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PREFACE DE LA NOUVELLE TRADUCTION

La réimpression d'un livre, vieux d'un demi-siècle, est

chose si rare aujourd'hui, que la simple entreprise paraî-

^tra, au jugement de plusieurs, presque une mauvaise action.

< Contempteurs de la science d'hier, adorateurs quand même
^de la science de demain, ils ne prendront guère la peine de

''feuilleter le volume qu'ils accueilleront avec leur moue dé-

(^^aigneuse d'hommes supérieurs. Et malgré eux nous avons

réimprimé le vieux livre, nous l'avons même commenté et,

par places, rajeuni.

La Conciliengeschichte par Hefele commença à paraître

en 1855 et sa publication se poursuivit jusqu'en 1890 ; les

deux derniers volumes étaient l'œuvre du cardinal Her-

genrother. L'ouvrage comptait neuf volumes du format

in-8, imprimés à Fribourg-en-Brisgau. LIne seconde édition

allemande fut donnée par Hefele en 1873
; elle comprend

V six volumes parus entre 1873 et 1882, les deux derniers

""^ volumes ont été revus par Knopfler. Une traduction fran-

^ çaise par Delarc parut de 1869 à 1878
;
elle compte douze

< volumes in-8 et ne contient la traduction que des sept pre-
" miers volumes de la première édition allemande. Une tra-

•4a duction anglaise, par Clark, commença à paraître en 1871,

«»^ à Edimbourg, elle comprend cinq volumes, t. i-v (1871-

I 1896).

^ La |)résente traduction a été faite sur le texte de la

^ deuxième édition allemande, laquelle contient des additions,
^ des rectifications en assez grand nombre et quelques suji-

• 00335 /



VIII PREFACE DE LA NOUVELLE TRADUCTION

pressions. On s'est efforcé de rendre avec plus de rigueur

que le premier traducteur la pensée de Févèque Hefele.

Outre ces améliorations, dont une collation fastidieuse

pourrait seule faire apprécier tout à la fois la mi-

nutie et l'importance, on a ajouté des notes bibliogra-

phiques et critiques toutes les fois qu'elles ont semblé

nécessaires ou utiles à l'intelligence du sujet. M. A. Boudin-

hon a bien voulu relire les épreuves et nous signaler diverses

rectifications et additions. Nous lui en exprimons ici notre

reconnaissance.

La refonte et la revision de la traduction d'une part, les

éclaircissements et les additions d'autre part feront, si nous

ne nous abusons, de la présente Histoire des conciles^ un

ouvrage susceptible de rendre quelques services à l'Eglise

et à la science. C'est avec cet espoir et cette confiance que
nous le présentons au public après avoir rendu hommage au

modeste collaborateur de ce travail :

Optimo fratri

communiiim utrique studiorum

olim duci^ semper socio

amantissimi gratissimique animi pignus

H. Leclercq



EXTRAIT DE LA PREFACE DE LA PREMIERE EDITION

(1855)

Aucune partie de Fimportant domaine des études ecclé-

siastiques n'a été moins fouillée de nos jours que l'histoire

des conciles. Seules deux monographies ont été publiées
de notre temps sur un synode unique et ce sont des ou-

vrages de nulle valeur.

Il n'en était pas ainsi autrefois. Celui qui est au courant

de la question, souhaitera avec nous que ce regrettable

abandon d'un sujet si important cesse au plus tôt. Mais pour
cela il ne suffirait pas de rééditer les anciens ouvrages écrits

avec tant de soin et jadis si estimés, tels que ceux de Caranza,

Cabassutius, Richard, etc.. A une époque nouvelle doit

correspondre une nouvelle manière d'entendre le travail.

Depuis de longues années déjà, de nombreux documents se

rapportant aux anciens conciles ont été découverts, des

sources nouvelles et nombreuses ont été mises au jour, beau-

coup d'erreurs écartées, beaucoup de préjugés vaincus,

beaucoup de progrès dans l'art de la critique accomplis, on

a acquis enfin une connaissance bien plus profonde du mou-

vement d'évolution accompli par l'Eglise chrétienne.

C'est pourquoi depuis plusieurs années déjà, je m'occupe
de la rédaction d'une histoire des conciles de l'Eglise, his-

toire conçue d'après un plan nouveau et reposant sur l'étude

des documents originaux. Certains chapitres de cet ou-

vrage sont ébauchés depuis plus de dix ans, un travail

de revision leur a donné leur forme actuelle; d'autres sont

de date plus récente, mais pour les uns comme pour les

autres, je puis certifier que, dans leur rédaction, je n'ai
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négligé aucune difficulté, et que tous les textes qui y sont

accumulés ont été mis en œuvre avec grand soin.

Au début, je comptais borner cet ouvrage à l'étude des

conciles œcuméniques, mais bientôt j'ai reconnu combien il

serait insuffisant de ne publier que des figures aphoristiques

de l'existence des synodes de l'Eglise. On ignore si plusieurs

synodes doivent être considérés avec certitude comme con-

ciles œcuméniques et d'autre part un grand nombre d'entre

eux, bien qu'ils ne soient pas universels, offrent une impor-
tance aussi considérable que maints de ces derniers. C'est

pourquoi j'ai élargi mon plan et j'ai étudié tous les synodes

importants.

J'ai toutefois établi une différence en exposant mon sujet.

Les conciles plus importants, surtout les œcuméniques traités

plus à fond, ont leurs passages principaux, notamment le

symbole et les canons, publiés dans le texte original, suivis

de la traduction pour les textes grecs et expliqués par des

commentaires. Au contraire je me suis borné à une traduc-

tion ou même de simples extraits des dispositions des assem-

blées de l'Eglise moins importantes.

C'est dans cet esprit que j'ai poussé mes travaux jusqu'à

un certain degré d'avancement, et par la suite j'ai conservé

la même méthode pour ne pas produire un ouvrage trop

volumineux.

Il en résulte que l'ouvrage contient plus d'éléments d'étude

que son titre ne pourrait le faire supposer. On n'y trouvera

pas seulement l'historique des synodes qui se sont succédé,

mais encore l'exposé des déterminations adoptées et des

fragments des actes les plus importants. J'y fais, en outre, de

nombreux renvois aux deux importantes compilations si ré-

pandues sur les actes des conciles de Hardouin et Mansi, de

telle sorte que le possesseur de l'une et de l'autre pourra

consulter lui-même les pièces justificatives.

Tùbingen, janvier 1855.

Hefele.



PRÉFACE DE LA DEUXIEME EDITION

Dix-huit années se sont écoulées depuis l'apparition de la

première édition du premier volume de cette histoire des

conciles. Depuis cette époque je n'ai pas manqué d'utiliser

tout ce qui a été publié de plus nouveau sur ce sujet dans la

mesure où j'en ai eu connaissance. En outre dans les parties

de l'ouvrage où je n'ai pas pu mettre à profit un pareil secours,

j'ai introduit maintes améliorations ou rectifications, certains

chapitres ont été amplifiés, d'autres ont été abrégés et rema-

niés.

L'introduction en particulier et les paragraphes 2, 6, 13,

37, 51, 71 et 81 contiennent des modifications, et touchant

le concile si important d'Elvire, l'histoire de l'Eglise d'Es-

pagne du R. P. Pie Gams O. S. B., à Munich, m'a été d'un

précieux secours.

Le plan, les annexes, et le caractère de tout l'ouvrage sont

restés les mêmes, je me suis toutefois efforcé, contrairement

à ce que j'avais fait précédemment, d'employer la méthode

atomistique dans l'exposition de l'histoire des conciles, de

représenter chacun des synodes les plus importants comme
un anneau dans le développement historique de l'Eglise, et

par ce moyen de lui donner son véritable esprit.

Cette Histoire des conciles est ainsi devenue, sous beau-

coup de rapports et à peu de chose près, une histoire

de l'Eglise et des dogmes, ce qui ne peut lui porter pré-

judice.

Ainsi que dans la première édition je me suis efforcé

de consulter les documents originaux sans opinion précon-
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eue et toujours de sang-froid, et d'exposer les seuls ré-

sultats d'une investigation consciencieuse.

Puisse la deuxième édition avoir le même succès que
la première. J'avoue volontiers qu'une revision plus complète
eût été désirable, mais dans ma situation actuelle et vu

l'importance du sujet il ne m'était pas possible de la faire.

Une traduction anglaise du premier volume jusqu'au con-

cile de Nicée inclus, par M. William C. Clark, paraît en ce

moment à Edimbourg en deuxième édition, sans que toutefois

les feuilles fraîchement écrites de notre nouvelle édition aient

été utilisées par le traducteur. Nous avons signalé à la fin

de l'introduction une traduction française de tout l'ouvrage

qui en six volumes in-8 a déjà été poussée jusqu'à la fin du

xi^ siècle. On nous avait également demandé l'autorisation et

nous avions donné notre assentiment à une tentative de tra-

duction italienne, mais nous ignorons la suite qui a été don-

née à ce projet.

Rottenbourg, janvier 1873.

H K FELE.



NOTICE BIOGRAPHIQUE

Karl Joseph Hefele, né le 15 mars 1809, élève du gymnase à EUwangen et

à Eliingen, étudiant à Tiibingen (1827-1832), séminariste à Rottembourg (1832-

1833), ordonné le 10 août 1833, vicaire à Mergentheim, professeur au gymnase
de Rottweil, professeur d'histoire ecclésiastique en 1836 à Tiibingen, privat-

docent en 1837, professeur ordinaire en 1840. Ses premiers travaux sont des

comptes rendus dans la Theologische Quartalschrift. Le premier portant sa

signature appréciait le Innocent III, de F. Hurter. Theol. Quart., 1834,

p. 716 sq. On voit clairement Hefele subir l'influence de Môhler dans ses tra-

vaux postérieurs {Theol. Quart., 1837, p. 92 sq., 118 sq., 390 sq., 795 sq.) no-

tamment à partir de 1840, Theol. Quart., 1840, p. 331 sq. Le premier écrit de

Hefele était intitulé : Geschichte der Einfûhrung des Christentums im sudwest-

lichen Deutschland, hesonders in Wiïrttembërg, paru en 1837 et dédié à Drey,

Hirscher et Môhler. En 1839, il publiait une édition correcte des Pères apos-

toliques -. Patrum apostolicorum opéra, in-8, Tiibingen, réimprimée en 1842,

1847 et 1855. Cf. Theol. Quart., 1839, p. 50 sq. L'année suivante, il donnait

Das Sendschreiben des Apostels Barnabas, aufs neue untersucht, ûbersetzt und

erklàrt, Tiibingen, 1840. Le texte de l'épitre était traduit en allemand ; l'his-

torien place la rédaction de l'épître entre les années 107 et 120 et croit que
l'auteur attaque le docétisme. Cf. P. Ladeuze, L'Epître de Barnabe, dans la

Revue d'hist. ecclés., 1900, t. i, p. 31-40, 212-225. Les études de Hefele sur

les Pères apostoliques lui fournirent l'idée et la matière de son article : Ueber

den Rigorisnius in dem Leben und den Ansichten der alten Christen, dans Theol.

Quart., 1841, p. 375 sq. Il ne laissait pas de s'occuper pendant ce temps du

point de vue apologétique, ainsi qu'on peut le voir dans deux articles : Ueber

die Beschrànkung der kirchlichen Lehrfreiheit, dans Theol. Quart., 1839,

p. 561 sq., et : Ueber die Schranken der Lehrfreiheit in der protestantischen

Kirche, dans Theol. Quart., 1842, p. 59 sq. Le point de vue polémique n'est

pas non plus étranger aux travaux de cette époque, par exemple : Der Protes-

tantismus und das Urchristentum, daus Theol. Quart., 1845, p. 175 sq., et Ueber

die Schiksale der Kirche seit dem Tridentinum, dans Theol. Quart., 1846,

p. 3 sq. ;
enGn ses comptes rendus du livre de Dôllinger a Reformation », dans

Theol. Quart., 1846, p. 448 sq. ; 1848, p. 645 sq.

Ces travaux ne détournaient pas Hefele des études historiques, on pourrait

dire qu'ils ne 1 eu distrayaient pas. En 1844, il publiait la vie du cardinal Xime-
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nés (2* édit., 1851), qui fut traduite en espagnol, en français et en anglais, et ce

sujet l'amena à exprimer ses idées sur Llorente, l'historien de l'Inquisition

espagnole. Theol. Quart., t. ii, p. 243 sq., 696 sq. ;
t. m, p. 314 sq. ;

t. iv, p. 326

sq. Le titre complet de son ouvrage est : Ximenès und der kirchliche Zustand

Spaniens am Ende des XV. und Anfange des XVI. Jalirliunderts insbesondere

ein Beitrag zur Geschichte der Inquisition, in-8, Tûbingen, 1844.

Le rôle important joué par Hefele dans les questions qui agitèrent l'Alle-

magne leligieuse ne peut nous arrêter dans cette note. Nous voulons cependant

rappeler d'un mot le rôle militant du théologien dont les débuts oratoires firent

grand bruit. En 1842, K. J. Hefele soutint l'évèque Keller dont la motion en

faveur de la libei'té de l'Eglise soulevait une vive émotion. Hefele témoigna sa

confiance dans les temps nouveaux et dans les libertés prochaines qui rendraient

l'Eglise capable de traiter de puissance à puissance avec l'Etat.

Ces occupations ne laissaient pas que de permettre à Hefele de collaborer

assidûment depuis 1839 à la rédaction de la Theologische Quartalschrift, au

Kirchenlexicon de Wetzer et Welte. Il devait réunir les principaux travaux

parus dans ces recueils et dans Neuen Sion de S. K. Haas, pour en composer

deux volumes intitulés : Beitrcige zur Kirchengeschichte, Arcliàologie und Litur-

gik, in-8, Tûbingen, 1864. Il s'occupait également alors de quelques traductions

et éditions ; c'est à cette époque qu'il aborda l'œuvre capitale de sa vie, l'His-

toire des conciles. Dès 1835, il avait publié, dans Giessener Jahrbûcher fiir theol,

und christl. Philosophie, une étude intitulée : Blicke ins xv. Jahrhundert und

seine Konzilien mit hesonderer Berïicksichtigung der Basler Synode. A partir

de cette date on entrevoit la préoccupation constante de l'écrivain qui se fait

jour dans des articles, des comptes rendus, notamment dans Theolog. Quar-

tals., 1841, p. 616 sq. ; 1843, p. 541 sq. ; 1847, p. 50 sq., 83 sq. ; 1855,^

p. 353 sq. L'idée d'une histoire de la Réforme et des synodes du xv^ siècle

aboutit rapidement à un ensemble plus vaste intitulé : Conciliengeschichte, in-8,

Tûbingen, t. i. 1855
;

t. ii, 1856
; t. m, 1858

;
t. iv, 1860

;
t. v, 1863

;
t. vi, 1867 ;

t. VII, 1874. Les divers tomes furent accueillis favorablement, même parmi les

théologiens et les érudits protestants. Cf. Jahrbûcher fur deutsche Théologie,

1864, p 371 sq. ; 1868, p. 532 sq. ; 1871, p. 570 sq. ;
Historische Zeitschrift von

V. Sybel, t. i, p. 223 sq. ;
t. v, p. 181 sq. ;

t. xi, p. 231 sq. La réputation de

Hefele était si bien établie qu'il fut choisi en 1868, en qualité de consulteur, par

la Commission préparatoire des travaux du concile du Vatican. Préconisé évê-

que de Rotteabourg le 22 novembre 1869, consacré le 29 décembre, il assista au

concile auquel il prit, dans les rangs de la minorité, une part importante. Le 12

janvier 1870, il se joignait aux membres de l'adresse contre la déclaration d'in-

faillibilité ; il se prononçait centre le schéma et on lui attribuait un petit opus-

cule paru à Naples : Causa Honorii Papae, en même temps qu'à Tûbingen, sous

ce titre : Ilonorius und das VI. allg. Konzil, 1870. Dans le vote du 13 juillet il

donna son bulletin Nuii placet. Quelques jours plus tard il était de retour dans

sa ville épiscopile etpubliait la justification de son attitude et de ses actes pen-
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dant le concile. Il s'appliqua à pai'tir de cette époque à l'administration de son

diocèse
;
donna une deuxième édilion delà Conciliengeschichte, t. i, 1873

;
t. ii,

1875
;

t. m, p. 1876 ; t. iv, 1879
; t. v (par Koptler), 1886

;
tandis que Hergen-

rotlier donnait les t. viii, 1887, et ix, 1890, de la première édition. Hefele mou-

rut le 5 juin 1893. On peut consulter sur les événements auxquels sa vie a été

mêlée et sur ses ouvrages : Roth, Karl Joseph von Hefele, Bischof von EoLten-

burg, in-8, Stuttgart, 1894
; Hegler, dans Real-Encyklopàdie fur protestan-

tische Théologie und Kirclte, de A. Hauck, Leipzig, 1899, t. vu, p. 525-531; Funk,
dans Tlieol. Quart., t. lxxvi, p. 1 sq. ; Weizsacker, Festartikel zu Hefele's 50.

jahrigen Priesterjubilâum, dans Schwab. Merkur^ Chro/iik, 1883, n. 196
; 1893,

p. 128
;
J. Friedrich, Geschichte d. vatik. Konzils, in-8, 1877-1887, t. i-iii

;
J. F.

\on Schulte, Der Altkatholizismus, 1887, p. 215 sq. ;
E. Friedberg, Sammlung

der Aktenstucke zuni Vatic.-Konzil, 1872
;
E. Cecconi, Storia del concilio ecu-

menico Vuticano, 1873.

H. L.



OBSERVATIONS

On a inséré en marge du texte la pagination de la deuxième édition

allemande.

On a fait suivre du sigle (H. L.) les notes particulières à la présente

traduction. Lorsqu'une note de l'édition allemande a reçu un complément,
on l'a distingué en l'insérant entre crochets [ ].

On a complété toutes les références patristiques par les renvois à la

Patrologie latine (P. L.) et la Patrologie grecque [P. G.) de Migne, ou

bien aux éditions plus récentes,

hsi Bibliographie (p. 97-124) a été entièrement refaite. Quelques sujets

réclamant une discussion trop détaillée pour prendre place parmi les notes

ont fait l'objet à'Appendices placés à la fin de la 2^ partie du tome I'^^

Plusieurs dates ont été modiûées après discussion donn ée parmi les

notes. Lorsque ces dates, ainsi corrigées, reparaissent dans le texte elles

sont placées entre crochets
[ ].



INTRODUCTION

1] Au nombre des manifestations les plus importantes dans la vie

de l'Église se rangent les Conciles ou Synodes. Ces deux termes

svnonymes concilium et tjvoosç
^

signifient avant tout une réunion

laïque et, dans un sens plus étroit, une assemblée ecclésiastique^

c'est-à-dire une réunion des chefs de l'Eglise régulièrement con-

voqués pour délibérer et statuer sur les ajfaiî^es religieuses. On
trouve pour la première fois le mot concilium dans Tertullien ^ en

l'an 200 après Jésus-Christ ^, et le mot auvoooç dans les Canons

apostoliques ^, pas avant le commencement du m® siècle
; tandis qu'à

la même époque
^ les Constitutions apostoliques

^
désignent par le

1. Synodus se rencontre dans Pline, Hist. nat., 1. XXXV, c. ix, sect. xxxv,

avec le sens de réunion ou assemblée délibérante. (H. L.)

2. TertuU., De jejuniis, c. xiii, P. L., t. ii, col. 1024 : Aguntur prxterea per
Grsecias illa certis in locis CONCILIA ex universis ecclesiis, per quse etaltiora qux'

que in commune tractantur, et ipsa reprsesentatio totius nominis christiani

magna veneratione celebratur.

3. P. Monceaux, Hist. littér. de l'Afriq. chrét., in-8, Paris, 1901, t. i, p. 207,

place la composition du traité après l'année 213. (H. L.)

4. Canones apost., n. 38 (alias 36): Ae-jTspov -roû è'-rouç o-ûvoSoç YivéaQu) twv èth-

(TxoTrtov, Bunsen, Analecta antc-nicœna, in-8, Londini, 1854, t. ii, p. 17.

5. La compilation date des premières années du v« siècle, mais les six pre-

miers livres ne sont qu'un remaniement de la Didascalie dont l'auteur doit

avoir vécu en Syrie dans la première moitié du me siècle. (H. L.)

6. Constitut. apost., lib. V, c xx : Ilâv [iivTOi o-âgoa-rov aveu to-j évbç, xai irào-av

•/.•jp;a-/.r|V è7u'.T£),oCv7£; c-yvôSov; î-jçpaivîuOs : « Tous les samedis, sauf un seul (le

samedi saint), et tous les dimanches, organisez des réunions et soyez dans la

joie, s

Ces derniers mots ÈTtiTEXovvTe; auvéSoyç eôcppaîvecrOe sont omis dans le m5. Vatic.

2088, du xie siècle. Pitra, Juris ecclesiastici Grsecor. hist. et monum., in-4
;

Roma;, 1864, t. i, p. 294. L'épître de Ps.-Barnabe recommande également la joie

pendant la journée du dimanche. F. Cabrolet H. Leclercq, Monum. Eccles. li-

CONGILES — I — 1



INTRODUCTION

terme cJvoBoç les assemblées des chrétiens pour la célébi'tition du

culte divin.

I. Origine des conciles.

ïj'oj'igine
des conciles remonte au synode des apôtres à Jéru-

salem en 52^; mais les théologiens ne sont pas d'accord pour
décider s'ils sont d'institution divine ou d'institution humaine. La

vraie solution est que : les conciles sont une institution aposto-

lique établie sous l'inspiration du Christ 2, sans quoi les apôtres
n'auraient pu écrire ces mots à la fin de leur synode : Visuni est

Spiritiii sancto et nohis. Ils devaient être persuadés que le Seigneur
avait promis et accordé son esprit à ces assemblées de

l'Église. Les [2]

conciles postérieurs sont demeurés convaincus que leurs délibé-

rations étaient guidées par le Saint-Esprit. Déjà, en 252, saint

Cyprien écrit au pape Corneille au nom des membres du con-

turg., in-4, Parisiis, 1902, t. i, n° 623. On a donné parfois le nom àc concilia

aux locaux dont les fidèles faisaient usage pour la célébration publique de leurs

assemblées. On lit dans le Cod.tJieodos., 1. XVI, tit. 11, lig. 4 ; Ilaheai unusquis-

cjiie
licentiam sanctissimo catJiolicse veneraJiilique concilio, decedens, honorum

qiiod opiavit, relinquere. On trouve un sens analogue dans saint Jérôme, Epist.^

Lx, p. L., t. XXII, col. 597: basilicas Ecclesise et martyruin conciliahula... adum-
bravit. Les martyruin conciliahula sont des martyria oxx tombeaux des martyrs.
On peut citer d'autres textes non moins probants ,

cf. Dictionn. de théol.

catho'., t. III, col. 636. Dans la suite on a réservé l'appellation de conciles ou

synodes aux seules assemblées épiscopales traitant des matières religieuses.

(H. L.)

1. Act. apost., c. XV. Cette date n'est qu'une approximation. On peut soute-

nir 51 ou même 50. (H. L.)

2. La promesse faite par Jésus (Malth., xviii, 20) de présider invisible aux

réunions des siens paraît avoir dès l'origine engagé les apôtres dans la voie

des convocations fréquentes de l'assemblée des fidèles, par exemple : Act.

apost., 1, 15 ; vi, 2
; xv, 6. Dans tous ces passages on voit se faire jour la

tendance à la délibération : i, 23 ; vi, 3
; xv, 7. C'est un peu gratuitement que

Edwin Ilatch, The organization of the carly Christian Churches, in-8. Loudon,

1880, propose de faire dériver la conception, sinon l'institution des concilia

civUia des Romains. J. Réville, Les origines de l'épiscopat, in-8, Paris, 1894,

t. i, p. 74, voit dans le conseil des presbytres siégeant en permanence à Jéru-

salem le prototype des conciles. Ce conseil aurait aspiré à èlre le tribunal

suprême du christianisme naissant, par analogie avec le grand Sanhédrin

Toute la page consacrée à développer celte vue nous semble des plus dignes
d'attonlion. (H. L.)
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cile qui rcntourent : plariiit nobis Sancto Spiritu suggerente,

etc. ^. De môme on lit dans le concile d'Arles de 314 : placuit

erî^o, j)ra'sente Spiritu Sancto et angelis ejits
^

; et cette conviction

était si générale que Tempereur Constantin le Grand qualifie le

décret synodal d'Arles de cxleste judicimn et ajoute : Sacer-

dotiimjudiciitm ita débet liaberi, ac si ipse Dojninus residensjudicet ^.

Dix ans plus tard, le premier concile œcuménique de Nicée (325)

conservait la même conviction et le déclarait explicitement en ces

termes : quod trecentis sanctis ejnscopis (c'est-à-dire les membres

du concile de Nicée) i'isum est non est alind putandum, qiiam
solius Fila Dei sententia *. Tous les Pères de l'Eglise grecque
comme ceux de l'Église latine, saint Athanase comme saint Augustin
et saint Grégoire le Grand sont complètement d'accord à ce

sujet. Ce dernier assimile l'autorité des quatre premiers conciles

œcuméniques au crédit dont jouissent les quatre Evangiles
^

.

Les plus anciens conciles connus datent du milieu du ii'' siècle

de l'ère chrétienne
;

ils se tinrent en Asie-Mineure dans le but

d'arrêter les progrès du montanismc ^. Il n'est pas invraisem-

blable de croire qu'il y avait déjà eu dans l'Eglise grecque des

assemblées de ce genre (peut-être contre les gnostiques ''),
car les

1. S. Cyprien, Epist., liv, P. Z., t. m, col. 887. Le concile s'est tenu le 15

mai 252, il comptait 42 évêques. Cf. P. Monceaux, Hist. litt. de VAfriq. chrét.,

1902, t. II, p. 44, 49-52. (H. L.)

2. Mansi, Co7ZC(7. ampliss. coll., t.ii, col. 469
; Hardouin, Collect. concil,. 1. i,

col. 262. [Pour la date de ce concile, cf. Dictionn. d'arclt. chrét., t. i, col. 2914.

(H. L.)]

3. Mansi, op. cit., t. Ji, col. 478 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 268 sq.

4. Mans'., op. cit., t. ii, col. 922; Hardouin, op. cit., t. i, col. 447. C'est du

moins ce qui se lit dans VEpistola imperatoris Constantini ad Alexandrinos ad-

vcrsits Al ium et ad omîtes orthodoxos, citée par Gclase de Cvzique, Histor.

cane. Nie, 1. II, c. xxxvi. (H. L.)

5. S. Grégoire le Grand, Epist., lib. I, epist. xxv, P. L., t. lxxvii, col. 478 :

Sicnt sancti Evangelii quatuor libros, sic quatuor Concilia suscipere et venerari

jiie fateor,Nicc-enum scilicet,eic.Ci. Epist. ,\. 111, epist. x, P. Z., t. lxxvii, col. 613
;

1. IV, epist. xxxviii, P. Z., t. lxxvii, col. 712. Cf. Corp. jur. can., 2, dist. XY.

6. Plusieurs de ces conciles furent provoqués par la controverse [.ascale.

Cf. Monum. Eccles. liturg, 1902, t.
i, p. 193*-196*

;
L Duchesne, Hist. anc.

de l'Église, in 8, Paris, 1906, t. i, p. 285-292; Le même, La question de la

l'àque au concile de Nicée, dans la Rev. des quest. hist., juillet 1880. (H. L.)

7. Non seulement il ne subsiste aucun document, mais même on ne peut
citor aucune allusion chez les auteurs, tels qu Iréuée et Origène, très préoc-

cupés cependant de la polémique contre le gnosticisme et qui ne se fussent pas
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Grecs ont de tout temps été plus enclins que les Occidentaux à se

réunir en synodes et ils en ont eu plus souvent besoin.

II. Diverses espèces de conciles.

On classe habituellement les conciles en quatre catégories, mais [3]

il est préférable de les diviser en huit classes, ce qui, en fait, nous

permet de comprendre au nombre des conciles les réunions dé-

crites aux numéros 2, 5, 7 et 8.

Au premier rang se placent :

1° Les conciles universels ou œcuméniques *, auxquels furent

convoqués et tenus d'assister (sauf le cas d'empêchement légitime)
les évêques et les ayants-droit (ceux-ci plus tard) de toutes les provinces

ecclésiastiques, du o'txouiJ-év^ ^, sous la présidence du pape ou de ses

légats, et dont les décrets, reconnus par toute l'Eglise, devinrent

une règle pour les fidèles. Il est possible qu'un concile convoqué

interdit — si ce moyen eût été à leur disposition
—

d'arguer de quelque ana-

thème ancien et lointain. Ce qu'on sait de Valentin et de Marcion c'est qu'ils

furent exclus de la communauté clirétienne à Rome même. L. Duchesne, op.

cit.,i. 1, p. 180-181, 183-185. (H. L.)

1. On leur donne encore les titres de généraux ou pléniers. La distinction

qu'on a tenté d'établir entre œcuménicité et universalité repose sur l'attribution

du premier de ces titres aux conciles auxquels toutes les provinces ecclésias-

tiques participent effectivement, abstraction faite de la présence et de la coopé-
ration du pape. Mais un concile œcuménique n'est tel que s'il l'est par sa con-

vocation, sa célébration et sa puissance souveraine. Or la puissance souveraine

se trouve dans le pape dont l'absence prive le concile de sa tête et dont la pré-
sence ou l'intervention tardive suffit à suppléer à tout ce qui aurait pu man-

quer à l'universalité. Il s'ensuit que certains conciles sont considérés comme

œcuméniques pour une partie seulement de leurs décrets, celle qui a obtenu le

concours ou l'approbation du pape ; par exemple, au concile de Chalcédoine

les canons 2e et 5e devenus œcuméniques par la ratification subséquente et sup-

plétive du pape. (H. L.)

, 2. Non pas seulement ceux de l'empire romain, comme l'a pensé Spittler,

Sammtl.Werke, t. viii, p. 175 ; toutefois dans les premiers siècles du

christianisme, les limites de l'Eglise se confondaient avec celles de l'empire ro-

main. [Il existait cependant desEglises au delà de ceslimites, àEdesse, à Bostra,
à Séleucie-Ctésiphon, cf. J. Labourt, Le christianisme dans l'Empire perse ;

in-12, Paris, 1904
; A. Harnack, Die Mission und Ausbreitung âer Christentums

in den ersten drei Jahrhunderten, in-8, Leipzig, 1902
;
2e édit., 1906. (H. L.)]
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en vue d en faire un synode œcuménique ne puisse pas être rangé
dans cette catégorie. Sil se laisse en effet arrêter dans sa marche,

s'il n'accomplit pas sa mission, ou si une scission s'opère parmi

ses membres ^, etc. il ne sera reconnu ni par l'Église, ni surtout

par le pape. Tel fut le sort par exemple du concile surnommé le

« Brigandage d'Ephèse », en 449, du concile de Pise en 1409, de

Sienne en 1423, etc., et, en partie aussi, le sort des conciles de

Constance et de Bâle.

2° Au second rang se trouvent les conciles généraux latins ou

grecs orientaux, auxquels participèrent les évêques et les autres

ayants-droit de toute l'Eglise latine ou grecque-orientale ;
de telle

sorte qu'ils ne représentèrent que la moitié de l'Eglise universelle.

Tel le concile de Constantinople, en 381, qui ne fut tout d'abord

qu'un synode général grec oriental et auquel assistèrent les

quatre patriarches d'Orient: ceux de Constantinople, d'Alexandrie,

d'Antioche et de Jérusalem, ainsi que beaucoup d'autres métro-

politains et évêques. Mais ce synode fut plus tard reconnu par l'Eglise

d'Occident et prit rang parmi les conciles œcuméniques^.
3° Si la réunion ne comprend que les évêques d'un seul patri-

arcat ou d'un seul district primatial (c'est-à-dire d'un diocèse dans

le sens primitif du mot) ou encore d'un seul royaume ou d'une seule

nation sous la présidence du patriarche, du primat ou du premier

métropolitain, on l'appelle alors concile national ou patriarcal ou

primatial 3, il n'est pas rare non plus qu'on lui donne le nom de

[4]
uni<t>ersel ou plénier '*. C'est ainsi par exemple que se réunirent

en synode les évêques de toute l'x^frique latine, primats pro-

1. C'est le cas pour le canon 23e du concile de Chalcédoine, demeuré non

avenu parce qu'il fut voté contre le gré des légats de saint Léon et que celui-ci

refusa de le ratifier. (H. L.;

2. Ce synode nous ramène au casétudié préci-deinment danslanote 1 de la pa-

ge 4. Le p;ipe avait été prié de se rendre au concile;, il préféra s'abstenir. Plus

tard, Rome se rallia à la formule de symbole complétée contre les pneumato-

maques, en 381. Toutefois en prenant rang parmi les conciles cecaméniques, le

concile de 381 n'y était introduit que pour le décret dogmatique à l'exclusion

de la disposition attribuant au siège patriarcal de Constantinople le premier

rang après le siège de Rome. Cf. Wernz, Jus decretalium, t. ii, lit. xl, p.

1061. (H. L.)

3. Un concile national s'étend généralement à plusieurs provinces et se

trouve être souvent, en fait, à la fois national et primatial on patriarcal. (H. L.)

4. Voir ma dissertation dans le Tiïbingen theol. Quartalschrift, 1852, faec. 3 ;

p. 406 sq. [Ce terme universel ne peut être pris dans un sens absolu. (H. L.)]
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vincianx et siiffragants sous la présidence du primat de Carthage
^

,

de même les archevêques et évêques d'Espagne sous celle de leur

primat Tarchevêque de Tolède 2, et aussi antérieurement les métro-

politains et les évêques de Syrie sous la présidence de leur premier

métropolitain (qui prit plus tard le titre de patriarche), l'archevêque

d'Antioche.

4" Un concile provincial est bien moins important ;
c'est celui

que convoque le métropolitain d'une province ecclésiastique pour
ses évêques suffragants et les autres membres du clergé autorisés

à y prendre part ^,

5° Certains conciles qu'il n'est pas rare de rencontrer dans

l'histoire de l'Eglise peuvent prendre place entre la troisième et la

quatrième classe. Ce sont ceux dans lesquels se réunissent les évê-

ques de plusieurs provinces voisines pour discuter leurs intérêts

communs. On peut les appeler conciles de plusieurs provinces

réunies, et, à ce titre, ils prennent rang après le concile national

ou primatial, puisqu'ils ne représentent pas toutes les provinces

réunies d'une nation ou d'un district primatial *.

6° On entend par concile diocésain les réunions que chaque

évêque tient lui-même en présence du clergé de son diocèse

ou qu'il fait tenir et présider par son vicaire général ^.

1. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p. 78-83. (H. L.)

2. H. Leclercq, IJEspagne chrétienne, in-12, Paris, 1905, p. xxxi, 280 sq. Le

I]I« concile de Tolède (17 mai 597) se qualifiait sancta et universalis synodus,

cette uni\ersa]ité s'étendait uniquement à l'Espagne et à la Gaule narbonnaisc,

en tout 62 évêques et 5 métropolitains. (H. L.)

3. Les conciles provinciaux sont attestés dès le m" siècle. A Carthage, tivnnt

249, à Synnade et à Ic(.nium, vers 230 ;
à Antioche entre 264 et 269, etc. Le

canon 5^ du concile de Nicée prescrit la réunion bis-annuelle de ces conciles et

cetle prescription est renouvelée par le cnnon 17e du concile de Chalcédoine.

Cependant le concile d'Orléans, en 533, canon 2e, réclama une seule réunion ou

lieu de deux. (H. L.)

4. On désigne souvent ces conciles sous le nom de conciles pléniers.
Saint

Augustin qu;ilifie de ce nom le IP concile africain tenu en 418, sous le pape

Zozime. S. Augustin, Epist., ccxv, cul Valent., P. L., t. xxxiii. col. 972 fcF. H.

Leclercq, l'Afrique chrétienne, t. ir, p. 124-131. (H. L.)

5. Les conciles diocésains se réunissaient deux fois par an
;
on relève du

moins des traces de cette discipline jusqu'au xv« et au commencement du xvi*

siècle. Cependant le concile d'Auxerre, en 585, canon 7» ;
le concile d'Huesca,

en 598, canon 1"; le concile de Tolède, en 693, canon 7«, ordonnent de s'en tenir

à une seule convocation annuelle et cette discipline a été ratifiée par le concile

de Trente, sess. xxiv, can. 2. (H. L.)
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7° Les aC'/zlzi ivo-/;;xcî)c7ai
usités à Constantinople présentent une

forme de conciles anormale et toute particulière. Les patriarches de

Constantinople réunirent fréquemment autour d'eux les évèqucs dos

provinces ecclésiastiques ou des patriarcats les plus divers qui se

trouvaient
(Èvo7îjj.oI;vT£ç)

dans la capitale pour leurs affaires privées ou

autres et les consultèrent sur les affaires importantes; ils les appe-
lèrent notamment à Irancher les contestations survenues entre les

évoques eux-mêmes ^ Nous aurons occasion de parler plus loin de

„ ces conciles en développant les 9" et 28" canons de Chalcédoine.

8° On trouve enfin dans l'histoire un assez grand nombre de

concilia mi.iia, réunions des principaux personnages ecclésiastiques

ou civils d'un royaume c^ui s'assemblèrent pour délibérer sur les

affaires de lEo-lise ou de l'Etat ^. Nous rencontrons ces concileso

1. Quesnci, De siia S. Leonis, caos Cpeia S. Lconis (édit. Eaîlcriiu), t. ii,

p. 521 sq. [Thomassin, De vet. et nov. Ecclesise disciplina, part. II, 1. IIÎ,

c. XLiii. Le concours de ces évoques d'abord fortuit et leur consul latiou subor-

donnée au liasard des rencontres devinrent en peu de temps une institution.

On en arriva donc à désigner quelques-uns d'entre eux pour résider tempo-
rairement à Constantinople et y remplir le rôle de conseillers du siège

patriarcal. On prit ainsi l'babilude de compter sur le (s-i\'oloQhilr^\i.o\.aa. pour
toutes les circonstances et pour loutes les besognes. C'étaient de véritables

conciles néanmoins, ne s'occupant que des matières ressortissant au for ecclé-

siastique. Les laïques en étaient exclus (Palladius, Dialog. de viia Chrysost.,
c. XIII, xiVj P. G., t. XLVii, col. 47 sq.). Ce fut dans un cr-^voco; èvSrifAoïcra que
Nectaire trancha le différend entre Agapius et Gabadius au sujet de l'évêché de

Bostra, en Arabie
; que saint Jean Chrysostcme déposa Géiontius, évêque de

Nicomédie en Bithynie, et qu'il examina les griefs formulés contre Antoine,

évèque d'Éphèse. Cf. J. Pargoire, VÉglise byzantine <^e527àS47, in- 12, Paris,

1905, p. 55. (H. L.)]

2. Benoît XIV, De synodo dicccesana^ 1. I, c. i, qualifie de « conciles mixtes »

des assemblées t cclésiastiques ccmprcmait le clergé d'un diocèse avec un ou

plusieurs évèques étrangers. Ces conciles peuvent agréer des membres de

nations difl'érentes. Benoît XIY cite au nombre de ces conciles celui qui se tint

à Rome, en 251, pour statuer sur la réadmission des scliismatiques repentants :

Maxinuis, Uibanus et Sidonius. On lit à ce sujet dans une lettre du pape Cor-

neille à saint C\ prien ; Omni igitur actu ad me perlato, plaçait conlrahi pi es-

byterium. Adfuerunt etiam episcopi quinque, qui et hodie présentes fuerunt,
ut firmato consilio, ipuid personani eorum observari deberet, couscnsu omnium
staluereiur. P. L., t. m, col. 742. Sous le pape Agalhon, un concile se tint à

Rome, dans la basilique constantinienne, au sujet des affaires de l'Eglise bri-

tannique ;
seize évèques et tout le clergé de Piome y prirent part. Sous Gré-

goire 1<^', autre concile auquel assistèrent et souscrivirent trente-deux prêtres
de l'Eglise romaine et vingt-deux évèques (Hardouin, Collect. concil., t. m,
col. 498). (H. L.)
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surtout au commencement du moyen âge dans le royaume des

Francs
"*,

en Allemagne, en Angleterre, en Espagne et en Italie.

Tels furent les conciles de Tolède du quatrième au septième 2, beau-

coup de conciles tenus sous Pépin, Charlcmagne et ses successeurs,

entre autres le synode de Mayence en 852 et celui de 876 dans le

Palatium apud Ticinum où l'élection de Charles le Gros fut recon-

nue par les évêques et les grands d'Italie 3. Nous parlerons plus

loin de quelques concilia mixta tenus en Angleterre, et auxquels

prirent également part des abbesses. De pareilles réunions furent

toutes convoquées par le roi ou l'empereur; il les présida et indiqua
les points sur lesquels devaient porter les délibérations. Tantôt la

discussion fut générale, tantôt les clercs se séparèrent des nobles ;

il se forma alors deux chambres différentes, celle des nobles et celle

des prélats, et cette dernière seule s'occupa des aflaires ecclésias-

tiques. Les conclusions furent souvent publiées sous la forme de

décrets royaux *.

III. Convocation des conciles.

Les principaux motifs de convocation des conciles, surtout des

conciles œcuméniques, sont au nombre de six : 1" s'il s'est produit

une hérésie grave ou un schisme
;
2" si deux papes étant en présence

on ne peut discerner quel est le véritable
;
3° s'il s'agit de décréter

une entreprise universelle contre les ennemis du nom chrétien ;

4'* si le pape est soupçonné d'hérésie ou d'autres manquements plus

graves; 5° si les cardinaux ne peuvent ou ne veulent procéder à

l'élection d'un pape, et enfin 6° s'il
s'agit

d'une réforme de l'Eglise

dans la personne de son chef ou de ses membres.

1. Baluze, Capitularia regum Francorum, in-fol., Parisiis, 1780, t. 11, col.

1028, fait remarquer que les rois francs avaient la coutume de ne prendre

aucune décision grave sans le conseil des évoques et des grands du royaume ;

on en retrouve la preuve dans celle formule usuelle des diplômes : Nos una

cum apostolicis viris palrihus nostris episcopis, optiinatihus, cseterisque pala-
tii nostri ministris, etc. (H. L.)

2. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, p. 280-285, 297, 302-307, 310, 312,

314-316. (H. L.)

3. Mansi, Concil.ampliss. coll., t. xvii, col. 310; Hardouin, Collect. conciL,

t. VI, part. 1, col. 169.

4. F, Salmon, Traité de l'étude des conciles et de leurs collections divisé en

trois parties, etc., in-4, Paris, 1724, p. 851 sq.
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Il peut V avoir en oulrc beaucoup d'autres motifs de réunion de

synodes moins importants, mais leur but principal est toujours,

comme celui de tous les conciles : « la recherche du bien de l'Eglise

par une délibération commune de ses pasteurs. »

Dans la primitive Église de très nombreux conciles furent réunis

dans le but de trancher les différends des évêques entre eux et d'exa-

miner les accusations portées contre quelques-uns.
A qui appartient le droit de convocation du concile ? La réponse

est facile à faire sans controverse possible pour la plupart des

huit espèces de conciles énumérés plus haut. Il est indubitable que

[6]
le chef religieux du diocèse, l'évèque, convoque le synode diocésain;

que le chef religieux de la province, le métropolitain, convoque le

synode provincial; que le chef religieux d'une nation, d'un patriar-

cat, etc., le patriarche ou le primat (soit spontanément, soit en se

conformant au désir d'une autre personne, en particulier du chef de

la nation) convoque le synode national.

En outre il est clair que lorsque plusieurs provinces doivent se

réunir en concile, le droit de convocation appartient au plus consi-

déré ou au plus ancien des métropolitains appelés à y prendre part;

quant au jjvooo; àv5Y;,aojTa il est naturel que le droit de convoca-

tion appartienne toujours à l'évèque de Constantinople,

Logiquement et naturellement la convocation d'un concile œcu-

ménique est du ressort du chef universel de lÉglise, le pape ^; ce-

1. F. X. Funk, Kirchengeschichtliche Abhandlungen. t. i, p. 39, 76. Le droit

exclusif et absolu du pape à convoquer le concile œcuménique n'est pas discuté

parmi les catholiques, et cela quelles que soient les opinions historiques qu'on

professe sur les anciens conciles œcuméniques de l'Orient. Quant aux conciles

œcuméniques d'Occident, ils ont tous été convoqués par les papes. Les théolo-

giens regardent le droit de convocation du concile œcuménique comme une

conséquence rigoureuse de la primauté papale ; cependant on leur objecte la

convocation des huit premiers conciles œcuméniques par les empereurs. Ils

répondent que les empereurs agissaient, en l'espèce, en qualité de mandataires

officiels, ou du moins non désavoués, des pontifes romains dont ils avaient la

délégation expresse ou tacite. Cette explication est admise par Bellarmin,

Hefele, Mazzella, Palmieri, Phillips, Wernz, etc. Récemment M. F. X. Funk,

op. cit., t. I, p. 39 sq., a montré qu'elle est incompatible avec les documents.

Il est hors de doute que, jusqu'au ix« siècle, les empereurs ont entendu con-

voquer les conciles œcuméniques en vertu d un droit propre et inhérent à leur

charge. On en a des preuves surabondantes dans leurs lettres de convocation

qui nous restent au nombre de six. Aucun de ces documents ne contient rien qui
reconnaisse ou insinue une délégation, pas même un consentement exprimé ou

supposé du pipe ;
au contraire la convocation est présentée comme un
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pendant dans certains cas particuliers, h la place du premier pasteur,
le protecteur laïque de l'Eglise, l'empereur, a convoqué des synodes
de cette nature, mais l'approbation et l'assentiment du pape ont dii

précéder ou suivre cette convocation. Il en est de même des autres

synodes, notamment des conciles nationaux. Parfois également ce

ne fut pas le chef hiérarchique de l'Eglise qui convoqua le concile

mais sou protecteur laïque et cela non pas seulement autrefois

dans l'empire romano-byzantin, mais plus tard dans les États ger-

maniques et romains. Ainsi par exemple Constantin le Grand con-

voqua le concile d'Arles en 314 et Théodose le Grand celui de Cons-

tantinople en 381 d'accord avec les quatre patriarches de

acie dn l'autorilé impériale ainsi qu'on peut le voir dans les citations données

dans le Dictionn. de ihéol. cathol., t. iir, col. 645 sq. La leltie adressée par

l'empereur Marcien au pape Léon I^ii", à propos du concile de Chalcédoine, est

d'un ton un peu différent. Elle fait mention du pontife et suppose les instances

faites par lui en vue d'obtenir la convocation (Hardouin, Collect. concil., t. ii,

col. Ao
; P. L., t. Liv, col. 903

; cf. la leltre de l'impératrice Pulchérie au pape,
P. L., t. LIV, col. 907). Les déclarations impériales lues aux conciles assem-

blés dérivent du même état d'esprit dont s'inspirent les lettres de convocation

(Hardouin, Collect. concil., t. ii, col. 463; t. tu, col. 54 sq. ;
t. iv, col. 38; ces

trois textes traduits dans le Dictionn. de théol. cathol., t. m, col. 64"). Les

empereurs ne faisaient que suivre en cela l'exemple laissé par Constantin qui
affirmait avoir convoqué le concile de Nicée, en 325, par l'inspiration de Dieu,

pour le bien de l'Église (Eusèbe, De vita Const., I. lil, c. xii, P. G., t. xx,

col. 1068
; t^ocrate, Hist. eccles., I. I, o. ix, P. G., t. lxvii, col. 85) ;

on ne

trouve aucune allusion à la coopération foiuielle ou tacite du pape. Les empe-
reurs pensaient en tout cela comme la grande majorité de leurs contemporains.
Les témoignngcs s'en trouvent dans le Dictionn. de théol. cathol., t. m, col.

648-649, et il ressort de leur ensemble que, selon le sentiment général, l'em-

pereur ïigissait en son nom personnel et de son propre mouvement dans la

convocation du concile œcuménique. Cependant une autre série de témoignages,
dont M. F. X. Funk a cherché à amoindrir la valeur, ne laisse pas que d'impli-

quer, de la part du pape, un concours effectif à l'acte de convocation (les

textes dans Dictionn. de théol cathol., t. m, c<d. 649-650). On ne saurait en

effet méconnaître que les affirmations de Léon I" et de Hadrien I" ne se prêtent
à aucune interprétation et il faut admettre la participation des papes aux actes

des empereurs, tout au moins la ratification de ces actes. Toutefois celte

seconde série de témoignages ne contredit pas et n'annule pas la première, elle

la cori-ige, la précise et la complète ;
il subsiste néanmoins que dans la plupart

des cas connus ni les conciles ni les papes n'ont affirmé ou revendiqué la part
de coopération qui revient de droit à l'Eglise et les empereurs ont pensé faire

acte d'initiative et non de délégation. L'opinion de Hefele que la convocation

adressée par eux était simplement « ministérielle » ne paraît donc pas fondée

sur les faits. (H. L.)
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l'Orient ; le roi des Francs, Childcbert, convoqua en 549 le

concile national d' Orléans'', Charlemagne en 794 1e grand concile

de Francfort -, Le roi arien Théodoric le Grand a de môme, au

commencement du vi" siècle, ordonné la réunion à Rome de

plusieurs synodes orthodoxes et on cite plusieurs autres exem-

ples 3. Les empereurs romains, lorsqu'ils convoquèrent les

synodes, se chargèrent de certaines dépenses, en particulier des frais

de voyage, des nombreux évoques auxquels ils procurèrent officiel-

lement chevaux et relais; c'est ce que fit Constantin le Grand lors

de la convocation des conciles d'Arles et de Nicée. Ils prirent éga-
lement h leur charge l'entretien des évèques pendant la durée de

[7]
ces réunions '*. Pour les conciles tenus plus tard (par exemple le

concile de Florence et celui de Trente) les papes, les princes chré-

tiens et les villes dans lesquelles s'assemblèrent les synodes, ont

maintes fois pris les frais à leur charge, ou bien encore lorsque

des évêques furent choisis par leurs collègues pour représenter
la province à un concile, cette province leur remboursa leurs

dépenses °.

Bellarmin dans ses Disputaliones
^ cherche à démontrer que ce

principe : « la convocation d'un synode appartient au chef hiérar-

chique et en particulier celle d'un concile œcuménique dépend du

pape, » é\Q.h àé']k formellement veconnvi dans l'Eglise primitive ;
mais

quelques-uns des textes dont il s'autorise sont du Pseudo-Isidore

et, par suite, sans valeur; d'autres sont faussement interprétés.

Ainsi par exemple il s'appuie principalement sur les paroles des

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t, ix, col. J27,- Hardouin, Collect. coiicc!.,

t. II, col. 1443.

2. .Mansi, on. cit., l. xiii, col. 884; Hardouin, op. cit., f. iv, col. 882. [J. G.

Dorscheus, Collatio liistorico-theologica ad concilium Francofurdiense sub

Carolo Magno habitum, in-4, Argentorati, 1649
; L. Turiianus, De sensu con-

cilii Francofurdiensis circa ingenuitatem et filiationem naturalem Chrisli et

circa sensuni adorationis imaginiim, dans Opusc. theol., 1625, p. 593-653
;

!î. Cahuzac, Art vérité sur une décision du concile de Francfort, réponse à la

Revue britannique, dans la Rev. du mande catholique, 1861, p. 193-ÎI05, 490-

499. (H. L.)]

3. Hardouin, Collect. concil., t. xi, col. 1078 sq.

4. Eusèbe, Hist. eccles., I. X, c. v
;
De \ita constantini, 1. III, c. vi, ix,

P. G., t. XX, col. 889, 1060, 1064.

5. Mansi, Concil. ampliss. coll., f. xxix, col. 77.

6. Disputationes christianse fidei. Tract. : De conciliis et Ecclesia, I. I, c.

XII, in-fol., Ini,folstadii, 1586, t. i.
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légats du pape Léon P"" au IV" concile œcuménique de Chalcédoine,

en 451. Ceux-ci réclamèrent la déposition du patriarche Dioscore

d'Alexandrie parce qu'il avait entrepris de réunir un synode œcu-

ménique sans l'assentiment de Rome. Les légats parlèrent ainsi :

(Tijvooov £T6Àix-/jff£ TCor/^crai, ÏTzixpo'K'qq oiyy. "oj oiTzoïxo'KvAyj 6p6v2u '^. Sans

doute ces mots, dans leur sens littéral, ont bien la signification

donnée par Bellarmin et sont ainsi, par suite, habituellement inter-

prétés. Cependant le pape Léon le Grand ayant reconnu et ratifié

la convocation du synode d'Eplièse
-^ en y envoyant ses légats, il

n'a pu qu'approuver leur intervention riui empêcha ce concile

d'aboutir et nous devons conclure que le blâme adressé à Dioscore

au concile de Chalcédoine visait le fait d'avoir dirigé et présidé en

personne ce synode sans égards pour les légats du pape. Ballerini ^

et Arendt * donnent à ces mots la même sio-nification. Il est

cependant indispensable d'ajouter que l'expression générale

qu'employèrent les légats du pape au concile de Chalcédoine indi-

que certainement qu'ils voulurent attribuer au pape, parmi les

droits qui lui sont réservés, celui de convoquer les synodes œcu-

méniques.
Bellarmin parle plus loin du VIP concileœcuménique qui, danssa

VI* session, rejeta le synode iconoclaste de 754 et ne voulut pas le

reconnaître en qualité de concile œcuménique, parce qu'il n'avait

pas été convoqué par le pape. Effectivement le VIP concile dit seule- rgi

ment quelque chose d'approchant, à savoir : « ce synode n'a pas
eu le pape romain pour coopérateur, » ou/. ÏT/t juvcpYbv xbv xwv

1. Mansi, op. cit., t. vi, col. 5S1
; Hardouia, op. cit., t. ii, col. 68. [M .M. Beck,

De convocatoribus quatuor priorum conciliorum oecumenicorum, ia-4, Witte-

bergœ, 1692. (H. L.)]

2. Ce synode est habituellement désigné sous le nom de «. Brigmdage
d'Éphèse ». G. HofFman, Verhandlungen der Kirchenversammlung zu Ephesus
am xxri. August cdxlix, ans einer syrischen Handschrift vont Jdhre Dxxxr ^

in-4, Kiei, 1873
;
P. Martin, Le Brigandage d'Éphèse, d'après les actes du concile

récemment retrouvés, dans la Rev. des quest. kist., 1874, p. 5-58
;
Le Brigan-

dage d'Ephèse d'après ses actes récemment découverts, dans la Bev. des se.

ecclés., 1874, t. ix, p. 505-544 ; t. x, p. 22-51, 203-225, 305-339, 385-410, 518-

543 ; Le pseudo-synode connu dans l'histoire sous le nom de Brigandage

d'Ephèse étudié d'après ses actes retrouvés en syriaque, in-8, Paris, 1875 ;

A. Largent, Le Brigandage d'Ephèse et le concile de Chalcédoine, dans \a.Rev.

dei quest. hist., 1880, t. xxvii, p. 83-150
; cf. le même. Saint Cyrille d'Alexan-

drie et le concile d'Ephèse, dans la même revue, 1872, t. xir, p. 5-70. (H. L.)

3. S. Léon, Opéra (édit. Ballerini), t. ii, p. 460, note 15.

4. W. A. Arendt, Léo der Grosse und seine Zeit, iii-8, Mainz, 1835, p. 270.



m. CONVOCATION DES CONCILES 13

'Pcjj.xiwv zzrrav^: mais il n'est pas question en l'espèce si le pape

prit ou ne prit pas part à la convocation.

En re\ anche il est certain, d'après un récit de Socrate -, que, Aers

l'an 341, le pape Jules I'^'' exprima l'opinion que l'on devait considérer

comme un canon ecclésiastique, ij.y)
csCv zapà 'p;w;j/^v tou iTTis-xczoïj

'Pw[ji.y;ç xavcvusiv -y.: iy.y.A-^siaç. On peut, sans parti pris, et sans le

moindre doute, dire que le mot '/.y.vz'r.'liv/ signifie : « Poser en prin-

cipe des ordonnances générales par et dans un synode. » — Le

point important est du reste de déterminer qui peut en fait convo-

quer des conciles œcuméniques ou qui peut coopérer à leur convo-

cation? et voici la réponse : Les huit premiers conciles œcuméni-

ques furent convoqués et promulgués par les empereurs , ceux qui
suivirent le furent par les papes. Ces derniers participèrent cepen-
dant dans une certaine mesure à la convocation des premiers con-

ciles œcuméniques
^ et dans certains cas particuliers leur coopéra-

tion s'est manifestée d'une manière plus ou moins visible.

1" Il est indiscutable que les lettres de convocation pour le pre-
mier concile œcuménique émanent de l'empereur Constantin le

Grand '^; mais comme aucune de ces lettres n'est parvenue jusqu'à

nous, nous ne pouvons savoir si elles furent oui ou non publiées à la

suite d'une entente préalable avec le pape ^. Par contre il est incon-

testable que le YP concile œcuménique, en 680, déclara formelle-

ment : le synode de Nicée fut convoqué par l'empereur et le pape
Silvestre : KcùvcravTivcç z y.zi^zîi-^-zar.oq xai I^iXêcffTpoç h oi.zizi]}.zç, ir,'/ iv

Niy.aia
\).z^6!.\r,v

t£ /.ai zcpic/,£-Tcv juvsXe-j'cv cjvooiv ^. Le Liberpontifi-
calis dit la même chose

"',
et quand bien même on ne voudrait attri-

1. Mansi, Concil. ainj)liss. coll.
y

t. xiii, col. 208 ; Hardouin, Collect. concil.,

t. IV, col. 327.

2. Socrate, Hist. eccles., I. II, c. xvii, P. G., t. lxvii, col. 217 sq.

3. Voir plus haut, p. 9, note 1.

4. Eusèbe, De vita Const., 1. III, c. vi, P. G., t. xx, col. 1060.

5. Les textes d'Eusèbe, De vita Constant., 1. III, c. xii, P. G. t. xx, col. 1068,

et Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 85, ne font aucune

mention ni allusion à cette entente préalable. Nous avons dit plus haut, p. 9,

note 1, que ces lettres de convocation nous sont parvenues au nombre de six.

(H. L.)

6. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xi, col. 661 ; Hardouin, Collect. concil.,

t. m, col. 1417.

7. Liber pontificalis, edit. Durhesne, in-4, Paris, 1884, t. i, p. 75 : Hujus
(Sylvestri) tewporibus factum est concilium cum ejus consensu in Nicsea ; cf.

F. X. Funk, Kirchengcschichtliche AbliancUiingen, t. i, p. 56, fait valoir le peu
de confiance que mérite cette assertion du Liber pontificalis. (H. L.)
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buer qu'une moins grande importance à cette dernière source, on

est forcé d'en accorder une plus considérable à la première. Si le

VP concile œcuménique se fût tenu en Occident ou à Rome même,
le renseignement qu'il donne pourrait sembler partial, mais il

se tint à Constantinople à une époque où les évoques de cette MJ
ville étaient en rivalité avec les évêques romains, et les Grecs

formant la grande majorité de ce concile, leur témoignage en fa-

veur de Rome présente une grande importance. A cela viennent

s'ajouter les paroles de Rufin : l'empereur convoqua le concile de

Nicée e.v sacerdotiim senteniia^; s'il a pris à ce sujet conseil de

plusieurs évêques, il est bien certain qu'il s'est adressé aussi au

premier de tous, l'évêque de Rome ^.

2° Au sujet du IP concile œcuménique, on soutient habituelle-

ment (ainsi que je l'ai fait moi-même autrefois
•^) que les évêques

qui en ont fait partie ont eux-mêmes déclaré qu'ils s'étaient assem-

blés à Constantinople conformément à une lettre du pape Damase

à l'empereur Tliéodose le Grand *. Mais le document sur lequel on

s'appuie ne se rapporte pas au synode de l'année 381, mais bien

au synode de l'année 382 ^, et ce dernier s'est en effet réuni h

l'instigation et sur le désir du pape Damase et du concile latin

d'Aquilée, mais sans être un concile œcuménique. C'est sans

succès que Baronius *'

pour prouver la part prise par le pape
Damase à la convocation du IP concile œcuménique, s'appuie sur

le VP concile. Ce dernier dit en effet : « Lorsque Macédonius

répandit de fausses doctrines sur le Saint-Esprit, Théodose et

Damase lui résistèrent et Grégoire de Nazianze et Nectaire (succes-

seur de Grégoire sur le siège de Constantinople) réunirent un con-

cile dans cette ville royale"^. » Ce passage manque de précision; il

est trop vague pour qu'on puisse en conclure que le pape Damase

1. Rufm, Ilist. eccles.. 1. I, c. i, P. L., t. xxi, col. 467.

2. S'il faut eu croire Sulpice Sévère, Ilist., 1. II, c. x.\xv, P. L., t. xx, col.

I'i9, la convocation du concile de Nicée fut suggérée à Cunslantin par l'évêque

de Cordoue, Osius. Cf. H. Leclercq, L'Espagne clirétienne. p. 96. (II. L.)

3. Allgemeines Kirchenlexicon (de J. von Aschbach), 1847, t. ii, p. 161.

4. Tlîéodoret, Ilist. eccles., 1. Y, c. ix, P. G., t. lxxxii, col. 1212 sq,

5. Jbid., les notes de Valois sur ce passage de Tlîéodoret.

6. Baronius, Annales, ad ann. 381, n° 19, 20, in-4
; Barri-Ducis, 1866, t. v,

p. 459.

7. Mansi, concil. ampliss. collcctio, t.ix, col. 551; Hardouiu, Collccl. concil.,

1. lii, col. 1419.
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prit part à la convocation du concile, et les mots : « Grégoire
de Nazianze et Nectaire réunirent un concile, » ne supposent pas

plus la participation du pape Damase cpiils ne prouvent son abs-

tention. Du reste on ne doit pas oublier que, comme nous lavons

dit, ce svnode de l'année 381 ne fut pas ii 1 origine considéré

comme concile œcuménique et «piil ne prit rang comme tel que

plus tard après avoii- été reconnu par les Occidentaux^. Il fut con-

voqué comme concile général de rÉglisc grecque orientale, et si

le pape ne prit pas part à sa convocation, on ne peut rien en con-

clure contre son droit radical de convoquer les conciles œcuméni-

ques.

3° Le IIT" concile œcuménique fut, ainsi que le prouvent lesxVctes -,

1. H. Ben7.elius et C. L. Dryander, Vindicise concilii ConstdntinopoUtani
œcumenici secundi, ia-4, Londini GoLhorum, 1737 ; G. P. Yerpoorlenn et P. J. Fo-

ertsch, Historia concilii œcumenici secundi Constantinopolitcini ^ in-4, Lipsiœ,
1744

; Pitra, Juris eccles. Grsecor. hist. et nionum., t. i. p. 507-514, principa-
lement les deux notes de la page 113

;
de Broglie, L'Eglise et l'empire romain

au /F« siècle, in-8, Paris, 1868, t. i, p. 345-457. (H. L.)

2. Mansi, op. cit.. t. iv, col. 1111. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1343. La let-

tre de convocation adressée aux métropolitains est un des documents les plus

expressifs de la pensée des empereurs sur leur droit d'initiative en matière di^

convocation des conciles œcuméniques au nom de leur autorité impériale : « Le
bien de notre empire dépend de la religion ; une étroite connexion rapproche
ces deux choses. Elles se compénètrenl et chacune d'elles tire avantage des

accroissements de l'autre. Ainsi, la vraie religion est redevable à la justice,

et l'Etat est tout à la fois redevable à la religion et à la justice. Etabli par Dien

pour régner, étant le lien naturel entre la religion de nos peuples et leur

bonheur temporel, nous gardons et maintenons inviolable l'harmonie des deux

ordres, exerçant entre Dieu et les hommes l'office de médiateur. Nous servons

la divine Providence en veillant aux intérêts de l'Etal, et toujours, prenant
souci et peine pour que nos peuples vivent dans la piété, ainsi qu'il sied à des

chrétiens, nous étendons notre sollicitude sur un double domaine, ne pouvant

songer à l'un sans songer en même temps à l'autre. Par-dessus tout nous

recherchons le respect des choses ecclésiastiques autant que Dieu l'exige, sou-

haitant que la concorde et la paix y régnent sans nul trouble, que la religion

soit sans tache, que la conduite et les œuvres soient irréprochables dans tous

les rangs du clergé. Aussi, persuadé que ces biens sont réalisés et affermis

par l'amour divin et la charité mutuelle, nous nous sommes dit à maintes re-

prises que les conjonctures présentes exigeraient une réunion du corps épisco-

pal. Nous avions reculé devant l'exécution de cette idée, à raison des difficultés

qu'elle entraînerait pour les évêques. Mais la considération des graves intérêts

ecclésiastiques et civils dont la discussion s'impose avec urgence à cette heure,

nous persuade que cette réunion est désormais grandement souhaitable, et

même indispensable. En conséquence et dans la crainte que la négligence ap-



16 INTHODUCTION

convoqué à Ephèse par l'empereur Théodose II conjointement avec

son collègue d'Occident Valentinien III; mais il ressort d'une lettre

écrite à Thcodose le 15 mai 431 par le pape Célestin P*", que ce

dernier donna son assentiment à cette convocation
;

le pape écrit

en effet, qu'il ne pourra paraître personnellement au concile, mais

qu'il y enverra ses représentants ^. Sa lettre du 8 mai 431 au con-

cile même d'Ephèse est encore plus claire; il rappelle aux évêques
réunis leur devoir de conserver la croyance orthodoxe, et il exprime

l'espérance qu'ils appuieront la sentence qu'il a déjà portée contre

Nestorius; il ajoute aussitôt qu'il a envoyé ses légats pour qu'ils

fassent ratifier cette sentence à Ephèse -. Les membres du concile

reconnurent et comprirent que cette lettre ne contenait pas seule-

ment un assentiment pour la réunion du concile, mais encore qu'elle

leur donnait un avertissement et un ordre; aussi proclamèrent-ils
dans leur sentence solennelle de condamnation contre Nestorius :

« Forcés par les canons et conformément à la lettre de notre très

saint Père et coopérateur Célestin, évêque romain, nous avons pro-

noncé cet affligeant arrêt contre Nestorius ^. » Ils expriment encore

la même pensée lorsqu'ils disent : « La lettre du Siège apostolique
à Cyrille (qui avait été communiquée au concile d'Ephèse) contient

déjà la sentence et la règle à suivre au sujet de la question de Nes-

torius
((|iY)(?ov

xal TÛTiov) ,
et les évêques assemblés se guidant sur cette

lettre, n'ont fait que se conformer à cette règle *. )) On trouve là

portée dans l'étude de ces questions n'aggrave la situation de l'empire. Votre

Sainteté prendra soin, à l'issue des solennités pascales, de se rendre à Ephèse
afin de s'y trouver pour la Pentecôte, accompagnée de quelques-uns des pieux

évêques de sa province, en sorte que ni les diocèses ne manquent de prêtres,

ni le concile de membres capables. Nous écrivons de même à tous les métropoli-
tains. Ainsi, le trouble résultant des controverses récentes pourra être apaisé
conformément aux saints canons, les irrégularités et les écarts seront redressés,
la religion et la paix de l'Etat seront raffermies. Nous avons l'espoir que les

prélats se hâteront de venir à un concile réuni en vertu du présent décret pour
le bien de l'Eglise et l'avantage de tous; ils contribueront aussi de tout leur

pouvoir à des délibérations si importantes et si agréables à Dieu. La chose

nous tenant fort à cœur nous ne tolérerons pas que personne s'abstienne sans

autorisation. Ni devant Dieu, ni devant nous-mème, les absents ne trouveront

d'excuse. » (H. L.)

1. Mansi, (7o//ec^ ampliss.concil., t. iv, col. 1291
; Hardouin, Collect. concil.,

t. I, col. 1473.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1283 ; Hardouin, op. cit., t. i,
col. 1467.

3. Mansi, op. cit., t, iv, col. 1226 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1431.

4. Mansi, op. cit., t. vi, col. 1288 sq. ; Hardcuin, op. cit., t. i, col. 1472.
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clairement la preuve que le pape n'avait pas seulement, comme les

autres évêques, donné passive/neiit pour ainsi dire son assentiment

à la convocation du concile par l'empereur, mais qu'il avait actwe-

ment donné au concile des inslruclions et des règles au sujet de la

tâche que celui-ci avait à accomplir ; il l'avait donc convoqué, non

pas au sens littéral du mot, mais dans un sens plus élevé et plus
réel en lui traçant sa tâche *-

4° Nous trouvons dansplusieurs lettres du pape Léon P"", de l'em-

pereur Théodose II et de Marcien comment fut réuni le iv' concile

œcuméni(jue de Chalcédoine, en 451. iVussitôt après la clôture du
funeste Brigandage d'Ephèse, le pape Léon demanda à l'empereur
Théodosc II (13 oct. 449) de prendre ses dispositions pour la

réunion d'un concile plus important auquel devaient participer les

évêques de toutes les parties du monde; concile
(jui, à son avis

devait se tenir de préférence en Italie 2. Il renouvela cette demande
à la fête de Noël de la même année ^ et il sollicita l'empereur d'Oc-

cident Valentinien III, ainsi que sa femme et sa mère, d'appuyer sa

recpiète à la cour de Byzance *. Le pape Léon renouvela sa demande
le 16 juillet 450, mais il émit toutefois l'avis que le concile ne serait

pas nécessaire, si tous les évêques sans exception prononçaient une
même profession de foi orthodoxe ''. A cette date Tliéodose II mourut
et eut pour successeurs sa sœur sainte Pulchérie et l'époux de celle-

ci, ^Nlarcien. Tous deux firent aussitôt connaître au pape qu'ils étaient

disposés à convoquer le concile qu'il sollicitait et Marcien pria en

particulier le pape de lui faire connaître par écrit s'il voulait y
assister personnellement ou s'y faire représenter par ses légats, afin

(ju
On put envoyer les convocations nécessaires aux évêques orien-

taux '". Mais le pape Léon demanda alors cjue le concile fût tout au

1. Le concile d'Ephèse aurait été, dit-on, confirmé par plusieurs lettres de
Sixte III, successeur de Célestin ler. Ces lettres ne contiennent rien qui auto-

rise cette assertion. L'approbation ou la conlirmation pourrait tout au plus se

tirer dune lettre, la deuxième, à Cyrille d'Alexandrie. On y lit que les éo-arés

devront être accueillis s'ils viennent à résipiscence et « s'ils rejettent ce que
le saint concile, avec notre approbation, a rejeté ». Hardouin, op. cit., t. i, col.

1709. Celte « approbation » pourrait consister dans la participation du pape au

concile par l'envoi de délégués. (H. L.)

2. S. Léon, Epist., xliv, P. L., t. liv, col. 827.

3. S. Léon, Epist., liv, P. L., t. liv, col. 855.

4. S. Léon, Epist., lv-lviii, P. L., t. liv, col. 858-865.

5. S. Léon, Epist., lxix, P. L., t. liv, col. 865.

6. S. Léon, Epist., lxxiii, lxxvi, P. /,., t. liv, col. 899, 903. La lettre de Mar-

CONCILES — I — 2
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moins différé, car il ne le considérait plus comme aussi nécessaire

—
changement d'opinion que Von a maintes fois mal interprété,

mais dont nous donnerons une explication détaillée quand le mo-

ment sera venu. Pour le moment, nous nous bornerons à indiquer
les raisons qui rendaient inutile la convocation du concile ainsi que
le déclare le pape Léon dans la lxix" lettre qu'il écrivit à Théodose II

du vivant de celui-ci. Sous le règne de Marcien et Pulchérie il ar-

riva que presque tous les évêques qui avaient pris part au Brigan-

dage d'Ephèse regrettèrent leur erreur et, en union avec leurs col-

lègues orthodoxes, signèrent, se/isK eminenli, la lettre dogmatique de

Léon h Flavien dont ils firent une profession de foi orthodoxe. En

outre, l'invasion des Huns en Occident ne permit pas aux évèques
latins, précisément à cette époque, de quitter en grand nombre leur

pays et d'entreprendre le long voyage de Chalcédoine. Cependant [12]

le pape Léon devait souhaiter, dans l'intérêt même de l'orthodoxie,

que de nombreux latins fussent présents au concile. Il y eut égale-
ment d'autres motifs d'ajournement et, en particulier, la crainte bien

iondée, comme la suite le montra, qu'on ne se servit de ce concile

pour modifier la situation hiérarchique de l'évêque de Constanti-

nople. Mais comme l'empereur Marcien avait déjà convoqué le

concile, le pape Léon consentit à sa réunion, il désigna ses lé-

gats et écrivit même au synode lui indiquant sa tâche et les affaires

cien à saint Léon témoigne plus de respect au pape que les correspondances anlé-

ricures, mais la notion de l'acte autonome du prince séculier sur le domaine

ecclésiastique n'en est pas pour cola amoindrie. Marcien affirme, sans l'ombre

d'une réticence, son droit de déterminer le lieu de la convocation. Il continue :

« S'il plaît à Votre Sainteté de venir en ce pays et d'y tenir le concile (~rci

iTJvoôov èTriTsXéaat), qu'elle daigne le faire par amour pour la religion... Mais s'il

lui est trop pénible de se rendre dans cette contrée, qu'Elle nous en informe

par écrit, afin que, de notre côté, nous mandions à tous les évèques d'Orient,

de Thrace et d'Jllyrie, de se réunir en un lieu déterminé qu'il nous aura plu

de choisir (k'vôa av r^\VM SôEt,). Là, on prendra, en faveur de la religion chrétienne

et de la foi catholique, telles mesures que Votre Sainteté aura prescrites en

conformité avec les règles ecclésiastiques » (Hardouin, op. cil., t. ii, col. 43
;

P. L., t. Liv, col. 903). L'impératrice Pulchérie disait de son côté : « Daigne
N otre Sainteté, de telle manière qu'elle jugera convenable, déclarer ses inten-

tions, afin que tous les évèques d'Orient, de Thrace et d'Illyrie, selon qu'il a

plu à notre seigneur, le très pieux empereur, mon mari, s'assemblent le plus tôt

possible dans une même ville, et que là, conciliairement et avec votre autorité,

ils tranchent, suivant ce qu'ordonneut la foi et la piété, les questions relatives

soit au symbole catholique, soit aux évèques qui ont été précédemment escom-

nuKiiés. y Hardouin, op. cit., t. ii, col. 43 ; P. L., l. liv, col. 907. (IL L.)
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à traiter ^. Aussi put-il dire avec raison dans la Ictti'C qu'il écrivit

plus taid aux évèques présents ;i Chalcédoiiie : (( Le concile s'est

réuni e.v pnerepto c/iristianora/ii principum et ex consensu aposto-
licct' Sedis-\ n d'ailleurs l'empereur lui avait déjà écrit antérieure-

ment : « Le svnode doit se tenir fe aiictore ^. » La part prise par le

pape à la convocation du concile de Chalcédoine fut universellement

connue, si bien que les évoques de la ]Mésie écrivirent h l'empereur
de Bvzance Léon P'" : « De nombreux évoques se sont réunis à Chal-

cédoine per Jussionem Leonis rotnani pontifîcis, qui çere est caput.

episcopormn ^. r>

5° Il n'est pas niable (jue le V concile œcuménique fut convoqué

par l'empereur comme l'avaient été les quatre précédents, mais il

est également certain que ce ne fut qu'après entente avec le

pape. Vigile dit lui-même que, d'accord avec l'empereur Justi-

nien P"", en présence de l'archevêque Mennas de Constantinople et

de plusieurs autres hauts personnages de l'Eglise et de l'empire, il

avait résolu de réunir un grand synode, et que jusqu'à la décision

de ce concile il y avait lieu de ne plus agiter la question controvei-

sée des Trois Chapitres ^. Vigile exprima également dans une deuxième

lettre, ad unwei'sam ecclesiam, son désir de voir réunir ce concile ^,

en même temps il blâma hautement l'intention qu'avait l'empereur
de résoudre cette question dogmatique par un ordre de cabinet, et

il fut, à la suite de ce blâme, obligé de prendre la fuite. Lorsque le

pape et l'empereur se furent réconciliés. Vigile se prononça de

nouveau et renouvela sa demande de réunion d'un concile décisif.

1. S. Léon, Epist., lxxxix-xcv, P. Z., t. liv, col, 930-942.

2. S. Léon, Epist., cxiv, P. L., t. liv, col. 1029.

3. S. Léon, Epist., lxxiii, P. /.., t. i.iv, col. 899.

'i. Mansi, Concil. ainpl. coll., t. vu, col, 546 ; Hardouin, Collect. conc, t. ii,

col. 710: J. L. Lucchesini, Sacra monarchia S. Leonis ma^ni, pontlficis maxiini,

passiin et uhi(jue refulgens in polemica historia concilii Ctialcedonensis ex qua
in liiccni proferiur tota vis quse latefmt in actis et authenticis litteris ad eam-

dem synodum pertinentibus, in-4, Romse, 1693
; A, Largent, Le Brigandage

d'Ephèse et le concile de Chalcédoine, dans ses Etudes d'histoire ecclésiasti-

jiic, in-I2, Paris, 1892, p. 141-217 ; J. Bois, dans le Dictionn. do théol. calhol.,

1905, t. II,
col. 2190-2208, (H. L.)

5. Mansi, op. cit., t. ix, col. 59: Fragm. damnationis Thcodori (Ascidae) ;

Hardouin, op. cit., t. m. col. 8.

6. Mansi, op. cit., t. ix, col. 50
; Hardouin, op. cit., t. m, col, 3.

7. Mansi, op. cit., t. ix, col. 64 sq. ; Hardouin, op. cit., f. m, col. 12 r. et

col. 13 B.
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Les délégués au V concile signalèrent même plus tard qu'il s'était

engagé à assister personnellement au synode ^. Mais, sans doute,

Vigile aurait désiré cju'on retardât l'ouverture du concile, en parti-

culier pour attendre l'arrivée de plusieurs évêques latins
;
aussi ne

prit-il aucune part aux séances malgré les invitations réitérées et

extrêmement respectueuses qu'on lui fit. Le désaccord augmenta
bien davantage, lorsque Vigile publia son Constitutum dans lequel

il déclara qu'il ne pouvait approuver l'anathème porté contre

Théodore de Mopsueste et Théodoret ^. Sur la proposition de l'em-

pereur, le synode décida dans sa vu" session, le 26 mai 553, que le

nom de Vigile serait rayé des diptyques; ce qui fut fait, si bien que
le pape et le concile se trouvèrent en opposition déclarée. Toutefois

dans son décret à Eutychius de Constantinople (du 8 déc. 553) et

dans son deuxième Constitutum, du 23 février 554^ Vigile approuva

les conclusions du V concile, et déclara que les évêques qui les

avaient prises, c'est-à-dire les membres du synode, demeuraient ses

frères et ses collègues dans le sacerdoce ^.

6° Pour le VP concile œcuménique, tenu en 680, il en fut absolu-

ment comme pour le troisième. L'empereur
'^ le convoqua

^ et pria

le pape d'y envoyer ses légats ^. Le pape Agathon ne se borna pas à

approuver la convocation impériale en satisfaisant à ce désir, mais

encore il adressa à l'empereur, et par ce moyen au concile, une expo-

sition écrite et détaillée de la croyance orthodoxe. Le synode, ainsi

1. Mansi, op. cit., t. ix, col. 195 ; Hardouin, op. cit., t. ui, p. 65 b.

2. Gasquet, De l'autorité impériale en matière de religion, ia-8, Paris, 1879
;

H. Leclercq, VAfrique chrétienne, in-12, Paris, 1904, t. ii, p. 268 sq. ;
L. Du-

cliesne, Vigile et Pelage, dans la Rev. desquest. hist., 1884, t. xxxvi, p. 395 sq. ;

Ch. Diehl, Justinien et la civilisation byzantine au vi" siècle, in-4, Paris, 1901,

p. 347-361
;
A. Knecht, Die Religionspolitik Kaiser Justinians I, in-8, Wurz-

butg, 1896, p. 125-140 ; W. H. Hutton, The Church ofthe sixth century, in-8,

London, 1897, p. 162-179; F. Diekamp, Die origenitischen Streitigkeiten und

das fiinfien okumenische Konzil, in-8. Munster, 1899. Cf. G. A. Rose, Die hyzanti-

nische Kirchenpolitik des Kaisers Anastasius I, in-8, Wohlau, 1888; W. Mol-

1er (G. Krûger), dans Realencyklopàdie fiir protest. Théologie und Kirche (de

A. Hauck), t. V, p. 21-23, résumé de la querelle des Trois-Chapitres, et biblio-

graphie des anciens travaux et des ouvrages généraux. (H. L.)

3. Mansi, 6^o«cj7. ampliss. coll., t. ix, col. 457-488 ; Hardouin, Collect. conc,

t. III, col. 218-244
;

cf. Mansi, col. 414 sq. ; Hardouin, col. 213-218.

4. C'était Constantin Pogonat.
5. Mansi, op. cit., t. ix, col. 209; Hardouin. op. cit., t. m, col. 1055.

6. Mansi, op. cit., t. ix, col. 195 sq. ; 713; Hardouin, op. cit., t. m, col.

1043 sq.,1459.



III. CONVOCATION DES CONCILES 21

quo l'avait fait celui d'Éphèse, reconnut ce droit à Agathon 1°" et

lui répondit : « Avec la lettre que vous nous avez adressée, nous

avons vaincu riiérésie... et châtié les coupables ex s?ntentia per
saci-as i'estras lifteras de iis prias la ta '^

. »

[14] 7° Le Yir concile œcuniénicjue (IP concile de Nicée), en 787, fut

réuni par l'impératrice Irène -, à l'instigation du patriarche Tarasius,

de Constantinople, qui désirait rétablir le culte des images et l'union

avec Rome. Elle adhéra à ce projet de concert avec son fils, l'empe-
reur Constantin; mais avant d'adresser la lettre impériale de con-

vocation, les deux souverains envoyèrent, en août 785, au pape

1. Mansi, op. cit., t. ix. col. 683; Hardouiii, op. cit., l. ui, col. Ii38. La

lettre du concile au pape Ag ithon contient ce passage : « Avec vous nous avons

proclamé clairement la foi orthodoxe en son éclatante lumière, et nous prions

Votre S.iiuteté de la confirmer (iTîtTspavt/jai) de nouveau par son h morée

réponse. » Hardouin, op. cit., t. m, col. 1633 ; P. L., t. lxxxvii, col. 1232. Les

Pères demundent-ils la conûrmitiou comme essentielle à la portée de la con-

damnation du monothélisme ? Rien dans la phrase citée ne permet de le déduire

avec certitude; le contexte insinuerait plutôt le contraire puisqu'il affii-me que
le concile, en union avec le pape, a déjà « proclamé clairemant la foi ortho-

doxe » et qu'il réclame de ce même pape \i.\e now^elle confirmation. A quoi
bon ? Peut-être en réalité cette confirmation n'élait-elle que la ratification des

points introduits par les Pères et dépassant les instructions transmises primi-
tivement par le pape. On voit dès lors que, contrairement à une opinion émise,

la question de convocation reste étrangère à cette demande de confirmation.

(H. L.)

2. Hardouin, Collect. concil., t. iv, col. 38 : « Désirant participer à la féli-

cilé et à la noblesse de la filiation divine, nous nous efforçons de conduire tout

noire empire à la paix et à l'unité. Nous voulons en particulier travailler au

bien des saintes Eglises da Dieu, et nous nous intéressons vivement à la par-

faite entente des prêtres de l'est, du nord, de l'ouest et du sud. Or, par la

volonté de Dieu, les voilà, ces prêtres, ici présents dans la personne de leurs

représentants, et ceux-ci sout porteurs de réponses à la lettre synodale de notre

très saint patriarche. Car, telle a été de tous temps la loi des conciles de cette

Eglise catholique qui, dans tout l'univers, croit à l'Evanjile. Par la volouté et

l'inspiration de Dieu nous vous avons doue réunis... pouv que vous rendiez un

jiigementconfor.ne aux définitions des conciles orthodoxes. » — D.ins la lettre de

convocation adressée au pape Hadrien l", l'impératrice lui dit que « ceux à qui

a été conférée par Jésus-Christ la dignité impériale ou celle du souverain sacer-

doce, sont tenus de penser et d'aviser à ce qui lui est agréable et de gouver-

ner les peuples selon sa voloaté... C'est pourquoi, obéissant aux iuspirations

d'un cœur pur et d'une vraie piété, de concert avec tous nos sujets et avec les

doctes prêtres de ce lieu, nous avons longuement délibéré sur la situation et,

ajrès mûre réflexion, nous avons résolu d'organiser un concile œcuménique. »

Hardouin, op. cit., t. i\, col. 25. (H. L.)
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Hadrien P"" un ambassadeur, porteur d'une lettre dans laquelle ils

le priaient d'assister personnellement au concile œcuménique qui
devait avoir lieu, ou tout au moins d'y envoyer ses représentants ^.

Au mois d'octobre de cette même année Hadrien P"" répondit aussi

bien aux deux souverains qu'au patriarche Tarasius, et promit

d'envoyer ses légats au concile. Il le fit en effet et, par là même,
manifesta clairement qu'il donnait son approbation à la convo-

cation. Il dit de plus dans une lettre à Charlemagnc : et sic syno-
dum istam seciindiim nostram oj^dinationem fecerunt. Il s'attribue

ainsi une part encore plus immédiate à la réunion de ce concile.

8° Le dernier synode convoqué par un empereur, fut le viii" con-

cile œcuménicpie, à Constantinople, en 869. L'empereur Basile le

Macédonien avait renversé du trône Michel III l'Ivrogne qui, anté-

rieurement, avait régné avec lui. Il avait en même temps déposé du

siège patriarcal la créature de Michel, le schismatiquc Photius et

réinstallé Ignace, injustemeïit dépossédé; enfin il avait également
rétabli l'union entre lEglise grecque et l'Eglise latine ^. Mais comme
Photius gardait des partisans, l'empereur pensa qu'il était nécessaire

de réunir un nouveau concile œcuménique pour ramener de l'ordre

dans les affaires de l'Eglise ^. Il envoya donc une ambassade au pape
Nicolas P"" pour lui demander d'envoyer des représentants à ce con-

cile. Sur ces entrefaites Nicolas mourut, et son successeur Hadrien II

non seulement fit bon accueil à l'ambassade impériale, mais encore

il envoya effectivement les légats qu'on lui demandait. Il donna par

conséquent son approbation à la convocation de ce concile ^.

Les conciles œcuméniques qui suivirent furent tous tenus en Occi-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xn, col. 985; Hardouin, Collert. concil.^

t. IV, col. 21 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xiu, col. 808; Hardouin, op. cit., I. iv, col. 818 e;

S. Abel, Papst Hadrian I. und die weltliche Herrschaft des rômischen Stiihls,

dans Forscliung. ziir deiitsch. Gesch., 1862, t. i, p. 483-532; K. Hampe, Ha-

drians I. Vertheidigung der zweiten nicanischen Synode gegen die Angriffe Karls

des Grossen, dans N^eu. Archiv. fur ait. deutsch. Gesch.., 1895, t. xxi, p. 83-

113; t. XXII, p. 748-754. (H. L.)

3. J. Hergenrôlher, Photius, Patriarch von Constantinopel. Sein Lehen, seine

Schriften und das griechische Schisma, in-8, Regensburg, 1867 ; B. Junginann,

De schismaie Photiano, dans Dissertationes selectie in histor. ecclesiasticam,

in-8, Ratisbonae, 1882, p. 319-442; K. Krumbaclier, Gesch. der hyzant. Lite-

ratur, in-8, Leipzig, 1891, p. 223 sq. ;
L. Duchesne, Les Églises séparées, in-12,

Paris, 1896, p. 163-229. (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 20 sq. ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 765-766.
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(lent, et convoqués directement par les papes depuis le premiei-
concile œcuménique de Latran (IX" œcuménique) jusqu'au plus récent

!•>] de tous, le concile du Vatican, en 18G9 *, tandis que des synodes moins

importants furent convoqués dans le même laps de temps par les

rois ou les empereurs 2. Le pape Léon X, dans la xi® session du

V concile de Latran, discutant les propositions du concile de Cons-

tance, a enfin proclamé d'une manièie tout à fait explicite, que ]v

pape seul avait le droit de convoquer, de transférer et de dissoudre

les conciles œcuméniques ^.

IV. Membres des conciles.

La question se pose maintenant de savoir qui peut être membre

d'un concile? Etablissons tout d'abord une distinction entre les

synodes diocésains et les autres conciles, car
(a)

tandis que les évo-

ques sont les seuls membres ou, tout au moins, les membres les

plus importants de ces dernières assemblées, le synode diocésain se

compose (à lexception de l'évéque) uniquement des autres membres

du clergé et
(|3)

tandis que dans les autres conciles, les membres

proprement dits ont droit à la voix délibérative, dans le synode diocé-

sain ils n'ont droit qu'à la voix consultative. Dans cecasl'évêque seul

décide, les autres membres ne sont que ses conseillers et les con-

clusions ne sont prises qu'en son nom. On range les membres

du svnode diocésain dans les catéofories suivantes :

n) Ceux que l'évéque est tenu de convoque)- et qui sont eux-mêmes

obligés d'assister au concile; tels sont les doyens, les arcliiprètrcs,

vicarii foranei, le vicaire général, le clergé paroissial (c'est-à-dire ses

délégués) et aussi, d'après une règle plus récente, les chanoines de

la cathédrale et des églises collégiales avec les prévôts de ces der-

nières et les abbates scciihu-es '^.

1. Voir le Iraité De jure lioin. Ponlificis, concilia œcumenica convocandi iis-

(juc pr^sidendi, dans Arc/iiv.
j't/i-

Kathulische Â'iichcnrccltl, de Moy, 1857,

l. II, p. 555 sq., 675 sq.

2. Ilardouin, op. cit., l. xi, cul. 1078
?([.

3. Miuisi, Coiicil. ampliss. coll., 1. xxxii, col.939sq. ; Ilardouin, CoUect. concil.

t. IX, col. 1828 sq.

4. La question est plus difficile à résoudre s'il s'agit du clergé régulier. Il

faut alors distinguer avant tout cuire les exempts et ceux qui ne le sont pas.
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h) Ceux que Yéxèqvxe peut convoquer, sans toutefois y être obligé,

et qui, eux, sont tenus de répondre à son appel, tels les prébendes
des cathédrales qui ne sont pas chanoines.

e) Enfin ceux qui en général ne sont pas obligés d'y assister, tels :

[16]
les simples clercs. Cependant si le concile a pour but spécial d'ap-

porter une amélioration aux mœurs du clergé, ou s'il veut leur com»

muniquer les décrets d'un synode provincial, ils sont alors tenus

de répondre à l'appel qui leur est fait i.

L'histoire de l'ancienne Eglise nous donne les renseignements
suivants sur les membres des autres espèces de conciles.

1° Les plus anciens synodes furent ceux tenus en Asie-Mineure

vers le milieu du ne siècle à l'occasion du montanisme. Eusèbe ^ ne

dit pas quels furent les membres qui y assistèrent, le libellas si/no-

dicus rapporte que l'un de ces conciles fut tenu à Hiérapolis par

l'évêque Apollinaris avec vingt-six autres évoques et le second à

Anchialus par l'évêque Sotas et douze autres évêques.
2" Les synodes qui vinrent ensuite se tinrent dans la deuxième

moitié du ii" siècle au sujet de la fête de Pâques ^. Polycrate d'Ephèse
dit à leur sujet que le pape Victor l'avait invité à convoquer les

évêques placés sous sa juridiction ;
il le fit et beaucoup d'é^^êques se

Ces derniers abbés et religieux doivent assister au concile. Les religieux exempts
se divisent également en deux classes : ceux qui en union avec d'autres couvents

de leur ordre sont sous l'autorité d'un chapitre général, et ceux qui, libres, ne

reconnaissent aucune autorité supérieure de ce genre. Ces derniers doivent

assister au concile, les premiers au contraire n'y sont généralement pas obligés.

Ils y seraient cependant tenus s'ils étaient en même temps curés ou s'ils avaient

charge d'âmes de quelque autre manière. Ainsi l'ordonne le concile de Trente,

sess. XXIV, c. De vefoi'in.

1. Voir Lucius Ferraris, Bibliotheca canonica, in-8, Parisiis, 1852, t. ii,
au

mot, Concilium, art. m.
2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xvi, P. G., t. xx, col. 464 sq.

3. L. Duchesne, Hist. anc. de l'Église, 1906, t. i, p. 285-292. On consultera

encore avec fruit Nat. Alexander, De cotitroversia qux secundo sxciilo Ecclesix

emersit circa celebrationem Paschatis, dans Hist. eccles., in-'», Vciictiis, 17/8,

t. m, p. 347-363
;
A. Hilgenfeld, Der Paschastreit der alten Kirche nach seiner

Bedeutung fiir die Kirchengeschiciite und fier die Evangelienforschung urkundlich

dargestellt, in-8, Halle, 1860
;
G. Milligan, Controversies ofif century on Easler,

dans Contemporary renew, 1867, t. vi, p. 101 sq. ; E. Schuerer, Decontroversiis

paschalibus secundo post Christum natuin sxculo exortis, in-8, Leipzig, 1868
;

Ch. de Smedt, Dissert, de controversia circa celebrationem Paschatis^ dans

Dissertât, sélect, hist. eccles., in-8, Gandavi, 1876, p. 49-82, append. p. 6-15.

(H. L.)
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réunirent à lui tlans ce concile ^. Eusèbe - ne parle que à'éi'êques

comme membres du concile en question. De même le libellus si/no-

diciis ne donne que le nombre des évéques qui assistèrent à chacun

des conciles tenus à cette époque, sans mentionner le moins du

monde la présence d'autres membres ^.

3' Les lettres de convocation pour la réunion d'un concile œcumé-

nique étaient adressées aux métropolitains et en outre aussi à cer-

tains évéques jouissant dune considération particulière; les métro-

politains étaient chargés d'en donner avis à leurs suffragants. Tl en

fut ainsi par exemple pour la convocation du III" concile œcuméni-

que, pour lequel saint Augustin reçut une invitation particulière,

invitation qui ne parvint à destination qu'après la mort de l'évêque *.

L'invitation d'assister à un concile fut tantôt adressée à tous les

évéques, tantôt on ne demanda qu'aux métropolitains seuls de s y

rendre en personne en les priant simplement d'amener avec eux les

plus distingués parmi leurs suffragants.

[17] C'est ce qui arriva par exemple pour la convocation du IIP et du

IV^ concile œcuménique ^; pour le concile de Nicée tous les évéques

sans distinction paraissent avoir été invités ^. Parfois on menaça de

châtiments les membres convoqués qui ne viendraient pas ou qui

arriveraient trop tard '. Ces menaces furent faites aussi bien par

l'empereur que par les canons ecclésiastiques anciens ou plus

récents ^.

4° En ce qui concerne les conciles, les clwi-é^'éques [ycdpi-iT/.o-zi;

1. Eusèbe, Hist. eccles., 1. Y, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493 sq. : « Je pourrais

citer les évéques ici présents, que, sur votre demande, j'ai convoqués ;
si j'écri-

vais leurs noms la liste serait longue. Tous étant venus me voir, pauvre chétif

que je suis, ont donné leur adliésioa à ma lettre... » O. Bardenhewer, Gesch.

der altkirch. Literatur, in-8, Freiburg, 1902, t. ii, p. 580. (H. L.)

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. Y, c. xxiii, xxiv, P. G., l. xx, col. 489 sq.

3. A. Micliiels, L'origine de l'épiscopat, in-8, Louvain, 190
', p. 376-378.

(H. L.)

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. iv, col. 1207; Hardouin, Collect. concil.,

t. I, col. 1419.

5. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1114
; t. vi, col. 551

; Hardouin, op. cit., t. i,

col. 1343 ; t. II, col. 45.

6. Eusèbe, De s-ita Constant., 1. III. c. vi, P. G., t. xx, col. 1060 sq. (H. L.)

7. Coavocatioa des métropolitains au concile d'Ephèse, pir l'empereur

Théodose II. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1343. (H. L.)

8. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1346, 1622; t. ii, col. 774, lO'iB, 1L74; t. m,

p. 1029
;

t. vu, col. 1812
;

t. viii, col. 900.
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paraissent avoir été, dans les premiers temps de TEglise, complète-
ment assimilés aux évèques proprement dits ^. Nous trouvons ces

chorévêques au concile de Néocésarée, en 314; à Nicéc, en 325, et à

Ephèse en 431 2. Par contre on ne trouve aucun chorévèque parmi
les six cents évèques du concile œcuménique de Chalcédoine, en 451,

cette dignité avait en effet été abolie; nous retrouvons des choré-

vêques d'une nouvelle nature au moven acre dans les conciles d'Oc-

cident, en particulier dans ceux de la nation franc[ue. Ainsi au con-

cile de Langres en 830, à celui de Mayence en 847, à celui de Pon-

thion en 870, à celui de Lyon en 886 et à celui de Douzy en 871 ^.

Les évèques sa/is éçêclié ont une certaine ressemblance avec ces

chorévêques et nous en rencontrons aussi quelques-uns dans les

synodes, par exemple au concile de Màcon, en 585 *. Trois évèques
sine sede se trouvèrent dans ce cas; le premier fut l'évèque d'Agde,
chassé de son siège par les Goths, les deux autres furent des évè-

ques français déposés.
Les évéqiies simplement titulaires ont-ils le droit de vote dans les

conciles? La question est discutée et la meilleure solution paraît être

qu'ils n'ont pas un droit strict à être convoqués, mais s'ils l'ont été,

ils ont eux aussi le droit de vote ^. Ferraris dit d'ailleurs à ce sujet :

Eoclem
sjiffragii decisivi jure gaudent etinm episcopi titulares, et

ideo etiam ipsi sunt de jure <,>oeandi ad generalia eoneiUa. Licet

enim a tijrannis infidelihus sint occupatx Ecclesine, ad (piarum tilu-

lum sunt ordinati et consecrati episcopi, et consequenter in actu se-
| i8J

cundo eareanljurisdictione,ex quo nonliaheant territorium actuale...

retinent tamenjurisdictionem in actu primo quoad suas titulares Ec-

clesias, quia potest dari, quod liherentur a tyrannide infidelium, et

1. J. Parisot, Les Chorévêques, dans la Bévue de l'Orient chrétien, 1901, t. vi,

p. 151-171,419-443. Saint Basile avait cinquante chorévêques, au dire de saint

Grégoire de Nazi.inze. Voir l'Appendice V° sur les chorévêques à Chalcédoine.

(H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. ii, col. 548 sq., 693 sq., t. iv, col. 1218
;

Ilardouin,

op. cit., t. I, col. 285, 314-320, 1426.

3. J. Weizsacker, Der Kampf gegen den Chorepiskopat des frankischen
Reichs im ix. lahrh., eine historische Untersuchung, in-8, Tubingen, 18o9 ; A.

Schroder, Ue/>er die Chorhischofe des vill. und ix. lahrh., dans Zeitschrift f. ka-

thol. Theol., 1891, t. xv, p. 176-178
;
F. Hinschius, dans Realencyklopâdie fur

protest. Theol. u. Kirche (de A. Hauck) t. xi, p. 236 sq., au mot Landhischof, avec

la bibliographie des anciens travaux. (H. L.)
4. Mansi, op. cit., t. ix, col. 959 ; Hardouin, op. cit., l. m, col. 466.

5. Wi.llcr, Kirchenrecht (11° cdit.), p. 294.
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sic etiam in actu secinido hobeanl lei-riloriiim, in suis subditis, sien!

omnes niii opisco/ji, jnsdicere possi/U ^. Au concile du Vatican, tous

les évêquos titulaires
[i/i /x/rd/). in/tdel.) furent convoqués, et 117

assistèrent avec droit complet de vote.

5° Nous trouvons au milieu du m" siècle une dérogation à cette

très ancienne pratique que les évoques seuls peuvent participer à un

synode, tout d'abord en Afrique où saint Cyprien convoqua au concile

qu'il tint au sujet de la réconciliation des lapsi non seulement les

évèques de sa province et ses clercs, mais aussi les confessores et les

laicos stantes, c'est-à-dire les laïques qui ne se trouvaient sous le

coup d'aucune pénitence ecclésiastique -. De même dans le synode

que tint saint Cvprien au sujet du baptême des liérétiques, le l'*"

septembre 256 ^, en dehors de quatre-vingt-sept évêques, beaucoup
de prêtres, de diacres qI maxima pars plehis, assistèrent au concile *.

Les clercs romains, dans leur letti'e à saint Cyprien '',
disent que b^s

évêques dans le concile doivent délibérer conjointement avec les

prêtres, les diacres, les confesseurs et laicis stantibits. Il ne laut

cependant pas oublier que saint Cyprien établit une différence entre

les évêques et les autres membres du concile. D'après la lettre

adressée Ad clcniin, leséf^érjues se réunirent en effet au clergé, et les

laïques ne furent que présents : Prœpositi cum clero convcnientcs,

prxsento etiam stantiiini plehe; d'après une autre lettre les prêtres

ne furent que les assistants des évêques : compresbyteri, (jiii
nos

assidebant ^; dans d'autres passages encore saint Cyprien ne désigne

que les évêques comme membres du synode
'^

. De tous les passages

cités, en particulier d'après les lettres xi", xiii'' et xxxi*' ^^ il ressort

que dans ces conciles les évêques prirent conseil et demandèrent

1. BU)liotlieca canonica..., au mot Concilium, art. 1, n. 29.

2. Sur les conciles de Carthage de 251, 252 et 253, nf. P. Monceaux, Hisluire.

littér. de l'Afriq, cfirél., in-8, Paris, 1902, t. ii, p. 42-i5
;

il. Leclercq, L'Afri-

que cfirélienne, in-12, Paris, 190'!, I. i, p. 203. (H. L.)

3. Hefeie gardait des doutes sur cette date, mais d'après M. P. Monceaux

« aucun doute n'est possible ». Op. cit., t. ii, p. 46. (II. L.) Voici les documents

relatifs à ces conciles de Carthage; 251 : S. Cyprien, Epist. ,{éiiil. Haitel, 1870),

episl., XLiv, XLv, XI.VII1. lv, lvi, i.vii, i.ix. — 252 : Epist., lvi, lvii, lix, i.xvii. —
253 : Epist., lxi, lxiv

;

— 256 : Seiitciitix episcoporuin numéro LXXXVIl de

hcereticis tjaptizaudis. (H. \..)

4. Epist., xxxi, P. L., t. IV, col. 315 sq.

5. Episl. ,\ui, P. L
, t. IV, col. 267.

6. Epist., Lxvi, P. L., t. IV, col. 410.

7. Epist., Lxxi, P. L., I. IV, col. 421
; Epist., lxxii, P. A., t. m, ol. 1155.

8. Epist., XI, XIII, XXXI, P. A., t. iv, col. 262, 266, 315.
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l'avis aussi bien des laïques que des membres du clergé ;
mais que

les prêtres et les laïques aient eu voix délibérative, il n'en est

nullement question, bien plus, le contraire est spécifié dans les actes [19]

du synode de saint Cyprien du l""" septembre 25G qui montrent que
seuls les évêques prirent part au vote ''.

6° Eusèbe rapporte
^
que beaucoup d'évêques d'Asie se réunirent

en synode à Antioche, en 264 ou 265 ^, au sujet de Paul de Samo-

sate, et il ajoute qu'ils vinrent accompagnés de leurs prêtres et de

leurs diacres. Dans le chapitre suivant Eusèbe parle du synode
d'Antioche de 268 * et cite en particulier le prêtre d'Antioche Mal-

chion présent au concile qui, par son habile dialectique, contraignit
Paul de Samosate à faire connaître ouvertement sa doctrine erronée

qu'il tentait de cacher. Enfin Eusèbe publie la lettre circulaire que
ce concile envoya à toute la chrétienté après que la déposition de

Paul eut été prononcée, et cette lettre n'est pas seulement éciite au

nom des évêques, mais aussi au nom de tous les autres membres du

clergé présents ;
le nom de Malchion est même cité tandis que celui

de plusieurs évêques manque (d'après saint Athanase ils étaient au

nombre de 70). Nous pouvons donc déclarer que les prêtres et les

diacres furent admis dans plusieurs synodes sans qu'il nous soit

possible toutefois de distinguer d'après l'étude des sources jusqu'où

1. Le procès-verbal authentique de la séance du l""" septembre 256 est inti-

tulé : Sententix episcoporum numéro LXXXVII de hxreticis baptizaiidis. Le titre

est plus ou moius complet suivant les manuscrits. P. L., t. m, coL 1039, 1116 ;

Hartel, édit. Vindobonse, 1870, t. i, p. 435, 461. Chaque votant est désigné par son

nom propre et par le nom de son siège épiscopal. Quatre-vingt-cinq évêques
seulement étaient présents, mais Tun d'eux, Nat:ilis d'Oea, fait connaître qu'il

est mandataire de deux de ses collègues de Tripolitaine, les titulaires de Sabrata

et de Leplis Magna ; en conséquence il apporte trois suffrages. (H. L.)

2. Eusèbe, Hist. eccles.^ 1. VII^ c. xxviii, P. G
,

t. xx, col. 705 sq. [L. Du-

chesne, Hist. anc. de l'Église, t.
i, p. 471-472. (H. L.)J

3. L. Duchesne, op. cit., p. 472, place en 267 oa 268 la troisième réunion à

Antioche, celle qui vint à bout de Paul de Samosate. On y voit 70 ou 80 évêques
d'Asie-Mineure et de Syrie, sans parler des prêtres et des diacres. Le rôle

capital fut dévolu au prêtre Malchion, directeur de l'école « hellénique » d'An-

tioche (Eusèbe, op. cit.., 1. VII, c. xxix, P. G., t. xx, col. 707), lequel argumenta
contre Paul, eu présence de tous les Pè.'cs des conciles et des sténographes.
(il. L.)

4. Hefele adopte la date 269 pour ce concile
; F. X, Kraus, Hist. de l'Eglise

trad. Godet, in-8, Paris 1896, t. i, p. 507, également, tandis que p. 157 il fait

descendre le concile jusqu'en 270. C'est cette dernière date qu'adopte Pitra,

Analecla sacra, in-8, Parisiis, 1883, t. m, p. 600-601. (H. L.)
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s'étendit lour pouvoir, et si leur droit ne se borna pas à la simple
voix consultative. C'est seulement par analogie qu'on peut donner

la préférence à cette dernière hypothèse.
7" Dans les deux synodes arabes tenus au sujet de Berylle et

des hypnopsychites, Origène eut un rôle analogue à celui de Mal-

chion au concile d'Antioche
;
les évèques le convoquèrent pour

utiliser sa science et son habileté dans les questions religieuses,

mais ce furent eu.v-mémcs qui tinrent le concile "*.

8° Dans beaucoup de conciles du siècle suivant, des prêtres et

des diacres assistèrent aux délibérations en même temps que les

évèques, comme par exemple à Elvire vers 300 -, à Arles en 314
'•^,

à Carthage en 397 *, à Tolède en 400 ^. Les évèques et les prêtres

s'assirent, mais les diacres durent se tenir debout. Les décrets des

anciens synodes ne furent le plus souvent signés que par les évè-

ques seuls, comme ceux du concile d'Ancyre, de Néocésarée

[201 cependant les signatures de ce dernier telles qu'elles nous sont

parvenues sont très douteuses), du premier et du second concile œcu-

ménique de Nicéeet de Constantinople, du concile d'Antioche en 341,

de celui de Sardique, etc.
; cependant les prêtres et les diacres en

signèrent quelques-uns et dans ce cas ils le firent tantôt après leur

propre évêque, à Arles
*^, tantôt ils signèrent à la suite des noms de

tous les évèques
"^

. Cette signature des prêtres et des diacres ne fut

1. Béiylle, évêque de Bostra, en Arabie, connu par ses livres et ses lettres

(Eusèbe, Hist. eccles., 1. YI, c. xx, xxxiii^ P. G., t. xx. col. 572,593), eut à sou-

tenir plusieurs discussions publiques tant avec les évèques de sa province

qu'avec des personnages du dehors, Origène entre autres. « De toutes ces réu-

nions, conciliaires et autres, il fut dressé des procès-verbaux. Cette affaire se

place sous le règne de Gordien III (238-244). Sous celui de Philippe (244-2^9),

et plutôt dans les dernières années de cet empereur, Origène revint pour la

troisième fois en Arabie. Il s'agissait encore d'erreurs à redresser... On tint

concile. Origène parla. » L. Duchesne, Ilist. anc. de l'Eglise, t. i, p. 463.

(n.L.)
2. Mansi, Concil. ampUss. coll., t. ii, cul. 5

; Hardouin, Collect. concil., t. i,

col. 250. [H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, p. 60. (H. L.)]

3. Mansi, op. cit., t. ii. col. 476 sq, ; Hardouin, op. cit., I.
i, col. 266. [Dictionn.

d'dvch. clirét., t. i, col. 2904. (H. L.)]

4. Mansi, op. cit., t. m, col. 880; Hardouin, op. cit., t. i, col. 961,

5. Mansi, op. cit., t. in, col. 998; Hardouin, o/;. at., t. i, col. 989.
[II.

Le-

clercq, L'Espagne chrétienne, p. 199 sq. (H, L.)]

6. Mansi, op. cit., t. ii, col. 476 sq. ; Hardouin, op. cit., t. i, col, 266 sq.

7. Mansi, op. cit., I. ii,
col. 5

; Hardouin, op. cit., t. i, col. 250.
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toutefois qu'une rare exception, en particulier dans les synodes des

iv" et v'' siècles auxquels on sait qu'un grand nombre de prêtres et

de diacres assistèrent; les évoques seuls signèrent. Ainsi en fut-il à

Nicée, à Cartilage en 397 et 401 ^, à Tolède, en 400 ^, et aux conciles

œcuméniques d'Ephèse et de Chalcédoine ^. Plus tard nous trouvons

de nouveau des signatures de prêtres et de diacres dans les actes

de quelques conciles, tel celui de Langres eu 830 *. Les signatures
du synode de Constantinople tenu sous Flavien, en 448, nous per-
mettent d'apprécier la différence entre le pouvoir des prêtres et des

diacres et celui des évêques ;
l'acte de déposition d'Eutychès fut en

effet tout d'abord signé par les évêques avec cette formule bpicoLq

\jrA^(Ç,OL<by.
—

definiejis subscripsi
—

puis par vingt-trois archiman-

drites ^
qui, à la suite de leur nom, n'écrivirent que 0-£Ypa'J;oc sans v

ajouter opio-aç ^. Au Brigandage d'Ephèse au contraire, nous trou-

vons entre autres anomalies, que l'archimandrite Barsauma de Svric

signa definiens
—

opbaç
— tout comme s'il avait été un membre

complètement autorisé, et cela sans doute parce que l'empereur
Théodose l'avait spécialement convo(|ué '.

9" Les actes des anciens conciles montrent dans cent exemples,

que les prêtres et les diacres, quand ils furent les représentants de

leurs évêques, eurent comme eux droit à la voix délibérative, et qu'ils

signèrent les actes synodaux avec la formule ipbaç ^. Le concile très

postérieur de Rouen en 1581 et celui de Bordeaux en 1583 prouvent [21]

la même chose, le dernier cependant avec la restriction (|ue les évêques

1. Mansi, Coiicil. ampliss., coll., l. m, col. 892, 971
; Hardouin, Collect.

concil., t. I. col. 971, 988.

2. Mansi, op. cit., t. m, col. 1002
; Hardouin, op. cit., t. i, col. 992.

3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1211 sq. ; t. vii, col. 135 sq. ; Hardouin, op. cit.,

t. I, coi. 1423 sq. ;
t. ii, coi. 466 sq.

4. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 629 sq. ; Hardouin, op. cit., l. iv, col. 1365 sq.

5. Sur ce terme en général, cf. Dictionn. d'arch. chrét., t.
i, col. 2739-2761.

Ces vingt-trois archimandrites étaient vingt-trois supérieurs monastiques de

Constantinople. (H. L.)

6. Mansi, op. cit., t. vi, coi. 752
; Hardouin, op. cit., t. ir, col. 167 sq.

7. Barhebraeus, Chron. eccles., t. i, p. 161-165, 179, 181
; Asseniani, Bihlio-

theca orientalis, in-fol., Romœ, 1721, t. ii, p. 1-10
;
R. Duval, La littérature

syriaque, in-12, Paris, 1899, p. 352. Il faut se garder de confondre l'archiman-

drite Barsauma, mort en 458, avec l'évoque de Nisibc, Barsauma, mort en 489.

(H. L.)

8. Mansi, op. cit., t. m, col. 568 sq. ;
t. vi, col. 935

; Hardouin, op. cit
,

t. I, col. 815 sq. ;
t. II, col. 272.
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ne purent choisii- leiiis j'eprésenlants que panul les seuls prêtres K

Au concile de Trente, les prociirdloi-cs abscnlinm ne furent admis

qu(^ tout à fait exceptionntdlenient, et au concile du Vatican ils ne

le furent pas du tout, pas plus qu'ils ne le lurent (td vidcndum et

audicndiim. Ils ji'eurcnt aucun accès à lintéricur du concile. Au
concile de Trente cependant, le pape Paul III voyant (|ue beaucouj)

d'évêques manquaient sans motifs et avaient envoyé des représen-

tants, donna ordre d'admettre ces derniers mais seulement ad c.vcn-

sa/iditoi. Si les prélats possédaient le droit de vote, leurs représen-
tants purent voter en leur nom, mais non pas en môme temps en

leur nom particulier (x Kal. Maji 1545). Quant aux évéques alle-

mands qui, à cause de I hérésie de Luther, étaient obligés de rester

dans leur diocèse, Paul III permit, le 5 décembre 1545, qu'ils se

fissent représenter exceptionnellement par des procureurs, ayant

droit de vote. Pie IV renouvela cette autorisation le 26 août 1562 et

prescrivit que, dans la congrégalion générale, les procureurs seraient

admis même s'ils n'étaient pas prélats; ils durent toutefois s'asseoir

au-dessous des autres membres et n'eurent la permission de parler

que pour répondre aux questions qui leur furent posées. Cependant
dans la réunion des théologiens ils eurent droit à la voix consul-

tative, tout comme les autres membres. C'est ce que rapporte le

secrétaire général du concile de Trente, l'évêque Massarelli, dans son

introduction aux procès-verbaux, du concile de Trente. Palla-

vicino rapporte la même chose.

10° D'autres clercs, des diacres en particulier, furent employés
dans les conciles en qualité de secrétaires, notaires, etc., par exemple
à Kphèse et à Chalcédoine -. Ils eurent, principalement leur chef, le

fj/imiceriii.'i notarioniin, wwq influence incontestable, bien
(pi'ils ne

pussent voter. Certains de ces notaires furent officiellement recon-

nus et servirent à tout le synode, mais chaque évoque put aussi

amener son notaire ou son secrétaire particulier et l'employer à

prendre des notes ou à transcrire les procès-verbaux des sessions. Au

Brigandage d'Ephèsc seul, Dioscore, alors tout-puissant, ne voulut

admettre d'autres notaires que les siens propres et ceux de quehpies-
uns de ses amis •'. D'api'ès la nature même de ces fonctions, rien ne

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxxiv a, coi. 617 sq., 745 sq. ; Ilardouiii,

Collect. concil., I. x, col. 12G4, 1379.

2. Mansi, op. cit., l. iv, col. IIHO sq. ;
t. vi, col. 583-586

; Hardouin, op. cit.,

t. I, col. 1355 sq. ;
t. ii, col. 67, 70, 71 sq.

'i. Mansi, op. cit., I. vi, col. 623
; Hardouin, op. cit., l. ii,

col. 93.
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s'opposait à ce que l'on employât même des laïques à ce travail de [22]

chancellerie et Enéas Sylvius Piccolomini nous apprend que déjà,

en qualité de laïque, il avait rempli cet office au concile de Btde.

De plus, il n'est pas invraisemblable de croire (pic les secretarii

dwini consistoj-ii dont on parle dans les anciens conciles, par exemple
à Chalcédoine, furent les secrétaires du conseil impérial et par

conséquent des laïques ^.

11° Dans les délibérations des conciles œcuméniques aussi bien

que des conciles de moindre importance, on convoqua constamment

en dehors des évêques d'autres ecclésiastiques, en particulier les

docteurs en théologie et en droit canon ^ aussi bien que des députés
des chapitres et des supérieurs de monastères. Les évêques reçurent

également dans plusieurs circonstances l'ordre d'amener avec eux

des ecclésiastiques en qualité d'auxiliaires et de conseillers. Ce fut

le cas au concile espagnol de Tarragone en 51C ^. Cependant on doit

tenir pour un principe indiscutable que seuls les évêques qui sont

assistés du Saint-Esprit pour gouverner l'Eglise de Dieu eurent voix

délibérative, les autres n'ayant que voix consultative. C'est ce que
les conciles de Rouen en 1581 et de Bordeaux en 1583 et 1624

déclarent formellement d'une manière générale
* et en particulier

au sujet des députés des chapitres et des abbés titulaires et com-

mendataires ^. On a, du reste, hésité au sujet des abbés pour savoir

si l'on pouvait ou non les assimiler aux évêques, et une doctrine

différente a régné à ce sujet suivant les lieux et les époques. Nous
avons vu plus haut que, dans la primitive Eglise, les archimandrites,
même quand ils étaient prêtres, n'avaient aucun droit de vote, tan-

dis qu'un concile de Londres tenu en 1075 par le célèbre Dunstan,

archevêque de Cantorbéry, déclare « qu'en dehors des évêques et

des abbés, personne dans les conciles ne doit prendre la parole sans

la permission de l'archevêque » ^. Les abbés furent donc dans ce

1. G. D. Fuchs, BiJ>Uothek der Kircliem'ersammlungen, in-8, Leipzig 1780,
l. I, p. 149.

2. Saint Thomas d'Aquin fut convoqué à ce titre au XIV* concile œcuménique
pai" le pape Grégoire X.

o. Voir le canon 13. Mansi, op. cit., t. viii, col. 543; Hardouin, op. cit.,

t. II, col. 1043.

4. Mansi, op. cit.
y

t. xxxiv a, col. 627 sq., 745 sq., 1539 sq. ; Hardouin, op.
cit., t. XI, col. 132.

5. Hardouin, op. cit., t. x, col. 1264, 1379.

6. Mansi, op. cit., t. xx, col. 452
; Hardouin, op. cit., t. vi,p;irt. 1, col. 1556.
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concile complètement assimilés aux évèques, et curent comme eux

le droit d'en signer les actes. Les abbés eurent encore le droit de

signer dans d'autres conciles, par exemple au \ IIP concile de Tolède

1- J en 653 ^, au concile de Ponthion en France en 876; aux conciles de

Pavie, Cavalllon et autres 2; tandis cjue dans beaucoup d'autres con-

ciles tenus à la même époque, aussi bien que dans d'autres plus

récents, les évèques seuls ou les représentants des évèques eurent le

di'oit de signature. C'est ce qui eut lieu à Epaone, en 517 ^, à Lyon en

517
'*,

à Lérida ^ et Valence ^ en Espagne en 524, à Arles en 524 '^,

à Carthage en 525 ^, à Orange en 529 ^, à Tolède en 531''°, à

Orléans en 533^^, plus tard à Cavaillon en 875^'-, à Beauvais en

87513, à Ravenne en 8771*, à Tribur en 895^5.

Les archidiacres paraissent avoir été à peu près assimilés aux

abbés; ils assistèrent non seulement aux conciles comme représen-
tants de leurs évèques, mais souvent même, en présence de leur

évêque, ils signèrent en leur propre nom. C est ce qui se passa au

synode de Londres dont nous avoiis déjà parlé '"^. A la fin du moycii

âge, l'opinion générale était que les abbés, les cardinaux-prêtres et

les cardinaux-diacres avaient, dans les conciles, voix décisive
; c'est

ce que soutient (ormellemcnt au sujet des abbés l'historien du con-

1. Mansi, Conciliorum amplisslma co'lectio, t. x, col. 1:^22
; Hardouin, Colle-

ctio ronciliornin, t. ni, col. 967.

2. Mansi, op. cit., t. xvii, col. 314, 318, 330
;
Hardouin. op. cit., t. vi, part. 1,

p. 138, 169, 174, 180.

3. Mansi, op. cit., t. viii, col. 556 sq. ; Hardouin, oj>. cit., t. ii, col. lOiS.

4. Mansi, op. cit., t. vui, col. 567
; tiardouin, op. cit., t.

ii, col. 1053.

5. 11. Leclcrcq, L'Espagne chrétienne, p. 243.

6. Id., p. 244.

7. Mansi, op. cit., t. vin, col. 625; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 1069.

8. Mansi, op. cit., t. viii, col. 635
; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 1071.

9. Mansi, op. cit., t. vni, col. 712
; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 1097 •

F. Maassen, Concil. inevoving., in-4, Hannoverae, 1893, p. 44-54.

10. Mansi, op. cit., t. vin, col. 784; Hardouin, op. cit., l. n. col. 1139.

11. Mansi, op. cit., t. vin, col. 836; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1177-

F. Maassen, op. cit., p. 61-65.

12. Ma-nsi, op. cit., t. xvii, col. 299 sq.

13. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 282.

14. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 336
;
Hard )uin, op. cit., I. vi, col. 185.

15. Mansi, op. cit., t. xvni, col. 129
; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 435

;

Pertz, Monum Gerin. hislor., Leges, 1835, t. i, p. 559. |.\ûles 2-14. (H. L.)]
16. Mansi, op. cit., t. xx, col. 452; Hardouin, op. cit., L. \i, pari. 1, col. 1557,

cf. col. 138-
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cile de Bàle, Auguste Patricius ^
(c'est un Piccolomini qui vivait au

xv^ siècle), et il ajoute que seul le concile de Bâle permit cette ano-

malie et accorda à d'autres ecclésiastiques le droit de vote complet.

Nous pouvons ajouter d'après l'affirmation du célèbre cardinal Pierre

d'Ailly que déjà au concile de Pise, en 1409, les docteurs en théo-

logie et en droit canon eurent droit à la voix délibérative -, et que le

concile de Constance en se divisant par nations étendit encore le

droit de vote ^. Mais ce furent des anomalies et, quand ces temps
de troubles furent passés, on en revint à cette thèse conforme au

droit ecclésiastique que seuls les évêques, les cardinaux et les abbés

devaient avoir le droit de vote décisif. On assimila naturellement

aux abbés les généraux des ordres religieux répandus dans tout

l'univers (comme à Trente). Au sujet des abbés on établit cependant

une différence entre ceux qui possédaient une juridiction réelle et

ceux qui n'étaient qu'abbés titulaires ou commendataires. On ne

reconnut à ces derniers que voix consultative par exemple au concile

de Rouen en 1581 et de Bordeaux en 1583 *. Le concile de Rouen

ne voulait même d'une manière générale reconnaître aucun droit aux [24]

abbés et un concile tenu plus tard à Bordeaux, en 1624, dit à ce sujet

que c'est une erronea opinio de soutenir prsetev episcopos qnosdam
alios hahei-e vocem deciswam in concilio provinclali'^ . A ce sujet

Ferraris indique ce qui, actuellement, est conforme à la règle : Ex

privilegio et coiisiietudine çocandi sunt ad Concilia generalia ciun

1. Agostiao Patrizzi, Summa concilioriim Basileensis Îi31 et Florentini a.

1^38 seq. habitoi-uin, éditée par Labbe, Concil.,t. xiii, col. 1488; Ilardouin,

op. cit.^ t. IX, col. 1081 (le passage visé dans le texte se lit à la col. 1196) ;

Harlzheiin, Concil. Gernuui., t. v. (H. L.)

2. Sur la valeur de cette assemblée et l'irrégularité de ses opérations, cf.

L. Salembier, Le grand schisme d'Occident, in-12, Paris, 1900, p. 267-273;

Dictionn. de théol. cathoL, t.
ii, col. 125-128. (H. L.)

3. Au mois de janvier 1415, Pierre d'Ailly demanda qu'à Constance les

évêques, abbés, docteurs en théologie, en droit canon et eu droit civil (on eu

comptait plus de 300) eussent voix définitive. « Je demande, ajoutait-il, la

même faveur pour les rois et les princes ainsi que pour leurs ambassadeurs et

les procureurs des prélats absents et des chapitres. Puisqu'il s'agit avant tout

d'extirper le schisme, il ne serait pas juste ni raisonnable d'exclure les rois,

les princes et leurs délégués. » II. von der Hardt, Rerum concilii œcumenici

Constantiensis, in-4, Francofurti, 1697, t. ii, col. 224
; Mansi, op. cit., t. xxvii,

col. 560
; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 223

;
L. Salembier, Petrus de Alliaco,

in-8, Lille, 1886, p. 274. (H. L.)

4. Hardouin, op. cit., t. x, col. 1264, 1379.

5. Hardouin, op. cit., t. xi, col. 132.
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suffragio decisivo cardinales eliam non episcopi, abbates et ordinum

regulariiim générales ^. Au concile du Vatican on convoqua les car-

dinaux et les évêques, et en outre les abbates nullius, les abbés

généraux mitres de tous les ordres et de toutes les congrégations,

par exemple l'abbé des Ermites comme le président de la congréga-
tion des bénédictins de Suisse, les généraux d'ordre non mitres,

les vicaires généraux des clercs réguliers et des ordres monastiques,
et on en compta cinquante environ. Deux évêques tout récemment

nommés par le pape assistèrent aux séances avant leur consécration.

L'un d'eux était Mgr Freppel d'Angers 2. Par contre des théolocriens

et des chanoines ne furent pas convoqués à ce concile en qualité de

conseillers, comme ils l'avaient été à celui de Trente
;
aussi ne tint-

on aucun compte pendant les délibérations des voix des conseillers

réunis avant l'ouverture du concile. A Trente, au contraire, non

seulement on compta au nombre des prélats deux congrégations :

Pnelatorum TIIEOLOGORUM et CANONISTARUM, mais encore on utilisa

fréquemment les services des theologi minores (ceux qui n'étaient

pas prélats). Ils furent notamment chargés d'étudier d'avance et de

préparer les questions dogmatiques. L'évèque Massarelli, secrétaire

général du concile de Trente, dit à ce sujet : Mas fuit insacro Con-

cilio Trid. tam sub Paiilo III, quam Julio III, et Pio IV P. M. per-

pétua obserçatus, ut cum de dogmatibus fidei agendum esset, primum
articuli inter catholicos et liœreticos controversi ex eorum libris colli-

gerentur : qui antequam palribus proponerentur, exhibebantur dis-

putandi ac discutiendi t/ieologis lyiinoribus... His igitur tlieolo^is per

aliquot dies ante articuli, super quibus sententias dictuj-i erant,

exhibebantur una cum quibusdam interrogatoriis, ad quse p?-o faciliori

et aptiori ipsius dogniatis examinatione respondere tenerentur^^ etc.

Les débats et les discussions de ces théologiens furent publics et

y assista qui voulut. Au sujet des conciles provinciaux, on trouvera

en note le renvoi aux écrits qui traitent la question de savoir qui v

fut convoqué et y eut droit de vote *.

1. Ferraris, Blhliollicca canonica, au mot Concilium, n" 30.

2. A. Charpenlier, Monseigneur Freppel, in-S, Angers, [1904,] p. 51. (II. L.)

3. Concilium Tridentinum. Diariorum. acturum, epistularum, tractatuum nu-

va collectio ; Aug. Massarelli, De concilio Tridentino diarium primum, dans Go/ -

rcsgessellschaft, Bonn. 1901.

4. Ferraris, op. cit., au mot Concilium, art. 11, p, 822 sq. ;
et le traité De

conciliorum provincialium com-ocatione, dans K. E. Moy de Sons, Archi^' fu r
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12° Nous avons vu plus haut qu'au temps de saint Cypiien, aussi [25]
bien en Afrique qu'en Italie, des laïques furent autorises à assis-

ter aux conciles. Ce fait se reproduisit plus tard; par exemple le

concile espagnol de Tarragone, en 516, ordonna auxévèques d'ame-

ner avec eux au synode non pas seulement les ecclésiastiques, mais

aussi leurs fils laïques les plus fidèles '^. L'archevêque de Lyon Viven-

tiolus dit dans la lettre de convocation du concile d'Epaone, en 517 :

laicos permittimiis interesse, ut quœ a solis Pontificihus ordinanda

sunt, et populus possit agnoscere. On permit en outre aux laïques
de présenter au concile les plaintes qu'ils auraient à formuler contre

la conduite des ecclésiastiques; c'était en effet leur droit de désirer

n'avoir que des prêtres de mœurs irréprochables 2. Plus tard le IV"

concile de Tolède, en 633, can. 4'', dit formellement que les laïqu sont

le droit d'être invités aux conciles 3, et en effet nous constatons la

présence de laïques au VHP concile de Tolède, en 653 '*, et au IP

concile d'Orange, en 529 ^. Nous voyons même des abbesses assister

à certains synodes anglais, comme l'abbesse Hilda à la collatlo Pha-

rensis ou concile de Whitby ^, en 664, dans lequel on traita la question
de la fête de Pâques, de la tonsure, etc., et plus tard l'abbesse

Aelfleda, q;ii avait succédé à Hilda, assista également au concile tenu

près du fleuve Nith en Northumberland ''. Cette présence des abbesses

(de race royale) est un fait tout à fait exceptionnel, même en ne con-

sidérant ces assemblées que comme des eoncilia niixta, ainsi que le

propose Salmon ^; la S. Congrégation du Concile a déclaré for-

katholisches Kirchenrecltt mit besonderer Rûcksicht auf Oesterreich, 1859, t. m,
fasc. 5, p. 331.

1. Mansi, o/^. cit., t. viii, col. 543; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 1043; II.

Leclercq, L'Espagne chrétienne, in-Ti, Paris, 1905, p. 240-243.

2. Mansi, op. cit., t. viii, col. 556; II»rdouin, op. cit., t. n, col. 10i6.

3. Mansi, op. cit., 1. x, col. 617
; Hardouin, op. cit., t. m, col. 580.

4. Mansi, op. cit., t. x, col. 1223; Hardouin, op. cit., (. m, col. 968.

5. Mansi, op. cit., t. viii, col. 719; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 1102.

6. L. Cliaillou, Tlie hislory of Whithy and abhey of Whitby, in-4, York,

1779; G. Youiig, Hislory of Whitl)y and Streoneshall abbey, in-8, Whilby, 1817;
J. J. Ampère, Hilda ou le christianisme au vif siècle, dans la Rev. des Deux Mondes,
1852, t. XV, p. 5-43, 286-321 ;

Smilh and Wace, Dict. ofchrist, biography, t. m,
p. 77-78; Mansi, 0^. cj7., t. xi, col. 68; Hardouin, o/;. cif., t. m, col. 993.(11. L.)

7. Mansi, op. cit., t xii, col. 170; Hardouin, op. cit , L m, col. 1826. Cf. K.

Sclirold, Das erste Jahrttundert der eriglischen Kirclie oder Einfiihrung und

Befestigang des Christenihams beiden Angclsachsen in Britannien, in-8,Passau,

1840, p. 120, 271; Salinon, Traité de l'étude des conciles, iii-4, Paris, I726,p.8'i4.
8. Loc. cit.
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mollement par un décret du 22 avril 1598 que les laïques les plus

considérés et les plus instruits pouvaient sans dirficiiltc être invités

à assister aux conciles provinciaux, et le cérémonial des évèques

20] l'indique également lorsqu'il parle des sièges f[ue l'on doit préparer

dans les conciles provinciaux pour les laïques qui y assisteront *.

Pignatelli recommande aux évèques de se montrer très prudents

dans les invitations qu'ils adressent aux laïques -, mais cependant

de nombreux magnats laï([ues assistèrent encore au grand concile

maronite que tint en qualité de légat du pape Joseph Simonius

Assemani ^. Dans plusieurs conciles, les laïques présents apposèrent

leur signature; dans d'autres, et c'est le plus grand nombre, ils s'en

abstinrent. Ils signèrent en particulier au concile maronite dont

nous avons parlé, au IP concile d'Orange et au VHP concile de Tolède.

Il résulte du passage que nous avons déjà cité au sujet de concile

d'Épaone que ces laïques n'assistèrent au synode que comme témoins

et conseillers ou bien encore pour faire connaître leurs plaintes. Il

est assez singulier de constater que les laïques présents au concile

d'Orange signèrent les actes consentiens siibscripsi, se servant de

la même formule que les évèques. Ces derniers employaient seuls

habituellement les mots defîniens subsci-ipsi, tandis que les prêtres,

les diacres et les laïques n'écrivaient que le seul mot subscripsi.
—

Tout autre fut naturellement la situation des laïques dans les concilia

mixla, dont le caractère même était d'admettre comme membres les

grands personnages du royaume à côté des prélats en leur donnant

à tous des droits égaux *.

1.3" Du reste on ne doit pas s'étonner, étant donné le grand
nombre de membres qui assistèrent à la plupart des conciles, et la

grande différence qui exista entre les évèques, dont le degré de cul-

ture, les tendances, le caractère et les intérêts même étaient loin

d'être semblables, si les débats furent souvent ardents et passionnés,,

et si la faiblesse humaine intervint au cours des délibérations, si

bien que saint Grégoire de Nazianze, après avoir éprouvé de grands

dégoûts au IP concile œcuménique, ne put s'empêcher d'exhaler

des plaintes amères au sujet du concile : « Je fuis, dit-il, cette

1. Benoît XIV, De synodo diœc, 1. III, c. ix, n. 7.

2. Loc. cil.

3. Cléiuenl XII chargea Joseph Simonius Assémanidese rendre dans le Libai>

en qualité d'ablégal et d'y présider le concile national qui se tint au monastère

de Louayzé, près de Beyrouth, du 30 septembre au 3 octobre 1736. (H. L.)

4. Voir ci-dessus, p 7.
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assemblée d'évêques parce que je n'ai pas encore vu qu'un synode

pût se terminer avantageusement et que les embarras fussent sus-

ceptibles de disparaître au lieu de s'aggraver, lorsque dans son sein

régnent une passion et une fureur de dominer inexprimables '^. »

C'étaient les frémissements d'un cœur affligé
et blessé; et si l'on

veut juger cette question sans parti pris et en prenant pour guide
la seule raison, on ne peut qu'approuver les paroles d'un historien

très distingué de la nouvelle Église protestante
^

: « De tous ces

transports de la passion humaine (qui s'introduisirent au sein des

conciles) nous devons conclure que le Seigneur a toujours tenu [27]

le gouvernail du vaisseau de 1 Église, et qu'il l'a conduit dans le

port au milieu des vagues furieuses et de la tempête. L'esprit de

vérité, C|ui ne doit jamais se perdre dans l'Eglise, a toujours vaincu

l'erreur, et s'est montré resplendissant alors même qu'il ne dispo-

sait que d'instruments fragiles.
»

14° Parmi les laïques qui assistèrent aux conciles, on doit en

premier lieu citer les empereurs et les rois. Après que les empereurs
romains eurent embrassé le christianisme, ils assistèrent tantôt en

personne, tantôt par l'entremise de représentants et de commissaires

aux grands synodes et en particulier auxconciles œcuméniques. Cons-

tantin le Grand assista'personnellement au P"" concile œcuménique ^.

Théodose II se fit représenter au IIP concile et l'empereur Marcien

au IV®. Ce dernier assista en personne à la vi® session du concile

de Chalcédoine et s'y fit accompagner de l'impératrice Pulchérie *.

De même l'empereur Constantin Pogonat assista au VP concile

œcuménique ^. Irène et son fils Constantin Porphyrogénète envoyè-
rent des représentants au VIP

; l'empereur Basile le Macédonien fut

présent au VHP tantôt personnellement, tantôt par l'intermédiaire

de ses délégués ^. Au IP et au V conciles œcuméniques seuls, nous

ne trouvons ni l'empereur ni ses représentants, mais les empereurs
Théodose le Grand et Justinien furent présents dans la ville où se

1. S. Grégoire de Nazianze, Epist., cxxx, Ad Piocopium, P. G., t. xxxvii,

col. 225. Cf. Hefele, dans Wetzer et Welie Kirchcnlexicon, t. iv, p. 741.

2. SchafF, dans Jahihûcher fur deutsche Théologie, t. vni, fasc. 2, p. 346.

3. Euscbe, De vita Constant., 1. III, c. x, P. G., t. xx, col. 1064.

4. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1119
; t. vi, col. 563 ; t. vu, col. 129

; Hardouin,

op. cit., t. I, col. 1346
;

t. ii, col. 53, 463.

5. Mansi, op. cit., t, xi, col. 210
; Hardouin, op. cit., t. m, col. 1055.

6. Mansi, op. cit., t. xii, col. 1000 ; t. xiii, col. 502, 728 ;
t. xvi, p. 18, 81,

57
; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 34, 534, 7^5

;
t. v, col. 764, 823, 896.
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tinrent ces synodes, Constantinople, et se trouvèrent en relations

continuelles avec eux.

Comme nous le voyons, les empereurs assistèrent uniquement aux

conciles œcuméniques qui eurent pour but de défendre les intérêts

de la foi. Le pape Nicolas P' s'appuie formellement sur ce fait dans

la lettre qu'il écrivit h Temperour Michel, en 865 ^ et en conclut que

tous les autres conciles doivent se tenir en dehors de la présence de

Tempereur ou de ses représentants 2. D'accord avec lui le VHP concile

œcuménique déclara quelques années plus tard qu'il est faux de

[28] soutenir qu'aucun concile ne peut avoir lieu en dehors de la présence
de l'empereur, bien plus, qu'il est prouvé que les empereurs n'ont

assisté qu'aux seuls conciles œcuméniques et qu'enfin il ne serait pas

convenable de voir des princes laïques rendus témoins dans les

synodes provinciaux, etc. de la condamnation des ecclésiastiques ^.

On aurait pu ajouter que déjà les évêques du iv® siècle firent enten-

dre de violentes récriminations lorsque Constantin le Grand envoya
un commissaire impérial au concile cle Tyr, en 335 *. En Occident

les rois assistèrent aux synodes nationaux, ainsi le roi wisigoth d Es-

pagne, Sisenand, fut présent au lY^ concile de Tolède, en 633 ^, le

1. Mansi, op. cit
,

t. xv, col. 200; Hardouîn, op. cit.. t. v, col. 158 ; Corp.

jur. canon., dist. xcvi; can. 4, [H.Laemmer, Papst Nicolaus I.unddie byzanii-

nische Siaatskirche seiuer Zeit, iii-8, Berlin, 1857
; J. Roy, Saint Nicolas 1er,

in-12, Paris, 1899, p. 19-44
; Baxmaun, Bie Politik der Papste ^'on Gregor I. bis

Cregor VIT., in-8, Elberfeld, 1868, t. 11, p. 7, 8, 9-13, 15. (H. L.)]

2. Au IV» concile œcuménique, tenu à Chalcédoine, en 451, « à côté des légats

pontificaux, nous voyons apparaître les commissaires impériaux qui jouent, eux

aussi, un rôle prépondérant dans la direction des débats. Ils y interviennent cons-

tamment; parfois même ils semblent effacer les représentants du pape et les laisser

au second plan. Ce ne sont pas ceux-ci mais les commissaires, qui déterminent

l'ordre du jour de l'assemblée et règlent la marche des débats. Ils prennent part

à la discussion, la dirigent même, s abstenant au reste, lorsqu'il s'agit d'arrêter

des décisions dogmatiques ou canoniques, et laissant toute liberté aux Pères du

concile pour en délibérer et en décider sous la présidence des légats. La présence
et l'intervention de ces représentants de l'empereur ne furent pas sans exercer une

très heureuse influence sur la marche des débats et sur la solution des questions

pendantes; car ils surent ne pas abuser de leur situation et de l'autorité qu'elle

leur conférait, et rester toujours parfaitement d'accord avec les représentants du

pape. » J. Bois, dans le Dictionn. de théol. cathol., t. 11, col. 2194. (H. L.)

3. Mansi, Cnncil. ampliss. coll., t. xvi, col. 171, 'j06
; Hardouin, CoUect.

concil., t. v, col. 907, 1103.

4. Saint Athanase, Apolog. contr. Arianos, c. vni, P. G., t. xxv, col. 261 sq.

5. Mansi, op. cit., t. x, col. 615
; Hardouin, op. cit., t. m, col. 578. [H. Le-

clercq, L'Espagne chrétienne, p. 302-307. (H. L.)]
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roi Chintila au V® concile de Tolède en 636 ^, Charlemagne au con-

cile de Francfort en 794 2, deux rois anglo-saxons à la collatio Pha-

rensis ou synode de Whitby, déjà cité, en 664. Nous trouvons des

commissaires royaux aux VHP et IX® conciles de Tolède en 653 ^ et

655. Plus tard l'opinion que les princes ne devaient obligatoirement
assister qu'aux conciles œcuméniques, soit en personne soit par
l'intermédiaire de leurs délégués, se fortifia encore. C'est ainsi que
nous voyons le roi de France Philippe le Bel assister au XV concile

œcuménique, à Vienne
'",

en 1311
; l'empereur Sigismond à ceux de

Constance et de Bâle ^, et les délégués [oratores] de beaucoup de

princes à ces mêmes conciles et aussi à celui de Trente. Pie IV et

Pie V interdirent par contre au commissaire royal d'assister au

synode provincial de Tolède
;
mais cette défense arriva trop tard,

et lorsque, en 1582, on tint un nouveau synode provincial à Tolède

en présence d'un commissaire royal, Rome (la congregatio concilii)

refusa de ratifier les conclusions du concile, jusqu'à ce que l'on eût

effacé des actes le nom de ce commissaire. L'archevêque de Tolède,

cardinal Quiroga, voulut, contrairement à cette opinion, se prévaloir
de ce que ces commissaires avaient autrefois assisté aux anciens

conciles espagnols, mais Rome maintint ce principe qu'en dehors des

conciles œcuméniques uhi agidir de fide, refovmatione et pace, aucun

commissaire envoyé par le souverain ne pouvait être présent ^. Pour

les conciles œcuméniques tenus plus tard, cette présence des princes
ou de leurs délégués n'a pas eu d'autre but que de protéger les [29]

conciles, d'en rehausser l'autorité et de leur faire connaître les prin-

cipaux vœux des états et de la chrétienté. Le célèbre cardinal d'Ailly

a clairement indiqué ce but "^

et, en fait, on peut voir que le droit de

1. Hefele fait dater, par erreur, le \'^ concile de Tolède de l'année 638
;

cf.

H. Leclercq, L'Espagne chrét., p. 310
;

c'est le VI' concile qui se tient à cette

date, Id., p. 312. (H. L.) Mansi, op. cit ,
t. x, col. 653; Hardouin, op. cit.,

t. III, col. 597.

2. Mansi, op. cit., t. xiii, col. 884
; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 882.

3. H. Leclercq, L'Espagne chrét., p. 333. Le roi Recceswinthe siégeait au

concile avec quatre métropolitains, quarante-huit évèques, des abbés, des mcsn-

dataires d'évèques absents et seize laïques, ducs ou comtes. (H. L.)

4. Vienne, en Dauphiné ; Mansi, op. cit., t. xxv, col. 367 ; Hardouin, op. cit.,

t. VII, col. 1321.

5. Marmor, Das Concilium in Konstanz, in-8, Constanz, 1898, p. 42
;
H. Von

der Hardt, Rerum conciUi œcumenici Constanliensis, in-4, Francofurli, 1697,

t. I, col. 15. (H. L.)

6. Benoît XIV, De synodo diœces., 1. III, c. ix, n. 6.

7. Benoît XIV, op. cit., 1. III, c. ix, n. 1.
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vote ne fut accordé à aucun prince et à aucun orateur royal (à
moins

qu'il ne fut lui-niènie un ôvèque). Mais au sujet des anciens conciles

œcuméniques, on a soutenu avec insistance que les empereurs y

exercèrent la présidence, et cette opinion nous amène à traiter l'im-

portante question de lu présidence des conciles.

V. Présidence des conciles.

De même que le synode diocésain doit être présidé par lévèque,
le synode provincial par le métropolitain ^, le concile national par le

primat ou le patriarche, de même la présidence d'un concile œcumé-

nique appartient naturellement au chef de l'Eglise, au pape. Cette

affirmation est si évidente que même les partisans du système épis-

copalien qui n'accordent au pape qu'une primatie d honneur ne lui

contestent pas le droit de présider les conciles œcuméniques. Mais

le pape peut exercer cette présidence soit en personne, soit par l'in-

termédiaire de légats, et ce dernier mode se produisit très fréquem-
ment. Contre ce droit du pape de présider les conciles œcuméniques,
les réformateurs objectent cpie, d'après l'histoire de l'Eglise, plu-

sieurs des huit premiers conciles furent présidés par l'empereur. Il

ne leur est pas difficile à ce sujet de trouver des textes à l'appui de

cette assertion, puisc[ue le pape Etienne Y écrit lui-même cjue l'em-

pereur Constantin présida le P"" concile de Nicée ^ et C|ue les actes

des anciens conciles parlent très souvent de la présidence de l'em-

pereur ou de ses représentants. INIais ces objections si claires et si

menaçantes pour notre thèse perdent toute valeur si l'on examine

de près la manière dont furent tenus les anciens conciles et si l'on

a le désir de rechercher la vérité ^.

1. Pendant la vacance du siège métropolitain, la présidence revient au plus

ancien évèque suffragant.

2. Mansi, op. cit., l. xvi, cul. 423; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1119.

3. Il importe d'établir ici les sens qui s'attaclient à celle idée de présidence.
V' La présidence effective consiste dans le gouveineraent de l'assemblée et la

direction donnée à ses débats. 2° La présidence d'iionneur consiste dans un

pi'ivilège et des respects dépure forme. 3° La présidence de protection consiste

d.ins l'emploi des moyens efficaces pour maintenir l'ordre et la liberté parmi
les membres de l'assemblée, sans in;^érence dans les matières en discussion.

Toute la question liistorique de la présidence des conciles va à déterminer la

nature de la présidence e.\ercée p.ir les empereurs ou leuis représentants. (H. L.)
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Entamons la discussion par le VHP concile œcuménique, le plus
récent de ceux dont il est ici question (le dernier qui ait été tenu

en Orient) et, de ce concile, nous remonterons jusqu'au P"" concile

œcuménique.
1" Le pape Hadrien H envoya ses légats au VHP concile œcumé-

nique porteurs de la déclaration formelle donnée par écrit et adressée

à l'empereur Basile, qu'ils auraient la présidence "^.Les légats,
l'évê- [30]

que Donat d'Ostie, l'évêque Etienne de Nepi et le diacre Marin de

Rome lurent cette lettre au concile qui ne souleva pas la moindre

objection. De fait leurs noms furent toujours placés les premiers
dans les procès-verbaux, ils fixèrent la durée de chaque session, ils

accordèrent les permissions pour prendre la parole et pour lire les

actes synodaux, ce furent eux également qui autorisèrent l'introduc-

tion d'autres personnes et posèrent les questions, etc. ^. Bref, pen-
dant les cinq premières sessions, ils furent, sans aucun doute pos-

sible, les présidents du concile. Mais l'empereur Basile avec ses fils,

Constantin et Léon, assista à la vi^ session et à celles qui suivirent,

et il prit la présidence ainsi cpie le rapportent les actes ^. Mais ces

actes établissent une distinction entre le synode et l'empereur

accompagné de ses fils. En effet après les avoir nommés, ils ajoutent :

conçeniente sancta ac unwe?^sali sijjiodo. Les actes ne comptent donc

pas l'empereur au nombre des membres du synode, et ils continuent

à placer à sa tète les légats du pape. Ce sont ces légats, qui, même

pour les dernières sessions, fixèrent les matières à discuter *, qui

signèrent les actes, les premiers, avec le titre explicite de prsesi-

dentés du synode, tandis que l'empereur, pour montrer clairement

qu'il ne se considérait pas comme le véritable président, voulut

tout d'abord n'apposer sa signature qu'après tous les évêques. Les

légats du pape le prièrent d'inscrire en tète son nom et celui de

ses fils, mais il refusa tout net et consentit seulement à signer en

dessous des envoyés du pape et des patriarches orientaux, et avant

les autres évêques ^. On trouve la confirmation de ce fait dans la

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 22, 314
; Hardouin, op. cit., t. v, col. 768, lOoO.

2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 37, 38, 41 s-q. ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 782,

783, 785, 786 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 81, 96, 151, 398; Hardouin, op. cit., t. v, col.

823, 838, 896, 1098.

4. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 159
; Hardouin, op. cit., t. v, col. 898.

5. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 188-190, i08 sq. ;
Hardouin, op. cit., t. v, col.

921-923, M: 6.
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lettre que le pape Hadrien II écrivit à Tempereur et dans laquelle

il le loue d'avoir assisté au concile non comme judex, mais comme

simple témoin et protecteur, consciiis et obsecundator ^. Les commis-

saires impériaux qui assistèrent au concile, eurent encore moins

[31] que les empereurs le rôle de présidents; dans tous les procès-ver-
baux des sessions ils ne signèrent en effet qu'après les représentants
des patriarches, mais avant tous les autres évêques

- et ils ne signè-

rent pas du tout à la fin des actes. Par contre on peut dire que les

patriarches orientaux, Ignace de Constantinople et les représentants
des autres patriarches, participèrent en quelque sorte à la présidence ;

ils sont en effet toujours nommés en même temps que les légats

romains et parfaitement distingués des autres métropolitains et évê-

ques. Avec les légats romains, ils constituent, pour ainsi dire, le

bureau directeur, avec eux ils règlent l'ordre du jour ^, décident des

admissions *
;
ils signent, comme leslégats, avant l'empereur, et dans

les procès-verbaux comme dans les commissions, ils ont le pas sur

les commissaires impériaux. Tout en tenant compte de ces faits, il

faut cependant reconnaître que les légats du pape occupèrent la

première place : ils sont en effet toujours nommés les premiers, ils

signent les premiers, et, ce qui est bien digne d'attirer l'attention,

ils emploient à la fin des actes la formule hiiic sanctse et unwersali

synodo prsesidens, tandis qu'Ignace de Constantinople et les repré-

sentants des autres patriarches ne s'attribuent aucune part à la pré-

sidence et emploient simplement ces mots : Sanctom hanc et uniçer-

salcm synodum suscipiens, et omnibus quœ ah ca jiidicata et scripia

siint concordans, et de/ïniens siibse/'ipsi. De même que ces paroles
montrent clairement la différence qui existe entre eux et les légats
du pape, de même aussi remarquons-nous une distinction sensible

entre leur signature et celle des autres évêques. Ces derniers ont

en effet, de même que l'empereur, employé les seuls mots suscipiens

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 2C6
; H.ndouin, op. cit., t. v, col. 939. Une

circoBstance plus significative enccre que celle qui a été relevée par Hefele se

trouve dans l'adhésion exigée de tous les Pères, dès l'ouverture du concile, à la

formule d Hormis^das, complétée de manière à présenter la condamnation de

Pholius comme nécessaire et prescrite par le Sa'nt-Sicge. Cette adl.ésion était

exigée par les envoyés romains dont l'altitiide pouvait être considérée comme

impliquant la présidence du concile. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 18, 37, 44 sq. ; Hardouin, op. cit., t. v, col.

764, 782, 788 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xvi,col. 159, 178
; Hardouin, o/?. cit., t. v^ col. 898, 912.

4. Mansi, op. cit., i. xvi, col. 18; Hardouin, op. cit., t. v, col. 764.
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{synodum) suhscripsi sans se servir de l'expression definiens qui

caractérisait habituellement la voix clélibérative ^.

2° Dans toutes les sessions du VIP concile œcuménique, on remar-

que avant tous les autres membres présents les légats du pape, Tar-

chiprêtre Pierre et l'abbé Pierre; après eux viennent l'archevêque

Tarasius de Constantinople et les représentants des autres patriar-

ches, puis les autres évoques et en dernier lieu les commissaires impé-
riaux -. C'est dans cet ordre que furent signés les décrets du concile, [32]

cependant les commissaires impériaux ne les signèrent pas -^ Toutefois

l'impératrice Irène et son fils assistèrent comme présidents d'hon-

neur à la viii^ et dernière session qui se tint à Constantinople dans le

palais Magnaura, et signèrent alors les décrets des sept premières
sessions déjà signés par les évêques *. D'après une version latine des

actes de ce concile, les légats du pape, l'évèque de Constantinople
et les représentants des autres patriarches orientaux auraient seuls

employé en signant l'expression definiens, ainsi qu'ils le firent au VHP
concile ^. Le texte grec des actes rapporte que les autres évêques se

seraient aussi servis du mot opbaç ^. D'ailleurs nous devons dire que,

malgré la présidence des légats du pape, ce fut l'archevêque Tara-

sius de Constantinople, qui, à proprement parler, prit en mains la

direction du concile.

3° L'empereur Constantin Pogonat, accompagné de plusieurs hauts

fonctionnaires, assista en personne au VP concile œcuménique. Les

procès-verbaux des séances le désignent comme président et nom-

ment immédiatement après lui ceux de sa suite. Mais énumérant

ensuite les membres proprement dits des conciles, ils emploient la

formide :
auv£À0o'j(7'/]ç o\ xai ty).; àyia^ '/.ai o'i7,2U[xsvr/,^.; cuvooou x.t.X. Us

établissent ainsi la différence existant entre l'empereur accompagné

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 189 sq. ; Hardouiu, op. cit. t. v, col. 923.

2. Mansi, op. cit., t. xii, col. 992 sq. ; Hardouin, op. cit., t, iv, col. 28 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xiii, col. 379 sq., 736 sq. ; Hardouin, op. cit., t. iv,

col, 455 sq., 748.

4. Mansi, op. cit., t. xiii, col. 414, 415
; Hardouin, op. cit., I. iv, col. 483, 486.

5. Mansi, op. cit., l. xiii, col. 730 sq. ; Hardouin, op. cit., i. iv, col. 748 sq.

6. Mansi, op. cit., t. xiii, col, 379 sq. ; Hardouin, oj). cit., t, iv, col, 457 sq.

On peut rapporter à cette question de la présidence du Vile concile cette

plirase tirée d'une lettre adressée par le pape Hadrien ler à Charlemagne : £t

sic synodum islam secundum ordinationem nostram fecerunt et in pristino statu

sacras et venerandas imagines erexevunt. (Hardouin, op. cit., t. iv, col. 818).
Il est clair, d'après ces paroles, que le décret contie les iconoclastes a été

rendu par la volonté du pape. (H. L.)
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de ses suivants et le synodo.et désignent comme lespremîcrs parmi
les membres du concile les légats du pape, les prêtres Théodose el

Georges et le diacre Jean ''. Les légats signèrent les premiers les

actes du concile 2, tandis que l'empereur ne signa qu'à la fin, après
tous les évoques ;

il le fit à dessein pour donner plus de force aux

décrets rendus par le concile, et il les ratifia par la formule Ic^imns

[3.)]
('( consensimus '^. 11 marqua par là même la différence qui existait

entre lui et le synode. Il faut convenir cependant que Tempcreur et

ses mandataires guidèrent plusieurs fois la marche du concile ^.

4" Nous avons déjà vu plus haut (p. 19) que ni l'empereur Jus-

tinien ni le pape Jii ses légats n'assistèrent au V*^ concile œcumé-

Jii(|ue; ce fut l'archevêque Eutychius de Constantinople qui le pré-
sida ^.

o'' Le IV concile œcuménique a une grande importance pour la

question (|ui nous occupe. Le 24 juin 451, le pape Léon le Grand
avertit l'empereur Marcien qu'il avait désigné comme son légat l'évê-

que Paschasinus de Lilybée, en Sicile, et l'avait chargé de présider

1. Mi.nsi, op. cit., t. xi, col. 210, 218, 222, 230
; Ilardouin, op. cit., t. m,

col. 1055, 1061, 1065, 1072.

2. Miiiisi, op. cit., t. XI, col. 639,655, 682; Ilardouin, op. cit., t. m, col.

I'i02, 1414, 1435. Le pape Agathon prit à l'égard du Xl'^ concile une altitude

pleine de franchise. La lettre qu'il envoya aux Pères contenait sa profession de

foi conire le monothélisme et une revendication de sa suprématie sur les con-

ciles œcuméniques. <> Le bienlieureux Pierre, y disait-il, a reçu la charge de

paître les brebis du Christ
; par sa protection cette Eglise apostolique (de

iiorae) qui est la sienne, ne s'est jamais écart e sur aucun point du chemin de

la vérité et son autoiité, qu'elle lient de la qualité du chef des apôtres, a tou-

jours été fidèlement respectée et obéie par toute l'Eglise catholique et par les

conciles universels
;
les vénérables Pères et les saints docteurs t-c sont reli-

gieusement attachés à sa doctrine. » /'. L., t. 1 xxxvii. col. 1170. A cela le

concile lui répondait : « Pour ce qu'il y a à faire, nous nous en rappoilons à

vous, évêque du premier siège et chef de l'Église universelle, à vous qui êtes

établi sur le ferme rocher de la foi
;

et nous avons analhématisé les héré-

tiques conformément à la sentence que vous aviez portée antérieurement par

votre sacrée lettre. » /••. />., t. lxxxvii, c<d. 1247. (H. L.)

3. Sur les formules legiinus, sanciinus, co/ifirmaina.i, etc., employées par la

chancellerie impériale, cf. H. Omont, Lettre grecque sur papyrus émanée de

la chancellerie de Constantinople, dansla/?('i'«e archéoL, 1892, t. xix
;
H. Leclercq,

L'Afrique chrétienne, t. i, p. 426-429.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xi, col. 214 sq., 219 sq., 226 sq., 23!,

518, 523, 543,547, 550; Hardouin, Collect. co/icil., t. m, col. 1059-1063, 1066,

1070, 1303, 1307, 1326, 1327.

5. Mansi, op. cit., t. ix, col. 387
; Hardouin, op. cil., I. m, col. 202.
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le concile à sa place [prœdictuin fratrem et coephcopam meiim vice

mea synodo convenit prœsidsré) '^. Dans la iii^ session du concile de

Ghalcédoine ce légat Paschasinus fit en son nom et au nom de ses

collègues (le pape Léon lui avait en effet adjoint trois autres légats,

Tévêque Julien, de Cos, l'évêque Lucentius et le prêtre Boniface)
la déclaration suivante : Nostram parvitatem haie saneto eoneilio

pro se prsesidere prdecepit seil. Papa Leo'^. De plus, le pape Léon

parlant de ses légats écrivit encore aux évêques des Gaules : Fratres

mai, qui vice mea orientali synodo prœsederunt ^. Ce fut également

l'opinion du pape Vigile qui, plus tard, dans une lettre circulaire

adressée à toute l'Eglise déclara sans hésitation : Cui sanctse recor~

dationis decessor noster Papa Léo per légales suos vicariosque prœ-
sedit^. Ce qui est plus décisif, c'est que le concile de Chalcédoine

lui-même s'exprime ainsi dans sa lettre synodale adressée au pape
Léon : wv (c'est-à-dire pour les évêques assemblés) uù \kb> (ùq xsçaAYj

[AcXwv riY^H-sveusç èv -zolq Tf)v o'uvTa;iv sxs/ouot, « par tes représentants,

tu as établi l'hégémonie entre les membres du concile, tes légats [34]

ont été pour eux comme la tête pour les membres ^. » Ces témoignages,
surtout le dernier, sont si probants qu'ils ne semblent laisser prise

à aucun doute.

Cependant, d'un autre côté, il est un fait certain : c'est que, au

concile de Chalcédoine, les commissaires impériaux occupèrent la

place d'honneur, au centre, devant la grille de l'autel '^; dans les

procès-verbaux, ils furent toujours nommés les premiers ^, ils firent

voter, ils réglèrent l'ordre des discussions, prononcèrent la clôture

1. Saint Léon le, Epist., lxxxix, P. L., l. liv, col. 930
;
Pierre de Marca, DiS'

sertationum de concordia sacerdotii et iinperii seu de libertatibus Ecclesiœ

Gallicanœ libri octo, in-lol., Parisiis, 1704, 1. Y, c. vi, monlre que le pape
Lcon parle ici d'un droit qui lui revient et qu'il n'adresse nullement une prière

à l'empereur pour obtenir la présidence du concile.

2. Mansi, op. cit., t. vi, col. 986; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 310.

3. S. Léon, Epist., cm, P. L., t. liv, col. 855.

4. Mansi, op. cit., t. ix, col. 53
; Hardouin, op. cit., t. m, col, 5. Aucun con-

cile d'Orient, plus que celui de Chalcédoine, ne donna lieu à une affirmation

aussi nette de la primatie pontificale, cf. J. Bois, dans le Dictionn. de tliéol.

cathoL, t. Il, col. 2193-2194.

5. Mansi, op. cit., t. vi, col. 147; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 5 sq. ;

S. Léon, Epist., xcvii, P. L., t. liv, col. 951 sq.

6. Mansi, op. cit.., t. vi, col. 519; Hardouin, op cit., t. u, col. 60-66.

7. Mansi, op. cit., t. vi, col. 563, 938
; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 54,

274 sq.
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des sessions, et remplirent ainsi toutes les fonctions qui appartien-

nent au président d'une assemblée ^ Dans la vi" session, l'empereur

Marcien lui-même fut présent, il proposa les questions, et dirigea

la discussion -. Dans ces actes, Fempereur et ses commissaires

paraissent donc avoir eu la présidence, les légats du pape n'ayant

été que les premiers parmi les membres appelés à voter. Comment
résoudre cette contradiction apparente avec les textes cités plus

haut et comment le concile de Chalcédoine a-l-il pu dire que le pape
en envoyant ses légats

avait établi Fliégémonie entre les membres

du concile? La même lettre que nous avons déjà citée donne préci-

sément la solution de cette difficulté, elle dit en effet une ligne plus

loin : paaiAEî; oï tijt;:i -Jtpbç £j/.cî[j.iav icYjp/^sv, c'est-à-dire : « Les

pieux empereurs présidèrent afin que tout se passât en bon ordre,

et par ce moyen tout s'est parfaitement passé ^. » De fait cette pré-
sidence des commissaires royaux ne s'exerça que sur le côté exté-

rieur, l'économie et l'ordre des discussions du concile, ils ne s'im-

miscèrent pas dans les questions intérieures, ne prirent aucune part

à l'élaboration des décrets et ne participèrent pas au vote sur les

questions qui intéressaient la foi, ils marquèrent enfin plusieurs fois

la différence qui existait entre eux et le concile *. Les actes de Chal-

cédoine signalent également cette différence. Ils citent tout d'abord

les commissaires impériaux et ajoutent ensuite : le saint svnode se

réunit, etc. ^.

[35] Nous pouvons ajouter que ni l'empereur ni ses commissaires ne

sicfnèrent les actes du concile de Chalcédoine
;
ce fut au contraire le

légat du pape qui signa toujours le premier et plusieurs fois en

ajoutant même, quand l'empereur était présent, le titre de sijnodo

priesidens 6,

Nous pouvons ainsi nous rendre compte qu'il s'agissait en fait

dune double présidence, complètement analogue à celle à laquelle

Constantin le Grand faisait allusion quand il disait ; « Moi aussi je

suis un évêque; vous, vous êtes les évêques pour les affaires inté-

1. Mansi, op. cit., l. vi, col. 583. 586, 606, 618,623,655,953,974; Hardouin,

op. cil., t. n, col. 67, 70, 90, 94, 114, 271, 307.

2. Mansi, op. cit., t. vu, col. 128, 129 sq. ; Hardouin, op. cit., t.
ii, col.

486 sq.

3. Saint Léon, Epist., cxxxui, P. L., t. liv, col. 1089.

4. Mansi, op. cit., t. vu, col. 454
; Hardouin, op. cit., t. n, col. 643.

5. Mansi, op. cit., t. vi, col. 556
; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 53.

6. Mansi, op. cit., t. vu, col. 135; Hardouin, op. cit., t. n, col. 467.
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Heures de rÉf^lisc (twv zïacô -f,ç è'/.y.XY;da;), mais moi je suis l'évêque

choisi par Dieu pour diriger les affaires extérieures de l'Eglise

(s^w GSTÔiv ï'A-.l: J-b OsGJ y.aOîîTaiJ.Évo; ^).
» La couduite bureaucratique

des affaires, la direction tcov è';w ainsi que la place d'honneur furent

réservées aux commissaires impériaux; les légats du pape au contraire,

bien ([uc n'ayant que la première place parmi les votants, exercèrent

la présidence /.aTa xx s'ijm, la présidence du concile, c'est-à-dire

qu'ils présidèrent in specie la réunion des évèqucs. En l'absence des

commissaires impériaux, comme cela eut lieu pour la m" session,

ils furent également chargés de la direction des affaires extérieures '^.

G" L'empereur Théodose II chargea le comte Candidien de le

représenter au IIP concile œcuménique d'Ephèse, en 431, et exprima
clairement dans un édit adressé aux pères assemblés comment il

comprenait la situation de son délégué : « J'ai, dit-il, envoyé à votre

concile, Candidien l'éminent comte sacroriiin domeslicorum, mais il

ne prendra aucune part à l'examen des dogmes, car il n'est permis
à personne de s'immiscer dans les discussions religieuses, s'il ne

figure pas sur le catalogue des saints évèqucs (àO;[X'-sv vàp, Tbv

;j,Y5
~o\) •Aoi.-xKÔ^{0'j Twv if.'[u<)-0!.-o)v

ï^kjv.o-mv TUY^avGVxa tofç ï'A'/Xr,i7iy.G-iy.oiç

GY.i[j.iJ.3.aiv £7:iijiYvu76ai).
» L'empereur précisa ensuite d'une manière

positive quelles seraient les fonctions du comte; il devra tenir éloi-

gnés les laïques et les moines, s'ils se rendent en trop grand nombre 13^1

à Ej)hèse, il veillera à la tranquillité de la ville et à la sécurité du

concile, il usera de son influence pour éviter que les divergences

d'opinion entre les membres ne dégénèrent en controverses passior.-

nées, pour que chacun puisse exprimer son avis librement et sans

1. Eusèbo, Vita Constant.,!. IV, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 1172. Le D'ScliafT,

prof, de théol. à Meersbury en Pennsylvanie, dans sa dissertation « sur les con-

ciles œcuméniques éludiés d'a^^resYIIistoiie des conciles du D'' Hefelc », dans

Jahrhïiclier f. deulsche Théologie., 1863, t. vin, p. 335, démontre que notto

manière de comprendre les mots lôiv sïa-w et tôiv Èy.TÔ; est la bonne. On distin-

gue habituellement une prxsidentia lionoraria (celle de l'empereur) et aucio-

litativa (celle des légats du pape).

2. Mansi, 0[). cit., t. vi, col. 983 sq. ; ILirdouin, op. cit., t.
ii, cul. 310 sq. Le

double mode de présidence est clairement distingué dans la lettre écrite à saint

Léon par les Pères du concile; ils lui disent : « Par ceux que votre bonté a

envoyés pour tenir votre place, vous gouverniez les évoques à la façon dont la

tète gouverne les membres ((!>; i^ecpaXï) [xeXwv /lyefj.ôvE-jst) ; quant aux empereurs

fidèles, ils présidaient pour le bon ordre [Tzph; i-jy.oay.iixv ibf,p-/.rr/) et, comme
d'autres Zorobabels, ils exhortaient à la leconstruction dogmatique de l'Église

qui est comme une autre Jérusalem. » P. L., t. liv, col. 951 sq. (II. L.)
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crainte, pour que, enfin, après une discussion lianquille ou animée

sur chaque point particulier, les évcques aient la liherté de formuler

en commun leur décision. 11 dut encore empêcher que quelque
membre ne quittât le concile à sa fantaisie, qu'on ne soulevât une

discussion théologique autre que celle pour laquelle le concile avait

été réuni ou enfin qu'on ne mît en délibération des afïtiires particu-

lières *.

De son côté, le pape Célestin I*^"" avait désigné en qualité de légats
les deux évêques Arcadius et Projectus ainsi que le prêtre Philippe;
il leur donna pour instructions de se conformer entièrement aux

instructions de Cvrille et de défendre les prérogatives du Saint-

Siège apostolique. Ils durent assister aux réunions, mais ne pas se

mêler aux discussions et demeurer les juges suprêmes après avoir

entendu les avis des autres membres -. Le pape avait déjà aupara-
\ant désigné Cyrille pour le représenter dans les questions relatives

au nestorianisme, et lui avait clairement conféré toute la puissance

apostolique par la lettre qu'il lui écrivit le 10 août 430 ^. Bien (jue

j'aie fait ressortir que ces pleins pouvoirs n'avaient été accordés à

Cvrille que pour les discussions antérieures au concile, il n'en est

pas moins vrai que, dans les procès-verbaux, il est constamment

désigné comme représentant du pape (o'.czwv -/.a-, Tbv -riz^v t; j âvu^taTOu

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1119
; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1346 sq.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 555
; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1347.

3. Mansi, op. cit., t. iv, col, 1019; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1523. A. Lar-

gent, Saint Cyrille d'Alexandrie et le concile d'Ephèse. dans la Revue des quest.

hist., 1872, t. xii, p. O-70, réimprimé dans les Etudes d'hist. ecclés., in-8, Paris,

1892. Il existe sur le sujet spécial des rapports de Célestin P'' et de Cyrille, un

livre déjà ancien et qui conserve son mérite : Theopli. Rutka, .S'. Cyrillus pa-
triarcha Alexandrinus, sumnii pontificis Romani Cxlestini in concilio Eplie-
sino vicarius, idemque Spiritus Sancti propugnator. in-4, Lublini, 1692. La

réponse de Célestin 1er à Cyrille d'Alexandrie condamnait Nestorius sans con-

dition et ordonnait de le déposer s'il n'abjurait son erreur dans un délai de dix

jours. C'était un acte d'autorité capitale étant donné qu'il était émis dans une

lettre adressée au légat. Cf. Bossuet, Remarques sur l'Histoire des conciles de

M. Dupin (EUies du Pin), c.
i^ remarq. 6. Les instructions du pape à ses re-

présentants au concile contenaient entre autres choses: Auctoritatem Sedis

apostolicx custodiri dehere mandamus... Ad disceptationem si fuerit ventum,

vos de eoruin sententiis judicare deheatis, non suhire rertainen. P. L., t.
i,

col. 503. Or, dans la i" session, Nestorius fut condamné par les Pères : coacti

per sacros canones et epistolani sanctissimi Patris nostri et comministri Ro-

manx urbis episcopi, ad luguhreni hanc contra cum sententiam venimus. Har-

douin, op. cit., t. I,
col. 1421. (H. L.)

CONCILES - I — 4
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xai oauoTaxou àp7i£-',a-y.i7ïou tyjç 'Pw;xa«ov £xxX"/;a-iaç KîasctCvcu) et placé

en tête de tous les autres membres ^. Ce fut donc en cette qualité

de président que Cyrille prit, le 24 juin 431, toutes les mesures

nécessaires pour la tenue de la i*"® session, à laquelle le comte n'as-

sista pas. Cyrille dirigea également la discussion soit en personne

soit par l'entremise d'un de ses prêtres, Pierre, qu'il désigna comme

primicerius notarioî'um '^. De même Cyrille signa avant tous les

autres évêques les actes de la i" session et la sentence de déposition

prononcée contre Nestorius ^.

Après la clôture de cette session, le comte Candidien se déclara

ouvertement l'adversaire du concile, et le protecteur du parti d'An- [37

tioche, qui tint un conciliabule particulier sous la direction de

Jean d'Antioche *. Cyrille fixa alors au 10 juillet 431 l'ouverture

de la II" session, il la présida et le procès-verbal le désigne en-

core comme le représentant de Rome. A cette ii" session assistèrent

également les légats du pape que nous avons déjà cités (qui n'avaient

pu arriver pour la première); ils exercèrent la présidence du concile

conjointement avec Cyrille et ce dernier continua à être désigné
dans les procès-verbaux des sessions suivantes comme représentant

du pape. Pour la signature, Cyrille vient en tête, après lui les autres

membres se succèdent dans l'ordre suivant : le légat Arcadius, Juvé-

nal de Jérusalem, le deuxième légat Projectus, l'évêque Flavien de

Philippes, et enfin le troisième légat le prêtre Philippe ^. En outre,

tous les documents anciens sont unanimes à témoigner que Cyrille

exerça la présidence au nom du pape Célestin. Evagrius dit en

effet 6
: « Comme on supposait que les Orientaux (d'Antioche) ne

pourraient pas venir ou arriveraient trop tard, les évêques présents

(à la i*'*^ session) décidèrent que Cyrille représenterait le pape
Célestin de Rome. » Le pape Vigile écrit dans son Constitutum au

1. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1123; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1353.

2. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1127, 1207, 1211; Hardouin, op. cit., t. i, col.

1355, 1419, 1422.

3. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1211; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1423.

4. L'intervention de ce personnage à ce moment s'explique par son arrivée

tardive à Éphèse, le 26 ou le 27 juin, quatre ou cinq jours après la clôture de

la i'"c session. Le conciliabule en question se tint dans une chambre de l'hôtel-

lerie dans laquelle était descendu Jean d'Antioche, il s'ouvrit en présence du

comte Candidien. (H. L.)

5. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1363; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1527.

6. Evagrius, Hist. eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. lxxxi, coi. 242S sq.
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sujet du concile d'Ephèsc
*

: in qiia in legatis suis atque vicariis, idest,

beatissimo Cijrillo Alexandrinie uj-bis episcopo, Arcadio et Projecto

episcopis et PInlippo presbytei-o, beatissimus Cielestinuspapa senioris

Roniiv noscitur prœsedisse.

L'évêque Mansuetus de Milan exprime le même avis dans la lettre

qu'il écrivit en 679 à l'empereur Constantin Pogonat : Ubi sanctœ

memoriit' Ci/rillns Alexandrinu' Ecclesiie prsesul auctoritate Sedis

apostolicie prœditus capiil e.vstitit 2. Dans d'autres documents on

désigne indistinctement le pape Célestin et Cyrille comme prési-
dents du IIl" concile œcuménique; c'est ainsi que l'on trouve dans

les actes du IV*^ concile œcuménique cette déclaration importante :

(»)piTlJ.£va
ïrJ. T^ç ';:^(ji-Tiq 'E^psjixx^:; ffUvôBou, r^q y.aOYîyYjtal YôYOvaaiv

h [Aay.ap'.wTaTCç KsXscrTfvo;. z xr^q 7.~o<;xo\vA%q /.aôeopaç 7;pci£cpoç, y.ai

i;.a7.apwo-aTOç K'JpO.Xoç /.. -.. A. ^. Et aussi -^^ q'^(z\j.bvzq oi
h(iô)-o!.zo'. KôXecj-

[38]
Tîvsr y.y.l Kjpù.Koç ^. C'est également ce que rapportent l'empereur
Marcien et les évêques arméniens dans la lettre qu'ils écrivirent au

VIII® siècle à l'empereur Léon ^. En face de ces témoignages anciens,

l'opinion qui prétend que Cyrille occupa la présidence en sa qualité

de patriarche d'Alexandrie, nous paraît bien difficile à soutenir.

7° Si nous passons maintenant au IP concile œcuménique, nous

ne contestons pas le moins du inonde que ni le pape Damase ni ses

légats n'y exercèrent la présidence. On sait, en effet, que ce con-

cile ne fut pas tout d'abord considéré comme œcuménique, mais

comme un concile général de l'Eglise d'Orient. Au début de ce

concile, l'archevêque d'Alexandrie n'étant pas encore arrivé, ce fut

l'archevêque Mélèce d'Antioche, le premier de tous les évêques pré-
sents, qui prit la présidence. Mais après la mort de Mélèce survenue

dès le début et après l'arrivée de l'archevêque d'Alexandrie, le con-

cile fut présidé non par ce dernier, mais par l'archevêque de Cons-

tantinople, Grégoire de Nazianze, puis, après la démission de Gré-

goire, par son successeur Nectaire ; le concile avait en effet décidé

dans son 3'" canon que l'évoque de la nouvelle Rome (Constantinople)

occuperait le premier rang immédiatement après celui de la Rome

antique.

8" On ne peut résoudre sans de grosses difficultés la question de

1. Mansi, op. cit , t. ix, col. 62
; Ilardouin, 0/). cit., t. m, col. 10.

2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 204; Hardouin, op. cit., I. m, col. 1052.

3. Mansi, op. cit., t. vu, col. 6
; Hardouin, op. cit., t. 11, col. 401.

4. Mansi, op. cit., t. vu, col. 109
; Hardouin, op. cit., t. 11, col. 451.

5. Mansi, op. cit., t. vu. col. 588
; Hardouin, op. cit., t. 11, col. 472.
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la présidence au P'" concile œcuménique de Nicée
; nos adversaires

ont employé des subtilités de toutes sortes et mis en avant les con-

jectures les plus hasardées pour enlever au pape tout au moins la

présidence de ce concile. On a voulu avant tout démontrer que

l'empereur lui-même fut le président du concile, attendu qu'il ouvrit

par un discours solennel les piincipaux débats, qu'il assista cons-

tamment aux sessions et y occupa la place d'honneur. Cependant
Eusèbe, qui fut témoin oculaire du concile et rendit si entièrement

hommage à l'empereur, rapporte clairement : « Après cela (c'est-à-

dire après le discours d'ouverture) l'empereur céda la parole aux

présidents du concile (jzxpzoicou -bv AÔy^v Toîq auvôBcu "Kpziipoiç) *. » Il en

résulte que Constantin, de même que Marcicn dans la vi" session du

concile de Chalcédoine 2, ne fut qu'un président d'honneur; et qu'il

laissa la conduite des discussions essentiellement théologiques aux

présidents ecclésiastiques du concile. [39J

Les preuves suivantes viennent encore renforcer le témoignage
d'Eusèbe, témoin oculaire : a) Les actes du concile de Nicée, tout

au moins ceux que nous possédons, portent les signatures des

évêques, mais non celle de l'empereur ^. D'après d'autres rensei-

gnements, Constantin signa les actes, mais après tous les évêques "*,

et ce fait prouve qu'il ne se considérait pas lui-même, à proprement

parler, comme président du concile, b) En outre l'empereur ne fut

pas présent lors de l'ouverture du synode et cependant le >, oncile

devait, lorsqu'il arriva, avoir déjà ses présidents. C'est ce qu'indi-

que la courte phrase d'Eusèbe : zapsoBou... -zciq -rpoicpoiç, c'est-à-dire

« aux présidents qui avaient déjà conduit les discussions anté-

rieures », il laissa le soin de diriger les suivantes,
c) Lorsqu'on lui

adressa plusieurs écrits des évêques qui se plaignaient les uns dos

autres, il les fit brûler et déclara : « qu'il ne lui appartenait pas de

décider sur des prêtres ^. » d) Rappelons enfin les paroles de

l'empereur que nous avons citées plus haut : « Je suis évèque pour
les affaires extérieures de l'Église,

» paroles qui sont absolument

1. Eusèbe, De vita Constantirii, I. III, c. xiii, P. G., t. xx, col. 1069.

2. Voir plus haut, p. 45 sq.

3. Mansi, Concil. ampliss. collect., t. 11, col. 692 sq. ; Ilardouin, Collect. concil.

t. I, p. 311. Cette question sera reprise avec plus de détails en faisant l'histoire

du concile de Nicée.

4. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 188, 488 sq, ; Ilardouin, op. cit., t. v, col.

921 sq., 1106.

5. Sozomène, Hist. eccles., I. I, c. xvii, P. C, t. lxvii, col. 912 sq.
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conformes à l'opinion que nous avons de la situation qu'il occupa
au concile de Nicée.

Quel fut alors véritablement le président du concile? Plusieurs

historiens déclarent que ce dut être l'cvèque qui était assis immé-
diatement à la droite de l'empereur et qui le salua par un discours-

comme le rapporte Eusèbe ^, lorsqu'il fit son entrée dans l'assemblée
;

mais en premier lieu il dut y avoir plusieurs présidents comme l'in-

dique le pluriel i:poéopoiç et deuxièmement on n'a pu découvrir avec-

certitude quel fut celui qui adressa la parole à l'empereur. D'après
le tif/e du chapitre ii du livre III de la l'ila Constantini d'Eusèbe et

d'après Sozomène 2, cet orateur aurait été Eusèbe l'historien lui-

njême
;
or comme il n'était titulaire d'aucun siège apostolique, et

n'était pas compris au nombre des patriarches, il est absolument

impossible qu'il ait exercé la présidence. 11 ne faudrait pas non plus,

conclure comme l'ont fait les Centuriateurs de Magdebourgqu'Eusèbe
[40] occupait la place du président parce qu'il se trouvait assis le premier

du côté droit, le président en efl'et s'asseyait habituellement au milieu

et non pas sur les côtés, et il est très vraisemblable de penser que
les patriarches présents (nous les nommons ainsi bien que ce titre

ne fût pas encore en usage à cette époque) ou leurs représentants-

s assirent au centre, à côté de l'empereur, et qu'Eusèbe commença
le rang des métropolitains assis du côté droit.

Il est plus difficile de prouver que la présidence ne fut pas exercée

par Eustathe d'Antiochc, auipiel Théodoret "^attribue le discours qui
fut adressé à l'empereur. Ce fut en efiet l'un des principaux patriar-

ches du concile, et un de ses successeurs, Jean d'Antioche,.

dans une lettre adressée à Proclus, lui donne le titre de « premier
des Pères de Nicée »

;
la chronique de Nicéphore s'exprime égale-

ment à son sujet de la même manière *. Cependant si on voulait le

considère!- comme le président unique du concile de Nicée, il reste-

rait à expliquer d'un côté le pluriel (-of- TrpoÉopstç) employé par

Eusèbe, et d'un autre côté pour(|uoi le patriarche d'Alexandrie n'eut

pas la préséance sur celui d'Antiochc. En outre on peut lire dans

la lettre que le concile môme de Nicée écrivit à l'Église d'Alexan-

1. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. xi, P. G., t. xx, col. 1065.

2. So/omène, IJist. eccles., I. I, c. xix, P. G., t. lxvii, col. 917.

3. Tliéodoret, Ilist, eccles., 1. I, c. vu, f. G , t. lxxxii, col. 'J17.

4. Tillemont, Mémoires pour servir à l'hist. eccles., Bruxelles, 1732, t. vi,

. 272.
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drie '^
: « Votre évêque Alexandre vous donnera de plus amples ren-

seignements sur les décrets du concile, car il a été l'un des guides

(xupicç) et l'un des collaborateurs (xcivwvoç) pour tout ce qui s'est

fait. » On pourrait en conclure avec Schrockh ^ et d'autres histo-

riens, qu'Alexandre et Eustathe furent tous les deux présidents et

que ce sont eux qu'Eusèbe désigne comme rposopci ^. Toutefois,

même en faisant abstraction de l'explication que l'on pourrait

donner, que le terme
y,ùpioç ne désigne qu'un membre influent

du concile et non pas le président lui-même, les suppositions
de Schrockh sont en contradiction avec les déclarations formel-

les de Gélase de Cyzique qui, au v^ siècle, publia une histoire

du concile de Nicée : Osius, rapporte-t-il, fut le représentant de

l'évêque de Rome et assista au concile de Nicée avec les deux prêtres
romains Vite et Vincent '^. Mais Gélase, dit-on ^, inséra cette phrase
au milieu d'un long passage emprunté à Eusèbe, et en quelque [41]

sorte comme s'il l'avait emprunté également à cet historien'; et

comme ces termes ne se trouvent pas dans Eusèbe, on peut les con-

sidérer comme une pure invention. En réponse à cette objection,

nous ferons remarquer que Gélase n'a pas copié servilement l'ou-

vrage d'Eusèbe, mais qu'il y a fait des additions et y a intercalé çà

et là des notices dont il a eu connaissance de diverses manières.

C'est ainsi qu'après le passage qui concerne Osius il a inséré un

1. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 96.

2. Schrockh, Kirchengeschiclite, part. V, p. 335.

3. Il ne peut être question ici des évêques de Jérusalem et de Constantinople,

car ils ne furent élevés que plus tard à la dignité de patriarches.

4. Gelasius, Volumen actorum concil. Nie, 1. II, c. v, dans Mansi, op. cit.,

t. II, col. 806; Hardouin, op. cit., t. i,
col. 375,

5. A. G. Eriiesli et P. C. Grenz, Disputalio qua Ilosius concilio Nicxno non

prsesedisse ostenditur, in-4, Lipsiœ, 1758
;

cf. O. Seeck, Untersuchungen zur

Geschichte des nicànischen Konzils, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte,lS91,

t. xvii, p. 1-71, 319-362
;
Patriim Nicxnorum nomina, édit. H. Gelzer, H. Hil-

genfeld, O. Cunlz, in-12, Leipzig, 1898. On trouvera deux autres catalogues

des Pères de r\icée, d'après le ms. Vatic. 1319 et le ms. Vatic. Reg. 1997 dans

Ecclesise occidentalis monumenta juris antiqua, édit. C. H. Turner, in-4, Oxonii,

1904, t. I, fasc. 2, p. 97-101. Loofs, dans lieal-encyklopàdie fur protestant.

Théologie und Kirche (de A. Hauck), t. viii, p. 378, estime insoutenable l'opi-

nion qui veut que Osius ait présidé le concile en vertu de la délégation du

pape ;
c'est la désignation de l'empereur qui lui aurait valu cette distinction.

Les éléments de solution qu'on apporte, de part et d'autre, nous paraissent

laisser la question insoluble. H. Leclercq, L Espagne chrétienne, in-12, Paris,

1905, p. 96. (H. L.)
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[42]

renseignement particulier sur l'évèque dcByzancc, et que, plus loin,

dans le même chapitre, il a changé en « trois cents et plus « le

nombre de 250 cvèqucs donné par Eusèbe, et cela sans indiquer le

moins du monde, qu'il ne copie pas littéralement le texte d'Eusèbe.>

Nous sommes donc autorisés à supposer que, pour le passage con-

cernant Osius, Gélase a intercalé sans aucun scrupule dans le texte

d'Eusèbe un renseignement puisé à une autre source, mais qu'il n'a

nullement mal compris cet auteur.

Baronius et d'autres historiens catholiques s'en rapportant à

Gélase accordent à Osius l'honneur de la présidence, attendu qu'il

était le représentant du pape; et ils s'appuient pour soutenir cette

opinion sur plusieurs autres autorités ^. Saint Athanaseen particulier

s'exprime ainsi sur Osius : rrctaç yàs cj 7.a0'^Yr,caTC.
« Quel synode n'a-

t-ilpasprésidé -n? Théodoret parle tout à fait de la même manière ^
:

xciaç vàp z'jy Ti-rqax'o (TuvcSo'j. Et toujours au sujet de la présidence

d'Osius au concile, Socrate * voulant faire connaître la liste des

membres les plus importants du concile de Nicée les place dans

l'ordre suivant : Osius, évêque de Cordoue ;
Vite et Vincent, prêtres

de Rome; Alexandre, évêque d'Alexandrie; Eustathe, évêque d'An-

tioche; Macaire, évêque de Jérusalem. « On voit qu'il suit l'ordre

de prééminence; il n'aurait donc jamais placé un simple évêque

espagnol avant les grands patriarches de TOrient, si Osius n'avait

pas tenu la place de celui qui devait marcher le premier des patriar-

ches ^.

L'examen des signatures du concile de Nicée nous conduit encore

à la même conclusion. Il est incontestable que les différents manuscrits

présentent des variantes au sujet de ces signatures et que certains,

1. Baronius, Annales, ad ann. 325, n. 20, iu-4, Barri Ducis, 1865, t. iv,

p. 113.

2. Saint Allianase, Apologia de fuga, c. v, P. G., t.xxv, col. 601.

3. Théodoret, fJist. eccles., 1. II, c. xv, P. G., t. lxxxii, col. 1041 sq.

4. Socrate, IJist. eccles., 1. I, c. xiii, P. G., t. i.xvii, col. 105 sq.

5. On pourrait objecter que Socrate nomme encore après Macaire de Jérusa-

lem l'évèque de Cynopolis (en Egypte) et que cependant cet évèché ne possède

pas un rang supérieur aux autres. A cela les Ballerini font remarquer à juste

titre que Socrate, après avoir parlé en premier lieu des représentants des

sièges patriarcaux, n'a voulu désigner nominalement qu'un seul évêque pris

parmi tous les autres (comme antesignanus reliqui] et qu'il a choisi celui qui

sur sa liste des signatures du concile figure le premier, aussitôt après l'évèque

d'Alexandrie. Voir Balleiini, De antiq. collect., etc., dans Gallandi, De vetustis

canonum collectionibus^ I. i, p. 256.
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comme Tillemont l'a clairement démontré ^, sont fautifs et trahis-

sent de graves omissions; on ne peut néanmoins nier l'importance

significative de ce fait; c'est que dans tous les exemplaires, sans

en excepter un seul, Osius et les deux prêtres romains ont toujours

signé les premiers, et, après eux seulement, le patriarche Alexandre

d'Alexandrie, etc. Il en est ainsi dans les deux listes de signatures
données par Mansi ^ et dans les deux autres données par Gélase ^.

Dans ces deux dernières, Osius signe explicitement au nom de

rÉglise de Rome, des Eglises d'Italie, d'Espagne et des autres

pays d'Occident; les deux prêtres romains ne paraissent être là

que pour lui faire cortège. Dans les deux autres listes, au contraire,

rien n'indique qu'Osius ait agi au nom du pape, tandis qu'on a soin

de le spécifier pour les deux prêtres, et ce fait n'est pas aussi

surprenant qu'il pourrait le paraître à première vue : il était néces-

saire d'indiquer pour quel motif les prêtres avaient signé, car ils ne

possédaient pas par eux-mêmes le droit de signature. Pour Osius au

contraire qui était évêque, cette déclaration n'était pas nécessaire.

Schrockh soutient ''

qu'Osius a eu l'honneur de signer le pre-
mier à cause du grand crédit dont il jouissait près de l'empereur ^,

mais il est certainement plus que risqué de prétendre que les évéques
ont signé d'après l'échelle de leur crédit, et s'il en avait été ainsi,

le nom d'Eusèbe de Césarée figurerait certainement iparmi les pre-
miers. Il est donc de la plus haute importance, pour arriver à décou-

vrir la vérité, de rechercher dans quel ordre les signatures ont été

données. L'étude des listes fait ressortir clairement que les signa-
tures ont été données par provinces : le métropolitain d'une première L'*'^]

province signa le premier et, après lui, ses suffragants; le métro-

politain d'une deuxième province signa ensuite, suivi également de

ses suffragants, et ainsi des autres. En ce qui concerne les provinces

1. Tillemont, op. cit., t. vi, p. 355.

2. Mansi, op. cit., t. ii, col. 692, 697; Hai-douin, o/j. cit., t.
i.^

col. 311.

3. Dans Mansi, op. cit., t. ii, col. 882, 927
; Hardoiiin, op. cit., t. i, col. 423.

451. De ce que nous avons dit plus haut il i-essort que Socrale a aussi consulté

une liste semblable sur laquelle Osius et les prêtres romains figurent les pre-

miers. Nous ajouterons que ces listes, les grandes en particulier que l'on trouve

le plus habituellement rédigées en latin (Mansi, op. cit., t. u, col. 692 sq. ;
Har-

douin, op. cit., t.
i,

col. 311 sq.), contiennent il est vrai plusieurs inexactitudes

de détail, mais qu'elles sont cependant sans aucun doute authentiques quant à

l'ensemble. Voir Balierini, loc. cit., p. 254 sq.

4. Schrockh, op. cit., p. 336.

5. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, p. 91.



V. PHKSlDl.NCIi: DES CONCILES 57

elles-mêmes on parait n'avoir suivi aucun ordre régulier; la province

d'Alexandrie vint en premier lieu, puis la Thébaïde, la Lybie, la

Palestine, la Phénicie et, après celle-ci seulement, la province d'An-

tioche, etc. Chaque groupe de signatures fut toujours précédé très

visiblement du nom de la province, et cette indication lait défaut

pour la signature d'Osius et des deux prêtres i-omains. Ils signèrent

les premiers et sans désignation de diocèse. On pourrait peut-être

objecter que le concile, se composant surtout d'évèqucs grecs, voulut

faire 1 honneur aux évêques de l'Occident de les laisser signer les

premiers, mais cette objection n'est pas fondée, car, à la fin des listes

de signatures, on remarque encore les noms des représentants de

deux provinces ecclésiastiques de l'Eglise latine. La Gaule et l'Alri-

(|ue ayant ét('' placées en dernier lieu, on aurait bien certainement

mis l'Espagne à côté d'elles, si Osius n'avait été que le représentant

de cette province et s'il n'avait assisté au concile pourvu d'une

dignité bien supérieure. On peut encore conclure de ce que la

signature d'Osius et celle des deux prêtres ne fut précédée d^aucune

indication de province, qu'ils ne siégèrent pas comme représentants
d'une Eglise particulière, mais bien comme présidents du concile,

et nous sommes amenés à les considérer comme étant en réalité les

Tzpôtcpoi dont parle Eusèbe. L'analogie avec les autres conciles œcu-

méniques est une preuve de plus de la réalité de leur présidence,
en particulier au concile d'Ephèse l'évêque très célèbre Cyrille

d'Alexandi'ie (de même qu'Osius cette fois-ci) siégea en qualité de

légat du pape avant tous les autres légats venus d'Italie.

Il serait superflu, dans la question qui nous occupe, de parler des

conciles œcuméniques qui vinrent après les huit premiers, car il

est absolument certain que les papes ou leurs légats y exercèrent la

|)r('sidence. Nous terminerons donc l'examen de ce sujet en faisant

remarcpier que si les empereurs et les rois ont occupé la présidence
dans certains conciles nationaux (comme, par exemple, Charlemagne
au concile de Francfort en 794 ^ et le roi Cenulf, en 799, au concile

de lîecanceld, en Angleterre -),
ou bien ils n'exercèrent en réalité

({u'uue présidence honoraire, ou bien les assemblées dont il s'agit

ne s'occupèrent comme concilia mixta (pie des intérêts de l'État ou

des citoyens.

Nous trouvons cependant une dérogation à la règle observée

1. Miuisi, op. cit., t. XIII, col. 861 ; Hiirdouin, op. cit., t. iv, col. 865.

2. Mausi, op. cit., t. xiii, col. 1024
; Hardouiti, op. cit., t. iv, col. 925.
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généralement pour la présidence des conciles œcuméniques; ce fut

au Brigandage d'Éphèse dont nous avons déjà parlé et qui eut lieu

en 449; nous devons en faire ici mention, car on a voulu au début [44]

le classer parmi les conciles œcuméniques. Nous avons déjà dit que

la présidence de ce concile fut refusée aux légats du pape, et que,

par la volonté de l'empereur Théodose II qui avait été circonvenu,

elle fut déférée à Dioscore d'Alexandrie ^. Mais la profonde sensation

que provoqua cette mesure, et la déclaration que firent plus tard

à Chalcédoine les légats du pape faisant connaître que ce synode

n'était pas valable, démontrent que c'est le cas d'appliquer h cette

exception l'axiome connu : exceptio firmat regulam.

VI. Ratification des décrets conciliaires.

Les décrets des anciens conciles œcuméniques furent ratifiés par

les empereurs et les papes; ceux des conciles postérieurs ne le furent

que par les papes. En ce qui concerne l'approbation donnée par

les empereurs, voici quels sont les faits positifs :

1° Constantin le Grand approuva solennellement le symbole de

Nicée aussitôt après qu'il eût été formulé par le concile et menaça

de l'exil quiconque ne voudrait pas le souscrire ^. A la fin du con-

1. Mansi, op. cit., t. vi, col. 600
; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 80.

2. La ratificalion ou confirmation est un acte juridique en vertu duquel un

acte légitime et valable, mais en soi incomplet et provisoire, reçoit la force et

la stabilité définitives. La confirmation, lorsqu'elle s'exerce en matière de con-

cile œcuménique, donne aux canons qu'elle vise la valeur de décrets souverains

et universels. La confirmation peut prei.dre différents qualificatifs suivant le

cas. Elle est dite subséquente quand elle valide des décrets formulés antérieu-

rement, cojno?7iitarite quand elle se produit au fur et à mesure que les décrets

sont formulés, antécédente quand elle s'exerce sur des décrets dont elle a diclé

le sens ou la formule. Cette confirmation proprement dite est celle dont nous

avons à nous occuper dans l'histoire des conciles. Ce n'est donc que pour mé-

moire qu'on rappelle ici la confirmation d'acquiescement qui n'est que la sou-

mission a-^ec laquelle les décrets conciliaires sont reçus par ceux qu'ils obligent,

et la confirmation matérielle consistant dans les mesures prises pour assurer

l'exécution des dccretb des conciles. La question de la confirmation ne se pose

pas pour les conciles œcuméniques auxquels le pape assiste en personne ;
mais

tel n'est pas le cas pour ceux auxquels il ne participe que dans la personne de

ses délégués. Un groupe important de théologiens et de canonistes a soutenu

qu'en paiei! cas un acte de confirmation subséquente est rigoureusement indis-
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cile il décida que les décrets de l'assemblée seraient considérés

comme lois de l'Empire, il les déclara inspirés de Dieu et exigea

par plusieurs édits, qui existent encore en partie, qu'ils fussent

fidèlement observés par tous ses sujets ^.

2" II est éeralement certain que le II® concile œcuménique
sollicita explicitement l'approbation de l'empereur Théodose le

Grand ^ et celui-ci répondit au vœu de l'assemblée par un édit du

30 juillet 381*.

3" L'approbation impériale fut donnée dans des circonstances

particulières au IIP concile œcuménique d'Ephèse. L'empereur
Théodose II s'était tout d'abord rangé du côté des antagonistes,

mais, peu à peu, son opinion se modifia et il reconnut que la par-
tie orthodoxe des évêques réunis à Éphèse formait le véritable

synode ^. Cependant il ne ratifia pas tout d'abord les décrets du

[45]
concile parce qu'il ne voulut pas reconnaître et approuver la dépo-
sition et l'exclusion prononcées contre le parti d'Antioche ^. Mais

plus tard lorsque Cyrille et Jean d'x\ntioche se furent entendus, et

que le parti d'Antioche eut, lui aussi, reconnu le concile d'Ephèse,

pensable. Un deuxième groupe estime que cette confirmation peut être suppléée

par la conformité des décrets conciliaires aux instructions préalables du pape
ou par la présence de délégués pontificaux veillant à l'exécution ponctuelle des

instructions pontificales. Les partisans de celle thèse ajoutent que néanmoins

la confirmation subséquente a été, en fait, donnée aux conciles. Ici, nouvelle

division. Suivant les uns (Pesch, Piwlect. dogmatic^, in-8, Freiburg, 1894,

t. I, p. 2701, le le' elle 111° concile auraient obtenu cette confirmation
;
selon

d'autres (Palmier!', Tractât, de rom. pontifice, in-8, Prato, 1891, p. 618), les

conciles l", IP, IV% \^, VI% VHP auraient bénéficié de cette confirmation.

M. F. X. Funk, Kirchengeschichtliche Ahhandlu/igen u/id Untorsuchungen, in-8,

Paderborn, 1897, t. i, p. 87-121, partage l'opinion du deuxième groupe de théo-

logiens, sur la question de droit
;
en ce qui concerne la confirmation papale

subséquente pour les huit premiers conciles, il n'admet pas qu'on en puisse
donner les preuves historiques. (H. L.)

1. Rufin, IJist. eccics., 1. I, c. v, P. L., t. xxi, col 471
; Socrato, Ilist. eccles..

1. I, c. IX, P. G., t. Lxvii, col 77.

2. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. xvii-xix, P. G., t. xx, col. 1073-

1077 ; Socratc, Ilist. eccics., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 77 ; Géla^^e, Volu-

me/i actor. concil. Nie, 1. II, c. xxxvi, dans Mansi, op. cit., t. ii, col. 919
,•

Har-

douin, op. cit., t.
i, col. 445.

3. Mansi, op. cit., t. m, col. 558; Hardouin, op. cit., t. i^
col. 807.

4. Cod. T/iéodos., lib. III, De fide cathoL, tit. vi, 1. 9
; Socrale, Ilist. eccles..,

1. Y, c. VIII, P. G., t. LXVII, col. 576 sq., avec les notes de Valois.

5. Mansi, op. cit., t. v, col. 255, 659 ; Hardouin, op. cit., t. i, col. 1667.

6. Mansi, op. cit., t. iv, col. 1465; Hardouin, op. cit., t.
i,

col. 1615.
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l'enipereur fit connaître par un décret spécial cette œuvre de paix,

menaça les perturbateurs, et en exilant Nestorius, ainsi qu'en
ordonnant de brûler tous les écrits des nestoriens, approuva la déci-

sion principale rendue par le concile ^.

4° L'empereur Marcien ratifia par quatre édits, rendus les 7 février,

13 mars, 6 et 28 juillet 452, les décrets dogmatiques et les autres

décisions du IV" concile œcuménique de Chalcédoine ^.

5° On connaît les rapports étroits qui existèrent entre le V" con-

cile œcuménique et l'empereur Justinien. Ce concile exécuta les

ordres de l'empereur et sanctionna tout ce que ce dernier avait jugé
et proclamé nécessaire

;
il se plia même si docilement aux volontés

du souverain que le pape Vigile ne voulut avoir aucun rapport avec

lui. Justinien affirma son approbation des décrets du concile en

l'envoyant porter par un fonctionnaire pendant la VIP session, il

se donna en outre beaucoup de peine pour décider le pape Vigile à

reconnaître ce concile.

6" L'empereur Constantin Pogonat ratifia les décrets du VP con-

cile œcuménique en les signant; il les approuva une fois de plus par
un édit particulier et très détaillé ^.

7° Dans la dernière session du VIP concile œcuménique, l'impé-
ratrice Irène et son fils signèrent les décrets des sessions antérieures

et leur donnèrent ainsi l'approbation impériale *. On ignore si l'im-

pératrice publia dans ce but un édit particulier.

8" L'empereur Basile le Macédonien signa également avec ses fils

les actes du VHP concile œcuménique, sa signature suivit immédia-

tement celles des patriarches et précéda celles des autres évèques,
il ratifia en outre les décrets du concile par un édit particulier, en [461
870 ^
On ne possède pas des renseignements aussi certains au sujet de

1. Mansi, op. cit., t. v, col. 255, 413, 920
; Hardouin, op. cit., t.

i, col. 1670,

1715; [G. Hoffmann, Verliandlungea der Kirchenversammlung zu Ephesus, in-4,

Kiel, 1873
; Pcrry, An ancient syriac document purporting to be the record in

its chiefs features, of the second synode of Ephesus, in-8, Oxford, 1867, p. 238-

246. (H. L.)]

2. Mansi, op. cit., t. vu, col. 475, 478, 498, 502 ; Hardouin, op. cit., t. ii,

col. 659, 662. 675 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xi, col. 698, 909 ; Hardouin, op. cit., t. iir, col. 1446,

1633,

4. Mansi, op. cit., t. xiir, col. 414, 415
; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 483,

486.

5. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 202; Hardouin, op. cit., t. v, col. 935.
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Tapprobation par les papes des décrets de ces huit premiers con-

ciles œcuméniques.
1" Nous trouvons tout d'abord que les représentants du pape,

Osius, Vite et Vincent, signèrent, avant tous les autres évèques, les

actes des conciles de Nicée. Cinq documents <|ni
datent du vi" siècle

parlent en outre d'une approbation bien plus solennelle de ces actes

par le pape Silvestre et par un synode romain composé de 275

évèques. Nous montrerons ultérieurement, en écrivant l'histoire du

concile de Nicée, que ces documents ne sont pas authentiques ;

nous pensons cependant que l'on doit regarder comme tout à fait

vraisemblable que le concile de Nicée fut reconnu et approuvé par
un acte particulier du pape Silvestre et non pas seulement par la

sisfnature de ses légats. En effet:

a) Il est certain que le IV" concile œcuménique regarda, ainsi

que nous le verrons bientôt, l'approbation du pape comme abso-

lument nécessaire pour assurer la valeur de ces décrets et on

n'a aucun motif de croire que ce principe fut une nouveauté et

qu'il n'était pas déjà connu et observé à l'époque du concile de

Nicée "•.

b) En outre, en 485, un synode composé de plus de quarante évè-

ques venus des diverses contrées de l'Italie, déclara avec la plus

grande précision et contrairement à l'avis des Grecs : « que les 318

évèques de Nicée confirmationem rerum nt<iue auctoritatem sanctiv

romanœ Ecclesix detnlerunt ^. »

1. Cet argument fondé sur l'analogie avec le concile de Clialcédoine nous

paraît dénué de toute valeur. On verra plus loin la véritable pensée du concile

de Clialcédoine. (H. L
)

2. Mansi, op. cit., t. vu, col. 1140
; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 856. [Ce

concile de Roiue prononça la déposition d'Acace de Constantinopic. Il ne s'est

p:i3 occupé des décrets de Nicée et de leur confirnialion par le pape, ainsi que

pourrait le faire croire un texte trop habilement coupé. C'est le contexte (jui

nous enseigne la portée véritable des paroles du concile. Après avoir rappelé
les paroles du Christ: « Tu es Pierre, et sur cette pierre ,» etc., le concile

continue : Quam vocein seqaentes, CCCXVJII sancti Patres apud Nicœam con-

gregati confirmationem rerum atqiie auctoritatem sanctœ romanx Ecclesix

detulerunt- quam utramquc usque ad setatem nostram successiones omnes,
Christi gratia prxstante, custodiunt. Il ne s'agit pas ici des décrets de Nicée et

de leur confirmation demandée au pape, mais simplement des sentences portées
contre les individus. A ce sujet, le concile de 485 rappelle à la fois le principe
du pouvoir judiciaire suprême du pape et le fait de la proclamation solennelle

de ce pouvoir par le concile de Nicée. La confirmatio rerum atquc auctoritas.

c'est donc le droit proclamé à Nicée, consacré à Sardique (5e canon), de rece-
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c) Enfin, le pape Jules P'' déclara, peu d'années après la clôture

du concile de Nicée, que les décrets conciliaires ne pouvaient être

publiés sans avoir été approuvés par l'évêque de Rome et que c'était

là une règle et une loi de l'Eglise ^.

2° Lorsque le pape et les évêques occidentaux eurent connaissance

des décrets du synode de Gonstantinople de l'année 381 (reconnu

plus tard en qualité de II" concile œcuménique), ils désapprouvèrent
dans un synode italien certains passages de ces décrets, avant

d'avoir reçu les actes du concile 2. Les actes étant arrivés, le pape [47]

Damase accorda peu de temps après son approbation à ce concile.

Tel est le récit de Photius ^. Cette ratification ne dut cependant
concerner que le symbole de Gonstantinople, car les canons de ce

concile furent formellement rejetés par le pape Léon le Grand et

encore plus tard, vers l'an 600, par Grégoire le Grand *. La conduite

des légats romains au IV*^ concile œcuménique, à Ghalcédoine,

prouve que le symbole de Gonstantinople obtint effectivement l'ap-

probation du pape; ces légats, en effet, n'élevèrent pas la moindre

objection lorsqu'on s'appuya sur le symbole, tandis qu'ils s'opposè-
rent avec la plus grande énergie à ce qu'on fît emploi des canons

du IP concile. Ge fut môme précisément à cause de l'approbation
du Symbole par le Saint-Siège, qu'au vi° siècle les papes Vigile,

Pelage II et Grégoire le Grand déclarèrent formellement que le

voir l'appel d'un évêque condamné en deuxième instance et de confirmer ou

d'infirmer sa condamnation. (H. L.)]

1. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xvii, P. G., t. lxvii, col. 220 : « Répondant
aux évêques qui s'étaient assemblés à Antioclie, (Jules) se plaignit vivement de

n'avoir pas été invité par eux à leur synode, et cela contrairement aux canons,

puisque la loi ecclésiastique interdit aux Eglises de rien décider contre l'avis

du pontife romain. » Sozomène, Hist. eccles., 1. III, c. x, P. G., t. lxvii, col.

1057, qui rapporte le mêmefait, modifieun peu l'expression : «... caria loi sacer-

dotale veut qu'on tienne pour nul ce qui se ferait contre le gré du pontife ro-

main. » Le cas visé ici, concernant le concile d'Antioclie, est très différent de celui

(le Nicée. Le concile d'Autioche n'est pas œcuménique, il a été tenu sans le con-

cours du pape, sans même que celui-ci eût été invité. La réclamation de Jules 1er

porte donc non sur une confirmation subséquente, mais sur le droit du pape
d'être présent ou représenté dans un concile et d'imposer son concours dans
l'élaboration des règlements et décisions conciliaires. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. m, col. 631
; Hardouin, op. cit., t. i, col. 485.

3. Photius, De synodis, dans Mansi, op. cit., t. m, col. 595.

4. S. Léon, Epist., cvi (al. lxxx), Ad Anatol., 2, P. L., t. liv, col. 1001
;

S. Grégoire, EpisiuL, 1. I, epist. xxv, P. Z., t. lxxvii, 468.
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concile qui l'avait formulé était œcuménique^ tandis qu'en même
temps Grégoire refusa de reconnaître les canons promulgués par ce

même concile.

3" Le III" concile œcuménique eut lieu sous le pontificat du pape
Célestin P'' et ses décrets furent signés par Cyrille d'Alexandrie,
les évêques Arcadius et Projectus ainsi que par le prêtre Philippe,
tous quatre représentants du pape à ce concile ''. Ces signatures sont

déjà une preuve de la ratification du concile par le pape, mais en

outre, l'année suivante, le successeur de Célestin, Sixte III, pro-
clama d'une manière encore plus explicite l'approbation accordée

par le pape au concile d'Eplièse; nous en trouvons trace dans un

grand nombre de lettres circulaires ou privées, dont plusieurs sont

parvenues jusqu'à nous -.

4" Les décrets du IV® concile œcuménique, tenu à Chalcédoine,

furent, à l'exception des canons, non seulement signés par les légats
du pape et par suite ratifiés par celui qui leur avait conféré leur

mandat, mais encore expédiés à Rome après la clôture avec tous les

actes du concile, afin d'en obtenir la ratification du pape Léon, et

de leur conférer force de loi. Cette demande est clairement formulée

à la fin de la lettre que le synode adressa au pape et qui nous a été

conservée. On y lit en effet : Ilajav 6;j.îv tûv 7:£7:pa7;j.î'voiv ':-/;v cuva[j.'.v

[48] à'-'wp^^^'l-'-îv -'t c^-i'taj'.v r,[J.î":spav 'l-A tôjv r.y.^^ r,;j.wv 7:c7:paY;;.ivo)v [3î6a',-

(i)7iv Tî /.al 7UY7.a-:aO£3-'.v
•^. L'empereur Marcien fit comme le concile,

il pria le pape de ratifier les décrets et ajouta, qu'il serait bon que
le pape lit connaître son approbation par une lettre particulière qui

serait lue dans toutes les Eglises afin que chacun pût connaître sans

aucun doute que le pape avait approuvé le concile *. Enfin l'archevêque

Anatole, quisiégeaitàConstantinople àcetteépoquc, écrivit également

1. Voir plus haut, p. 49.

2. Mansi, op. cit., t. v, col. 37 i sq. ;
D. Coustant, Epistul. Pontifie, p. 1231

s^•. Les lettres de Sixle III ne contiennent, en réalité, rien de ce qu'on a pensé

A' voir. Dans la deuxième lettre à Cyrille d'Alexandrie, on lit que les égarés

devront être accueillis s'ils viennent à résipiscence et « s'ils rejettent ce que le

saint concile, avec notre approbation, a rejeté ». Or cette approbation ou con-

firmation du concile se trouve dans la participation du Saint-Siège par ses délé-

gués et dans le plan des travaux de l'assemblée tracé par ces mêmes délégués

et exécuté sous leurs yeux ;
de confirmation subséquente il n'est pas plus ques-

tion qu'il n'en fut besoin. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. vi, col. 156 ; Ilardouin, op. cit., t. ir, col. 660.

4. Mansi, op. cit., t. vr, col. 215
;

S. Léon, Epist., ex, P, L., t. liv, coL

1182.
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au pape: Gestorumçisomnis et conflrmatio aucloritati çestree Beatitu^

dinis fiieril rese/va/a "•. Mais le pape Léon n'approuva cependant du

concile do Chalcédoine que les décrets concernant la foi; il rejeta

explicitement le 28" canon qui, contrairement au 6" canon de Nicée,

accoi'dait à l'évèque de Constantinople des droits inadmissibles 2.

Léon fit les mêmes déclarations dans plusieurs autres lettres qu'il

adressa à l'empereur et à l'impératrice Pulchérie ^ et il chargea son

nonce à Constantinople, l'évèque Julien de Cos, d'annoncer à l'em-

pereur que l'édit du Saint-Siège relatif à l'approbation du concile

de Chalcédoine, serait envoyé à tous les évèques de l'empire *.

1. Mansi, op. cit., t. vi, col. 279; S. Léon, Epist , cxxxii, P. L., t. liv,

col. 1084.

2. iMansi, op. cit., t. vi, col. 226; S. Léon, Epist., cxiv, P. L., t. liv,

coL 1193.

3. S. Léon, Epist., cxv, cxvi, P. L.^ t. liv, coL 1031, 1035.

4. S. Léon, Epist., cxvii, P. £.., t. liv, col. 1037. D'après le récit de Hefcle,

le concile, le patriarche Anatole et l'empereur Marcien sollicitèrent de saint

Léon 1er |a confirmation papale. Ces documents et les réponses faites par le

pape subsistent encore. 1" La lettre synodique [Epist., xcviii, P. L., t. liv, col.

951-960), sollicite la confirmation pour le 28" canon lequel avait été voté contre

la volonté des légats romains et n'avait pas de valeur juridique. La lettre s'en

expliquait ainsi : « Voilà ce que nous avons fait, aidés de vous qui étiez présent
avec nous en esprit, qui daigniez vous associer à vos frères et que la sagesse
de vos représentants nous rendait pour ainsi dire visible. » P. L., t. liv, coL

955. Après cette captatio benevolentiœ, on abordait le point en litige : « Nous

vous indiquerons quelques points que nous avons tranchés dans l'intérêt du

bon ordre, de la paix et de la stabilité des règlements ecclésiastiques, et nous

sommes persuadés que V^otre Sainteté les apprenant, les approuvera et les con-

firmera... Nous vous en prions donc, honorez de votre assentiment le décret

porté par nous (touchant les privilèges du siège de Constantinople) ; or, afin

que vous sachiez que nous n'avons pas agi par haine ou par faveur,... nous

avons porté tous nos actes à votre connaissance, en vue tant de notre propre

justification que de la confirmation et approbation unanime de ce qui a été faii. »

Ce passage est décisif et montre le fond de la pensée des Pères de Chalcé-

doine. Ils sollicitent la confirmation du seul canon 28° adopté contre le gré des

légats; quant aux autres décrets dogmatiques, ils les excluent de leur reqnèie

parce que, dans leur pensée, ils n'ont nul besoin de confirmation. — 2" Les

deux lettres du patriarche Anatole adressées à saint Léon sont datées de 451

.et 454. Anatole y prend la même position que les Pères du concile, lui aussi

disjoint les décrets dogmatiques du 28" canon. Il fait le récit relatif aux pre-
miers en simple narrateur, tandis qu'il change de ton en abordant le célèbre

canon. « A cause de l'honneur que nous voulons vous rendre, le saint concile

et nous, nous avons porté ce décret à votre connaissance, afin d'obtenir de

-vous approbation et confirmation. » P. L., t. i.iv, col. 980. Cette formule es-t
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5" Nous avons vu que le pape Vigile, après avoir longtemps refusé

de le faire, consentit enfin à approuver les décrets du V* concile

œcuménique, et nous possédons les deux documents relatifs à cette

beaucoup plus hardie que celle de la lettre de 454, dont se prévaut Hefele.

P. L., t. Liv, col. 108 i. — Les deux lettres de l'empereur Marcien sont de 451

et 453, semblables pour le sens à celles du concile et du patriarche. Il ne s'agit

toujours que du 28* canon : « Comme il a été statué qu'après le siège aposto-

lique, le premier rang serait attribué à l'évêque de notre très magnifique ville

de Constantinople,... daigne Votre Sainteté donner son assentiment à cette

partie à laquelle ses légats se sont opposés. » Epist., c, P. L., t. liv, col, 971-

972. Deux années plus tard, en 453, Marcien réclame du pape Léon une confir-

mation formelle et publique, non plus seulement du 28^ canon, mais de tous

les décrets doctrinaux portés par le concile. La raison de ce revirement se

trouve dans ce fait que les hérétiques abusaient de l'opposition faite par le

pape au 28® canon pour le représenter comme adversaire de tout le concile.

C'était, en somme, moins de confirmation que de promulgation qu'il s'agissait.

Les paroles de Marcien ne laissent subsister aucun doute sur ce point : « Nous

sommes, dit-il, extrêmement surpris qu'après le concile de Chalcédoine et les

lettres que vous ont adressées les vénérables évêques pour vous instruire de

tout ce qui s'était fait, on n'a point reçu de Votre Clémence une réponse à lire

dans les églises et à porter à la connaissance de tous. Quelques partisans
obstinés des erreurs d'Eutychès sont induits par votre silence à douter que
Votre Béatitude approuve les décisions conciliaires. Daigne donc Votre Sain-

teté nous faire tenir une lettre par laquelle elle certifie à toutes les Églises
et à tous les peuples qu'elle ratifie les actes du saint concile... Qu'elle rende
sans délai un décret prouvant clairement qvi'elle confirme le concile de Chal-

cédoine, afin que ceux qui cherchent de vains subterfuges ne puissent plus

épiloguer sur le sentiment de Votre Sainteté. » Epist., ex, P. L., t. liv

col. 1017, 1019.

Le pape comprit le péril des délais interminables et publia sa lettre adressée
à tous les évêques présents au concile. Il y exprime la raison du long silence

qu'une fausse interprétation pouvait seule lui faire rompre, puisque son inten-

tion touchant la question doctrinale avait été assez suffi sam ment publiée pour que
nulle autre approbation, confirmation ou proclamation ne fût nécessaire. « Tou-

tefois, écrit-il, de peur que, par le fait d'interprètes mal intentionnés on n'en

vienne à douler si j'approuve ce que vous avez défini unanimement concernant
la foi, j'ai donné... cette déclaration écrite. Ainsi, chacun, parmi vous comme
parmi les fidèles, saura que j'ai associé mon avis personnel aux vôtres non
seulement par ceux de mes frères qui ont tenu ma place, mais aussi par l'ap-

probation des actes conciliaires. » P. L., t. liv, col. 1027-1030. Cette dernière

phrase distingue deux sortes de confirmation, la première donnée pendant le

concile et définitive, la deuxième purement occasionnelle et réduite à une simple

promulgation.
A ces textes, Hefele en ajoutera quelques autres qui ne sont guère plus pro-

bants; il n'y a pas lieu de s'y attarder ici. (H. L.)

COXCILKS — I — 5
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approbation, un décret envoyé à l'évèque Eutychès de Constanti-

nople et le Coiistitiitum du 23 février 554 ^.

6" Les décrets du VP concile œcuménique furent approuvés et

signés par les légats du pape; mais ce concile, ainsi que l'avait fait

le concile de Chalcédoine, sollicita du pape une lettre particulière

d'approbation. Dans cette demande, le pontife romain est appelé

canut Ecclesire, et son siège prima sedes Ecclesiœ œcumenicx -. Le

pape Léon II, successeur d'Agathon, accorda effectivement son appro-

bation dans des lettres que nous possédons et qu'il adressa à l'em-

pereur et aux évêques d'Espagne '^ Il est vrai que Baronius * s'est [49]

efforcé de prouver que ces lettres ne sont pas authentiques parce

qu'elles parlent également de l'anathème prononcé contre le pape
llonorius, mais leur authenticité ne peut être révoquée en doute pour
des motifs sérieux, elle est au contraire prouvée victorieusement

par d'autres historiens ^.

1. Mansi, op. cit ,
t. ix, col. 414 sq. ;

457 sq. ; Hardouin, op. cit., t. m, col-

2]3 sq-, 218 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xi, col. 683
; Hardouin, op. cit., t. m, col. 1632.

3. Mansi, op. cit., t. xi, col. 727, 1051 ; Hardouin, op. cit., t. m, col. 1469 sq.,

1729 sq.

4. Baronius, Annales, ad ann. 683, n. 13 sq., in-4, Barri-Ducis, 1867, t.xii,

p. 63.

5. Pagi, Ciitic. in annal. Baron., ad ann. 683, n. 7; Ellies du Pin, Nouvelle

hiblioth. des auteurs ecclesiast., Mons, 1692, t. vi, p. 67 ; Nat. Alexander, Hist.

ecclcs., Venetiis, 1778, t. v, p. 515. Le fait de la confirmation de ce concile par
le pape semble s'appuyer sur un passage de la lettre synodique au pape Aga-
llion l'-r à qui on dit : « Avec vous nous avons proclamé clairement la foi ortho-

doxe en son éclatante lumière, et nous prions Votre Sainleté de la confirmer de

nouveau par son honorée réponse. » La confirmation demandée rappelle les

conditions de l'encyclique du pape Léon
;
on y voit la distinction établie entre

la claire proclamation de la foi orthodoxe faite par le concile en union avec le

pape et la nouvelle confirmation. En droit, une nouvelle confirmation ne trouve

matière à s'exei'cer que dans le cas où le texte confirmé primitivement a été

remanié, abrégé ou augmenté. 11 est possible qu'ici la confirmation nouvelle

demandée par les Pères visât une addition faite aux instructions transmises par
le pape Agathon, par exemple l'insertion d'Honorius parmi les hérétiques ana-

thcmatisés. Hardouin, op. cit., t. m, col. 1633; P. L., t. lxxxvii, col. 1252.

Une lettre de Léon II à l'empereur Constantin Pogonat contient la phrase sui-

vante : « C'est pourquoi nous admettons et, par notre ministère, ce vénérable

siège apostolique admet sans hésitation ni difficulté les définitions du concile et

par l'autorité du bienheureux Pierre, il les confirme, comme fermement et divi-

nement assises sur le roc solide qui est le Christ.» Hardouin, op. cit., t. m col.

1473. 11 semble difficile de mettre en question ici le fait d'une confirmation.
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7" Le VIP concile œcuménique fut convoqué avec le concours du

pape et présidé par ses légats, il fut en outre expressément approuvé

par Hadrien P'' ainsi que cela ressort d'une lettre que ce pape écrivit

à Charlomagnc et dans la([uelle il dit : Et ideo ij)sain suscepinius

synoduni ^; le pape n'avait cependant pas voulu envoyer immédiate-

ment son approbation à l'empereur grec qui la lui avait demandée^

parce que ce dernier n'avait pas donné satisfaction à deux réclama-

tions
({lie

Rome lui avait adressées au sujet du ressort du siège

patiiaical, et de la restitution des biens de l'Eglise. Plus tard le

pape Hadrien prouva qu'il accordait également son approbation au

H" concile de Nicée, il lit en effet traduire en latin les actes du con-

cile, les envoya aux évêques occidentaux, et les défendit contre les

attaques des évêques francs -.

8" Enfin le VHP concile œcuménique ne se contenta pas de l'ap-

probation impliquée par la signature des légats du pape au bas des

actes, mais de plus il sollicita du pape une approbation plus parti-

culière et plus explicite •^. Hadrien H accéda à son désir et dans une

lettre adressée à l'empereur *, il accorda son entière approbation à

la partie dogmatique du concile tout en déclarant que, sur d'autres

points, il se trouvait dans l'obligation d'adresser ses plaintes à

l'empereur. Nous trouvons une preuve de la ratification de ce con-

cile par le Saint-Siège dans ce fait que le pape fit traduire en latin

les actes du concile par le savant abbé et bibliothécaire Anastase,

qui, dans la préface dédiée au pape, appelle sans hésiter ce concile

un concile œcuménique ^. H est inutile de pousser plus loin l'cxa-

mais tout ce qui suit le pass.iË^e cité invite à croire que celte confirmation est

de pure forme, puisque le concile, indépendamment d'elle et antérieurement à

elle, lient toute sa valeur de Dieu même. (H. L.)

1. Mansi, op. cit.. t. xiii, col. 808 ; llardouin, op. cit., t. iv, col. 819. H s'a"-it

ici non de confirmation, mais d'acceptation, susccpimus, et dans la suite du texte

on lit recepissemus. C'est donc de la confirmation d'acquiescement qu'il s'agit.

(11. L.)

2. Dans les I.ibii corolini, Mansi, op. cit., t. xiii, col, 759-810; Hardouin,

op. cit., f. IV, col. 773, 820.

3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 200 sq. ; llardouin, op. cit., t. v, col. 933 sq.
4. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 206 ; llardouin, op. cit., t. v, col. 938 sq.
5. Mansi, op. cit., t. xvi. col. 1 ; llardouin, op. cit., t. v, col. 749. La lettre

synodale du viii' concile au pape Hadrien II sollicitait une confirmation. Har-

douin, op. cit.., t. v, col. 933-935. Les termes semblent fort clairs : Igitiir li-

beiit''/- oppido et giatantcr imitatrice l' Dei sanctitatc veslrn omnium nostrum con-

vciituin et universalis hiijus alquc catholicx synodi conscnsuin et consoiiantiam
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men de la question relative à la ratification par le pape des décrets [ 50]

des conciles œcuméniques et de l'étendre jusqu'aux siècles suivants,

car c'est un fait absolument reconnu, que, dans tous les conciles

œcuménic[ues tenus en Occident après le VHP, l'influence du pape
alla toujours grandissant, tandis que celle de l'empereur diminua

constamment. Les papes présidèrent fréquemment en personne ces

conciles plus récents, et purent ainsi donner oralement leur appro-

bation, par exemple aux IX", X*^ et XP conciles œcuméniques; il en

fut de même pour tous ceux qui suivirent, à l'exception du concile

de Bàle et du concile de Trente. Ce dernier cependant demanda

expressément et obtint la ratification du Saint-Siège *. Le pape n'as-

sista pas à l'assemblée générale du concile du Vatican, mais il pré-

sida les cjuatre sessions publiques, il ratifia et fit publier leurs déci-

sions. Plusieurs canonistes distingués du moyen âge ont démontré

d'une manière décisive que cette ratification par le pape était indis-

pensable 2, et nous reconnaîtrons nous aussi le bien fondé de cette

assertion, en étudiant dans le paragraphe suivant la situation du

pape dans les conciles œcuméniques. Nous allons donc envisager de

plus près cette importante question : Le pape est-il au-dessus ou au-

dessous du concile œcuménique ?

VII. Situation du pape vis-à-vis du concile œcuménique.

Comme chacun le sait, les conciles de Constance et de Bâle ont

affirmé avec une grande énergie la supé/iofité du concile œcuméni-

que sur le Saint-Siège, et les théologiens français ont inséré cette

maxime dans les quatre propositions de l'Église gallicane ^.

recipiente, prsedica eam magis ac veliiti proprioin, etsollicitius confirma evan-

gelicis prasceptionibus et admonitionibus vestris, ut per sapientissimiun magi-
sterium vestrum etiam aliis universis Ecclesiis personet et suscipialur verilalis

verbuin et justitise decretum. La lettre demande à la fois une publication et une

confirmatioti, mais il ne s'agit pas d'une confirmation proprement dite, puisque
celle-ci devra se faire par voie de recommandation et d'avertissement, ce qui
est bien les caractères d'une promulgation, et ce dont il s'agit exclusive-

ment dans la lettre synodale.

1. Sess. XXV
; Hardouin, op. cit., t. x, col. 192, 198.

2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1229, 1273, 1274.

3. Ellies du Pin, De concilii generalis supra romanum pontifïcein auctoritate

dans Z)e antiqua Ecclesiie disciplina, in-4, Parisiis, 1686; Nat. Alexander Ilisto-
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D'autres théologiens ont affirmé et affirment encore aujourd'hui

que le pape est au-dessus d'un concile œcuménique. Tel est l'avis

de Lucius Ferraris ^ et de RoncanHa dans sa savante réfutation de

la dissertation de Noël Alexandre -.

[•>!] La question avait été depuis longtemps l'objet de discussions

longues et acharnées. Les ultramontains s'appuyaient sur ce

fait qu'au V® concile de Latran ^ le pape Léon X avait solennelle-

ment proclamé, sans soulever la moindre opposition dans le

synode, c[ue l'autorité du pape s'étendait super omiiia concilia *.

A cela les gallicans iépli([uent : a) Le pape a, il est vrai, fait

lire dans le concile sans soulever d'opposition un document qui

contient cette phrase, mais le concile n'a pris aucune décision for-

melle, et ne s'est prononcé ni formellement ni solennellement à ce

sujet, b) Le pape a fiiit cette déclaration seulement par manière

d'argumentation et non de définition (pour s'en servir comme d une

preuve, mais sans la donner comme une thèse générale),
et

c)
il est

douteux que le V concile de Latran doive être considéré comme un

concile œcuménique ^. Plusieurs estiment en outre que le pape
Martin V ratifia le décret du concile de Constance établissant la

supériorité du concile œcuménique sur le pape
^ et qu'Eugène IV

approuva également le concile de Bâle faisant une déclaration iden-

tique. Mais il y a lieu de remarquer que les principaux arguments
sur lesquels s'appuient les gallicans sont précisément regardés

par d'autres comme une preuve du contraire et que les deux papes
n'ont ratifié que certains décrets des conciles, laissant de côté la

question de saperioritate concilii. Examinons tranquillement la

question.

En ce qui concerne le pape Martin V, ce pontife a déclaré dans

la dernière session du concile de Constance : Quod omnia et singula

determinata, conclusa et décréta in materia fideiper praesens sacrum

concilium générale Constantiense conciliariter, tenere et inviolahiliter

ohservare volehat, et nunquam contravenire quoquomodo ; ipsaque sic

ria ecclesiastica, iu-fol., Yenotiis, 1778, t.ix, p. 286-339, 446-452, Dissert. IV
ad saecul. xv.

1. L. Ferraris, Biblioth. canonica, au mot Concilium, art. 1, u. 85, 88.

2. Nat. Alexander, op. cit., t. ix, p. 339-363, cf. p. 470 sq.
3. Session xi^

î. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1828.

5. Ellies du Pin, loc. cit. ; Nat. Alexander, op. cit., t. ix, p. 439.

6. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1201 ; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 899.
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conciliariter fada approhat et ralificat, et non aliter nec alio modo ^.

L'avocat fiscal et consistorial, Augustin de Pise, fait également en son

nom la même déclaration. On a jusqu'ici entendu généralement
ainsi ces paroles du pape. En ce qui concerne les arrêts du

concile de Constance ^^ il a voulu marquer son approbation donnée
à certaines conclusions et refusée à d'autres. Parmi les décrets

du concile il ne reconnaît que ceux qui avaient été faits in mate- [52]
riis fidei et sans contredit conciliariter (et non pas tnmultua-

riter, comme les décrets des me, iv® et v® sessions s'occupant de

la supériorité du concile œcuménique sur le pape). Nous démon-
trerons dans le vu® volume de cette Histoire des conciles"^ que la

déclaration du pape Martin V s'appliquait spécialement à la question
de Falkenberg qui fut traitée au concile de Constance. Ce qui fut

décidé in materiis fidei non sur des votes exprimés par nation,

nationaliter
; mais en la forme conciliaire, conciliariter, fut re-

connu par le pape. Le pape put ainsi vouloir dire, qu'il refusait de

ratifier les décrets du concile qui ne concernaient pas les affaires de

la foi; il avait en effet déjà retiré son approbation aux décrets de

réforme de la xxxix" session, laissant ainsi maladroitement le sol se

dérober sous lui; de même les décrets qui déposèrent Jean XXIII et

Benoît XIII et ordonnèrent une nouvelle élection, ne s'occupaient

pas de materiis fidei. On peut ajouter que Martin V fit connaître à

l'univers, par sa bulle du 22 février 1418, que le concile de Cons-

tance était œcuménic[ue et que ce qu'il ordonnait in favorem fidei et

salutem animarum devait être scrupuleusement observé *. Il recon-

naissait donc ainsi un caractère œcuménique à d'autres décrets qu'à
ceux qui avaient été promulgués in materiis fidei. En résumé Martin V
déclara que le concile de Constance devait être considéré comme œcu-

ménique, mais il se garda bien de donner une entière approbation aux

conclusions de ce concile et Vexpression in favorem fidei et salutem ani-

marum dont il se servit paraît avoir un caractère restrictif. Il indiqua
ainsi que son approbation ne s'appliquait pas à certains décrets,

sans vouloir s'expliquer plus clairement dans l'intérêt de la foi °.

i. L. Salembier, Le grand schisme d'Occident, in-12, Paiis, 1900, p. 319,

résume la vérité historique sur ce point. (H. L.)

2. Conciliengeschichte, t. vu, p. 368 sq. Cf. B. Hûbler, Die constanzer Refor-
mation und die Concordate von 1Û18, in-8, Leipzig, 1867.

3. Conciliengeschichte, t. vu, p. 367. (Ire édition allemande).
4. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1211

; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 914.

5. Conciliengeschichte, t. vu, p. 372.
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En ful-11 de même pour Eugène IV? Dans sa bulle Dudam sa-

crum, du 15 décembre 1133, ce pape reconnut, après un
lonj;^-

conflit, le concile de BTde, qu'antérieurement il avait tenté de dis-

soudre et de transférera Bologne. Il appelle ce concile sacrum géné-
rale Ba.sileense concilinm [c'csi-k-d'irc œcuménique) et ajoute : decer-

nimus et declaramiis, pnvfatum générale concilium Basilecnse a tem-

j)ore pnvdictœ inchoationis suce légitime continualum fuisse et esse...

[53J ijjsumquc sacrum générale concilium Basileense pure, simpliciter et

cum cffectu acomni devotione et favore prosequimur et prosecpii inten-

dimus ^. Il en résulte que le pape Eugène reconnut comme absolu-

ment régulières toutes les sessions du concile de Bâle qui avaient

eu lieu jusqu'à ce moment. Les gallicans ajoutent qu'il reconnut et

ratifia également les décrets particuliers rendus à Bâle jusqu'à ce

jour et en particulier celui qui traite de la supériorité du concile

œcuménique sur le pape -. D'autres, au contraire, et en particulier

le savant théologien espagnol Turrecremata, devenu plus tard cardi-

nal, qui assista au concile de Bâle, contestent la validité de la bulle

Dudam sacrum du 15 décembre 1433 parce que cette bulle fut arra-

chée au pape pendant une maladie par les princes qui menacèrent

de se séparer de lui s'il ne la promulguait pas. Roncaglia qui soutient

la thèse de Turrecremata contre Noël Alexandre ajoute : « Même en

admettant que la ratification du concile de Bâle n'ait pas été arrachée

au pape, Eugène a simplement reconnu que ce concile était œcumé-

nique, mais n'a pas approuvé tous ses décrets particuliers notamment

celui qui pose le principe que le pape est soumis au concile œcumé-

nique. » D'autres conciles également ont été déclarés œcuméniques
sans que cependant certaines conclusions de ces conciles aient été

admises, tels par exemple le 28° canon du concile de Chalcédoine •^.

Roncaglia s'appuie à ce sujet sur l'autorité de Turrecremata, d'après

lequel les membres du concile de Bâle ont sollicité du pape, mais

toujours en vain, qu'il reconnut non pas seulement l'existence du con-

cile, mais aussi ses décrets; il s'appuie également sur la déclaration

suivante qu'Eugène fit explicitement à Florence en sa présence et

devant le cardinal Julien Cesarini et d'autres assistants : vVo.v qui-
dem bene progressum Concilii approba<,>imus, \>olentes ut procederet
ut inceperat; non tamen approhavimus ejus décréta. Il est en outre

1. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 78 sq. ; Hardouiii, op. cit., t. viii, col. 1172 sq.

2. Nat. Alexander, Ilistor. eccles.^ t. ix, p. 425.

3. Voir le paragi-aplie précédent.
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incontestable, dit plus loin Roncaglia, qu'Eugène protesta toujours
contre la thèse du concile de Bàle déclarant le concile œcumé-

nique supérieur au pape et que ses légats n'assistèrent pas à

la xvin® session, où cette question (après le rétablissement de la paix

avec Eugène) fut encore soulevée. Pour bien nous rendre compte de

l'avis et de l'opinion d'Eugène, nous devons encore tenir compte de

cette autre déclaration dont le sens est plus étendu. Le 22 juillet il

écrivit à ses légats : « De même que mes prédécesseurs ont toujours
eu l'habitude de respecter les conciles œcuméniques, de même je

reconnais et je respecte les conciles de Constance et de Baie, ce

dernier jusqu'à l'époque où j'ai ordonné de le transférer ailleurs (à

sa xxv^ session) a bsrjue tamen priejadicio jiiris, dignitatis et praeemi- ["54 1

nentiœ S. Sedis Apostolicœ ^. » Nous constatons enfin qu'Eugène
dans la bulle Moyses, du 4 septembre 1439, a formellement rejeté

les propositions qui, dans la xxxiii'^ sessiondu concilede Bâle, avaient

été élevées à la hauteur d'un dogme et se rapportaient à la supério-

rité du concile œcuménique sur le pape, et à l'indissolubilité de ce

concile par le Souverain Pontife -, Il semble donc prouvé qu'Eugène
n'a jamais voulu approuver la thèse de la supériorité du concile

œcuménique sur le pape, que dans sa bulle Dudum sacrum il n'a

reconnu et ratifié que re.z7'si!e/îce légitime du concile de Bàle, et cela

dans des termes qui paraissent contenir implicitement l'approbation
de la thèse contraire. De même que Martin V, il ne voulut pas lui

non plus, dans l'intérêt de la paix, se prononcer à ce moment d'une

manière plus explicite, se réservant de le faire à une époque plus

favorable. Ce sont ces mêmes motifs qui ont dû le guider en 1439

(dans la bulle Moyses) et en 1446 (dans sa lettre aux légats). On voit

que de tout ce qui précède on ne peut nullement conclure que deux

papes ont proclamé la supériorité du concile œcuménique sur le

pape.
Du reste, cette question de la situation du pape vis-à-vis du con-

cile œcuménique ne peut être traitée en se bornantà l'examen de ces

deux idées abstraites : la supériorité ou Vùifériorité, mais on doit

bien plutôt la fouiller ex çisceribus rei, et nous pouvons résumer

notre opinion de la manière suivante : Un concile œcuménique

1. Rayaaldi, Continuât, annal. Baronii, ad ann. 14^16, n. 3, iu-4^ B*rri-Ducis,

1874, t. XXVIII, p. 460 sq.

2. Ibid.^ ad ann. 14;}9, n. 29, t. xxvin.p. 307 sq. ; Hardouin, op. cit., t. ix, col.

1006 sq.
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représente 1 Église tout entière. La situation du pape vis-à-vis du

concile œcuménique sera donc la môme que celle du pape vis-à-vis

de l'Eglise. Or le pape est-il au-dessus ou au-dessous de l'Eglise?

Ni l'un ni l'autre; le pape est dans l'Eglise,
il appartient nécessai-

rement à l'Eglise, il est sa tête et son centre. L'Eglise est un corps,

et de même que la tète n'est ni au-dessus ni au-dessous du corps,

mais qu'elle en fait partie et qu'elle en est même la partie principale,

de même le pape, tête de lEglise, n'est ni au-dessus ni au-dessous

d'elle; il n'est donc ni au-dessus ni au-dessous du concile œcuméni-

que. De même que l'organisme humain n'est plus un véritable corps,

[55J mais un tronc sans vie lorsque la tête a été coupée; de même une

assemblée d'évêques, quelque importante qu'elle soit, n'est pas un

concile œcuménique si sa tête, c'est-à-dire le pape, en a été détachée.

C'est donc mal poser la question que de demander si le pape est au-

dessus ou au-dessous du concile œcuménique ^.

On peut au contraire se demander à juste titre si le pape peut être

déposé par un concile œcuménique ^? De l'avis des conciles de Cons-

tance et de Bâle et d après les principes des gallicans, le pape peut

être déposé par le concile pour deux motifs principaux : i° ob

mores ^ et 2*^ ob fidem ou plus exactement ob lueresim. Mais en fait

l'hérésie constitue seule un motif de déposition *, car uu pape héré-

tique a cessé de faire partie de l'Eglise,
il ne peut donc plus la gou-

verner; un pape impudique, au contraire, appartient toujours à

l'Eglise (visible) ;
on doit le regarder comme un chef coupable et

inique, on doit prier pour sa conversion, mais on ne peut le dépo-
ser ^. Enfin, il peut arriver que plusieurs prétendants se présentent

pour occuper le siège pontifical, sans que l'on puisse savoir exacte-

ment quel est le véritable pape ^. Bellarmin dit que dans ce cas il

appartient au concile d'examiner les titres de ces prétendants et de

1. Roskovanny, De priinatu romani Puntificis ejusque juribus, iii-8, Augustœ

Yindelicorum, 1834, p. 143
;
Romanus Pontifex tainquam primas Ecclesix et

princeps civilis e monumentis omnium sseculorum demonstratus. Addita amplis-
sima literatura, in-8, Nitrœ, 1867. (II. L.)

2. Walter, Kirchenrecht, 11*- édit., p. 296 sq., 158.

3. Par exemple lienitens, contre le coucile.

4. Bellaimin, De romano pontifice, 1. II, c. xxx
;
De conciliis, 1. II, c. xix,

ia-fol., Ingolstadii, 1576, l. i, p. 820, 1219 sq.

5. Walter, lac. cit. ; Bellai-min, De conciliis, 1. II, c. xix,

6. N. Valois, La France et le grand schisme d'Occident, 4 vol. ia-8, l'aris,

1896; L. Salembier, Le grand schisme d'Occident^ in-12, Paris, 1900. (H. L.)
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déposer ceux qui ne possèdent pas des titres suffisants (ce fut ce

qui arriva au concile de Constance ^),maîs même en agissant ainsi le

concile n'a pas l'autorité d'un concile œcuménique, et il n'acquerra
cette autorité que lorsque le pape reconnu légitime se sera mis

d'accord avec lui. Il est évident qu'il n'est pas question ici de la

déposition d'un pape régulièrement élu, mais qu'il s'agit d'un pré-

tendant, et même Jean XXIII n'aurait pu être déposé par le concile

de Constance conformément aux règles de la justice si a) son

élection n'eût pas été douteuse et
/>)

s'il n'eût pas été en même temps

soupçonné d'hérésie. Du reste il abdiqua lui-même, et rendit par
ce fait sa déposition absolument régulière. Au demeurant et au

sujet de toutes les controverses et de tous les procès qui concernent

Rome, on ne doit pas perdre de vue la règle formulée au VHP con-

cile œcuménique : Si Sj/nodus universalis fuerit congregata, et fada poj

fuerit etiam de sancta Romanorum Ecclesia quœvis amhiguitas et

controversia, oportet çenerabiliter et cum coiwenienti reçerentia de

proposita quœstione sciscitari et solutionem accipere^ aut pfoficer'e,

aiit profectum facere, non tamea audacter sententiam dicere contra

summos senioris Romx pontifices 2.

On voit par toutes ces considérations de quelle importance est

pour un concile œcuménique l'approbation du pape. Tant que le

pape n'a pas approuvé et ratifié les décrets d'un concile, quelque
nombreux qu'aient été ses membres, ces décrets ne peuvent être

considérés comme ceux d'un concile œcuménique, car il ne saurait

y avoir de concile œcuménique sans union avec le pape.

VIII. Infaillibilité des conciles œcuméniques.

Cette approbation du Saint-Siège est nécessaire pour attribuer

l'infaillibilité aux décisions du concile
; d'après la doctrine catholique

cette prérogative n'appartient qu'aux décisions des conciles œcumé-

niques et seulement aux décisions inrehus fidei et moriun, et non pas

1. Le 29 mai 1415, le concile, dans la xii' session générale déposa Balthazar

Cossa, antipape sous le nom de Jean XXIII. Le 4 juillet 1415, le concile, dans

la xiv» session générale, reçut les bulles de démission à lui adressées par Gré-

goire XII
; le 26 juillet 1417, dans sa xxxvii" session générale, le concile proclama

la déchéance irrévocable de Pierre de Lune, antipape sous le nom de Be-

noît XIII. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 174, 406 ; Ilardouîn, op. cit., t. v, col. 909,

1103.
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aux décrets purement disciplinaires, etc.. Cette doctrine de l'Eglise

catholique sur linfaiHihilité des conciles œcuméniques repose sur

cette conviction puisée dans la sainte Ecriture que le Saint-Espiit

guide l'Eglise
—

par conséquent aussi la représentation de l'Eglise

en un concile œcuménique — et la garde de toute erreur ^, que le

Christ lui-même demeure avec les siens jusqu'à la consommation des

siècles 2 et que les portes de l'enfer ainsi que les puissances de l'er-

reur ne prévaudront point contre l'Eglise •^. Les apôtres avaient

déjà cette persuasion que le Saint-Esprit guide les conciles œcumé-

niques, et ils publiaient les décisions du premier concile, tenu par

eux-mêmes, c'est-à-dire du Concile des Apôtres, en se servant de ces

mots : Visum est Spiritui sancto et nobis '^. On a toujours été d'ac-

cord dans l'Eglise catholicpie, malgré les faiblesses humaines qui

se manifestèrent dans certains conciles, pour considérer comme
inlaillibles les arrêts des conciles œcuméniques in rébus fidei et

morum, et pour regarder comme hérétiques et séparés de l'Eglise

ceux (pii ne se conformaient pas à ces arrêts. Constantin le Grand

avait déjà appelé les décrets du concile de Nicée un commande-

ment dii>in^ ôïiav ivT:Ar,v ^. Saint Athanase écrit de son côté dans la

L'^M lettre qu'il adresse aux évêqucs d'Afrique : « Ce que Dieu a pro-

mulgué par le concile de Nicée, demeure éternellement. « En
outre saint Ambroise était tellement convaincu de l'infaillibilité du

concile œcuménique, qu'il disait : Sequor tractatiini Nicœni con-

ciliiy a
qiio me ncc mors nec i>ladius poterit separare ^. Le pape

Léon le Grand déclare formellement d'autre part que son inter-

prétation des deux natures en Jésus-Christ a été dans la suite con-

firmée par le irretraclabilis consensus du concile de Chalcédoinc ',

et à un autre endroit : Non posse inter catholicos reputari, qui resi-

stunt Nicœno çel Chalcedonensi concilio ^. Il dit encore dans cette

dernière lettre que les décrets du concile de Chalcédoine ont été

formulés instrucnle Spirilu sancto, et que ce sont des décrets

divins plutôt cjue des décrets humains.

1. Joa.. XVI, 13, 14, 26.

2. Malth., xxviii, 20.

3. MaUh., XVI, 18.

4. Act., XV, 28.

5. Eusèbc, De vita Constanlini, 1. III, c. xx, P. G., t. xx, col. 1080.

6. S. Ambroise, Epist., xxi, P. L., t. xvi, col. 1048.

7. S. Léon, Epist., cxx, Ad Theodoretum, P. /.., t. i.iv, col. lO'iG.

8. S. Léon, Epist., ci.vi, Ad f.eonem Augustum, P. L., t. i.iv, col. 1127.



76 INTRODUCTION

Bellarmiu * et d'autres auteurs citent un grand nombre d'au-

tres textes tirés des œuvres des saints Pères qui prouvent que
cette croyance à l'inraillibilité des conciles œcuméniques a toujours

été celle de l'Église, et nous pou^vons encore à ce sujet nous appuyer
sur ce texte de saint Grégoire le Grand : «Je vénère les quatre pre-

miers conciles œcuméniques, comme les quatre Evangiles ^. » Bellar-

miu -^ et d'autres auteurs ont réfuté avec non moins de force toutes

1. Bellarmin, Disputationes de controvevsis, in-fol., Ingolstadii, 1588, t. ii
;

De conduis, I. II, c. m.
2. S. Grégoire, Epistolar.^ 1. I, epist., xxv, P. Z., t. lxxvii, col. 478.

3. Bellarmiu, op. cit., 1. II, c. vi-ix. Dans la Recommendatio Sacra; Scriptu-

rse composée par Pierre d'Ailly, vers 1380, (imprimée dans les Opéra de J. Ger-

son, édit. EUies du Pin, Antwerpiaj, 1706, t.i, col. 604), on se pose la question

suivante : « Le pape est-il vraiment si nécessaire ? Est-ce sur Pierre ou sur le

Christ que Jésus-Christ a bâti son Eglise? Ou bien encore ne serait-ce pas la

Sainte Ecriture qui en serait le fondement ? Si on la bâtit sur le pape de Rome,
n'est-ce point l'élever sur une base chancelante et qui peut faillir ? » Sur cette

pente il ne s'arrête plus. « C'est du Christ, écril-il, et non du pape que découle

la juridiction des évêques et des prêtres ;
le pape est la tête de l'Eglise en ce

sens qu'il en est le principal ministre. » De Ecclesix concil. gêner, et summ.

Pontificis auctoritate, dans Opéra, de Gerson, t. ii, col. 928, 951. — « La su-

bordination de l'Egiise au pape n'est qu'accidentelle. » Ibid., col. 958; —
« L'Egiise universelle est seule infaillible, » Ibid., col. 953

;
toute Église par-

tielle peut errer, l'Eglise romaine comme les autres. » Ibid., t. i,
col. 668. —

d Le pape peut faillir, et, de fait, il s'est trompé plus d'une fois [Ibid., t. ii,

col. 949, 959), à commencer par saint Pierre quand il fut repris par saint Paul. »

L. Salembier, Petrus de Alliaco, in-8, Lille, 1886, p. 249. Gerson envisage lui

aussi, t. II, col. 247, la faillibilité du pape ;
Simon de Cramaud, patriarche

d'Alexandrie, écrit en 1414, au roi des Romains : « Si le pape scandalise l'Eglise,

il faut lui désobéir ; ceux qui lui obéissent en pareil cas se rendent coupables
de péché mortel. Pour juger un pareil pap'', deux ou trois juges suffisent. Il

faut le condamner sans remède, comme le fut autrefois Lucifer. Quand le pape
tombe dans une hérésie déjà proscrite, il devient moins excusable qu'aucun
autre catholique. » Finke, Acta concilii Constantiensis, in-8, Munster, 1896,

t. I, p. p. 281. Dans le cas où le pape serait convaincu d'hérésie, Gerson {Opéra,
t. I, col. 689

; t. II, col. 221) estime qu'on pourrait licitement l'enchaîner, l'em-

prisonner et le noyer. Selon lui, dans tous les cas qui regardent la foi, le pape
est soumis au concile général {Opéra, t. ii, col. 951, 953, 959, 960) qui peut le

juger, le condamner, le déposer. Ce synode général est infaillible, le pape ne

l'est point et, en conséquence, le concile lui est supérieur. Pierre d'Ailly entre-

prend de prouver cette supériorité en invoquant le droit naturel, divin et cano-

nique {Opéra, t. ii, col. 956) ; toutefois, en ce qui le concerne, il n'admet cette

infaillibilité que comme « une pleine croyance ; {Opéra, t. ii, col. 958) et il dé-

clare au contraire que plusieurs conciles œcuméniques se sont trompés. Von der

Hardt, Rerum co/ic. œcuin. Constant., t. ii, col. 201. Quoiqu'il en soit, le sys-
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les objottions qu'on a pu élever contre rinlaillibilitë des conciles

œcuméniques. Si cependant saint Augustin déclare que non seule-

ment les décisions des conciles moins importants peuvent être amé-

liorées par les conciles œcuméniques, mais encore c[ue parmi ces

derniers, certains conciles tenus antérieurement peuvent être corri-

gés par des conciles postérieurs ^, il n'a en vue qu'un progrès dans

le développement de la doctrine catholique dans le sens de Vincent

de Lérins '-. Progrès continu, homogène, conservateur de la vérité

elle-même et ne s'appliquant pas à la recherche des erreurs. Saint

Augustin n'apasvouluparlerd'un développementpoussant ses investi-

[08] gâtions au travers des thèses extrêmes dans le sens des litiges
dialec-

tiques de la philosophie de Hegel ^. On ne peut donc regarder l'évê-

que d'Hippone comme un adversaire de l'infaillibilité des conciles

œcuméniques.
On doit accorder aux conciles particuliers la même infaillibilité

qu'aux conciles œcuméniques, lorsque leurs décrets ont été approu-
vés par le pape et acceptés par l'Eglise entière. La seule différence

formelle qui existe entre ces conciles et les conciles œcuméniques,
c'est que, comme nous l'avons vu, tous les évoques de la chrétienté

ne sont pas invités à y prendre part *.

tème se résume dès lors dans la formule : le concile général est supérieur au

pape. (Thierry de Niem, Be modis uniendi, dans Gerson, Opéra, t. 11, col. 172

sq. Cf. G. Erler, Dietrich von NieJieiin, sein Leben und seine Schriften, in-8,

Leipzig, 1887, p. 473
;
L. Pastor, Histoire des papes depuis la fin du moyen-âge,

iii-8, Paris, 1888, t.
i, p. 203

; Scheuffgen, Beitràge zu der Geschichte des gros-

sen Schismas, in-8, Freiburg, 1889, p. 114. Ces idées ne sont pas des innova-

tions à cette date de 1415 ;
on les soutient dans l'Université de Paris, dès le

xiv" siècle L. Salembier, Le grand schisme d'Occident, p. 119, note 2). (H. L.)

1. S. Augustin, Be baplismo contra Bonatisias,\. II, c. m, P. L., t. xliii,

col. 129 : et ipsa Concilia, quse per singidas regiones vel provincias fiunt, plena-
riorum Conciliorum auctoritaii, quœ fiunt ex univers orbe christiano, sine ullis

ambagibus cederc, ipsaque pleniora ssepe priora posterioribus emendari quum
aliquo experimento rerum aperitur quod clausum eratet cognoscitur quod late-

bat (p. e.x. le dogme des deu.\ natures en une seule personne divine, qui au con-

cile de Nicée adhue latebat).

2. Vincent de Lérins, Commonit., c. xxiii, P. L.. t. iv, col. 667,669, Nullusque

ergo in Ecclesia Christi profectus habobitur religionis ? — Habeatur plane et

maximus ; et : Accipiant licet evidentiam, lucem, distinctionem, sed reti-

neant necesse est plenitudinem, integritalem, proprietatem.
3. D"" SchafF, dans Jahrbûcher fur deutsche Théologie, 1863, t. viii, p. 341.

4. Bellarmin, op. cit., Be conciliis, 1. II, c. v-x. [Il y a encore une autre diffé-

rence ; c'est que pour les conciles particuliers apjîrouvés et imposés à l'Eglise

entière il n'y a intaillibilité qu'après coup. (H. L.)]
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IX. Appel du pape au concile œcuménique.

On a souvent, dans le passé, posé et agité cette question si impor-
tante : Peut-on en appeler de la décision d'un pape à celle d'un

concile général? Le pape Gélase P*" a déjà déclaré au v" siècle

qu'un pareil appel était inadmissible (can. 16 et 17, causa IX, q. m.)
Il est vrai que dans les premiers siècles on a discuté dans un des

conciles les plus importants (celui d'Arles en 314) une question (la

plainte des donatistes contre Cécilien de Cartilage) qui avait déjà

été tranchée par le pape Melchiade; mais Pierre de Marca a dé-

montré que ce n'était pas là un appel proprement dit, mais bien une

instauratio judicii pacis causa Donatistis concessa, et que le juge de

première instance participa également au deuxième jugement. Marca

cite plusieurs cas identiques d'appels faits dans les siècles suivants

et conclut que l'empereur Frédéric II fut le premier qui interjeta

appel formel de la décision d'un pape à celle d'un concile œcuméni-

que 1. Le pape Martin V, et plus tard le pape Pie II dans sa bulle du

18 janvier 1459, furent amenés à interdire ces appels à cause des

principes exorbitants du concile de Constance et parce qu'ils se pro-
duisaient trop fréquemment -. Jules II et Paul V renouvelèrent au

xvi^ siècle ces défenses. L'appel fait par plusieurs jansénistes au

commencement duxviii" siècle lorsque, en 1717, ils en appelèrent delà

bulle Unigenitus devant un concile œcuménique, eut un grand reten-

tissement, mais le pape dans son hre[ Pastoj-alis of/icii menaça d'ex-

communication tous ceux qui s'obstineraient à réclamer cet appel et [59]
ne signeraient pas la bulle Unigenitus; il obtint ainsi l'abandon de

l'appel et la dispersion du parti des appelants. L'historien protes-

tant Mosheim lui-même écrivit contre ces appelants, et montra la

contradiction qui existait entre leur appel et le piincipe catholique
de l'unité de l'Eglise

^
;

il faut en effet reconnaître qu'en appeler
du pape à un concile œcuménique toujours difficile à assembler,

c'est simplement déguiser sous le couvert d'une simple formalité

1. De Marca, Bc concoid. sacerd. et imper., 1. lY, c. xvii.

"2. De Marca, loc. cit. ; Schrockh, Kirchengeschichte, t. xxxii, p. 223, 227.

H Mosheim, De Gallorum apprllatio/iifnis ad concilium iiniversse Ecclesisc,

iinitatem Ecclcsise spectabilis tolleiilibus, dans Dissertât, ad hist. eccles., in-8,

Altona, 1733, t. i, p. 577 sq.
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une désobéissance aux lois de l'Eglise '^. Le pape Benoît XIV a égale-

ment interdit cet appel sous peine d'excommunication 2.

En ce qui concerne ropinion ultramontaine, qu'on peut en appeler
au pape des décisions d'un concile œcuménique ^, elle repose sur

l'hypothèse complètement erronée, qu'un concile œcuménique peut

exister en dehors du pape. En parlant des décrets des conciles

œcuméniques, j'ai déjcà indiqué que l'approbation du pape leur était

indispensable, il ne peut donc pas y avoir un nouvel appel au pape
concernant ces décrets.

X. Nombre des conciles œcuméniques.

Bellarmin compte dix-huit conciles généralement reconnus comme

œcuméniques, et à son exemple, c'est également ce nombre qui est

adopté par la plupart des autres théologiens et canonistes. Indé-

pendamment du concile du Vatican qui est venu s'ajouter à ces dix-

huit conciles, nous estimons aussi que plusieurs décrets des conciles

de Constance et de Bàle ont un caractère œcuménique; il en résulte

dojic le tableau suivant des vingt conciles œcuméniques.
1° Concile de Nicée, en 325, sous le pontificat de saint Svlvestrc

et sous Constantin le Grand.

2° P'' de Constantinople en 381, sous le paj)e Damase et sous

Théodose le Grand.

3" Concile d'Ephèse, en 431, sous Célestin I'"'' et sous l'empereur
Théodose le Jeune.

'j" Concile de Chalcédoine, en 451, sous saint Léon le Grand et

sous l'empereur Marcien.

5" IP de Conslaiilinople, en 553, sous le pape Vigile et sous Jus-

tinien.

G" IIP de Constantinople, en 680, sous Agathon P"".

7'' IP de Nicée, en 787, sous Hadrien P*" et sous l'impératrice

Irène.

go lyc jg Constantinople, en 8G9-870, sous Hadrien II et sous

[GO] Basile le Macédonien.

1. ^^';l!leI•, Kirchciirccht, p. 29G, n. 158
; Ferraris, Bihlioth. carionica, au mot

Appellalio.

2. Benoît XIV, Corislilut., xiv, Pasloialis^ §2. Rappelons que celle censure

a été mainleniuî dans la Bulle Apusloliav Scdis.

3. Ferraris, op. cit., au mot Coficcliuin, art. 1, n. 92.



80 INTRODUCTION

00 jer jg Latran, en 1123 sous le pape Callixte II et sous l'em-

pereur Henri V.

10" IP de Latran, en 1139, sous Innocent IL

11" IIP de Latran, en 1179, sous Alexandre III.

12" IV" de Latran, 1215, sous Innocent III.

13" P"" de Lyon, en 1245, sous Innocent IV.

14" IP de Lyon, en 1274, sous Grégoire X.

15" Concile de Vienne en 1311 ^, sous Clément V.

16" Le concile de Constance, de 1414-1418, en partie, notamment

«) les dernières sessions tenues sous la présidence de Martin V

(sess. XLii-XLv inclus) et
Z>)

les décrets des sessions antérieures approu-
vés par Martin V.

17" Le concile de Bâle, années 1431 et suiv., en partie, notam-

ment a) la première moitié seule ou les 25 premières sessions jus-

qu'au transfert du concile à Ferrare ordonné par Eugène IV; mais

b) dans ces 25 sessions ont seuls un caractère œcuménique les décrets

rendus sur les trois points suivants : destruction de l'hérésie
; pacifi-

cation de la chrétienté; réforme générale de l'Église quant à sa tête

et à ses membres. Ces trois points s'accordent en effet avec le Saint-

Siège apostolique et ont été seuls approuvés par Eugène IV.

17" bis. On doit regarder le concile de Ferrar-e-Florence, en 1438-

1442, non comme un concile œcuménique particulier, mais comme
la suite du concile de Bâle, car Eugène IV a transféré le concile de

Bâle d'abord à Ferrare (le 8 janvier 1438) puis à Florence (janvier

1439).

18" V^ de Latran, en 1512-1517, sous Jules II et Léon X.

19" Le concile de Trente en 1545-1563.

20" Celui du Vatican du 8 décembre 1869 jusqu'au 18 juillet 1870

et suspendu le 20 octobre 1870.

Nous ajouterons encore à notre exposé les observations suivantes :

A. En ce qui concerne le concile de Constance, les gallicans vou-

draient le considérer comme ayant le caractère œcuménique dans

toute son étendue.

Il est certain que ce concile fut convoqué suivant toutes les règles

admises, mais, pour les causes dont nous avons parlé plus haut, L^^-'^J

1. Le concile de Constance donna dans sa xxxix^ session un relevé des conciles

œcuméniques. On y nomme tout d'abord les huit premiers; puis on ajoute: nec

non Lateranensis, Lugdunensis et Viennensis generalium conciliorum. Mansi,

op. cit., t. XXVII, col. 1161 ; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 159. Le pluriel Late-

rancnsium et Lugdunensium eût été plus exact.
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il perdit le caractère dUn concile a^cuménique, dès qu'il se sépara
du chefde rÉglise. Par suite, a) on doit regarder comme œcuménique
les sessions tenues sous la présidence de Martin V après son élection

(Sess. XLii-XLV inclus) ; A) plusieurs décrets des sessions antérieures

possèdent également le même caractère. Nous avons vu plus haut

que Martin V déclara à maintes reprises le concile de Constance

œcuménique et que, dans sa huile du 22 lévrier 1418, il exigea de

chacun la reconnaissance de ce lait, prescrivant d'ohserver scrupu-

leusement ce quele concileordonnait in favorem fideietsalutem aiii-

Diariini (chacun doit s'inquiéter de ne pas être soupçonné d'hérésie) ;

iitriini vredat, teneat et asserat, (luod quodlibct concilium ^enej'ale^

et etiam Conslantiense unicersalem Ecclesiam reprxsentet, et item^

utrum credat, (juod illud, quod sacntni concilium Cunstantiense,

universalem Ecclesiam reprivsentans, approbaçit et approbat in fa-

vorem fidei et ad salulvm anima riini (juod hoc estab universis Chrisfi

(idelibus approbandum et tenendum, etc. ^. Martin V, dans la dernière

session du concile de Constance, déclare au sujet de la question

controversée de Falkenherg : quod omnia et singula determi-

nata, etc. 2. Son successeur le pape Eugène IV, dans la lettre qu'il

adressa à ses légats en Allemagne, le 22 juillet 1446, a également

appelé generalia les conciles de Bâle et de Constance (ce dernier

jusqu'à sa translation) ad imita tionem ss. PP. et prxdecessorum

nostrorum, sici/t illa generalia concilia Constantiense et Basiliense

ab ejus iiiitio usque ad translationem per nos factam, absque tamen

prœjudicio juris, dignitatis et prveemiiientiie S. Sedis apostolicx... cum

omni reverentia et des'otione suscipimus, complectimur et venera-

miir '^. Nous serions en contradiction avec ces huiles et ces explica-

tions données par les papes si nous avions la prétention de rayer

complètement le concile de Constance de la liste des conciles œcu-

1. Mansi, op. cit., i. xxvii, col. 1211
; Ilardouiu, op. cii.^ t. viii, col. 914.

2. Ce Jean de Falkenberg était un dominicain qui avait fait l'apologie du

tyrannicide. Son livre fut condamné (en congrégation et non en session géné-

rale) et brûlé par la main du bourreau. \on der Ilardl, lîeruin concilii œcu-

menici Constantieiisis, in-4, Fraucofurli, 1697-1700,1. iv, p. 1091, 1513.

3. Raynaldi, Continuât, ad annal. Baronii, ad. ann. 14i6, n. 3, in-4, Barri-

Ducis, t. xxviii, col. 460 sq. ; Honcaglia, Aniniad'^'crsiones, dans IS'at. Alexander,

Hist. ecclcs., in-fol., Venetiis, 1778, t. ix, p. 465, soutiennent la mémo opinion.

[Cf. A. Baudrillart, dans le Diciionn. de théol. catliol., 1903, t. 11, col. 126
;

Cecconi, Studi storici sul concilio di Firenze, in-8, Fircnze, 1889, t. i, p. 56.

(11. L.)].

CONCILES— I — 6.
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méniques. Il est au contraire de toute évidence que les deux papes
cités plus haut ont eu l'intention de considérer plusieurs décrets

du concile de Constance comme conclusions d'un concile œcuméni-

que *. Ni Martin Y ni Eugène IV n'indiquent quels sont les décrets

qu'ils regardent comme étant tels //^ specie, mais il est clair que tous

deux refusent d'approuver ceux qui portent atteinte aux droits du

Saint-Siège et à la considération qui lui est due, tels que les décrets

1. Le second article de la « Déclaration de 1682 » dit en propres termes que
les décrets du concile de Constance ont été approuvés par Martin V, vrai et

seul pape : A Sede apostolica comprobata. M. F. X. Funk entend cette parole
dans un sens restreint et en limite la signification à l'affaire de Jean de Falken-

berg ; Hubler, Die Konstanzer Reformation, in-8, Leipzig, 1867, p. 263-280,

semble partager celte opinion. On ne peut produire la bulle papale acceptant
les propositions émises et formulées antérieurement à la xxxv* session et leur

donnant une conûrmation solennelle. C'est que, en réalité, le pape n'a jamais

accepté les décrets abusifs rendus sans sa participation et contre son autorité

et ses droits. En 1418, les ambassadeurs du roi de Pologne réclamèrent la cou-

damnation solennelle de Jean de Falkenberg déjà reconnu coupable par les na-

tions {nationaliter). Le pape répondit : a Tout ce qui a été décrété par le présent
concile en matière de foi et conciliariter doit être cru et observé inviolable-

ment. Je l'approuve et le ratifie, mais non pas ce qui a été fait autrement, non

aliter nec alio modo. » Cette décision limitative fut réitérée par Augustin de

Pise, procureur fiscal. Cf. Von der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1558
; F. X. Funk,

Kirchengeschichtliche Ahhandlungen und Untersiichiaigen, in-8, Paderborn, 1897,

p. 491. Or, les décisions doctrinales du concile en matière de foi concernent la

condamnation de Wiclef et de Jean Hus. Cf. Ballerini, dans Theolog. cursus

completus (édit. Migne), t. m, col. 1353. Les cinq propositions subversives oe

sont pas dans ce cas, et les Pères de Constance eux-mêmes ne les jugeaient pas

telles, puisqu'ils ne condamnaient pas en qualité d'hérétiques et excommuniés

ceux qui les rejetteraient. Ballerini, op. cit., t. m, col. 1359. Des théologiens
modérés ont affirmé que les cinq décisions visaient la situation exceptionnelle

au sein de laquelle se trouvait l'Egiise en 1415 (mars-avril). C'est en effet ce

qu'on peut tirer du texte même des articles qui assigne comme le but unique
et exclusif de l'assemblée réunie à Constance pro exlirpatione prœsentis schis-

matis, ad consequendum facilius, securius, velocius, et liherius unionem et refor-

mationem Ecclesix. Ce qui interdisait plus radicalement au concile de Cons-

tance toute prétention à l'œcuménicité, c'était l'absence de deux obédiences et de

Jean XXIIL L'assemblée n'était rien de plus qu'un concile particulier ou une

assemblée de quatre nations convoquées pour délibérer sur un cas spécial. Le
cardinal de Cambrai, Pierre d'Ailly, gardait, un an révolu après les sessions

tenues sans le concours et l'approbation du pape, les doutes les plus graves sur

leur valeur, (c Cette délibération des nations faite en dehors de l'assemblée,

dit-il, sans votes exprimés en séance commune, paraît à beaucoup de personnes
ne pas devoir être considérée comme une délibération du concile général, con-

ciliariter fada. » Ballerini, op. cit., t. m, col. 1L51. (II. L.)
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des m*, iv" et v** sessions. Il importe d'ajouter que les Gallicans

contestent ce lait ^.

B. Les gallicans modérés pensent que le concile de Bàlc fut œcu-

ménique jusqu'à sa translation à Ferrare, mais que cette prérogative

ne peut être accordée au Conciliabule qui demeura à Bâle après cette

translation et voulut, dans cette ville et plus tard à Lausanne, con-

tinuer le concile sous la présidezice de l'antipape Félix V ^. Les gal-

licans avancés, tels que Edmond Richer -^ regardent au contraire

comme œcuménique toute l'assemblée qui se tint à Baie depuis le

commencement de la période de troubles, jusqu'à sa dissolution

obscui-e à Lausanne *. D'autr«s auteurs au contraire rayent complé-
ment le concile de Baie de la liste des conciles œcuméniques et

n'accordent le caractère d'œcuménicité à aucune d-e ses sessions ^.

Il est vrai qu'à en croire Gieseler
'^,
Bellarmin aurait, dans un autre

passage de ses célèbres Disputationes
' donné explicitement le titre

d'œcuménique au concile de Bâle. Cette assertion n'est pas exacte :

Bellarmin dit seulement dans uji des derniers chapitres de son

ouvrage que ce concile fut légitime à ses débuts, tant cju'un légat du

pape et de nombreux évêques furent présents, mais que plus tard,

lorsqu'il déposa le pape, il devint un concilia hulum schismaticum,

seditiosuin et nullius proj-siis auctoritatis. D'accord avec cette opinion
de Bellarmin et sur son conseil, les actes du concile de Bâle ne

furent pas compris dans la collection des conciles œcuménicjues faite

à Rome en 1609.

Ceux qui refusent à toutes les sessions du concile de Bâle le

caractère d'œcuménicité font remarquer :

a) Qu'au début très peu d'évêques (7 ou 8) se trouvaient réunis à

Bâle et que par suite leur réunion ne peut être considérée comme
un concile véritablement œcuménique.

1. Nal. Alexander, op. cit., t. ix, p. 286-363.

2. Id., op. cit., t. IX, p. 433 sq.

3. Ed. Riclicr, Ilisioria conciliorum gpneralium in IV lihios disti-iJmta, in-4,

Parisiis, 1680, 1. III, c. vu.

4. Sur M l'autorité du concile de Bâle » cf. A. Baudrillart, dans le Dictionn.

de théol. cathoL, t. ii, col. 125-128. (H. L.)

5. Bellarmin, I)o concil., 1. I, c. tu
; Roncaglia, op. cit., t. ix, p. 461 ; Lucas

Holstenius, dans Mansi, op. cit., t. xxix, col. 1222 sq.

6. J. C. L. Gieseler, Lehrhuch der Kirchengeschichte , in-?, Datmstadt, 182i,

t. II, p. 52.

7. Bellarmin, Disputai. : De eccles. milit., i. III, c. xvr,
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h) Qu'avant la terme de sa ii" session le pape Eugène IV prononça [63]

la dissolution de ce concile qui lui paraissait avoir des tendances

dangereuses.

c) Que depuis cette ii® session, rassemblée n'a plus été, d'après

le témoignage irrécusable de l'histoire, qu'une réunion dominée par
les passions. Les membres qui la composaient étaient irrités les uns

contre les autres, les affaires traitées sans aucun calme, au milieu

d'une anarchie complète^ les secrétaires privés des évoques parlaient

dans les sessions, se mêlaient aux discussions^ comme nous le mon-

trent yEneas Sylvius et d'autres auteurs ^.

d) Qu'Eugène IV, il est vrai, approuvaplus tard, dans la xv® session,

tout ce qui s'était fait dans les sessions précédentes, mais cette

approbation lui fut extorquée pendant une maladie; les princes et

les cardinaux le menacèrent de le déposer et de l'abandonner s'il ne

la donnait pas.

e) Quand bien-mcme cette approbation n'eût pas été extorquée,

elle serait cependant sans valeur, car le pape ne l'a donnée qu'à

la condition que les Pères du concile de Bàle rapporteraient

tous les décrets émis contre l'autorité du pape, or c'est ce qu'ils

n'ont jamais fait (au début le pape posa cette condition, mais il ne

la renouvela pas).

f) Que le pape déclara seulement que le concile pouvait continuer

ses séances et qu'il retira le décret de dissolution qu'il avait prononcé

antérieurement, mais qu'en agissant ainsi il ne donna nullement son

approbation aux décrets antérieurs du concile
;
ce fut d'ailleurs ce

qu'il déclara foimcllement ainsi qu'il résulte du témoignage de

Turrecremata.

A notre avis, ceux qui refusent le caractère d'œcuménicité au con-

cile de BAle dans toutes ses parties, vont trop loin et sont en con-

ti iidiction avec le pape Eugène IV qui donna au concile de Bàle ce

nom de général et ordonna de le vénérer. Les paroles de la bulle

Dudum sacrum et de sa lettre du 22 juillet 144G nous amènent à

penser que :

a) Le concile de Bàle a été légitimement constitué depuis ses.

débuts jusqu'à sa translation à Ferrare (c'est-à-dire de la i'" session

jusqu'à la xxv** inclusivement).

h) Mais, pendant ce temps, seuls les décrets qui se rapportent

aux trois points suivants : 1" destruction de l'hérésie, 2" pacification

I Roncaglia, op. cit., l. ix, p. 463.
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de la chrétienté et 3** réforme frénér,ile de l'Éfflisc dans son chef et

ses membres, et toujours à hi condition que ces décrets ne seront

l"^! préjudiciables ni au Saint-Siège apostolique, ni à la puissance du

j)ape, ont été approuvés par le souverain pontife et sont, par suite,

à considérer comme avant un caractère certain d'cecnménicité.

On pourra se demander si mon opinion est soutenable et si c'est

d'accord avec l'autorité de l'Eglise cpie je refuse d'accorder au con-

cile de Bàle la même valeur dans tous ses décrets, je pourrai invo-

quer sur ce dernier point à l'appui de ma thèse le passage suivant

de la bulle puliliée parlepape Léon X dans la xi° session du V con-

cile de Latran ^
: Ciim ea omiiia post Lranslationeni ejiisdem Basileen-

sis conciUi... a Basileensi coîicUiabulo seupotins conçenticido rjaodpfu'-

sertim post Jmjusinodi translationem concilinin amplius appellari

non jnerebatur, facta c.ttiterint ac propterea nulhun robur liabucrinl.

Dans ce passage, le pape Léon X condamne les principes pernicieux

proclamés dans les dernières sessions du concile de Bàle, principes

qu'on avait voulu appliquer dans la pragmatique sanction de

Bourges en 1438, et, à cette occasion, il parle du concile de Bàle

d'une manière très défavorable. Nous pourrions opposer à ce pas-

sage qui affirme en même temps la supériorité du pape sur le con-

cile œcuménique, les raisonnements des gallicans que nous avons

rapportés plus haut; mais, abstraction faite de ce point, nous remar-

querons que : a) dans ce passage même le pape Léon établit une dif-

férence, entre le concile de Bàle (qui se tint avant la translation) et

le conciliabule qui commence après la translation ; b)
s'il ne parle

pas d'une manière favorable du concile qui se tint avant la transla-

tion et si le terme prœsei-tini dont il se sert semble indiquer un

blâme, cela provient de ce qu'il a surtout en vue les décrets du con-

cile de Bàle qui portent atteinte à la considération due au pape,
décrets qui avaient été insérés dans la pragmatique sanction de

Bourges. Léon X pouvait donc contester la valeur de ces décrets

comme l'avait fait Eugène IV, sans cependant pour cela condam-

ner tous les actes du concile de Bàle.

On pourrait peut-être aussi nous opposer la condamnation, par le

pape Clément XIV, des erreurs du P. Ulrich INIayr, de Kaisersheim;

Mayr fut condamné pour avoir soutenu dans une dissertation que les

vingt-cinq premières sessions du concile de Bàle avaient le caractère

1. liaidcniiii, op. cit., t. ix, col. 1828.
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d'un concile œcuménique '', Cette condamnation est exacte^ mais nous

aussi nous pouvons déclarer qu'à notre avis l'opinion de Mayi- est

erronée, puisque nous n'acceptons pas tous les décrets des vingt-cinq

premières sessions, et que nous soutenons au contraire qu'une [65]

partie seulement de ces décrets possède une valeur œcuménique 2.

c) Nous avons compris au nombre des conciles œcuméniques le

concile de Ferrare-Fiorence, d'accord en cela avec Bellarmin et la

plupart des théologiens et canonistcs catholiques. Il ne nous a cepen-
dant pas échappé que les partisans du concile de Bàle et tous

ceux qui, avec lui, refusent d'accorder au pape le droit de con-

voquer un concile œcuménique doivent pour être conséquents
avec eux-mêmes contester la légitimité du concile de Ferrare-

Fiorence. Cette théorie gallicane se manifesta à Trente, car dans

les débats de la xxm" session générale les Français firent la

déclaration suivante : « Le Christ a confié au pape plena pote-

stas pascendi, regendl et ^ubernandi Ecclesiam uniç>ersalem, »

et combattirent les Italiens qui s'appuyaient sur le concile de

Florence (dans le décret d'union pj-o Grsecis) en répliquant que

1. Walcli, Neues/e Religlons-Geschichfe, t. v, p. 245.

2. Quatre opinions ont été produites touchant l'œcuménicité du concile de

Bàle. 1» Il est absolument et dans toutes ses parties œcuméniques, ses défini-

tions dogmatiques sont des articles de foi ([ta Edm. Richer ; cette opinion est

aujourd'hui hérétique) ;
2" Il est œcuménique jusqu'à la fin de 1437, date de la

translation à Ferrare (Tta Bossuet ; cette opinion compte encore des défen-

seurs) ;
3° 11 est œcuménique pour les seize premières sessions (cette opinion

a de nombreux partisans qui invoquent la régularité de la convocation, la pré-

sence des légats, l'assistance de l'épiscopal nombreux, la confirmation des actes

du concile par le pape. Tous les renvois aux documents qui en justifient seront

faits dans l'histoire du concile de Bàle. La bulle de dissolution Quoniain alto,

du 18 décembre 1431 et la bulle d'annulation In arcaiio de septembre 1433

furent annulées par la bulle Dudum sacrum de décembre 1433. Le pape et ses

légats ont alors approuvé ce qui s'était fait depuis la réunion du concile. Quant

aux actes suivants, du 5 février 1434 au 30 décembre 1437, ils ne furent pas

confirmés, ainsi donc les seize premières sessions sont œcuméniques). 4" Le

concile de Bàle, bien que convoqué pour être œcuménique, ne l'a jamais été de

fait. Le concile de Ferrare-Fiorence, qui n'est que la continuation de celui de

Bàle, n'a réuni les conditions essentielles à l'œcuméniclté qu'à Ferrare et en-

suite à Florence. Le nombre minime dévêques présents à Bàle à l'ouverture

du concile, le vote d'ecclésiastiques qui n'y avaient nul droit et décidèrent

d'une majorité, le manque de liberté des légats du pape ne permettent pas de

le tenir comne la représentation de l'Eglise universelle. Cette dernière opinion

est aujourd'hui la plus généralement admise. Voir les principaux textes dans

A- Baudrillart, dans le Dlctionn. de théol. cathoL, t. 11, col. 125-128. (H. L.)
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ce concile n'était pas œcuménique ^. Raynaldo
- et Pallavicini ^ nous

fixent également au sujet des attaques que les gallicans formulèrent

à Trente contre les décisions du concile de Florence, et Pallavicini

fait remarquer que le célèbre cardinal Charles de Lorraine dans une

lettre écrite à son représentant à Rome^ Berton^ lettre qui devait

être communiquée au pape Pie IV, a fait les déclarations suivantes :

A se approbari omni ex parte synodam CoTistxxnliensem ac Basileen-

sem, non ileni Florentinani. C'est également ce qui ressort du pas-

sage de Noël Alexandre *
qui nous parle en ces termes de la lettre

du cardinal à Berton : Hac supevest titalorum uUinius e Florentina

synodo depromptus (Rector universalîs Ecclesîœ)^ quem beatissimo

Patri no.slro trihiicre i'olunf. E^o ne^are nonpossum quin gallus sim

et Parisiensis Academise alumnus, in qua Ponticifeni subesse concilio

tenetur et qui docent ibi contrarium, tanquam hseretici notantur.

Apud Gollos Coiistantiense concilium in partibus suis omnibus ut

générale habetur, Basileense in auctoritatem admittitur, Florentinum

oerinde ac nec legitimum nec générale repudiatur. Cette opposition
des gallicans contre le concile de Ferrare-Florence, encore violente

à l'époque du concile de Trente, s'atténua dans la suite, et Noël

\^&\ Alexandre déclare clairement dans une dissertation remarqua-
ble (la X") que le concile de Bàle fut régulièrement convoqué
et qu'il eut un caractère œcuménique. Noël Alexandre sou-

tient il est vrai avec les membres du concile de Bâle qu'en géné-
ral un concile œcuménique ne peut être transféré par le pape, mais

il dit avec Nicolas de Cuse : Romanum Pontificem conciliorum œcu-

menicorum décréta et canones temperare posse ac de iis dispensare,

ubiid postulat publica nécessitas aut evidens Ecclesiœ utilitas. Dans

le cas qui nous occupe, il devint indispensable de tenir un concile en

Italie à cause de l'union avec les grecs. Aussi le concile de Bàle (ut-

il transféré à Ferrare par Eugène IV, de consensu sanioris partis

Patruni, et le concile lui-même donna-t-il son assentiment, dans sa

XIX® session^ à une translation e.v justis causis et /nanifestis, ce qu'il

1. Fra Paolo Sarpi, Isloria del concilio TrirUntino, iii-fol., Londres, 1619 ;

l.VII, n. lu; Pallavicini, iï/s/or/rt co'icilii Tridenlini, in-4, Antverpiœ, 1672,

I. XIX, c. XII, n. 11. Dans le canon 8*, projeté lors de la xxiii'' session, l'expres-

sion citée plus liaut fui admise.

2. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1563, n. 1, t. xxxiv, p. 313 sq.

3. Pallavicini, op. cit., 1. XIX, c. xvi, n. 9.

4. Nat. AloxiinJer, op. cit., saec. xv, xvi, dissertât. X: De synodo Florentina,

t. IX, p. 489.
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fit en ces termes : Ohsecrat queper viscera misericordiœ Jesu Christi...

ut ante completam reformationem... nuUatcnus dissolutionis consen-

sum pj-vestent, nec loci mutationem fîeri permittant, nisi e:v Justis

causis et manifestis. Si donc l'on admet que la translation du con-

cile à Florence (ut régulière, on ne peut plus sérieusement lui con-

tester son caractère œcuménique, car le pape et les évêcpies s'y réu-

nirent en complète harmonie et toutes les conditions nécessaires

pour qu'un concile soit œcuménique s'y trouvèrent remplies ^

d) Le concile de Vienne est ordinairement regardé comme le XV
concile œcuménic[ue et c'est généralement la place qu'on lui donne ^.

Plus récemment toutefois le P, jésuite Damberger a émis un avis

différent dans son histoire synchronique du moyen âge
'^

: « Plusieurs

historiens, dit-il, en particulier les historiens français, ne parlent de

ce concile cjue comme de l'un des plus fameux, des plus vénérables

et des plus importants qui aient eu lieu, et le regardent comme le

XV® œcuménique. Les ennemis de l'Eglise acceptent volontiers cette

appréciation. 11 est vrai que le pape Clément V voulut convoquer un

concile œcuménique_, et c'est bien ce dont parle la bulle de convo-

cation
;
mais Bonifacc VIII voulut lui aussi convoquer un concile œcu-

ménique, et cependant personne ne donnerait ce titre à l'assemblée

qu'il ouvrit à Rome le 30 octobre 1302. Il est encore vrai que lors-

que les évêc[ues de tous les pays ont été convoqués, on ne peut refuser

d'attribuer à un concile le caractère d'œcuménicité, c[uoique plusieurs

évêques ne s'y soient pas rendus; mais ce caractère exige en tous myi
cas que « l'on s'occupe dans l'assemblée des affaires générales de

l'Eglise, que l'on y prenne des décisions effectives, et que ces déci-

sions soient ensuite proposées à l'obéissance de l'Eglise entière ». Or,

Damberger estime que rien de tout cela n'a eu lieu au concile de

Vienne; mais cette opinion est certainement erronée^ car le concile

a approuvé toute une série de décrets qui, en grande partie, regar-
dent l'Eglise tout entière, et non pas seulement une province (par

exemple ceux qui ont trait aux Templiers), et ces décrets ont été

sans contredit pleinement publiés. En outre le concile de Constance,
dans sa xxxix" session, et le V concile de Latran, dans sa viii'' ses-

sion, parlent du concile de Vienne comme d'un concile général *.

t. Nat. Alexander, Hist. eccles., sœc. xv, xvi, dissertât. X, t. ix, p. 487-493.

2. Bellarmin, De conciliis, 1. I, c. v.

3. Damberger, Synchronistische Geschichte des Mittelalters, t. xiii, p. 177 sq.
4. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1162

; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 859
;

•i. IX, col. 1719.
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é) Nous n'en dirons pas autant du concile de Pise, tenu en 1409.

Naturellomcnt les partisans des deux papes (jue ce concile déposa

(Grégoire XII et Benoît XIII) rel'usèrent dès le début d'accorder à

ce concile le caractère d'œcuménicité ^. Notamment le chartreux

Bonil'ace Ferrier, un des léoats de Benoît XIII au concile et

Irère de saint Vincent Ferrier, traite le concile de Pise d as-

semblée hérétique et diabolique. Mais d'autres également (pii

n'avaient pris parti pour aucun des deux antipapes ont des doutes

sur le caractère œcuménique de ce concile, tels le cardinal de Bar

et, un peu plus tard, le saint archevêque Antonin de Florence 2.

Plusieurs partisans d'une véritable réforme, comme Nicolas de Ch*-

mangis et Théodoric de Brie furent eux aussi mécontents de ce

qui se passait, mais, par contre, Gerson qui écrivit à cette même

époque son ouvrage De aiiferibilitate Papie, défendit les propositions

émises par le concile de Pise. Après lui presque tous les gallicans

se sont efforcés d'attribuer à ce concile le caractère d'œcuménicité,

parce que le premier il avait appliqué la doctrine de la supériorité

f*»*^] d'un concile œcuménique sur le pape "^. Mais plus de la moitié de

1 épiscopat dispersé et des nations entières, ne voulurent pas

reconnaître le concile de Pise ni admettre ses décisions. C'est poui-

quoi l'autorité ecclésiastique et les théologiens les plus recomman-

dables n'ont jamais voulu le compter parmi les conciles œcuméni-

ques *. D'autre part certains théologiens ont diminué outre

mesure l'importance du concile de Pise en déclarant que l'élection

qu'il fit du pape Alexandre V fut sans valeur et en soutenant que

Grégoire XII demeura le pape légitime jusqu'à son abdication volon-

taire en 1415. Tels Raynaldi
^ et Pierre Ballerini ^. Au contraire

Bellarmin tient Alexandre V pour le pape légitime, et appelle le

concile de Pise : générale nec approbalum nec repvohatnin.

1. Raynaldi, Continuât, annal. Baronii, ad ann, 1409, n. 7'i, t. xxxii, p. 281 sq.

2. Bellarmin, De concil., 1. 1, c. vin
; Mansi^ op. cit., t. xxvi, col. 1160

;
Len-

fant, Histoire du concile de Pise, Amsterdam, 172'i, p.30;{ sq.

3. C'est l'opinion d'Edmond Ki( her, Historia conciliorum gênera li uni, in-'i,

Parisiis, 1680, 1. II, c. n. § 6. Bossuet, Defensio cleri gallicani, pars II, I. IX,

c. XI
; Nat. Alexander, Ilist. eccles., sajc. xv, xvi, dissert. II, t. ix, p. 267 sq.

4. Roncagiia, Aniniadversiones, dans Nat. Alexander, Ilist. eccles., t. ix,

p. 276 sq.

5. Raynaldi, Continuât, annal. Baronii, ad ann. 1 i09, n. 79-81, t. xxxii.

p. 28 i sq.

6. F. Ballerini, De potestate ecclesiastica summorum Pontificum et concil.

gêner., c. vi.
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f) Bellarmin fait remarquer en ces termes que le V concile de

Latran ne peut d'une manière générale être considéré comme un

concile œcuménique
^

: ideo usque ad hanc diem qusestio superesty

eliam inter cathoUcos. Les gallicans ne veulent également pas le

reconnaître^ parce qu'il abolit la pragmatique sanction de Bourges
d'accord avec le roi de France, François F'", et qu'il conclut un

nouveau concordat 2. Mais Roncaglia
^ démontre que la France, au

temps de Louis XII, a reconnu le concile de Latran comme legiti-

mum, indubitatum et œcumenicum, et Noël Alexandre lui-même le

comprend au nombre des conciles œcuméniques à la différence du

concile schismatique de Pise tenu comme lui au xvi*^ siècle ^.

g) Nous avons ailleurs ^ discuté à fond la question de l'œcuméni-

cité du concile de Sardique, et nous traiterons encore cette question
dans le cours de notre ouvrage en terminant l'exposé historique de

ce concile.

h) Les grecs considèrent le concile appelé Quinisexte, en 692

(le concile Trullatium), comme une suite du VF concile œcuménique^
et attribuent ses 102 canons au VF concile. Plusieurs auteurs d'Oc- [69]

cident se sont également laissés induire en erreur par cette opinion
des grecs, mais depuis des siècles on est pleinement d'accord pour
refuser à ce concile le caractère de l'œcuménicité.

i)
On a appelé œcuméniques les deux conciles de Pavie et de

Sienne, en 1423, et les papes leur ont eux-mêmes donné cette

appellation ^. Celui de Sienne est même désigné comme un concile

sacrosancta generalls
'^

. Mais ces deux conciles n'eurent aucun

résultat, et ne peuvent être considérés que comme une tentative, qui

échoua d'ailleurs, de concile œcuménique; tandis que pareille ten-

tative réussit huit années plus tard à Bàle. Il est donc certain

que ces deux conciles ne peuvent trouver place dans notre liste des

conciles œcuméniques.

k) Il est à remarquer que jusqu'au xv" siècle les papes, au moment

1 . Bellarmin, De con^iliis, 1. III, c. xiii.

2. Ellies du Pin, De antiqua Ecclesix disciplina, ia-4, Parisiis, 1686, p. 344.

{. Roncaglia, op. cit., j>.
470.

4. Nat. Alexander, op. cit., t. ix, p. 505 sq., 515 sq., Scholion, xii.

5. Theologisclie Quartalschrift, 1852, p. 399-415.

6. Bulle de Martin V, dans Mausi, op. cit., t. xxix, col. 8; Hardouin, op. cit.,

t. VIII, col. 1109.

7. Mansi, Concil. amplis, collect., t. xxviii, col. 1060; Hardouin, Colleci.

concil., t. VIII col. 1015.
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de leiii- entrée en fonctions, ne devaient prêter serment que sur huit

conciles œcuméniques. C est ce que nous font connaître les légats

du pape au concile de Coustance ^. Si cependant le Liber diurnus -

ne parle que de six conciles œcuméniques lorsqu'il indique la for-

mule du serment prêté par les papes, cela provient de lancienneté

de cette formule qui était employée au commencement du vin*' siècle

(715). C'est aussi en s'appuyant sur ce Liber diurnus que Gratien

parle du nombre des conciles ^j mais il indique huit conciles (et non

six) et J. }I. Bolimer nous dit à ce sujet, que ce passage du Liber

diurnus fut écrit en 715, à une époque où les septième et huitième

conciles œcuméniques n'avaient pas encore été tenus.

l) Lorsque les actes du concile de Florence furent publiés pour
la première fois sous Clément VII, en 1526, on leur donna pour titre :

Synodus œcumenica octaça. Cette désignation leur fut imposée par
un notaire grec (les grecs ne reconnaissent en effet que les sept pre-
miers conciles œcuméniques) et à Rome on négligea de corriger cette

erreur *.

Xî. Préséance et votes dans les conciles.

Dans quelques contrées, en Afrique par exemple, les évêques
étaient placés d'après l'ancienneté de leur ordination ^; ailleurs ils

1. Mansi, op. cit., t. xxx, col. 657.

2. Liber diurnus (édit. de Rozière, 1869), p. 177 sq., 186.

3. Corp. juris canon., c. viii, dist. XVI.

4. Baroiiius, Annales, ad anii. 869, n. 17, l. xv, p. 180 ;
Nat. Alexander, op.

cit., t. IX, p. 491.

5. Cette affirmation paraît inexacte. Les procès-verbaux des conciles afri-

cains qui nous sont parvenus ne contiennent aucune indication protocolaire
relative au rang des évêques entre eux. La comparaison des signatures dont

se composent les différentes listes permet de constater qu'il n'existait pas trace

de classement méthodique par provinces ou par l'égions ;
on ne relève nul in-

dice de hiérarchie, rien qui mette sur la voie de préséances-nées, sinon que le

premier rang est toujours réservé à l'évêque de Carthage. C'est donc une pure

conjecture qui a fait avancer que les évêques exprimaient leur suffrage d'après
une hiérarchie fondée sur l'âge ou sur l'ancienneté de la consécration épiscopale.
L'élude comparée des listes contredit cette affirmation, car elle fait voir que le

plus souvent les noms communs à plusieurs documents apparaissent sur cha-

cun d'eux dans un ordre différent. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, in-12,

Paris, 1904, t. ii, p. 251. Sur les primats provinciaux, en Afrique. Cf. ihid.,

t. I, p. 86. (H. L.)
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se langeaient d'après rimportance de leur siège épiscopal. Dans les

conciles tenus en Orient, les prêtres et les diacres envoyés par leurs

évêques pour les représenter occupaient la place qui revenait à ces

évêques. En Occident au contraire^ on ne se conforme pas ordinai- [70]

rement à cet usage. Au concile du Vatican on donna la préséance

aux prélats qui occupaient un rang supérieur dans la hiérarchie. Les

cinq cardinaux légats occupèrent les places présidentielles ;
à côté

d'eux se groupèrent en fer à cheval les autres membres du concile,

d'abord les cardinaux, puis les patriarches, les primats, les

archevêques, les évêques (d'après leur rang d'ancienneté) les ab-

bés, les généraux d'ordres, etc. Les représentants des prélats

absents ne furent pas admis. Le pape présida les sessions publiques,

et les cinq légats se placèrent alors parmi les cardinaux et d'après

leur rang. Les autres membres occupèrent la place qui leur revenait

d'après leur rang dans la hiérarchie. Dans les conciles espagnols,

les prêtres signèrent toujours après les évêques ^, mais dans les

signatures du concile d'Arles (314) on ne peut remarquer aucun

ordre ; ce concile décida cependant que si un évéque amenait avec

lui un ou plusieurs clercs (même minorés), ces clercs devaient signer
immédiatement après leur évêque et avant l'évêque suivant.

L'ordre des signatures indique aussi évidemment l'ordre de pré-

séance 2. Le concile d'Arles fait cependant encore exception à cette

règle, les légats du pape, les deux prêtres Claudien et Vite ne signè-

rent en effet qu'après quelques évêques ^, tandis que dans tous les

autres conciles, même dans les conciles orientaux, les légats du pape

signèrent avant tous les évêques et tous les patriarches, même quand
ils n'étaient que de simples prêtres *.

Habituellement les membres d'un concile étaient assis en cercle,

au centre de ce cercle était placé le livre des saintes Ecritures, et aussi

parfois les collections des canons de l'Eglise avec des reliques des

saints ou de la sainte croix. Derrière chac[ue évêque était ordinaire-

ment assis le prêtre qui l'accompagnait, tandis que le diacre se

1. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, 1905, p. 101-102, 285, 297.

2. Cette affirmation, en l'état de nos connaissances sur la hiérarchie des

anciens sièges, est purement gratuite. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. ii, col. 476
; Hardouin, op. cit., t. i, col. 266.

4. Voir ce qui a été dit plus haut, p. 41, au sajet de la présidence des con-

ciles œcuméniques; on ne trouve à cette règle qu'une seule exception, c'est au

HJe concile œcuménique.
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plaçait plus bas ù cùté ou l)ien tlevaut révêquo''. Nous possédons

une ordonnance du IV" concile de Tolède en 633 (can. 4), qui donne

le cérémonial à suivre pour l'ouverture des anciens conciles espa-

gnols : « Avant le coucher du soleil du jour désigné (18 mai) tous

ceux qui ont quelque charge dans l'Eglise devront sortir, et on fer-

711 niera toutes les portes à l'exception de celles par lesquelles les évè-

ques devront entrer et à cette porte se tiendront tous les portiers.

Les évêques viendront alors prendre place d'après le rang de leur

ordination et après eux les prêtres désignés, puis les diacres. Les

prêtres seront assis derrière les évêques, les diacres au contraire se

tiendront en avant, tous occupant des places en forme de cercle. On

admettra enfin les laïques cpie, par élection, le concile aura jugés

diones de cette faveur; les notaires nécessaires seront aussi intro-

duits. Tous garderont le silence. Lorsque l'archidiacre prononcera

l'invocation : Orate, tous se prosterneront ; après quelques instants

un des plus anciens évêques se lèvera pour réciter à haute voix une

prière pendant laquelle tous les autres resteront prosternés. La prière

terminée, tous répondront Amen et se lèveront à l'invocation de

larchidiacre : Eri<iite vos ! Un diacre, vêtu d'une aube blanche, por-

tera alors dans le milieu, pendant cpie tous gardent le silence, un

code des canons et lira les règles pour la tenue du concile. Après

cette lecture, le métropolitain prononcera un discours et invitera les

assistants à faire connaître leurs réclamations. Si un prêtre, un

diacre ou un laïque a quelque plainte à formuler, il la fera connaître

à l'archidiacre du métropolitain, et celui-ci la portera à son tour à

la connaissance du concile. Aucun évêque ne devra s'éloigner avant

les autres, et personne ne devra prononcer la clôture du concile

avant que toutes les affaires ne soient terminées. » Le concile se ter-

minait par une solennité analogue à celle de l'ouverture, après que
le métropolitain avait indiqué l'époque de la fête de Pàcjues, et celle

de la réunion du prochain concile; on désignait enfin les évêques

([ui devaient assister le métropolitain pour les solennités de Noël et

de Pâques -.

1. Salmon, Traité de l'étude des conciles, in-4, Paris, 1724, p. 801.

2. Mansi, op. cit., t. i, col. 10 ; t.x, col. 617
; Hardouin, o/;. cit., t.

i, col. 6 sq. ;.

t. m, col. 580. Le cérémonial observé dans la séance d'ouverture du con-

cile du Vatican est décrit dans les Acta et décréta ss. et œcuiit. coiicil. Vati-

cani, in-4, Friburgi, 1871. p. 120 sq.



y4 INTRODUCTION

XII. Vote dans les conciles.

Avant le concile cîe Constance on avait employé dans tous les con-

ciles le vote par tête. Mais à Constance, pour neutraliser l'avantage

que devaient à leur grand nombre les prélats italiens, on fit voter

par nation : cinq nations, l'Italie, la France, l'Allemagne, l'Angle-

terre et l'Espagne eurent chacune droit à une voix ^. Mais dans cha-

que nation le vote eut lieu par tête ^. Le concile de Baie adopta une

autre disposition. On divisa, sans distinction de nationalité, tous les

membres présents en quatre grandes commissions, de la foi, de la

paix, de la réforme, et des affaires générales. Chaque commission

avait son président particulier et elle se réunissait trois fois par
semaine. Quand une commission avait pris une décision, elle la com-

muniquait aux trois autres, et lorsque trois commissions au moins

s'étaient mises d'accord sur une question, la décision prise devenait

décret synodal et était proclamée comme telle dans une assemblée

générale par le président du concile '^.

Dans les conciles postérieurs à celui de Bàle, cette manière parti-

culière de voter fut de nouveau abandonnée, et, au commencement

du concile de Trente, lorsque les légats du pape demandèrent si on

voulait voter par nation ou par tête, ce fut ce dernier mode qui fut

adopté comme étant le plus conforme aux traditions de l'Église.

C'est du moins ce qvie rapportent Sarpi
* et Pallavicini ^. Sarpi

1. On décréta d'abord que, comme au concile de Pise, l'assemblée serait

divisée en quatre nations
; plus tard, on en ajouta une cinquième, l'Espagne.

Chaque nation avait la nomination d'un nombre déterminé de délégués, ecclé-

siastiques ou laïques. A la tête des députés de chaque nation se trouvait un

président qu'on changeait tous les mois. Enfin, les nations avaient leurs réu-

nions séparées pour examiner les questions et arrêter leurs résolutions. Quand
on serait tombé d'accord sur un point, on réunirait une congrégation générale

des quatre nations, nationaliter. Celle-ci après l'adoption d'un article le sou-

mettrait à la session générale du concile, conciliariter. Von der Hardt, Reruin

concilii œcumenici Conslantiensis, in-4, Francofurli, 1697, t. i, col. 157 ; Ger-

son. Opéra, édit. EUies du Pin, t. ii, col. 980. (H. L.)

2. Von der Hardt, op. cit., t. ii, col 230 ; t. iv, col. 40,

3. Mansi, op. cit., t. xxix, col. 377 ; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 1439 sq.

4. P. Sarpi, op. cit., 1. II, c. xxix
; Pallavicini, op. cit., 1. VI, c. iv, n. 9.

5. Brischar, Beurllieilung der Cotiiroversea Sarpis and Pallavicinis, t. i,

p. 151 sq.

[72J
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ajoute, à tort, que plusieurs Pères du concile de Trente demandèrent

le vote par nation, mais i^allavicini démontre que personne ne for-

mula pareille demande, et que les légats ne posèrent celte ([uestion

que par simple mesure de prudence.
Par contre, le concile de Trente introduisit une pratique que nous

ne retrouvons pas dans l'antiquité chrétienne. Dans les anciens con-

ciles, les discussions sur les décrets à formuler eurent lieu dans les

sessions mêmes, aussi les actes de ces conciles contiennent-ils les

procès-verbaux de disputes très animées. Au concile de Trente, au

contraire, chaque sujet lut soigneusement étudié et discuté dans des

commissions particulières, et lorsque tout était mis au point et pré-

cisé, le décret était présenté à l'approbation du concile général;
c'est pourquoi les actes du concile de Trente ne renferment aucune

discussion, et ne contiennent que des décrets, etc. Il en fut de

même au concile du Vatican. Sept commissions qui avaient été con-

voquées l'année précédente et se composaient de théologiens de

nationalités différentes communiquèrent au concile le résultat de

leurs travaux. Cescommissions furent les suivantes : 1. la con^/eaatio

cardinalicia directrix (à laquelle votre humble serviteur fut adjoint
comme co«5«//o/"),2. la commissio cxremoniai-um, "d. politia ecclesia-

[73] fitica, ^.proEcclesiis etmissionibus Oricntis, '6 .pro Régula j-ibus,Q . theo-

logico-dogjnatica, 7. pro disciplina ecclesiastica. Les schemata (pro-

jets des décrets) préparés par ces sept commissions furent soumis

au concile et utilisés en partie. Dans le concile même il y eut sept

députations: i. pro recipiendis et expediendis Patrum proposilionibus

(nommée par le pape lui-même), 2. Indices excusationiun, 3. Indices

querelaruni et contvoversariiun (à cause des contestations concernant

le rang, etc.), 4. Deputatiopro vebus ad fidem pertinentibus, 5. Deputa-
tiopro rébus disciplime ecclesiasticœ

,
6. pro rebusordinuni regularium,

7. pro rcbtis rilns orientalis et apost. missionibus (cescinq commissions

nommées par le concile lui-même). De plus l'ordre des discussions

fut réglé par la lettre apostolique du 27 novembre 1809 Multipliées
inter ^. Mais en présence de l'insuffisance des résultats obtenus (on
avait en effet dans les schemata proposés étudié beaucoup de ques-
tions et fait de nombreuses propositions, mais on ne pouvait savoir

quelles propositions seraient approuvées par le concile), \\\\ nouvel

ordre de discussions destiné à l'assemblée générale fut publié le

1. Acta et décrétas, et œcuinen. concilii Vaticaiii, in-i, Fribuigi, 1871, t.
i,

p. 66 sq.
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20 février 1870 i. Celui qui eut des objections à faire contre un

schéma proposé et crut pouvoir produire des propositions meilleures,

fut invité à le faire par écrit. La députation compétente (par exemple

pro rehus ad finem pertinenlihus) examina alors les remarques faites,

et modifia le cas échéant le schéma primitif. Si quelqu'un souhai-

tait encore après cela voir introduire des modifications, il devait

alors adresser sa réclamation aux légats et leur exposer ses propo-

sitions, d'abord verbalement, puis par écrit, après en avoir reçu l'au-

torisation. Car les légats eurent le droit de faire voter à la fin des

débats, l'assemblée réunie, pour examiner les propositions faites par
dix membres du concile et ils exercèrent ce droit. Les amendements

ainsi étudiés étaient rassemblés par la commission synodale compé-

tente, cette commission les étudiait et les transmit à la commission

générale qui les admit ou les rejeta en votant par assis ou levé et

fit connaître sa décision en inscrivant pour chaque schéma la vi\ç,v\-

ùon placet ou non placet ou encore placet juxta moclum. La commis-

sion générale proclama alors d'une manière solennelle dans une ses-

sion publique l'approbation ou le rejet de chaque schéma.

Un certain nombre d'évêques (de la minorité) adressa le 2 janvier [74]

et le 1'^'' mars 1870 des protestations aux légats au sujet de l'ordre

des discussions établi aussi bien par l'ordonnance du 27 novembre

1869 [Multiplices inter) que par celle du 10 février 1870 ; mais ce

lut sans succès ^. Dans leur réclamation du 2 janvier, les évéques
demandèrent que les questions traitées (et sténographiées) fussent

communiquées aux membres du concile aussitôt après leur impres-

sion, et que les schemaia se rapportant à une même question fussent

publiés à la fois, que les évèques fussent divisés en six groupes

d'après leur nationalité, groupes qui communiqueraient leurs propo-
sitions et leurs décisions aux délégués du concile, par l'intermédiaire

d'hommes de confiance choisis par eux, etc. Dans leur deuxième

supplique (celle du P'' mars), ils exprimèrent la crainte qu'en se con-

formant en tous points à l'ordre des discussions présenté le 20 fé-

vrier la liberté des membres pris séparément ne fût compro-
mise et que l'on ne pût trop facilement couper la parole aux membres

de la minorité en clôturant hâtivement les débats. Les autres

1. Acta et décréta s. et œcumen. concilii Vaticani, in-i, Friburgi, J87I, l. i,

p. 163.

2. Friedrich, Documenta ad illustrandiim conciliiuti Vaticanum^ iu-8, Nord-

lingen, 1871, t. i, p. 2'i7 sq., 258 sq.
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prescripliolis relallves au Cérémonial employé dans le concile sont

contenues dans le recueil des actes ^.

Les décisions des conciles furent, en général, publiées au nom du

concile même qui les avait portées, mais il est aussi arrivé que,

lorsque le pape présida le concile, ces décisions furent publiées sous

forme de décrets du Saint-Siège avec cette addition toutefois sacra

univevsali sijnodo approhanle. C'est ce qui eut lieu d'abord au IIP

concile de Latran. puis au IV*^ et au V, en partie aussi pour le con-

cile de Constance '^.

XIII. Bibliographie ^.

Jacques Merlin *, docteur de l'Université de Paris, chanoine et

o-rand pénitencier de "l'église métropolitaine, fit paraître à Paris, en

1524, chez Galiot du Pré, la première collection conciliaire dans un

volume divisé en deux tomes : Tomus jjfimus quatuor conciliorum

qenei^alium, quadraginta septem conciliorum provincialium authen-

ticorum, decreloruin sexaginta jiove?n Pontifîcum ah Apostolis et

eorum canonihus usque ad Zachariam priinum, Isidoro authorc.

Cum priçilegio venundatur Parisiis inedibus Galioti a Prato. 152k ^.

1. Methodus servanda in prima sessione etc. Ce cérémonial se trouve égale-
ment dans VOrdo coiicilil œcuinenici, etc., imprinaé par les Acta et décréta

t. I, p. 110 sq., 120 sq.

2. Un très intéressant travail de A. Tardif, Les canons des conciles œcumé-

niques. Leur publication en France, a paru dans la Revue des quest. histor.,

1872, t. X.1I, p. 'i63-i:7.

3. Ce § XIII de la Préface a été entièrement refondu par l'annotateur dont le

travail s'est trouvé bien facilité par la précieuse étude d'histoire littéraire inti-

tulée : Jean-Dominique Mansi et les grandes collections conciliaires, par le R. P.

Henri Quentin, in-8, Paris, 1900, 272 pp. Le présent paragraphe n'est qu'un
résumé de la partie bibliographique de cet ouvrage. (H. L.)

4. Camus, dans les Notices et extraits des mss.de la Biblioth. nationale, t. vi,

p. 286, signale la ressemblance existante entre l'édition de Merlin et le ms.

JB.lOde la bibliothèque du Palais-Bourbon (xii-xiii* s.) ;
cf. Hinschius, Décrétâtes

Pseudo-Isidorianx et capitula Angilramni, ad fidem librorum mss. recensait,

fontes indicavit, commentationem de collectione Pseudo-Isidori prxmisit, in-8,

Leipzig, 1863, prœC., p. lxxii.

5. Le privilège du Roi est daté de 1520 et la formule d'adieu au lecteur qui
termine ce premier volume porte la date 1524.

CONCILES — I — 7.
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Secundus tomus conciliontni generaliam. Piactica quinte synodi

ConstantinopoUtanae . Sexta synodus Constantinopolitana , acla con-

cilii Constantiensis, décréta concilii Basileensis^ approhatio actorum

eoncilil Basileensis, confirmatio constitutionum Friderici et Karo-

lini. Cum privilegio venundatur Parisiis in edihiis Galioti a Prato,

in-foL, 1524.

Le premier volume contenait, ainsi que l'annonçait son titre,

quatre conciles généraux, quarante-sept conciles provinciaux et les

décrétales de soixante-neuf papes d'après un manuscrit tardif de la

collection du Pseudo-Isidore, Le second volume renfermait les actes

des V° et VP conciles généraux, ceuxdu concile de Constance d'après
une édition particulière, ceux de Bàle d'après une copie authentique.
La deuxième édition parut en 1530 *. A^oici le titre : Concilia i^ene-

ralia Grpecorum et Latinoruin, cum plerisnxie actis synodalibus,

adjunctis pluriniis pontificum sanctionibu's, un seul volume in-fol.,

Coloni.ie, Quentel. En 1535, une troisième édition parut à Paris,

chez Regnault, en deux volumes in-8. Voici le titre du tome pre-
mier. Conciliovum quatuor gêneralium, Niceni, Constantinopolitani,

Ephesini, et Calcedonensis, que diçus Gregoj-ius Magniis tanquam

quatuor Evangelia colit ac veneratur. Decretoram etiam sexaginta
noveni pontificum, ah Apostolis et eorundem canonibus, uscpie ad

Zachariam primum Isidoro authore. Item Bulla aurea Caroli IV

imperatoris, de electione régis lîomanorum ^.

Le titre du tome ii® était identicpie à celui delà 1'"'' édition (1524),

sauf cette addition : Appi'obatio actorum concilii Basileensis per Nico-

laum papam quintum.
En 1538, Pierre Crabbe, franciscain, publia chez Quentel, à Cologne,

deux volumes in-folio contenant : Concilia omnia, tant generalia ,

quam particularia, ab Apostolorum temporibus in hune usque diem a

1. Elle ne se distingue de la précédente que par quelques coupures dans la

préface virulente de la première édition et une addition peu importante à la fin

<ie l'ouvrage.

2. Outre cette bulle d'or, le premier volume, dans l'édition de Cologne (1530),

et dans celle de Paris (1535), contient la bulle de Pie II : Execrahilis et piisti-

nis temporibus inauditus défendant l'appel au futur concile. Sur cet ouvrage
cf. Fabricius, Blbiiotli. gixca, t. xi, p. 113-114 (édit. Harlès, t. xii, p. 293) ;

Walch, Biblioth. iheol.. t. m, p. 829-830
; Salmon, Traité de l'étude dos conciles,

1726, p. 288 sq., 724; H. Quentin, op. cit., p. 7-11. Sur Jacques IMerlin, voir

~J. de Launoy, Regii Navarrse gymnasii Paris, hist., dans Opéra, iu-fol., Coll.

Allobr., 1731, t. iv, part. 2, p. 607.
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sanctissimis Patrihiis relehrata
,

et
([iioriini

acia lilcris mandata, e.v

vetustissimis diversaïKiii rcgioiiitni bihliotliccis Jiaheri potiiere, liis

diiohns loniis conliiienliir. Tonuis priinus ca recensel concilia quac a

beato Petro apostolo usqiie ad Johanneni hiiins noniinis papani .seciin-

diim servata in^>eniiniis. Qiionnn urdincni et noniina si
q/iis

acc/ii-u-

tius desideret vei'sa pagina indicabil. Coloniae, DIDXXXVIII, mense

Septenibri, Pctrits Qiientel e.vcudebat. Citm gratia et privilegio tam
Caesario (luani rogio per Iniperium, alrpie Braliontiani, ac ultra

Mosam. — Toimis secundus... .1 temporibus Agapetipapae iisqiie ad

Eiiiicniain papani (piartuni. Les dédicaces sont datées du l"'" janvier

1538, \Wd lectorem de Graës (à la fin du tome
ii)

du 19 août 15.')8,

la liste des manuscrits (en tète du tome i"*" du 21 août 15.')8. Il a été

publié une deuxième édition en trois volumes in-folio, à Cologne,

en 1551, avec ce titre modifié : Concilia/-!/ /?f oniniiim tant genei-aliuni.

quani particulariuni, qaaeiani inde ab Aj)ustolis in luinc uacpie dieni

celebrata, e.r vetustissiniis diversarnni regionuni bibliothecis Jiaberi

potfieriint in très nunctomos ob recentem multorum additioneni divisa.

Tomus primus. (Secundus tomus... a qninta sijnodo Constantinopo-

litana usque ad synoduni Constantienseni. — Tertius tomus... a

sijnodo Basileensi iisque ad conciliinn univcisale Tridentiniun), cnni

indice novo copiosissinio. Coloniae Agrippinae. Ex officina Joannis

Çuentel, anno Doniini mdli. Cunt gratia et privilegio Caesareae

Majestat. per Impcriuni et iiniversas cjus liaereditarias ditiones ad

sexenniiini '^. \j Ad lectorem (en tète du tome
i'^'')

est daté du 19 jan-

vier 1551. « Crabbe eut le mérite de donner aux collections la forme

<[u"elles ont encore. Les documents furent par lui rangés chronolo-

gi([uement. En tète de chaque pontificat figura la vie du pape, tirée

Au Liber ponlificalis^ dont Crabbe fut ainsi, au moins partiellement,

le premier éditeur; en marge on lut des variantes, et, au début ou à

la fin des textes, on trouva des notes historiques on critiques. Le

plan des Labbc, des Coleti et des Mansi n'est pas autre '^. » Pierre

Crabbe avait fait consciencieusement son métier d'éditeur, fouillant,

en chercheur heureux, les bibliothèques. C'était ainsi qu'au lieu des

cinquante-cinq conciles de Merlin "^

,
il donnait les actes de cent trente

1. Ci-;ibbe fut aidé de Graës, ainsi qu'il le reconnaît : Jd/in'. Ort/i. Graiio.

2. H. Quentin, op. cit., p. 1o.

3. Sur ce recueil, cf. Fr. Sahnon, op. cit., p. 291 sq., 72o-740
;
L. C. Ludu-

-s'ici, De posteriori eclit. P. Crabhii collect. coiicil., pontifie, in-4, Lepsiœ, 171.T.

•C. Chaillot a reproduit le travail de Fr. Salmon avec quelques observations
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assemblées au moins. « Il doit être loué surtout du soin avec lequel

il a donné les textes '^. »

La nouvelle collection conciliaire eut pour éditeur le célèbre char-

treux Surius. L'ouvrage se compose de quatre volumes in-folio,

imprimés à Cologne et datés de l'année 15G7. En voici le titre :

Tomiis primus concilioruni omnium, tum generalium, tuin provincia-

lium atque particulariiim, <piae iain incle ah Apostolis uscpie in prae-
sens habita, ohtinei'i potuerunt, magna insignium synodorum, alio-

rumcpie maxime ulilinm accessione ades nunc auclor/n//, ut in tomos

IV distributa sint : aliquot locovum millibus in synodis et epistolis

decretalibus hactenus editis, ad çetustissimonim manuscriptorum
codicum fidem diligente?- emendatis et restitutis per F. Laiirentium

Surium carlluisianum. Cum indice locupletissimo quatuor tomis

communi. Coloniac Agrippinae, apud Geroçinum Calenium et haere-

des Johannis Quentelii, anno Domini m.D.l.xvii. Cum gratia etprivi-

légia imperiali in decennium. Les tomes ii", iii'^ et iv'' ont un titre

plus court : Tomus... conciliorum... quœ iam inde ab Apostolorutn

tempoj^ibus usque in pracsens habita sunt, quibus iam demum non

pauca accesserunt, multo studio hinc inde coilquisita, atque hacte-

nus non parum desiderata. La dédicace est datée du 30 janvier 1567,

la dernière page du tome iv% du 31 janvier. Les cjuatre volumes por-
tent la même date et le tome i'''" est précédé d'un Index général. Les

additions et corrections cjue fait sonner si haut le titre du tome i"'"

consistent dans l'insertion du Codex encyclicus et de nombreuses

corrections très regrettables parce qu'elles procédaient de la préoc-

cupation habituelle de Surius soucieux de purisme plus que de cette

scrupuleuse exactitude dont il se vante, « Non seulement il supprime
bon nombre de variantes mises en marge par Crabbe -, écrit dom

nouvelles dans la Revite du monde catholique, 1866-1867, t. xvi, p. 238-255 ;

t. XVII, p. 37-57 ; t. xix, p. 352-363
;
et sous une forme différente dans Analecta

Juris Pontificii 1869, t. v, part. 2, col. 239-255 ; H. Quentin, op. cit., p. 12-17.

1. H. Quentin, op. cil., p. 15.

2. « Rappelons en passant que c'est à une de ces suppressions de variantes

qu'est due, en partie, une des plus célèbres querelles littéraires et doctrinales

du XVII* siècle : celle de l'abbé de Saint-Cyran contre Sirmond, au sujet du

second canon du premier concile d'Orange sur la confirmation. La leçon sed

ut non necessaria haheatur repelita chrismatio attaquée par Saint-Cyran comme
une nouveaulé condamnable qui aurait été introduite par Sirmond dans ses

Conciles de France, se trouvait indiquée dans la marge de l'édition de Crabbe,
mais Surius l'avait supprimée avec plusieurs autres. Y. ia bibliographie de

cette querelle dans Sommervogel, Biblioth. de la C'° do Jésus, t. vu, p. 1244. >»
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Quentin, non seulement il supprime ou met en caractères ordinaires

celles que Crabbe avait insérées en menus caractères clans le corps

même tle son texte; mais il ne fait pas difficulté de rendre clairs au

moyen d'un léoer changement, parfois heureux, mais parfois aussi

malheureux, les passages auparavant obscurs, ou bien de retrancher

un morceau pour le mettre ailleurs, ou bien encore d'ajouter son

propre texte à la fin d'un document ancien, sans rien mettre pour

empêcher de les confondre. Ces infidélités sont d'autant plus regret-

tables que, par l'entremise de Bini, qui avait en Surius une confiance

exagérée, elles ont passé dans toutes les collections conciliaires

suivantes ^. »

Les bibliographes sont presque seuls aujourd'hui à connaître

une collection conciliaire dont Hefele lui-même ne parle pas dans

sa première édition. Le Nomenclato}' literarius de Hurter en dit un

mot - et le Répertoire des sources historiques du moyen âge de M. Ul.

Chevalier n'y fait pas allusion. Cette collection a pour éditeur Domi-

nique Nicolini, avec Dominique Bollanus, O.P., pour principal col-

laborateur. Ce recueil se compose de cinq volumes in-folio, impri-
més à Venise et datés tous les cinq de l'année 1587. Voici le titre :

Conciliorum omnium toju generalium, quam proçincialium quaeiam
inde ah Apostolorum temporibus, hactenus légitime celehrata haheri

potuerunt, volumina quinque. Quihus noi'issima hnc editione, post

Suj-ianam, accessere praesertim Nicaenum, et Ephesinum, celeher-

rima concilia. In quorum omnium collocatione iemporum ratio habita

est, et eruditae notationes per catholicos theologos additae. Primo

i'olitmini praefiaus est index conciliorum omnium, et seorsum prin-

cipalium capitum, in illis contentorum. Cuique autem i'olumini

praemissus est rerum vocumque omnium sin^ulaî'ium locupletissi-

mus index in sludiosorum maiorem utilitatem et commodum, Sixti V,

Pontificis Ma.vimi, felicissimis auspiciis. Venetiis, mdlxxxv. Apud
Domin icum Nicolinum .

Le soin typographique apporté à cette édition n'est pas eu rapport
avec son mérite. La collection nouvelle, dont la dédicace est datée

du 26 septembre 1585, reproduit les quatre volumes de Laurent

1. II. Quentin, op. cit., p. 18-19. Sur le recueil de Surius, voir Salmon, op.

cit., p. 296 sq., 743-752; Fabricius, Bihiiolli. grsec, t. xi, p. 115 (éd. Harlcs,

t. XII, p. 294) ; H. Quentin, op. cit., p. 17-19.

2. Hurter, Nomenclator literarius, in-8, Œniponte, 1892, t. i, p. 214-215. La
notice qu'on y lit sur Dominique Bollanus doit être coraplétée par celle de dom
H. Quentin, op. cit

, p. 19, note 2.
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Surius auxquels elle ajoute plusieurs pièces déjà connues, par exem-

jjle : l'édition des ConsLilutions apostoliques et Canons arabes de

iV7cée par le P. Torres, parue à Anvers, dès 1578; la traduction du

concile d'Ephèse du P. Théod. Peltan, parue àingolstadt, dès 1576;

l'édition du concile de Nicée du P. Alph. Pisanus parue à Cologne,
dès 1581, la lettre de Nicolas P*" aux Bulgares publiée par le

P. Torres en 1578; enfin les actes des cinq premiers conciles provin-

ciaux de Milan sous saint Charles Borromée publiés en 2 vol. in-8

à Milan et à Brescia, dès 1579-1581. Ce recueil si peu connu n'a pas
laissé d'inaugurer une méthode nouvelle. A partir de cette époque,
les collecteurs de conciles nationaux se chargeront de découvrir les

pièces nouvelles et de publier des recueils particuliers. Leur œuvre,

bonne ou mauvaise, ira se fondre dans les grands recueils qui devien-

dront de plus en plus des compilations impersonnelles. « Le format

grandira très rapidement, les caractères deviendront plus compacts,
on entrera bientôt dans l'ère des monuments typographiques; mais

à ce progrès tout en surface la critique ne gagnera guère et la pureté
des textes ira plutôt en décroissant au cours de ces réimpressions
successives ^. »

En 1G06, Sévérin Bini ^
fit paraître, à Cologne, une nouvelle

collection conciliaire en quatre tomes in-folio, formant cinq volumes.

Voici le titre : Concilia ^eneralia et provincialia, quotqnot repeviri

potiierunt, item epistolae decretales, et Romanoruni Pontificum

i'itae : omnia studio et industria R. D. Severini Binii licenciati reco-

gnita, aucta, notis illustrata et historico methodo disposita. Coloniae

Agrippinae, apud Joannem Gymnicum et Anton. Hierati, 1606.

Bini, pour se mettre à l'aise avec Nicolini-Bolani, ne fait aucune

mention de leur recueil auquel il se borne à faire des emprunts.

D'ailleurs, il procède presque exclusivement de la collection de

Surius et sa confiance dans le savant chartreux est inébranlable. En

ÎG18, Bini donne une deuxième édition remaniée de son propre

recueil, et il se préoccupe avant toute chose de classer ses nombreuses

additions de manière à ne pas déranger la division primitive en

([uatre tomes, consacrée par Surius. Cette fois, il a divisé trois de

ses tomes chacun en deux volumes et un quatrième tome en trois

1. II. Quentin, op. cit., p. 19-21.

2. Sur ce personnage, cf. Ilurter, op. cit., t. i, p. 466; H. Quentin, op. cit.,

p. 21-44; J.-B. Martin, dans le Dictionn. de théol. cathoL, t. ii, col. 900-901

(trop indulgent pour Bini à qui il accorde une part trop considérable de travail

personnel dans son édition).
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volumes, soit quatre tomes en neuf volumes. Voici le titre de cette

seconde édition : Concilia genej-nJùi cl ])roi>incialia, graeca et latina

<lHol(iuot rcperiri potuerunt. Ilem episiuLae decrelales et Romanoruni

Pontificujii vitae, oinnia studio et indiistria H. D. Severini Binii^

SS. Thcologiae doctoris, Mctrop. Eccles. Colon, ranonici praesby-

tcri, c.v niannscriptis aliisque eniendatioribus codicihiis niinr

.secundo a/icta eonimdenifjue collatione recognila, notis ntilissini'.s-

illustrata, /lislorica methodo disposita et in lomos quatuor distrihuta..

Ad S. D. N. Pauluni papam V. Coloniae Agrippinae, sumptibus
Antonii Ilierati sub signa gnjplii. Anno yiDCXViii. Cuni gratia et

prii'ilegiu S. Cœsar. maiestatis. Une troisième édition imprimée ù

Paris, en 1636, a enfin rompu le cadre gênant de Surius; le recueil

comprend cette fois neuf tomes in-folio en onze volumes. En voici le

titre, différent de celui de la deuxième édition : Concilia generalia
et pvovincialia graeca et latina quae reperiri potuerunt omnia. Item

epistolae decretales et Romanorum Pontificiun vitae. Opéra et studio

R. D. Severini Binii, S. Theol. doctoris et profess., Metropol. Eccles,

Coloniensis canonici et presbyteri, ex manuscr. codicibus intev

se collatis aucta et reco"'nila , notis iUustrata et liistorica tnethoda

disposita. Opus nunc priniuni in Gallia diligentius quain antea et

accuratius editum, ab dus coilectore denuo recognitum et in tomos

noveni distributuni; indicibus item suis locupletatuni : uno reruni,

verborum et Pontificum, epistol. decretaliuni et concilioruni, ordine

alphabetico dispositorum; altero locoruni Sacrae Scripturae. Lutetiae

Parisiorum, sumptibus Cai^oli Morelli, typograplds regii. MDCXXXvr..

Cum
privilégia Régis

^
. Cette collection Bini n'offre guère d'Inédits.

Dans la première édition il a mis largement à profit la collection des

conciles d'Espagne de Garcias Loaisa - et trois volumes des lettres

des Papes ^.

BIiiI lui un annotateur intrépide. Ses notes sont presque toujours

trop longues. La matière lui est fournie par Baronius et par Bellar-

1. La pagination des volumes de l'édition de Ccdogne est reproduite en marge
de l'édition de Paris. Sur ce recueil, cf. Salmon, op. cit., p. 300 sq., 756-769

Fabricius, Biblioth. grxca (1722), t. xi, p. 115-116 (édit. Harlès, t. xii, p. 295) ;

H. Quentin, op. cit.
y p. 21-2'i.

2. Cullectio concilioruin Ilis/jcinia;, diligeiitia Garsiœ Loaisa elaborata, eius-

(jue vigiliis aucta, Madriti, cxcudebat Petrus Madrigal, m. D. xcill, un vol.

in- fui.

3. Epistolarum decretaliuni summorurn Pontificum, Tomus priinus (ii° in'=),

cum privilcgio ; Roinœ, in aadibus Populi Romain, apud Georgium Fei rarium,

M. D. :<CI. Superiorum permissu.
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min, il ne fait guère que mettre en œuvre, Ses textes ont prêté le

flanc à des critiques sévères
;
on a mis en question la bonne foi de

l'éditeur; il ne mérite pas un tel soupçon, sa loyauté est indubitable,

par contre sa critique est pitoyable. Il s'était imposé d'accueillir des

textes et il ne s'est pas préoccupé de leur correction
; or, cette cor-

rection était des moins satisfaisantes. La compilation de Surius et

celle de Paul V, dont on va parler, presque également défectueuses,
ont valu à leur copiste imprudent sa réputation fâcheuse.

La compilation de Paul V consiste dans une édition des conciles

généraux préparée et publiée à Rome, sous le pontificat de Paul V.

L'ouvrage se compose de quatre volumes in-folio parus de 1608 à

1612. Voici le titre : Twv àytoiv olxoufjLSvixwv SuvoBwv t-^ç KaôoAtx^'ç

'Ex7.ÀY;(jf.aç àxavra, Concilia generaliaEcclesiae calholicae. Tomus pri-
mus. Pleraque graece nuncprimum prodeunt ; omnia autem ex anti-

quis exeinplarihus îiim graecis tiim latinis diligenier recognita.

Romae. Ex hjpographia Vaticana^ MBCVIU... Tomus secundus. Ex

typographia Vaticana, MDCix[k la fin du volume on lit : Ex typogra-

phia Camerae Apostolicae, MDCx)...
— Tomus tertius. Ex typogra-

phia Reverendae Camerae Apostolicae, MDcxii— ... Tomus quartus.
Ex typographia Reverendae Camerae Apostolicae, MDCXii ^. La pré-
face fut écrite par le jésuite Sirmond ^

;
c'est probablement là toute

sa part de collaboration dans cette collection entreprise par le cardi-

nal Antoine Carafa, continuée sousla directiondescardinaux Frédéric

Borromée etFrançoisTolet et à laquelle un érudit français Pierre Morin

a pris une part assez considérable '^. L'édition romaine contenait une

importante innovation, c'était l'utilisation des textes grecs tirés, pour
la plupart, des manuscrits du Vatican. En regard de ce service et

comme pour l'annuler en quelque façon, on prit avec les anciennes

versions latines la plus extraordinaire liberté. On les retoucha, sous

prétexte d'élégance, au point de les rendre absolument méconnais-

1. Le tome iv présente des anomalies dont on ti'ouvera la description et l'ex-

plication dans H. Quentin, op. cit., p. 25, note 1. En ce qui concerne les exem-

plaires portant une page de titre ornée d'une gravure nouvelle et de cette men-

tion : Romx, ex typographia Bev. Camerse Apost., mdcxxvui. Sumptibus Octa-

vii Ingrilîani, il faut se garder de croire à une seconde édition datée de 1628. On
s'est contenté de changer les titres et de coller un papier ou de surcharger à

l'encre la date primitive de 1608 imprimée à la fin des volumes.

2. Sirmond, S. J., Opéra varia, in-fol., Venetiis, 1, t. iv, p. 437.

3. Sur ces divers personnages, cf. Hurter, Nomenclator, 1892, t. i; EIHes

du Pin, Bihlioth. des auteurs ecclés., xviie siècle, t. i, p. 51 sq. ;
H. Quentin,

op. cit., p. 26, notes 2, 3.
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sables. Comme plusieurs de ces anciennes versions offraient des

lacunes dans la traduction du texte grec, on suppléa par des additions

qu'un caractère difTérent signalait à l'attention du lecteur. Dans la

suite, on renonça à cette précaution ;
d'où il résulta que ce texte réim-

primé dans les collections générales présente ce double défaut : « il

défigure les versions antiques et les conlond péle-mèle avec des

morceaux de traductions modernes ^. »

« Bini, écrit dom Quentin, l'ut le premier auteur de ces confusions

regrettables et c'est par lui qu'elles se sont répandues dans toutes

les collections suivantes. Sort bizarre ! nul n'eut une bonne volonté

égale à celle de ce collecteur; ses notes sont là pour en témoigner;
et pourtant c'est à lui qu'échut le malheureux privilège de fixer les

textes des conciles dans l'état d'infériorité où ils sont encore ! Sa

collection fait époque, en efiPet, dans la littérature conciliaire. Elle

est en réalité ce que celle de Labbe n'est Cju'en apparence : le centre

des grandes collections, une sorte de carrefour où ont abouti les

deux courants des collections anciennes et d'où les modernes sont

parties ^. »

La première collection entreprise après celle de Paul V est connue

sous le nom de Collectio regia. Elle se compose de trente-sept volumes

in-folio imprimés et publiés à Paris sous la date unique de 1644. En
voici le titre : Conciliorum oniniuin generaliitm et provincialiiun col-

1. H. Quentin, op. cit., p 27. Sur la collection de Paul Y^ ihid., p. 25-27
;

F. Salmon, op. cit., p. 301, 752 sq. Baluze, Supplementum, 1. 1, col. 1011-1373,

a relevé avec une impitoyable attention toutes les bévues et les maladresses

de ce système. Ce n'est que justice, quoique sous une forme bien acerbe. Aussi

croyons-nous bien faire de citer la défense de dom Quentin, op. cit., p. 37.

Elle remet, par son exacte mesure, toutes choses à leur place. « On peut, et

nous l'avons fait, regretter que l'édition de Paul V ait défiguré les anciennes

versions lalines ; c'était, à coup sûr, mal entendre le respect dû à des monu-

ments aussi importants ; et il est incontestable qu'au point de vue de la critique

des textes latins, l'tdition est franchement mauvaise ;
mais il i'aut bien recon-

naître aussi que le but des éditeurs était de donner le grec d'abord, et que le

latin ne jouait dans leur plan quun rôle tout secondaire, celui d'une traduction

destinée à faciliter la lecture de l'original. Dès lors tous leurs changements

s'expliquent et même, en partie, s'excusent. S'ils avaient donné une traduction

nouvelle faite par eux de toutes pièces, on n'eût eu vraisemblablement qu'à leui*

en être reconnaissant ; ils préférèrent se servir de la vieille version qui se lisait

dans les recueils antérieurs au leur. On doit certainement le regretter, lorsqu'on
se place au point de vue des textes latins. »

2. H. Quentin, op. cit., p. 28.
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lectio j-egia, Parisiis, Typoi^rapliia fegia, mdcxliv ''. Le soudain

développement du nombre des volumes s'explique par Tapplication

du système préconisé par Nicolini. Les compilateurs de l'édition

royale du Louvre se sont médiocrement préoccupés de donner des

pièces nouvelles; celles qu'ils ont rassemblées sont rares et d'impor-

tance secondaire. Ce qui accroît la collection dans des proportions

énormes c'est la fusion des trois volumes des conciles des Gaules du

Père Sirmond et du tome i*"" des conciles d'Angleterre de Spelman.
On ne pouvait guère lutter en perfection typographique et en pro-

portions monumentales avec les trente-sept volumes du Louvre ;

aussi la collection des Jésuites Philippe Labbe et Gabriel Cossart se

réduisit à 17 in-folio et compensa ce qui lui manquait quant au nom-

bre des volumes par un supplément considérable — un quart au

moins— sur la matière de l'édition royale. Voici le titre : Sacro-

saiicta concilia ad regiain edilionem exacta quae nunc qiiarta parie

prodit auctior studio Philip. Lahbei et Gabr. Cossartii, Soc. Jesu

preshyterorum. Tomus primus (ii... xv). Ah iiiitiis aerae christinae

adannum cccxxivi^i... ^\ ad aiinum MDCLXiv). Lutetiae Parisiorum.

Impensis Societalis iijpographiae librorum ecclesiasticorum jussu

Régis constitutae MDCLXXI
(....xv*^

en mdclxxii) Cum privilegio Régis

christianissimi. Les volumes i-xi ^ sont datés de 1671, les volumes

xii-xv de 1672, les volumes xvi-xvii contenant XApparatus
^
égale-

ment de 1672. L'édition, annoncée dès 1661 *, ne fut pas interrompue

par la mort du Père Labbe en 1667, le 17 mars. A cette date, les

huit premiers volumes et les quatre derniers (xn-xv) étaient imprimés
ainsi que le commencement du ix" et du x^ Le Père Cossart prépara

le xi° volume et VApparatus ^.

Labbe et Cossart portaient à la collection de Bini une admiration

à peine tempérée de quelques réserves. Ils se guidèrent d'après elle,

touchant à peine au iond et reproduisant intégralement les notes.

1. Sur ce recueil, voir Salmon, op. cit., p. 305, 769 sq. ; Fabricius, Bihlioth.

gi-cec, t. XI, p. 116-117 (édit. Harlès, t. xii, p. 295-296) ; Lelong, Bibliothèque

historique de la France, t. i, n. 6281
;
H. Quentin, op. cit., p. 28-29.

2. Le volume onzième est divisé en deux tomes.

3. Le tome xvi contient les préfaces des anciennes éditions conciliaires et les

tables générales du nouveau recueil, le tome xvii reproduit plusieurs grands

traités doctrinaux relatifs aux conciles.

4. Le privilège adressé à Sébastien Cramoisy est daté du 15 mai 1660.

5. Sur les deux éditeurs, voir Sommervogel, Bihlioth. des écriv. de la O^ dr

Jésus, anx mots Cossart et Labbe. Sur le recueil, voir Salmon, op. cil., p. 306

s-i., 772, 784
;
H. Quentin, op. cit., 29-32.
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A celles-ci, ils en ajoutèrent un certain nombre de nouvelles dont les

ouvrages de Baronius, de Luc d'Acherv, de Pieiie de Marca, de

Combefis, de Baluze et de Dugdale faisaient presque tous Iva irais.

De nombreuses variantes témoiofucnt de l'assiduité des éditeurs,

cependant leur collection y a peu gagné. Par suite d'un étrange

calcul, Labbe et Cossart notaient religieusement les variantes de

mots; ils ne s'occupaient pas de l'omission ou de l'altération des

phrases et des passages entiers. Il en résulte que leur œuvre n'a

guère marqué un progrès dans la critique des textes. Au contraire,

le côté Historique prit dans cette nouvelle collection une précision

remarquable. Les éditeurs introduisirent une notable amélioration

dont leurs prédécesseurs paraissent s'être à peine douté, en relevant

la série des mentions de réunions épiscopales dont les écrivains

ecclésiastiques ou civils font mémoire et dont il ne restait rien.

En 1682, dix années après la publication du dernier volume de la

collection Labbe-Cossart, un érudit illustre, Etienne Baluze, donna

un volume de supplément qui devait être suivi de trois autres. Voici

le titre : Noi>a collectio concilioriun. Stepliamis Balazius Tutelensis

in iiniuii collegit, midta notatii dignissima nuncprimiim edidit, notis

illiistravit, reliqna emendavit ad vetustisslina e.icmplaria manuscri-

pta. Tomu.s priniits. Parisiis, E.i officina typograpliica Francisai

Muguet, Régis et illusti'issimi Ai-rhiepiscopi Parisiensis tijpograpJii,

MDCLXXXIII, cii/n
jjriçilegio Régis '', L'édition de Labbe augmentée

du « Supplément « de Baluze a été la plus généralement employée

par les savants français. On a pensé trouver la raison de l'interruption

du travail de Baluze dans le souci de cet érudit de ne pas mécontenter

la Cour romaine par la mise au jour de documents relatifs au concile

de Bàle, souci qu'explique la préoccupation de conserver une pension
de mille livres sur les revenus de l'évêché d'Auxerre 2. Quoi qu'il en

1. Hefele indique à tort une seconde édition en 1707. Il ne s'agissait alors

d'autre chose, d'après H. Quentin, op. cit., p. 32, note 1, que d'un titre nou-

veau : Nova collectio conciliovnm seu Supplementum ad colleclionein Phil. Lahbei

(suit une longue analyse du conlenudu volume). Hxc orniiia, vel nunc priinuin in

lucein édita ex mss. codicibus, vel emcndata et suppleta ad fidcm yetustissimo-

rum exemplariuju, praefalionihus, dissertationibus, variis lectionibus et notis

ad historiam ecclesiasticam pernecessariis illustras it Stephanus Baluzius, Tii-

telensis. Parisiis, e typographia Fr. Muguet, Prostat apud Societatem biblio-

polaram Parisiensiuni. MDCCVI, Cum Régis privilegio. Sur les prospectus lancés

en 1677 et 1700 par Baluze, cf. II. Quentin, op. cit., p. 33, note de la page pré-
cédente.

2. P. de Chiniac, Baluziana, en tête de l'édition des Capital, reg. francor..
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soit, le seul volume publié, en 1683, « était incontestablement le

meilleur travail qu'on eût encore vu sur la matière ^ » et faisait pré-

sager une ère nouvelle pour la critique textuelle des conciles. Outre

les mentions, négligées jusque-là, d'anciennes assemblées synodales,

Baluze rétablissait soigneusement le texte de plusieurs versions

latines antiques altérées par la collection de Paul V. Par contre, le

fougueux érudit n'avait pas su imposer silence à ses opinions person-

nelles et le plaisir d'être désagréable à la Cour de Rome l'avait induit

à donner une édition du concile de Clialcédoine dans la version de

Rusticus 2, afin de se livrer au malin plaisir de relever toutes les

fautes, les erreurs, les maladresses de la version romaine.

Tandis que rultramontanisme contrecarrait la publication de

Baluze, le gallicanisme luttait contre une publication conciliaire due

au célèbre Jésuite Hardouin. L'histoire des marches et des contre-

marches auxquelles se livrèrent la Compagnie de Jésus et ses adver-

saires pour gagner la partie ne peut trouver place ici ^. L'impression

indéfiniment retardée par des contrariétés toujours renaissantes dura

quinze années et l'apparition de l'ouvrage souleva des tempêtes.

L'Assemblée du Clergé de France de 1685 avait chargé Jean Hardouin

du soin d'une nouvelle édition des conciles, à condition qu'il sou-

mettrait son travail à M. Witasse, docteur et professeur en Sorbonne

et au sieur Le Merre, avocat au Parlement. Hardouin s'accommoda de

façon à gagner la faveur personnelle de Louis XIV et, dès ce moment,

esquiva la condition imposée. Le roi accepta la dédicace de l'ouvrage

et en autorisa l'impression par l'Imprimerie royale. Tant de distinc-

tions attirèrent sur la collection l'attention défiante de ceux qui ne

partageaient pas les opinions de la célèbre Compagnie à laquelle

appartenait l'éditeur. Vers 1699, les presses royales commençaient

l'impression quand l'archevêque de Reims dressa les premiers obs-

tacles. Après quinze années de chicane, au cours desquelles on avait

pu s'édifier sur les sympathies du P. Hardouin pour les maximes

romaines ^ et la bulle Unigeiiitus, à laquelle il faisait place dans son

in-foL, Paris, 1780, t. i, p. 70. Sur les amendements que comporte ce racontar,

cf. H. Quentin, op. cit., p. 35, note 2, d'après les lettres inédites de Baluze.

1. H. Quentin, op. cit., p. 36.

2. T. I, col. 1011-1373.

3. "Voir dans H. Quentin, op. cit., p. 39, note 2, les principales sources à uti-

liser pour cette histoire.

i. Le dernier volume contenait un Index reruin dans lequel le R. P. exprimait

à tout propos ses sentiments
;
voir par exemple : Conciliorum auctoritas.
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dernier volume, le roi mourut au moment où s'achevait l'impression

de l'ouvrage. Le duc d'Orléans, régent de France, favorable au parti

janséniste, accueillit la réclamation, permit au Parlement d'examiner

la plainte soulevée par la publication de l'ouvrage. Le parlement

chargea six commissaires de lui faire un rapport sur cette affaire^.

UAç'is des censeurs détermina le Parlement à prohibei' l'édition

comme étant en opposition avec les principes de l'Etat et de l'Église

gallicane (171(3).
La vente de l'ouvrage fut interdite

;
les exemplaires

sur lesquels on put mettre la main furent détruits. Sept ans plus tard,

en 1722, la défense fut levée et la publication du recueil permise
de nouveau, mais à des conditions si abusives ^

que le Conseil d'Etat

dut intervenir et, d'autorité, abroger les mesures restrictives (21

avril 1725). Cette fois, la Collectio i-egia pouvait paraître au grand

jour. « En résumé on avait fait beaucoup do bruit, de rapports, de

mémoires, autour du recueil d'Hardouin, on avait rendu bien des

arrêts à son sujet, et tout cela, après dix ans, avait abouti à le faire

livrer au public très exactement dans l'état où il était sorti des presses

royales ^. » Voici le titre de l'ouvrage : Le premier volume porte en

fiiux-titre : Conciliorum collectio regia maximaad P. PJdlippi Labbei

et P. Gabrielis Cossartii e Societate Jesii labores liaiid modica acces-

sione facta, et emendationibiis plurimis additis, praesertim ex codi-

cibiis inanuscriptis ; cum noçis et locupletissimis indicibus, studio

P. Joannis Harduini ex eadem Societate Jesu presbijteri. Tomis

duodecim. Chaque volume porte le titre suivant : Acta conciliorum

et epistolae decretales, cic constituiiones summorum Pontiflcum.

Tomus... ab anno Cliristi (xxxiv)... ad annuni (mûccxiv)... Parisiis.

Ex tijpograpliia regia, MDCCXV. A la dernière page de chaque volume

on lit : Pa?'isiis, ex ti/pogj-aphia regia, cui-anle Claudio lîigaud,

Tijpograpldae regiae privfecto ,
MDCCXV (oumdccxiv). Les tomes i et xi

1. Celaient Ellies du Pin, Charles AMtasse, Denis Léger, Pierre Le Merre,

Nicolas Berlin, Philippe Anqueiil.

2. L'arrêt du 7 septembre 1722, dont on peut lire les principales dispositions

dé»ns IL Quentin, op. cit., p. 42, ordonnait la publication aux frais de la biblio-

thèque royale d'un volume intitulé : Addition ordonnée par arrêt du Parlement

pour être jointe à la Collection des conciles, etc. (en latin et en français), in-fol.,

Paris, Imprimerie royale, 1722. Après l'arrêt de 1722, dom Quentin démontre,

p. 43-'i'i, que la vente de la collection d'Hardouin ne fut pas plus permise

qu'auparavant. Ij'Avis des censeurs, daté du 7 septembre 1722 et publié cette

année même, fit l'objet d'une nouvelle édition, en Hollande, par les soins de

l'abbé Cadry, à Utrecht, 1730, et en 1751. Cf. II. Quentin, op. cit., p. 47, note i.

3. H. Quentin, op. cit., [>.
46.
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portent la date 1715, tous les autres la date 1714. Le tome vi est

divisé en deux volumes. La collection contient donc douze volumes

en onze tomes, contrairement à ce que dit le faux-titre du tome i^''.

Le mérite de l'édition tellement combattue n'était certes pour rien

dans l'hostilité qu'on lui témoignait, car la collection du Père Har-

douin marquait un réel progrès sur tovit ce qui avait précédé, sauf le

volume de Baluze. « Débarrasser la collection des conciles d'une

ibule de pièces ou de notes inutiles ou vieillies, en faire un recueil

où les actes seuls prendraient place, et ramener les textes à la façon

des manuscrits, ou, à leur défaut, à celle des premières éditions, tel

fut le triple but du P. Hardouin '^. » Malgré tout ce que sa collection

présentait d'avantages sur celles qui l'avaient précédée, clic était

destinée à n'exercer aucune influence sur les collections qui la sui-

virent, car, proportionnellement à l'effort et au progrès énormes réa-

lisés par Hardouin, on peut dire qu'il n' a pas laissé de trace. Quel-

ques notes et variantes prises sans discernement, tel est l'apport du

recueil du célèbre Jésuite dans les éditions postérieures 2.

La première de celles-ci est due à Coleti, ancien imprimeur. Elle

compte vingt-trois volumes in-folio parus entre 1728 et 1733 ^, à

Venise, chez le frère de l'éditeur. Voici le titre : Sacrosancta con-

cilia ad rpgiam cditionem ejcacta
qiive

olim quarta parie prodiil aii-

ctior studio Philip. Labbei, et Gahj-.Cossartii, Soc. Jesu Presbytero-

rnm. Nunc vero intègre insertis Stephani Baluzii et Joannis Har-

duinia dditamentis, plurimis praeterea nndecumque conquisitis monii-

mentis, notis insuper ac obsen^ationibus, firmiori fundamento conci-

liorum epoclias praecipue fulcientibus, longe locupletior, et emendatior

cxhibetur curante Nicolao Coleti Ecclesiae S. Mot/sis Venetiaruni

sacerdote alunino. Tomus prunus ab initiis aerae christianae ad

annuni CCCXXiv. Venetiis, mdccxxviii, apucl Sebastianuni Coleti, et

J.-Baptistain Albrizzi Q. Hieron. Cuni Veneti Senatus privilegio.

1. H. Quentin, p. 48.

2. Sur la valeur de ce recueil, cf. Sommervogel, Bihliolh. des écriv. de la

C^^ de Jésus, au mol Hardouin
; Brunet, Manuel du liliraire, l. m, p. 40-41

;
Fa-

bricius, Biblioth. grœc. (1722), t. xi, p. 123-124 (édit. Harlès, t. xii, p. 301) ;

Lelong, Biblioth. hist. de la France (1768), t. i, n. 6284-6286 ; Walch, Bihl.

theol. (1762), t.. m, p. 827-829 ; H. Quentin, op. cit., p. 33-52 ; Salmon, up. cit.,

p. 315-331, 786-831.

3. Tomes i-v (1728), vi-ix (1729), x-xiii (1730), xiv-xvii (1731), xviii-xix

(1732), xx-xxi (1733). Un des deux volumes d'Jpparatus porte la date 1720,

l'autre, la date 1733.
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Cette édition n'est guère qu'une reproduction de celle de Labbe, v

compris les fautes. Les additions sont en petit nombre, les princi-

pales consistent dans le volume de Baluze et quelques pièces tirées

des Spicilèges. Elle reçut de Mansi un complément en six volumes

et un deuxième supplément de quatre volumes publiés en 1798, sous

le nom de Sjjnopsis amplissima. Ainsi renforcée « la première grande
collection de Venise forme le corps le plus complet des conciles qui

existe actuellement » ^. Le supplément aux conciles de Colcti parut
à Lucques, de 1748 à 1752 -, sous le faux-titre : Ad Concilia Veneto-

Labbeana supplementiim. Le titre est : Snnctoriim conciliornm et

decretornm coUectio noi>a sea collectionis conrilioj-um a PP. Plii-

lippo Labbeo et Gabriele Cossarlio Soc. Jesii Presbyteris primum
vuli^atae, dein emendatiovia ,

et amplioris opéra Nicolai Coleti sacer-

dotis Venetiis j-eciisae suppleineiiliun. In (pto (iddilamenla, variantes

lectione.s, emendationes ad Concilia Ve/icto-Labbeana
,
nova ilidem

concilia, ac décréta permulta exhibentur. Oninia e.v editis et mss.

codicibii.s undique qnaesitis graecis latinisfjne, colles^it, di^e.ssit,

additisrpie pra'fationibiis, notis. dissej'tationibus historicis, criticis,

chronolo"ici.s, do^matici^' illnstraçit Joannes Doniinicus Mansi Liicen-

sis clericiis res^/daris Congregationis Ma tris Dei. To/nns primas a

saeculo cliristiano I, ad anniini MLXXIII. Lucae, mdccxlvii. E.v typo-

i^rapliia Josephi Salani, et Vincentii Junctinii, Sitperiorum facultate.

Ce fut par ces volumes que Mansi s'essaya à la matière des conciles

([ui devait trouver dans l'énorme collection, à'iic Amplissima ,
son ex-

pression définitive. Ici, il se bornait encore à un Supplément ; dans

VAmplissima, il incorporera résolument ses six volumes dans la masse

des vingt-trois volumes in-folio de Coleti. Pour son supplément,
Mansi fit usage de quelques manuscrits et de copies à lui adressées

par ses correspondants de Vienne, de Rome et de Milan. Ce fut sur-

tout aux recueils partiels qu'on avait vus s'imprimer en grand nombre

depuis un siècle que Mansi fit appel. Le détail de ses emprunts nous

entraînerait loin et même nous lerait sortir de notre sujet ^. Quant
à ses notes, elles sont d'un mérite très variable.

Quel([ucs années après l'achèvement du Snpplemcntum, Mansi

aborda son nouveau recueil conciliaire dont le premier volume parut

1. II. Quentin, op. cit., p. 56. Cf. Darling, Cyd. bild. (185'j), p. 740-756
;

Walcli, Bihliolh. tlieul., l. ni, p. 829-830.

2. Tomes i-ii (1748), m (1749), iv (1750), v(1751), vi (1752).

3. H, Quentin, op. cit., p. 65 sq.
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en 1759, à Florence, chez le libraire Zatta, qui faisait tous les frais de

l'entreprise. Voici le titre : Sacroriim conciliorum nos>a et amplis-

sima collectio, in qua praeter ea quae Phil. Lahbeus, et Gahr. Cos-

sartius S. J. et nof^issime Nicolaus Coleti, in liicem edidere ea omnia

insuper suis in lacis optime disposita exhihentur, quae Joannes

Dominicus Mansi Lucensis, Congregationis Matris Dei evulgavit.

Editio nofissima au eodem Pâtre Mansi, potissimuin favorem etiam

et openi praestante Emmo. cardinali Dominico Passionei Sanctae

Sedis Apostolicae bibliothecario, aliisque item eruditissimis i>iris

manus auxiliatrices ferentihus curata, novorum conciliorum, novo-

rumque documentorum additionibus locupletata ad mss. codices

Vaticanos, Lucenses, aliosque recensita, et perfecta. Accédant etiam

notae, et dissertationes quamplurimae , quae in ceteris editionibus

desiderantur. Tomus primus, ab initiis aerae christianae ad annum

CCCIV. Florentiœ, expensis Antonii Zatta Veneti. La collection com-

prend 31 volumes in-folio parus entre 1759 et 1798. Lexxxi^ volume

arrive au xv'^ siècle et l'ouvrage est incomplet ;
en outre il manque

de tables, l'impression laisse place à bien des critiques ainsi que la

correction. Ce n'est pas ici le lieu d'entreprendre l'étude de VAmplis-
sima. Cette étude a été faite et bien faite. Dom Quentin lui a consacré

la majeure partie d'un livre excellent ^ dont la conclusion, quoique
un peu sévère peut-être, seralanôtre. Œuvre manquée, VAmplissima
constitue dans le domaine de l'érudition une véritable mystification

scientifique. Elle reproduit toutes les éditions antérieures et ne les

supplée pas. Les erreurs fourmillent et l'énorme masse est d'un

maniement presque impossible, faute de tables. Le sens critique est

absent d'un bout à l'autre. C'est une œuvre à refaire -.

Les destinées de VAmplissima n'étaient pas terminées. Après un

long silence, la question des éditions conciliaires se posa de nouveau

dès que commencèrent à circuler les bruits avant-coureurs du concile

de 1870. Un prospectus publié à Paris, en 1867, annonçait une

nouvelle collection in-quarto intitulée Conciliorum œcumenicorum

nova et amplissima collectio, juxta editionem Romanam Jos. Cata-

lani, additamentis, dissertationibus et notis C. Baronii, Bellarmini,

1. Op. cit., p. 77-186. Cf. Fabricius, Bihlioth. grœc. (édit. Harlès), t. xii,

p. 302-303.

2. On n'a pas manqué cependant d'éloges pour ce fatras ;
c'est ainsi que

parmi les a extraits de lettres de collaborateurs et de souscripteurs adressées »

à l'éditeur ou au directeur de la réédition par les procédés anastatiques, on lit

que VAmplissima est « la meilleure collection des conciles ».
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Fr. Suaresii, Se(^. Binii, Sirmondi, L. Bail, Ph. Labbei, Gabr. Cos-

sartii, Harduini, D. Mansi necnon multoriun aliorum illusLrata, oui

accedil index copiosissimusper ordinem alphabeUcum digestus, opère
et studio directorum Rom. publicat. Analecta juris pontifici. L'abbé

Migiic avait annonce une collection en quatre-vingts volumes, et, en

1869, y. Palmé mettait en vente VApparatus de Jacobatius reproduit

à la suite des collections de Labbe et de Coleti. Enfin, en 1870, le

môme éditeur lançait le prospectus d'une collection placée sous le

la direction de l'érudit Henri Nolte et portant ce titre : Sacrorum

conciliorum noç>a et amplissi/na collectio, qiinm post Ph. Labbeum.

G. Cossartiuni, J. Harduinum et Joan. Doni. Mansiuni, adhibitis

siiperioruni editorum commentariis edidit Henricus Nolte. Le format

devait être le grand in-quarto.

En 1900, un prospectus fut publié sous le titre suivant : Conci-

liorum amplissi/na collectio, de J.-D. Mansi. Continuation.^ supplé-

ment et corrections. Directeur : Abbé J.-B. Martin; Editeur : H.

Welter. Aux termes du prospectus on se propose de donner « la

reproduction de VAmplissima de J.-D. Mansi, augmentée d'une con-

tinuation jusqu'à 1900 et d'un supplément général corrigeant les

erreurs de VAmplissima, donnant les textes qui manquent dans ce

recueil ainsi que les notes et observations que les travaux des éru-

dits permettent d'y ajouter. L'œuvre consistera donc d'abord dans

une reproduction par fac-similé des trente et un volumes de VAm-

plissima de J.-D. Mansi. La seconde partie de l'œuvre consiste à

poursuivre, depuis l'année 1439 jusqu'à nos jours, le recueil général
des conciles: c'est la contin ua tio/i ; \mis à offrir au public un supplé-
ment général qui contiendra :

« 1" Les textes qui manquent dans VAmplissima, soit inédits, soit

figurant dans un recueil extra-conciliaire
;

« 2" Les testimonia qui manquent dans l'œuvre de Mansi
;

« 3'* Les variantes notables aux textes publiés ;

« 4" Le redressement des erreurs d'attribution ainsi que des mau-

vaises leçons;

« 5*^ La mention des erreurs et lacunes qu'on aura relevées dans

les dissertations et les notes des divers éditeurs
;

« 6" Ceux-ci ayant arrêté trop tôt — à l'an 1300 — la publication

intégrale des synodes et statuts synodaux, on en donnera, jusqu'à

l'époque du concile de Trente, le texte complet et^ après 1564, une

analyse substantielle.

« Nous n'insérerons, dans la continuation et le supplément, que

CONCILES — I — 8
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les actes des conciles et les documents conciliaires. Nous n'y mettrons

ni les vies des papes, sauf pour les passages qui se rapportent aux

conciles, ni les lettres des papes qui ne les concernent pas directement.

« UApparatus sera infiniment plus riche que ceux de Laljbe et de

Coleti. Quant aux tables, plus complètes que celles d'aucune collec-

tion précédente, elles seront faites avec le plus grand soin et il sul-

fira de les consulter pour retrouver dans les diverses sections de

notre collection, tous les textes qui ont trait à un même concile, à un

même fait, à un même personnage, à un même point de dogme ou

de discipline. Elles seront préparées au fur et à mesure du tirage

des bonnes feuilles de chaque volume, ce qui permettra de livrer

aux souscripteurs les deux ou trois tomes qu'elles rempliront, dans

l'année qui suivra la publication du dernier volume de la collection ».

Il faut attendre l'effet de ces promesses ^.

La reproduction en fac-similé tirée à 250 exemplaires seulement

par lesprocédés anastatiques de C. Reinecke à Berlinpour H. Welter,

éditeur, compte à l'heure où on écrit ces lignes trente-cinq tomes

dont plusieurs dédoublés en deux volumes.

Outre les collections générales, il en existe d'autres composées
au point de vue de tel ou tel pays. Parmi ces recueils de moindre

envergure plusieurs sont des œuvres de premier mérite. Les noms

du mauriste dom Labat, des Ballerini, et dans un champ d'études

limitrophe à celui des conciles — les lettres des papes
— le nom

de dom Constant, restent synonymes de critique pénétrante et de

sincérité absolue.

Allemagne.
— Concilia Germaniae [1747] quae Joan. Frid.

Schannat magna ex parte primum coUegit, dein Jos. Hartzheim...

plurimum auxit, continuavit, notis, digressionibus criticis, charta et

dissertatione chorographicis illustravit, Herm. ScJioll ei>ohit, auxit,

Aeg. Neissen complevit cum indicihus digestis ah Am. Ant. Jos. Hes-

selmann; 11 vol. in-fol., Coloniae Aug. Agripp., 1759-1790.

1. Etat de la publication au ler juillet 1906. — Tom>js i-xii, xx-xi', xxxii (1901) ;

t. xiii-xx, xxxiii-xxxv ^
(1902) ;

t. xxi-xxviii, xxx (1903) ;
t. xxix (1904) ;

xxxi «

(1906). Les tomes xvii <^ et xviii <" contiennent les conciles de 872 à 967 ; t. xvn ''

et xvm &
: Baluze, Capitularia ; t. xxxii, conciles de 1438 à 1549

;
t. xxxiii con-

ciles de 1.t45 à 1Ô65
;

l. xxxiv
<"', conciles de 1565 à 1727

;
l. xxxv

a!', conciles de

1414 à 1724.
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A. J. Biiitei'iiu, Prai;'matisc/ie Geschichte der deutschcn national-

provinzial-und çorziiglichsten Di'ôcesan-concUien votniv. Jahrii. bis

aufdas ConciJium zu Trient, mit Bezug auf Glaubens-undSittcnlelire,

Kirchendisziplin iind Liturgie; 7 vol. gr. iu-8, jNIainz, 1835-1840;
2 édit. 7 vol. gr. in-8, Maiiiz, 1843-1851.

A. J. Binteiim et II. J. Floss. Sitpplementum Concilioruni Ger-

nianioe..., tuni ex codicibus mas., tuni ex impressis exemplaribas

descripttun^ collectum^ digestuni et prelo sitbjectuni, in-8, Colonial

1851, iv-30 pp.

J. A. Sehniidt, De conciliis Moguntinis disser/atio, dans G. Cli.

Joannis, Scriptores reriini Moguntiacarnni, in-lol., Francofurli ad

Mœnum, 1727, t. m, p. 281-314.

J. A. Sehniidt et Polyc. Lyseriis, Dissertatio qua historiam conci-

lioruni Moguntinensiuni et impriniis concilii a. MCCCX habiti rec,

iii-4, Helmstadii, 1732.

Stepli. Wiirdtwein^ Elenchus concilioriun Moguntinorum^ etc.,

add. praefatiojiis loco sciagraphica historiae Moguntinae diploma-

tico-pragmatica, in-4, Moguntia% 17G1."

Concilia Moguntina in elenclio nuper edito nuntiata, novis acces-

sionibus aucta, quels disciplina Ecclesiae Moguntinae saec xiv, xv
et XVI, xv,praecipue vero obscura concordatorum Gernianiae hisloria

illustratur; in-4, Mannhemii, 1766.

J. J. Blattau^ Statuta synodalia, ordinationes et mandata archi-

diœcesis Trevirensis, nunc primum collegit et edidit, 8 vol. gr. in-4,

Augustae Trevirorum, 1844-1849.

Monumenta conciliorum generalium saec. xv, edd. caes. Acad.

scient, socii delegali, t. i, m, Conc. Basileens. scriptoruni, in-rol.,

Yindobona% 1857-1896.

Angleterre.
— H. Spelman, Concilia, décréta, leges, constitu-

tiones in re Ecciesiarum orbis Brilannici, viz.Pambritannica, Panan-

glica, Scotica, liibernica, Cambrica, Mannica^^ provincialia, dioe-

cesana, ab initio christianae ibidem religionis ad nostram usque

aetatem, opéra et scrutinio Henrici Spelman, eq. Aur., tribus dis-

tincta tomis, quorum primus hic tomus ea continet quae a priniis

Christi saeculis usque ad introitum Normannorum [id est an. Boni.

1066) habita sunt et celebrata, in-lol., Londini, 1639. II. Spelman
mourut en 1641 et ee ne fut qu'en 1664 que son petit-fils, Charles

Spelman publia le tome ii*^ de la eollection d'après les notes de son

aïeul mises en ordre et eomplétées par ^Y. Dugdale. Ce tome ii s'ar-
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rête en 1531. Le tome i*'' fut seul utilisé par l'édition royale du Louvre

de 1644. Le tome ii a servi à l'édition de Labbe et Cossart, en 1672.

Le tome m" n'a jamais paru.

D. Wilkins^, Concilia Magnae Britanniae et Hiberniae, a synodo
Verolamiensi a. D. 446 ad Londinensem a. D. 1717 ; accédant con-

stitutiones et alia ad historiae Ecclesiac Anglicanae spectantia, 4 vol.

in-fol., Londini, 1737. Ce recueil a été dépouillé à deux reprises par
Mansi pour le Siipplementum et pour VAmplissima avec une rare

négligence *. Le recueil de D. Wilkins a fait l'objet d'une bonne

étude de M. G. Masson -.

Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents relatinsrto

the Great Britain and Ireland, edited after Spelman and Wilkins^

hy A. W. Haddan and W. Stubbs, 3 vol. in-8, Oxford, 1869-1873.

Reuterdahl, Statuta, synodalia çeteris Ecclesiae Suevogothicae,

in-8, Londini, 1841.

Belgique.
— De Ram, Synodicum Belgicum, 3 vol. in-8, Mechlinii,

1828 (inachevé).

Espagne.
— Garcias de Loaysa Giron, Collectio conciliorum

Hispaniae, diligentia Garsiae Loaisa elaborata eiasque vigiliis aucta.

Madriti,excudebat Petrus Madrigal, un vol. in-fol., 1593. Ce recueil

a été utilisé par l'édition de Sévérin Bini.

Jos. Saenz de Aguirre, Notifia conciliorum Hispaniae atque No^i

Orbis, epistolarum decretalium et aliorum monumentorum sacrae

antiquitatis, ad ipsam spectantium, magna ex parte hactenus inedito-

rum, petit in-8, Salmanticae, 1686; cum addit. Jos. Catalani, in-fol.,

Romœ, 1752.

J. Catalani, Collectio maxima conciliorum omnium Hispaniae et

Novi Orbis epistolarumque decretalium celebriorum, necnon plurium
monumentorum veterum ad illam spectantium, cumnotis et disserta-

tionibus quibus ss. canones, historia disciplinaque ecclesiastica et

chronologia illustrantur
,
4vol. in-fol., Romae, 1693-1695; edit. altéra,

novis additionibus aucta, auct. Jos. Catalano, 6 vol. in-fol., Romae,

1753-1755; cum adnotationibus Syh. Puego, in-fol., Matriti, 1781 3.

1. H. Quentin, op. cit., p. G7.

2. G. Masson, Une nouvelle collection de documents relatifs à l'histoire ecclé-

siastique de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, dans la Rev. des Quest. histor.^

18G9, t. vu, p. 605-610.

3. Cf. P. L. Blanco, Nolicia de las antiguas y genuiaas collecciones canonicas

ineditas de layglesia Spanoîa, iii-8, Madrid, 1798.
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A. Burricl, Vcrn et geniiina coUcctio ç'eterum canonum Ecclesiae

Hispanicae, a d. Isidoro Uhpalensi metropolitano adornata et ad

mss. codd. vcnerandoe antiquitatis fidem exacta et castigata, 4 vol.

in-(ol. (mss.). Praefatio histoiicocritica in çeram et genuinam col-

lectionem veteriim conciliorum Ecclesiae Hispanae, a d. Isidoro His-

palensi^ metropolitano, Hispaniarum doctore, primiim ni credilur

adornatam, conscquentihus deinde saeculis ab JHispanis Patribus

auciam, e pluiibus mss. codd. venerandae antiquitatis, Toletanis

nempe, Scurialensihus, RivipuUensibus, Geriindensi, Cordubensi,

Urgellensi et aliis erutam et ad eoriim fidem castigatam, edit. Car.

de la Serna Santander, in-8, Bruxellse, an VIII (18C0).

Fr. A. Gonzalez, CoUectio canonum Ecclesiae Hispanae euproba-
tissimis ac pervetustis codd. nunc primum in lucem édita a publica
Matritensi bibliotheca, in-fol., Matriti, 1808.

France. — J. Su raonà, Concilia antiqua Galliae,... cum epis-
tolis pontificvm, principum constitutionibus et aliis Gallicanae rei

eccfesiasticae monimentis, quorum plurima çel intégra çel magna ex

parte nunc primum in lucem exeunt. 3 vol. in-fol., Parisiis, 1629.

Ph. Labbe, Galliae synodorum conciliorumque brevis et accurata

historia, cum indice geographico conciliorum omnium gêneralium,

provincialium, etc., quaein xxxviltomis editionisregiae aliisque scripto-
ribus ecclesiasticae historiae repereripotuerunt, in-fol.^ Parisiis, 1646.

L. Bail, Additio ad Summam conciliorum, in qua plurima concilia

Galhca nondum édita çel in corpus aliquot concilioru?n relata conti-

nentur, multaque monumenta ad synodos Galliae spectantia ex ma-

nuscriptis ab oblivione vindicantur, cum annotationibus theologicis
et historicis, in-fol., Parisiis, 1645.

L. Odespun de la Mechinière, Concilia novissiiiia Galliae a tem^

pore concilii Tridentini celebrata, in-fol., Parisiis, 1646.

P. de la Lande, Conciliorum antiquorum Galliae a J. Sirmondo

editorum supplementa, in-fol.^ Parisiis_, 1666.

S. ^aXwze^ Concilia GalliaeNarbonensis Step. Baluzius Tutelensis,

in unum collegit nunc primum edidit notisque illustravit, in-8, Pari-

siis, 1668.

Fr. Pommeraye_, Sanctae Piotho?nagensis Ecclesiae concilia ac

synodalia décréta, quae hactenus aut nondum édita aut variis locis

dispersa, inunum corpus collegit, ad mss. fidem et meliores editiones

contulit, summorum pontiflcum, archiepiscoporum et episcoporum
Normanniae tabulant exhibuit, ac eorumdem et regum, principum et
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aUorum diplomata, epistolas, conç>entiones... addidit, notas praeterea
et obserçationes suhjunxit in eadem concilia per Aug. Godin, in-4,

Rothomagi, 1677.

G. Dessin, Concilia Rotomagensis provinciae ; ace. dioecesanae

synodi, pondficum epistolae, regia pro Normanniae clero diplomata,
nec non alia ecclesîasdcae disciplinae moiiumenta, ex illis non panca
hactenus inedita, qiiae prias édita fuerant ad mss. codices recognita

etejnendatasunt, collata quaedam cum aatogj-aphis^ disposita omnia,

juxta chronologiae ordinem et obserç>ationibus... illustrata, in-fol.,

Rofomagi, 1717.

[Dom Dan. Labat,] Conciliorum Galliae tam editoriun qnam inedi-

toruni collectio, tempovum ordine digesta, ab anno Christi ill ad

ann. 1563 cum epistolis pontiflcum, principnm constitutionibas et

aliis ecclesiasticae rei Gallicanae monimentis, in-fol.
_, Parisiis^ 1789 ^.

F. Maassen, Concilia aevi merovingici dans Momimenta Germa-

niae historica, sectio III, concilia, t. i, in-4, Hannover.ie^ 1803.

Hongrie.
— P. PétcrfFy, S. J., Sacra concilia Ecclesiœ Roinano-

catholicœ in reg?io Hun^aiise celebrata ab anno Christi MXVI iisqiie

ad anniun MDCCXV (le tome ii porte jusqu'à l'année mdccxxxiv), acce-

dit regiun Hungariae et Sedis apostolicae legatoruin constitutiones

ecclesiasticx
,
ex mss. potissimum ernit, coll., illustr., 2 vol. in-fol.

Viennœ Austr., Posonii, 1741-1742. 2

Italie. — Il n'existe pas de collection générale des conciles ita-

liens, mais les conciles de certaines périodes particulières et de

certaines provinces ont fait l'objet de publications distinctes. C'est

ainsi que les cinq premiers conciles provinciaux de Milan sous saint

Charles Borromée ont été réunis et publiés à Milan et à Brescia, en

2 vol. in-8, 1579-1581
;

le sixième et dernier concile provincial de

saint Charles se tint en mai 1582 et le texte fut publié en 1583.

Il existe aussi un Sijnodicon Beneçe?itanensis Ecclesiae, continens con-

cilia XXI...
; (de Benoît XIII) in-fol., 1695

;
edit. ait. duobus conciliis

cumulatior. in-fol., Romœ, 1624. — Elruria sacr« (1327-1732),

1. Clément etBrial, Mémoire sur une nouvelle collection des conciles de France,

\n-'t, Paris, 1785; Bull, du Biblioph., 1872, t. xxxix, p. 130-132, 135-139;

Dupuy, dans le Journal des sçavants, 1785, p. 799-800 ; 1789, p. 468-477 ; Revue

des sciences ecdé^., 1876, t. iv, p. 250-267.

2. Hungari, Hist. Ilungar. litter., 1745, p. 80-146
;
Nova acta erudit., 1783,

p. 241-255
; 1747, p. 625-639.
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in-fol., FlorcntiiP, 1732, t. i, seul paru.
— Arta Ecclesùie MedioLa-

nensis, 2 vol. in-fol., LugJuui, 1(38,').

i^uiir les coUeclions eanoiut|ucs et conciliaires oiientales, cl.

Ruhens Duval, La littérature syriaque, in-12, Paris, 1899, p. 171-

183 ; J.-B. Chabot, Si/nodico/i urie/itale ou recueil des synodes nes-

toricn.s publié, traduit et a/i/ioté d'après le nis. syriaque 332 de la

Bibliothèque nationale et le nis. K. VI, iv, du musée Bor^ia à Rome,
clans les Notices et e.vtrails des manuscrits de la BibliotJiéque natio-

nale, t. xxxvii, 1902
;

—
I^nazio Guidi, Il « Fetha Naqastii o « Le-

gislazione dei lie », codice ecclesiastico e civile di Abissinia publicato

{tradotto e annotato) da I. G. (éthiopien et italien), in-4, Napoli,
1897.

Pour les conciles grecs, J.-B. Pitra, Juris ecclesiastici Grsecorum

historia et jnonumenta, 2 vol. in-4, Roma?, 1864-1868.

Pour rAmérique du Sud, Lima Limata, in-fol., Romœ, 1673.

Il faut mentionner spécialement l'entreprise d'un groupe de jésui-

tes de Maria Laaclî. La Collectio Lacensis. Acta et décréta sacrorum

conciliorum recentiorum, 7 vol. in-4, Freiburg, 1870, contient des

textes conciliaires postérieurs à l'année 1682 jusques et y compris
le concile du Vatican.

Il existe un certain nombre de Sommes conciliaires dont quel-

ques-unes ne sont pas entièrement dépourvues de mérite et témoi-

gnent d'une érudition solide et étendue sur la matière de la part

de leurs éditeurs.

P. A. Alletz, Dictionnaire portatif des conciles, in-8, Paris, 1758,

1764
; in-12, 1772

;
Dictionn. des concil. suivi d'une collect . des canons

les plus remarquables, in-8, Besançon, 1822; in-8, Paris, 1829; trad.

allem. par Discli, in-8, Augsbourg, 1843.

D. Angelocrator, Epitome conciliorum, in-4, Marpurgi, 1620.

L. Bail, Summa conciliorum omnium ordin., aucta et illustr. ex

Merlini, Jovesii, Baronii, Binii, Coriolani, Sirmondi aliorumque
collectionibus ac manuscriptis, cum annotât, dominât, et histor.,

2 vol. in-fol., Parisiis, 1645, 1659, 1672; 2 vol. in-fol., Patavii,

1701, 1704, 1775.

A. Baldassari, Istoriacompendiosa de' concilii ecumenici delï Oriente

e dell'Occidente, con la scelta d'alcuni concilii nazionali e provinciali,

2 vol. in-12, Venezia, 1708; 4 vol. in-4, 1713-1721
;
Ristretto com-

pendiosissimo, in-12, Foligno, s. d.
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Bartholomseus a Martyribus, Summa conciliorum omnium, tain

generalium quam proçincialium, collecta...^ in-8, Aug. Taur., 1869.

M, Battaglini, Istoria universale di tutti i concilij generali e par-
ticolari di s. Chiesa, in-fol. Venezia, 1686, 1689, 1696, 1704, 1714.

C. Becker, Dissertât, ad historiam cojïciliorum geiieralium, in-8,

Monast. Westph., 1776.

G. Beveregius, H'ovcZi'/.i^ sive pandectse canonum ss. Apostolorum
et conciliorum ah Ecclesia grseca receptorum, nec non canoincarum

ss. Patrum epistolarum [gr. lat.], una cum scholiis antiquorum

singulis eorum anneais et scriptis aliis hue spectantihus, quorum
plurima e biblioth. Bodleianse aliorumque mss. codicibus nunc

primum édita, reliqua cum iisdem mss... coUata G. Bev. recensuit,

prolegomenis munivit et annotationibus auxit, 2 vol. in-fol. (en 3

parties), Oxonii, 1672-1682 \

Bietis, Epitome seu compendium conciliorum, in-^, Bononise^ 1766.

Cl. Blassius, Eccplanatio ss. conciliorum adfidem vetustiss. Biblio-

thecœ regise exemplaris emendata, nunc primum édita grsece cum
versione latina, in-8, Parisiis, 1553.

Bonaventura S. Eliae, Synopsis œcujnenicorum orientalium conci-

liorum in cpta prseter historiarum notitiam, hseresium proscriptionem

canonumcpie breviculum . . .
, in-12, Romœ^, 1687.

Bouchard, Summula conciliorum generalium sanctse Romanœ ca-

tholicœ Ecclesise, in-12, Parisiis, 1718.

J. Bouillet, Abrégé historicpie des conciles généraux, in- 12^ Mou-

lins, 1703.

L. Brancatns de Laurea, Epitome canonum omnium, qui in con-

ciliis generalihus ac provincialibus, in decreto Gratiani, in decreta-

libus, in epistolis et constitutionibus Romanorum Pontifîcum... con-

tinentur, in-fol., Romse, 1659
; in-fol., Venetiis, 1673

; in-fol., Colo-

nise, 1684; in-fol., Venetiis, 1706, 1778.

H. Th. Bruns, Canones Apostolorum et conciliorum sœculorum

iv-vii recogn. atque insign. lectionum varietatis ?îotationes subjunxit,

cum prsefat. Aug. Neandri, 2 vol. gr. in-8, Berolini, 1839.

H. Bullinger, De conciliis . . .
, in-8, Tiguri, 1561,

F. Buy, Histoire en abrégé des cpiatre premiers conciles géné-

1. G. Beveregius, Codex canonum Ecclesise primitivse vindicatus ac illuslra-

tus, in-4, Londini, 1678
; in-4, Amstelodami, 1697

;
2 vol. in-8, Oxonii, 1844

;

Codex canonum Ecclesise universalisvindicatus, dansCoteVier, Patrum apostolic.

opéra, 1698, t. ii, part. 2, p. 1-182.
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rai/.r, 3 vol. iii-12, Paris, 1676 et 1679, 2 vol. in-12, Paris, 1699.

J. Cabassutius, Notitia conciliofum sanctee Ecclesiœ, in-8, Lugduni,

1670; iii-8, Venetiis, 1703; 2 vol. in-8, Monachii, 1756; in-8,

Lovanii, 1776. — Notitia ecclesiastica Jnstoriarum^ concilioriim et

canonum invicem collotorum, veterumque juxta ac récent. Ecclesiae

ritiiuni, ah ipsis Ecclesiae cJiristianae iiicunabulis... secundum

ciijiisque saeculi seriein accurate digesta, in-fol., Lugduni, 1680,

1685, 1702 ; in-l'ol., Coloniae, 1725
; in-fol., Bambergae, 1754. —

Stjnopsis conciliorum etc., 3 vol. in-8, Paris, 1839.

J. Camerarius^ Synopsis concilioriun cecumenicorum, grvece et

latine, in-8, Helmstadii, 1614
; in-8, Helmstadii, 1620,

B. Carranza, Summa concilioritni, in-8, Venetiis, 1546, 1549;

in-8, Antwerpiae, 1564; in-8, Duaci, 1639; in-8, Lovanii, 1668;

E. Syhii additionibus illustr., in-8, Duaci, 1679; in noviim ordinem

chronologicum redacta,... aiicta,... continuata, notis illustr. a Dom.

Scliram, 4 vol. in-8, Augustoe Vindelicorum, 1778.

J. Catalani, Sacrosancta concilia cecumenica
., prole^omenis et com-

mentariis illustrata, 4 vol. in-fol., Romœ, 1736-1749.

D. E. Coccucci, Storia dei concilii ecumenici, dai primi tempi
délia Chiesa, in-8, Venezia, 1869.

G. Contarenus, Concilioriun ma^is illustriuni sununa, in-4, Pari-

siis, 1543; in-8, Venetiis, 1562.

J. Doujat, Synopsis conciliorani et chronologia Patrum, pontifi-

cum, ijyiperatorum, etc., in-12, Parisiis, 1674.

El. Ehingerus, Kavcvsç twv à-OTTCAtov -/.a', twv
x-j'itov

rjviowv. Apo-
stolorum et ss. conciliorum décréta, e canon, d. Hilarii Pictaçiensis et

August. bibl. gr. et lat. ef/. ;in-4, Wittembergae, 1614.

Van Espen, Tractatus historico- canonicits exhibens scholia in

omnes canones conciliorum^ tam graecos auam latinos, et famosiores
canonum codices, in-4, Leodii, 1693; in-4, Rothomagi, 1710 et

Opéra (1748), t. v.

R. Fernandez y Larrea, Sjjnodorum œcumenicarum summa, in

qua praeter uniuscujusque concilii historicam ejiarrationem, in jne-

dium etiam afferuntur canones universi atque scholiis quibusdam
elucidantur, in-4, Valladolid, 1782; in-4, Madrid 1827; gr. in-8,

Barcelona, 1849.

J. A. Fabricius, Bibliotheca graeca, édit. Harles, Hamburgi,
1790-1811, 12 vol. in-4

;
t. xii, p. 422 sq.

J. Friedrich, Drei unedirte Concilien ans der Mcro^'ingerzeit,
mit Erlauterungen herausgegeben, in-8, Bamberg, 1867.
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G. D. Fuchs, Bibliotlick der Kirchenversaminlungen, 4 vol. in-8,

Leipzig, 1780-1784.

P. Guérin, Les conciles généraux et particuliers ,
3 vol. gr. in-8,

Paris, 18G8; 3« édit., 1897.

Gxiyot, La somme des conciles généraux et particuliers, 2 vol.

iii-i2^ Paris, 1868.

J. Werwi^nX, Histoire des conciles, in-12, Rouen, 1695; 4 vol. in-12,

Rouen, 1699, 1702, 1716, 1729, 1730, 1755.

G. Ilervetus, Canones Apostolorutn, conciliorum generalium et

proi>incialium, ss. Patrum epistolae canonicae gr. et lat., in-fol.,

Parisiis, 1620.

D. Hœschelius, Synopsis septem ss. conciliorum œcumenicorum

graece ex cod. ms. biblioth. Augustanae nunc primum édita, in-4,

Augustœ Vindelicorum, 1595.

L. Ilovel, Synopsis canonum ss. Apostolorum et conciliorum, oecu-

menicorum et provinciaHum, ah Ecclesia graeca receptorum, nec non

conciliorum, decretorum et legum Ecclesiae Britannicae et Anglo-

Saxonicae, etc., in compendium redacta, in-fol., Londini, 1708. —
Synopsis canonum et conciliorum Ecclesiae latinae, cum annot.

selecti>i, in-fol., Londini, 1710.

Fr. Joverius, Sanctiones ecclesiasticae tam synodicae conciliorum

uniçersalium et particularium cpiam pontificiorum decretorum,

in-fol., Parisiis, 1655.

Ch. Justellus, Codex canonum Ecclesiae universae, a Justiniano

imperatore confirmatus, C. J. latinum fecit et notis illustra^>it,

in-8, Parisiis, 1610, 1618 ; éd. Geb. Theod. Meierus, in-4, Helms-

tadii, 1663. — Codex canonum Ecclesiae Africanae, graece et latine,

cum notis, in-8, Parisiis, 1615.

Edw. H. Landon, A manual ofcouncils ofthe holy catholic Cliurch,

comprising the substance of the most remarquable and important

canons, in-12, London, 1846.

W. Lambert, Codex canonum Ecclesiae unii^ersae. The canons of

the first four gênerai councils ofthe Church, and those of the early

local greek synods in greek, tvith latin and revised englisli
transla-

tions in parallel columns, with notes selected from Zona ras, Balsa-

mon.^ Beveridge, etc., in-8, London, 1867.

Fr. Loncrus a Corialones, Summa conciliorum omnium, in-fol.,

Antwerpiae, 1623
; in-fol., Lugduni, 1623; in-fol., Parisiis, 1639.

J. Le Lorrain, Analyse ou idée générale des conciles généraux et

oarticuliers, in-8, Rouen, 1705.
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G. Je T.uisc, Codex cûno/ui/u Eccîesine qui ex ajitiqiiojitre ad liitc

iisfjue virent, gv. iii-8, Noapoli, 1873.

Chr. Lupi, SijnodoviiDi genernliiiiv ne j)roi>inrinliinn derrela et

canones, scholiis, notis ne his/orica acloruw dissei'totione illi/s/rofa
,

5 vol. ln-4, Lovanii, 1665-1073
;
6 vol. iii-4, Yenetiis, 1724.

Fr. INIaassen, Z^vei Sijnoden unter Kôniq C/ulderich II. nach eincii

Maniiscript der Sladlhihliolhek <>>on Alhi, iii-8, Graz, 1867,

J. Le Maire de Belges, Le promptuaire des conciles de l'Eglise

catholique, avec les scismes et la différence d^iceiilx, petit in-8 [Paris,

vers 1530] ; in-8. Paris, 1533 ; in-16, Paris, 1545; in-16, Lyon, 1547
;

in-16, Paris, 1547.

B. Ohcvhauser, Manuale seleciorii ni concilioi'iim et canon/un, in-4,

Salisburoi 1776.

J.-P. Paravicini, Polyajithea ss. canoniini coordinatorum qui in

conduis... in Oriente ac Occidente celehr... prodierunt ,?<\o\.'\n-ïo\.,

Neopragae, 1708; 3 vol. in-foL, Colonitc Agrippina', 1728.

[Nie. Poisson,] Delectus actonnn Ecclesiœ aniçersali.s, scii nova

siunnia concilioriun, epistolarum, decretorum snninwriun j)ontificuni ,

capitiilarium^ etc., quibus Ecclesiae fides et disciplina nili soient,

cum notis ad canones, 2 vol. in-foL, Liigduni, 1706.

Rhally et Potlis, Constitutions des canons des saints Apôtres, des

conciles œcuméniques et provinciaux et des Pères de VEglise, avec les

commentaires des anciens et les variantes [en grec], 6 vol. gr, in-8,

1854-1859.

Ch.-L. Richard, Analyse des conciles généraux et pa/'ticuliers,

contenant leurs canons sur le dogme, la morale et la discipline, tant

ancienne que moderne, expliqués par des notes..., 5 vol. in-4, Paris,

1772-1777; traduction latine par J.-And. Dalmasus, 5 tomes en

2 vol. in-foL, Yenetiis, 1776, 5 vol. in-4, Augusttc Vindèlicorum,

1778-1782
;
2 vol. in-8, Bruxelles, 1886

;
3 vol. in-8, Bar-le-Duc, 1868.

Em. Richer, Historia concilium generaliuni in quatuor libros

distrihula
,
3 vol. in-4, Parisiis, 1680; 3 vol. in-8, Colonise, 1683.

G. de Rives, Historia omnium conciliorum, tam generalium quam
provincialium, cum suhscriptione praecipuorum Patrum maxime
Galliarum

, in-foL, Lugduni, 1663.

J. L. Ruclius et J. L. Hartmann, Concilia illustrata per ecclesia-

sticae historiae ex veterum fastis, adprobatis codicibus, antiquis
monimentis et raris mss. deductae diegeticam dilucidationem, 4 vol.

in-4, Norimbcrgae, 1675.

J. L. Ruelius et J. L. Hartmann, Conciliorum universaliiim et
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particularium, nationalium provincialinm et dioecesanorum collectio,

ah ApostoUs iisqj/e
ad aetatem nostram, per sexdecim saecula, illo-

riim conçocationes, acta et sanctiones historiae, 4 aoI. in-4, Norim-

bergae, 1675.

J. Sagittarlus, Canones concilioriim, in-fol., Basileae, 1553.

F. Salmon, Traité de Tétiide des conciles et de leurs collections,

divisé en trois parties, ai>ec un catalogue des principaux auteurs qui

en ont traité et des éclaircissements sur les ouvrages cpii
concernent

cette matière et sur le choix de leurs éditions, in-4, Paris, ïll^.

E. a Schelstrate, De conciliis africanis eorumque canonihus, cum

scholiis ac notis, in-4, Romae, 1679. — Antiquitas illustrata circa

concilia generalia et provincialia, décréta et gesta pontijicuin et

praecipua totius historiae ecclesiasticae capita, in-fol., Antwerpiœ,

1678; in-fol., Romœ, 1692.

S. Starovolsciiis, Epitome conciliorum tam generalium quam pro-
vincialiuni in graeca et latina Ecclesiae celehratorum,... itemque
vitarum Romanorum Pontificum, epistolarum decretalium et diver-

sarum sanctionum eorum, cum chj^onologia et'histor. observât,

lib. XXVI comprehensa, in-fol., Romse, 1615, 1653.

J. Tilius, Codex canonum seu canones ss. Apostolorum et pris-

carum synodorum décréta, in-4, Parisiis, 1540,



LIVRE PREMIER

CONCILES ANTÉRIEURS A CELUI DE NIGÉE

CHAPITRE PREMIER

CONCILES DES DEQX PREMIERS SIÈCLES

(831 Le premier concile, type et modèle de tous les autres, fut tenu par
les apôtres, à Jérusalem, entre les années 50 et 52 après Jésus-Clirist,

pour trancher la question relative à l'obligation de suivre l'ancienne

loi 1. 11 est probable qu'il n'y a pas eu d'autres conciles pendant le

1. Act. apost., c. XV. La date de cet évéaemeut parlicipL' à l'incertitude de la

chronologie de toute la période apostolique. Renaa, Saint Paul, in-8, Paris,

1869, p. 73 sq.; Duchesne, Les origines chrétiennes, 1881, p. 29, adoptent l'an-

née 51
; Kraus, Hist. de l'Eglise^ in-8, Paris, 1896, t. i, p. 79, préfère l'année 52,

« peut-cire 51,» ajoule-t-il aussitôt
; Hergenrôther, ^is/. Je /'^"-//se, in-8, Paris,

1880, t. I, p. 185, hésite « entre les années 50 et 52 »
; Duchesne, Hist. anc. de

l'Eglise, in-8, Paris, 1906, t. i, p. 24, ne donne aucune date, mais place la réu-

nion de Jérusalem un certain temps avant l'année 53. Il existe sur ce « concile

de Jérusalem » toute une littérature un peu ancienne à laquelle Ilefele ne s'est

guère attardé. Sans parler des histoires générales et des collections cano-

niques et conciliaires, voici les titres de quelques dissertations ; J. M. Lano^-

gutli et J. n. Rempius, De concilii apostolici canoite, in-4, Erfurti, 1681
;
J. C.

Dannhaver et J. MùUer, De concilio Ilierosolymitano ex Act., xv, in-4 Artren-

torali, 1690
;

C. Schoettgen et J. D. Jaencke, De ritibus gentilium in synodo

Hierosolymitana prohibitis ad Act., xv, 29, in-4, Stargardiae, 1723
; J. D. Léo et

D. Peucker, De decreto concilii Ilierosolyinitani, in-4, lenœ, 1725
;
IL Benzelius

et L. Linzander, De decreto apostolico Act., xv, in-4, Londiui Gothoruui, 1738
;

M. Â[mbrogi] R[ossi], Dissertazione storico-critica, do\'e si vuol provare clie il

concilio Gerosoliniitano contra i riti Mosaici c specialmente contro la circonci-

sione giudaica fu cclebrato dagli Apostoli avanii che S. Paolo riprendesse publi-
camente Cefa in Antiochia, dans Bibl. moderna, 1763, t. i

; J. Floder et C. A.

Fagerrolh, Epistola synodica ad Antiochenos ad Act., xv, 23-29, in-4, Upsalai,
1773

; Nitzsch,Z)e sensu decrctiapostolici, Act., xv, 29, in-i, Vitembergae, 1795
f ;

J. A. Noesselt, Dissertatio de vera vi et ralione decreti Hierosolymitani, Acta, xr,
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i*^'' siècle (le Tère chrétienne ^, ou du moins nous n'en avons pas con-

dans Exercitatt. ss. Scriptur. Inteipv., d802, p. 95
;
C. Olbers et J. Tli. Ilels-

tadius, De concilio Ilierosolyniitaiio, in-i, Upsalœ, 1813
;
Essai sur les motifs

qu'eurent les Apôtres de défendre dans le concile de Jérusalem de manger du sang

et des ^nandes suffoquées, dans VAuxil. cathol., 1816, I, iv, p. 320-328
;
Fried-

lieb, Ueber das A/JOsteldekret, Aposlelgesch., xv, dans Oesler. Viertelja/irs. kath.

Théo log., 1863, p. 165-176 sq. ;
W. Schenz, Historisch-exegetische Abhandlung

liber das erste allgemeine Concilin Jérusalem (52 nach Chr.), in-8, Regensburg.

18G9; C. Schmidt, De Apostolorum decretisententia et concilio, gr. in-i, Erlan-

gen, 1874
;
A. Noyer, La conférence de Jérusalem, Etude sur Actes, xv, et Ca-

lâtes, II, in-8, Genève, 1875
;
J. Tliomas, L'Église et les judaïsants à l'âge apos-

tolique. La réunion de Jérusalem; dans Rev. des Quest. histor., 1869, t. xlvi,

p. '±00-460
;
ïli. Barns, The apostolic conférence of Jérusalem, a study in chro-

nology and criticisni, dans The Expositor, 1896, série 5e, t. iv, p. 298-308. Voir

la dissertation Le concile apostolique de Jérusalem, à I'Appendice.

Avec chaque concile nous donnerons les référeuces abrégées aux priacipales

collections décrites dans la bibliographie qui forme le § xiii de la Préface géné-

rale, p. 97. Ces abréviations serout assez, claires pour permettre au lecteur de

se reporter au titre complet que nous réduisons ici et dans la suite au s-trii t

indispensable. Conc. Ileg. (16'i'i),
t. i, col. 4; Labbe (1671), t. i, col. 19-22

;

Coleti, Conc. (1728), t. i, col. 19-21
; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. i, col. 23.

1. llefele ne fait pas allusion au pi-étendu concile apostolique tenu à Anlio-

che. L'assemblée paraissant n'avoir aucun fondement historique, nous ne di-

sons rien de la date que plusieurs auteurs se sont évertués à lui attribuer. La

preuve de ce concile repose sur une phrase du pape Innocent 1er rappelant que

c'est à Aiitioche que la religion nouvelle reçut son nom de chrétienne et ajou-

tant à propos de cette ville : qu.e conventum Apostolorum apud se celeberrimum

meruit. Innocent P"", Epist., xxiv, ad Alexandrum, P. L., f. xx, col. 548. Noël

Alexandre pense que ce pape « peut bien s'eslre brouillé et avoir rapporté à

Antioche ce qui s'esloit fait à Jérusalem au sujet de l'église d'Antioche ». 'lille-

mont présume une faute dans le texte et propose de lire pro se au lieu de apud
se. Dom Coustant n'a rien rencontré dans les manuscriLs qui favorisât celte

conjecture, Epist. pontif., in-fol., Parisiis, 1721, col. 851, et se garde de prend i e

parti. Severin Biui trouve une confirmation du synode d'Antioche dans ces

paroles du lie concile de Nicée, l"'e action : 'Ev t?) -/.aTa 'Aviiôystav cruvoôw tojv

àyîwv àTroa-TÔAwv £l'pr,Tat "tùv; \).-q-A.iTi TiXavaCTÔai y., t. ),. !Mansi, Ampliss. coll., l. i,

col. 67
;

t. XII, col. 1016. Pitra, /«/-. eccles. Graecor. hist. et monum., in-i,

Romœ, 1864, t. i, p. xxxi, 88-89, s'est donné la tâche de prouver l'existence

de ce concile
;
il n'a réussi qu'à réunir les principaux textes qui s'y rapportent.

Nous ne croyons pas que pe. sonne songe sérieusement aujourd'hui à l'existence

d'un concile apostolique tenu à Antioche, vers l'an 54 environ. Baronius, Annal..,

ad ann. 102, n. 19-20, in-4, Barri Ducis, 1864, t. ii, p. 118 rapporte les paroles

du pape Innocent à un concile postérieur; Labbe, Conc. (1671), t. i, col. 62;

llardouin, Conc. (1715), 1. 1,
index

; Fabritius, Ëibl. gruec, (1722), t. xi, p. 8-10;

(édit. Harles, t. xii, p. 153-155
; Coleti, Conc. (1728), t.

i,
col. 61

;
R. Ceillier^
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naissance K Par contre, nous possédons des renseignements sur plu-
sieurs conciles tenus au ii'' siècle. Toutefois les renseignements (nii

nous sont parvenus ne sont pas pour tous d'une authenticité ab-

solue et nous ne pouvons considérer comme avant réellement (m lien

que les conciles de cette époque dont parle le père de l'histoire ecclé-

siastique, Eusèbe Pamphile, ou d'autres auteurs anciens aussi sé-

rieux. Sianalons avant tout :

i. Conciles relatifs au montanisme.

Eusèbe a conservé ^ un fragment d'un écrit de l'évêque Apollinaire

dlliérapolis en Phrygie
^ dans lequel il est dit : « que les fidèles

d'Asie se réunirent souvent et dans beaucoup d'endroits
( r.c'/j.xv.i:

•/.al -z/j.y.'/r^ -r^z "As'.xçi au sujet de Montan et de ses partisans, qu'ils

[84] examinèrent cette nouvelle doctrine et la déclarèrent étrange et

Hist. génér. des auteurs ecclés. (1732), t. m, p. 544
;
2e édit., t.

ii, p. 534-536
;

Mansi, Conc. ampliss. coll. (1759|, t. i, col. 67; Nat. Alexander, Hist. eccles
,

in-fol., Yenetiis, 1778, t. m, p. 211
; Zaccaria, Thés, theolog. (1762), t. vin, p. 373-

374
; Pilra, lue. cit., a donné une édition des neuf canons de ce concile présumé

d'après cinq manuscrits. Les observations de Tillemont méritent toujours d'être

lues. Note xxxiv. Qu'on tie trouve point Je concile des Apôtres à Antioche, dans

Mém. pour servir à l'hist. ecclés., in-i, Paris, 1701, t. i, p. 524. L'édition prin-

ceps est celle de Fr. Torres {-= Turrianus), Pro canonihus Apostolorum et pro

epislolis decretalihus pontificurn apostolicoruni defensio adversus Centuriatores

Magdeburgenses, in-i, Florentiac 1572; Parisiis, 1573; Colon. Agripp.. 1573;
1. I, c. XXV, éiiit. Paris, p. 91

;
édit. Cologne, p. 123-127; Bickell, Geschicitte des

KirchenrecJils,ïn-8, Giessen, 1843, t. i, p. 101, 138, d'après le ms. 380 de Munich
;

A. Harnack, Die Mission und Ausbreitung des Christentums in den ersten drci

Jahrliunderten, in-8, Leipzig, 1902, p. 52-GO : Bas angehliclie Aposlelkonzil

zu Antiochien ; P. Lejay, Le concile apostolique d'Antioche, dans la Revue du

clergé français 1903, t. xxxvi, p. 343-355
;

F. Nau, dans le Dictionn. de théol.

cathol., 1905, t. ii, col. 1619-1625. Voir la dissertation Le concile apostolique
d'Antioche, à I'Appeisdice. (II. L.)

1. D. Cellier. Hist. génér. des auteurs ecclésiastiques, in-i, Paris, 1865, t.
ii,

p. 536, énumèreune série de conciles des premiers siècles imaginés p ir divers

auteurs au nombre desquels se trouvent Pracdestinatus, et le P. Roman de la

lliguera, c'est assez dire. (H. L.)

2. Eusèbe, Ilist. eccL, I. V, c. xvi, P. G., t. xx, col. 468.

3. Hiérapolis faisait partie de la Grande-Plirygie et appartenait au convenlus

de Laodicée. Au iv» siècle (avant 358), un démembrement fut fait et Hiérapolis

appartint à la Plirygie Pacatienne. Le nom complot de cette ville est Hiéra-

polis ad Lycum. (II. L.)
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impie ^. » Ce Iragment ne donne malheureusement pas d'autres

détails, il ne fait pas connaître en particulier les villes dans lesquelles
ces synodes furent tenus

;
mais le Libellas synodicus de Pappus dit :

« Un saint synode provincial fut tenu à Hiérapolis en Asie, par Apol-

linaire, le très saint évêque de cette ville et vingt-six autres évêques;
on y jugea et condamna Moutan et Maximille les faux prophètes, et

en même temps Théodote le Corroyeur» (l'antitrinitaire si connu) 2. |851
Plus loin il ajoute : «Un saint synode particulier ([xspr/wY;)

fut réuni

sous le très saint évêque Sotas d'Anchiale (en Thrace, sur la mer

Noire) et douze autres évêques; il convainquit d'erreur Théodote le

Corroyeur, Montan et Maximille et les condamna. »

Le Libellas synodicus, auquel nous sommes redevables de ces dé-

tails, rédigé par un grec vers la fin du ix*^ siècle est, il est vrai, d'une

origine relativement récente ^, mais ce Grec puisa souvent à de s

sources anciennes et authentiques, et ce qu'il dit dans la circonstance

s'accorde si parfaitement avec une autre donnée d'Eusèbe, que le

1. Je sais bien, que Valois dans ses notes sur Eusèbe Hist. eccl., loc. cit.,

exprime l'opinion que l'auteur de l'ouvrage auquel est emprunté ce fragment
est non pas Apollinaire mais Asteiius Urbanus. Mais Baluze prétend le con -

traire dans Mansi, Concil., ainpUss. coUect. t. i, pi. 693. Il est du reste assez

indifférent pour notre thèse que le fragment en question soit d'Apollinaire ou

d'Astérius. [L'attribution paraît devoirêtre maintenue à Apollinaire ;
cf. O. Bar-

denhewer, Gesch. der altkirchlichen Literatur, in-8, Freiburg , 1902, t. i, p. 523.

(H. L.)]

2, Mansi, op. cit., t. i, col. 723
; Hardouin, Collect. concil., t. v, col. 1493.

0. Ce Libellas synodicus appelé aussi Synodicum contient de courtes notices

sur 158 conciles de neuf premiers siècles, et s'étend jusqu'au VlIIt^ con cile œcu-

ménique inclusivement. Il fut apporté de la Morée au xvie siècle par André

Darmarios, acheté par Pappus, théologien de Strasbourg, et. publié par ce der-

nier en 1601 avec une traduction latine. Plus tard, il fut inséré dans les col-

lections des conciles. Hardouin notamment le fît imprimer dans le 5^ vol. de

sa Collect. concil., col. 1491 sq., tandis Mansi le divisa, et rapporta chacune de

ses parties au synode auquel elle se rattachait. [Le Sjvo ô'.xdv fut publié par

Pappus d'après un ms. que lui avait vendu le grec Andréas Darmarios, mais

« ce livre, écrivaitM. Ad. Harnarck, n'a pas encore été étudié de près et l'on n'a

pas tiré au clair la question de savoir s'il ne serait pas une effrontée falsilica-

lion de Darmarios ». Sans mettre les choses au pire, on pense généralement

que cette compilation est contemporaine de Photius. La l'i^ notice concerne le

« concile apostolique de Jérusalem»
; la 153*^ et dernière se rapporte au concile

de Constantinople de 872. Le texte dans Fabricius, Bihl. graeca, t. xii, p. 360

sq. Il y aurait lieu de tenir compte du ms. Paris, gr. 572, du xvi° siècle, conte-

nant une recension notablement différente et commençant avec le concile d'An-

tioche contre Paul de Samosate pour finir avec le VIl^ concile œcuménique.

(H. L.)]
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renseignement rolatil" ù ces deux conciles mérite toute confiaïuc '^.

1. Sur le mouvement montaniste, voir Bonwetsch, Die Geschichle des Monta-

nismiis, in-8, Erlangen, 1881, qui n'a pas perdu de sa valeur (compléleret pré-
ciser quelques points avec l'article Montanismus du même auteur dans Real-Eii-

cykloj iïdie fur proteslantische Théologie uiid Kirclie, édit. Hauck), t. xm
(1903'), p. 417 ; W. Belik, Geschichie des 3/onta?iismiis, in-8, Leipzig, 1888,

dépend de l'ouvrage de Bonwetsch (cf. Gôtlingische gelehrte Anzeigen, ISS**,

p. 352 sq.) ; lliigenfeld, Die Ketzergeschichte des Urc/iristenthums, iu-8, Leipzig,
188i ; Th. Zahn, Geschichie des neulestamentlichen Kaiions, in-8, Erlangen,
t. 1 \1888), p. 4; t. V (1893), p. 3-57; Die Chronologie des Montanismus ; D.

Vôlter, Das Urspruitgsjahr des Montanismus, dans Zoitschrift filr wissenschaftl.

Théologie, t. xxvii, p. 23 sq. ; A. Harnack, Dogmengeschichte, 3« édit., t. i,

p. 389 sq. ; Zeitschrifl fiir Théologie undKirche, t.
i, p. 114 sq. ; Sitzungsherichte

der Berliner Akademie, 1898, p. 517 sq. : Die Mission und Aushreitung d. Chris-

tent. in den ersten drei Jahrhunderte , in-8, Leipzig, 1902, p. 479 sq. ; H. Yoio-t

Fine verschollene Urkunde des anlimonlanistischen Kampfes, in-8, Leipzie,
1891

;
A. Harnack, Chronologie des altchrislliche Literatur, in-8, Leipzig, 1897,

t. I, p. 363-381
;
E. Rolffs, Das Indulgenzedikt des rômiscken Bischofs Kallist

und Urkunden ans dem antimontanistischen Kampfe, dans Texte and Vntersu-

chungen, in-8, Leipzig, t. xi (1893), part. 3
;

t. xir (1895), part. 4 a ; Fr. Leitner,
Die prophetische Inspiration, dans Biblische Studien, in-8, Freiburg im B.,

1896, t I, p. 114-132; H. G. Yoigt, Quœ sint indicia veteris ah Epiphanio in

relatione de Cataphrygihus (Pan. liaer. xlviii) a secunda paragrapho usque
ad lertiam decimam usurpati fontis. (Dissert, inaug.), in-8, Regimonti, 1890-

O. Bardenhewer, Geschichie der altkirchUchen Litteratur, in-8, Freiburg, 1902,

t. I, p. 522-528 : Antimontanisten ;
F. X. Funk, Montardsmus, dans Kirchen-

lexicon, de Freiburg, 2e édit., t. viii, p. 1827-1842
;
J. Friedrich, Ueher die Ca-

nones der Monlanisten hei Ilieronymus, dans Sitzungsherichte der Mûnchener

Akademie, 1895, t. ii, p. 207-221
; Jiilicher, Fin gall. Bischofschreihen des v[.

Jahrh. als Zeuge fiir die Verfassung der Monfanistenkirche, â^ns Zeitschrift fiir

Kirchengeschichte,i!ii9&, t.xvi, p. 664-671; ^^'ei^el, Die Wirkungen des Geistes

und der Geister in nachapostoUschen Zeitalter his auf Irenuus, in-8, Frei-

burg, 1899 ;
E. C. Selwyn, The Christian prophets and the prophétie Apocalypse

in-8, London, 1900. En comparaison de ce giand effort de rérudition aliemande

la science française est à peine représentée par quelques travaux : V. Ermoni,
La crise montaniste, dans la Be^-ue des Quest. hist., 1902, t. lxxii, p. 61-96

(simple résumé) ;
les livres de P. Monceaux, Histoire littéraire de l'Afrique

chrétienne, in-8, Paris, 1901, t. i,p, 399-438, et Adh. d Aies, La théologie de Ter-

tullien, in-8, Paris, 1905, p. 435-495, ne s'intéressent au montanisme que dans

la mesure de leurs études sur Tertuilien. L. Duchesne, Histoire ancienne de

l'Église, 1906, t. i, p. 270-284; P. de Labriolle, La polémique antinwnlaniste

contre la prophétie extatique, dans \a. Revue d'histoire et de littérature religieuses,

1906, t. XI, p. 97-145, ne font pas mention des synodes d'Hiérapolis et d'An-

chiale pour lesquels nous serons probablement toujours réduits aux renseigne^
ments du Lihellus synodicus dont G. Salmou, (art. Montanus, dans Diction, of

Christian hiography, t. m, p. 938) ne f.iit pas plus de cas que des inventions de

Prœdestinalus : Not more authentic than the inventions of Prxdestinatus, though
COXCILE.S — I — 9
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Nous lisons en effet dans Eusèbe ^
qu'Apollinaire d'Hiérapolis et

Sotas d'Auchiale 2^ contemporains de Montan, s'opposèrent avec le

plus grand zèle à ses erreurs, qu'ils écrivirent et prêchèrent contre

lui. Sotas voulut même exorciser Priscille, compagne de Montan, [85]

qu'il croyait possédée d'un mauvais esprit, mais ces imposteurs ne

voulurent pas y consentir ^.

L'ardente opposition que ces deux évêques firent à Montan, permet
de croire qu'ils réunirent quelques-uns des nombreux conciles, dans

lesquels^ d'après les données sommaires d'Eusèbe, l'Église rejeta le

montanisme.

L'époque de ces conciles n'est indiquée nulle part avec certitude.

Il ressort de l'exposition du fragment d'Eusèbe qu'ils furent tenus

peu après le commencement des troubles montanistes *; mais l'époque
même de l'origine du montanisme est incertaine. La chronique d'Eu-

sèbe indicjue l'année 172, saint Epiphane parle à un endroit de l'an-

née 126 et dans un autre de l'année 156 ou 157 ^; il dit ailleurs, que
Maximille était déjà morte en 86 après Jésus-Christ, ce qui est peut-

être une erreur d'un siècle entier ^. S'appuyant sur ces données, Blon-

del a tenté de démontrer que Montan et son hérésie avaient déjà paru
en l'an 140 ou 141 et Schwegler dans sa monographie sur le monta-

nisme '^ a adopté cette opinion; Pearson, Dodwell et Néander se pro-

less glaringly false, are tlie antlinontanist councils entered in the Libellus syno-

dicus, i'iz. one at Hierapolis under ApolUnarius. one under Sotas et AchilUe [An-
chialus is plainly meant. and one hy the Gallic confessors). Salmon croit tous ces

conciles inventés, il croit aussi qu'il y en a eu, mais pas ceux-là, d'autres, bien

qu'il ne sache pas lesquels ! Un texte sur papyrus relatif au développement du

montanisme et à la période de ses origines ne contenait rien au sujet des con-

ciles anti-montanistes. A. Harnack, Ueber zwei yon Grenfell und Hunt endeckte

und puhlicirte altchristliche Fragmente, dans Sitzungsberichte d. Berl. Akad.

1898, t. XXXVI, p. 516 sq. (H. L.)

1. Eusèbe, Hist. écoles., 1. V, c. xvi, xix, P. G., t. xx, col. 464, 481.

2. Anchiale est aujourd'hui Ahiali, sur la mer Noire. Lightfoot, AposloUc

Fathers, in-8, London, 1891, t.
ii, Ignatius, p. 111, suggère l'idée que ce Sotas

mentionné par Eusèbe, op. cit., 1. V, c. xix, pourrait être identifié avec Zwtr/.ô;

du cliapitre qui précède ;
on ne voit pas la nécessité de cette identification ni à

quoi elle mène, (H. L.).

3. Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xix, P. G., t. xx, col. 481 sq.

4. Eusèbe, Hist. eccles.. 1. V, c. xvi, P. G., t. xx, col. 464 sq.

5. S. Epiphane, Hseres., li, n. 33, P. G., t. xli, col. 948
; cf. Hœres., xlviii,

n. I, ibid., col. 356.

6. Hœres., xlviii, n. 2, ibid., col. 857.

7. A. Schwegler, Der Montanismus und die christliche Kirchedes zweiten

JakrJi., in-8, Tûbingen, 1841, p. 255.
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noncentau contraire pour 156 ou 157, Tillemontet Walch pour 171 ^.

En ce qui nous concerne, nous nous sommes déjà rangé à Topinion
de Blonde! d'année 140), nous appuyant sur ce fait que le Pasteur

d'Hermas, qui est antérieur à 151^ et quia été écrit sous le pape Piel*"",

semble combattre le montanisme -. Par suite, ces conciles, dont

nous nous occupons, doivent être placés avant l'an 150 après Jésus-

Christ ^. Le Libellas synodicus est d'un avis contraire puisque, d'après

1. C. W. F. Walch, Enhvurf einer vollstcindigen Historié aller Ketzereien,

Spaltim^^en und Religionsstreitigkeiten bis aufdie Zeiten der Reformations in-8,

Leipzig, 1762, t. i, p. 615 sq.

2. Hefele, Montanus und die Moiitanisten, dans Freihurger Kirchenlexicon,

i. VII, p. 255, et dans Patres apostolici (édit. Hefele), 3e édit., prolegomena,

p. lxjlXiii, 4^ édit., p. xcv. [Cette question de la chronologie du montanisme

reste obscure malgré le soin avec lequel elle a été étudiée par D. Vôlter, Das

Urprungsjahr des Montanismus, dans Zeitschriftfilr wissenschaftliche Théologie,
t. XXVII, p. 23 sq. ; Th. Zahn, Die Chronologie des Montanismus, dans Fors-

chungen, t. v, p. 1-57; Harnack, Litter. Gesch., t. ii, part. 1, p. 372 sq., et le

résumé très complet et très clair de Bonvs-etsch, dans Eealencyklopâdio (de A.

Hauck), t. XIII, p. 418-il9. Deux fragments d'ouvrages antimontanistes conser-

vés par Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xvi, xvii, P. G., t. xx, col. 464 sq., sont

le premier adressé à Avircius Marcellus (peut-être Abercius d'Hiérapolis). le

deuxième écrit par un certain Apollonius. Ces deux ouvrages furent écrits, le

premier, treize ans écoulés depuis la mort de la prophétesse Maximille
; le

deuxième, quarante ans après la première apparition de Montan. Les deux

auteurs connaissaient exactement la date à laquelle éclata le mouvement dont

Montan prit la direction et, peut-être, l'initiative. La date de l'ouvrage adressé

à Avircius Marcellus (O. Bardenhevv-er, Gesch. d. altkirchl. Littéral., 1902, t. i

p. 523-525) étant l'année 192-193, il suit que Maximille serait morte vers 180.

Cette date peut également s'accorder avec celle que la chronique d'Eusèhe

(172) et Épiphaue (156-157) assignent à la naissance du montanisme. Comme
nous savons, par l'épisode des martyrs de Lyon, que le montanisme était par-
venu en Occident en l'année 177, il se trouve que la date d'Eusèbe laisse bien

du champ et il faudra admettre que l'hérésie a éclaté et s'est propagée
soudainement, ce qui au reste n'a rien d'absolument impossible. Le mot de

l'énigme serait tranché si nous couuaissions l'année du proconsulat de Gratus

sous lequel l'hérésie prit naissance à Ardabau, en Mysie, mais jusqu'ici cette

date demeureiuconnue. S'ilnousfallait cependantdonner une base clironologique
et faire choix entre 157 et 172, nous proposerions d'assigner la date la plus

ancienne aux débuts de la prédication de Montan et la plus récente à l'inter-

vention des évêques d'Asie-Mineure et à leurs condamnations synodales. Remar-

quer que la « première apparition du montanisme en Occident (177) fut, aux

yeux des captifs [de Lyon], un fait assez notable pour qu'ils jugeassent bon

d'en écrire en Asie et en Phrygie en même temps qu'au pape Eleuthère».

A. d'Alès, La théologie de Tertullien, 1905, p. 438. (H. L.)]

3. Il va sansdireque cette date doit être prisecomme approximative. (H. L.)
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lui, ces conciles ont eu à se prononcer sur Théodote le Corroyeur,

dont l'apostasie ne peut guère être fixée qu'au temps de la persécu-

tion de Marc-Aurèle (160-180) K

Il est certain en effet que Théodote fut excommunié à Rome par [86]

le pape Victor vers la fin du ii" siècle ^
(189-198), et quand il aurait

été condamné auparavant par les conciles tenus en Asie-Mineure

et en Thrace
(il

habitait Byzance au moment de son apostasie), ces

conciles cependant, qui d'après le Libellas synodicus ont également
condamné le montanisme, n'auraient pu avoir lieu avant Marc-Aurèle,

mais seulement pendant le règne de cet empereur. Si Théodote et

Montanont été contemporains, nous devrions placer ces conciles entre

les années 160 et 180 mais cette supposition me semble très dou-

teuse et doit reposer sur une confusion.

En effet, le fragment d'Eusèbe parle d'un Théodote qui fut l'un

des premiers partisans de Montan et partagea son sort, c'est-à-dire

qu'il fut anathématisé avec lui et Maximille dans les mêmes conciles ^.

Il le représente comme un homme illustre, et si l'auteur du Libellas

si/fiodicas a lu ce fragment, et a puisé dans une source si antique

que les anciens synodes d'Hiérapolis et d'Anchiale avaient condamné

un Théodote, il a parfaitement pu confondre le célèbre corroyeur
Théodote avec le Théodote c[ue le fragment représente comme un

homme célèbre, et identifier ces deux personnages. S'il en est ainsi,

rien ne nous empêche de placer l'origine du montanisme et les con-

ciles d'Hiérapolis et d'Anchiale avant l'année 150 de l'ère chrétienne *.

1. Remarquez que pour les captifs de Lyon les montanistes sont o£ àjj.oi tov

MovTavbv y.al 'Azltêtàôriv y.al ©edSotov. (H. L.)

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xxviii.P. G., t. xx, col. 513
; Philosophoumeria,

1. VII, c. xxxv-xxxvi, P. G., t. XVI, col. 3342 sq. La ressemblance des noms

expose à confondre Théodote le Corroyeur et Théodote le Changeur; tous deux

doivent être distingués d'un certain Théodote qualifié dans un des fragments
antimontanistes {Eusèhe, Ilisl., eccles., 1. V, c. xvi,) de premier administrateur

(ÈTitTpoTroç) de la prophétie, c'est de celui-ci
; dont le rôle paraît avoir été con-

sidérable dans la secte naissante, qu'on disait que, dans une extase, il s'était

élevé vers le ciel et qu'il s'était lue en tombant; ce qui semble bien n'être,

comme on l'a justement dit, qu'un vulgaire « commérage ». Dans le texte cité à

la note précédente on voit que Théodote marchait de pair avec Montan, ce qui

explique que les conciles asiates eussent fait mention de leurs deux noms.
Celui de Théodote fut éclipsé par les deux autres Théodote, le corroyeur et le

banquier, ce qui peut expliquer l'affirmation du Libellas synodicus associant

Théodote le Corroyeur au coryphée du montanisme. (II. L.)
3. Hist. eccles., 1. V, c. xvi, P. G., t. xx, col. 464,

4. rs'ous avons dit plus liant (p. 131 noto2)que nous serions disposépour notre
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2. Conciles concernant la fête de Pâques.

Une deuxième série de conciles du u'^ siècle fut occasionnée par

la controverse relative à la célébration de la fête de Pâques. Dans

les premiers siècles de l'Eglise cette controverse fut vive et eut une

grande importance, et aux xviii° et xix" cette question de la fête de

Pâques a provoqué de la part des savants des discussions encore plus

acharnées ^

part, à abaisser la date de ces conciles jusqu'en 172. On pourrait aller plus

loin et supposer en Orient toute une série de conciles postérieurs à cette date.

En effet, à Uome, 1 histoire de la secte montaniste se résume dans les trois

condamnations successives dont on voulut faire une seule en l'attribuant tantôt

à Éleuthère (174-189). tantôt à Victor (189-198), tantôt à Zépliyrin (198-217), Cf.

Harnack, Gesch. d. alichr. Liter., t. ii, p. 363 sq. Il est impossible de soutenir

une seule condamnation, les détails qu'on rapporte ne peuvent s'appliquer au

même pape. Tout s'explique si on admet trois édits : celui d'Eleulhère provo-

qué par la lettre des confesseurs lyonnais (Eusèbe, Hist. eccles., 1. Y, c. m,
P. G., t. XX, col. 437) ;

celui de Victor provoqué par l'intervention de Praxéas

(TertuU. Adv. Praxeam, c. i, P. L., t. ii, col. 177 sq.) ; celui de Zéphyrin pro-

voqué par l'issue des conférences de Proclus et de Caius (Eusèbe, op. cit.,\. II,

c. XXV
;

1. m, c. XXVIII, XXXI
;

1. VI, c. xx, P. G., l. xx, col. 209, 276, 281, 572).

Ces condamnations solennelles n élaient-elles pas 1 écho de condamnations syno-
dales portées en Asie-.Mineiire ? Quoi qu il en soit, nous sommes loin de savoir

tout ce qui concerne l'histoire des origines du montanisme. Il semble que les

catholiques d'Orient aient cherché à faire confirmer par l'Eglise de Rome les

excommunications prononcées dans leurs synodes (P. Monceaux, Hist. littér.

de l'Afrique chrét., t. i, p. 402). Dès le pontificat de Soter (166-174), une cor-

respondance relative au montanisme avait été échangée entre ce pape et Denys.
de Corinthe (Eusèbe, Ilist. eccles., 1. IV, c. xxxiii, P. G., t. xx^ col. 388) ; sui-

vant une affirmation de Pra'destinatus le pape Soter aurait même écrit un livre

contre le monlanisme naissant. (H. L.)

1. Parmi les anciens travaux on ne peut guère citer encore aujourd'hui que
N. Alexander, De controversia qux secundo sseculo Ecclesise emeisit circa cele-

brationein Paschatis, dans Ilist. eccles., in-fol.. Venetiis, 1778, t. m, p. 347-

363 (réimprimé dans Zaccaria, Thés, theol., 1762, t. vu, p. 1329-1349
; Theol.

hist. eccles., 1842, t. vi, p. 421-430) ; J. A. Ernesti, De Paschate christianorum

cum judxis concurrente, in-4, Lipsiœ, 1775 ; [Van der Hagen], Dissertationes de

cyclis paschalihus, in-4, Amstelodami, 1736 ; Ideler, Haiidhuch der Chronologie,

in-8, Berlin, 1826, p. 191-298; Lehrbuch der Chronologie, in-8, Berlin, 1831,

p. 345-379. — Parmi les travaux modernes : A. Hilgenfeld, Der Paschastreitder

alten Kirche nach seiner Bedeutung fiir die Kirchengeschichte und fur die Evan-
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Avant tout se pose cette question : Y eut-il clans l'ancienne Église [87]

deux ou trois partis soutenant des opinions difFérentes au sujet de la

célébration de la fête de Pâques? Dans la première édition de cet

ouvrage nous avions adopté l'opinion de ces savants qui, comme

Weitzel 1, en comptent trois. Nous disions qu'au temps des apôtres

et dans les années qui suivirent, il ne fallait pas seulement distin-

guer deux partis : les pauliniens et les pétriniens (judaïsants), mais

qu'à côté des chrétiens orthodoxes de Judée qui, comme Pierre et

Jacques le Majeur, observaient entièrement l'ancienne loi, mais ne

faisaient pas dépendre d'elle le salut et ne voulaient pas en faire une

obligation pour les gentils 2, on voit un autre parti, ébionito-juif, qui

ne pouvait se dégager du judaïsme et maintenait pour tous les chré-

tiens l'obligation d'observer la loi. Ce furent les partisans de cette

dernière doctrine qui occasionnèrent des troubles en Galatie, à

Antioche et à Corinthe et, après la mort de Jacques le Majeur et

l'élévation de son successeur Siméon le Pétrinien sur le siège de

Jérusalem, l'opposèrent à l'évéque de Thèbes ^. Nous regardions

gelienforschung urkundlich dargestellt, in-8, Halle, 1860, p. 4-18
;
E. Schùrer,

De controversiispaschalihus secundo p . Chr.n. sa?cti/o eiio/'i/s, in-8, Leipzig, 1868;

Newman, The Arians ofthe IV century^ 3^ édit., 1871, p. 13 sq. ;
L. Duchesne,

La question de la Pâque au concile de Nicée, dans \a.Iiev. des quest. hist., 1880,

t. XXVIII, p. 5-42
;
B. Krusch, Studien zur christlich-miltelalterlichen Chrono-

logie^ in-8, Leipzig, 1880
;
Die Einfûhrung des griechieschen Paschalritus in

Ahendland, dans Neues Archiv. f. Ces. ait. deitt Gesch., 1883, t. ix, p. 99-169;
F. X. Funk, Die Entwicklung des Osterfastens, dans Theolog. Quartals., 1893,

t. Lxxv, p. 179-225; Grotefend, Zeilrechnung des deutschen Mittelalters und der

Neuzeit, in-8, Hannover, 1891, p. 144
; O. Bardenhewer, Gesch. des allkirchli-

chen Literatur, in-8, Freiburg, 1902, t. 11, p. 578-582
;
F. Cabrol et H. Leclercq,

Monum. Eccles. liturgica, in-4, Parisiis, 1902, t. i, p. 193*-202*; L. Duchesne,

Histoire ancienne de l'Église, in-8, Paris, 1906, t. i, p. 285-291. (H. L.)

1. Weitzel, Die christliche Passafeier in den drei ersten Jahrhunderte, in-8,

Pforzheim, 1848.

2. Act., XV, 28.

3. Sur la secte des ébionites : Gieseler, Ueber die Nazaràer und Ebioniten^
dans Standlin et Tzschisner, Archiv fiir altère und neuere Kircltengeschichte.,

in-8, Leipzig, 1820, t. iv, p. 279 sq. ; Creduer, Ueber Essàer und Ebioniten,
dans Zeitschrift fiir wissenschaftl. Théologie de Winer, Sulzbach, t. i, part. 2,

p. 211 sq. ;
Chr. Baur, De Ebionitarum origine et doctrina ab Essaeis repeten-

da, (TiibingerOsterprogram,) in-8, Tubingse, 1831; Schliemann, Die Klementi-

nen nebst d. verwandten Schriflen u. d. Ebionilismus, in-8, Hamburg, 1841;
A. Hilgenfeld, Die Clementinischen Recognitionem und ffoinilien, nach ihrem

Ursprung und Inhalt dargestellt, in-8, Jena, 1848
; Uhlhorn, Die Homilien und

Recognitionen des Clemens Romanus nach ihrem Ursprung und Inhalt dar~
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comme une erreur fondamentale la thèse de Técole de Tubingue qui

se refuse à voir une différence entre les chrétiens de Judée, suivant

la doctrine des pétriniens, et les judaïsants proprement dits qui se

conformaient à la doctrine de Siméon de Tlièbes.

Il nous paraissait certain et nous nous sommes affermi dans cette

opinion que, dans les premiers siècles de l'Eglise, de nombreux

judaïsants célébraient la fête de Pâques, non seulement en se con-

formant à la date juive, mais encore d'après la coutume juive. L his-

toire ne nous apprend rien de plus, et 1 existence d'un troisième

parti ne ressort pas de l'étude des controverses relatives à la fête

de Pâques, ainsi que nous avons pu nous en convaincre. Ce que
nous avions tenté de faire ressortir dans la première édition du présent

ouvrage* se rapporte aux quartodècimans johamiistes, c est-à-dire

à ces fidèles qui, dans l'Asie proconsulaire en particulier, célébraient

[88] toujours la Pàque le (deuxième) soir du 14 de Nizan (quarta-decima
=

'.o')
comme l'indiquait le livre de l'Exode -, et comme nous avions

voulu l'établir en parlant de la manière dont ces fidèles pratiquaient

la Pàque d'après saint Jean l'Évangélisfe ^. Il ressort également des

renseignements concernant Blastus,C{ue l'on peutpuiser dans Eusèbe *

et dans l'ancien supplément apocryphe au livre de Tertullien De

gestelll, iu-B, Gottingen, 1854, p. 383 sq. ;
A. Hilgenfeld, Die Ketzergeschichte

des Uichristentums, in-8, Leipzig, 1884, p. 421-446 : Die Ebionâer und Genossen;
A. Hilgenfeld, Jiidenthum und Judenchristeiithiim , in-8, Leipzig, 18^6, p. 89 sq. ;

Harnack, Dogmengeschichte, in-8, Freiburgim Br., p. 215 sq. ;
Gesch. d. alt-

christl. Literatur, 1893, t. i, p. 205-212 : Lemme, Das Judenchristenthum der

Vrkirclie und der Btief des Clemens Bowanus, dans Neue 'Jahrbûcher fur

deutsche Théologie, 1892, p. 325 sq. ; G. Mercati, Velà di Siinmaco l'Interprète e

S. Epiplianio ossia se Sinimaco ti-adusse in greco la hihlia solto M. Aurelio il

filosofo^ dissertazione storico critica, in-8, Modena, 1892
; Hai-nack, Die Chro-

nologie d. altchr. Literatur, t. i, part. 1, p. 625 sq. ;
O. Bardenhewer, Gesch.

d. altkirchl. Litterot., 1902, t. i, p. 347-350; G. Uhlhorn, Ebioniten, dans Real-

Encyklop. f. protest. Théologie und Kirche, édit. Hauck, t. v, p. 125-128, (H. L.)

1. Conciliengeschichte , t. i, p. 287 sq. (trad. Delarc, p. 299 sq.).

2. Exode, XII, 6.

3. Schùrer, op. cit.. p. 34 sq., qui a écrit plus récemment à ce sujet, tire

ses renseignements d'un fragment (qui n'avait pas été remarqué jusqu'à ce jour)

puisé dans ce livre d'Eusèbe sur la Pàque (voir A. Mai, Nova PP. hihl., t. iv,

p. 209-216), ainsi que dans les écrits d'Athanase ; il indique qu'au temps du con-

cile de Nicée auquel ne participèrent pas les quartodécimans ébioniles, on com-
battit les quartodécimans johannistcs, exactement avec les mêmes arguments

qui, au ne siècle, servirent à Apollinaire à combattre les pseudo-ébionites.
4. Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xr, P. G., t. xx, col. 464.
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praescriptionibus, c. lui, que Blastus fut un judaïsant, alors que nous

le considérions autrefois comme étant le seul connu nommément

pour être un quartodéciman ébionite, [latenter Judaismum çiilt

inducere^ dit le pseudo-Tertullien). Dans ces passages toutefois on ne

souffle mot de la manière dont Blastus célébrait la fête de Pâques.
Le mot hébreu PIDS, aramaïque 5^nD2 (Pasclia), signifie transitas^

passage ^, c'est-à-dire le passage de l'ange exterminateur dans les

demeures des Egyptiens. La fête de Pâques chez les Juifs consistait

en une suite de réjouissances auxquelles on se livrait en souvenir de

la délivrance des enfants d'Israël sauvés de la servitude d'Egypte.
Comme les apôtres et leurs disciples empruntaient toujours à l'an-

cien Testament les types et les images du Nouveau Testament, à la

place de l'ancienne fête de la délivrance, on institua dans le Nouveau

Testament une fête de la délivrance des âmes de la puissance de Satan

et de l'enfer; et dans l'agneau pascal juif on trouva le type de l'agneau

du Nouveau Testament qui était immolé tout comme lui. Déjà saint Paul

désignait le Sauveur crucifié comme to
tct-t/cx. r,;j,(3v

^ et les deux par-

tis opposés au ii*^ siècle, les quartodécimans et leurs adversaires,

disent également que déjà les apôtres avaient institué la fête de

Pâques chrétienne.

Nous trouvons pour la première fois chez les chrétiens une diver-

gence relative à la célébration de la fête de Pâques, vers le milieu du

II® siècle. Eusèbe ^ nous a conservé une lettre de saint Irénée à

l'évêque de Rome, Victor *
: « Lorsque le bienheureux Polycarpe

(évêque de Smvrne) vint à Rome sous l'épiscopat d'Anicet ^' et lors-

1. Exode, XII, 21, 27.

2. I Cor., V, 7.

3. Hist. eccles., 1. Y, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493.

4. fJist. eccles., 1. V, c. xxiv, P. G... t. xx, col. 505 sq.

5. Les dates de cet épiscopat sont incertaines. Anicet, dixième successeur de

saint Pierre (Irénée, Adv. hseres., 1. III, c. m, P. G., t. vu, col. 851), succes-

seur immédiat de Pie 1er (Eusèbe, Hist. eccles,, 1. IV, c. xi, xix, P. G., t. xx,

col. 329,377). Le Liber pontificalis assigne à Anicet un pontificat de 11 ans,

4 mois, 3 jours, ce qui ne concorde pas avec les dates extrêmes qu'il lui marque
entre le consulat de Glabrio Gallianus et Velus, eu 150, et celui de Bruttius

Praesens et de Junius Rufinus, en 153 {3ai[é, Begesta poiitificuin Boinanorum,

2^ édit., 1885, t. i, p. 9), L'épiscopat d'Anicet doit se placer probablement entre

154-155 et 166-167. Harnack, Gesch. d. allchr. Litterat., t. ii, part. 1, p. 342
;

O. Bardenhewer, Gesch. d. altkirchl. Litter., 1902, l. i, p. 147; Lipsius, Chro-

nologie d. rùni. Bischôfe, iii-8, Kiel, 1869, p. 189
; Langen, Gesch. d. roin. Kirche

bis Léo I
-^ in-8, Bonn, 1881, p. 103; Liglitfoot, The apostolic Fathers, in-8,

ondon, 1890, t.
i, p. 433, 659

; Harnack, dans Sitzungsberichle der Berliaer
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[89] (|u"ils eurent des démêlés plus graves au sujet de certaines questions

(~tpl aAA(.)v Tivwv) ils tombèrent promptcmentd'accord. Mais au sujet

de [la fête de Pâques] ils se disputèrent peu. Anicct ne put déter-

miner Polycarpe à abandonner la pratique (;j.y] T-^psCv) qu'il avait

observée en commun avec saint Jean le disciple du Seigneur, et

les autres apôtres avec lesquels il avait été en relations. Polycarpe
ne put amener Anicet à observer cette pratique (r/ipsîv)

de l'Ancien

Testament * et Anicet déclara qu'il devait continuer à observer les

usages de ses prédécesseurs. Au reste ils demeurèrent unis et Anicet

accorda à Polycarpe une marque de distinction toute particulière en

lui laissant ofï'rir le saint sacrifice dans son église; ils se séparèrent
en paix. De même la paix continua à régner entre les 7Y;psyvT£ç et

les
;j,-/^ T-^piîjVTcÇ.

»

De ce fragment nous ne pouvons tirer de grands éclaircissements

sur la différence qui existait dans la célébration de la fête de Pâques,
mais deux choses en découlent : 1" Polycarpe se conformait dans la

pratique de la Pâque aux règles établies par saint Jean et les autres

apôtres ; Anicet observait les usages de ses prédécesseurs ; 2° la pra-

tique johanniste découlait des règles instituées par l'Ancien Testa-

ment.

Quelques années plus tard, des démêlés beaucoup plus graves
s'élevèrent et Méliton, évêque de Sardes, en Asie-Mineure, crut

nécessaire d'écrire deux livres
r.'zpl

-rou Tracrya (en 170) ^. Dans un

fragment écrit à ce sujet et qu'Eusèbe nous a conservé ^, Méliton

dit : « Servilius Paul étant proconsul en Asie et l'évêque Sagaris

(de Laodicée) ayant subi le martyre, un vif débat éclata cà Laodicée *

Akademie, 1892, p. 631. La présence à Rome de Polycarpe ne peut se placer

que vers la fin de l'année 154 ou les premiers mois de 155. (H. L.)

1. Joan.,ix, 16.

2. Ce livre fut écrit sous le proconsulat de Servilius Paulus, proconsul d'Asie,

personnapje dont le cursus honorum n'est pas établi, Waddington propose la

date lô'î-lôô
;
W. Schmidt recule jusqu'en 166-167. CF. Harnack, Chronologie,

t. II, part. 1, p. 359 sq. ;
C. Thomas, Melito von Sardes. Eine kirchengeschicht-

liche Studie, in-8, Osnabrùck, 1893, p. 20
;
O. Bardenhewer, Gesch. d. altkirchl.

Lifter., t.
I, p. 549 sq. (H. I^.)

3. Eusèbe, Hist. ecdes., 1. IV, c. xxiv, P. G., l. xx, col. 393.

4. Duchesne, Hist. anc. de l'Église, t. i, p. 288 : « L'Église de Laodicée fut

troublée en 167, par une grave discussion... » Renan, Marc-Aurèle, 1883,

p. 193, veut qu'on lise le nom du proconsul, L. Sergius Paullus. Eusèbe se

sérail trompé en écrivant ilEpoui),;.to-j pour Sepyto-j ;
Rufin donne Servius, voir

Borghesi, OEuvres, t. viii, p. 503 sq. Waddington, Fastes de la
proi,'. d'Asie,
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au sujet de la Pàqiie dont la fête était sur le point d'arriver. » Ce

fragment ne dit pas sur quel point particulier portait le débat. Mais

nous trouvons quelques renseigneriients à ce sujet dans Apollinaire

d'Hiérapolis, contemporain et compatriote de Méliton^ qui écrivit

également un ouvrage sur la Pâque. Deux fragments de cet ouvrage
nous ont été conservés dans le Chronicon paschale ^. Nous y lisons :

1° « Ceux-là se trompent qui croient cpie le Seigneur mangea l'agneau

pascal avec ses disciples le 14 nisan et qu'il mourut le grand jour

des pains azymes
^
(15 nisan). Ils prétendent que saint Matthieu le

dit : mais leur opinion n'est pas d'accord avec la loi ancienne et les

Évangiles seraient dans ce cas en contradiction ;
» 2°, le 14 nisan

est la vraie Pâque du Seigneur, le grand sacrifice : en place de

l'agneau on a ici le fils de Dieu, etc.. Apollinaire combat donc la

croyance de ces chrétiens qui pensent que le Seigneur luangea le

14 nisan la nourriture pascale habituelle; il estime c{u'en ce jour le

Christ était le nouvel agneau pascal déjà immolé. Il donne comme

preuve à l'appui la chronologie de saint Jean l'Evangéliste qui place

la mort du Seigneur le 14 nisan et le repas du soir le 13.

Hilgenfeld
^ affirme à plusieurs reprises que les quartodécimans

combattus par Apollinaire s'appuyaient dans leur manière de célé-

brer la Pâque non seulement sur saint Matthieu, mais aussi sur la

loi ancienne; mais contrairement à Apollinaire, ils ne le faisaient

pas d'une manière conforme à cette loi, et Hilgenfeld ajoute :

iii-4, Paris, 1872, p. 226 sq., a démontré qu'il faut lire Sergius et non Servilius

et restreindre à la période 164-168 l'intervalle dans les limites duquel se place

le proconsulat de ce personnage. D'après Renan le proconsulat de Sergius Paul-

lus dut tomber en 164, 165 ou 166. La lecture L. Sergius Paullus et la date

165 pour le martyre de Sagaris sont adoptés par G. Goyau, Chronologie de

l'empire roinaiii, in-12, Paris, 1891, p. 218. (H. L.)]

1. Chronicon pasc/iale, édit. Bonn, t.
i, p. 13.

2. La question des quartodécimans est si fastidieuse en elle-même qu'elle

paraît avoir rebuté les érudits
;
elle a cependant une importance considérable

dans l'histoire des controverses relatives à la fête de Pâques ;
c'est principale-

ment dans les écrits relatifs à cette fête qu'on trouve traité avec plus ou moins

de brièveté ce qui concerne les quartodécimans. La dissertation de G. H. Goe»,

De quartadecimanis, in-4, Wittebergœ, 1685, est notoirement insuffisante. Il

faut donc recourir à Hilgenfeld, Ber Paschastreit in der alten Kirche, 1850;

Weilzel, Die chrisll. Passafeier, 1848; Schùrer, De controv. pascholib., 1869;

Renan, L'Église chrétienne, p. 445 sq. ; Marc-Aurèle, p. 194 sq. Pour la biblio-

graphie ancienne, cf. Winer, Ilandbuch d. theolog. Litterutur, 1838 (3« édition),

t. I, p. 618.

3. A. Hilgenfeld, DerPaschastreit in der alten Kirche,'m-è,Tisl\e,i^Ç)Q, p. 257.

[90]
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« Leur opinion ne s accordait pas avec la loi ancienne. » Il ne montre

pas comment Apollinaire, dans sa manière de célébrer la Pàque,
s'était mis d'accord avec cette loi; il me semble qu'Apollinaire a dû

raisonner ainsi : « D'après la loi ancienne l'agneau pascal devait être

immolé le 14 nisan
;
comme l'Ancien Testament sert de type au nouveau,

le nouvel agneau pascal devait également être immolé le 14 nisan, »

mais le Christ était déjà mort au moment du repas pascal, le repas

qu'il fit avant sa mort avec ses disciples n'était donc pas le repas

pascal. Apollinaire affirme plus loin que sa manière de célébrer la

Pàque s'accorde avec les évangélistes; et il est le précurseur de ces

théologiens qui s'efforcent de mettre la chronologie des synoptiques
en harmonie avec celle de saint Jean ^.

De ces fragments d'Apollinaire on ne peut déduire avec certitude

si ce fut lui ou bien ses adversaires ou bien les deux catégories de

quartodécimans qui voulurent fixer la fête d'après le jour de la

semaine ou d'après le jour du mois. Dans le premier cas, l'anniver-

saire de la mort tombait toujours un vendredi et celui delà résurrec-

tion toujours un dimanche; dans l'autre cas (c^uartodéciman), on se

réglait d'après lejour du mois (14 nisan), cpii pouvait tombern'importe

quel jour de la semaine. On pourrait également déduire du deuxième

[91] fragment d'Apollinaire: « le 14 nisan est la vraie Pàc^ue, » qu'il célé-

brait le 14 nisan l'anniversaire de la mort du Christ sans tenir compte
du jour de la semaine tout comme les quartodécimans; cependant
nous sommes obligés de ne pas attribuer grande importance à ce fait

que Clément d'Alexandrie, l'adversaire déclaré des quartodécimans,
se servit d'expressions semblables à celles d'Apollinaire. Provoqué

par Méliton et dans le but de le réfuter, Clément écrivit son Àôyoç

T.zpl 'OU T.iz'/jx, ouvrage dont le Chronicon paschale
- nous a con-

servé des fragments. Dans le premier de ces fragments on lit :

« Dans ses premières années le Christ mangea toujours l'agneau

pascal avec ses disciples, mais non au cours de sa dernière année dans

laquelle il fut lui-même l'agneau immolé sur la croix. » Le deuxième

fragment rapporte : « Le Christ mourut le 14 nisan et, après sa mort,

le soir de ce jour, les Juifs consommèrent leur repas pascal. »

Ilippolyte, le savant prêtre romain (qui fut quelque temps antipape)

au commencement du m® siècle, et l'historien Eusèbe au commence-

ment du iv" siècle, combattirent de la même façon leurs adversaires

1. Abei'le, daus Tûb. theol. Quartalschv., 1863, fasc. 4.

2. Chronicon paschale, édit. Bonn, p. 14.
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quartodécimans. Dans le fragment publié par Mai tiré de l'ouvrage

sur la Pàque ^, Eusèbe reprend avant tout les arguments de Clément

d'Alexandrie ^, mais Hippolyte écrit "^
: « Notre adversaire dit : Le

Christ a célébré la Pâque en ce jour (14 nisan) et il a été crucifié

{k-KOffiuB xb tA^/o. h Xpto-îbç tots ty) r^\).i'^y.
y.xl STCaOîv) ; je dois donc

faire ce que le Christ a fait (c'est-à-dire prendre le repas pascal

le 14 nisan). Mais il se trompe en ne voulant pas reconnaître que
le Christ, lorsqu'il souffrit, ne mangea plus la Pâque conformé-

ment à la loi ancienne, car il fut lui-même la Pâque annoncée d'avance

et qui eut ce jonr-là son accomplissement. » Dans le second frag-

ment de son ouvrage irspl tou àyCou xc^a^a, Hippolyte écrit : « Comme
le Christ a prédit

*
: « Je ne mangerai plus la Pàque, » il a par con-

séquent pris le BeîTïvsv (repas du soir) avant la Pâque (comme saint

Jean le rapporte ch. xiii, v. 9), mais il n'a pas mangé la Pâque puisqu'il

était mort
;

il n'était plus temps de la manger. » Hippolyte déclare [92]

encore plus explicitement dans les Philosophoumena (attribué à Ori-

gène ")
: « Certains ignorants qui aiment les controverses souhaitent

que l'on célèbre la Pâque le 14 du premier mois, d'après les pres-

criptions de la loi, telle qu'elle a été promulguée ^. » 11 en résulte

qu'IIippolyte, de même que Clément d'Alexandrie et Apollinaire,

pense c[ue le Christ n'a pas mangé la Pâque la veille de son sup-

plice, mais qu'il a pris le repas du soir avant le temps du repas pascal ;

au moment du repas pascal (juif) il était déjà mort. Il s'élève donc

contre l'opinion de ceux qui croient que le chrétien doit manger la

Pâque le 14 nisan comme le Seigneur l'a fait, quel que soit le jour

de la semaine. Sur ce dernier point il dénonce une des théories essen-

tielles des cjuartodécimans. Dans les démêlés concernant la fête de

Pâques qui s'élevèrent entre le pape Victor et les évêques d'Asie-

Mineure, cette divergence se manifesta clairement. Le pape Victor

ne voulut plus tolérer la pratique des quartodécimans, et il écrivit à

ce sujet en 196, dit la chronique de saint Jérôme, aux évêques les plus

1. A. Ma!, Nova PP. Bihl, t iv, p. 209-216.

2. E. Schùrer, op. cit., p. 40 sq.

3. Dans le premier fragment de son ouvrage intitulé Tcpbç àTTàaa; aipÉo-eiç publié

dans le Chronicon paschale (édit. Bonn), t. i, p. 12.

4. Luc, XXII, 16.

5. Philosoph., lib. VIII, c. xviix, P. G., t. xvi, col. 3366. Nous ne pouvons
aborder ici, dans une noie, l'interminable problème, toujours irrésolu, de l'attri-

bution des Philosophoumena . Aujourd'hui Hippolyte est généralement tenu pour
l'auteur de ce livre.

6. Deut., xxvii, 26.
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éminents de tous les pays, les engageant à se réunir en conciles dans

leurs provinces et à introduire de cette manière le mode occi-

dental de la célébration pascale. Quelques-unes de ses lettres, par

exemple celles à Polycrate d'Ephèse, renfermaient aussi des menaces

en cas de résistance. Eusèbe nous rapporte encore à ce sujet ce qui

suit : « En ce temps (il
avait parlé dans un chapitre précédent du pape

^ ictor, de Poivcrate d'Ephèse et de certains autres évêques célèbres

\ ivant à la fin du ii*^ siècle) il s'élcxa un violent conflit, parce que
toutes les Eglises d'Asie, d'après la tradition ancienne, estimaient

([ue la fête salutaire de la Pàqne devait être célébrée le quatorzième

jour du mois (14 nisan), jour où les Juifs immolaient l'agneau, et que

(juelque fût le jour de la semaine ils devaient cesser le jeûne, tandis

({ue dans tout le reste de lEglise on se conformait à la tradition

apostolique et on observait la coutume encore en vigueur de termi-

ner le jeune au jour de la Résurrection du Seigneur. Plusieurs con-

[93] ciles et plusieurs assemblées d'évéques se réunirent et tous établirent

cette règle cju'on ne pouvait enun autre jour c[ue le dimanche, célébrer

le mvstère de la Résurrection du Seigneur après sa mort et terminer

le jeûne pascal. Nous possédons encore la lettre synodale des évêques
réunis en Palestine sous la présidence de Théophile de Césarée et

Narcisse de Jérusalem. Une deuxième lettre synodale, également

conservée, fut publiée par le concile romain et en tête des signataires

de cette lettre figure le nom du pape Victor. Nous avons enfin les

lettres des évêques du Pont présidés par Palma, des évêques des

Gaules présidés par saint Irénée, des évêques de l'Osrhoène et enfin

celle de Bacchyle, évêque de Corinthe, et de beaucoup d'autres;

toutes ces lettres se prononcent dans le même sens et proclament
la même sentence. »

Dans le chapitre suivant
'^^

Eusèbe poursuit : « A la tête de

tous les évêques d'Asie (surtout d'Asie proconsulaire) qui défendaient

avec le plus d'énergie leurs coutumes reçues de leurs ancêtres, se

tenait Polycrate d'Ephèse. Dans sa lettre adressée au pape Victor

et à lEglisc romaine, il explique ainsi les usages différents qu'il

observe et qui lui ont été transmis par la tradition : « Nous célébrons

le jour exact
(y;;j,î'2xv àpao'.sJpYTjTcv -),

sans rien ajouter, rien

retrancher. En Asie des hommes éminents sont morts... Philippe un

des douze apôtres qui mourut à Hiérapolis, et ses deux filles, vierges,

1. Eusèbe, Ilist. eccles., 1. Y, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493.

2.
fa3io-jp-;'£w, s'occuper tic quelque chose avec indolence, légèi'eté.
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çwent enco7-e, une plus jeune sœur également, qui fut pénétrée du

Saint-Esprit et est inhumée à Ephèse, plus tard saint Jean qui reposa
sa tête sur la poitrine du Seigneur, fut prêtre, porta le pétalon (cou-
ronne d'airain du prêtre), propagea la doctrine du Christ et ayant
subi le martyre fut inhumé à Ephèse. Polycarpe, évêque de Smyrne
et martyr; Thrasias, évêque d'Euménie et martyr, qui repose égale-
ment à Smyrne. Dois-je aussi parler de Sagaris, évêque et martyr,

qui fut mis à mort à Laodicée, de Papirius, de Méliton de Sardes,

l'Eunuque saint? Tous considéraient le 14 nisan comme le vrai jour
de la Pâque, se conformant aux préceptes de l'Évangile sans rien y

changer et suivant en cela les règles de la foi; moi donc Polycrate,
le plus indigne de tous, j'agis de même, suivant en cela la tradition

de mes devanciers auxquels j'ai succédé, car avant moi sept évêques
m'ont précédé, et je suis le huitième. Tous ont toujours célébré la

Pâque au jour où le peuple d'Israël s'abstenait d'employer le levain.

Et maintenant mes frères, parvenu à l'âge de soixante-cinq ans, en

observant les lois du Seigneur, après avoir entretenu de bonnes rela-
r94]

tions avec mes frères dans l'univers entier, et lu d'un bout à l'autre

toute la sainte Écriture, je ne suis plus effrayé par les menaces. Car

ceux qui ne sont plus l'ont dit : On doit plutôt obéir à Dieu qu'aux
hommes. Je pourrais également mentionner ces évêques que j'ai

convoqués suivant leur désir; si je voulais donner leurs noms, j'en

aurais un grand nombre à citer. Ils ont donné leur entière adhésion

à cette lettre sachant bien que, malgré mes cheveux blancs, je puis
être encore de quelque utilité et que dans ma conduite je me suis

toujours conformé à la doctrine du Seigneur Jésus. » Là-dessus, con-

tinue Eusèbe, le pape Victor voulut excommunier les évêques de toute

l'Asie [Asia proconsularis) et des provinces voisines et il publia à ce

sujet plusieurs lettres
;
mais ce dessein ne convint pas à tous les évê-

ques et plusieurs l'engagèrent à se montrer plus pacifique. Les lettres

dans lesquelles il est question de cette excommunication existent

encore, nous dit Eusèbe, mais aussitôt après il nous cite un impor-
tant passage d'une lettre (actuellement perdue) de saint Irénée au

pape Victor qui renferme un document précieux pour nous relative-

ment à ces démêlés concernant la fête de Pâques. Eusèbe dit en effet :

« Parmi ces évêques (qui firent des remontrances au. pape Victor),

saint Irénée, dans une lettre qu'il écrivit au nom de ses frères des

Gaules, dont il était le président, proclame que bien certainement

on ne doit célébrer que le dimanche le mystère de la résurrection du

Seigneur, mais il exhorte le pape à ne pas prononcer l'excomm.uni-
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cation contre toutes les Eglises qui ne font que se conlormei- à une

ancienne tradition, il ajoute : « La controverse ne roule pas seulement

sur le jour (de la fête de Pâques) mais aussi sur la manière dont on

doit observer le jeûne. Les uns pensent que l'on ne doit jeûner qu'un
seul jour, d'autres deux jours, d'autr(;s enfin plusieurs jours, quelques-
uns Tî!JTapx7.;vTa wpaç •i][J.zpiviq

~z /.aî vuxTcptvaç (TU[A[j-£Tpoîjfft T*r]v Tt[j.épy.v
aù-

[95] xàiv ^ Cette divergence entre ceux qui observent la loi twv £ziT-/;po')VT03v

(c'est-à-dire la divergence que l'on constate entre eux et ceux qui
n'observent pas la loi), ne date pas seulement d'aujourd'hui, mais

existait bien avant, grâce à limprévoyance et à l'appréciation défec-

tueuse de beaucoup de leurs pasteurs ^. Malgré cela aucune discus-

sion ne s'élevait entre eux et maintenant encore nous demeurons en

paix. La différence dans l'observation du jeune se concilie avec

l'unité dans la foi... Les prêtres (évêques romains) qui avant Soter

(vers l'an 170) ont gouverné l'Eglise, je veux parler de Anicet, Pie,

Hygin, Télesphore et Xyste, n'ont, il est vrai, ni observé le jour dé-

signé par l'Ancien Testament, ni toléré • cette observance parmi les

1. Le sens de cette phrase est douteux : si on place une virgule aj)rès

TEG-Tapi/ov-a le sens est « certains jeûnent pendant quarante jours, réunissant

ensemble les heures du jour et celles de la nuit », c'est-à-dire ils jeûnent aussi

bien le jour que la nuit. C'est ainsi que Massuet a compris ce passage dans la

deuxième dissertation jointe à son édition des œuvres de saint Irénée (art. 1,

§ 23-28). Si on ne met pas de \"irgule, le sens au contraire est le suivant : cer-

tains comptent pour leur jour de jeûne quarante heures de jour et de nuit (sans

doute le vendredi saint en entier et seize heures du samedi) et Valois en parti-

culier donne ce sens à la phrase citée (dans ses remarques à Eusèbe, Hist.

eccles.jl. V, t. xxiv). Citons encore le savant bénédictin allemand mort si pré-

maturément, Dr Nickes, de Saint-Paul à Rome [Journal de Scheiner, Vienne,

t. viii, part. 1, p. 54), Hilgenfeld [op. cit., p. 308) et Schûrer (op. cit., p. 66),

qui donnent à cette phrase le sens suivant : « Certains comptent un jour de

jeûne de quarante heures par superpositio puisqu'ils prolongent le jeûne depuis

le vendredi jusqu'au samedi. » Le D'" Nolte croit enfin qu'il y a une faute d'im-

pression dans le texte de saint Irénée et que l'original a dû dire : oî Ss -/.S'

(= 2i) wpa; •/.. t. x. c'est-à-dire, certains (tels que ceux cités plus haut) ne jeûnent

pas seulement un jour (en ce cas le jeûne cesse pendant la nuit) mais jeûnent

pendant vingt-quatre heures consécutives [Journal de Scheiner, t. vi, part. 1,

p. 119). Ce sens nous paraît complètement rationnel; mais comme il est toujours

délicat de modifier les textes, nous estimons que l'explication proposée par

Valois mérite la préférence sur toutes les autres.

2. Massuet ne traduit pas xpaTo-jvTwv par pasteurs mais par maintenir.

Voici ce qu'il dit : « lesquels aïeux ne maintenaient pas scrupuleusement la

coutume et ne la prenaient pas au sérieux. » Voir Irenaji, Opéra, édit. Massuet,

Vcnetiis, 1734, t.
i, p. 340, not. x, et t. ii, diss. II, vi, 27, p. 76.
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leurs ; mais cependant malgré cela ils sont demeurés en paix aA'Cc

ceux qui venaient des diocèses dans lesquels régnait une pratique
contraire (les diocèses quartodécimans) et ils ne les ont pas excom-

muniés; ils envoyaient même, en signe d'unité, la sainte Eucharistie

aux prêtres des diocèses quartodécimans. Lorsque saint Polycarpe
vint à Rome an temps d'Anicet, etc., » voir plus haut (p. 136).

Nous possédons encore une antre appréciation de saint Irénée dans

le troisième fragment de Pfaffi. Irénée s'exprime ainsi : « Les

apôtres ont ordonné que nous ne pouvons réglementer pour personne
les questions de nourriture, de boisson, des fêtes, de nouvelle lune

et de sabbat 2. Pourquoi maintenant ces disputes, pourquoi ces

menaces de schisme ? Nous célébrons des fêtes, mais nous le faisons

en nous laissant guider par le levain de la méchanceté, puisque nous

déchirons l'Eglise de Dieu par nos querelles et que nous nous con-

tentons d'observer les pratiques extérieures
{-zx èxToç) en laissant de

côté ce qu'il y a de meilleur, la foi et l'amour. Les prophètes nous

ont appris que ces fêtes et ces jeûnes n'étaient point agréables au

Seigneur. » Tirons de ces renseignements puisés aux sources, les [96]
conclusions qui en découlent

; on y voit tout d'abord :

1. Que l'antiquité chrétienne ne considérait pas comme une cjues-

tion de principe ni comme une question dogmatique la différence

qui existait dans la manière de célébrer la Pàque. La religion chré-

tienne des pauliniens n'était pas en conflit avec la moitié du judaïsme ;

mais, bien au contraire, les deux partis demeuraient sur un terrain

absolument chrétien, le sujet et l'essence de la fête de Pàque
demeuraient chrétiens. Ainsi que le rapporte saint Irénée, dans le

fragment que nous avons cité en dernier lieu, ils ne différaient que

pour TOC £X-6ç, les « pratiques extérieures », pour l'époque de la

célébration de la fête. Nous trouvons encore une preuve de ce que
la manière différente de célébrer la Pàque employée par les quarto-

1. Sans doute dans son ouvrage contre Blastus v. Irenaei Opéra, éd'it. Massuet,

Venetiis, 1734, appendix, t. 11, p. 35. [L'authenticité des fragments de Pfaff a

été niée récemment par Harnack, Die Pfaffschen Irenàusfraginente als Fâlsch-

ungeii Plaffs nachgewiesen, dans Texte und Untersuchungen, 1900, IP sé-

rie, t. V, part. 3, p. 1-69
; P. Batiffol, Le cas de Pfajf d après des pièces nou-

velles, dans le Bulletin de littérature ecclésiastique, 1901, p. 189-200 : Ce
sont quelques lettres de Pfaff à dom Le Nourry (Pièces du ms. Bibl. natio-

nale, ms. franc. 196àS). Ce qui y est dit confirme — non pas la thèse de la

falsification des fameux fragments d'Isaïe, qui est d'ailleurs acquise — mais

la dissimulation du caractère de PfafT. (H. L.)]

1. Coloss., II, IG.
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décimans ou les joluiiinistes cl celle usitée dans le reste du monde

ne touchait pas la loi el n'était pas d'une importance capitale dans

ce fait.

a) Que le pape Anicet demeura en paix avec saint Polycarpe et que,

malgré leurs opinions opposées, il lui permit d'oftVir le saint sacri-

fice dans son église, ce qui est une preuve capitale de leur union et

de leur amitié
;

h) Que les anciens papes permirent aux évêques chrétiens quarto-

décimans qui vinrent à Rome, de célébrer le service divin ;

c) Qu'ils envovèrent la sainte Eucharistie à ces évêques;

cl) Que saint Irénée blâma le pape Victor de la rigueur qu'il montrait

vis-à-vis des quartodécimans, ajoutant qu'autrefois la paix régnait

entre les deux partis et qu'elle continuait encore à régner en Gaule

(« nous demeurons en paix »).

Pour bien apprécier toute la valeur démonstrative de ce point,

nous devons nous rappeler avec quelle force et quelle âpreté l'apôtre

saint Jean s'est élevé contre Cérinthe et comment tous les anciens

disciples se sont prononcés contre toute dérogation dogmatique.

e) Apollinaire et Hippolyte se contentèrent d'imputer à leurs

adversaires la manie de la dispute et de les taxer d'ignorance
^

;

mais ils ne les accusèrent pas d'erreur dogmatique.

f) Enfin les conciles d'Arles en 314 et de Nicée en 325 ne consi-

dérèrent pas cette différence comme intéressant le dogme ni comme
touchant l'essence et la signification dogmatique de la fête

;
ce fut

également l'avis d'Eusèbe qui écrivit : « pour cette fête la manière

différente d'en apprécier l'époque (mais aucune différence sur le

principe même de la fête ni sur son dogme) a occasionné un si

grand désaccord 2. » Nous aurons occasion de revenir sur ce passage.
2. Les quartodécimans sont signalés comme

T-/;psuv-:£;, par ce

(jii'en fait ils observaient un jour de fête prescrit par l'ancienne loi

(le
14 nisan) et l'auteur des Philosophoumena dit que l'observation

scrupuleuse des paroles de l'Ancien Testament : « que celui-là soit

maudit qui n'observe pas ce qui est ordonné, » les a conduits à célé-

brer la fête le 14 nisan 5. Mais le véritable motif qui les a poussés à

agir ainsi, ne fut pas l'observation de la loi, mais l'Evangile. Ils

continuèrent à célébrer la fête le 14 nisan, non pas parce qu'ils con-

sidéraient que les chrétiens devaient (comme les Judaïsants) continuer

1. Voit- plus haut, p. 138-140.

2. Eusèbe, Vita Constantiui, 1. III, c. v, P. G., t. xx, col. 1060.

o. Voir plus haut, p. 138.

CONCILES — I — 10
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à se conformer à la loi ancienne, mais parce que le Christ avait

célébré la Pàque en ce jour. C'est ce qu'expliquent clairement Apol-

linaire et Hippolyte. Eusèbe lui aussi, dans son fragment sur la

Pâque '^,
nous rapporte qu'ils se sont autorisés de l'exemple du Christ,

Il leur répond : « en fait il n'y eut aucune disposition ayant force

de loi. » Polycrate nous dit également d'une manière tout à fait

positive : « ils célèbrent la Pàque le 14 nisan conformément à l'Évan-

gile ^. » Mais s'ils ne s'étaient conformés qu'aux prescriptions de la

loi, ils ne se seraient pas contentés d'un jour unique pour la célé-

bration de cette fête. On peut encore ajouter que d'après certains de

leurs adversaires, si les quartodécimans ne se conformèrent pas

exclusivement avix prescriptions de l'Ancien Testament, ils leur

attribuèrent cependant une importance prépondérante. C'est en

effet ce qui paraît avoir existé, et l'opinion des adversaires des

quartodécimans est habituellement rapportée de la façon la plus

inexacte.

3. Quelles cérémonies commençaient le 14 nisan? Certainement

pas le sacrifice de l'agneau et le repas pascal. Même chez les Juifs,

l'habitude de manger l'agneau pascal n'existait qu'à Jérusalem, et

depuis la destruction de cette ville on avait perdu l'habitude d'im-

moler l'agneau. Mais les quartodécimans avaient conservé l'usage

de considérer comme jours de fêtes dans le Nouveau Testament les

jours auxquels ces fêtes étaient ordonnées par l'Ancien Testament.

Aucun de leurs adversaires ne leur reproche d'avoir adopté des

fêtes d'après la coutume juive, et la discussion n'a jamais roulé

que sur le choix du jour. De même que la Pâque de l'Ancien

Testament était la fête de réjouissance établie en souvenir de la sor-

tie d'Egypte, la fête du Nouveau Testament (aussi bien pour les

quartodécimans que pour leurs adversaires) fut la fête de la rédemp-
tion. La différence consistait en ceci : les quartodécimans célé-

braient leur fête [Psischsi-transitns) le jour où le Christ, d'après leur

doctrine, avait pris le repas pascal et avait commencé sa Passion, ragl

tandis que leurs adversaires célébraient la fête de la délivrance au

jour où la Passion se termina par la résurrection. Les adversaires

des quartodécimans ne regardaient pas ces réjouissances comme la

fête de la résurrection, mais bien comme la fête de la délivrance,

et en effet le terme Pascha s'accorde bien avec la dernière signifi-

1. Mai, Nova PP. Bihlloth., t. iv, p. 88.

2. Voir plus haut, p. 141.
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cation, et non pas avec la prcmiùie K Les quartodécimans aussi bien

crue leurs adversaires célébraient d'ailleurs la fête d'une manière

absolument identique, et tous prenaient part à des agapes solennelles

et faisaient la sainte communion.

4. On croit habituellement que les quartodécimans n'ont eu en vue,

en établissant leur fête de Pâques, que la commémoration de l'insti-

tution de l'Eucharistie. Cette opinion me semble erronée. Déjà le

Seioncur lui-même a établi la relation la plus intime entre sa mort

et l'institution de l'Eucharistie. « Ceci est mon sang qui sera

répandu pour beaucoup pour la rémission des péchés 2; » et il décrète

clairement : « aussi souvent vous mangerez ce pain etc., vous devrez

proclamer la mort du Seigneur ^. »Lesfidèlessesont en effet conformés

à la volonté du Seigneur dans leurs cérémonies eucharistiques, ils

ont de tout temps célébré la jiioi't du Seigneur. Les quartodécimans

n'ont point fait exception à cette règle des chrétiens et personne ne

leur a adressé un pareil reproche. Comment d'ailleurs auraient-ils

pu faire exception à cette règle, puisqu'ils célébraient la Pâque comme

une fête de la délivrance? Comment le chrétien pourrait-il songer à

la délivrance sans avoir en même temps devant les yeux le souvenir

de la mort du Seigneur? Les cjuartodécimans célébraient la Pâque
en un jour unique, ainsi que le dit Polycrate, ils étaient donc obligés

en ce jour unique de songer à la question si importante de notre

salut obtenu par la mort du Christ. Hippolyte et Théodoret con-

firment notre opinion que les quartodécimans célébraient le

14 nisan la mort du Christ. Le premier met en effet dans leur

bouche les paroles suivantes : à^notr^îs to raoya h -/.piG-z: zô-t tyj r,'fj.épx

y.oil £7:a0cv ^. Théodoret dit de son côté qu'ils célèbrent leur Pâque

quelque soit le jour de la semaine, suivant que la fête tombe tel ou

tel jour et T.xvTf-^upi'^ouzi -.oXi zaOouç ty;v ixv/^jjiyjv ^.

5. Contrairement à l'usage adopté par les quartodécimans, les

autres chrétiens, qui formaient la grande majorité, célébraient la fête

de la délivrance (la Pâque) un dimanche (le premier dimanche après

mg] le 14 de nisan) parce que le Christ ressuscita le dimanche et
cpi'il cou-

ronna ainsi l'œuvre de la délivrance. Mais à côté de ce jour principal

(célébré par les agapes joyeuses de Pâques), ils célébraient la mort

1. Schûrer, op. cit., p. 28 sq., 60-66.

2. Malth., XXVI, 28.

3. I Cor., XI, 26.

4. Chronicon paschale, édit. Bonn, t. i, p. 12.

5. Théodoret. haeret. fahid. cornpend., 1. III, c. iv, P. C, t. lxxxiii, col. 405.
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du Christ le vendredi précédent, et donnaient également à ce jonr
le nom de Pâques. Déjà Tertullien, vers l'an 200, indique deuxjours

pour la Pàque, le dies paschae. qiio com/minis est et quasi puhlica

jejunii religio, jour auquel merito deponimus osculum (se. pacis)

c'est-à-dire le vendredi saint *, et le diespaschae, jour depuis lequel

on ne flv'chit plus les genoux jusqu'à la Pentecôte, c'est-à-dire le

dimanche de Pâques. Bien plus tard on distinguait encore ces deux

jours en tAt/x !7Taup(oa'i[j.cv
et àvaaTaanj.sv.

6. En ce qui concerne le jeûne, deuxième point diversement

apprécié, la différence est aussi claire : Les quartodécimans termi-

naient le jeûne le 14 nisan, quel que fût le jour de la semaine, tandis

que, pour le reste de l'Eglise, le jeûne ne prenait fin que le dimanche

où Ton célébrait la Résurrection du Seigneur. Eusèbe ^
s'exprime

explicitement à ce sujet ^. Il n'est pas nécessaire pour donner plus

de clarté à l'exposé de la question de parler des autres différences

que l'on peut remarquer dans la manière d'observer le jeûne, diffé-

rences que signale saint Irénée *, mais il est vraisemblable de penser

que les quartodécimans peuvent être classés au nombre de ceux

qui ne jeûnaient qu'un seul jour. Il est évident, en effet, que les

quartodécimans célébrant leur fête pendant une seule journée sans

distinguer entre le jour de la mort et le jour de la résurrection, n'avaient

aucun motif de prolonger le jeûne, tandis que les autres chrétiens

suivant en cela une pratique toute naturelle en ces jours de tristesse,

jeûnaient aussi longtemps que le Spoiisus ahlatus erat ^
,

c'est-à-dire

jusqu'au jour de joie de la Résurrection.

7. Les quartodécimans faisaient remonter à saint Jean l'Evangéliste

et à l'apôtre Philippe, leur mode de célébration de la Pàque. Il n'est

pas nécessî^ire de rechercher si cette prétention est bien réellement

fondée. En tous cas leur pratique était fort ancienne, et nous devons

rappeler à ce sujet ce que Polycrate dit ^ de l'apôtre Philippe et de

saint Jean (qui portait le petaloii). L'école de Tubingue se montre,

il est vrai, disposée à admettre cette origine johannistc de la pratique

des quartodécimans, et « l'école critique » n'a cette fois élevé au-

1. Tertullien, De oratione, c. xiv, P. /.., t. i,
col 1272.

2. Eusèbe, Hist. eccl., 1. V, c. xxm, P. Z., t. xx, col. 492 sq.

3. Voir plus haut, p. 140.

4. Voir plus haut, p. 142 sq.

5. Tertullien, De jejunio, c. ii, P. Z., t. ii, col. 1006.

6. Voir plus haut, p. 141. Lepiu, L'origine du quatrième Evangile, c. m : Le

séjour de 1 apôtre saint Jean à Éphcse, Paris, 1907, p. 73 sq.
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ciinc objection, parce qu'elle croyait trouver dans cette déclaration

1^^'J un argument capital contre l'authenticité du cjuatrième évangile. Son

raisonnement est le suivant : Les quartodécimans pensent (jue le

Christ a mangé la Pàque le 14 nisan et qu'il est mort le 15 ^; le qua-

trième Évangile dit au contraire que le Christ était mort le 14 nisan

(et non pas le 15). Les quartodécimans représentant donc la chrono-

logie johanniste, le quatrième Évangile est en contradiction avec cette

chronologie. Notre tâche n'est pas d'approfondir cette importante

question, il nous suffit d'avoir indiqué le caractère particulier de la

déclaration de Polvcrate et de demander si l'école critique accepte

aussi la déclaration des anti-quartodécimans qui affirment que leur

manière de célébrer la Pàque leur vient de l'apôtre saint Pierre ? et

si la libre pratique chrétienne découle de la tendance judaïsante non

libre des -:r,pzjv-t^ ?

8. L'Asie proconsulaire, au dire d'Eusèbe ^, était le boulevard du

quartodécimanisme, et il ajoute : « et les provinces voisines; » ce

qui semblerait indiquer la Cilicie, la Mésopotamie et la Syrie,

comme l'atteste Athanase ^; cependant toute la Cilicie ne peut être

comprise au nombre des pays quartodécimans, car, d'après Eusèbe *,

l'empereur Constantin déclare que la Cilicie suivait la pratique de

l'Occident.

9. La plus grande partie de la chrétienté, en opposition avec les

quartodécimans, célébrait le dimanche la fête principale de Pâques.

D'après ce que dit Eusèbe ^, ce mode de célébration de la fête de

Pâques était observé, à l'exception des Églises d'Asie, par toutes les

autres Églises du monde entier. Il nomme en particulier la Palestine,

Rome, le Pont, les Gaules, l'Osrhoëne, Corinthe, la Phénicie et

Alexandrie. L'empereur Constantin le Grand affirme que toutes les

Églises de l'Ouest, du Sud et du Nord avaient adopté cette pratique,

notamment Rome, toute l'Italie, l'Afrique, l'Egypte, l'Espagne, les

Gaules, la Rretagne, la Lybie, toute l'Achaïe (la Grèce), elle avait

été adoptée même dans les diocèses d'Asie, du Pont et de la Cilicie ^.

Il en résulte qu'il n'est pas absolument exact de dire que cette pra-

1. Voir plus haut, p. 137 sq.

2. Eusèbe, Ilist. eccles., 1. V, r. xxiv, P. G., t. xx, col. 493.

3. Athanase, Epist. ad Afros, c. ir,
P. G., t. xxvi, col. 1032.

4. Eusèbe, Vita Constantini, 1. III, c. xix, P. G., t. xx, col. 1077.

5. Hist. eccles., 1. V, c. xxiii, P. G., t. xx, col. 492 sq.

6. Eusèbe, Vita Constantini, 1. III, c. xix, P. G., 1. xx, col. 1077.
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tique fut celle de l'Occident, il serait plus juste de Vapi^eler générale. \ 101]

D'après Socrate
'^,

ce furent les apôtres Pierre et Paul qui éta-

blirent ce mode de célébration et Eusèbe dit aussi ^
que cette

pratique provenait sH àTcouTcXa^'ç Trapaooaswç; Irénée prétend au

contraire, ainsi que nous l'avons dit ^, que ce furent seulement les

papes qui établirent ce mode de célébration de la Pâque au commen-

cement du II® siècle.

Retenons simplement ce résultat : nous sommes maintenant en

mesure de comprendre ce qu'Eusèbe dit sur les démêlés concernant

la fête de Pâques : « Les uns pensent que l'on devait suivre la cou-

tume juive (c'est-à-dire célébrer la Pàque le 14 nisan sans tenir

compte du jour de la semaine), d'autres veulent que l'on célèbre

tous les événements qui marquent l'oeuvre de la délivrance : la mort,

le séjour au sépulcre, la résurrection, et ils veulent qu'on les célèbre

h l'heure et au jour de la semaine où ils ont eu lieu réellement *. »

Pendant longtemps et dans tout l'univers les peuples furent en

désaccord à ce sujet; on put remarquer pour cette seule et même fête

la plus grande divergence quant à l'époque où on devait la célébrer

(mais cette divergence ne touchait en rien au principe même de la

fête et n'intéressait en rien l'unité du dogme) ;
les uns se fai-

saient une obligation de la célébrer par le jeûne et la tristesse, tandis

que les autres se livraient au repos et la célébraient dans la joie, (c'est-

à-dire les quartodécimans terminaient leur jeûne au 14 de nisan et que

d'autres encore continuaient le jeûne et demeuraient plongés

dans la tristesse jusqu'au dimanche suivant) ;
aucun homme ne pou-

vait remédier à ce mal. Dieu seul put y remédier, et, ajoute un vil

courtisan, l'empereur Constantin.

D'après tout ce qui vient d'être dit, nous avons pu discerner quels

furent les conciles qui eurent lieu vers la fin du ii" siècle au sujet

des démêlés concernant la fête de Pâques. Ce furent :

a) Les conciles de Palestine sous la présidence de Théophile de Cé-

sarée et de Narcisse de Jérusalem ^.

b) Le concile de Rome sous la présidence du pape Victor.

1. Socrate, Hist. eccles., 1. V, c. xxii, P. G., t. lxvii, col. 625.

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xxiii, P. G., t. xx, col. 492 sq.

3. Voir plus haut, p. 143 sq.

4. Eusèbe, Viia Constantini, 1. HT, c. v, P. G., t. xx, col. 1057 sq.

5. Tillemout, Mem. hist. eccles., 1071, t. m, p. 632 : « Sur les actes du con-

cile de Césarée sous Théophile. » (H. L.)
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c) Le concile du Pont sous la présidence de lévêque Palmas

d'Amastris.

d) Un ou deux conciles des Gaules sous la présidence d'Irénée.

é) Le concile de rOsrhoëne en Mésopotamie.

f) Le concile d'Ephèse sous la présidence de Polycrate. Ce dernier

seul adopta la pratique quartodécimane, tous les autres y furent

opposés ^.

3. Conciles douteux du ii" siècle.

102] L'auteur anonyme du Prsedestinatiis parle de trois autres conciles

du 11^ siècle; selon lui,

1. En 125 se tint un synode de tous les évêques de la Sicile,

présidé par Eustache de Libybée et Théodore de Palerme. Ce

synode instruisit la cause des héracléonites gnostiques dont la

doctrine prétendait qu'aucun péché ne pouvait compromettre le salut

de celui qui avait été baptisé. Le synode envoya ses actes au pape

Alexandre, pour qu'il décidât dans cette affaire -,

2. En 152, l'hérésie des colarbasiens, autre secte gnostique, fut

anathématisée par Théodote, évêquede Pergame en Mysie, et par sept

autres évêques réunis en synode ^.

3. En 160, un synode d'Orient rejeta l'hérésie du gnostique Cer-

don *.

Le Lihellus synodicus fait mention à son tour :

1. D'un synode tenu à Rome, sous le pape Télesphore (127-139),

contre Théodote le Corroyeur, antitrinitaire ;

2. D'un autre synode de Rome tenu sous le pape Anicet, sur la

question de la célébration de la fête de Pâques, à l'époque où Poly-

carpe, évêque de Smyrne, rendit visite au pape;
3. D'un troisième synode romain célébré sous Victor, et qui con-

damna Théodote, Ebion et Artémon ;

4. D'un quatrième synode romain également célébré sous Victor,

et qui anathématisa Sabellius et Noët
;

1. Voir plus haut, p. 141 sq., et la dissertation Ille à I'Appe^dice.

2. Mansi, Concil. ainpliss. coll. t. i, col. 647. Ct. la note de Mansi sur le

peu de confiance qu'il faut accorder au Prxdestinatus.

3. Mansi, op. cit., p. 670.

4. Mansi, op. cit., p. 682.
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5. Enfin d'un svnodedes confesseurs des Gaules, qui se déclarèrent

contre Montan et Maximille dans une lettre adressée aux Asiatiques ^.

Ces huit synodes, dont l'auteur du Prœdestinatiis et le LibeUus

syiiodicus font mention, sont apparemment imaginaires : car, d'une

part, il n'y a pas un seul document ancien et original qui en parle ;

d'autre part, les données de ces deux sources sont ou invraisem- L-'-^'^J

blables ou contraires à la chronologie ;
nous citerons, par exemple,

ce prétendu synode romain présidé par Victor qui aurait anathéma-

tisé Sabellius. En admettant que la donnée commune suivant laquelle

Sabellius aurait vécu un demi-siècle plus tard (vers 250) soit inexacte,

comme l'ont prouvé les PJiilosoplioumena ,
nous savons cependant par

ce dernier document que Sabellius n'avait pas encore été exclu de

l'Eglise sous le pape Zéphyrin (de 198-199 à 216-217), successeur de

Victor, et qu'il ne le fut que sous le pape Callixte ^.

Il est aussi impossible que Théodote le Corroyeur ait été jugé par
un synode romain tenu sous Télesphore, puisque Théodote n'a vécu

que vers la fin du ii" siècle. Il en est de même du prétendu concile

sicilien de 125. D'après les renseignements que nous fournissent les

anciens, surtout saint Irénée et Tertullien, Héracléon transforma le

système de Valentin. Il n'a donc pu se faire remarquer qu'après 125.

Quant au pape Alexandre, auquel ce synode aurait rendu compte de

ses actes en 125, il était mort martyr en 119 ^.

C'est aussi une méprise qui a fait croire à l'existence d'un synode

auquel auraient pris part le pape Anicet et Polycarpe : on a confondu

l'entrevue de ces deux évêques avec un synode *; il en est de même
du prétendu synode des Gaules tenu contre Montan. L'auteur du

LibeUus synodicus a évidemment mal compris Eusèbe qui dit à ce

1. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1491 sq. ; Mansi, up. cit., t. i, col. 662,

686, 725.

2. Ign. DôUiuger, Ilippolyliis nnd KalUstus, in-8, Regensburg, 1853, p. 198 sq.;

[L. Duchesne, Hist. anc. de l'Église, 1906^ t. i, p. 312. -ov SagéXXtov àTréwusv tôç

(XY) cppovoûvTa ôpôdiç ; Schleiermacher, dans Theologisclie Zeitschrift, 1882, fasc. 3
\

Lange, dans Zeitschiift fur historische Théologie, 1832, t. ii, part. 2, p. 17-46
;

Zahn, Marcel von Ankyra, in-8. Gotha, 1857
;
A. Harnack, Monarchianismus^

dans Real-Encjklopddie filr protest. Théologie u/id Kirche, éd. Hauck, t. xm,

p. 324-336. [n.h.]]

3. Le Liber pontificalis, in-4, Paris 1884, t. i, p. xci, 127, lui attribue un règne
de 10 ans, 7 mois, 2 jours sous Trajan, jusqu'au consulat de L. ^Elius Lamia

et de ^lianus Vêtus, en 116. (H. L.)

4. Voir à I'Appendice, Dissertation \\\^.
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sujet
^

: « La nouvelle de ce qui s'était passé en Asie au sujet de

Montai! lut connue des chrétiens de la Gaule. Ceux-ci étaient alors

cruellement persécutés par Marc-Aurèle ; plusieurs d'entre eux étaient

en prison. Ils donnèrent cependant leur avis, du fond de leur cachot,

sur l'aHaire de Montan, et adressèrent des lettres à leurs frères

d'Asie et à Eleuthère, évèquc de Rome. •» On voit qu'il csl ici ques-
tion non de synode, mais de lettres écrites par des confesseurs (le

Libellas sjjnodicus parle aussi de captifs).

Enfin, un neuvième concile, qui aurait transmis à l'évéque de Sé-

[10^] leucie un droit patriarcal sur toute l'Assyrie, la Médie et la Perse,

est évidemment controuvé, et la mention d'un patriarcat en cette

occasion est un anachronisme patent, comme l'a prouvé Assemani

dans sa Bibliothèque orientale ^.

1. Eusèbe, Hist. eccles.^ 1. V, e. m. P. G., t. xx, col. 437.

2. Assemani, Bihliotli. orientalis, in-fol., Romae, 1719-1728, t. m
; Mansi,

Concil. ampliss. collect. l. i, col. 706. J. Labourt, Le christianisme dans l'Em-

pire perse, in-22, Paris, 1904, ne fail aucmie mention de ce prétendu concile
;

quant au IÂl)er synodicon orientale, édit. Chabot, 1902, il commence en l'année

410. Westphal, Untersuchungen Hier die Quellen und die Giaubivurdigkeit der

PatriarchalcJironiken des Mari ibn Sulaimen, Amr ihn Matai und Satiba ibu

Johannan, in-8, Strassburg, 1901. (H. L.)



CHAPITRE II

LES SYNODES DU Ille SIÈCLE

4. Première moitié du iii'^ siècle.

La série des synodes du m® siècle s'ouvre par celui de Garthage,

auquel Agrippinus ^, évéque de cette ville, avait convoqué les évo-

ques de la Numidie et de l'Afrique proconsulaire 2. Saint Gyprien parle

1. Agrippinus, dit-on, fut contemporain de Tertullien de même que cet Optatus
mentionné dans la Passio de sainte Perpétue. Tous deux furent évèques de Gar-

thage, mais on ne s'entend pas touchant l'époque à laquelle vécut Agrippinus.
Morcelli et les autres historiens faisaient d'Agrippinus le plus ancien évêque
de Garthage, mais depuis quelques années des doutes ont surgi. On a proposé
de faire d'Agrippinus le successeur ou l'un des successeurs d'Optatus ; Harnack,
Gesch. d. altkirch. Liter., in-8, Leipzig, 1893, t.

i, p. 687 sq. ;
G. Schmidt,

dans Gôtting. gel. Anzeigt., 1893, p. 240. Cette hypothèse, basée sur une fausse

interprétation de Tertullien, n'est pas soutenable. Non moins gi-atuite est celle

de Toulolte, Géographie de l'Afriq. chrét., t. i, Proconsulaire, in-8, Montreuil,

1891, p. 13, qui recule l'épiscopat d'Agrippinus jusqu'aux dernières années du

ler siècle. Nous avons adopté ailleurs la date 198 pour le concile tenu à Gar-

thage par Agrippinus ; H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, in-12, Paris, 1904,

t. I, p. 32; t. II, p. 344. En ce qui concerne Optatus, il pourrait bien avoir été

évêque, non de Garthage, mais de Thuburbo. Ibid., t.
i, p. 77, note 1

;
P. Mon-

ceaux, Hist. littér. de VAfriq. chrét., in-8, Paris, 1901, t. i, p. 20, trouve « na-

turel d'admettre que [Agrippinus] fut le prédécesseur d'Optatus et gouverna

l'Église de Garthage vers la fin du ne siècle ». (H. L.)

2. Nous ne savons rien sur ce concile que ce que nous en a appris
saint Gyprien qui, en 256, le qualifie de très ancien : Quando anni sint jam
multi et longa setas ex quo sub Agrippino. S. Gyprien, Epist., lxxiii, 3, P. Z.,

t. m, col. 1157. On a imaginé récemment d'invoquer un texte de Tertullien,

De jejunio, c. xiii, P. L., t. 11, col. 1024: Aguntur prxterea per Grsecias illa

certis in locis concilia ex universis Ecclesiis, per quse et altiora quseque in com-

mune tractantur et ipsa repnesentatio totius nominis Christiani magna venera-

tione celebratur
;
on a donc voulu faire dire à ce texte que, à la date où fut écrit

le traité De jejunio, en 213, ou ne connaissait pas encore en Afrique les réunions

d'évêques, et que par suite ou ne pouvait placer avant cette date l'épiscopat et

le concile d'Agrippinus. Mais le sens obvie n'est plus douteux. Tertullien ne



4. PREMIÈUE MOITIÉ DU IH'' SIÈCLE 155

de ce synode dans ses lxxi" et lxxiii" lettres, en disant que tous les

évêques présents
"* déclarèrent nul le ]>aptême conféré par les héré-

tiques, et il appuie sa propre opinion à cet égard sur ce qui s'est

passé dans cet ancien synode de Carthage ^.

Ce synode a été probablement le plus ancien synode de l'Afrique

latine : car Tertullien ^, qui rappelle comme une gloire les synodes

grecs, ne cite pas un seul concile qui ait eu lieu dans sa patrie.

Comme ce fut entre 205 et 212 que l'écrit de Te)-tullien De jejunio
fut composé *, le synode en question a donc dû avoir lieu ou après
205 ou après 212. On n'avait pu jusqu'à présent vérifier plus exac-

[105] tement cette date. Les P/tilosophoiimena (Hippolyte ^)
nous donnent

des renseignements identiques, et Dollinger, s'appuyant sur ce

document, a placé la célébration de ce synode de Carthage entre

218 et 222 ^. Les P/nlosophoumena racontent en effet que l'usage

de rebaptiser (c'est-à-dire de renouveler le baptême de ceux qui

parle pas des conciles provinciaux, mais des conciles réunissant les évêques d'un

pays entier, (H. L.)
1. Ils étaient au nombre de soixante-dix. S. Cyprieu, Epist., lxxi, 4

; lxxiii,

3, P. L., t. m, col. 1157
;

t. iv, col. 424. (H. L.)

'

2. S. Cyprien, Epist., lxxi, 4, P. L., t. iv, col. 424; Mausi, Concil. ampliss.

coll., t. I, col. 733
;
D. Cellier, Zf/s^. génér. des auteurs ecclesiast., in-4, Paris,

1865, t. II, p. 545. Agrippinus introduisit la coutume de la réitération du bap-
tême des hérétiques. S. Augustin, De unico baptismo contra Petilianum, c. xiii,

n. XXII, P. L., t. xLiii, col. 606
;
De baptismo contra Donatistas, 1. II, c. vn, 12;

1. III, c. II, 2, P. L., t. XLin, col. 133, 139
; Epist., xcm, 10, P. L., t. xxxiii,

col. 338. On trouvera les principaux textes relatifs à Agrippinus et à son concile

dans D. Cellier, op. cit., t. ii, p. 545, note 1 à 7 inclus, et E. W. Benson, dans

Smilli and Wace, A dictionary of Christian biographj, 1877, t. i, p. 65, au

mot Agrippinus. (H. L.)

3. Voir le texte du De jejunio, c. xiii, cité dans la note (2) de la p. 154. (H.L.)

4. La chronologie des écrits de Tertullien a été complètement reprise par

M. P. Monceaux, 0/?. cit., t. i, p. 193-209
;

il adopte, pour le De jejunio, la. date :

« après 213
;

» Duchesne, Ilist. anc. de l'Église, t. i, p. 396, dit que « ce livre

a été écrit vers l'année 220 ». (II. L.)

5. Nous laissons la responsabilité de cette attribution à l'auteur. Après d'in-

terminables enquêtes on attribue aujourd'hui les Philosophoumenak Hippolyte,

cf. Duchesne, Ilist. anc. de l'Église, 1906, t. i, p. 312
;
A. d'Alès, Lathéologie de

saint Hippolyte, iu-8, Paris, 1906, p. xxiv-xliii. Ce n'est toutefois qu'une opinion.

6. Doiliugei-, Ilippulylus und Kallislus, 1853, p. 189 sq. E. W. Benson,

op. cit., est partisan de la date la plus ancienne, celle que propose Morcelli,

t. II, p. 44, et qui fuit remonter le concile jusqu'en 186-187. (H. L.) A. Audol-

leul, Carthage romaine, i>. 447, note 3, place le synode entre 218 et 223
;
Duchesne

Hist. anc. de l'Eglise, t.
i, p. 422, adopte la date 220.
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avaient été baptisés par les hérétiques)^ s'introduisit tout d'abord

sous l'évêque de Rome Callixte (dans quelques Eglises en rapport
avec lui). On ne peut guère douter que ce passage n'ait en vue

l'évêque Agrippinus et son synode de Cartilage : car saint Augustin
et saint Vincent de Lérins ^ disent expressément qu'Agrippinus fut

le premier qui introduisit l'usage de rebaptiser. Le synode
de Cartilage eut donc lieu sous le règne du pape Callixte P*",

c'est-à-dire entre 218 et 222 2. Cette date s'accorde avec ce fait

bien connu, que Tertullien fut de tous les écrivains chrétiens

le premier qui déclara invalide le baptême des hérétiques ;
aussi

peut-on présumer que son livre De haptismo a exercé une certaine

influence sur les conclusions du synode de Carthagc 3. Cette hypo-
thèse n'est pas contredite par le 47" (46") canon apostolique, qui

ordonne aux évêques, sous peine de déposition, de rebaptiser celui

qui a été baptisé par un hérétique : car on sait que ces prétendus
canons apostoliques n'ont été composés que quelques siècles plus

tard ^.

Saint Cyprien parle dans sa lxvi" lettre d'un synode tenu depuis

longtemps, jampridem, en Afrique, et qui avait décidé qu'un clerc

ne pouvait être choisi par un mourant comme tuteur ^, mais rien

n'indique s'il entend par là le synode présidé par Agrippinus ou un

autre concile d'Afrique ^.

Peu de temps après, Origène fut l'occasion de deux synodes à Alex-

andrie. Appelé vers 228 en Achaïe, à cause des troubles religieux qui

y régnaient '^, Origène passa par la Palestine et fut ordonné prêtre

1. S. Augustin, De haptismo contra Donatistas, 1. II, c. vu, P. L., t. xlii,

col. 132 sq. ;
Vincent de Lérins, Commonitorium, c. ix, P. L., t.

i, col. 650 sq.

[Vincent de Lérins ne fait probablement que répéter, sans autorité personnelle,

l'affirmation qu'il avait lue dans saint Augustin. (H. L.)]

2. Pagi, Critica in Annales Baronii, t. i,
ad ann. 219, 222, 224.

3. Dôllinger, op. cit., p. 191. [Hypothèse gratuite sur le De haptismo, cf.

P. Monceaux, Hist. littér. de l'Afr. chrét., t. i, p. 25-27, 369-371. (H. L.)]

4. Voir la Dissertation IVe à I'Appendice.

5. S. Cyprien, Epist., lxvi, 1, P. L., t. iv, col. 410 : Cam jampriden in con-

cilio episcoporum.
6. Cyprien semble faire allusion dans une de ses lettres, Epist., lv, 21, P. L.,

t. III, col. 855, à un concile africain qui aurait discuté la question de la péni-

tence, peut-être au temps et à propos de l'édit d-i pape Callixte. Tertullien fait

allusion à des synodes dans lesquels on avait fixé le canon des Livres saints.

De pudicitia, c. x, P. L., t. n, col. 1051 sq. (H. L.)

7. Sur cctlc dale, voir Tillemonl, Mém. pour sen\ h Vhist. ecclos., in-'j, Paris,
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à Césarée par son ami xXlexandrc, évêqiie de Jérusalem_, cl Tliéoc-

tistc, évêque de Césarée, quoiqu'il y eût deux motifs pour ne pas
l'admettre aux ordres sacrés : il appartenait à un autre diocèse, et

[106] il s'était mutilé lui-même K On ignore ce (|ui le détermina, ainsi

que les évêques de Palestine, à faire cette démarche non canoni-

que '-. En tout cas, il est certain que Démétrius d'Alexandrie, évo-

que diocésain d'Origéne, fut très mécontent de ce qui s'était passé,
et si on se place au point de vue du droit ecclésiastique, il avait

raison. Lorscpie Origène fut de retour à Alexandrie ^, Démétrius

lui fit connaître son mécontentement et lui rappela sa mutilation

volontaire *. Mais le grief principal portait, sans aucun doute, sur

1701, t. m, p. 76i
;
Dictionn. d'archéol. cltrét., t.

i,
col. 330. E. Preuschen, dans

Real-Encyldupâdie fur protest. Theol. und Kirclie, éd. Hauck, t. xiv, p. 471,

place l'ordination sacerdotale en 230
;

O. Bardenhewer, Gesch. d. altkirch.

Lilter., in-8, Freiburg, 1903, t. ii, p. 79-80. (H. L.)

1. Origène s'était mutilé afin de couper court aux périls et aux soupçons que

pouvaient faire naître ses fonctions de catéchiste. Méliton de Sardes et Hyacin-

the, prolecteur de Marcia, étaient eunuques, l'un évêque et l'autre prêtre. L'évê-

que Démétrius d'Alexandrie conserva le jeune eunuque à la tête de l'école caté-

chétique, mais ne l'ordonna pa.s, ce qui maintenait le docteur dans l'enseigne-

ment extérieur el lui interdisait toute prédication dans l'église. La castration

d'Origèue était-elle pour quelque chose dans cette conduite, ou la jalousie

toute seule, comme l'affirme Eusèbe et le déclare saint Jérôme ? nous n'avons

pas d'éléments pour en décider. Toujours est-il qu'en 216, Origène passant à

Césarée de Palestine et à ^lia (Jérusalem) prêcha dans ces Eglises surfinvitation

de leurs évêques, qui expliquèrent leur conduite par des précédents. Voyant le

maintien de la suspicion contre Origène à Alexandrie et le prétexte de sa cas-

tration dont on se couvrait pour le tenir à l'écart, les deux évêques profitèrent

du séjour d'Origène, eu 228, en Palestine. Ils ne s'inquiétaicMit ni de sa muti-

lation ni de son appartenance à une Eglise sur laquelle ils n'avaient pas juri-

diction. (II. L.)

2. Non canonique semble peu exact. Pendant le premier quart du me siècle,

la discipline offrait encore des points à régler. Nous n'avons pas de preuve
certaine que l'usage d'Alexandrie fût contraire à l'ordination des eunuques. Ce

n'est qu'un siècle plus tard, à Nicée, eu 325, que nous lirons dans un canon

une disposition en ce sens. De même en ce qui concerne l'appartenance du

sujet ordonné à une autre église que celle de l'évêque consécrateur, nous voyons

que Démétrius ne songe jjas à en faire un grief; il ne parle que de la mutila-

tion volontaire. Ce n'est qu'avec le iv° siècle qu'on voit se préciser la règle

interdisant d'ordonner les clercs d'une autre Eglise ; plus tard, on (-tendra

cette règle aux laïques. Rappelons-nous qu'Origènc n'était que laïque. (H. L.)

3. Il essaya alors de reprendre la direction du Didascalée. Cf. Dictionn.

d'arch. chrét., t. i, col. 1174. (H. L.)

4. Eusèbe, Hixt. eccles., 1. YI, c. viii, P. G., t. xx. col. 537. Cf. P. Zorn,
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plusieurs opinions dogmatiques d'Origène, qui, dans le lait, étaient

erronées, car Origène avait alors déjà écrit son livre De principiis

et ses Strot7iata, qui renferment ses erreurs ^, et il n'est pas néces-

saire d'attribuer à l'évêque d'Alexandrie des sentiments personnels

de haine et de jalousie contre Origène, pour comprendre qu'il ait

ordonné une enquête contre ce dernier. Dans ces conditions Origène
se décida de son plein gré à quitter Alexandrie ;

c'est ce qu'atteste

Eusèbe 2, tandis qu'Épiphane ^dit par erreur qu'Origène prit la fuite

parce que peu auparavant il avait montré beaucoup de faiblesse

durant une persécution. Ses plus cruels ennemis ne lui ont jamais

adressé un reproche de ce genre. Démétrius réunit en 231 un

synode d'évéques égyptiens et de prêtres d'Alexandrie, qui dé-

clarèrent Origène indigne d'enseigner et l'exclurent de l'Eglise

d'Alexandrie. Démétrius présida encore un second synode à Alexan-

drie *, sans y appeler cette fois ses prêtres, et Origène fut déclaré

privé de la dignité sacerdotale
;
une encyclique publiée par Démé-

trius fit connaître ces résolutions à toutes les provinces ^.

D'après saint Jérôme et Rufin, une assemblée romaine {senatus),

réunie probablement sous le pape Pontien, délibéra peu après sur

ce jugement^, et Origène remit plus tard au pape Fabien (236-250)

Exercitatio de eunuchismo Origenis, in-4, Giessœ, 1708. Le fait est cependant

nié par Schnitzer, Origenes ûher die Grundlehren der Glaubenswissenschaft,

in-8, Stuttgart, 1835, p. 33, ot Chr. Baur, dans TheQ.1. Jarlihûcher, 1837, t. 11,

p. 652. (H. L.)

1. Ensèhe, Hist. eccles.,\.\l, c.xxiv, P. G., t. xx, col. 580. [O. Bardenhewer,

Gesch. d. altkirchl. Literatur, in-8, Freiburg, 1903, t. 11, p. 136, donne au

irepl àpxMv la date 230 et aux SxpwiAaxa (dix livres) la date 222-235. Cf. E. Preus-

chen, dans JReal-Encjklopàdie, éd. Hauck, t. xiv, p. 480. (H. L.)]

2. Eusèbe, op. cit., 1. VI, c. xxvi, P. G., t. xx, col. 585.

3. Epiphane, Ilaeres., lxiv, ii, P. G., t. xli, col. 1072 ; [Cf. Tillemont, Mém.

hist. ecclés., in-4, Paris, 1701, t. m, p. 766-769. (H. L.)]

4. Photius, Bihlioth., cod. cxvin, P. G., t. cm, col. 396 sq. ;
S. Jérôme, In

Rufinum, 1. II, c. v, P. Z., t. xxiii, col. 447.

5. Le second concile contre Origène se tint en 231 ou 232. Ce furent très pro-

bablement les décisions des deux conciles mises en un même décret que l'évê-

que d'Alexandrie communiqua aux évêques qui, pour la plupart, les ratifièrent

sans discussion. (H. L.)

6. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xxiii, P. G., t. xx, col. 577, renvoie au

livre II* de son Apologie pour Origène ; malheureusement cet ouvrage est

perdu. Nous n'en connaissons que les courts passages transcrits par Photius

(cod. cxviii). D'après ces fragments il semble que, au dire d'Eusèbe et de Pam-

phile, les seuls évêques d'Egypte intervinrent dans la condamnation d'Origène ;
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une profession de foi pour expliquer et rétracter ses erreurs ^. Plu-

[107] sieurs historiens ont cru qu'on ne pouvait entendre le mot senalus

dans le sens d'un synode^ et qu'il ne fallait y voir que la réunion

du clergé romain. Dollinger présume au contraire qu Origène avait

pris part aux discussions du prêtre Hippolyte avec le pape Callixte

et ses successeurs (Origène avait appris à connaître Hippolyte à

Rome et il partageait en partie ses opinions -),
et que, pour ce

motif, le pape Pontien avait présidé un synode dirigé contre Ori-

gène ^.

Sans aucun doute, un peu avant cette époque ^, et avant l'avène-

ment du pape Fabien, eut lieu à Iconium, en Asie-Mineure, un synode

qui devait faire autorité dans la controverse qui allait bientôt avoir

lieu au sujet du baptême des hérétiques. De même que le synode de

Carthage présidé par Agrippinus, celui d'Iconium déclara invalide

tout baptême conféré par un hérétique. Les meilleurs renseignements
sur ce concile nous sont fournis par la lettre qu'adressa à saint

mais saint Jérôme laisse entrevoir que la sentence portée à Alexandrie fut

entérinée à Rome et ailleurs : Damnatur a Demetrio episcopo, exceptis Palse-

siinx et Arabise et Phcenices atque Achaiœ sacerdotibus in damnationein ej'us

consentit orbis, Borna ipsa contra hune cogit senatum ; non propter dogmatuni
noiitatem nec propter hseresim, ut nunc adversus eum rabidi canes simulant,

sed quia gloriam eloquentiœ ejus et scientiae ferre non poterant, et illo dicente

onines muti putabantur. Ku&n, Apolog., II, xx, P. L.. t. xxi, col. 600. (H. L.)

1. Tillemont, Mém. liist. eccl., 1701, t. m, p. 771 : « Que saint Fabien n'a

point cité Origène à Rome. » (H. L.)

2. Origène connut personnellement Hippolyte. Pendant son voyage à Rome,
vers 212, il assista à une homélie d'Hippolyte qui eut l'à-propos d'introduire

dans son discours une allusion à son illustre auditeur. S. Jérôme, De viris

ilhistr., c. Lxi, éd. Richardson, 1896, p. 35. (H. L.)

3. J. Dollinger, Hippolytus und Kallistus, p. 260. |H. L.)

4. Nous avons vu dans Tertullien, De jejunio, c. xiii, P. L., t. ii, col. 1024,

que, dès la fin du ii® siècle, les synodes d'évêques étaient fréquents et impor-
tants en Grèce et en Asie. Au in° siècle, cet usage s'introduisit en Cappadoce
et dans les régions avoisinantes. On tenait chaque année des conciles dans les-

quels se réglaient les affaires les plus graves, principalement celles qui avaient

rapport à la discipline pénitentielle. Le concile d'Iconium eut une importance

plus grande que ces simples réunions annuelles. Celui-ci était assemblé dans

le but de décider si le baptême administré par les cataphryges ou montanistes

devait être réitéré. Sur ce concile, cf. Conc. coll. regia (1644), t. i, col. 479;

Labbe, Conc. (1671), t. i, col. 751-760; Pagi, Crit. Annal.., Baron. (1689), ad.

ann. 258, p. 15-16
; Hardouin, Cowc. (1715), t. i, index

; Co\&ii, Conc. (1728),

t. I, col. 769
;
D. R. Cellier, Hist. génér. aut. ccclés. (1732), t. m, p. 562-563

;

(1765), t. II, p. 545-546
; Mansi, Concil. anipliss, coll. (1759), t.

i,
col. 910. (H. L.)
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Cyprien l'évêque Firmilien de Césarée (en Cappadoce), qui se montra

si actif dans cette controverse ^. La lettre de Firmilien a été conservée

sous le n" 75 dans les lettres de saint Cyprien 2. Elle dit : « Quelques
fidèles ayant soulevé des doutes sur la validité du baptême conféré

par les hérétiques, nous avons décidé, il y a longtemps, dans le con-

cile tenu à Iconium en Phrygie, avec les évêques de Galatie, de

Cilicie et des autres provinces voisines, qu'on maintiendrait contre

les hérétiques l'ancienne pratique (de ne pas tenir compte du baptême
conféré par eux), et qu'on la soutiendrait. » Vers la fin de la lettre,

on lit : « Parmi nous, de même que l'on n'a jamais reconnu qu'une

Eglise, de même n'a-t-on jamais reconnu comme saint que le baptême
de cette Eglise. Quelques-uns ayant eu des doutes sur la validité du

baptême conféré par ceux qui admettent de nouveaux prophètes (les

montanistes), mais qui cependant paraissent adorer le même Père et

le même Fils cjue nous, nous nous sommes réunis en grand nombre

à Iconium; nous avons très soigneusement examiné la question

[diligentissime tractaçimus) et nous avons arrêté qu'il fallait rejeter

tout baptême administré hors de TEglise. » Cette lettre parle donc [108]
du concile d'Iconium comme d'un fait déjà ancien, et elle dit aussi

qu'il fut occasionné par la question de la validité du baptême con-

féré par les montanistes. Or comme Firmilien écrivit cette lettre

1. Sur ce personnage très original, cf. B. Bossue, De S. Firmiliano episcopo
Csesarese in Cappadocia comment, historié., dans Acta sanctor., octobr. t. xii,

col. 470-510
;
A. Harnack, Gesch. d. altchr. Liter., t. i, p. 407-409

;
Ch. de

Smedt, Dissertât, sélect, inhist. eccles., in-8, Parisiis, 1876, p. 238, 258-275;
Le Nain de Tillemont, Mémoires pour servir à l'histoire ecclésiastique des six

premiers siècles, (1696), t. iv, p. 308-314, 667
; Tournemine, dans les Mém. de

Trévoux (1734), p. 2246-2262. (H. L.)

2. Sur cette lettre célèbre, cf. R. Missorius, In epistolam ad Pompeium
inter Cyprianicas lxxiv adversus decretum S. Stephani Papse I de non iteran-

do hœreticorum haptismo dissertatio critica. Prœmittitur dissertatio de epistola

S. Firmiliani, in-4, Venetiis, 1733; M. Molkenbuhr, Binse dissertationes de

S. Firmiliano, in-4, Monast. Guestph., 1790, réimprimées dans P. L., t. m,
col. 1411-1476; O. Ritschl, Cyprian von Kart hago und die Verfassung der

Kirche, in-8, Gôttingen, 1885, p. 126-134, et pour l'opinion opposée : J. Ernst,

Die Echtheit des Briefes Firmilians ûber den Ketzertaufstreit in neuer Beleuch-

tung, dans Zeiischrift fur kathol. Théologie, 1894, t. xviii, p. 209-259
;
Zur

Frage Hier die Echtheit des Briefes Firmilians an Cyprian in Ketzertaufstreit,

dans la même revue, 1896, t. xx, p. 364-367; E. W. Benson, Cyprian, his life,

his time, his work, in-8, London, 1897, p. 377-386. Le texte de la lettre dans

P. L., t. III, col. 1201-1226, et dans S. Cyprien, Opéra, in-8, Yindobonas,

1868-1871, t. Il, p. 810-827. (II. L.)
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vers 1(> milieu du m" siècle ', il laiit
([iie

le coucile d'Ieonitim. dont

il parle ii plusieurs reprises eonimc diiiu' aiu-icnne assemblée, célé-

brée depuis longtemps, /a/)ip?-i(len/.
ait eu lieu environ une vingtaine

d'années avant la rédaction de sa lettre. Denys le Grand, évéque

d'Alexandrie (247-264), dit de même : « Ce ne sont pas les Africains

(Cvprien) qui ont iiitioduil riia])itiide de rebaptiser les hérétiques;

cette mesure a été prise bien avant Cvprien par d'autres évêques

(-pb -z'kkz'j) plus anciens, aux synodes d'Iconium et de Synnada 2. »

Dans ces deux passages de sa lettre à saint Cyprien, Firmilien

nous donne un nouveau jalon pour fixer la date du synode d'Iconium,

en disant rormellement Ix plusieurs reprises : « Nous nous sommes

réunis ii Iconium, nous avons examiné la (piestion, nous avons

arrêté, » etc. D'où il résulte qu'il assista lui-même à ce synode.

D'un autre côté le jampridem et d'autres expressions analogues

nous autorisent à placer ce synode dans les premières années de

l'épiscopat de Firmilien ; or, nous savons par Eusèbe que Firmilien

florissait déjà sous l'empereur Alexandre Sévère (222-235) ^, en qua-

lité d'évèque de Césarée; aussi pouvons-nous placer, avec Valois et

Pafi, la célébration du synode d'Iconium dans les années 230-235 *.

Baronius admet, })ar une erreur évidente, lannée 258.

Selon toute probabilité, il faut rapporter au synode d'Iconium \\n

passage très court de saint Augustin °, dans lequel il parle dun

svnode composé de cinquante évêques orientaux.

Denvs le Grand, évêque d'Alexandrie, parle, nous l'avons vu, non

seulement du svnode d'Iconium. mais encore dun svnode de Synnada,

1. Vers la fin de l'année 256, cf. O. Bardenhewer, Gesch. d. altkircliL Liter.,

1903, l. II, p. 270. (H. L.)

2. Vers le temps du concile d'Iconium, un concile se tint à Synnada, qui pril

une détermination semblable. L. Duchesne, Hist. anc. de l'Eglise, 1906, 1.
i,

p. 423, 442; Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. vu, P. G.,l. xx, col. 649. (H. L.)

3. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xxvi, P. G., t. xx, col. 585.

4. Valois, note sur Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. vu, P. G., t. xx, col. 650-

651
; Pagi, dit. in Annal. Baron., ad. ann. 255, n. 16

;
J. Dolliuger, Ilippu-

lytus und Kallistus, p. 171 s([.

5. S. Augustin, Contr. Cresconium,\. III, c. m, P. L., t. xliii, col. 497.[Doin

R. Ceillier, Hist. géiiér. des aut. eccles. (1865|, t.
11, p. 546, propose de rappor-

ter au concile d'Iconium un déci'el observé en Cajipadoce et portant que l'on

assimilerait aux baptisés par des hérétiques ceux qui auraient été baptisés par

des évêques tombés dans l'idolâtrie. Il se tint alors d'autres conciles ailleurs

qu'à Iconium et à Synnada, mais nous n'en savons pas plus sur leur compte.

Eusèbe, nisl. eccles., 1. VII, c. vit, P. G., t. xx. col. 649. (H. L.)]

CONCILES — I — 11
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ville également située en Phrygie. «Dans ce synode, dit-il, le baptême [109]

des hérétiques fut aussi rejeté. » On peut conclure de ces paroles que

les deux assemblées eurent lieu à peu près en même temps. Nous

n'avons pas d'autres renseignements à ce sujet ^.

Nous ne savons que très peu de chose sur le concilium Lamhesi-

tanum, qui, d'après saintCyprien dans sa lv" lettre aupape Corneille ^,

« avait été célébré longtemps auparavant dans la Lamhesitana

Colonia (en Numidie) par quatre-vingt-dix évêques ;
ce synode jugea

un hérétique nommé Privatus (probablement évêqne de Lambèse)

et le condamna pour plusieurs graves méfaits. » Les prêtres de

Rome parlent aussi de ce Privatus dans leur lettre à saint Cyprien;

mais ils ne donnent pas sur lui de plus amples renseignements 3.

Un concile plus connu se tint vers l'an 244, à Bostra dans l'Ara-

bie Pétrée (aujourd'hui Bosra ou Bosseret), au sujet des erreurs

de Bérylle, évêque de cette ville *. On sait que Bérylle appar-

1. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. vu, P. G., t. xx, col. 649. [Dôllinger,

Hippol. und KalL, p. 191, veut que ce synode de Synnada fut à peu près con-

temporain de celui de Carthage sous Agrippinus, ce qui, selon lui, le reporte

vers 218-222
;

mais on a vu combien incertaine est la date de ce concile

d'Agrippinus. (H. L.)]

2. S. Cyprien, Epist.^ lv, 10, P. i., t. m, col. 836. Il n'y a pas eu de concile

de Lambèse à propos de Privatus, mais seulement une fausse interprétation

(par suite d'une ponctuation défectueuse) d'un passage de saint Cyprien. Il n'est

pas douteux qu'il faille lire : Venisse Cavthaginem Privatum, veterem hsereticum

in Lambesitana colonia, ante multos fere annos oh viulta et gravia delicta

nonaginta episcoporum sententia condemnatum . Il ressort de ce texte que Pri-

vatus, évêque de Lambèse, fut déposé par un concile de 90 évêques (dont la

sentence fut confirmée par le primat de Carthage, Donatus, et le pape de Rome,
Fabianus

).
On n'a pas l'ombre d'une raison de croire que le concile se soit tenu

à Lambèse; car jusqu'au ivc siècle la Numidie ne forma pas une province

ecclésiastique distincte et, en tous cas, il est douteux qu'on y eût trouvé vers

le premier quart du iii^ siècle, le nombre de 90 évêques. Il y a donc tout

lieu de penser que ce concile se tint à Carthage, sous l'évêque Donatus. L'in-

tervention de Fabianus et de Donatus permet de fixer l'aCTaire de l'évêque

Privatus entre 236 et 248. Cf. P. Monceaux, op. cit., t. ii, p. 5
; Duchesne,

op. cit., t.
I, p. 397. (H. L.)

3. S. Cyprien, Epist., xxx, P. L., t. iv, col. 314. Sur le pseudo-concile de

Lambèse, cf. Baronius, Annal. (1589), ad. ann. 242, n. 2, 3
;
Conc. coll. regia

(1644), t.
I,

col. 337; Labbe, Conc. (1672), t.
i,

col. 650; Hardouin; Coll. conc.

(1714),
t.

I, index; Coleli, Conc. (1728), t.
i,

col. 669
;
D. R. Ceillier, Hist. génér.

aut. ecclés. (1732), t. m, col. 575
; (1865) t. ii, p. 553

; Mansi, Conc. ampliss.

coll. (1759) t.
I,

col. 787. (H. L.)

4. Sur Bérylle, cf. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xx
;
P. G., t. xx, col. 572;
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tenait au parti des monarchiens, désigné ordinairement sous le nom
de patripassiens ^. Cet évoque avait d'autres opinions erronées qui
lui étaient particulières, et qu'il est aujourd'hui très difficile de

démêler exactement "'.

La tentative faite par les évêques arabes pour ramener Bérylle de

ses erreurs ayant échoué, ils appelèrent à leur aide Origène, ([ui

demeurait alors à Césarée. en Palestine '^. Origène répondit à l'appel,

et s'entretint avec Bérylle, d'abord en particulier, puis en présence
des évêques. Le procès-verbal de la discussion fut rédigé ;

Eusèbe

et saint Jérôme l'ont eu sous les yeux, il est perdu depuis *. Bérylle
revint à la doctrine orthodoxe et exprima plus tard, dit-on, sa recon-

naissance à Origène par une lettre particulière ^.

[ llOJ Une autre controverse s'était élevée en Arabie au sujet de l'âme;

il s'agissait de savoir si elle se dissolvait à la mort comme le corps,

pour ressusciter à la résurrection générale. Sur la demande de l'un

1. VJ, c. xxxiii, ibid., col. 594; S. Jérôme, De viris illustr., c. lx, P. /..,

t. XXIII, col. 669-671 ; Otto Fock, De christologia Berylli Bostreni, in- 4, Gry-

phisw., 1843
; Kober, Beryll von Bostra, dans Tiihing. Quaitalschrifl, 1848

;

C. Ullmann, De Beryllo Bostreno ejusque doctrina commentatio,in-i, Hamburgi,
1835

; Ginouihiac, Hisf. du dogme catholique, in-8, Paris, 1852, t. ii, p. 228-

229
;
A. Harnack, Gesch. d. altchr. Liter .

, 1893, t.
i, p. 514 ; Lehrhuch d. Dog-

mengeschichte, in-8, Leipzig, 1894, t.
i, p. 679-680

; Venables, dans Dict . of

christ, hiogr., 1877, t. i, p. 317. (H. L.)

1. L'erreur de Bérylle n'est pas encore tirée au clair par les théologiens.

Suivant qu'ils ont lu Eusèbe, op. cit., 1. VI, c. xxxiii, P. G., t. xx, col. 594,

ou Socrate, Hist . eccles,,\. III, c. vu, P. G., t. lxvii, col. 390, ils rangent Bé-

rylle parmi les monarchiens dynamistes ou parmi les patripassiens. (H. L.|

2. Bérylle paraît avoir été modaliste, plutôt à la manière de Sabellius qu'à la

manière de Théodote. Celle erreur déjà condamnée à Rome était fort mal reçue

en Arabie, cf. Dorner, Lehre von der Person Christi,2^ édit., t.
i, p. 545 sq. Le

fond de sa doctrine, si tant est qu'on le puisse atteindre, niait l'existence du

Verbe comme personne distincte avant l'Incarnation, soutenait son indistinction

d'avec le Père, sa « personnalisation » retardée jusqu'à l'instant de l'union

hypostatique. (H. L.)

3. Ce ne fut pas du premier coup qu'on s'adressa à Origène, cf. L. Duchesne,
Hist. anc. de l'Eglise, t. i, p. 463. (H. L.)

4. Du temps d'Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xx, P. G., t. xx, col. 567, la

bibliothèque de Jérusalem conservait les lettres et opuscules de Bérylle. Saint

Jérôme, De viris illustr., c. lx, assure, sans dire d'où il tient le renseignement,

que Bérylle dans ses lettres remerciait Origène de son intervention. (H. L.)

5. On possédait encore, paraît-il, au iv" siècle, une lettre d'Origène à Bérylle

avec le procès-verbal de leur discussion; rien de t<jut cela n'a survécu. Har-

nack, Gesch. d. altchr. Litter., t.
i, p. 514. (H. L.)
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des grands synodes arabes, comme Eusèbe le fait remarquer, Origène
eut à discuter contre ces hypnopsychites, et il fut aussi heureux que
dans l'alTaire de Bérylle ^. Le Libellas synodicus ajoute que quatorze

évêques assistèrent au synode; mais il n'indicpie pas plus qu'Eusèbe
le lieu où il se tint 2.

Vers la même époque se seraient aussi tenus deux synodes asiati-

ques, au sujet de Tantitrinitaire patripassien Noët
;
saint Epiphane

est seul a les mentionner, et il le fait dans une très courte notice ^,

L'assertion de l'auteur du Prœ.destinatiis '^ disant que (vers ce

temps) on tint un synode en Achaïe contre les valésiens, qui

enseignaient la mutilation volontaire, est encore plus douteuse, et

très probablement fausse ^. L'existence de cette secte n'est pas
même prouvée.

Nous sommes sur un terrain historique plus solide, en abordant

les synodes assez nombreux qui furent célébrés en majeure partie

en Afrique, vers le milieu du m" siècle. Ce sont les lettres de saint

Cyprien qui nous les font surtout connaître. Il parle d'abord, dans sa

Lxvi'' lettre, d'une réunion de ses collègues (les évêques d'Afrique),

et de ses coopérateurs (les prêtres de Carthage), par conséquent d'un

synode carthaginois
^
qui eut à décider dans un cas particulier de

discipline ecclésiastique. Un chrétien nommé Géminius Victor, de

Furni, en Afrique, avait, à l'approche de la mort, désigné pour tuteur

1. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xxxvii, P. G., t. xx, col. 597. Certains

croyaient à la résurrection mais non à l'immortalité de l'àme. Ce concile se tint

entre 2'i'i et 249, en se rapprochant plutôt de cette dernière date. (H. L.)

2. Mansi, Cuncll. ampliss. collect., t.
i,

coi. 790; Hardouin, Coll. concil.,

t. V, col. 1495.

3. Epiphane, ffxres.^ lvii, 1, P. G.^ t. xli, col. 993 sq. ; Mansi, op. cit.,
t.

i,

col. 790.

4. Prsedestinatus, 1. I, c. xxxvii.

5. Mansi, op. cit., t. i, col. 790.

6. S. Cyprien, £pist,, lxvi, P. L., t. iv, col. 409-412. Mansi et les autres

auteurs de collections des actes des conciles ont omis ce synode. [M. P. Mon-
ceaux, op. cit., t.

I, p. 42, passe également sous silence ce concile au sujet du-

quel le texte de saint Cyprien ne laisse guère de place à l'hésitation : Graviter

commoti sumiis ego et collegx viei qui pressentes aderant et compresbyteri nostri

qui nohis assidehant. M. A. AudoUent, Carthage romaine, 1901, p. 483, note 3,

mentionne le concile de 249 sans dire s'il l'accepte ou non. La date de 249 est

tout à fait probable. Au sujet de l'excommunication portée contre les défunts,
cf. Kober, Der Kirchenbann, in-8, Tùbingen. 1857; 2» édit. 1863, p. 91; Schil-

ling, Der Kirclteiibann nach kano/t. Jîecht, ij)-8, Leipzig, 1869. (H. L.)]
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de ses enfants mineurs un pièlie nonimë Géininius Faustinus. Nous
avons vu plus haut ^

quiin ancien synode d'Afri({ne, peut-être
celui d'Agrippinus, avait défendu de conférei- une tutelle à un prêtre,

lil] parce qu'un ministre de l'Eglise ne doit pas s'occuper de semblables

affaires temporelles. Le synode de Cartilage célébré sous saint

Cyprien renouvela cette défense, et ordonna, suivant l'esprit de l'an-

cien concile, qu'on ne dît aucune prière et
(ju On nOlFrit pas le sacri-

fice [nldationes) pour le défunt Victor, attendu cpie celui ([ui
avait

cherché à enlever un pi-être aux saints autels ne pouvait avoir droit

aux prières sacerdotales. Dans la lettre dont nous parlons, saint

Cyprien rendit compte à la chrétienté de Furni de cette décision.

Les bénédictins de Saint-Maur ^
présument que cette lettre fut

écrite avant l'explosion de la persécution de Dèce, ce qui placerait
ce svnode en 249.

5. Premiers conciles à Carthage et à Rome dans l'affaire

des novatiens et à ïoccasion des lapsi (251).

Bientôt après le schisme de Félicissimus et la controverse nova-

tienne occasionnèrent plusieurs synodes. Lorsque, en 248, saint

Cyprien fut élu évêque de Carthage, il y eut un petit parti de mé-

contents, composé de cinq prêtres, dont il parle lui-même dans sa

XL*^ lettre ^. Peu après l'explosion de la persécution de Dèce (au

1. Voir plus h.Tut, p. 156.

2. Pr. Maraii, Vita S. Cypriani, c. iv, P. Z., t, iv, col. 84-85; Tillemont,

Mém, hist. ecclés., 1701, t. iv, p. 60, 604. |1I. I^.)

3. Le prédécesseur de saint Cyprien était ce Donatus que nous avons ren-

contré à propos du prétendu concile de Lambèse. La date de l'avènement de

Cyprien ne fait pas dedoute. Epist.,i.x,6, P. L., t. m, col. 830. Tillemont, Mém.
hist. ecclés., t. iv, p. 54-55, suivi par Het'ele propose la date 248

; Benson, dans

Dictionn. of christ, biogr., t.
i, p. 741, se rapproche plus de la vérité lorsqu'il

place l'élection entre juillet 248 et avril 249. Saint Cyprien écrit h Corneille en

252, après les ides de mai, qu'il est « a])prouvé de son peuple depuis quatre

ans que dure son épiscopat ». A compter suivant la manière des Romains, Cy-

prien était alors dans la quatrième année de son épiscopat, il avait donc été

élu dans les premiers mois de l'année 249. Sur l'élection et la cabale des cinq

prêtres, cf. Pontius, Vita Cypriani, c. v, P. L.,l. ni, col. 1545-1546; Epist.,xL,

\, P. L.,l. IV, col. 341-342; P. Monoeaux, Ilisl. liitér. de rAfriq. chrét.,

t. Il, p. 208 sq. (H. L.)
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commencement de 250), l'opposition contre Cyprien s'étendit et s'ac-

centua, parce que, dans l'intérêt de la discipline de l'Église, il ne

voulait pas avoir toujours égard 'aux lettres de paix que quelques

martyrs donnaient imprudemment aux lapsi^. On l'accusa d'une

dureté exagérée, et son absence (de février ^ 250 jusqu'au mois

d'avril ou de mai ^
251) favorisa les progrès du parti qui se formait

contre lui. Une circonstance fortuite fit éclater le schisme *. Cyprien

avait, du fond de sa retraite, envoyé deux évoques et deux prêtres

à Carthage pour distribuer des secours aux fidèles pauvres (plusieurs

avaient été ruinés par la persécvition). Le diacre Félicissimus s'op-

posa aux envoyés de Cyprien, peut-être parce qu'il considérait [1121
le soin des pauvres comme un droit exclusif des diacres, et qu'il ne

voulait pas tolérer pour une affaire semblable les commissaires spé-
ciaux de l'évêque. Ceci se passait à la fin de 250 ou au commence-

ment de l'année suivante, Félicissimus avait été ordonné diacre par
le prêtre Novat, à l'insu de Cyprien, probablement pendant la retraite

forcée de celui-ci. Or, abstraction faite de ce qu'une pareille ordi-

nation avait de contraire à tous les canons de l'Eglise, Félicissimus

était personnellement indigne de toute promotion, à cause de son

caractère astucieux et de ses mœurs corrompues. Cyprien, averti par
ses commissaires, excommunia Félicissimus et quelques-uns de ses

partisans, rebelles comme lui à l'autorité épiscopale ;
mais le signal

de la révolte était donné, et Félicissimus eut bientôt avec lui les

cinq prêtres, anciens adversaires de Cyprien, ainsi que tous ceux qui

accusaient l'évêque d'être trop sévère à l'égard des lapsi et de mé-

priser les lettres des martyrs ^. Ceux-ci contribuèrent à donner à

l'opposition un tout autre caractère *'. Jusqu'alors elle n'avait été

1. La question des lapsi se posa pendant la persécution, cf. H. Leclercq,

L'Afrique chrétienne, t. i, p. 175-193 •

P. Monceaux, op. cit., t. ii, p. 26-29.

2. Ce tut au mois de janvier que saint Cyprien s'éloigna de Carthage, £pist.,

v-viii, P. L., t. IV, col. 237-252. (H. L.)

3. Quelques jours après Pâques, Epist., xl, 7, P. Z., t. iv, co). 347; De lap-

sisy c. I, ihid,, col. 479. (H. L.)

4. Sur les jugements sévères portés par les contemporains sur le départ de

l'évêque, cf. P. Monceaux, op. cit., t.
ii, p. 210 sq. (11. L.)

5. Dès les premiers mois de l'année 251 l'excommunication fut lancée contre

Félicissimus et quelques-uns de ses partisans, peut-être même contre les

cinq prêtres hostiles. Ces condamnations portées avant Pâques furent con-

firmées peu après par le concile qui se tint au printemps de cette année, à

Carthage. (H. L.)

6. L'usage de ce temps accordait aux confesseurs de la foi une dignité et une
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composée que de quelques prêtres désobéissants; désormais le parti

prit pour cri de guerre la dureté de Tévêque à l'égard des lapsi :

aussi non seulement les lapsi, mais encore quelques confesfiores qui
avaient été blessés du peu d'égards de Cvprien pour les lihelli pacis^

grossirent les rangs de la révolte ^. On ne sait si Novat était du

nombre des cinq prêtres qui formèrent le premier noyau du parti. Cer-

tains auteurs l'affirment, d'autres prétendent le contraire 2. Après
uvoii- rappelé en vain à l'obéissance le parti rebelle, Cyprien revint

à Cartilage après les fêtes de Pâques de 251 ^, et il écrivit son livre

De lapsis comme préambule au synode qu'il réunit aussitôt après,

probablement durant le mois de mai 251 *. Le concile se composa
d'un grand nombre d'évêques et de quelques prêtres et diacres; il

excommunia l'élicissimus et les cinq prêtres, après les avoir enten-

dus, et exposa en même temps les principes à suivre à l'égard des

[1131 If^P'^^i, après avoir scrupuleusement examiné les passages de l'Ecri-

ture ayant trait à cette question ^. Les décrets sur cette matière furent

réunis dans un livre ''qu'on peut considérer comme le premier livre

autorité particulières. On admettait que leurs immenses mérites étaient, en

partie, réversibles sur les fidèles. Dès la iin du 11° siècle, Tertullien, Ad mar-

tyr.^ c. i; De pudiciti(i,c. wii, P . Z., t. i,
col. 671 sq. ; t. 11, col. 1080 sq., signale

l'abus qui se fait des billets d'indulgence délivrés par les confesseurs. Les

lapsi n'attendirent pas la fin de la persécution pour importuner les confesseurs

encore emprisonnés. Ceux-ci délivrèrent des libeUi impliquant un pardon com-

plet, sans conditions, sans le visa des évoques. A un certain moment ou distri-

buait chaque jour plusieurs milliers de libelli et parfois une de ces formules

admettait à la communion tout un groupe de lapsi. Cf. P. Batiffol, Etudes

d'histoire et de théologie positive, in-12, Paris, 1902, p. 119. (H, L.)

1. Les libelli étaient transmis aux chefs de la communauté pour en vérifier

l'authenticité. Un refus exposait à des avanies de toute sorte et parfois à des

émeutes
;
on en signale plusieurs en Afrique à ce sujet. Soit intimidation, soit

opposition à l'évêque Cyprien, le clergé de Carthage se montra accueillant à

l'excès pour les renégats porteurs de libelli. Dès lors il y eut deux partis dans

l'Église de Carthage. (H. L.)

2. iNoval faisait partie des cinq, cf. P. Monceaux, op. cit., t. 11, p. 30-31.

(H. L.)

3. Epist. XL, 7, P. L., t. IV, col. 347.

4. De lapsis, P. /-., t. iv, col. 479. Ce traité fut composé dans les jours qui

suivirent le retour d'exil, avec le De catholicx Ecclesiœ unitate ; tous deux furent

lus au concile tenu en mai 251. Celte date est absolument certaine. Cf. P. Mon-

ceaux, op. cit., t. II, p. 42-43. (H. L.)

5. S. Cyprien, Epist., lu, P. L., l. m, col. 821-856 passiin.

6. Ibid. De ce concile, rien ne reste, quoiqu'il ail donné lieu à des rédactions

importantes ;
entre autres une lettre circulaire adressée à tous les évèques
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pénitentiaire qui ait paru dans l'Eglise; malheureusement il n'existe

plus. Cyprien nous en fait connaître les principales dispositions dans

sa lu'' lettre
;
elles portent : qu'il ne faut pas enlever aux lapsi toute

espérance, pour ne pas les pousser, en les excluant de l'Eglise, à

abandonner la foi, à retomber dans la vie païenne; que cependant

il faut leur imposer une longue pénitence, et les punir proportion-

nellement à leur faute. Il est évident, continue Cyprien, qu'il faut

agir difiPéremment avec ceux qui sont allés pour ainsi dire au-devant

de l'apostasie, en prenant spontanément part aux sacrifices impies

des païens, et ceux qui ont été en quelque sorte contraints à cet

odieux sacrilège après de longues luttes et de cruelles souffrances;

avec ceux qui ont entraîné dans leur crime leur femme, leurs

enfants, leurs domestiques, leurs amis, leur faisant ainsi partager

leur défection, et ceux qui n'ont été que des victimes, qui ont

sacrifié aux dieux pour pouvoir sauver leurs familles et leurs maisons;

qu'on faisait déjà une différence entre les sacrificati et les libellatici,

c'est-à-dire entre ceux qui avaient réellement sacrifié aux dieux et

ceux qui, sans faire acte formel d'apostasie, avaient profité de la

faiblesse des fonctionnaires romains, les avaient séduits et s'étaient

fait donner de fausses attestations ; qu'il fallait réconcilier immédia-

tement les Uhellatici, mais soumettre les sacrificati à une longue

pénitence et ne les réconcilier qu'au moment de leur mort
;

enfin

que, quant aux évèques et aux prêtres, il fallait aussi les admet-

tre à la pénitence, mais ne plus leur permettre aucune fonction épis-

copale ou sacerdotale.

Jovin et Maxime, deux évèques du parti de Félicissimus, qui

avaient été déjà repris auparavant par neuf évèques pour avoir sacrifié

aux dieux et pour avoir commis d'abominables sacrilèges, compa-
rurent devant le synode de Cartilage. Le synode renouvela la sen-

tence portée antérieurement contre eux ; mais, malgré cet arrêt, ils

osèrent encore se présenter avec plusieurs de leurs partisans au

synode de Carthage tenu l'année suivante.

Cyprien et les évèques réunis autour de lui envoyèrent leurs déci- [114]

d'Afrique les avisant de la recoiinaisisance de l'éleclion de Corneille au siège de

Rome. Il y avait en outre : 1" des canons fixant la procédure de réconciliation et

de réintégration des lapsi ;
2° une expédition de la lettre adressée au pape

Corneille pour l'avertir des décisions portées par l'Eglise d'Afrique ;
3° une

excommunication lancée contre Félicissimus. Les pièces 2 et 3 étaient probable-

ment jointes au recueil des canons [en duplicata). Dans l'automne de 251, un

concile de Rome adopta les décisions du concile de Carthage. (H. L.)
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sions synodales de 2.) I
,

à Home, au pape Corneille, ponr obtenir

son assentiment à l'égard des mesures prises contre les
/(7/;.s7'

: il

était d'autant plus nécessaire de s'entendre an sujet de ces mesures,

que l'Eglise romaine avait également été troublée par une double élec-

tion papale, celle de Corneille et de Novatien. Le pape Corneille

réunit à Rome, dès l'automne, probablement au mois d'octobre 251,

un synode composé de soixante évêques^ sans compter les prêtres

et les diacres ; le synode confirma les décrets de celui de Carthage
et excommunia Novatien et ses partisans. Les deux auteurs

(jui

nous ont conservé ces faits sont Cyprien et Eusèbe. Il (aut remar-

quer (|ue plusieurs éditeurs des actes des conciles et plusieurs his-

toriens, comprenant mal les documents originaux, ont lait des deux

synodes de Carthage et de Rome (251) quatre conciles^. Le Libellas

synodiciis parle d'un autre concile tenu à la même époque (252), à

Antioche, au sujet des novatiens; Denys le Grand, d'Alexandrie, con-

firme la tenue de ce dernier concile '^.

Le schisme de Novatien ne put être extirpé par ces synodes ;

les partisans de Félicissimus et de Novatien firent de grands efforts

pour dominer la situation, les novatiens de Carthage parvinrent
même à mettre à leur tête un évêque de leur parti nommé Maxime

et ils envoyèrent à Rome les plaintes les plus vives au sujet de la

prétendue sévérité de Cyprien ;
comme d'un autre côté la persécu-

tion cjui s'annonçait obligeait à prendre de nouvelles mesures à

[115] l'égard des lapsi, Cyprien réunit aux ides de mai (le 15 mai) 252

un nouveau concile à Carthage, auquel se rendirent soixante-six

évêques ^. C'est probablement le concile où furent aussi traités

\. Tillemont, Mém. hist. ecclés., in-4, Bruxelles, 1732, t. m, p. 197 et note 5,

sur S. Corneille, p. 348; C. Walch, Entwiuf einev yollstà?idigen Historié de?-

Kïrchenversammlungen, in-8, Leipzig, 1759, p. 102.

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. YI, c. xlvi, P. G., t. xx, col. 636; Labbe, Conc,

l. I, col. 719;Coleli, Conc, 1. 1, col. 737
;
R. Ceillier, ///.s^ génér. des aut. ecclés.

(1732) l.iii, p. 585
; (1865), t. ii, p. 558

; Hardouin, Coll. conc, t. v. col. I'i98;

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. i, col. 867, 871
;
C. Walcli, op, cit., p. 103

;

Ditlrich, Dionysius der Grosse von Alexandrien, eine Monographie, in-8, Frei-

burg, 1867, p^ 5'i. (H. L.)

3. La lelUe synodale ne porte que les noms de 42 évêques. P. Monceaux,

op. cit., t. 11^ p. 52, 75, place l'affaire du baptême des nouveau-nés lors du

concile de 253. Mansi, Conc. ampl. coll., t.
i,

col. 899 sq., et Hetele n'ont pas

observé que le concile de 252 ne comptait que 42 évêques et que celui qui

répondit à la question de Fidus en comptait 66, ce qui est le nombre des pré-

sents au concile de 253
;

cf. A. Audollent, Carthage romaine, p. 490. (H. L.)
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deux points soumis aux Pères par l'évêque africain Fidus *. Fidus

se plaignit d'abord de ce que Thérapius, évêque de BuUa (près

d'Hippone)^ avait reçu trop tôt dans la communion de l'Église le

prêtre Victor, et sans lui avoir imposé au préalable la pénitence

qu'il méritait. Le synode déclara que c'était évidemment contraire

aux décisions antérieures des conciles
;
mais qu'il voulait se con-

tenter pour cette fois de blâmer l'évêque Thérapius, sans déclarer

invalide la réconciliation du prêtre Victor. En second lieu, Fidus

émit l'opinion qu'il fallait baptiser les enfants, non pas le jour de

leur naissance, mais huit jours après, pour observer à l'égard du

baptême le délai prescrit autrefois pour la circoncision. Le synode
condamna unanimement cette opinion_, déclarant qu'on ne pouvait
retarder ainsi pendant huit jours de conférer la grâce aux nouveau-

nés 2.

Mais l'afFaire principale du synode fut celle des lapsi ^, et la liv^ let-

1. La lettre synodale n'en dit rien. (H. L.)

2. Epist., Lix, P. L., t. III, col. 1048 sq. [W. Metsch, S. Cypriani historia

psedobaptismi restituta, in-4, Erfordii, 1798; G. Cassandre, De haptismo infan-
tum testimonia veterum ecclesiasticorum scriptoruin, in-8, Coloniae, 1563

;

R. Clément, Etude biblique sur le baptême ou le pédobaptisme et l'Église, in-8,

Lausanne, 1857
;
E. S. Cyprian, Historia psedobaptismatis , in-4, Gothse, 1705

;

History of infant baptism, dans South review^ 1873, t. xiv, p. 331
; Infant bap-

tism in earlj Church, dans Boston review^ 1861, t. i, p. 21
;

J. Lenoir, Essai

biblique, historique et dogmatique sur le baptême des enfants, in-18, Paris,

1856; J. F. Mayer, Dissertatio de psedohaptismo Apostolorum temporibus sevo,

in-8, Gryphiswaldae, 1708; W. Wall, History of infajit baptism, 2 vol. in-8,

London, 1705
;

2" édit., ivith large additions, in-4, London, 1707
;

3^ édit.,

2 vol. in-4, London, 1709; 4« édit., 3 vol. in-8, London, 1819
;

with J. Gales

reflections^ in-8, London, 1711
;
and IVall's defence, in-8, 1720 ; 4 in-8, Oxford,

édit. H. Cotton, 1836
;
1845

;
2 vol. in-8, 1862

;
2 vol. in-8% London, 19U0.

Cf. Emelin, Wall s history of infant baptism improved, in-4, London, 1709
;

J. G. Walch, Historia psedobaptismi quatuor priorum sseculorum, in-4, Jenae,

1739. (H. L.)

3. Sur les lapsi l'ancienne bibliographie offre à quelques exceptions près
tous les textes relatifs à la question. J. Aulfevill, De disciplina primitives
Ecclesiae circa lapsos et psenitentes, in-4, Upsalœ, 1756

;
J. B. Bebel, De veteri

in lapsis disciplina Ecclesise, in-4, Lipsiae, 1786
;
J. F. Brand, De publica lap-

sorum cum Ecclesia reconciliatione magno rêvera beneficio, in-4, Regiomonti,
1723

;
Errores de primorum lapsorum errore, in-4, s. 1. n. d.

;
J. Morin, De dis-

ciplina in administr. sacr. pxnitentise, in-fol., Parisiis, 1651; Orsi, Dissertât,

qua ostenditur cath. Ecclesiam tribus prioribus s ?eculis capitalium criminum reis

pacem et absolutionem neutiquam denegasse, in-4, Romœ, 1730
;
G. Schwartz,

De lapsis primitivœ Ecclesise, in-4, Lipsiae, 1706. Nous ne transcrirons pas les

titres des ouvrages traitant d'une manière générale de la pénitence ou de l'his-
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tre de saint Cyprien nous rend compte de ce qui se passa à

ce sujet. Le synode, dit-il, décida qu'eu égard à la persécution

imminente, on pourrait réconcilier immédiatement Ions ceux qui

auraient témoigné du repentir^ afin de les préparer au combat parles

sacrements : Idoneus esse non polest ad martyrlu ni qui ah Ecelesia

non armatur ad prselium '. En adressant sa lettre synodale au

pape Corneille (c'est précisément la liv*^ lettre de saint Cyprien),

le concile dit formellement : Plaçait nobis, sancto Spiritu sugge-

rente ^.

[116] L'hérétique Privatus, de la colonia Lainbesitana, probablement

évêque de cette ville, qui, comme nous l'avons vu, avait déjà été

condamné, voulut paraître au concile ; mais il ne fut point admis 3.

Ou n'admit pas non plus les évêques Jovin et Maxime, partisans de

Félicissimus, condamnés comme lui, et le faux évêque Félix, sacré

par Privatus lorsqu'il était déjà hérétique. Ils se réunirent alors

avec l'évêque Repostus Suturnicensis *, et ils donnèrent pour évêque

intrus de Carthage, au parti relâché ^,,le prêtre Fortunatus, un des

cinq adversaires primitifs de saint Cyprien.

Quelque temps après ^, un nouveau synode se réunit à Carthage

au sujet des évêques espagnols Martial et Basilides ^. Tous les deux

toire des trois premiers siècles. Pour les papyrus retrouvés depuis quelques

années et portant des cerliticats d'apostasie, cf. H. Lecleicq, L'Afrique chré-

tienne, 1904, t. I, p. 176, note 3. En dehors des travaux relatifs à saint Cyprien,

Novatien et Donat dans lesquels on ne peut éviter de traiter l'affaire des lapsi,

on doit consulter plus particulièrement A. Harnack, Lapai, dans Real-Ency-

klupàdie fur protestant. Tlieul. unà Kii-che, édit. Hauck, t. xi, p. 283-287
;

P. BatifFol, Etudes d'histoire et de théologie positive, in-12, Paris, 1904, p. 111-

145
;
H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, t. i, p. 200-203

;
C. Goetz, Die Buss-

lehre Cyprians, eine Studie zur Geschichte der Busssacraments, in-8, Kônigs-

berg, 1895. (II. L.)

1. S. Cyprien, Epist., liv, 4, P. L., t. m, col. 885 [et la note de dom Cons-

tant sur ce passage. Routh, Ueliquix sacrse, in-8, Oxonii, 1846, t. m, p. 69

sq., 108 sq. (H. L.)]

2. Epist., Liv, 5, P. L., t. III, col. 887.

3. Privatus se prétendait en mesure de réunir à Carthage vingt-cinq évêques

numides de son parti. (II. L.)

4. Suturniicensis ? Quolurnicensis ? Sutun-Urcensis ? Uturnarcensis ?

(zr: Tuburnica ?) Cf. E. Benson dans Dictionnary of Christian biography, t, iv,

p. 543. (H. L.)

5. S. Cyprien, Epist., lv, /•. L., t. m, col. 821 sq.

6. A la fin de l'année 254. (H. L.)

7. P. Monceaux, Ilist. litt. de l'Afriq. chrét., t. ii, p. 54 sq. ;
H. Leclercq,



172 LIVRE T, CHAPITRE II

avaient été déposés pour des fautes graves, notamment pour avoir

renié la foi. Basilides s'était jugé lui-même indigne de la charge

épiscopale, et déclaré satisfait si, après avoir subi sa pénitence, il

était reçu à la communion laïque. Martial avait également avoué sa

faute. Mais, au bout de quelque temps, ils s'adressèrent tous les

deux à Rome, et, au moyen de faux rapports, parvinrent à tromper
le pape Etienne, qui demanda le rétablissement de Basilides dans

son Eglise, quoique Sabinus lui eût déjà été donné pour successeur.

Plusieurs évêques espagnols soutinrent les prétentions de Basilides

et de Martial, et se rangèrent, paraît-il, de leur côté
;
mais les

Eglises de Léon, des Asturies et d'Emérita écrivirent à ce sujet aux

évêques africains, et leur envoyèrent deux députés^ les évêques
Sabinus et Félix, probablen\ent les successeurs élus de Basilides et

de Martial. L'évêque de Saragosse Félix les appuya par une lettre .

particulière. Saint Cyprien réunit alors un concile composé de

trente-sept évêques ;
nous possédons dans sa lxviii" épître la lettre

synodale de l'assemblée, qui confirma la déposition de Martial et de

Basilides, déclara légitime et régulière l'élection de leurs successeurs,

et blâma les évêques qui avaient parlé en faveur des évêques dépo- [fl7
ses et engagé le peuple à entrer en communion avec eux ^.

6. Synodes de 255 et 256 relatifs au baptême des hérétiques.

Aux synodes concernant les lapsi succédèrent trois conciles afri-

cainspour décider delavaleurdu baptême conféré par les hérétiques.
Nous avons vu que trois synodes antérieurs, l'un à Carthage pré-
sidé par Agrippinus, deux en Asie-Mineure (celui d'Iconium présidé

par Firmilien et celui de Synnada tenu à la même époque), avaient

déclaré l'invalidation du baptême conféré par des hérétiques ^.

Ce principe et la pratique conforme de l'Asie-Mineure occasionnè-

rent, vers la fin de 253, un conflit entre le pape Etienne et les

L'Espagne chrétienne, in-12, Paris, 1902, ji.
50-52 ; B. Gams, Die Kirchenges-

chichte von Spanien, in-8, Regensburg, 1862, l. i, p. 236-264. (H. L.)
1. S. Cyprien, Epist., lxviii, P. L., t. m, col. 1057 sq. ; Kouth, Reliquise

sacrée, 2" édit., t. m, p. 101-131, 149-217.

2, L. Duchesne, Ilist. anc. de l'Église, 1906, t.
i, p. 423, 442. (H. L.)
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évêques de l'Asic-Mineurc, Hélénus de Tarse et Finnilicn de Césa-

rée, soutenus par tous les évèques de Cilicie, de Cappadocc, et des

provinces voisines
;
cette querelle s'envenima au point qu'Etienne,

écrit Denvs le Grand ''j menaça ces évèques de l'excommunication

parce qu'ils réitéraient le baptême conféié par les hérétiques. Denys
le Grand intervint auprès du pape en laveur des évèques de l'Asie-

Mineure, et la lettre qu'il écrivit empêcha qu'ils ne lussent exclus

de l'Église ~.

1. Eusèbe, Ilist. eccles., 1. VII, c. v, P. G., t. xx, col. 6'i5. La lollre de

Denys en disait plus cpie ce que nous apprend le fragment conservé par Eusèbe ;

elle contenait entre autres choses une prière en faveur des évèques de l'Asie-

Mineure, ainsi que le laisse clairement entendre cette phrase : xal Ttcpl to'jiwv

a-jTO-j TrâvTwv £eo(X£vo(; àTréaTstXa. [Tillemonl, Mém. hist. eccl., in-4, Paris, 1701,

t. IV, p. 155-156. Denys d'Alexandrie se montre modéré dans sa conduite, mais

résolument attaché à l'opinion du pape Etienne. Quoi qu'en dise saint Jérôme,
De viris illustr., c. lxix, édit. Richardson, p. 38-39^ Denys n'était pas partisan

des idées de saint Cyprien. Les fragments conservés par Eusèbe laissent, il

est vrai, place au doule, le rôle de conciliateur et la conduite tenue par lui sou-

lèvent d'autres difficultés. S. Basile, Epist., clxxxviii, can. \, P. G., t. xxxii,

col. 664, 668, assure que Denys admettait le baptême administré par les

montanistes. C'est un indice qui garde son prix parce que le fragment syriaque
attribué à Denys est d'une authenticité trop douteuse pour dirimer la question.

Cf. Ch. Feltoe, The letters and other remains of Dionysius of Alexandvia,

p. 48, 49. (H. L.)]

2. Eusèbe, Hist. eccles.. I. VII, c. m, P. L., t. xx, col. 641. La question du

bnplème des hérétiques et du difTéreud survenu à ce sujet entre le pape Etienne

et l'évêque Cyprien a donné naissance à une imposante littérature. Dans les titres

qui suivent nous ne donnons que les travaux piincipaux. E. Wh. Benson, Cy-

prunt, liis life, Itis finies, his work.^ in-8, London, 1897
; Bonwestch, Ketztaufe.,

dans Real-Encyklopudie fur proleslant. Théologie uud Kirche, éd. Hauck, t. x,

p. 270-275
;

J. David, Dissertation où l'on montre en quel temps et pour

quelles raisons l'Eglise unii'erselle consentit à recevoir le baptême des héréti-

ques, in-8, Paris, 1670, et J. de Launoi, Remarques sur la dissertation (précé-

dente), in-8, Paris, 1871; .1. Delarochelle, L'idée de l'Église dans saint Cyprien,
dans la Revue d'hist. et de littér. relig., 1896, t.

i, p. 519-533
;

J. Ernst, Zur

Auffassung Cyprians s<on der Ketzcrtaufe. dans Zeitschrift fur kathol. Théologie,

1893, t. XVII, p. 79-103
;
Die Echthiet des Briefes Eirniiliuns ûber den Ketzer-

taufstreit in neuer Beleuchtung, dixiis la même revue, 1893, p. 209 sq. ; War der

heilige Cyprian excommunicirt ." dans la même i-evue, 1894, t. xviii, p. 473-499
;

Der angehliche IViderruf des heilige Cyprian in der Ketezrtaufrage, dans la

même revue, 1895, t. xix, p. 234-272; War und wo wurde der Liber de rebufi-
tismate yerfasst, dans Jlistorisches Jarhbuch d. Gôrresgesellschaft, 1899, fasc. 4;

Feciiliup, Ketzertaufstreit. dans Weller und Welte's Kirchenlexicon, 1891,
t. vil, p. 406-419

;
11. Grisar, Cyprians a Oppositions concil » gegen Papst Ste-

pliun, dans Zeitschrift fur kathol. Théologie, 1881, t. v, p. 193-221 ;
P. V. Hoens-
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Les Orientaux suscitèrent donc la controverse du baptême des

hérétiques avant saint Cyprien, et lorsque Eusèbe dit : IIpÛTOç tô5v

tôtc Ku-piavbç, y., t. A., il faut entendre ainsi ce passage : Cyprien
fut le plus considérable^ et en ce sens le premier de ceux qui de-

mandèrent qu'on rebaptisât les hérétiques.

Voici maintenant quel a été le rôle de l'Eglise latine d'Afrique,

et en particulier de saint Cyprien^ dans cette controverse. Quelques L^^"J

évêques africains étant d'avis qu'il ne fallait pas rebaptiser ceux

qui abandonnaient les sectes hérétiques pour rentrer dans l'Eglise,

dix-huit évêques de Numidie, qui étaient d'une opinion différente

et rejetaient le baptême des hérétiques et schismatiques, deman-

dèrent au synode de Carthage de 255 s'il fallait rebaptiser, au

moment où ils rentraient dans l'Eglise, ceux qui avaient été baptisés

par les hérétiques ou les schismatiques. Ce synode, présidé par
saint Cyprien, comptait trente et un évêques ;

la lxx® lettre de

Cyprien n'est autre chose que la réponse du synode aux dix-huit

évêques numides
;

elle déclare « que leur opinion par rapport au

baptême des hérétiques est parfaitement juste : car personne ne

peut être baptisé hors de l'Eglise, vu qu'il n'y a qu'un baptême,

lequel est dans l'Eglise ».

Peu après Cyprien, de nouveau consulté sur la même question

par Quintus évêque en Maurétanie, qui lui envoya le prêtre Lucien,

adressa en réponse la lettre synodale du concile qui venait de

se séparer de plus dans une lettre particulière (ep. lxxi) jointe à

broech, Zur Auffassung Cjprians von der Ketzertaufe, dans la même revue,

1891, t. XV, p. 727-736
;
E. Hufmayr, Die pseudo-Cyprianische Schrift « De Pas-

cha computus », m-8, Augsburg 1896; Marchetti, Essercitazioiti Ciprianiche : il

hattesimo degli eretici, iii-4, Roma, 1787; L. Nelke, Die Chronologie der Korres-

pondenz Cjprians und der pseudo-Cyprianischen Schriften Ad Novatianum und
Liber de rebaptismate, in-8, Thorn, 1902, p. 113-149

;
J. Peters, Die Lehre des

heiligen Cyprians von der Einheit der Kirche, gegenûher den heiden Schïsmen

in Karthago und Rom, in-8, Luxemburg, 1871
;
G. P. Preu, Cypriani ac Firmi-

liani epistolarum adversus Stephani Ipapse decretiim de liiereticorum haptismo
vindicise, in-8, lense, 1738

; J. H. Sbaralea, Germana S. Cypriani et ApJirorum
necnon Firmiliani et Orientalium opinio de hsereticorum baptismale, in-4, Bono-

niae, 1791
; Schwane, Histoire des dogmes (trad. Belet-Degert), in-8, Paris, 1903,

t. I, p. 737-745
; Tixeront, Histoire des dogmes, in-12, Paris, 1905, t.

i, p. 392-

403
; V. Tizzani, La célèbre contesa fra S. Stefano e S. Cipriano, in-8, Roma,

1862
;
J. Turmel, Saint Cyprien et la papauté pendant la controverse baptis-

male dans la Revue catholique des Églises, 1905, t. ii, p. 454-472, 577-598.

(H. L.)
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cette pièce officielle il développa son opinion personnelle sur

l'invaliclité du baptême des hérétiques, et il répondit à quelques

objections.

Tous les évêques d'Afrique ne furent probablement pas satisfaits

de ces décisions ^ et quelque temps après, vers 256
^_, Cyprien se

vit obligé de réunir un second et plus grand concile à Carthage,

auquel assistèrent jusqu'à soixante et onze évêques. On y traita,

rapporte saint Cyprien, « une foule de questions ;
» mais le point

capital fut le baptême des hérétiques. La lettre synodale de cette

[119] grande assemblée ^, adressée au pape Etienne, forme la lxxii" lettre

de saint Cyprien. Le concile envoya aussi au pape la lettre du synode

précédent aux dix-huit évêques numides, ainsi que la lettre de

saint Cyprien à Quintus, et il déclara très explicitement « que celui

qui abandonnait une secte devait être rebaptisé », en ajoutant « qu'il

ne suffisait pas [paruni est) d'imposer les mains à de tels convertis,

ad accipiendum Spiritumsanctian, s'ils ne recevaient aussi le baptême
de l'Église ». Le même synode décida que les prêtres et les diacres

qui avaient abandonné l'Église catholique pour embrasser une secte,

de même que ceux qui avaient été ordonnés par de faux évêques

sectaires, ne pouvaient, en rentrant dans l'Eglise, être admis qu'à

la communion laïque. A la fin de sa lettre, le synode exprime l'es-

poir que ces décisions obtiendront l'assentiment d'Etienne. « Ces

paroles, a remarqué Mattes *, trahissent, ou bien le désir qu'ont les

évêques d'Afrique de voir Etienne produire par son autorité l'accord

qui n'existait pas encore et qu'il n'était pas facile d'établir, ou bien

leurs appréhensions parce qu'ils savent qu'il y a à Rome une prati-

que qui ne s'accorde pas avec l'opinion de Cyprien. »

[A Rome_, où, depuis plus d'un an, il fallait souffrir les gronderies
des évêques africains, on fit un accueil des plus froids aux envoyés

du concile de Carthage. La lecture de la lettre dont ils étaient por-

teurs n'était pas faite pour adoucir les esprits. On y lisait des récri-

minations dans le goût suivant : « Nous savons que certaines gens ne

1. S. Cyprien, Epist., lxxi, 1, P. L.. t. iv, col. 421 : lYescio eteniin qua prse-

sumptione ducuntur quidam de collegis nostris, ut patent eos, qui apud hœve-

ticos tincti sunt, quando ad nos venerint, baptizari non oportere. Cette lettre

est de l'année 255.

2. Au printemps de 1 année 256. (H. L.)

3. Epist., Lxxii, 1, P. L., t. m, col. 1083.

4. Mattes, Abhandlung ûber die Keizertaufe, dans Tiibing. theol. Quartal-

schrift, 1849, t. xxxi, p. 586.
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se résignent jamais à renoncer aux idées dont ils sont imbus et

ne changent pas aisément d'avis
;
ils conservent les liens de la paix

et de la concorde avec leurs collègues, mais ils s'obstinent dans leurs

propres usages. Nous non plus, nous n'entendons faire violence à

qui que ce soit, ni imposer la loi à autrui. Chaque chef d'Église est

libre de régler son administration comme il l'entend, sauf à en rendre

compte au Seigneur. » Un langage si âpre fit perdre patience et les

Romains s'emportèrent jusqu'à des injures, ils traitèrent Cyprien de

faux christ, de faux prophète, de mauvais ouvrier. Le pape refusa

toute audience aux légats africains et il interdit même aux laïques
de les recevoir ^. Mais il ne s'en tint pas là et il en vint à une grave
mesure. Il signifia aux évêques d'Afrique l'ordre d'avoir à se confor-

mer à l'usage romain sous peine de rupture. La même sommation

fut adressée en Orient où on ne se montrait guère plus endu-

rant qu'à Rome. L'évêque Firmilien de Césarée en Cappadoce

compare le pape Etienne au traître Judas ^, le taxe de déloyauté,
d'insolence ^, veut montrer à tous « sa sottise si évidente et si mani-

feste » *
qui le pousse à se considérer comme le seul héritier de

saint Pierre. Il l'invective ainsi de toutes façons, lui impute la

rupture de lapaix ^et le proclame pire que tous les hérétiques ^. (H.L.)|

Le pape Etienne se prononça donc très explicitement et, con-

trairement à l'opinion des évêques africains, pour la validité du

baptême des hérétiques ;
il condamna ainsi la coutume de réitérer

le baptême de ceux qui l'avaient déjà reçu des hérétiques. On a

malheureusement perdu la lettre qu'il écrivit à cette occasion à

Cyprien
"^

;
mais celui-ci et Firmilien nous en ont conservé quelques

fragments, et ce sont ces courts extraits qui, avec les commentaires

de Cyprien et de Firmilien ^, peuvent nous faire connaître avec

cjuelque certitude la manière dont Etienne envisageait la question
du baptême des hérétiques.

1. Epist., Lxxv, 25, P. L., t. m, col. 1223.

2. Epist., LXXV, 2.

3. Ihid., 3.

4. Ibid., 17.

5. Ibid., 6.

6. Ibid., 23.

7. Cette lettre lui parvint dans le courant de 'été de l'année 256. Cf. A. Har-

nack, Ueber verlorene Briefe und Actenstùcke die sich ans der Cyprianischen

BriefsaininJnng crmitteln la.s.sen, in-8, Leipzig, 1902. (II. L.)

8. Epist., Lxxiv, LXXV, i*. L., t. m, col. 1173, 1201.
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On aclniet foniimiiuMnont
(|iie

saint Cyprion répondit à cette déci-

sion d'Etienne en convoqnani iiii troisième concile à Carlhage ;

mais il est possible aussi ([ne l'assemblée ait en lien (nuiut l'arrivée

de la lettre de Rome ''. PJle se composa de qnatre-vingt-sept évêques

(denx étaient représentés par un même mandataire, Natalis, évêqne
d Oëa), venns de l'Afriqne proconsulaire, de la Nnmidie et de la

Maurétanie ;
d'un grand nombre de prêtres et de diacres

;
une foule

de peuple assista aussi au synode. Les actes de ce synode, (pii exis-

tent encore, nous apprennent qu'il s'ouvrit le l'^'" septembre, mais

l'année n'est pas indiquée ^. Il est probable que ce fut en 256 2.

On lut d'abord la lettre de l'évêque africain Jubaianus à Cxpricn
sur le baptême des hérétiques, et la réponse de Cyprien

*
; puis

une seconde lettre de Jubaianus, dans laquelle celui-ci déclarait se

rattacher désormais à l'opinion de Cyprien. L'évê(|ue de Cartilage
demanda alors ([ue cha({ue évêqne présent exprimât librement son

opinion sur le baptême des hérétiques^ il déclara (|u'on ne jugerait
ou n'excommunierait personne pour des- différences d'opinion ^; car,

r 120] ajoutait-il, personne dans l'assemblée ne veut se donner comme

Vepiscopiis episcoporiim et ne songe à contraindre ses collègues à lui

céder, en leur inspirant une crainte tyrannique (peut-être était-ce

une allusion au pape Etienne). Là-dessus les évêques donnèrent leur

vote suivant l'ordre hiérarchique, Cyprien le dernier^ déclarant tous

que le baptême conféré par les hérétiques était invalide et qu'il fallait

rebaptiser, avant de les admettre dans l'Eglise, ceux qui auraient

été baptisés par les hérétiques. Il est certain (jne
^
Cyprien com-

1. Siipposilion iiicxacle; ainsi que nous le montrons dans VAppendice, IV*

il y eut, en 256, deux conciles, l'un au printemps, l'autre le l^r septembre.

(H. L.)

2. Le pape Etienne étant mort le 2 août 257, la réunion lenue le lei" septembre
doit nécessairement se placer en 256. (H. L.).

3. Voir la noie précédente. Sur ce concile, voir Coll. rogia (IG'i'i), t.
i,

col. 508; Labbe, Conc. (1671). t. i, col. 786-818; Lanibecins_, lîiblioth. Vindo-

bon. (1679). t. vui, p. 'i39-'iVl
; Hardouin, Coll. coucil. (1711), I.

i, p. 159 sq. ;

Coleli, Concil. (1728), t.
i,

col. 805, 817; Mansi, Conc. unipliss. coll.. I.
i,

col. 951. (11. L.)

4. Epist., i.xxiii, P. L., t. m, col. 1158.

5. « Il n'est pas ais(; de concilier cette permission (de suivre l'usage qu'on

préfère) avec la réprobation absolue dont Cyprien poursuit l'usage contraire au

sien. » L. Duchesne, Ilist. une. de l'Egli.'ie, in-8, Paris, 1906, t. i, p. 425, note 2.

(H. L.)

6. Cette chronologie de llefele est inexacte faute d admetti'c les deux conciles

CONCILES - I — 12
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muniqua cette décision au pape Etienne et ce lut vraisemblablement

à ce moment (et non pas après le deuxième concile de Carthage)

que le pape se montra très mécontent des décisions prises par le

concile, ainsi que le rapporte Firmilien, à tel point qu'il ne permit

pas aux envoyés des évoques africains de se présenter devant lui,

qu'il défendit aux fidèles de les recevoir dans leurs maisons, et qu'il

appela saint Cypricn un faux chrétien, un faux apôtre et dolosus

operarius .

Vers la même époque '^, Cyprien envoya le diacre Rogatien avec

une lettre à Firmilien, évêque de Césarée, pour lui apprendre

comment avait été résolue en Afrique la question du baptême des

hérétiques. Il lui communiqua en même temps, à ce qu'il paraît,

les actes et les documents qui avaient trait à cette affaire. Firmilien

se hâta d'exprimer, dans une lettre qui existe encore, son plein assen-
[121]

timent aux principes de Cyprien. Cette lettre de Firmilien forme

le n° Lxxv du recueil des lettres de saint Cyprien
^

; son contenu

n'est, en général, qu'un écho de l'opinion de saint Cyprien et des

griefs de ce dernier contre Etienne ;
seulement on constate chez

Firmilien une plus grande vivacité et une plus violente passion contre

le pape Etienne, à tel point que Molkenbuhr a toujours pensé qu'une

lettre aussi irrévérencieuse envers le pape ne pouvait être authen-

tique
^ et qu'il blâme également la lettre lxxiv*' de saint Cyprien *.

Mgr Tizzani soutient aussi la même opinion, il veut démontrer que

la controverse entre le pape Etienne et saint Cyprien n'est pas prou-

vée par l'étude de l'histoire et il modifie le chapitre de l'Histoire de

l'Église d'Eusèbe^ qui se rapporte à cette question ^.

de l'année 256. Nous ne nous attarderons pas à la discuter ici, puisqu'il en sera

parlé en détail à l'Appendice, lY^. (H. L.)

1. Rogatianus partit de Carthage avant le concile du 1" septembre 256, d'après

Monceaux ;
aussitôt après ce concile, d'après L. Duchesne. (H. L.)

2. Epist., LXXV, P. L., t. III, col. 1101 sq.

3. M. Molkenbuhr, Binae dissertationes de S. Firmiliano, in-4, Monast.

Guestph. 1790, réimprimées dans P. L., t. m, col. 1411-1474.

4. Epist., Lxxiv, P. L., t. III, col, 1173 sq.

5. V. Tizzani, La célèbre contesa fra S. Stefano e S. Cipriano, in-8, Roma,
1862. [L'authenticité de cette lettre a plus récemment été mise en doute par

O. Ristchl, Cyprian von Karthago und die Verfassung der Kirche, in-8, Gôttin-

gen, 1885, p. 126-134
;
A. Harnack, Gesch. d. itltchr. Literatur, in-8, Leipzig,

1893, t. i, p. 407
;
cette authenticité est maintenue par J. Ernst, Die Echtheit

des Briefes Firmilians ûher den Ketzertaufstreit in neuer Beleuchtung, dans

Zeitschrift f.
kathol. Théologie, 1894, t. xviii, p. 209-259 ;

Zur Frage uber die
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On ignore complètement ce qui se passa ensuite entre Cyprien et

Etienne
;
mais il est certain (jue la communion ecclésiastique ne

lut pas rompue entre eux.

La persécution qui éclata bientôt après contre les chrétiens, sous

l'empereur Yalérien, en 257 ^, apaisa probablement la controverse ^

qui s'était élevée entre ces deux grands personnages. Le pape Etienne

mourut martyr durant cette persécution, au mois d'août 257 ^
; son

successeur Xvste reçut de Denys le Grand, qui avait déjà été média-

teur dans cette controverse du baptême des hérétiques, trois lettres

dans lesquelles l'auteur s'efforçait d'amener une conciliation
;

le prêtre romain Philémon en reçut aussi une de Denys "*. Ces ten-

tatives furent couronnées de succès : car Pontius, diacre de Cyprien

[122] et son biographe, nomme le pape Xyste bonus et pacifciis sacerdos,

et l'on écrivit le nom de ce pape dans les diptyques d'Afrique ^.

La Lxxxii" lettre de Cyprien prouve aussi que le lien entre Rome
et Cartilage ne fut pas rompu, puisque Cyprien envoya une dépu-
tation à Rome durant la persécution pour avoir des renseignements
sur le sort de l'Eglise romaine, sur celui du pape Xyste, et en géné-
ral sur la marche de la persécution ^. Bientôt après, le 14 septem-
bre 258, Cyprien tomba à son tour victime de la persécution de

Yalérien ^.

Il nous reste, pour comprendre complètement la controverse du

baptême des hérétiques, à exposer avec plus de précision les opi-

nions et les assertions de Cyprien et d'Etienne.

1. On se demande avant tout lequel des deux avait l'antiquité

chrétienne de son côté.

Echtheit des Brie[es Firinilians an Cyprian in Ketzevtaufstreit, dans la même

revue, 1896, t. xx, p. 364-367 ; E. W. Benson, Cyprian, las life, his times, his

u'ork, 1897, p. 377-386 ;
P. Monceaux, Hist. litt. de l'Afrique chrét., 1902, t.

ii,

p. 230, note 6
;
O. Bardenhewer, Gesch. d. alikirchl. Literatur, 1903, t.

ii,

p. 269-272. (H. L.)]

1. Au mois d'août 257. (H. L.)

2. D'après saint Augustin, De baptistno, I. I, c. vu, P. L., t. xi.iii, col. 113,

d autres conciles furent tenus à cette occasion.

3. Le 2 août 257, cf. Le Liber pontificalis, in-4, Paris, 1884, t.
i, p. cclx.

(H. L.)

4. Eusèbe, Uist. eccles., 1. VII, c. vu, v, i.\,
P. G., t. xx, col. 641 sq.

5. Pontius, Vita Cypriani, c. xiv, P. Z., t. m, col. 1553,

6. Epist., Lxxxii, P. L., c. IV, col. 442,

7. P. Monceaux. Ilist. litt. de l'Afriq. chrét., 1902, t. ii, p. 234-237
;
H. Le-

clercq, L'Afrique chrétienne, 1904, t. i, p. 226-228. (H. L.)
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a) Gypi'ien dit dans sa lxxiii® lettre '^
: « L'usage n'est pas nouveau

parmi nous de baptiser les hérétiques qui rentrent dans l'Église :

car il y a déjà bien des années que, sous l'épiscopat d'Agrippinus,
de sainte mémoire, un grand nombre d'évêques résolurent cette

question dans un synode, et, depuis lors jusqu'à nos jours, des mil-

liers d'hérétiques ont reçu le baptême sans difficulté. » Cyprien
veut démontrer l'antiquité de cet usage, mais il ne peut le faire

remonter au delà d'Agrippinus, c'est-à-dire au delà du commence-

ment du m" siècle (environ 220) ^, et ses propres paroles, surtout le

a depuis lors » [eaùnde], constatent que ce lut Agrippinus qui
introduisit cette pratique en Afrique.

b) Dans un autre passage de cette lettre, Cyprien ajoute
^

: « Les

défenseurs du baptême des hérétiques, ayant été vaincus par nos

raisonnements {l'ationé), nous opposent la coutume [qui ratione

vinciuitiir, consuetiidinein nobis opponunt). » Si Cyprien avait pu nier

que la pratique de ses adversaires fût la plus ancienne, il aurait dit :

Ils ont tort s'ils en appellent à la coutume, elle est évidemment

contre eux. Mais Cyprien ne dit rien de semblable, il reconnaît que
ses adversaires ont la coutume pour eux, et il ne cherche qu'à enle-

ver à ce fait sa force probante en demandant : « La coutume a-t-elle

donc plus de prix que layérité? [rjnasi consuetndo major- sit çeritate) ,y> [123]

et en ajoutant
*

: « Dans les choses spirituelles il faut observer ce

que le Saint-Esprit a révélé de meilleur dans la suite
[id,

in spiritua-

libus sequendum ^ qiiod in melius fiievit
a Spirilii sancto revelatuni). »

Il rattache par conséquent la pratique qu'il préconise à l'idée d'un

progrès opéré par les révélations successives du Saint-Esprit.

c)
Dans un troisième passage de cette lettre ^, saint Cyprien re-

connaît explicitement que l'ancienne coutume était de ne pas rebap-

tiser ceux qui avaient été baptisés par les hérétiques. « On pour-

rait, dit-il, me faire cette objection : Que sont devenus ceux qui,

dans le passé, rentrant de l'hérésie dans l'Eglise, n'ont pas été

rebaptisés? )) Il reconnaît donc que, dans le passé [in prxtevitum)^

1. Epist., Lxxiii, 3, P. L., t. III, col. 1157.

2. Nous avons indiqué plus haut la date 198 environ
;
c'est la date adoptée

par P. Monceaux, op. cit., t.
ii, p. 19-20. A. Audollcnt, Carthage romaine,

1901, p. 447, prend « l'opinion moyenne » et s'arrête entre 218 et 222. (H. L.)

3. Epist., Lxxiii, 13, P. L., t. m, col. 1163.

4. Ihid.

5. Epist., Lxxiii, 22, P. L., t. m, col. 1170 sq.
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les convertis n'ont pas été rebaptlsi's. Cvj)ri('n irporul îi tctlc (jues-

tion : « La miséricorde divine sanra bien venir à leur aide; mais

parce (inOn a erré autrefois, ce n Cst pas une raison pour errer tou-

jours [non tcunen quia aliquando crraliini es/, idco seniper evvan-

dam
eut) : » c'est-à-dire autrefois on n'a pas rebaptisé les convertis,

mais c'était une faute, et, comme il l'a déjà dit, ce qui se lait main-

tenant est in nudiiis a Spiritu sanctn i-cçelatiun.

d) Quand le pape Etienne en appeUe à la tradi/ion, Cypricn ne

répond pas en niant le fait^ il le reconnait; mais il cherche à en

diminuer la valeur en nommant cette tradition, Jiiunana traditio,

légitima "*.

é) Firmilien soutenait aussi ^
que la tradition à laquelle en appe-

lait Etienne était purement lui/nana, et il ajoutait que l'Eglise

romaine avait encore en d'autres points dévié de la pratique de

l'Eglise primitive, par exemple dans la célébration de la Pâque. Cet

exemple n'était cependant pas jjien choisi, puisque la pratique pas-

cale de l'Eglise romaine remontait au prince des apôtres ^.

fj Firmilien dit, dans un autre passage de cette même lettre, que
c'était aussi anciennement la coutume des Eglises d'Afrique de ne

pas rebaptiser les convertis : ce Vous autres Africains, écrit-il, vous

pouvez répondre à Etienne qu'ayant reconnu la vérité, vous avez

renoncé à l'erreur de votre (ancienne) coutume : [Vos dicere Afri

ri241 potvstifi, cognita veritate evroveni vos consuetudinis reliqnisse). »

Toutefois, Firmilien croit qu'il en était autrement en Asie-Mineure,

et que l'habitude d'y rebaptiser les convertis remontait à une époque
très éloignée ;

mais dès qu'il veut en donner la preuve, il ne trouve

que celle-ci '*
: « Nous ne nous souvenons pas quand cette pratique

a commencé chez nous. » Il en appelle en dernier lieu au synode

d'Iconium, qui, on le sait, n'a été célébré que vers l'an 230 ^,

^')
Même en Afrique, tous les évéques ne se prononcèrent pas pour

la nécessité d'un nouveau baptême ^, ce qui aurait certainement eu

1. Epist., Lxxiv, 3, 4, P. L., t. m, col. 1176 sq.

2. Au sujet de cette affirmation, dont on s'étonne que le pape Anicet ne se

soit pas prévalu contre saint Polycarpe qui se réclamait de la coutume de

saint Jean, nous renvoyons à VAppendice, III. (H. L.)

3. Epist., Lxxv, 19, P. /.., t. III, col. 1218.

4. Epist., LXXV, 19, P . L., t. III, col. 1218 : Nec meminimiis hoc apud nos

aliquando cœpisse.
5. Pour la date de ce concile, voir plus haut, p. 161.

6. Cette affirmation est inexacte. Les quatre-vingt-cinq votes motivés formant
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lieu si la pratique d'Agrippinus et de Cyprien avait toujours et de

tout temps prédominé en Afrique ^.

h) Un témoignage fort grave en faveur d'Etienne et qui prouve

que l'ancienne coutume était de ne pas rebaptiser, est celui de l'au-

teur anonyme du livre De rehaptismate, contemporain et probable-
ment collègue de Cyprien 2. Cet auteur dit que la pratique soutenue

par Etienne, celle qui consistait à imposer simplement les mains aux

convertis sans les rebaptiser, est consacrée vetustissima consuetu-

les Sententiae episcoporum sont absolument unanimes sur le fond de la ques-
tions

;
les considéi'ants diffèrent, mais la conviction est identique. Nous igno-

rons sur quel fondement Ilefele a pu faire reposer son affirmation. Aucun

texte, aucun monument ne l'autorise et un texte précis et authentique la con-

damne. Peut-être a-t-il cru pouvoir inférer la non-unanimité d'après les con-

sultations de l'évêque Quintus et de quelques autres. (H. L.)

1. Cette conclusion est inacceptable, voir la note précédente. (H. L.)

2. Cette question n'est pas vidée. L'opuscule date probablement de l'année

256, mais on n'est pas d'accord sur son pays d'origine. Les données du texte

sont obscures et les idées qu'on y soutient étant celles du pape Etienne, on

peut soutenir que ce pamphlet fut composé en Italie et répandu en Afrique à

profusion par ordre du pape. Cf. le texte, P. L., t. ni, col. 1251-1259
; S. Cyprien,

Opéra, édit. Hartel, 1868-1871, t. m, p. 69-92
; Routh, Reliquiœ sacrœ, t. v,

p. 281-328
;
J. Ernst, Wann und wo wurde der Liber de rebaptismate verfasst ?

dans Zeitsclirlf't /'.
kathol. Theolog., 1896, t. xx, p. 19o-255

\ Naclitragliches zur

Abhandlung ûber den Ursprung des Liber de rebaptismate, dans la même

revue, 1896, t. xx, p. 360-362 • Zur handschrifiliclien Ueherlieferung des Liber

de rebaptismate, dans la même revue, 1898, t. xxii, p. 179-180, propose de

l'identifier avec le pamphlet qui circulait en Alaurétanie en 256 et que Jubaianus

envoya à Cyprien ;
Benson, Cyprian, 1897, p. 390-399; W. Schûler, Derpseudo-

cjprianische Tractât De rebaptismate nach Zeit und Ort seiner Entstehung
untersucht, dans Zeitschrift fur wissenschaftl. Théologie, 1897, t. xl, p. 555-

608, propose de le faire écrire en Italie peu après le concile du i*^^ septembre
256

;
contredit par J. Ernst, Wann und wo wurde der Liber de rebaptismate

verfasst? dans Histor. Jalirbuch, 1898, t. xix, 399-422
(
= 499-522), 737-771

;

A. BecÊ, Z>er Liber de rebaptismate und die Taufe . Sind cap . xvi-xvill echt ?

dans Der Katholik, 1900, p. 40-64 (conclut à l'inauthenticité des ch. xvi-xviii) ;

J. Ernst, Die Lehre des Liber de rebaptismalc von der Taufe dans Zeitschrift

f. kathol.
, Theol., 1900, p. 425-462 (réfute Beck) ; iNelke, Die Kronologie der

Korrespondenz Cjprians und der pseudo-cyprianischen Schriften Ad Nova-

tianum und Liber de rebaptismate, in-8, Thorn, 1902, p. 171-203
;
P. Mon-

ceaux, Hist. littér. de l'Afriq. chrét., 1902, t. n, p. 91-97 : « Il est donc très

probable que le De rebaptismate a été composé par un évèque africain du

temps. En tous cas cet ouvrage a un rapport éti'oit avec les controverses qui

agitèrent en 256 toutes les églises de la contrée. » Beck, Kirchliche Studien

und Quellen, in-8, Amberg, 1903, p. 1-81. (H. L.)
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cline ac traditione ecclesiastica, consacrée comme prisca et memora-
bilis cunctorum emeritorum aanclonim et fideliuin solemnissima

observatio, qui a pour elle auctoritas omnium Ecclesiarum, mais dont

malheureusement quelques-uns se sont écartés par la manie des

innovations ^.

i)
Saint Vincent de Lérins est d'accord avec l'auteur que nous

venons de citer, quand il dit qu'Agrippinus de Carthage fut le pre-
mier qui introduisit la coutume de rebaptiser, contra divinum cano-

nem, et contra uniçersalis Ecclesiœ regulam, et contra morem atque
institiita majuium; mais que le pape Etienne condamna l'innovation

[125] et rétablit la tradition, retenta est antiquitas, explosa noçitas 2.

k) Saint Augustin croit aussi que la coutume de ne pas rebaptiser
les hérétiques est de tradition apostolique [credo ex apostolica tra-

ditione i>enieniem)^ et que ce fut Agrippinus qui le premier abolit

cette saluberrima consuetudo, sans réussir à la remplacer par une

coutume meilleure, ainsi que le pensait saint Cyprien ^.

/)
Mais le témoignage le plus grave dans cette question est celui

des Philosojjhoumena, dans lesquels Hippolyte, qui écrivait vers 230,

atteste explicitement que l'usage de rebaptiser ne fut admis que sous

le pape Callixte, par conséquent entre 218 et 222 *.

m) Avant d'arriver à la conclusion qui se déduit de toutes ces

preuves, il nous reste à examiner quelques textes qui paraissent en

opposition avec ceux que nous venons de citer,

a) Tout dabord dans son livre De baptismo ^, qu'il écrivit étant

encore catholique, et avant cet ouvrage dans un écrit grec, Tertullien

laisse voir qu'il ne croit pas à la valeur du baptême conféré par des

hérétiques. Mais, en y regardant de près, on trouve qu'il ne parlait

pas de tout baptême d'hérétique, mais uniquement du baptême des

hérétiques qui avaient un autre Dieu et un autre Christ. D'ailleurs,

abstraction faite de cette question, on sait que Tertullien est toujours

porté au rigorisme; et puis, vivant au commencement du m® siècle à

Carthage, étant par conséquent contemporain d'Agrippinus, peut-

1. De rebaptisinate, 1, P.L.,t. m, col. 1233.

2. Vincent de Lérins, Commonitoriuiii, c. ix, P. Z., t. l, col. 649.

3. S. Augustin^ De baptismo contra Donatistas, 1. II, c. vu, P. L., t. xliii,

col. 113 sq.

4. Nous ne reviendrons plus sur la question de l'origine et de la date des Phi-

losophoumena.
5. Tertullien, De baptismo, c. xv, P. Z., t. i, col, 1324 sq. [Écrit entre 200

et 206. (H. L.)]
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être même faisant partie de son clergé, il a dû être porté h résoudre

cette question comme Agrippinus la résolvait, et son livre De hap-

tisino a bien pu exercer une influence décisive sur les résolutions

du synode de Cartilage i. Tertullien ne prétend pas du reste que la

coutume primitive de l'Eglise fût de rebaptiser ;
ses paroles indiquent

plutôt qu'il croit le contraire. Il dit : Secl circa lisereticos sane quid

custodienduin sit, di^ne qiiis ret/'actet, cest-à-dire : « Il serait utile

que quelqu'un étudiât de nouveavi (ou examinât de plus près) ce qu'il

y aà faire par rapport aux hérétiques, c'est-à-dire par rapport à leur

baptême ^. »

[i. Denys le Grand parait être d'un avis contraire à celui d'Etienne [I2b]

et il dit dans un passage qui nous a été conservé par Eusèbe ^
: «Ce

ne sont pas les Africains qui les premiers ont introduit cette prati-

que (de rebaptiser les convertis); elle est plus ancienne, elle a été

autorisée par des évêques qui ont vécu bien avant eux, et dans les

Eglises les plus nombreuses. » Comme cependant il ne cite, avant les

Africains, que les synodes d'Iconium etdeSynnada, son expression :

elle est bien antérieure, ne peut,se rapporter cju'àces assemblées et ne

renforce d'aucun témoignage plus ancien l'opinion de saint Cyprien.

y. Clément d'Alexandrie parle très dédaigneusement du baptême
des hérétiques et le nomme « une eau étrangère » "*; il ne dit cepen-
dant pas qu'on soit dans l'habitude de renouveler ce baptême ^.

0. Les canons apostoliques 45 et 46 (ou 4fi et 47 d'après un autre

ordre) parlent de l'invalidité du baptême des hérétiques
^

;
mais la

question est de savoir quelle est la date de ces deuxcanons, peut-être

sont-ils contemporains des synodes d'Iconium et de Synnada, peut-

être même plus récents '^.

1. C'est l'opinion de DôUinger, HippoJytus iind Kallistus, p. 191, déjà par-

tagée plus haut par Hefele.

2. Mattes, AhhandUtng ûher die Ketzertaufe, dans Tiib. theol. Quartals.,

1849, t. XXXI, p. 594.

3. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. vu, P. Z., t. xx, col. 652. [Cf. J. Tixeront,

Histoire des dogmes, ii)-12, Paris, 1905, t.
i, p. 394, et note 3. (H. L.)]

4. Clément d'Alexandrie, Stromata, 1. I, c. xix, P, G., t. viii, col. 812.

5. Mattes, op. cit., p. 593.

6. Hardouin, Concil. coll., t.
i, col. 22; Mansi, Conc. ainpliss. coll., t. i,

col. 39.

7. J. Drey, Neue Untersuclntngen ûher die Constitutionen iind Canones der

Apostel, ein historiscMu-ili'ichrr Beitrag zur Literatur der Kirchengeschicltte,

und der Kirchenrecht, in-8, Tûbingen, 1832, p. 260. Dôllinger, op. cit.,

p. 192, les tient pour moins anciens que les synodes d'Iconium et Synnada,
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Ces textes ne peuvent lione eoinpi'oineltrc* la \aleur historique

de la eonelusion^ ([iii
ressort de tous les documents que nous avons

cités |)lus haut, c'est que dans l'ancienne Eglise ceux ([ui
reve-

naient à la loi orthodoxe, après avoir été baptisés par les héréti([ues,

n'étaient pas rebaptisés, .s-7/.s- avaient reçu ce hapténie an nom de la

Trinité ou de Jésus.

2. ^'oyons maintenant si le pape Etienne tenait |)()ur
valide le

baptême conféré par tous les hérétiques, sans aucune exception
ni condition. On sait

([iie
le svnode d'Arles de 314^, ainsi <|ue le

concile de Trente -, enseignent que le baptême des hérétiques
n'est valide qu'autant qu'il a été administré au nom du Père, du

Fils et du Saint-Esprit. Les opinions et les assertions d'Etienne

étaient-elles conformes à cette doctrine de l'Efflise ?o
A première vue, Etienne paraît avoir été trop loin et avoir admis

tout baptême d'hérétique de quelque manière qu'il eut été conféré.

Sa proposition capitale, telle que nous la lisons dans saint Cyprien,

[1271
*^^^ conçue en ces termes : Si quis ergo a quacumque hœresi venerit

ad nos, nil innovetur nisi quod traditum est, ut nianus illi impona-
tur in pœnitentiam ^. Il semble donc déclarer valide tout baptême

d'hérétique, de quelque manière qu'il ait été administré, avec ou

sans formule de la Trinité. Cvprien argumente parfois comme
s'il comprenait dans ce sens la proposition d'Etienne *. Cependant,

a. Par plusieurs passages des lettres de saint Cyprien^, on voit

que le pape Etienne ne l'entendait pas ainsi.

a. Ainsi Cyprien dit : « Les défenseurs du baptême des hérétiques

(ont valoir que ceux mêmes qui avaient été baptisés par Marcion

n'étaient pas rebaptisés, parce qu'ils avaient déjà été baptisés au

nom de Jésus-Christ ^. » Cyprien reconnaît donc qu'Etienne

et ceux qui pensent comme lui ^ n'attribuent de valeur au baptême

vers 230-235, tandis que Drey les tient pour plus anciens. Nous reviendrons

dans un des volumes suivants sur les canons des Apôtres.

1. Canon 8«.

2. Session vu, can. 4, De haptismo.

3. S. Cyprien, Epist., lxxiv, 1, P. L., t. m, col. 1174.

4. Ibid., col. 1175-1176.

5. S. Cyprien, Epist., i.xxui, 4, /-'. L., t. m, col. 1158.

6. On doit admettre que ceux-ci étaient d'accord entre eux, comme saint

Cvprien l'était avec ses adhérents. Cf. Mattes, op. cit., p. 605. [Il suffirait de

dire « on peut admettre », etc. L'unanimité, si elle existait, laissait place comme

chez Denys d'Alexandrie à des degrés divers d'interprétation. (H. L.)]
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des hérétiques qu'autant qu'il aura été administré au nom de Jésus-

Christ.

p. Cyprien reconnaît dans la même lettre que les hérétiques bap-
tisent in nomine Christi'^.

y. Encore dans cette lettre, il répète deux fois que ses adversaires

considèrent comme suffisant le baptême administré hors de l'Eglise,

mais administré in nomine Christi ^.

0. Cyprien, répondant à cette question particulière : si le baptême
des marcionites est valide, reconnaît qu'ils baptisent au nom de la

Trinité
;
mais il fait remarquer que, sous le nom de Père, de Fils

et de Saint-Esprit, ils entendent autre chose que ce que l'Eglise

entend ^. Cette argumentation permet de conclure que les adversai-

res de saint Cyprien considéraient le baptême des marcionites

comme valide, parce qu'il était conféré au nom de la Trinité.

b. Firmilien rend aussi témoignage en faveur d'Etienne.

a. Il raconte en effet qu'environ vingt-deux ans auparavant il avait

baptisé dans sa patrie une femme qui se donnait pour prophétesse,
mais

qui_, dans le fait, était possédée par un mauvais esprit. Or,

demande-t-il, Etienne et ses partisans approuveront-ils aussi le ri9Qi

baptême qu'elle avait déjà reçu, parce qu'il avait eu lieu avec la

formule de la Trinité, maxime cui nec symbolum Trinitatis dé-

fait
*

?

p. Dans la même lettre, Firmilien résume en ces termes l'opi-

nion d'Etienne : In multum proficit nomen Christi ad fidem et bap-
tismi sanctificationem^ ut quicumque et ubicumque IN NOMiNE cumsTi

BAPTIZATUS fiierit, consequatur statim gratiam Christi ^.

c. Si donc saint Cyprien et Firmilien attestent que le pape Etienne

ne tint pour valide que le baptême conféré au nom du Christ, nous

n'avons pas besoin de recourir au témoignage soit de saint Jérôme

soit de saint Augustin, soit de saint Vincent de Lérins, qui l'attes-

tent également ^.

d. Il n'est pas moins certain que l'auteur anonyme du livre De

rebaptismate, c'est-à-dire un contemporain même de saint Cyprien,
commence son écrit en ces termes : « On a disputé sur la manière

1. Epist., Lxxiii, 25, P. L., t. III, col. 1172.

2. Ihid.

3. Epist., Lxxiii, 5, P. L., t. III, col. 1158.

4. Epist., Lxxv, 11, P.
/.,, t. m, col. 1213.

5. Ibid., 18, P. L., t. III, col. 1218.

6. Mattes, op. cit., p. 603.
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dont il fallait agir envers ceux qui in hœresi quidem, secl in nomine

Dei NOSTR^ Jesu CiiRiSTi, siuit tincti"^.

e. On peut se demander encore si Etienne exigeait formellement

qu'on nommât les trois personnes divines en administrant le bap-

tême, et s'il l'exigeait comme condition sine qua non, ou bien s'il

considérait comme sulfisant le baptême conféré uniquement au nom
de Jésus-Christ. Saint Cyprien semble indiquer

-
que ce dernier

sentiment était celui du pape Etienne
;
mais il ne le dit positivement

nulle pari, et, l'aurait-il dit^ qu'on ne pourrait légitimement en rien

conclure contre le pape Etienne, car Cyprien prend toujours dans

le sens le plus mauvais les paroles de ses adversaires
;
ce que nous

aA^ons rapporté (p. 185-186) tend à prouver que le pape Etienne

regardait comme nécessaire la formule de la Trinité. L'Ecriture

sainte avait introduit l'usage d'appeler baptême au nom du Christ

tout baptême conféré en vertu de la foi en Jésus-Christ et conformé-

ment à ses préceptes, par conséquent au nom de la sainte Trinité,

[1291 ainsi qu'on le voit dans les Actes des Apôtres
^ et dans VEpW'e aux

Romains *
;

il n'est donc pas étonnant que le pape Etienne se soit

servi d'une expression qui à cette époque était parfaitement intelli-

gible.

f.
Dans cette discussion, tout ce que l'on peut dire contre le pape

Etienne^, c'est qu'il semble croire que tous les hérétiques de son

temps se servent de la véritable forme du baptême, par consé-

quent que la Ibrme est identique pour tous, et la même que celle de

l'Eglise. 11 émet assez clairement ce sentiment dans ces paroles

de sa lettre rapportées par Firmilien : StepJianus in sua epistola

dixit liœreticos quoque ipsos in haptismo com^enire, et c'était

pour ce motif^ ajoutait le pape, que les hérétiques ne rebaptisaient

pas ceux qui passaient d'une secte dans une autre ^. Parler ainsi,

c'était dire évidemment que toutes les sectes s'accordaient pour
administrer le baptême avec une seule forme, celle prescrite par

Notre-Seigneur.
Saint Cyprien prête aussi au pape Etienne des paroles qui s'ex-

pliquent très bien, si on les place en regard de celles qui sont citées

1. De rehaptismate, 1, P. L., t. m, col. 1231.

2. Fpist.j Lxxiii, P. A., L. III, col. 1165-1174.

3. Act., II, 32; viii, 16; xix, 5.

4. Rom.. VI, 3.

5. Epist., Lxxv, 6, P. L., t. m, col. 1207.
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par Firmilien
; d'après saint Cyprien '^, Etienne aurait dit : Il ne

faut pas rebaptiser ceux qui ont été baptisés par les hérétiques,

cum ipsi lupvetici proprie alteriUrum ad .se venientes non baptizent,

c'est-à-dire : les différentes sectes n'ont pas de baptême particulier,

proprie non baplizent^ et c'est pour cette raison que les hérétiques

ne rebaptisent pas ceux qui passent d'une secte dans une autre. Or

si les différentes sectes n'ont pas de baptême particulier, si conve-

niunt in haptismo, comme Firmilien le fait dire au pape Etienne,

elles ont nécessairement le mode universel et primitif du baptême
des chrétiens, par conséquent elles se servent de la formule trini-

taire.

Il est difficile de dire si, en admettant cette hypothèse, Etienne

tombait dans une errevir historique ; car, d'une part, saint Irénée ^

accuse les gnostiques d'avoir falsifié la formule baptismale et d'avoir

employé diverses formules erronées, et en quoi il contredit Etien-

ne
;
d'autre part, saint Augustin paraît se rattacher à l'opinion du

pape, en disant: Facilius inveniiintur hœretiei
(pii

omnino non bap-
tizent quam qui non illis verbis [in nomine Patris etc.) baptizent ^.

q;. On pourrait être porté à faire une objection contre Etienne [130]
au sujet des montanistes. Il n'est pas douteux, en effet, qu'Etienne
considéra le baptême de ces hérétiques comme valide, tandis que

l'Eglise le déclara plus tard sans valeur *. Mais l'opinion d'Etienne

n'est pas en cela en contradiction avec la doctrine de l'Eglise ;
le

concile de Nicée (can. 19) n'a pas non plus nommé les montanistes

parmi ceux dont il rejeta le baptême, il ne le pouvait pas plus

qu'Etienne ;
car ce n'est que longtemps après Etienne et le concile

de Nicée qu'une secte dégénérée de montanistes professa formelle-

ment l'anti-trinitarisme ^.

3.11 nous reste à préciser ce que, suivant la décision d'Etienne,

on devait faire des convertis, après leur réintégration dans l'Eglise.

Voici à ce sujet les paroles du pape
^

: Si quis ergo a quacunique

1. Epist., Lxxiv, 1, P. Z., t. III,
col. 1175.

2. S. Irénée, Adv. Iiaer., 1. I, c. xxi, 3, P. G., t. vu, col. 661.

3. S. Augustin, De baptismo contra Bonatistas, 1. VI, c. xxv, n. 47, P. L.,

t. XLiii, col. 213-214.

4. Dans le canon 7e attribué au Ile concile œcuménique, mais qui n'est pas
de lui.

5. Voir ma dissertation sur Montan dans le Freihurger Kirchenlexikon^ t. vu,

p. 264-265.

6. S. Cyprien, Epist. lxxiv, 1, P. L., t. m, col. 1175. Voir à ce sujet Schwane,
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Invresi çenerit ad nos^ nil innoçctui- nisi quud IradUuin est^ ut nidiius

un imponatiir in psenitenliam. Déjà Vincent de Lérins "* et saint

Augustin
- ont donne à ce passage le sens suivant : « On n'innovera

pas, seulement on se conlormera à la tradition, on imposera les

mains à ce converti en signe de pénitence. » D autres auteurs tra-

duisent au contraire ce passage de la manière suivante : « On ne

changera rien à légard du converti, que ce qu'il est conforme à la

tradition de changer, c est-à-dire (ju'on lui imposera les mains en

signe de pénitence ^. » Si nous voulons savoir laquelle de ces deux

interprétations
—

(jui,
il (aut le remarquer, s'accordent sur le point

capital
— est à retenir, recherchons ce qu il faut entendre par

Diamis
inipofiitio ad pœnitentiam. Certains savants de notre époque,

en particulier le D'" Mattes dans la dissertation c[ue nous avons déjà
souvent citée, sont d'avis que le pape Etienne exigeait l'imposition
des mains aussi bien en vue de la confirmation des convertis, qu'en
vue de leur réconciliation par le sacrement de pénitence, tandis que
d'autres auteurs encore plus récents tels que le professeur D"" Schwane

de Munster ne veulent voir dans l'imposition des mains qu'un rite de

réconciliation. Le texte cité s'accorde avec cette dernière opinion ;

nous nous contenterons d'ajouter qu'une pénitence était imposée
aux convertis lorsqu'ils changeaient de religion et cju'une première

imposition des mains leur était faite au moment de leur entrée dans

le sein de l'Eglise sans attendre que leur admission fût confirmée par
une deuxième imposition des mains *.

\. 11 appartient à la dogmatique plutôt qu'à une histoire des con-

ciles de faire voir comment Cyprien se trompait en exigeant que
ceux qui avaient été baptisés par les hérétiques au nom de la Trinité

fussent rebaptisés. Quelques explications sur ce point ne seront pas
hors de propos.

Saint Cyprien reprit l'argumentation de Tertullien, sans toutefois

le nommer, et la résuma ainsi : « De même qu'il n'y a ([u'un Christ,

il n'y a aussi ([u'une Eglise ;
elle seule est la médiatrice du salut,

Dogmengeschichte, iii-8, Munster, 1862. Le même auteur avait déjà écrit deux

ans auparavant une Dissertation : De controversia, quae de s'alore baptisini
hxreticoruin inter S. Stephanuni et S. Cyprianum agitata sit, conimentatio

historico-dogmatica, in-8, Munster, 1860.

1. Vincent de I^érins, Commonitorium, c. vi, P. Z., t. l, col. 645.

2. S. Augustin, De baptisino contra Donatistas, 1. V^ c. xxv, P. L., t. xliii,

col. 194.

3. (]f. Schwane, Histoire des dogmes (trarl. Belet-Dci^ert), t. i, p. 761 sq.

4. Krank, Die Bussdiszipliii, in-8, Mainz, 1867, p. 810.



190 LIVRE I, CHAPITRE II

elle seule peut administrer les sacrements
;
hors d'elle aucun sacre-

ment ne peut être validement conféré ^. » Il ajoute : « Le baptême
remet les péchés ; or le Christ n'a laissé qu'aux apôtres le pouvoir
de remettre les péchés ;

donc les hérétiques ne peuvent le posséder,
et par conséquent il leur est impossible de baptiser 2. » Enfin il

conclut : « Le baptême est une renaissance
;

c'est par lui que sont

engendrés à Dieu des enfants en Jésus-Christ
;
or l'Eglise seule est

la fiancée du Christ, elle seule peut par conséquent être la média-

trice de cette renaissance ^. »

Dans sa controverse contre les donatistes (qui renouvelaient sur

ce point la doctrine de saint Cyprien), saint Augustin démontra,

cent cinquante ans après, que cette argumentation était insoutenable,

et que les motifs les plus forts militaient en faveur de la pratique
de l'Eglise défendue par Etienne. La démonstration de l'évêque

d'Hippone est aussi simple que puissante *. Il développa ces trois

considérations :

a. Les pécheurs sont séparés de l'Eglise spiriLualiler comme les

hérétiques le sont corporaliter ;
les premiers sont aussi réellement

hors de l'Eglise que les seconds
;

si les hérétiques ne pouvaient

baptiser validement, les pécheurs ne le pourraient pas davantage :

et ainsi la validité du sacrement dépendrait absolument des dispo-
sitions intérieures du ministre

;

b. 11 faut distinguer entre la grâce du baptême et Yacte du bap-
tême ;

le ministre agit, mais c'est Dieu qui confère la grâce, et il

peut la conférer même en se servant d'un ministre indigne ;

c. L'hérétique est sans aucun doute hors de l'Eglise ;
mais le

baptême qu'il confère n'est pas son baptême, n'est pas le baptême
d'un autre, c'est le baptême du Christ qu'il veut conférer, et par

conséquent il y a un vrai baptême, fût-il même conféré hors de

1. S. Cyprien, JSpist., lxxi,j^xxiii, lxxiv, P. Z., t. m, col. 1150 sq., 1173 sq ;

t. IV, col. 421 sq,

2. Id., Epist., Lxx, Lxxiii, P. Z., t. m, col. 1073 sq., 1158 sq,

3. Id., Epist., LXXIV, P. Z., t. m, col. 1173.

4. S. Augustin, De baptismo contra Donatistas, P. Z., t. xliii, col. 107-245,

CF. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, t. i, p. 211 ; Mattes, Ahliandlung ûber

Ketzertaufe, dans Tùhing. Quartaîs., 1850, t. xxxii, p. 24 sq. ;
J. Ernst, Bei-

heil. Augustin iiber die Entscheidung der Ketzertauffrage durch ein Plenar-

concil, dans Zeitschrift fur kathol. Théologie, 1900, p. 282-325 ;
Le même, Die

Ketzertaufangelegenheit in der altchristlichen Kirche nach Cyprian, dans

Forschungen zur christlichen Literatur und Dogmengeschichte, de Ehrhard

et Kirsch, Mainz, 1901, t. 11, fasc, 4. (H. L.)

[132]
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l'Eglise ; en quittant l'Eglise, les hëréliques en ont emporté diver-

ses choses, notamment la foi en Jésus-Christ el le baptême. Ce

sont ces éléments encore purs, ces fragments de vérité (et non ce

qu'ils ont comme hérétiques) qui leur permettent d'engendrer par
le baptême des enfants de Dieu ^.

Après saint Augustin, saint Thomas d'A(|uin, saint Bonaventure,

les rédacteurs du catéchisme romain et d'autres ont de nouveau

étudié la question, el leurs démonstrations se résument ainsi :

a. Celui qui baptise est un simple instrument, et le Christ peut
se servir d'un instrument quelconque, pourvu que celui-ci fasse ce

que le Christ (l'Eglise) vevit qu'il fasse. Cet instrument ne fait qu'exé-

cuter l'ac/e du baptême; la. g/'dce du baptême vient de Dieu. Aussi

tout homme, même un païen, peut-il conférer le baptême, pourvu

qu'il veuille faire ce que fait l'Eglise ;
cette latitude par rapport

au ministre du baptême a sa raison d'être : elle est fondée sur ce

que le baptême est nécessaire de nécessité de moyen pour être sauvé.

(3.
Le baptême conféré par un hérétique sera donc valide, s'il a

été administré au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et avec

l'intention de faire ce que fait l'Eglise.

Y- Celui qui a étéainsi baptisé vient-il, après un long séjour dans l'hé-

résie, à reconnaître son égarement et sa séparation de la véritable

Eglise, il doit, pour être admis dans cette Eglise, se soumettre à

une pénitence, recevoir la manus inipositio ad psenitentiam, mais

il n'est pas nécessaire de le rebaptiser.

0. Les sacrements sont souvent comparés à des canaux par les-

quels la grâce vient jusqu'à nous. Donc lorsque quelqu'un est bap-
tisé dans une secte hérétique, mais est baptisé selon les règles, le

I I

ooT canal de la grâce est véritablement établi en lui, et il reçoit par ce

canal non seulement la remissio peccatorum, mais encore sanctifi-

catio et renovatio interioris hominis, c'est-à-dire qu'il reçoit la grâce
du baptême.

1. Mattes, op. cit., p. 30-45, expose dans le détail l'argumentation de saint

Augustin. [L'étude récente de Schanz supplée amplement à celle de Mattes ;

Sclianz, Die Lehre der heil. Augustiitus ilher das Sdkrainent der Susse, dans

Theolog. Qaartalschr., 1895, t. lxxvii. S*; fascicule. (H. L.)]
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7. Concile de Narbonne (255-260).

Les conciles de l'Afrique chrétienne ont jusqu'ici absorbé

notre attention
;
nous allons maintenant nous occuper de ceux

des autres contrées de l'empire romain, et tout d'abord de ceux de

la Gaule.

On sait que, vers le milieu du m" siècle ^, sept évéques mission-

naires furent envoyés dans les Gaules par le pape Fabien, et que
l'un d'euxiut saint Paul, premier évoque de Narbonne 2. Les actes de

sa vie, qui sont parvenus jusqu'à nous, parlent d'un synode célébré

à Narbonne à son sujet entre 255 et 260 ^. Deux diacres, que l'évê-

que avait souvent blâmés à cause de leur incontinence, voulurent se

venger de lui d'une manière odieuse. Ils posèrent secrètement des

pantoufles de femme sous son lit, et ils les firent voir ensuite pour
diffamer l'évêque. Paul se vit contraint de réunir ses collègues dans

un synode pour qu'ils jugeassent de son innocence ou de sa culpabi-

lité. Comme les évêques se livraient à l'enquête, qui dura trois jours,

un aigle vint se poser sur le toit de la maison où ils étaient réunis
;

rien ne put l'en chasser, et pendant les trois jours de l'enquête un

corbeau lui apporta à manger. Le troisième jour Paul ordonna des

prières publiques, afin que Dieu fît connaître la vérité
; les diacres

furent alors saisis par un démon et tellement tourmentés qu'ils fini-

rent par avouer leur perfidie et leur calomnie
;

ils ne purent être

délivrés que par les prières de l'évêque et ils renouvelèrent leur

aveu; au lieu de juger Paul, les évêques se jetèrent à ses pieds et

1. A. Houtin, La controverse de l'apostoUcité des Eglises de France au

xix^ siècle, in-8, Paris, 1901. (H. L.)

2. Grégoire de Tours, Ilist. Francor., !. \, c. xxviii, P. /.., t. i.xxi, col. 175.

Les actes fabuleux de ce personnage se trouvent dans Act. sanct., mars, t. iii,

p. 369 sq. ;
ils ne méritent aucune confiance. Cf. Tillemonl, Méni. hist. eccles.,

1701. t. IV, p. 442, 443, 469, 714, [cjui
ne paraît pass'ètre montré assez sévère à

l'égard de cette pièce légendaire. E. Sabatier, Des premières prédications et

de Vétablissement du christianisme dans la Gaule narbonnaise, dans le Bull,

de la Soc. archéol. de Beziers, 1866-1868, lie série, t. iv, p. 205. (H. L.)]

3. Labbe Conc. (1671), t.
i,

col. 825-826; R. Ceillier, Hist. génér. des au-

teurs ecclés. (1732), t. m, p. 893-894
; 1865, t. ii, p. 564

; Coleti, Conc. (1728),

t. I, col. 845 ; Mansi, Conc. aiiipliss, coll. (1759), t. i,
col. 1001 ; E. Baluze,

Concilia Gallix Narbonensis, in-8, Parisiis, 1668.
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invoquèrent avec tout le peuple son intercession auprès tle Dieu.

Laigle prit alors son vol vers l'Orient ^

Tel est le récit fourni par ces actes. Ils sont anciens, mais ils

fourmillent de fables comme on peut le conclure de ce simple résumé

et ne peuvent, comme dom Rémi Ceillier et d'autres l'ont déjà

remarqué^ constituer un document historique quelque peu sérieux .

8. Conciles d'Arsinoé et de Rome (255-260).

En revanche, nous avons les données les plus étendues sur la

reunion que Denys le Grand, archevêque d'Alexandrie ^, présida à

Arsinoé *, et dont il nous parle lui-même dans un fragment con-

servé par Eusèbe ^. Népos ^, évèque égyptien, homme du reste très

vénérable et auteur renommé de cantiques chrétiens, était malheu-

reusement tombé dans Terreur des millénaires et avait cherché à la

répandre par son ouvrage Dvsvyo- àXAr,YspLTc5v, dans lequel il s'effor-

çait de défendre contre les allégoristes et en particulier contre

1. Fr. Bosquetus, Ecclesise Gallicanse historiarinn liber I, a primo Jesu

Christi, in Galliis Evangelio ad datant a Constantino imperatore Ecclesise

pacem {306) deductus et in sequentium librorum prsejudicium prsemissus, in-8,

Parisiis, 1633
;

Ecclesix Gallicame historiarum totnus l a primo Christi in

Galliis Evangelio ad datant Ecclesise pacem, res a fidelihus prseclare gestas,

eorunt contra idololatriam et hseresim pugnas ac triumphos et synodoruni
décréta IV libris complectens. Acced. Il" pars quse vetera moniunenta ex ms.

eruta in fidem historiée describit, in-4, Parisiis 1636, p. 106
; Mansi, Concil.

ampliss. coll.. t.
i, col. 1002. (H. L.)

2. R. Ceillier, loc. cit. ; Walch, Histor. der Kirchenversamml., p. 110
;
Gallia

christiana, t. vi, p. 6
;
D. Vaissette, Hist. du Languedoc, t.

i, p. 129 sq.

3. Denys occupa le siège d'Ale.vandrie depuis 247 jusqu'à 264. (H. L.)

4. Il y avait plusieurs villes de ce nom. L'Arsinoë de Népos est distincte

d'Arsinoë Teuchira, dans la Cyrénaique. (H. L.)

5. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 692.

6. Népos était nettement hostile moins peut-être à l'enseignement d'Origène

qu'à la forme de cet enseignement. Il composa un livre qu'il intitula : « Réfu-

tation des allégoristes, » et que ses partisans exaltèrent outre mesure. Il y étu-

diait le « chiliasme » ou règne de mille ans décrit dans l'Apocalypse et s'ingé-

niait à prouver que ce règne n'est pas une allégorie, mais une réalité sensible

qui viendra en son temps. Cf. Tillemont, Méni. hist. ecclés., 1701, t. iv, p. 261
;

Walch, Ketzerhi.st., t. ii, p. 152-167
;
J. G. Schuparts, De chiliasmo Nepotis,

in-8, Giessen, 1724
; Bonwetsch, dans Real-Encyclopâdie^ édit. Hauck, t. xiii,

p. 710-711
; L. Ducliesne, Hist. anc. de l'Église, 1906, t. i, p. 481-482. (H. L.)

CONCILES — I — 13
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Origène, le sens littéral du passage de l'Apocalypse se rappor-
tant à cette question. Cet ouvrage obtint un jjrand succès et même

après la mort de Népos, survenue à peu de lemps de là, le mouve-

ment qu'il avait provoqué ne fit que s'étendre. Son primat, Denys
le Grand, réfuta dans deux livres intitulés :

-.Tspl sTraYY^^^iûv,
« Sur

les promesses,» les opinions propagées par Ncpos. En outre, Denys
se trouvant, vers 255, dans les environs d'Arsinoé *, où les erreurs

de Népos avaient fait beaucoup de ravages, il convoqua les prêtres

népotiens et les docteurs (oioaay.aAouç) des bourgades environnantes,

et il les engagea à soumettre leur doctrine à une discussion qui au-

rait lieu devant tous ceux de leurs frères qui voudraient y assister.

Dans le d^bat, les prêtres s'appuyèrent sur un écrit de Népos que
les millénaires vénéraient beaucoup 2; Denys disputa avec eux pen-
dant trois jours, et les deux partis, dit Deny; lui-même, montrè-

rent beaucoup de modération, de calme et d'aia()ur de la vérité. Il en

résulta que Korakion, le chef des népotiens, ]>romit de renoncera

l'erreur, et la discussion se termina à la sati.faction de tous. [1351

Quelques années plus tard, vers 260, le même Denys le Grand

fut, par la manière dont il combattit Sabellius, l'occasion d'un synode
romain dont nous aurons à parler plus au

loa;^^
en faisant l'histoire

des origines de l'arianisme.

1. Il parait plus probable que Denys se rendit exprès dans le nome d'Ar-

sinoë. L. Duchesnf', Hist. anc. de l'Eglise, t. i, p. 482, place ce concile « dans

les premières a-inées de Valérien (254-256) ï.

2. On ouvrit le livre de Népos et on commença la discussion qui dura trois

journées pleines sans aucun emportement de part ni d'autre. On peut se faire

une idée de ce qui se dit dans ce concile en supj^jlé mt à la réfutation orale par
le lonp- fragment extrait par Eusèbe des livres « Sur les promesses ». Denys

y soudent que l'auteur de l'Apocalypse est un uomrié Jean, différent de l'apd-

tre auquel il attribue l'Evangile. Népos ne parut pas pour défendre ses écrits,

car il était mort, et Denys qui l'avait conna
j ersonnsilement, le ménage fort.

Néj'os, qui était vraisemblablement évêque d'Arsinoë, était connu pour son

zèl( ,
sa piété, sa science des Écritures, et m 5me son talent poétique. Il avait

composé un grand nombre d'hymnes que les fidèles prei aient goût à chanter :

*Fa> iwôt'aç rj asxP' '^~-'"' '^^J^^^o" ^^'' àôeXçài ,> sùÔujxoijvTai. Eusèbe, Hist. eccl., 1. VII

c. XXIV, p. G., t XX, col. 693 ; Tillemont, Méni. hist. eccl., t. iv, p. 261-266
;

R. Ctillier, Hist. génér. aut. ecclcs., 1865, t.
ii, p. 564 sq. IS'ous verrons repa-

raître Il chiliasme, il suffira de renvoyer ici à Atzberger, GesclAchte der chi-ist-

lichen Esc^..atologie innerholo der vornicàiiischen Zeit, in-8, F:'eiburg, 1896
;

V. Ermoni, Les piiases successives de l'en eur viillénariste, dans la Rev. des

quest. hist., 1901, t. lxx ; Gry, Le millenarisme dans ses oiigines et son

développement, iii-8, Paris, 1904. (H. L.)
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9. Trois conciles dAntioche, à loccasion de Paul de Samosate

(264-269),

Trois synodes d'Antioche, en Syrie, s'occupèrent de l'accusation

et de la déposition de révêquede cette ville, Tantitrinitaire si connu,

Paul de Samosate ^.

Sabellius avait voulu fortifier l'idée de l'unité dans la doctrine

du mystère de la Trinité, en supprimant la différence des personnes,

en n'admettant au lieu des personnes que trois modes différents

d'activité de la personne unique de Dieu, en niant par conséquent

la différence personnelle entre le Père et le Fils et en les identifiant

tous les deux. Dans son exposition dogmatique du mystère de la

Trinité, Paul de Samosate prit une voie opposée; il sépara beaucoup

trop Tun de l'autre, le Père et le Fils. Il partit, ainsi que Sabellius,

d'une confusion des personnes divines, et regarda le Logos comme

une vertu de Dieu, ne constituant pas une personne, ne se distinguant

nullement du Père. Dans Jésus il ne vit qu'un homme pénétré par

le Logos, qui, quoique né miraculeusement d'une vierge -, n'était

cependant qu'un homme et non l'Homme-Dieu. Son être inférieur

était né de la Vierge, i/. 7:ap6Évcu, son être supérieur était au con-

traire pénétré par le Logos. Le Logos avait habité dans l'homme

Jésus, non pas personnellement, mais par son influence, il a été

en lui comme force (où/, ojatcooo)? x)j}f.'/,y.-y.r^zv:)~r{i'j)\
il 1 a pénétré

1. Sur Paul de Samosate il existe quelques travaux anciens mais encore esti-

mables au point de vue de l'érudilion pure : Feuerlin, De hseresi Pauli Samo-

sateni, in-4, 1741
;

Ehrlich, De erroribus Pauli Samosateni, 1745
; Schwab,

Dissertatio de Pauli Samosateni vita atque doctrina, 1839. Pour les sources

relatives aux écrits de Paul, à sa discussion avec le prêtre Malchionet au synode

d'Antioche, voir Routh, Reliquix sacrée^ 3e édit., t. m, p. 286-367, et un autre

fragment de la Disputatio dans ViiTdi, Analectasacia, t. m, p. 600, 601
;
A. Har-

nack, Lehrbuch d. Dogmengeschichte, t. i, p. 684, note 6. Sur la doctrine : A.

Réviile, La christologie de Paul de Samosate, dans la Bibl. des Hautes Etudes

{sciences religieuses), t. vu, Paris, 1896; A. Harnack, Monarchianismus dans

Real-Encyklopàdie, èdit. Hauck, t. xiii, p. 318-324
;
J. Tixeront, Histoire des

dogmes, 1905, p. 429-433
;
sur le personnage : Tillemont, Mém. hist. eccl.,

t. IV, p. 289-304, 663-667; E. Venables, Paulus of Samosata, dans Dict. of

christ, biogr., t. iv, p. 250-254 ; L. Duchesne, Hist. anc. de l'Église, t. i,

p. 470-474. (H. L.^

2. S. Athanase, Contr. Apollin., 1. II, c. m, P. G., t. xxvi, col, 1136.
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d'une manière permanente, il l'a sanctifié et rendu digne d'un nom
divin. Paul de Samosate ajoutait encore : De même que le Logos [136]

n'est pas une personne, de même l'Esprit-Saint n'est qu'une
vertu divine, impersonnelle, appartenant au Père et distincte de lui

seulement par une simple distinction logique.

Ainsi, tandis que Paul se rapprochait d'un côté du sabellianisme,

de l'autre côté il inclinait vers les subordinations d'Alexandrie. Nous

ne discuterons pas si^ comme l'en accuse Pliilastre, des erreurs

judaïques se mêlaient à ce monarchianisme; c'est là une question

accessoire. Théodoret raconte avec bien plus de raison que, par ses

doctrines antitrinîtàires, Paul avait voulu plaire à sa protectrice et

souveraine Zénobie^ qui était juive et avait par conséquent des opi-

nions antitrinîtàires '^.

La nouvelle erreur était d'autant plus dangereuse que la position

ecclésiastique et politique de son auteur était plus importante. Il

occupait le siège le plus élevé de l'Orient. Aussi vit-on, en 264 ou

265 ^, se réunir à Antioche un grand nombre d'évêques d'Asie,

notamment Firmilien de Césarée en Cappadoce, Grégoire le Thau-

maturge et son frère Athénodore, l'archevêque Hélénus de Tarse en

Cilicie, Nicomas d'Iconium, Hyménée de Jérusalem, Théotecne de

Césarée en Palestine (l'ami d'Origène), Maxime de Bostra et beau-

coup d'autres évêques, des prêtres et des diacres. Denys le Grand

d'Alexandrie avait été également invité au synode ;
mais son âge et

1, Sur la vie mal édifiante et accidentée de Paul on trouve d'importants ren-

seignements dans Eusèbe, Ilist. eccles., 1. YII, c. xxvii-xxx, P. G., t. xx, col.

705-709. Paul succéda à l'évêque Démétrien sur le siège d'Antioche et sut se

créer une situation éclatante. Tirant parti de ses fonctions ecclésiastiques, il

se fit attribuer la charge de receveur des finances, procurator ducenarius, aux

appointements de 200 000 sesterces. Il avait capté la bienveillance de la célèbre

Zénobie, reine de Palmyre, détrônée en 272. La conduite privée de Paul était

lamentable* mais il avait su, par l'aménité de ses manières et son indulgence

générale, mériter d'être payé de retour et on ne le reprenait pas quand il se

mit à vouloir mener de front l'inconduile et la théologie. Soit pour complaire

à Zénobie, soit qu'il n'en sût pasplus long, ilcommençad'enseignerunedoctrine

semblable à celle de Théodote et d'Artémas, celle d'un Christ devenu Dieu

progressivement et par adoption. (H. L.)

2. Les trois conciles tenus à Antioche se placent entre 263 et 268
;

il n'est

guère possible d'arriver à plus de précision. Les deux premiers se tinrent entre

263 et 266 inclusivement, le troisième en 267 ou 268. Eusèbe, Hist. eccles.,

1. YII c. xxviii, P. G., t. XX, col. 708, dit que Denys d'Alexandrie mourut peu

après le premier synode ;
or la mort de Denys nous reporte à l'année 264.

iH. L.)
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ses infirmités l'empêchèrent de s'y rendre en personne ^, il mourut

peu de temps après. Il avait voulu toutefois défendre, au moins par

écrit, la doctrine de l'Eglise contre Paul de Samosate, de même qu'il

l'avait déjà défendue contre Sabcllius ^. D'après Eusèbe, il adressa

à l'Eglise d'Antioche une lettre dans laquelle il ne voulut même pas
saluer l'évêque ^. Théodoret, sans confirmer entièrement cette don-

née fournie par Eusèbe, rapporte que dans cette lettre Denys
exhorta Paul à faire ce qui était juste, tandis

(ju'il encourageait les

évèques réunis à redoubler de zèle pour l'orthodoxie. D'après les

témoignages, on pourrait conclure que Denys écrivit trois lettres,

l'une à Paul, l'autre aux évêques du synode, la n-oisième à l'Église

[lo7J d'Antioche; mais il est vrai aussi qu'une seule lettre peut facilement

contenir tout ce que Eusèbe et Théodoret font dire à Denys ^.

On chercha dans un crrand nombre de sessions et de discussions à

démontrer les erreurs de Paul, et on le supplia de revenir h l'ortho-

doxie
;
mais celui-ci, dissimulant habilement sa doctrine, protesta

qu'il n'avait jamais professé de pareilles erreurs et qu'il avait tou-

jours enseigné les dogmes apostoliques. A la suite de ces déclara-

tions, les évêques satisfaits remercièrent Dieu de la concorde qu'ils

croyaient rétablie et ils se séparèrent ^.

1. C'est peut-être pour le représenter qu'Eusèbe, diacre d'Alexandrie, se

rendit à l'un des premiers conciles. (H. L.)

2. Eusèbe, Hisi. eccles., 1. VII, c. xxvii, P. G., t. xx, col.1^708. Denys, en

sa qualité de primat d'Alexandrie, se considérait comme responsable de ce qui
se passait dans les Eglises de la Cyrénaique et de ce qui s'y enseignait. Eusèbe,

op. cit., 1. VII, c. XXVI, nous a conservé les noms des correspondants de Denys
dans l'affaire du sabellianisme. Ils sont quatre : Ammon, évêque de Bérénice,

Télesphore, Euphranor et Euporos, probablement évêques eux aussi, et Basi-

lide, évoque tuv y.a.-h. zr^-^ nevTXTioXiv Trapoty.tôiv. Il est probable que ce furent ces

évèques qui défcrèreut à Denys les troubles doctrinaux qui commençaient à

envahir la Cyrénaique. Sur cet incident, cf. L. Duchesne,//js^. anc.de l'Eglise,

t. I, p. 482-488. (H. L.)

3. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. xxvii, xxx, P. G., t. xx, col. 705, 709.

4. Le jésuile Torres a publié une correspondance apocryphe entre Denys et

Paul de Samosate renfermant dix questions de Paul et les réponses de Denys.
Bibliotheca sanctontm patrum, t. xi

; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. i, col.

1039. Cf. P. 0., t. XX, col. 710j noie 21. La correspondance en question est

apocryphe, mais très ancienne. Paul y professe l'opinion de deux Christs,

c'est du moins ce que prétendent ses adversaires. Cf. R. Ceillier, op. cil.., t. m,

p. 277; Môhler, Patrologie, t.
i, p. 632; Walch, Kelzcrgcsch., t. ii, p. 71 sq.,

83 sq. ;Dittricli, Dionysius der Grosse von Alexandrien, eine Monographie, in-8,

Freiburg, 1867, p. 12^.

5. Eusèbe, Jli-sl. eccles., I. VII, c. xxvm, P. G., t. xx, col. 705.
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Mais ils se virent bientôt obligés de se réunir de nouveau à An-

tioche; Firmilien ^
paraît avoir présidé cette nouvelle assemblée,

comme il l'avait fait pour la première. La date de cette réunion n'est

pas bien connue. Le synode condamna explicitement la doctrine de

Paul, qui, promettant de renoncer à son erreur et de la rétracter

(tandis qu'il l'avait absolument rejetée comme sienne dans la pre-

mière assemblée), trompa une seconde fois Firmilien et les évéques '^.

Paul ne tint pas sa promesse, et bientôt, dit Théodoret ^, le bruit

se répandit qu'il professait comme auparavant ses anciennes erreurs.

Les évêques ne voulurent cependant pas le retrancher immédiate-

ment de la communion de l'Eglise; ils cherchèrent encore à le ra-

mener dans la bonne voie par une lettre qu'ils lui adressèrent *,

1. Evêque de Césarée, en Cappadoce ;
le même personnage que nous avons

rencontré à propos de la controverse baptismale. (H. L.)

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709.

3. Théodoret, Hsereticorum fabulse, 1. II, c. vin, P. G., t. lxxxiii, col. 393 ;

J. H. Newman, Arians of the forth century, in-8, London, 1876.

4. Théodoret, loc. cit. Le jésuite Turrinus (= Torrès) a publié une préten-

due lettre de six évêques du synode d'Antioche adressée à Paul de Samosale,

lettre renfermant un symbole complet et se terminant par la demande faite à

Paul de déclarer s'il adoptait oui ou non ce symbole. Cette lettre fut insérée

comme authentique (en latin) par Baronius, Annales, ad ann. 266, n. 4. Elle

se trouve en grec et en latin dans Mansi, Concil. ampUss. coll., t. i, col.lU33,

et le symbole qu'elle contient est très exactement reproduit dans Hahn, Biblio-

thek der Symbole (1842), p. 91 sq. ;
3« édit. (1897), p. 182-183, et la note 42 rela-

tive à ce symbole. Dans ses Notes sur Natal. Alex., Ilist. eccles., Venet., 1778,

t. IV, p. 145, Mansi regarde celte lettre comme authentique; mais celte authen-

ticité est mise en doute par E. du Pin, Nouvelle biblioth., t. i, p. 214
; par Rémi

Ceillier, Histoire des auteurs eccl., t. m, p. 607, et surtout par Godefroi

Lumper, Histor. theol. crit., t. xiii, p. 711, parce que, dit-il : « a. celte lettre

ét;iit inconnue aux anciens; />. Paul de Samosate y était traité d'une manière

très amicale
; or, on sait que plusieurs années auparavant, Denys d'Alexandrie

ne voulait pas même prononcer son nom, et depuis lors les sentiments de Paul

n'avaient fait qu'empirer ;
c. celte lettre n'est signée que de six évéques, tandis

qu'il y en avait eu dix fois autant au synode ;
d. Hyraénée, évêque de Jérusalem,

se trouve en tête de ces noms, tandis que c'est Hélénus, de Tarse, quia présidé

le III» synode d'Antioche. Dorner prouve {Lehre v. d. Person Christi, t. i, p. 767,

note 38) que la proposition de ce symbole : « Il n'y a pas deux Christs, » ne

convient en aucune façon à Paul de Samosate et que ses adversaires se trompent

lorsqu'ils la lui attribuent, voir p. 37, note 1. Quelques savants ont voulu attri-

buer cglte lettre au l^"" synode d'Anlioche, ce qui est encore plus difficile à sou-

tenir. On pourrait dire plutôt qu'elle a été publiée avant ou durant le IIl" synode

d'Antioche par six de ses membres. Si elle était authentique, il serait impossible de

démontrer, comme on l'a prétendu, qu'elle est identique avec la lettre citée plus

haut par Théodoret et adressée à Paul pour le ramener à la vérité.
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[138] et ce ne fit que lorsque cette dernière tentative eut 'Jchoué qu'ils

se réunir^ nt p(Uir la troisième fois à Antio^hc;, vers la fin de Tannée

269 ^. L .'vèque Firmilien mo-irut à Tarse en se rendant à ce synode.

D'après saint Athanase, le nombre des évèques réunis s'éleva à

soixante-dix ^, à quatre-vingts suivant saint Hilaire ^; le diacre Basile

<[ui ('Cl iviat au v" siècle, le porte même à cent quatre-vingts *. Dans

les actes du concile que nous possédons, l'archevêque Héîénus de

Tarse est nommé le premier, nous devons en conclureque Firmilien

étant mort, Hélénus présida l'assemblée, c'est ce que déclare aussi

expressément le Libellas sijnodicus ^. Outre Hélénus, sont encore

citéf. Hyménée de Jérusalem, Théotecne de Césarée en Palestine,

Mar.ime de Bostre, Nicomas d'iconium, etc. ^. Parmi les prêtres qui
assistaient au synode, on remarqua surtout Malchion, qui^ après
avoir enseigné avec beaucoup de succès la rhétorique à Antioche,

1. Ce nie synode d'Antioche se tint en 267 ou 268, L. Diichesne, Hist. anc. de

L'Eglise, t. I, p. 472. Hefele a placé la mort du pape Denys en 267 (Ire édit.), en

269 (2° cdit.); la date exacte est le 26 décembre 268. (H. L.)

2. Athanase, De synodis, c. xliii, P. G., t. xxvi, col. 768.

3. S. Hilaire, De synodis, c lxxxvi, P. L., t. x, col. 538.

4. Dans les actes du concile d'Ephèse, Hardouin, Co\l. concil., t. i, col. 1335.

5. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1498 ; Maiisi, Concil. nmpliss. coll., t. i, col.

1099; Baronius, Annales, ad ann. 272, n, 1-17 ; Pagi, Crit. ad Baron., 1689,

ad ann. 271, n. 12 ; Conc. regia, t. i, paît. 1, col. 548
; Labbe, Concil., t. i, col.

893-902
;
Bibl. ma.r. Patrum (1677), t. m, p. 349

; Hardouin, Coll. concil., t. i,

col. 195
; Coleti, Cunc, t. i, col. 907, 917

; Ceillier, op. cit., t. m, p. 599-608 ;

1865, t. II, p. 567-572 ;
i .^W .¥e\xev\e'\ayAn Dei Filiuin Patri esse ôftoo-jatov antiqui

Ecclesix doctores in concilio Antiocheno IIo, utrum negarint, in-4, Gœttingse, 1755 ;

J. Haiden, 'Ofi.oojatov an ex sententia Prud. Marani recte negetur in concilio

Antiochenoanno CCLXX hahito a Patribus proscriptum dissertatio, in-4, Pragae,

1760
;
L. Fassouius, De voce homousion dissertatio, in qua ostenditur voceni

illain ah Antiochcnis patribus proscripiam vel repudiatani esse, dans Zaccaria,

Thés, tlieolog., 1762 t. m, p. 211-237
; Routh, Reliquise sacrx, 1846, t. m,

p. 285-367 ; Froschammer, Ueber die Venverfung des ôij.oojt'.o; auf der Synode
von Antiochien /'269J, dans Tlieolog. Quartals,, 1850, t. xxxii, p. 3 sq. ;

Ch. de

Smedt, Dissert, sélect. hist.eccL, in-8, Paris, 1876, p. 276-297; app. p. 81-82.

Joacli. I. Kau, Historia vet. et rec. vocis ôjxooyatoc ad calcem diatribae de Plii-

losophia Lactantii, lenae, 173i; Clir. Sonntag, Diexodus super homoousio an-

tenicaeno, in-4, Altorfii, 1712 : I. R. Riesling, De vero sensu quo .TesuB Deo

Patri et hominibus dicitur ôu.oojtio; a patribus antiochenis in-'j, Erlanga^, 1753.

Jadot, Patrum antenicaenorum de Verbi consubstantialitate doctrina, disser-

tatio theologica, in-8, s. 1. n. d.
; Rambouillet, La consubstantialité et la Tri-

nité, dans la Revue des sciences ecclés. 1883, série V, t. vu, p. 333-364
;

t. viii,

p. 225-258. (H. L.)

6. Eusèbe, Hist. écries., 1. VU, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709.
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avait été clans cette ville ordonné prêtre à cause de la pureté de ses [139]

mœurs et de Tardeur de sa foi !. Les évoques réunis à Antioche le

choisirent, h cause de ses vastes connaissances et de son habileté

dans la dialectique, pour l'opposer dans la discussion à Paul de

Samosate. Les sténographes tinrent note de tout ce qui se dit. Ces

actes existaient encore du temps d'Eusèbe et de saint Jérôme; mais

nous n'en avons que quelques courts fragments conservés par deux

écrivains du \f siècle, Léonce de Byzance et Pierre Diacre ^.

Paul de Samosate fut convaincu d'erreur; le concile le déposa,

l'excommunia 3^ et choisit à sa place Domnus, fils de son prédéces-

seur Démétrien, évêque d'Antioche. Avant de se dissoudre, le synode

envoya à Denys évêque de Rome, à Maxime d'Alexandrie et aux

évoques de toutes les provinces une lettre encyclique que nous pos-

sédons encore aujourd'hui en majeure partie, dans laquelle il rendait

compte des erreurs et des mœurs de Paul de Samosate, ainsi que

des délibérations du concile *. Il y est dit que « Paul, d'abord très

1. Malchion remplissait, outre ses fonctions sacei'dotales, celles de directeur

de l'école a hellénique » d'Antioche. Cf. Euscbe, op. cit., 1. VII, c. xxix, P. G.,

t. XX, col. 708
;

S. Jérôme, De i'iris illustrihus, c. lxxi, édit. Richardson

Leipzig, 1896, p. 40
;
J. G. Zeiske, Programma de Malchione scholastico, divinse

t'e7-i!7rtfismj(ijce, in-fol., Wittebergœ, 1733
;
H. Hagemann, Die rômische Kirche

und ihr Einfluss auf Disziplin und Dogma in dcn ersten Jahrhunderten, in-8,

Freiburg im Br., 1864, p. 453-482
;
O. Bardenhewer, Gesch. d. altkirchl. Litte-

ratur, 1902, t. ii, p. 232-235 ; A. Harnack, Gesch. d. altchristl. Literatiir, 1893,

p. 520 ; J. Tixeront, Hist. des dogmes, t.
r, p. 429-432. (H. L.)

2. Bihlioth. maxima Patrum, Lugduni, t. ix, p. 196, 703 ; iMansi, Concil. ani-

pliss. coll., t. I, col. 1102. « La dispute entre Paul et Malchion se conserva

longtemps. On la citait encore au vi'' siècle. Actuellement il n en reste que des

fragments, qui ne sont pas tous d'une authenticité bien établie. » L. Duchesne,

op. cit., t.
I, p. 473. (H. L.)

3. Baronius, Annales, ad. ann. 265, n. 10, dit que Paul de Samosate avait déjà

été condamné antérieurement par un synode de Rome sous le pape Denys. 11 a

été induit en erreur par lancienne et inexacte traduction latine d'Athanase, De

synodis, c. xliii, P. G., t. xxvi, col. 768.

4. Eusèbe, Hist. eccles. 1. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709 ; Mansi, Concil.

ampliss. coll., t.
i,

col. 1095
; Hardouin, Coll. conc, t.

i,
col. 195. La lettre des

évoques touche, malheureusement, fort peu au côté dogmatique du concile. Une
autre lettre écrite par six évèques présents au concile a été publiée par Routh,

Reliquise sacrse, 1846, t. m, p. 289 sq., elle contient une profession de foi expli-

cite sur la croyance à la divinité de Jésus-Christ et contre les erreurs de Paul

de Samosate. Mais l'authenticité de cette pièce est très douteuse. Hahn, Bihlio-

thek der Symbol und Glauhensregeln der alten Kirche, in-8, Breslaii, 1897,

p. 178-182. Saint Jérôme, Catal. de script, eccles., c. lxxi, édit Richiudson,

p. 40, attribue au prêtre Malchion la rédaction de la lettre synodale. Eusèbe,
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pauvre, avait acquis de grandes richesses par des procédés illégiti-

mes, par des extorsions et des fraudes, en promettant notamment sa

protection dans des procès et en trompant ensuite ceux qui l'avaient

payé; en outre, il était diin orgueil et dune arrogance extrêmes;

il avait accepté des charges mondaines, et préférait le titre de

ducenarius à celui d'évéquc '; il ne sortait jamais qu'entouré d'une

nombreuse suite de domestiques. On lui reprochait d'avoir, par

vanité, lu et dicté des lettres en marchant; d'avoir par son orgueil

fait dire beaucoup de mal des chrétiens
;
de s'être fait dresser dans

l'église un trône élevé; d'agir en toutes choses d'une façon théâtrale,

frappant sa cuisse, repoussant les objets du pied, poursuivant et

I

1 401 dédaignant ceux qui ne se joigUiaient pas durant ses sermons aux

claqueurs apostés pour l'applaudir; d'avoir parlé avec mépris des

plus grands docteurs de l'Eglise, avec emphase de lui-même; d'avoir

supprimé les psaumes en l'honneur du Christ^ sous prétexte qu'ils

étaient d'origine récente, pour y substituer aux fêtes de Pâques des

hymnes que des femmes chantaient en son honneur; de s'être fait

louer dans les sermons de ses partisans, prêtres et chorévêques. La

lettre déclarait encore qu'il avait nié que le Fils de Dieu fût descendu

du ciel, mais que lui personnellement s'était laissé appeler un ange
venu d'en haut; qu'en outre il avait vécu avec des agapètes

^ et

loc. cit., donne en tête de cetle letUe la mention d un nommé Malchion parmi
d'autres noms appartenant à des évêques, en sorte qn on ne peut trop décider

si le Malcliion dont il parle est le prêtre conîroversisle du concile, ou bien un

évêque. (H. L.).

1. On nommait ainsi les fonctionnaires qui touchaient annuellement un reve-

nu de 200 000 sesterces.

2. L'ancienne littérature relative aux « soeurs agapètes » peut être omise sans

inconvénient ;
il sufiît de citer sur cette question louvrage de H. Achelis, Vir-

gines siibinlroduciae, Ein Beitrag zu I Kor. vii,ui-8, Leipzig, 1902. On trouvera

dans celte dissertation tous les textes relatifs à l'institution des o-yvct'aay.Tot

(r^ suhintroductae, agapètes, chéries). Ces filles faisaient profession de chasteté,

néanmoins elles finissaient pai-lois par le concubinage avec les chrétiens dont

elles venaient partager Ihabitalion. En principe, il ne s'agissait que de cohabi-

tation sans aucun lien charnel, une sorte de mar-iage spirituel. Cette coutume

était répandue dans l'Eglise entière dès l'antiquité ;
on la rencontre en Syrie,

en Perse, en Afrique, en Espagne, en Gaule, partout. l']lle apparaît dès les

temps apostoliques, llermas la signale à Rome et saint Paul à Corinthe et on

peut, sans trop de chances d erreur, essayer de la rattacher aux Thérapeutes.
Dès le m" siècle, à raison des abus, l'Eglise commença à condamner l'institu-

tion qui était à Antioche, en 268, en pleine décadence puisque c'est dans cette

ville qu'on avait imaginé le sobriquet auvetTscKTo; pour se railler de ces vierges

peu délicates en matière de chasteté. Il s'en faut que cette thèse soit pleine-
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qu'il avait toléré le même désordre dans son clergé ;
si l'on ne pou-

vait pas lui reprocher de fait positivement immoral, il avait toutefois

causé beaucoup de scandale
;
enfin il était tombé dans l'hérésie

d'Artémas, et le synode avait cru suffisant d'instruire seulement ce

dernier point; on avait donc excommunié Paul et élu Domnus à sa

place. Le synode priait tous les évêques d'échanger avec Domnus
les lettres de communion, tandis que Paul, s'il le voulait, pour-
rait écrire à Artémas » i. C'est par cette observation ironique que se

termine le grand fragment de la lettre synodale conservé par Eusèbe.

On croit avoir trouvé dans Léonce de Byzance
^
quelques autres

fragments de cette lettre, qui ont trait à la doctrine de Paul, Si on s'en

remet à une ancienne tradition, le synode d'Antioche aurait rejeté

l'expression 6[J!,oo;j(tioç ;
c'est du moins ce que les semi-ariens ont

soutenu : saint Athanase dit « qu'il n'avait pas la lettre synodale du

concile d'Antioche sous les yeux, mais que les semi-ariens avaient

soutenu (dans leur synode d'Ancyre de 358) que cette lettre niait que
le Fils fût ofAOOUffioçTÛ Harpi « ^ Ce que les semi-ariens affirmaient se

trouve aussi rapporté par saint Basile le Grand et saint Hilaire de

Poitiers *; aussi est-il impossible de maintenir l'hypothèse soutenue

par beaucoup de savants, à savoir que les semi-ariens avaient parlé
d'un fait controuvé, et qu'il n'y avait rien de vrai dans le rejet de l'ex-

pression bixooÙGicq par le synode d'Antioche. Les documents origi-

naux ne nous indiquent cependant pas pourquoi le synode d'Antioche

aurait rejeté le motc[j.ooÙGt.oq, et nous sommes réduits à cet égard à de [1^1]

ment acceptable dans tous ses détails, comme l'a montré H. P. Ladeuze, dans

la Bévue d'histoire ecclésiastique, 1905, t. vi, p. 58-62, qui la tient pour « abso-

lument gratuite ». Hefele avait donné jadis la môme interprétation du texte

d'Hermas [similitudo /X), que Funk, Patres apostolici, Tiibingen, 1901, p. 596-

597, ne rejette pas. Quant au texte de saint Paul (I Cor., vu) on en trouve une

Interprétation à peine différente de celle de H. Achelis dans Grate, TJieol. Ar-

beiten ans dem rheinischen Prediger-Verein, nouv. série, fasc. 3, Freiburg, 1899 ;

et dans Rohr, Paulus und die Geineinde von Korinth, dans Bihlische Studien,

1899, t. IV. (H. L.)

1. Eusèbe, Hist. eccles., I. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709. On peut induire

de cette dernière phrase qu'Artemas vivait encore à Rome ;
ce personnage ap-

paraît dans l'histoire vers 230. (H. L.)

2. Mansi, Coiicil. ampliss. coll., t.
i, col. 1102.

3. S. Athanase, De synodis, c. xliii, P. G., t. xxvi, col. 768.

4. Saint Hilaire, De synodis, c. lxxxi, lxxxvi, P. G., t. x, col. 535, 538
; saint

Basile, Epist., lu, 1, attestent que le mot ô[jioojcrtoç (z= consubstantiel) fut ex-

pressément répudié par le concile, peut-être à cause du sens modaliste dont il

était susceptible, P. G., t. xxxii, col. 392.
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simples conjectures ^. Saint Athanase dit que Paul argumenta de

cette manière -
: « Si le Christ, d'homme qu'il était n'est pas devenu

Dieu, cest-à-dire s'il n'est pas un homme divinisé, il est
o[j.oo'j(jicç

avec son Père; mais alors il faut admettre trois substances: une

substance antérieure (le Père) et deux plus récentes (le Fils et

l'Esprit), c'est-à-dire que la substance divine est séparée en trois

parties "^ »

Dans cette argumentation, Paul aurait employé le mot b[j.oo'jaioq en

un sens faux, que plus tard beaucoup d'ariens attribuèrent aux

orthodoxes. Dans sa pensée, c[^-couaioç eût signifié le détenteur d'une

partie de la substance divine, ce qui n'est pas le sens naturel du mot.

Paul abusant donc de cette expression, il se peut que, pour ce motif,

le synode d'Antioche ait absolument défendu de se servir du mot

o[xooÙGioc. Il est toutefois beaucoup plus vraisemblable, ainsi que le

pense Epiphane ^, que Paul de Samosate a attribué au mot c[xooùsioç

le sens suivant: le Fils est essentiellement un avec le Père, et n'est

pas distinct de lui, il ne possède pas, une hypostase propre, il a

entièrement en lui les attributs de la divinité (l'entendement divin)

de même que l'entendement humain est le propre de l'homme ^.

Ces explications seraient sans aucune portée si les deux symboles

que l'on avaitautrefois attribués au synode d'Antioche étaient réelle-

ment de lui ^. Dans ces symboles le mot
o;j.c;sJarr,oç

est non seulement

1. Saint Athanase, saint Basile et saint Hilaire, loc. cit., soutiennent que les

évêques du concile de 267 (268) n'entendirent pa.s le terme &[jioo-j(7ioç dans le

même sens que les Pères de Nicée. Saint Athanase et saint Basile présentent
ainsi la question : Paul a soutenu que si Jésus-Christ n'a pas passé de l'huma-

nité à la divinité, il n'est pas ô[j.ooTjatoç tw Ttatpt. Dès lors il faut admettre trois

substances dont deux dérivent de la troisième. Ainsi donc, reprend saint Hilaire,

Jésus ne sera ô[jiooû(7to: au Père qu'à la condition que ce qu'il y a de divinité en

lui soit quelque chose d'impersonnel, qui ne diffère pas de l'oJat'a du Père,

sinon tous tieux dériveront d'une oùcrta première. Ovaia. ainsi entendu équi-

valait chez Paul de Samosate à ÛTroo-Taat;, ce qui explique le rejet de rôpi,ooJTto;

par le concile. (II. L.)

2. Athanase, Be synodis, c. xlv, P. G., t. xxvi, col. 772 sq.

3. Frohschammer, Ueher die Verwerfung des ôixoojcrcoç auf der Synode vun

Antiochien, dans Thcol. Quartals., 1850, fasc. 1
;
Th. Zahn, Marcellus von An-

cyra, ein Beiti ag zur Geschichte der Théologie, in-8. Gotha, 1867, p. 26 sq.

4. Epiphane, Hœres., lxv, 1, P. G., t. xlii, col. 12.

5. Knhn, op. cit., p. 311 sq.

6. Le premier de ces symboles se trouve dans un écrit dirigé contre Nestorius,

parmi les actes du concile d'Éphèse, Hardouin, np. cit., t. i, col. 1271 ; Mansi,

op. cit., t. IV, col. 1010. Il contient une comparaison entre Paul de Samosate et

Nestorius. Le second symbole dit d Antioche et aussi de Nicée dirigé contre



204 LIVRE I, CHAPITIUC II

adopté, mais il est de plus regardé comme un terme consacré; les

deux symboles se servent aussi d'expressions qui sont évidemment

imitées de celles du symbole de Nicée, ce qui laisse voir qu'ils ne

sauraient provenir du synode d'Antioche. Si en 269 on avait écrit à

Antioche une telle profession de foi sur le mystère de la sainte Tri-
[1421

nité, les Pères de Nicée auraient eu un travail bien facile à faire, ou,

pour mieux dire, l'arianisme n'aurait pas été possible ^.

Nous avons déjà dit que la lettre synodale du concile d'Antioche

fut adressée à Denys, évêque de Rome. Le synode ignorait que ce pape
était mort au mois de décembre [268] ;

aussi la lettre fut-elle remise

à son successeur, Félix P"", qui
^ écrivit immédiatement à l'évêque

Maxime et au clergé d'Alexandrie pour définir avec une grande net-

teté, à rencontre des erreurs de Paul de Samosate, la foi orthodoxe

de l'Eglise
^.

Malgré sa déposition, Paul, soutenu probablement par Zénobie,

continua à habiter le palais épiscopal, et il obligea ainsi les ortho-

doxes à s'adresser à l'empereur Aurélien, après que ce prince eut

renversé Zénobie et pris Antioche en 272. L'empereur décida « que
celui-là occuperait la maison épiscopale d'Antioche qui était en rap-

port avec les évêques d'Italie et le siège de Rome. » Paul fut donc

obligé de quitter honteusement son palais, ainsi que le rapporte

Eusèbe *.

Paul se trouve aussi parmi les actes du concile d'Éphèse. Hardouin, op. cit.,

i. I, col. 1639
; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. v, col. 175 sq. [A. Mai, Scriptor.

veter. nova collectio, a ex antiquo codice vaticano, » Romœ, 1833, t. vu, p. 162
;

Routh, Bcliquix sacrse, t. m, p. 367. Enfin Caspari, Alte und neue Qnellen,

p. 161 sq., en a donné une édition critique reproduite par Hahn, Bibliothek der

Symhol und Glauhensregeln, 1897, p. 182 sq. Voir la discussion de ce symbole

par J. H. Newman, Select treatises of Athanasius, dans Lihrary of Fathers>

t. VIII, p. 163-176. (H. L.)] Cf. sur ce point Lumper, Ilisf. theol. crit., t. xiii,

p. 711, 723, 726, note n
; Walch, Ketzerhistor., t. ii, p. 119.

1. Paul de Samosate n'était pas 1 esprit superficiel que tendrait à faire croire

la lettre synodale adressée à Denys et à Maxime. Sa théologie révèle, à défaut

d'autre chose, la notion du progrès réalisé de son temps par la science reli-

gieuse en général. Il avait subi manifestement l'influence d'Origène, mais il

ne lui avait emprunté que peu de chose. La trinité cosmologique des origénistes

ne l'embarrassait guère, il se tenait pour pleinement satisfait par une trinité de

noms. Quant à la personne du Christ, il en expulsait la notion du Logos et

toutes les conclusions qu'on avait déduites, il se contentait d'un Christ humain,

sans mélange de divinité. C'était le premier essai d'arianisme. (H. L.)

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. Vil, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709.

3. Mansi, Concil. ampliss. cuil., t. i, col. 1114.

4. Eusèbe, Inr. cit.
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Nous avons parlé jusqu'ici de trois synodes d'Antioche, tenus tous

trois au sujet de Paul de Samosate
;
mais un certain nombre d'his-

toriens veulent ^ à tort, croyons-nous -, n'en admettre que deux. La

lettre synodale du dernier concile d'Antioche dit clairement que Fir-

milien se rendit deux fois pour cette cause à Antioche, et qu'à son

troisième voyage pour assister à un nouveau synode, par conséquent
à un troisième, il mourut ^. Comme la lettre synodale est la source

la plus digne de confiance qui puisse exister dans ce cas, nous devons

préférer son témoignage au récit de Théodoret, qui ne parle que de

deux synodes d'Antioche ^. Quant à Eusèbe dont on a invoqué l'auto-

rité, il est vrai qu'il ne mentionne d'abord ^
qu'un synode, puis dans

ril?)l 1*^ chapitre suivant un autre synode d'Antioche; mais cet autre,

il ne le nomme pas le second, il l'appelle le dernier. Ce qu'il dit au

chap. XXVIII laisse voir qu'il a réuni en un seul le premier et le second

synode. « Les évêques, rapporte-t-il, s'assemblèrent souvent et à

diverses époques. « Mais, quand même Eusèbe ne parlerait que de

deux synodes, son témoignage n'aurait évidemment pas la valeur

de celui de la lettre synodale.
C'est par ces synodes d'Antioche que se terminent les conciles

du iii^ siècle. Le Libellas synodicus
^
parle bien encore d'une assem-

blée tenue en Mésopotamie; mais ce ne fut qu'une conférence reli-

gieuse entre Archélaiis^ évêque de Carchara (mieux Caschara) en

Mésopotamie, et l'hérésiarque Manès '. Quant au prétendu synode

1. Lumper, op. cit., t. xiii, p. 708, note x.

2. R. Ceillier, Hist. génér. des auteurs ecclés., t. m, p. 599
; Walcli, Kirchen-

versammlungen, p. 113.

3. Eusèbe, loc. cit.

4. Théodoret, Hœret. fahulse , 1. II, c. viii, P. G., t. lxxxiii, col. 393.

5. Eusèbe, Hist. eccles.,l. VIII, c. xxvni, P. G., t. xx, col. 708.

6. Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 1498
; Mansi, Concil. ampliss. coll., l. i,

col. 1128.

7. Acta disputationis Archelai episcopi Mesopotamise et Manetis heresiarchse,

dans Zacagiii, Collectanea monumentorum veterum Ecclesise grsecx ac Ultime,

in-fol., Rora3e,1698; p. 1-105; Routh, Reliquix sacrse, in-8, Oxonii, 1848, t. v,

p. 1-206
; Mansi, op. cit., t.

i, col. 1129-1226. On trouve un fragment de celte

polémique dans saint Cyrille de Jérusalem, Sixième catéchèse, dans Mansi,

op. cit., t.
I, col. 1226. D'après Heraklianos, cité par Photius, Codex LXXXV,

P, G., t. cm, col. 288, l'auteur de cette pièce serait Hegémonios. Kessler,

Mani, Forschungcn iïber die manichdische Religion, iu-8, Berlin, 1889, t. i,

p. 87-171 : Sprache und Composition der Acta Archelai, croit à un original

syriaque et A. Harnack, Die Acta Archelai und das Diatessaron Tatians, dans

Texte und Untersuchungen, 1883, t.
i,

fasc. 3, p. 137-153, conclut que les Acta

empruntent leurs citations évangéliques au Diatessaron. L'opinion d'une source
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oriental de l'an 300, dans lequel les patriarches de Rome, de Cons-

tantinople (anachronisme évident), d'Antioche et d'Alexandrie

auraient accordé à l'évêque de Séleucie la dignité de patriarche sur

toute la Perse, c'est là une pure invention *.

grecque est soutenue par Th. Noeldeke, dans Zeitschrift der deutschen morgen-
lând. Geselhchaft, 1889, t. xliii, p. 537-541, et par P. Baliffol, La littérature

grecque, 1897, p. 271. La rédaction remonterait à la première moitié du

IV* siècle, la version latine que nous possédons est ancienne, P. G., t. x,

col. 1429. J. 'Fixeront, Histoire des dogmes, t.
i, p. 439, note 8

;
A. Har-

nack, Gescli. d. altchr. Literatur. Die Chronologie, t. ii, p. 548-549, font da-

ter, en se basant sur une récente découverte, la Disputatio des environs de

l'an 400. 11 semble aujourdhui démontré que la conférence de Chaschara est une

pure fiction littéraire et que l'assemblée et les personnages qui y figurent
—

sauf Manès — n'ont jamais existé. Une légende de peu d'autorité veut que l'é-

vêque d'Antioche, Demetrianos, emmené en captivité avec l'empereur Valérien,

fonda le siège épiscopal de Beit Lapât, aux environs de l'an 260. L'Histoire de

la ville de Beit Slokh donne un nom grec : Théocrale ou Théocrite, au premier

évèque de cette ville. A la suite des Acta Archelai cum Manete les annalistes

et hérésiologues, reproduisant saint Jérôme et Socrate, ont admis des polémi-

ques entre chrétiens et manichéens vers l'an 270. M. Kessler, op. cit., p. 88

sq., admet cette opinion. Selon eux ces polémiques auraient eulieu dans le dis-

trict de Suaat'vo-j Xâpa|. M. J. Labourt, Le christianisme dans l'empire perse

sous la dynastie sassanide (224-632), Paris, 1904, p. 20, estime que, si ces polé

miques ont eu lieu, « le nom traditionnel d'Archelaiis donné à l'évêque de Kaskar

n'est pas inadmissible. »

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t.
i,

col. 1245. Voir VAppendice.



CHAPITRE III

LES CONCILES DES VINGT PREMIÈRES ANNÉES
DU IVe SIÈCLE

10. Prétendu concile de Sinuesse (303).

Si le document qui nous parle d'un synode de Sinuesse (située

entre Rome et Capoue) pouvait avoir quelque prétention à l'authen-

ticité ^, ce synode aurait eu lieu vers le commencement du iv® siècle,

L^^^J eu 303. Voici ce qu'il dit : « L'empereur Dioclétien avait pressé

Marcellin, évêque de Rome, de sacrifier aux dieux 2. L'évêque,
d'abord inébranlable, finit par se laisser entraîner dans le temple de

Vesta et d'Isis, et v offrit de l'encens aux idoles. Il était suivi de

trois prêtres et de deux diacres, qui s'enfuirent au moment où il

entrait dans le temple et répandirent le bruit qu'ils avaient vu

Marcellin sacrifier aux dieux. Un synode se réunit et Marcellin

nia le fait. L'enquête fut continuée dans une crypte près de

Sinuesse, à cause de la persécution. Là se réunirent beaucoup de

prêtres, plus de trois cents évêques (nombre tout à fait impossible

pour le pays et en temps de persécution). On jugea d'abord les

trois prêtres et les deux diacres pour avoir abandonné leur évêque;

quant à celui-ci, quoique soixante-douze témoins eussent déposé

1. Conc. regiu, 1644, t.
i,

col. 605
; Labbe, Conc, 1671, t. i, col. 938-946 ;

Hardouin, Cuiic, 1714 t.
i,

col. 217; Coleti, Conc, 1728, t. i, col. 955;
R. Ceillier, Uist. génér. aut. eccl., 1732, t. m, p. 681-685 ;

1865 t. ii, p. 616-

619 ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t.
i,

col. 1250 sq. (H. L.)

2. Ce pape a été victime des fables imaginées par le parti donatiste qui a

accusé Marcellin (296-304) d'avoir brûlé de l'encens devant les dieux. La réfu-

tation de J. von Dôllinger, Die Papst-Fabeln des Mittelalters, ein Beitrag
zur Kirchengeschichte, in-8, Miinchen, 1863, p. 42 sq., subsiste. On trouvera

une bibliographie étendue mais vieillie dans U. Chevalier, Bépertoire des

sources historiques, 1905, col. 3012-3013
; et une notice rapide et exacte

dans P. AUard, Jlist. des persécutions, t. iv, p. 376-379, et dans J. Barn-

by, Marcellinus, dans Smith and Wace, Dictionn. of christ, biogr., t. m,
p. 804-806. Suivant Dôllinger la composition de la légende donatiste du pape
-Maicellin ne serait pas antérieure au poullflcal do Symmaqne (498-514). (H. L.)
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contre lui, le synode ne voulut pas prononcer de jugement; il de-

manda simplement qu'il avouât sa faute et se jugeât lui-même, ou,

s'il n'était pas coupable, qu'il prononçât son acquittement. Le len-

demain, neuf autres témoins s'élevèrent contre Marcellin. Il nia de

nouveau. Le troisième jour, les trois cents évêques se réunirent,

condamnèrent encore une fois les trois prêtres et les deux diacres,

firent derechef comparaître les témoins, et adjurèrent Marcellin de

dire la vérité. Il se jeta alors à terre, et, couvrant sa tête de cendres,

il reconnut hautement sa faute, en ajoutant qu'il s'était laissé séduire

à prix d'or. Les évêques, en prononçant le jugement, ajoutèrent

formellement : Marcellin s'est jugé lui-même: c3Lr, pr-ima sedes non

judicatur a quoquam. La conséquence de ce synode fut que Dioclé-

tien fit mettre à mort beaucoup des évêques qui s'y étaient trouvés,

et le pape Marcellin lui-même, le 23 août 303 *. »

Ce récit est tellement rempli d'invraisemblances et de dates

fausses, que dans les temps modernes, catholiques et protestants

en ont unanimement rejeté l'authenticité
;
antérieurement quelques

savants catholiques avaient assez aimé à en appeler à ce document

à cause de la proposition :/>77V«a sectes non judicatur a quoquam. Le

bréviaire romain lui-même a admis le récit de la faiblesse de Mar-

cellin et du sacrifice offert par lui 2. Mais il est hors de doute que [145]
ce document n'est qu'une rédaction détaillée et une amplification

de l'erreur répandue vers l'an 400, par les donatistes. Ceux-ci

soutenaient que, durant la persécution de Dioclétien, Marcellin

avait livré les saintes Ecritures et sacrifié aux idoles, mensonge

que saint Augustin et Théodoret avaient déjà refuté ^.

1. Marcellin mourut le 25 octobre 304.

2. Breviarium romanum, 26 avril, in festoSS. Cleti et Marcetlini, 2e nocturne.

Cette légende est du nombre de celles qui furent retranchées en 1883 comme erro-

nées, celle qui a remplacéla légende supprimée laisse place à d'autres améliora-

tions. Les actes du pseudo-concile de Sinuesse ont été misa profit par le pape Ni-

colas 1er, dans sa lettre à l'empereur Michel (862), Hardouin, Concil., t. v, col. 155,

afin de prouver l'illégalité de la déposition d'un prélat par ses inférieurs. A un

point de vue très différent ces actes ont été invoqués par Gerson et les théolo-

giens gallicans pour démontrer la faillibilité des papes. Cf. Hergenrôther, Hist.

de l'Église, trad. Belet 1880, t. i, p. 554-555. (H. L.)

3. S. Augustin, De unico haptismo contra Petilianuin, c. xvi, P. L., t. xliii,

col. 610; Theodoi'et, Ilist. nccles., 1. I, c. ii, P. G., t. xxxii, col. 886.
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11. Concile de Cirta (305).

Si les donatistes ont invente le synode de Sinuesse, qui n'a jamais
eu lieu, ils ont d'un autre côté contesté l'existence, bien certaine

cependant, d'un concile qui se tint à Cirta en Numidie ''. Ce synode
eut lieu à l'occasion de l'installation d'un nouvel évêque de cette

ville 2. Sccundus, évèque de Tigisi, le plus ancien des onzeévêques

présents, présida l'assemblée ^. Peu de temps auparavant, un édit

de Dioclétien avait exigé qu'on livrât les saintes Écritures, et une

foule de chrétiens, même des évoques, avaient faibli et obéi. La

plupart des évéques présents à Cirta étaient accusés de cette

faute
;
aussi le président Secundus put-il dire presque à chacun

d'eux, en les interrogeant suivant leur rang : Dicitur te tradidisse *.

Ils se reconnurent coupables, ajoutant, l'un que Dieu l'avait

préservé de sacrifier aux idoles (ce qui sans doute eût été une

chute bien plus grande) ;
un autre, qu'au lieu des Jivres sacrés il

avait livré des livres de médecine ^, un troisième, qu'on l'avait con-

traint par la violence, etc., etc. Tous implorèrent grâce et par-

don. Le président demanda ensuite à Purpurins, évêque de Limata,

s'il était vrai qu'il eût tué deux de ses neveux. Celui-ci répondit:

1. Cirta, aujourd'hui Constantine.

2. En 303, la persécution de Dioclétien amena la confiscation de la dormis in

qua christiani conveniehant. Deux années plus tard, les évêques venus à Cirta

durent se réunir dans une maison particulière a les basiliques n'ayant pas en-

core été restituées ». S. Optât, Opéra, édit. Ziwsa, Vindobonœ, 1893, p. 187,

194. Ce fut donc dans une maison privée que se tint le concile. A la même date,

xine élection épiscopale eut lieu in area martyrum, in casa majore, c'est-à-dire

dans un édifice construit dans l'enceiute du cimetière. (H. L.)

3. Baronius, Annales, i5S9, ad ann. 303, n. 1-6,30-33; Pagi, Crit., 1689,

n, 3-4 ; Conc. regia, 1644, t. i, p. 603; Labbe, Concil., 1671, t. i, col. 936-938
;

Hardouin, Conc, 1714, t. i, ind. ;
R. Ceillier, Ilist. gén. aut. ecclés., 1732,

t. III, p. 686-689 ; 1865, t. ii, p. 619-621
;
N. Alexander, ffist. eccles., in-fol.,

Venetiis, 1778, t. iv, p. 340-341
; Coleti, Conc. 1728, t, i, col. 953

; Mansi,
Conc. ampliss. coll., t. i, col. 1247 ;

E. de Schelstrate, Ecclesia africana sub

primate Carthuginiensi, in-4, Antwerpise, 1780, p. 123-126. Sur Secundus, de

Tigisi, et son altitude pendant la persécution, cf. H. Leclercq, L'Afrique chré-

tienne. 19 4, t. i, p. 325. (H. L.)

4. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, 1904, t. i, p. 336, note 2. (H. L.)

5. C'était le cas de Donatus, évèque de Calame. Cf. IL Leclercq, op. cit., t. i

p. 323-324. (H. L.)

CONCILES — I — 14
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« Crois-tu pouvoir m'effrayer comme les autres ? Qu'as-tu donc

fait toi-même lorsque le curateur t'a demandé de livrer les saintes

Ecritures ? » C'était lui reprocher le délit qu'il poursuivait chez les

autres, et le propre neveu du président, Secundus le Jeune, s'a-

dressa à son oncle en ces termes: « Entends-tu ce qu'il dit de toi?

Il est prêt à quitter le synode et à créer un schisme, il aura avec lui [146]

tous ceux que tu veux punir, et je sais qu'ils ont des motifs de te

condamner ^. » Le président demanda conseil à quelques-uns des

évêques ;
ils lui persuadèrent de décider « que chacun rendrait

compte à Dieu de sa conduite dans cette affaire »
(s'il avait, oui ou

non, livré les Écritures). Tous furent du même avis et dirent :

Deo grattas.

Voilà ce que rapporte le fragment des actes synodaux 2. Nous

savons encore par ce fragment que le synode se tint dans une mai-

son particulière
^
appartenant à Urbanus Donatus, sous le huitième

consulat de Dioclétien, le septième de Maximien, c'est-à-dire en

303*. Optât de Milève [Hist. donatist., 1.
I)

donne au contraire à

1. Voir la note 4 de la page 209. (H. L.)

2. S. Augustin, Cont.Cresconium,\. III,c.xxvii,P. Z.,t. xliii, col.510. (H. L.)

3. S. Gsell, Monuments antiques de l'Algérie, in-^^i^di-f t. 11, p. 192. (H. L.)

4. La date du concile de Cirta présente quelques difficultés. Le procès-verbal

contient plusieurs détails dont l'explication n'est pas aisée, bien qu'elle ne soit

pas impossible ; cf. L. Duchesne, dans le Bulletin critique, 1886, p. 129. La

date est rapportée de deux manières différentes. Dans S. Augustin, Contra Cres-

conium, 1. III, c. xxx, P. Z., t. xliii, col. 514, elle est fixée au 4 mars 303 et

dans le Breviculus collationis cum donatistis, 1. III, c. xxxii, au 5 mars 305.

La première date n'est pas soutenable, la deuxième est douteuse puisque, à ce

moment, la persécution générale n'avait probablement pas encore pris fin en

Afrique, l'abdication de Maximien Hercule n'étant que du le' mai 305 et le con-

cile de Cirta impliquant la fin de cette persécution. La manière dont la date

est exprimée paraît insolite ; «la formule post consulatum suivie des noms du

consul de l'année précédente ne devint officielle à Rome qu'en 308 (voir De

Rossi, Inscript, christ, urb. Ramée, t. i, p. 24). Bien qu'on puisse admettre

qu'en province elle ait été quelquefois employée auparavant et que saint Augus-
tin ait parlé ici comme on faisait de son temps, sans s'astreindre à citer un

texte exact, cette formule ne laisse pas que d'inspirer quelque défiance. L'ex-

pression vague d'Optat, disant que le concile de Cirta eut lieu dans une maison

particulière post persecutionem, die m iduuni maiarum, sans spécifier l'année,

permet de la placer à une date quelconque postérieure à la persécution et anté-

rieure à la restitution des loca ecclesiastica, entre 305 et 311. Que si l'on veut

absolument, malgré la singularité de la formule^pos^ consulatum, garder la date

305 indiquée au Breviculus, j'estime qu'il faudrait au moins corriger celle du

mois par le texte de S. Optât et placer le concile die ni iduum maiarum, le
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ce Donatus le surnom de Carisiiis, et raconte qu'on choisit une mai-

son particulière parce que les églises de la ville n'avaient pas encore

été restaurées (depuis la persécution). Quant à la question chrono-

logique, saint Augustin dit en un autre endroit que l'exemplaire
des actes synodaux, qui fut sérieusement examiné lors de la con-

férence religieuse de Carthage avec les donatistes, était ainsi daté :

post consulatuin Diocleliani novies et Maximiani octies, tertio nonas

Martias, c'est-à-dire le 5 mars 305. C'est là en effet l'époque exacte,

comme Valois l'a prouvé dans ses notes sur le huitième livre d'Eu-

sèbe ^
(chapitre ii).

Noël Alexandre a aussi écrit une dissertation

spéciale sur ce sujet dans son Historia ecclesiastica '^.

Lorsque l'affaire des évêques qui avaient livré les saintes Ecri-

tures eut été réglée, on passa à l'élection du nouvel évéque de Cirta.

Les évêques nommèrent le diacre Silvanus, quoique celui-ci eût,

ainsi que le prouve un fragment des actes conservé par saint Au-

gustin 3, livré les saintes Écritures en 303, et conjointement avec

son évêque Paul. Ce Silvanus et quelques-uns des évêques réunis

!/''* 'J à Cirta, après avoir été si indulgents pour eux-mêmes, devinrent

plus tard les chefs du parti rigoureux et exagéré des donatistes, qui

voyaient partout des traditores.

12. Concile d'Alexandrie (306).

A peu près à la même époque, peut-être un an plus tard, un

synode se tint à Alexandrie, sous la présidence de Pierre, arche-

13 mai, c'est-à-dire après que la mort de Maximien Hercule eut rendu la paix

religieuse à l'Occident. î P. AUard, Ilist. des persécutions, t. v, p. 21,

note 1. (H. L.)

1. Valois, note à VHist. eccles, 1. VIII, c. ii, P. G., t. xx, col. 745,

2. N.Alexander, ///sf.eccZes., in-fol., Venetiis, 1778, ssec. ii, dissert. Il, p. 340.

3. S. Augustin, Contra Cresconium, 1. III, c. xxix, P. L., t. xliii, col. 512.

Baronius, ad ann. 303, n. 6, conclut de ce fragment que le synode de Cirta élut

d'abord Paul pour évêque de la ville. Barouius avait en effet remarqué que

Paul avait livré, eu 303, les Ecritures, étant alors évêque de Cirta. Mais il se

trompe en croyant que le synode avait déjà eu lieu au printemps de 303. Le pas-

sage du document conservé par saint Augustin, CoRfraCr«sro«., III, xxix, aurait dû

lui prouver que Paul était déjà évêque de Cirta lorsque la persécution com-

mença, par conséquent avant la réunion du synode. Sur le personnage de Sil-

vanus, cf. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, t. i, p. 340-341
;
H. W. Pliillolf,

Silvanus, dans Smith and Wace, Dictionary of christ, hiography, t. iv, p. 669.

(H. L.)
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vêque de cette ville. L'évêque de Lycopolis, Mélétîus, auteur du

schisme méiétien, fut, ainsi que saint Athanase le rapporte dans

une courte notice, déposé par ce concile pour diverses fautes, et

entre autres pour avoir sacrifié aux idoles ^.Ces derniers mots indi-

quent que ce synode eut lieu après l'explosion de la persécution de

Dioclétien, par conséquent après 303. Saint Athanase dit encore,

dans son Epistola ad episcopos : « Les mélétiens ont été déclarés

schis/natiques il y a plus de cinquante-cinq ans. » Cette lettre ayant

été écrite en 356 ou en 361, la dernière date donnerait l'année 306

comme celle du concile dans lequel Mélétius fut déposé comme

lapsus et schismatique, et c'est la date que nous adoptons. Car

dans l'autre hypothèse (en partant de l'amiée 356) on arriverait à

301, époque à laquelle la persécution de Dioclétien n'avait pas

encore commencé ^.

Au commencement du iv® siècle appartient encore :

13. Le concile dElvire {vers 300) 3. [148J

Ce synode a été, plus que tout autre, l'objet des recherches et

des controverses de beaucoup de savants '^.

1. S. Athanaae, Apologia contra Arianos, c. lix, P. G., t. xxv, col. 356 sq.

[Baronius, Annales, 1590, ad ann. 306, n. 44-53
; Pagi, Critica, 1689, ad ann.

306, 11. 29-31
;
R. Ceillier, Hist. gén. aut. ecclés., 1732, t. m, p. 678-681

;

1765, t. II, p. 615-616
;
J. M. Fuller, Meletiiis, dans Smith and Wace, Dict. of

christ, biogr., t. m, p. 890 sq. ; Hardouin, Coll. concil., 1714, t.
i, ind.; Coleti,

Conc, 1728, t.
i,

col. 1401 ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ii, col. 407. (H. L.)]

2. Hefele, Meletius, dans Wetzer und Welte's Kirchenlexicon, édit. Kaulen,

1893, t. VIII, col. 1221 sq. [H. Achelis, Meletius von Lykopolis, dans Real-En-

cyklopàdie f. protest. Theol., édit. Hauck, 1903, t. xii, p. 558-562. (H. L.)]

3. Vers l'an 300, sans qu'il soit possible de préciser àuneannée près. Ladate

305-306 défendue par Hefele ne peut être maintenue puisqu'il est admis au-

jourd'hui que le concile s'est tenu avant la persécution de Dioclétien. M, A.

Harnack, Gesch. der altchristl. Literalur Chronologie, in-8, Leipzig, 1904,

t. II p. 452, n'adopte pas de date fixe, il reste incertain entre 295-302. (H. L.)

4. Baronius, Annales, 1589, ad ann. 305, n. 39-50, cf. Pagi, Crit., 1689; le

travail le plus étendu sur le concile d'Elvire est celui de Ferdinand de Mendoza,
De confirmando concilio Illiheritano libri ITI, in-fol., Madriti, 1594 (réimprimé
dans Labbe, Conc, t. i, col. 1007-1378 et dans Mansi,- op. cit., t. ii, col. 57-

397 et résumé par Gains, loc. infr. cit., t. ii, p. 1-136) ; Ch. Raynaud, Concilium

llliberitanum quarto ineunte sseculo in Hispania celebratum, adjunctis Fern,
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Pline lAncien parle de deux villes du nom d'Illiheris : l'une

située dans la Gaule narbonnaise, c'est aujourd'hui Collipurc dans

le Roussillon; l'autre au sud de l'Espagne dans la Béliquc, mainte-

de Mendoza et aliorurn commentariis, éd. Gonzalez Tellez, in-fol., Lugduni,

1665; Binins, Conc, 1618, t. i, p. 2:]8-248
;

Conc. rcgia, 1644, t. i, col. 639;

Labbe, Conc, 1671, t. i, col 967-100;
; llardouin, Conc, 1714, t. i, col. 247

;

Aguirre, Conc Ilispan., 1693, l. i, col. 340 (2^ édit. 1753) ; Coleti, Conc,

172ï^, t. I, col. 9G7 ; U. (leiilier, IJist. génér. aul. ccclés., 1732, t. m, p. 657-678 ;

1865, t. II, p. 602-615 ; Duguet, Conférences ecclésiastiques ou dissertations

sur les auteurs, les conciles et la discipline des premiers siècles de l'Eglise, iQ-4,

Cologne, 1742, t. i, p. 282-460; Bald. de Bastei'o, dans les Mémoires de Tré-

voux, avr. 1750 (= Zaccaria, Raccolta di dissert., 1794, t.x, p. 107) ;
cf. Mém.

de Trévoux, iu'ûl. 1752 (r^ Zaccaria, op. cit., p. 116); José Torino, Disertacion

historica- ecclesiastica sobre el lugar y t/empo en que se celebro el famoso con-

cilia Eliberitano. vas. in-4, 1753
; Mausi, Conc. anipliss. coll., 1759, t. ii, p. 1 :

Conciliuni Liheritanum
;
col. 5 : Canones concilii ; col. 19 : Fragmenta ex eodem

concilio col. 27 : Notée Loaisse et Binii ; col. 35 : Notx Gabrielis Albaspinsei ;

col. 57 : De confirmando concilio Illiberitano
;

col. 397-407 : Ejusdem ad Phi-

lippum II epistola hispanico idiomate, pro defensione et approbatione ejusdem
concilii. Biner, dans Zaccaria, Thés, theol., 1763, t. xii, p. 173

; F. Lopez de

Cardenas, /Voticias de los presbiteros que suscribieron en el concilio de Iliberia

y topografia de sus respectivos lugares ; ms. av. 1774
; Walch, Entw. einer

vollst. Hist. der Kirchenversammlungen, 1759, p. 132
; Herbst, Synode von El-

vira, dans Theol. Quartals., 1821, t. m, p. 3-44 ; Binterim, dans Der Katholik,

1821, t. II, p. 417 sq. ; Nolte, dans Theol. Quartals., 1865, p 308-314; Fuuk,

Der Kanon 36 von Elvira, dans Theol. Quart., 1883, t. lxv, p. 270 sq. ;

E. Hennecke, dans Real-Encyclopàdie, éd. Hauck, t. v, p. 325-327
;
F. Zacca-

ria, Raccolta di dissert., 179'), l. x, p. 141; M. Roulh, Reliquix sacrse, 1846,

t.
III, p. 253; B. Gams, Die Kirchengeschichte von Spanien, in-8, Regensburg,

1864, l. II, j)art. 1, p 1-136
; Nolte, Sur le canon 36 du concile d'Elvire, dans

la Revue des se. ecclés., 1877, série lY, L. v, p. 482-484
; A. W. W. Dale,

The synod ofElvira and christianlife in the fourth century ; a historical essay,

in-12, London, 1882. Cf. L. Duchesne, dans le Bull, critique 1883, t. iv, p. 305-

308
;
Le même. Le concile d'Elvire et les flamines chrétiens, dans les Mélanges

Renier, i'i-8, Paris, 1886
;
A. Harnack, Geschichte der altchristlichen Litera-

tur : I. Die Ueberlieferung, in-8, Leipzig, 1893, I. i, p. 803; IL Die Chrono-

logie, in-8, Leipzig, 1904, t.
ii, p. 450-452; H. Leclercq, L'Espagne chrétienne,

in-12, Paris, 1905, p. 58-77. En attendant une édition ci-itique des canons d El-

vire, les meilleures éditions sont celles de F. A. Gonzalez, Colleclio cunonum

Ecclesise Ilispanx, ex probatissimis ac pervetustis codd. nunc primum inlucem

édita a publica Matritensi bibliotheca, in-fol., Malriti, 1808; J. Tejada y

Rainire, Coleccion de canones de la Iglesia Espanola, Iraducida al castellano

con notas é ilustraciones, in-fol., Madrid, 1849. Bruns, Canon, aposlolor. et

coitcil., 1839, t. II, p. 1 sq., a donne le texte des canons d'après neuf anciens

manuscrits espagnols ;
donné avec plus de soin par Laucheri, Die Kanoncs der

wichtigsten altkirchlichen Conzilien dans Krùgétsche-Sammiung, 1896, t. xvii,

p. 13-26, 192 sq. (H. L.)
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nant l'Andalousie ^. Puisqu'il s'agit d'un concile espagnol, il ne

peut être question que de cette dernière ville, d'autant mieux que
rilliberis narbonnaise avait été ruinée longtemps avant Constantin

le Grand. On voit encore de nos jours sur une montagne non loin

de Grenade, des vestiges de murailles qui portaient le nom d'Elbira,

et la porte de Grenade située dans cette direction s'appelait la porte
d'Elbira ^. Il existe encore une autre Eliberis, mais qui ne date que
de la domination des Goths

; Illiberris, avec une double l et une

double /' est la vraie leçon, au jugement de Mendoza '^.

Les actes synodaux, dont une critique exagérée pourrait seule

contester l'authenticité *, désignent dix-neuf évêques présents au

concile; d'après un codex Pithœanus de ces actes, ils auraient été [149]
au nombre de quarante-trois. Les dix-neuf sont : Félix d'Acci (Ca-

dix), qui fut nommé président du synode ^: Osius deCordoue devenu

si fameux plus tard lors delà controverse arienne^; Sabind'Hispalis

(Séville), Camerimnus de Tucci (Martos), Sinagius d'Epagra (Cabra
en Andalousie), Secundus de Castulo (Cazlona), Pardus de Mentesa,

(détruite et remplacée par Jaen), Flavien d'Eliberis, Cantonius d'Urci,

1. Pline, Hist. natur., 1. III, c. iv.

2. Mendoza, op. cit., dans Maasi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 58.

3. Mansi, op. cit., t. ii, col. 58.

4. Cette authenticité a été mise en doute par Berardi, dans Gratlani canones

genuini ab apocryphis discreti, in-4, Taurini, 1752, t.
i, p. 24

;
et par M. Mol-

kenbuhr, Dissertatio critica de concilio Trullaiio, EUheritano, etc., in-8, Mo-

nasterii, 1791. Cf. Der Katholik, 1819, t. ii, p. 449.

5. Voir la remarque au canon 58^
;
la présidence aura pu lui être dévolue à

l'ancienneté. [Sous Dioclétien, le « diocèse » des Espagnes comptait six pro-

vinces, y compris la Maurétanie Tingitane, la seule qui ne soit pas représentée

dans le concile. Les cinq autres provinces sont représentées très inégalement :

1° la Galice n'envoie que l'évêque de Legio ;
2" la Tarraconaise n'a de même

qu'un seul député, l'évêque de Ciesaraugusta ; 3° la Lusitanie a trois évêques,

celui d'Emerita (chef-lieu de la province), ceux d'Ossonoba et d'Evora; 4» la

Carthaginoise députe un prêtre pour Cartliagène tandis que le reste de la pro-
vince envoie huit évêques, ceux d'Acci (r= Guadix), de Castuio, de Mentesa,

d'Urci, de Toletum (= Tolède), de Salavia, d'Eliocroca, de B;isti
;
5° enfin la

Bétique envoie les six évêques de Corduba (=r Cordoiie), Hispalis, Tuccis,

Ipagrum, Illiberis (= Grenade), Malaca (= Malaga), et leur ass^ocie les prêtres

de treize églises au moins : Ilipula, Ursona, Illiturgi, Carula, Asligi, Ategua,

Acinipo, Singilia, Barba, Igabrum, Ulia, Selambinn, Gemelbi, Ostigi. Enfin

quatre prêtres vinrent de Corduba, Castuio, Eliocroca et Urci accompa-

gnant leurs évêques. (H. L.)]

6. Sur la présence et le rôle d'Osius de Cordoue au concile d'Elvire, cf. Dale,
The synod of Elvira, in-12, London, 1882, p. 313 sq.
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Libère d'Emerita (Mérida), Valère de Cnesaraugusta (Saragosse), De-

centius de Legio (Léon), Melantius de Tolède, Janvier de Fibularia

(Calagiirris de Fibularia, maintenant Loarre de Santa Engrancla

près de Jacca), Vincent d'Ossonoba (Faro dans les Algarves), Quin-
tinicn dEIbora (Talavera), Successus d'Eliocroca (Lorca), Eutychien
de Boesti (Beza) et Patricîus de Malaca. C'étaient, on le voit, des

évêques des régions les plus diverses de l'Espagne; aussi peut-on

regarder cette assemblée comme un concile représentant toute

l'Espagne. Les actes nomment encore vingt-quatre prêtres ^, et disent

qu'ils étaient assis au synode, comme les évêques, tandis que les

diacres et les laïques étaient debout. Les décrets n'émanèrent toute-

foi? que des évêques : car les actes synodaux emploient toujours

cette formule : Episcopi iiniversi dixerunt.

1. Quant à la date du synode, les actes ne rapportent qu'une seule

affirmation certaine, c'est qu'il fut célébré, c'est-à-dire ouvert, aux

ides de mai, par conséquent le 15 mai. Les suscriptions des actes

donnent encore les indications suivantes : Constantii temporibus

editum, eodem tempore quo et Nicœna synodus habita est. Quelques
actes ajoutent : era 362. Il s'agit naturellement de l'ère espagnole,

qui commença à être en usage en Espagne vers le v° siècle; elle

|150| partait de la trente-huitième année avant Jésus-Christ, de sorte que
l'-an 362 de l'ère espagnole correspond à l'an 324 de notre ère ^.

Cette date de 324 s'accorde avec celle du concile de Nicée (325),

mentionnée aussi dans l'inscription des actes synodaux; mais le

tempore Constantii ne s'accorde pas avec elle, à moins qu'on ne

doive lire Constantini.

Mais il y a des objections très fortes contre cette donnée chrono-

logique,
a. La plupart des anciens manuscrits de ces actes synodaux ne

portent pas de date : on serait donc porté h présumer que celle-ci

a été ajoutée plus tard ^.

b. Remarque encore plus importante ; l'évêque Osius de Cordoue,

1. B. Gains, Die Kirchengeschichte von Spanien, 1864, t. ii, p. 10 sq.

2. Sur 1 ère d'Espagne, ci. Hefele dans Wetzer mid Weltc's lîirclienlcxicon,

au mot Aéra, t. i, p. 287, remplacé par H. Keil, l.xri, col. 1904-1940, au mot :

Zeitrechnungf édit. 1893. [Travail qu'il y a lien de compléter et de rectifier

par Hùbner, Iiiscriptioniim latiuarinn christianarum Hispaniœ sitpplemen-

tum, in-4, Bei'olini, 1900, prxfatio, p. vii-ix. (H. L.)]

3. F. de Mendo/.a, dans Mansi, un. cit., t. ii, col. 66, 73 ; Nat. Alexauder,

Hist. eccles. in-fol., Venetiis, 1778, sacc. m, diss.^XXI, art. 1/ t. iv, p. 136.
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nommé parmi les évêques présents au synode, ne se trouvait pas
en Espagne en 324; il passa toute cette année, soit à la cour de J

l'empereur (à Nicomédie), soit à Alexandrie. Constantin le Grand, 1

auprès duquel il se trouvait ^
après la défaite de Licinius, parconsé-

*

quent dans l'automne de 323 ou au printemps de 324, l'envoya dans

cette ville pour essayer de résoudre les graves difficultés soulevées

par l'arianisme
; Osius, n'ayant pu réussir dans sa mission, retourna

vers l'empereur en qualité de conseiller pour les affaires religieuses,
et immédiatement après il prit part au P"" concile œcuménique de

Nicée, en 325 2.
"

c. Longtemps avant 323 et 324, Osius avait quitté l'Espagne, il

résidait ordinairement auprès de l'empereur ^. J'ai fait rcmarcjuer
dans ma dissertation sur les Donatistes *

qu'après la clôture du

concile d'Arles, en 314, les donatistes en appelèrent du jugement
du concile à l'empereur Constantin le Grand

;
la sentence rendue

en 316 par l'empereur leur ayant été défavorable, ils répandirent le

bruit que c'était Osius de Cordoue qui avait influencé l'empereur

danssonjugement. Saint Augustin, racontant ce fait, ajoute qu'Osius
avait au contraire suggéré à l'empereur des mesures plus modérées

que les donatistes ne le méritaient ^. Osius était donc, au plus tard

en 316, à la cour de l'empereur ;
un décret que Constantin adressa

en 313, à Cécilien, évêque de Carthage, et dans lequel il fait mention
[151]

d'Osius, permettrait même de conclure que l'évêque espagnol s'y

trouvait déjà en 313 ^.

1. Eusèbe, Vita Constantini, 1. II, c. lxiii, P. G., t. xx. col. 1036
; SozomèQc,

Hist. eccles., 1.
I, c. xvi, P. G., t. lxvii, col. 909 sq. [Nous avons relevé dans

L'Espagne chrétienne, p. 91-92, plusieurs faits qui témoignent qu'Osius vécut
^

fréquemment, entre 313 et 324, dans l'entourage immédiiit de l'empereur. (H. L.)] ]

2. Tiibing. theoL Quartals., 1851, p. 221 sq.
3. Cette affirmation est beiiucoup trop générale, elle n'est pas corroborée par

un texte
;
nous ignorons si Osius n'a pas fait des apparitions plus ou moins

prolongées et fréquentes dans son diocèse entre 31.3 et 324. (H. L.)
4. Hefele, dans Wetzer und Welte's Kirchenlexicon, t. ni, p. 257.

5. S. Augustin, Contra Parmenianum, 1. I, c. viii, P. L., t. xltii, col. 43.

6. Nicéphore, Hist. eccles., 1. VII, cité par Mendoza, dans Mansi, op. cit.,

p. 68. [Parmi les souscripteurs du concile on relève les noms de plusieurs

évêques qui assisteront au concile d'Arles de 314. Comme rien ne prouve ni ne

permet de supposer que Valerius de Saragosse fut martyrisé sous Dioclétien,
on est disposé à admettre pour la réunion une date entre 300 et 303. Le con-

cile porte des décrets coucernanl le crime d'idolâtrie, les rapports avec les

païens, rien do tout cela n'implique la proximité d'une persécution ; la situa-

tion Cht rassurante, c'est celle que décrit Eusèbe pour la période qui précède
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d. 11 faut aussi remarquer que la teneur de plusieurs canons d'El-

vire ne peut s'accorder avec cette date de 324.

a) Plusieurs de ces canons paraissent en effet avoir été rédigés

pendant ou peu après une violente persécution, dans laquelle beau-

coup de chrétiens avaient apostasie. Nous disons pendant ou peu

après; mais il est plus vraisemblable que ce fut peu après : car au

cours d'une persécution des évêques des provinces les plus éloignées
\\q l'Espagne du Nord et du Sud, n'auraient guère pu se réunir en

un même lieu. Or, la dernière persécution des chrétiens en Espagne
ordonnée par les empereurs fut celle de Dioclétien et de Maximien

Hercule, de 303 à 305 ^.

3) Les décisions d'Elvire concernant les lopsi sont beaucoup plus

rigoureuses que celles de Nicée
;
ainsi le l*"" canon d'Elvire défend

d'administrer la sainte communion aux lapsi, même in articulo mor-

tis; cette sévérité indique évidemment une date antérieure à celle

du synode de Nicée. Une pareille rigueur peut s'expliquer pendant
ou immédiatement après une persécution, mais non pas vingt ans

plus tard.

2. Ce fut précisément cette rigueur des canons d'Elvire à l'égard

des lapsi qui suggéra au P. Morin, de l'Oratoire, l'hypothèse qu'il

émit dans son livre De pxnitentia 2, savoir que le synode d Elvire

avait dû se réunir avant l'explosion du schisme des novatiens, vers

250; si on n'admet pas cette donnée, disait le P. Morin, il faut ad-

mettre que dès leur premier canon les Pères d'Elvire se sont rangés
du côté des novatiens. Le P. Morin n'a pas remarqué que le rigo-
risme des novatiens est bien différent de celui du synode d'Elvire.

Les novatiens prétendaient que l'Église n'avait pas le droit d'ad-

mettre à la communion un chrétien apostat; les Pères d'Elvire

reconnaissaient ce droit, ils voulaient seulement que, dans certains

cas, pour des raisons disciplinaires, elle suspendit l'exercice de ce

droit et retardât l'admission, non desperatione venipr, sed ri^ore

le règne de Dioclétien. L'adnsinistration, l'armée, la cour sont remplies de

chrétiens; cf. Diicliesne, Le concile d'Elvire etles flamines chrétiens, dans Mé-

langes Renier, p. 160-161. (H. L.)]

1. Voir la note 6 de la page 216, d'après laquelle nous adoptons une date

antérieure au début de la persécution de 303. (H. L.)
2. J. Morin, Commentarius historiens de disciplina in administratione sacra-

menti psenitentise, in-fol., Parisiis, 1651, 1. IX, c. xix. [b^xcellente discussion

dans Duguet, Conférences ecclésiastiques, Cologne, 1742, t.
i, p. 283

; Duguet
limite la tenue du concile c avant l'année 302 et dans l'intervalle qu'il y eut

depuis l'année 284 jusque-là ». (H. L.)]
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disciplinée *. Il faudrait ajouter que, vers 250, Osius et d'autres évê- [1521

ques qui assistèrent au concile d'Elvire, n'étaient pas encore nés, ou

du moins qu'ils n'étaient pas encore au nombre des clercs.

3. L'hypothèse des centuriateurs de Magdebourg, qui placent le

synode d'Elvire en l'an 700, est encore plus malheureuse. C'est faire

d'Osius et de ses collègues à Elvire les Mathusalems du Nouveau-

Testament.

4. Hardouin, se réglant d'après les Fastes d'Onuphrius, a adopté
la date de 313, donnant surtout pour motif que les canons du concile

d'Arles en 314 ont beaucoup d'analogie avec ceux d'Elvire. Mais ce

raisonnement est faible : on aurait pu mettre à profit les canons

d'Elvire à Arles, même s'ils avaient été de dix ou vingt ans anté-

rieurs. Osius, d'ailleurs, nous l'avons vu plus haut, paraît avoir déjà

quitté l'Espagne en 313 2.

5. Baluze a émis une autre opinion. Au concile de Sardique

(canon 11 en grec, canon 14 en latin), Osius proposa une loi (au

sujet de la célébration du dimanche) qui, dit Osius, avait été déjà

proposée dans un concile antérieur, superiore concilio ^. C'est une

allusion, pense-t-il, au canon 21 du concile d'Elvire. Puisque, re-

marque Baluze, Osius donne à celui d'Elvire le nom de concile anté-

rieur [superius], ce concile a dû avoir lieu avant le concile de Nicée,

qui n'est pour Osius, lors de la tenue du concile de Sardique, que
le concile

^(ys,lév'\e\xY [postj^emum). Le raisonnement de Baluze se sou-

tient jusqu'ici ;
mais ensuite cet historien, se fondant sur quelques

autres indices, veut en conclure que le synode d'Elvire a eu lieu

après ceux d'Ancyre et de Néocésarée, par conséquent entre 314

et 325 ^. Cette dernière partie de sa dissertation est très faible, et il a

du reste oublié qu'entre 314 et 325 Osius n'était plus en Espagne.
6. Mansi pense que le synode d'Elvire eut lieu en 309. Il est dit

dans les actes, remarque-t-il, que le concile fut tenu aux ides de

mai. Or, en 309, ces ides tombèrent un dimanche, et c'est précisé-

ment le dimanche qu'à cette époque, comme le démontre l'exemple
de Nicée, se faisait l'ouverture des conciles ^. Cette dernière obser-

1. Nat. Alexander, Hist. eccles., (1778) t. iv, p. 137, 145; Peltier, Dictionn.

des conciles, 1847, t. i, col. 813.

2. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ii, col. 1, note 2. [En 313, nous trouvons

Osius à Milan, dans l'entouriige de Constantin, Eusèbe, Hist. eccles., l.X, c. vi,

P. G., t. XX, col. 892. (H. L.)]

3. Cf. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, p. 71.

4. Mansi, op. cit., t. ii, col. 3, note.

5. Mansi, op. cit., t. ii, col. 22.
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vation n'est pas exacte. Le concile de Nicée demande, dans le

[153] canon 5, qn'on célèbre annuellement deux synodes, l'un durant

le carême, l'autre en aiitomne; mais il n'est nulle part question du

dimanche. Le canon apostolique n. 38 (36) porte également :

« Le l'"'" synode sera tenu dans la quatrième semaine de la Pente-

côte; le 2'', le 12 du mois hyperberetaios [iv Idiis octobi'is). » Ici

non plus, il n'est donc pas question du dimanche; le 12 du mois

hyperberetaios peut tomber tous les jours de la semaine. Dans l'or-

donnance du synode d'Antioche en 341, le dimanche n'est pas plus

prescrit que les autres jours ^.

7. Le calcul de Mendoza, de Noël Alexandre, de Tillemont, de

d'Aguirre, de Rémi Ceillier, etc. ^, nous paraît plus soutenable :

tous partent de ce fait que Valère, évêque de Saragosse^ qui d'après

les actes assista au synode ^, fut persécuté avec son diacre Vincent

en 304, par le préteur romain Dacien. Le diacre fut mis à mort et

Valère exilé '*; dans la suite il fut, lui aussi, martyr, si on en croit

une ancienne tradition. Ils en concluent que le concile d'Elvire n"a

pu avoir lieu après 304, c'est-à-dire après l'arrestation de l'évêque

Valère, et ils ne se séparent que sur la question de savoir s'il faut

placer le concile au commencement de l'an 300 ou de 301 ; d'Aguirre

indique même le commencement de 303. Le côté faible de ces con-

clusions, c'est qu'elles laissent inintelligibles plusieurs canons du

concile d'Elvire qui, comme nous l'avons déjà dit, ont été évidem-

ment écrits au lendemain d'une persécution, et qui par conséquent
n'ont pu être promulgués avant le début de cette persécution ^.

1. Ce canon apostolique aurait dû être cité par Hefele après l'ordonnance

d'Antioche puisqu'il ne fait qu'en reproduire les dispositions. (H. L.)

2. Mendoza dans Mansi, Conc. ampliss. coll.^ t. ii, col. 69, 73; Nat. Alexan-

der, Hist. eccles., saec. m, dissert. XXI, iu-fo!., V^enetiis, 1778, t. iv, p. 138
;

Tillemont, Méin. hist. ecclés., in-4, Bruxelles, 1732, t. vu, p. 137, 333
; d'Aguir-

re, Conc. Hispan., t. i, p. 240 ; t. ii, p. 1
; R. Ceillier, Hist. génér. des aut.

sacr., t. III, p. 657. (H. L.)
3. Voir plus haut, p. 216, note 6.

^.ActaS. Vincentii, dans Ruinart, Jc?asi«cera, in-4, Parisiis, 1685, p. 389 sq.

Hefele croit devoir défendre en note la mémoire de Constance Chlore au sujet

des exécutions de chrétiens en Espagne, entre 303 et 305. C'est par erreur

qu'il attribue le gouvernement de l'Espagne pendant celle période à Constance, qui
ne reçut cette province qu'après la mort de .Vlaximien Hercule, en 305, au prin-

temps; cf. H. heclercq, L'Espagne chrétienne, p. 77-78, notel; p. 88-89. (H. L.)

5. Une fois pour toutes, nous avons adopté la date, 300 environ
;

il va de soi

que les raisonnements de Hefele pour démontrer la date 306 ne sont pas les

nôtres. (H. L.)
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8. Voici l'opinion qui, dans cette discussion, nous paraîtrait la plus [154]

probable. En mai de l'année 305, Dioclétien et Maximien Hercule ?

abdiquèrent, et Constance Chlore, connu pour sa bienveillance envers

les chrétiens, devint maître souverain de l'Espagne; la persécution

ayant donc cessé, les évêques espagnols purent se réunir à Elvire,

pour délibérer d'une part sur le traitement des lapsi, premier objet

des canons qu'ils décrétèrent; d'autre part, pour chercher des

remèdes contre l'envahissement de la corruption morale.

Mais, dira-t-on, Valère de Saragosse n'était-il pas déjà mort en

305? Je ne le pense pas. Pour le prouver dom Ceillier ^ en appelle à

Prudence, or celui-ci ne dit pas un mot du martyre de Valère, ni

dans son poème sur tous les martyrs de Saragosse, ni dans son

poème sur Vincent
;
si Valère avait été réellement martyrisé, il n'au-

rait certainement pas manqué de le dire 2. Si donc Valère vivait

encore au moment de l'abdication de Dioclétien et de Maximien, il

fut indubitablement rappelé de l'exil par Constance, et il put prendre

part au synode d'Elvire, que nous plaçons par conséquent dans l'au-

tomne de 305 ou 306.

Les quatre-vingt-un canons du synode d'Elvire sont conçus dans

les termes suivants ^
:

1. R. Ceillier, Hist. aut. ecclés., t. m, p. 657, note 7.

2. Prudence, Péri Stephanon, hym. iv, Passio XVIII viart. Ciesaïaugmt.,

vs. 77, P. L., t. LX, col. 366 Inde, Viruenti, tua pahna nata est, Clerus hic

tantum peperit triumphiim ; Hic sacerdotiim doriius infulata Valeriorum,

c'est-à-dire : « Le clergé de Saragosse, la maison des Valerii, se conduisirent

avec tant de fermeté qu'ils remportèrent la victoire. » Il n'y a là aucune preuve

historique du martyre de Valerius. Par contre les Actes du diacre Vincent

déclarent que le préleur donna l'ordre de faire mourir Vincent et ajouta :

« Débarrassez-moi de cet évêque [Valère], il est juste qu'il soit envoyé en exil. »

3. Les canons d'Elvire ont été donnés par Mendoza, Hardouin, Mansi. Le

texte de Hardouin, t. i, col. 247-258, a été reproduit par Routh, Bel. sacr.,

1818, p. 41-59
; 1846, p. 255-274. Mansi a proposé quelques corrections au

texte établi par Mendoza. Le texte de Gonzalez, Coll. can. Eccl. Hisp., p. 282-

294, a été reproduit par Bruns, ii,
1-12

; Hefele, i, 128-161
;
2e éd., 155-192 ;

Lauchert, p. 13-26
;
ce dernier donne (p. 192) les variantes d'après Mansi et les

mss. Nous suivrons le texte de Lauchert. Les canons d'Elvire sont contenus

dans Vllispana, mss; Codex Argentoratensis (cf. Koch, dans les Notices et

extraits, t. vu, part. 2, p. 173 sq.) ; Codex Rom. Angelic. (cf. Ballerini, De

antiq. coll. canon, t. m, 4, n. 3, 11
;
i\ Leonis Magni opéra, au commencement

du 3e vol.), ix-x" s.
;
Codex Vaiic. Palat., 575; x" s., fol. 1 sq. ;

Cod. Scorial. I-

D-J, fol. 1 sq. ;
Codex Vindubonensis 111 [jur. eau. kl], fol. 1 sq. ; Codex Sco-

rialensis I-D-l, fol. 1 sq. ;
Codex Scorialensis I-E-12 ; Codex Matritensis P. 21,

fol. 1 sq. ;
Codex Urgellensis, fol. 1 sq. ;

Codex Toletanus XV, 16, fol. 1 sq. ;
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[15o] Gax. 1. — De his qui post haptismum idolis immolaverunt.

Placuit inter eos (leg. nos)
''

. Qui post fldem haptismi salutaris

adulta œtate ad templum idoli idollaturus (Icg.
idola traturas)

^ ac-

cesserit et fecerit quod est criinen capitale ^, quia est summi sceleris
,

placuit nec in finem
* eum communionem accipere.

« Si un adulte baptisé est entré dans un temple d'idoles pour y
sacrifier aux faux dieux et a commis ainsi un crime capital, il ne

peut être reçu à la communion, même à la fin de sa vie. »

Plusieurs interprètes de ce canon, entre autres le Dr Herbst ^,

qui a expliqué les canons d'Elvire ont cru à tort qu'il fallait entendre

ici et dans beaucoup d'autres des canons suivants par communio non

pas la communion ^
eucharistique, mais seulement la communauté

avec l'Eglise, ou l'absolution sacramentelle. Nous avons déjà dit

qu'il est hors de doute que par le mot communio employé ici et dans

cent autres passages, on doit regarder la communion eucharistique
surtout comme le viatique, destiné aux mourants et les recherches

faites par Franck ' ne font que fortifier notre opinion. On doit donc

Codex Toletanus XV, 17, fol. 1 sq. ;
Codex Gerundensis, fol. 1 sq. ;

Codex Sco-

rialensis IE-Î3 ; Codex Scorialensis II-D-20. Sur ces mss. Maassen, Geschichte

der Quellen, p. 667 sq. On trouve encore les canons dans la Collection du ms.

de Saint-Amand, Codex Parisinus lat. 38i6, ixe s.
;
cod. Ii55, x« s. (voir Maa-

sen, op. cit., p. 780 sq., 536 sq.) et dans VEpitome canonum contenue dans le

ms. de Vérone LXI, (59), vii-viiie s., fol. 1-68
; Cod. Lucan. i90

;
Cod. Merse-

burg lOi, X* s., qui toutefois ne contiennent qu'une abréviation (voir Maassen,

op. cit., p. 646 sq. et surtout 655). Les titres des canons ne sont pas l'ouvrage

du concile, ils sont postérieurs et empruntés de VHispana. (H.L.)

1. H. Nolte, propose la lecture nos au lieu de eos. Zur neiiesten Bearbeitung
der Synode von Elvira, dans Theol. Quartals., 1865, t. xlvii, p. 309.

2. La forme idolatria pour idololatria est fréquente chez les écrivains chré-

tiens
;
cf. Du Gange, G/o.ssar. med et infim. latin., ia-i, Niort, 1885, t. iv, p 285.

3. Mansi et les mss. : crimen principale. (H. L.)

4. Mansi : in fine, même forme aux canons 2e, 3°, 6^, 7e, 8', 12e, etc., etc.

(H. L.)

5. J. G. Herbst, Synode von Elvira, dans Theol Quartalschrift, 1821, t. m ;

Binterim, dans Der Katholik, 1821, t. ii, p. 417-444. Voir les notes de Mendoza

et de G. de L'Aubespiue, dans Mansi, Conc. ampl. coll., t. ii, col. 35, 55, 110-

39*6.

6. Uuguet, Sur le tems et le lieu ou s'est tenu le concile dElvire et sur le terme

Communio employé dans plusieurs canons de ce concile, dans Conférences

ecclésiastiques, in-4, Cologne, 1742, t. i, p. 286-291. (11. L.)

7. Frank, D. Bussdisziplin, in-8, 1867, p. 739, 745, 889, 896-903, n'a guère
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distinguer, a) l'absolution sacramentelle^ b) la communion eucharis-

tique et c) l'absolution canonique (pour la rémission des péchés).

Cette dernière était intimement liée à la réconciliation solennelle des

pécheurs, tandis que l'absolution sacramentelle (pour les péchés)
n'était refusée à aucun pécheur et était accordée avant l'absolution ^

canonique. Le premier canon déclare donc : « Que pour les pécheurs
dont il s'agit on ne peut leur accorder la sainte communion même
à leur lit de mort », mais il ne dit nullement qu'on doit aussi leur

refuser l'absolution sacramentelle 2.

Gan. jJ. — De saceudotibus gentilium qui post baptismum [156]

immolaverunt 3.

Flamines qui post fldem lavacri et regenerationis sacriflcaverunt,

eo quod geminaverint scelera accedente homicidio, vel triplicaverint

facinus cohserente mœchia, placuit eos nec inflnem accipere commu-
nionem.

Gan. 3. — De eisdem si idolis munus tantum dederunt.

Item flamines qui non immolaverint, sed munus tantum dederint^

eo quod se a funestis ahstinuerint sacrificiis, placuit in finem eis prses-

tare commufiionem, acta tamen légitima psenitentia . Item ipsi si post

pœnitentiam fuerint mœchati, placuit ulterius his non esse dandam

communionem, ne illusisse de dominica communione videantur ^.

fait que mettre en œuvre les résultats acquis et les textes groupés par Du-

guet. (H. L.)]

1. Il va sans dire que nous laissons à Hefele la responsabilité d'une asser-

tion qu'il ne nous est pas possible d'accepter. (H. L.)

2. Duguet, Sur le premier canon du concile d'Elvire, qui défend de réconci-

lier même à la fin de la vie, quiconque sera venu à un lemple pour idolâtrer,

et l'aura fait, dans Confér. ecclés., t. i, p. 291-318. (H. L.)

3. Duguet, Sur le 2" et le 3° canon du concile d'Elvire. L'on examine, I. Ce

que l'on doit entendre par le mot Flamines, dans Confér. ecclés., t. i, p. 319-

321
;
L. Duchesne, Le concile d'Elvire et les flamines chrétiens, dans Mélanges

Renier, 1886; H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, 1905, p. 61-64. La législation
des Pères d'Elvire relative aux flamines est dispersée entre les cauons 1, 2, 3,

4, 55, 56. (H. L.) ,

4. H. Nolte, Zur neuesten Bearbeitung der Synode von Elvira, dans Theol.

Quartalschr., 1865, t. xlvii, p. 309, 312, propose la lecture : illusisse dominiez
communioni ; de même, quelques lignes plus haut, il propose prsestari au lieu

de prxstare, var. signalée par Bruns.
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Gan. 4. — De eisdem si catechumeni adhuc immolant quando

baptizentur.

Item flaminea sifue/'int catecliiinienietse a sacrificiis abstinuerint^

post triennii tempora plaçait ad baptisinum admitti debere.

La fonction d'un flamen consistait, dans les provinces de l'empire

romain, soit à offrir des sacrifices aux dieux, soit à préparer les jeux

publics. Elle était héréditaire dans beaucoup de familles, et comme
elle entraînait à de grandes dépenses, celui qui était légalement
tenu à la remplir ne pouvait s'y soustraire, même quand il était chré-

tien, ainsi que le prouvent le code de Justinien et l'écrit de saint

Jérôme De vita Hilarionis. Il arriva ainsi que les membres de ces

familles de flamines conservaient leur charge, même lorsqu'ils étaient

catéchumènes ou baptisés; mais ils cherchaient à se soustraire aux

fonctions quelle imposait, notamment aux sacrifices. Ils consentaient

bien encore à préparer les jeux publics. S'il survenait une persécu-

tion, on voulait le plus souvent les obliger aussi à offrir des sacri-

[•^^'J fices. Le synode décida ce qu'il fallait faire de ces flamines dans les

divers cas qui pouvaient se présenter ^.

a. S'ils étaient baptisés, et s'ils avaient consenti à remplir toutes

leurs fonctions, ils avaient par le fait même sacrifié aux idoles et

pris part, en préparant les jeux des gladiateurs, à des meurtres,

1. Tout cet exposé est peu précis. Les flamines étaient les prêtres du culte

de Rome ou d'Auguste au compte des provinces ou des municipalités. L'Espagne

comptait trois flamines provinciaux et un grand nombre de flamines municipaux ;

bien que la charge fut annuelle, on portait le titre de « flamine perpétuel »,

perpétuité qui s'appliquait aux honneurs et non à la charge du sacerdoce. Le
côté honorifique et politique l'emportait de beaucoup sur le côté religieux et

liturgique, néanmoins la sévérité extrême du concile s'explique par le péché
d'idolâtrie que leurs fonctions officielles obligeaient les flamines à consommer ;

ce péché s'aggravait encore par les jeux que donnait et présidait le flamine,

jeux de gladiateurs entraînant mort d'homme et jeux de mimes d'une immoralité

repoussante. Ainsi la charge de flamine entraînait le triple crime d'idolâtrie,

d'homicide et d'adultère. On pouvait se décharger du sacerdoce sur des sup-

pléants et remplacer les jeux par des travaux d'utilité publique ;
en ce cas, le

concile témoignait de quelque indulgence, sauf pour le cas de récidive qui ne

comportait pas de lémission, A l'égard des catéchumènes qui briguaient le fla-

minat, le concile se montre assez indulgent ;
il imposait une épreuve de trois

ans avant le baptême, à ceux qui en s'abstenant des sacrifices auraient donné

les jeux. Enfin, les flamines qui se seraient contentés de porter la couronne

sans participer à aucun sacrifice seraient admis à la communion après deux

années de pénitence. (H. L.)
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à des actes d'immoralité ^
: leur faute était donc double et même tri-

ple. Aussi devait-on leur refuser la communion à la fin de leur vie.

b. S'ils étaient baptisés, mais si, sans sacrifier, ils avaient seule-

ment donné les jeux à leurs frais, on pouvait à la fin de leur vie leur

administrer la communion, pourvu qu'ils eussent fait préalablement
une pénitence convenable. Mais si, après avoir commencé à faire

pénitence (c'est là le sens, et non pas « après la pénitence accom-

plie »), ils donnaient encore lieu à quelque acte d'immoralité (c'est-

à-dire si en qualité de flamines ils laissaient s'organiser des jeux

obscènes), on ne devait plus leur donner la communion 2.

c. Si un flamine était simplement catéchumène, et si, sans sacri-

fier, il avait rempli ses fonctions, il pouvait au bout de trois ans

(d'épreuve) être baptisé 3.

Gan. 5. — Si domina per zelum ancillam occiderit.

Si qua fœmina furore zeli accensa flagris çerberaverit ancillam

suam, ita ut intra tertium diem animam ciim cruciatu effundat, eo

quod incertum sit voluntate an casu occiderit; si çoluntate, post sep-

tem annos, si casu, post quinquennii tempora, acta légitima pœniten-

tia, ad communionem plaçait admitti ; quod si intra *
tempora cons-

tituta fuerit infirmata, accipiat communionem ^.

1. Mœchia pour les Pères d'Elvire (voir canons 30-32) signiGe « immoralité »

en général plutôt qu'adultère. Adulterium (can. 1.3) ne signifie pas le cas parti-

culier d'adultèie, mais la débauche en général et, pour une vierge, un acte

d'intidolité à Dieu à qui elle était cons;icrée.

2. Diiguet, Quelle était la discipline ancienne de l'Eglise à l'égard des

relaps, dans Confér. ecclés., t. i, p. 321-331. Nous ne partageons en aucune

manière l'interprétation de post paenitentiam par Hefele et nous tenons pour
celle qu'il repousse : « après la pénitence accomplie. » (H. L.)

3. Voir le canon 55e.

4. Infra H. Nolte, Miscellanea, dans Theol. Quartalschr., 1867, t. xlix, p. 55,

et Hefele ;
Mansi dans le texte et en marge, Gonzalez et Bruns : intra.

5. Il suffira pour expliquer ce texte de quelques citations. Juvénal au cours

de sa description de la toilette d'une dame romaine, écrit : « Le bourreau frappe ;

pendant ce temps elle met du fard, cause avec ses amis, fait déployer devant

elle des robes brodées d'or • on frappe toujours ; enfin, quand les bras des

bourreaux tombent de fatigue : « Sors, crie-t-elle d'une voix tonnante, à l'es-

«clave dont le supplice est fini. » Juvénal, Sat., vi, 480-483. Et plus loin : « La

malheureuse Psécas, les cheveux en désordre, l'épaule nue, le sein nu, coiffe

sa maîtresse. Pourquoi cette boucle est-elle rebelle ? le fouet punit le crime de

ces cheveux qui ne veulent pas plier. En quoi donc Psécas est-elle coupable ?

Est-ce sa faute si ton visage te déplaît ?» Ibid., vi, 490-495. 0\\àe,Amor,^, xiv,
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c( Si, une rcmnie dans ini nK)uv(MiU'iil de colère, Irappc sa servante

avec des étrivièrcs, et
(|iie

celle-ci en nieurl au bout de trois jours,

et qu'on ignore si c'est inlentionnellcnient ou accidentellement

qu'elle a frappé ;
si c'est avec intention, cette femme subira une

pénitence de sept ans, sinon elle subira une pénitence de cinq ans
;

elle ne sera reçue à la communion qu'après ce délai. Si elle tombe

gravement malade pendant le temps de sa pénitence, elle peut

l'ecevoir la < ommunion '. »

Ce canon fut inséré dans le Corpus jii
ris canonici'^.

Cax. 6. — Si quicumque pek maleficium hominem inteufecerit.

Si qiiis vero inaleficio inlerficiat alteriiin, eo quod sine idololatiia

perficere scelus /ion potuit [\eg. potuerit) nec in fine/ti inipertiendam

illi esse communionem .

On entend ici par maléfice les artifices de magie, de sorcellerie,

auxquels, crovait-on. on ne pouvait s'adonner sans se rendre cou-

pable d'idolâtrie ^.

14-18, donne comme une exception Corinna dont la « chevelure est souple el

se laisse replier cent fois sur elle-même sans lui faire souffrir la moindre dou-

leur • ni l'aiguille ni le peigne ne l'arrachent. Aussi son ornatrix a-t-elle le

corps intact. Souvent on l'a coifFée devant moi ; jamais elle n'a déchiré de son

aiguille les bras del'esclave ». Le même poète dit aux grandes dames [Ars amat.,

III, 239 sq.) : « Ne soyez point maussades pendant le temps de votre toilette ;

que votre ornatrix soit à l'abri de vos coups ; je hais les femmes qui déchirent

de leurs ongles la figure de cette malheureuse, et enfoncent leur aiguille diins

ses bras
;
l'esclave maudit alors, en la louchant, la tète de sa maîtresse et

pleure devant ces cheveux délestés. » (H. L.)

1. H. Leclercq, L'Espagne chrélienne, p. xxvii, 65. (H. L.)

2. Dist. L, c. 43.

3. Voir Dictionn. d'arch. chrét., t. i, col. 527, au mot Adjuration ;
col. 1843 :

Amulette, n. vu : Le mauvais œil. Cf, O. Hirschfeld, De incantamentis et de-

iinctionihus anialnriis apiid Gnccos Ronianosque, in-8, Regiomonti, 1863;

1'. Perdiizet, Mélanges épigraphiques, dans le Bull, de corrcsp. hellénique,

1900, p. 292 sq. ;
O. Jahn, Ueher den Ahcrglauhen des hùsea Blicks hei den

Alten, dixns Berichte der Verhandlungen der hônigl. sàchsiscliea Gcsellsdiaft

der WissenschafLen, 1855, p. 28-110. En regard de ces pratiques coupables il

est intéressant de présenter les accusations de magie et sortilège formulées

contre les premiers chrétiens, Dictionn. darch. chrét., L i, col. 269, n. m : La

uiiio-ie
• E. Le Blant, Becherches sur l'accusation de magie dirigée contre les pre-

miers chrétiens, dans les Mém. de la Soc. des a/itiq. de France, 1869, t. xxxi
;

d;.ns les ylc/es des martyrs, r.. 38, in-8, P.u-is, 18S2
;
dans Les persécuteurs

et les martyrs, in-8, Paris, 1893, c. vu. (ÎI. L.)

C O N G I L !•: S — I — -1 j .
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Gan. 7. De P.ENlTExNTIIJUS MŒCHI.ï: si ItURSUS MŒCHAVERINT ^.

Si quîs forte fîdelispost lapsum mœchiœ, post tempora constituta,

acta pseiiitentia, denuo fuerit fornicatus, plaçait nec in finem hahere

eiun cominunionem.

Can. 8. —• De fœminis qu.e relictis viris suis aliis nubunt.

Item fœmime, qjise
nulla prœcedente causa reliquerint viros suos et

alteris se copulaverint, nec in finem accipiant communionem.

Quelques interprètes ont cru
"

qu'il ne s'agissait ici que d'une

femme chrétienne abandonnanl sans motif son mari encore païen :

car sous aucun prétexte elle n'aurait pu abandonner un mari

chrétien pour en épouser un autre. Mais le canon suivant prouve

précisément que le canon 8® parle de deux époux chrétiens. S'il [159]

ajoute : « sans motifs, » cela ne veut pas dire qu'il y a des cas oii

l'on peut abandonner son mari et en épouser un autre; le canon

décrète seulement une peine plus grave pour le cas où elle aban-

donne son mari sans motif, tandis que le canon suivant indique la

peine à infliger dans le cas où elle abandonne son mari pour quelque
motif

(si, par exemple, le mari est adultère). Une femme chrétienne

qui abandonne un mari chrétien mais adultère, et épouse un autre

homme ne peut être admise à la communion tant que le mari aban-

donné vit encore. Elle ne peut être traitée avec moins de rigueur et

être admise à la communion que dans le cas d'une maladie grave *.

1. Ce canon a fait l'objet d'un corainentaire de Duguet : Quelle était la disci-

pline ancienne de l'Église à l'égard des relaps, dans Conf. ecclés., t. i, p. 321-

331. Il rapproche du canon 7e le canon 47»^ et éclaircit les dispositions qu'ils

contiennent par les textes les plus anciens. Il n'est pas sans quelque intérêt de

remarquer que le concile commence par les canons pénitentiaires et précisé-

ment dans l'ordre classique des trois peccata graviora : apostasie (idolâtrie),

homicide, fornication. (H. L.)

2. G. de L'Aubespine, dans Mansi, op. cit., t. ii, col. 38.

3. Binterim, dans Der Katholik, 1821, t. ii, p. 425, croit que sine causa veut

dire : sans décision préalable de Vévoque.
4. Duguet, Sur les canons 8, 9, 10 et 11 du concile d'Eh'ire touchant le di-

vorce, dans Confér. ecclés., t. i, p. 346-363. Ces canons forment un ensemble

(cf. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, p. 67-68) que Duguet a étudié avec une

grande perspicacité sous ces trois chefs : 1" S: le divorce a jamais été juste et

lé^ilime ;
2" Si dans le cas de l'adultère la condition de la femme est égale à

celle du mari ; 3" Si r.idultèi'c donne droit à la partie qui en est innocente,

d'abandonner celle qui en est coupable, 11 établit la négative pour la première
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Le canon 9", ([ui
a ctc également inséré dans le Corpusjnris ca-

non. ^, est ainsi conçu :

Gan. 9. — De fœminis qu.î: adultehos makitos helinquunt et

aliis nubunt.

Item fœjuina fidelis, qiix adnllenini maritiun reliquerit fideleni et

alterum ducit, proliibeatiir ne ducat; si diixerit, non prius accipiat

comniunioneni, nisi [is] (pieni relupdt de sœculo exierit, nisi forsitan

nécessitas infinnitatis dare -
compulerit.

Les canons suivants sont beaucoup plus difficiles à expliquer ^.

Cax. 10. — De relicta catechumeni ^ si alterum duxerit.

Si ea quain catechumenus relinquit, duxerit maritum, potest ad

fonteni lavacri adniitti : hoc et circa fœniinas catechumenas erit ob-

sen>andum. Quod sifuerit fidelis qux ducitur ah eo qui uxorem incul-

patam relinquit, et quuni scierit illum habere uxorem, quam sine

causa reliquit, placuit
^ in finem hujusmodi dari comniunioneni.

Cax. 11. — De catechumexa si graviter .egrotaverit.

Intra quinquennii autem tempora catechumena si graviter fuerit

infirmata, danduni ei baptismum placuit non denegari.

Ces deux canons sont difficiles à expliquer, parce que la première

et'la troisième question et l'égalité de condition entre le mari et la femme pour
la deuxième question. Sur le divorce et le jugement qu'en portent les Pères,

on peut consulter les citations de Cotelier à propos de Hermas, Pastor^ 1. IIJ,

mand. ii, P. G., t. ii, col. 91G; Fr. Scaduto, Il divorzio e il cristianesimo in

Occidente, studio storico, in-8, Firenze, 1882; J. Fahrner, Geschichte der

Ehescheiduitg im hanonischen Recht, in-8, Freibnrg-im-B., 1903; J. Freisen,

Gesciiichte des hanonisclien Ehereclits bis zum Verfall der Glossenlileratiir,

in-8, Paderborn, 1906. (H. L.)

1. Causa XXXir, q. vu, c. 8.

2. H. Nolte, Miscellanea, dans Theol. Quarlals., 1865, p. 312, propose de

remplacer dare par dari, terme dont le sens grammatical est bien plus correct.

3. Le canon ll« n'est qu'un « démembrement » du canon 10^, écrit Duguet,

op. cit., t. 1, p. 34r,. (H. L.).

4. Mansi, en marge : De relicta catechumena. (II. L.)

5. Deux mss. de Tolède et Mansi : placuit huic nec in fcnem daiidom esse

comwnnionem : ms. de Madrid .placuit huic in finem non dandnni esse coni-

niunionem : llcrbsl d'après Meudoza : placuit huic nec in fine dari comniunio-

nem. (H. L.)
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partie du onzième a été, sans raison, rattachée à la fin du dixième.

Ils parlent de deux cas tout à fait différents, et chacun de ces cas se

subdivise en deux autres.

1. a) Si un catéchumène abandonne (sans motif) sa femme (non [160]

encore baptisée) et si celle-ci épouse un autre mari, elle peut être

baptisée.

b) De même si une catéchumène abandonne (sans raison) son

mari non baptisé, et que celui-ci se marie, il peut être baptisé.

Tel est le premier cas; il suppose que la partie abandonnée sans

motif n'est pas baptisée. Là devait s'arrêter le 10° canon. Ce qui

suit a trait à une autre question, savoir : si l'on peut épouser la par-

tie qui a illégalement répudié l'autre. Le LP canon établit les déci-

sions qui suivent :

2. a) Si une chrétienne épouse un homme qu'elle sait avoir illé-

galement répudié sa femme, elle ne pourra communier qu'à son lit

de mort. Comme chrétienne elle devrait savoir que, d'après saint

Paul ^, le chrétien (et le catéchumène est ici considéré comme tel)

ne peut renvoyer son conjoint encore infidèle, si celui-ci veut con-

tinuer à vivre avec lui.

h) Si une catéchumène épouse un homme qui a répudié illégale-

ment sa femme, le baptême sera remis à cinq ans plus tard (nouveau

temps d'épreuve), et elle ne pourra être baptisée avant ce temps que
dans le cas d'une maladie grave.
Nous pensons avoir ainsi nettement et exactement expliqué le sens

de ces deux canons, qui ont donné tant ii faire aux commentateurs.

CaN. 12. De MULIEIUI5US qVJK LENOCINIUM FECERINT 2.

Mater vel parens {>el quivlibet fidelis^ si lenocinium exercueril, eo

1. I Cor., VII, 12.

2. Ram. de la Sagra, Notas para la /tistoria de la piostitucion en Espana,
in-4, Madrid, 1850; rapprocher pour les détails de G. Bayle, Notes pour l'his-

toire de la prostitution au moyen âge dans les provinces méridionales de la

France, dans les Mém. de l'acad. de Vaucluse, 1887, t. vi, p. 233-2'i5
;

l'ou-

vrage capital est celui de P. Dufour, Histoire de la prostitution chez tous les

peuples du monde, 6 vol. iii-4, Paris, 1851-1854 ;
on complétera bien des obser-

vations par RabuLaux, De la prostitution en Europe depuis l'antiquité jusqu'à
la fin du xvi" siècle, in-4, Paris, 1851

;
2"^ édit

, 1865, iii-8
;

3" édit., in-8, 1881,

avec une l)ibliogiapiiie par Paul Lacroix, sous la direction artistique de Ferd .

Séré
; Dubr.iv, Histoire de la prostitution et de la débauche chez tous les

peuples du i^lobe depuis l antiquité, in-'j, Paris, 1880. (11. L.)
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fjiiod alicniini vcndidei'ii corpus vcl puliiLs .su///!/, pLicnit cani iicr in

fincm accipcve communioncui.

Nous avons pu remarquer ;iux deux canons précédents que les

titres ne sont pas tout à fait adaptés à la teneur des canons; il en est

de même pour celui-ci : il menace d'une excommunication perpé-
tuelle tous ceux qui livrent les enfants à la prostitution, non pas seu-

lement les mères, mais aussi les pères et toutes les autres chrétiennes

(car ce sont habituellement les femmes qui se livrent à cet odieux

L^-^J
trafic). Les mots vel potins suitni corpus, etc., ne s'appliquent évi-

demment toutefois qu'aux pères et mères de la jeune fille prostituée :

ils vendent en eiFet leur propre chair et leur propre sang en vendant

leur fille.

Cax. 13, — De virginibus Deo sacratis si adulteraverixt "•.

Vii'i^ines quie se Deo dicavernnt, si pacttim perdiderini vin^iiiitatis

atque eidem lihidini (scil, carnis) sevvierint, non intelligentes qiiid

admiserint ^, placuit nec in finem eis dandam esse communionem.

Quod
^ si seniel pei'suasie aut infirmi corporis lapsu vitiatx onini

tenipote initie siiœ Jiujusniodi fœniinse egerint psenitentiam, ut absti-

neant se a coitu, eo quod lapsic potius videantuj\ placuit eas in

finem communionem accipere dehere.

Quand des vierges consacrées ii Dieu commettaient une faute

charnelle (par la luxure ou par le mariage) sans reconnaître leur

péché, et par conséquent s'obstinaient dans leur aveuglement (car

c'est là ce ([u'il
faut comprendre par non intelligentes quid admise-

rint), elles restaient pour toujours excommuniées; mais si elles

reconnaissaient leur faute et faisaient une pénitence perpétuelle, sans

rechute, elles pouvaient recevoir la communion à la fin de leur vie.

Ce canon fut inséré dans le Corpus j'i/ris canonici^.

1. Duguet, Sur le l'ô^ canon du concile dlilviie. L on démontre : J° que l'état

des i'icrges est très ancien dans l'Eglise ; 2" qu'elles s'engageaient par une pro-
messe dont le violement était regardé comme un grand crime, dans Confér. ec-

ctés., i. I, p. 363-376. (H. L.)

2. Mansi : quod amiserint. (II. L.)

3. Mansi, eu marge; quod si semetipsas pamiluerinl, quod infirmitate corpo-

ris lapsie fuerint, ettoio tempore vitse... ; Herbst d après Mendo/a : (juod si silti-

met persuaserit, quod infirmitate corporis lapsae fuerint, et tolo tempore sitœ.

(H. L.)

'i. Causa XXVII, q. i, c. 25. Cf. Concile d'Ancyre, can. 19, dans Mansi, op.

cit., l. Il, col. 533.
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Can. 14. — De virginibus s^ticularibus si mœchaverint i.

Vij'ij;ines, qupc virginitatem suam non custodierint, si eosdem qui

eas viola ^'erintyduxevint et tenuerint maritos, eo quod solas nuptias

violaverint, post anniim sine pœnitentia reconciliari dehebunt ^
;

vel si

alios co^noverintviros, eo quod ma'chatœ sunt, placuit per qninquen-

nii tempora, acta légitima pœnitentia, admitti eas ad comniunioneni

oportere.

Si une jeune fille qui n'a pas fait de vœu a commis une faute

charnelle, et si elle épouse celui auquel elle s'est livrée, elle sera

réconciliée au bout d'un an^ sans être condamnée à la pénitence,

c'est-à-dire qu'elle pourra au bout d'un an recevoir la communion,

parce qu'elle n'a violé que la loi du mariage, dont elle a usurpé les

droits avant qu'ils ne lui eussent été conférés. Quelques manuscrits

portent : post psenitentiam unius anni reconcilientur
, c'est-à-dire

qu'on leur imposera une année de pénitence. La différence entre

cette variante et la nôtre n'est pas importante : car notre texte

impose aussi pendant un an à la coupable l'excommunication mi- [162]

neure, c'est-dire la privation de la communion, ce qui, on le sait,

était aussi un degré de pénitence, à savoir le quatrième ^. Seulement

le canon l'exempte des degrés plus rigoureux, auxquels étaient atta-

chées des œuvres positives de pénitence. La seconde variante ne

dit pas autre chose.

Si cette femme épouse un autre que celui avec lequel elle a for-

niqué, elle commet une espèce d'adultère, et on doit la soumettre à

cinq années de pénitence.

Can. 15. — De conjugio eorum qui ex gentilitate veniunt.

Propter copiam puellarum gentilihus minime in matrimonium dan-

1. Duguet, Sur les canons li, 15, 16, et 17 du concile d'Elvire. L'on fait voir :

1° que c'est la bénédiction de l'Eglise qui ennoblit et qui scelle les mariages des

filles chrétiennes ; 2^* combien les mariages des filles chrétiennes avec les gentils,

avec les hérétiques, avec les juifs sont opposés à l esprit et à l'intention de

l'Eglise, dans Confier, ecclés., t.
i, p. 376-384. (H. L.)

2. Mansi, en marge: pôst psenitentiam unius anni reconcilientur
; Herbst,

d'après Meudoza : post unius anni psenitentiam reconciliari debebunt. (H. L.)

3. Celte interprétation est aujourd'hui insoutenable. Eu effet, il est reconnu

que les quatre degrés de pénitence n'ont jamais existé en Occident et ont été à

peine en usage en Orient. Cf. Funk, ZurFrage nach den Kalechumenatsklassen
dans Theol. Qnartals., 1899, t. lxxxi, n. 3. (II. L.)
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dœ suiit virgincs Christiancr, ne ivtafs in flore timicns in adiiUcritim

animœ resoli^atur.

Les mariages entre païens et chrétiennes étaient autrefois très

fréquents, surtout 1" h cause du nombre de femmes et déjeunes filles

chrétiennes qui dépassait de beaucoup celui des chrétiens, et

parce que 2° dans ces mariages mixtes les hommes, pour la plu-

part, se montraient indifférents, ne contrariaient en rien la religion
de leurs épouses et leur permettaient de faire élever leurs enfants

dans la foi. Le concile d'Elvire blâme absolument de tels mariagesD
mais ne leur applique aucune peine disciplinaire ^.

Can. 16. — De puellis fidelibus ne infidelibus conjungaxtur.

Hieretici si se transferre noluerint ad Ecclesiam catholicam, nec

ipsis catholicas dandas esse puellas ; sed neque Judxis neque heere-

îicis dare [legari) placuit, eo quod nulla possit esse societas fidelicuni

infideli : si contra interdictum fecerint parentes^ ahstineri per quin-

quenniuni placet.

Le concile se montre beaucoup plus sévère pour les mariages avec

les hérétiques et les juifs que pour les mariages avec les païens.

Les hérétiques et les juifs ne se montraient pas en effet aussi indif-

férents que les païens au sujet de la religion de leurs épouses et

aussi conciliants pour 1 éducation des entants dans les pratiques
de la foi. Il y avait là un grave danger. Les mots neque hereticis

semblent inutiles, car il a déjà été question des hérétiques au com-

mencement du canon.

Can. 17. — De his qui filias suas sacerdotibus gentilium conjungunt.

Si qui forte sacerdotibus idoloruni filias suas junxerint, placuil
nec in fineni eis dandam esse communioncm .

riG3] L'épouse d'un prêtre païen devait participer aux sacrifices offerts

aux idoles -, c'est pourquoi le concile se montre plus rigoureux
envers elle. Mais le moi forte montre que ce cas était exceptionnel.

Can, 18. — De sacerdotibus et mixistris si mœcuaveuixt.

Episcopi, preshijteres et diacones si in ministerio positi detecti fue-

1. B. Gams, Die Kircliengcschichte von Spainen, t. ii, p. 60 sq.

2. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, p. 61. 66, 69. (H. L.)
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rint quod sint mœchati, placuit propter scandaliim et propter profa-
num crimen née in flnem eos communioneni aecipere dehere.

Il faut entendre ici ^i\v mœchare, comme dans d'autres endroits *,

non pas seulement l'adultère in specie, mais en général toute forni-

cation.

Gan. 19. — De clericis negotia et nundinas sectantibus.

Episcopi, presbytères et diacones de locis suis negotia?idi causa

non discedant, nec circumeuntesproçincias qucestuosas nundinas sec-

tentur : sane ad victum sibi conquirenduni aut filium aut libertum aut

inercenarium aut amicuin aut quenilibet mittant, et si voluerint nego-

tiari, intra provinciam negotientur.

Dans son traité De lapsis ^^ saint Cyprien se plaint aussi de ce

que beaucoup d'évêques abandonnent leurs Eglises et vont dans des

provinces étrangères suivre les marchés pour s'y livrer au commerce.

Le concile d'Elvire interdit seulement aux ecclésiastiques espagnols

de se livrer au commerce à l'intérieur des quatre (plus tard cinq)

provinces d'Espagne dans lesquelles ils vivent, il ne leur défend pas

de le faire dans les pays voisins de l'Espagne et encore moins en

Italie, en Afrique, etc. ^.

Can. 20. — De clericis et laicis usurarhs.

Si quis clericorum detectus fuerit usuras aecipere, placuit eum de-

1. Voir plus haut, can. 2.

2. S. Cyprien, De lapsis, c. vi, P. L., t. iv, col. 482 sq. « La plupart des

évêques, eux qui devraient exhorter tous les autres et leur donner l'exemple,

méprisaient leurs divines fonctions et se faisaient les intendants des grands de

la terre. Us quittaient leur chaire, abandonnaient leur peuple, pour voyager

dans des provinces étrangères et chercher à s'enrichir dans un commerce lucra-

tif. Tandis que leurs frères avaient faim dans l'Église, ils voulaient avoir de

l'argent en abondance, ils s'appropriaient des biens-fonds par ruse et par fraude,

ils augmentaient leurs gains par l'usure. » Au temps de saint Augustin, l'évêque

Paul de Cataca est un véritable agioteur qui finit par une faillite
;
cf. H. Leclercq,

L'Afrique chrétienne, t. ii, p. 53 ; Duguet, Sur le 19^ et le 20^ canon du concile

d'Elvire, qui défendent un certain trafic aux ecclésiastiques et l'usure soit aux

clercs, soit aux laïques, dans Confér. ecclés., t. i, p. 385-'» 10; F. X. Funk, Han-

del und Gewerhe im chrisllichcn Alterthurn, dans Theol. Quartals., 1876, t. lviii,

p. 367-391. (H. L.)

3. Nous entendons pour notre part, ce canon dans un sens tout opposé. Ce

que le 19e canon interditc'estle commerce hors de laprovince seulement. (H. L.)

1
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iiradari et ahfttiticri. Si
(juis ctlani In/ri/s accepisse prohatur iisiiraSy

et promiserit coïTcplus j<tni se cessoliii-iim ner iilleriiis e.vaclurum,

plaeuit ei veniani trihui ; siçero in en iniquilate àiiraverit, ah ecclesia

esse projiciendum.

L'Eglise alors identifiait le prêt à intérêt avec l'usure ^. La pre-
mière partie de notre canon a été insérée par Gratien dans le Cor-

pus- jiii-is canonici -.

CaN. 21. — ])e HIS qui TAliDIUS AD ECCLESIAM ACCEDUNT.

Si
(jtiis

in eiçitate positus très doininicas ad ecclesiam non accesserit,

panco tenipore abstineatur, ni correptns esse {>ideatiu\

Il
s'agit ici de l'exclusion temporaire de l'office divin, accom-

pagnée de la privation des droits ecclésiastiques qui appartiennent à

la communauté des fidèles.

Comme nous l'avons déjà dit ^, Osius proposa et fit passer au

concile de Sardique un statut analogue contre ceux qui négligeaient
de fréquenter l'église : c'est le canon 11 du texte grec et le canon 14

du texte latin des décrets de Sardique.

CaN. 22. De CATHOLICIS in HyEUESIM TRANSEUNTIBUS, SI REVEKTANTUR *.

Si
fji/is

de catholiea Eeclesia ad hieresim transitum fecerit rur-

siisque recurreril, plaeuit huic pœnitentiam non esse denegandam, eo

(piod cognos>erit peeeatam suum ; qui etiani decem annis a^at pœni-

tentiam, cuipost decem annos prxstari eommunio débet ; si çero in-

fantes fuerint transducti, quod non suo ^>itio peeca^^erint, ineunctanter

reeipi debent.

1. Hefele, Ueber dcn liigorismus in deni I.cheit und dea Auschauungen der

alten Cliristen, dans Theol. Qtiartah., 1841, t. xxiii, p. 375 sq. Voir plus loin

les remarques relatives au canon 17" du concile de Nicée qui défend le prêt à

intérêt.

2. Dist. xi.vii, c. 5.

3. Voir plus haut, p. 218. Cf. 11. Leclercq, L'Espagne chrétienne, p. 71.

(H. L.)

4. Voir dans le Liber ordinum^ delà liturgie mozarabe, dans F. Cabrol et

H. Leclercq, Moniun. Eccles. liturg., t. v, p. 100, deux curieuses formules :

Oratio ad reconcilianduni euni qui in heresi arriana habtizatus fiierit, p. 104 :

Reconciliatio donatistse, et les notes de l'éditeur dom M. Férolin. (H. L.)
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Cax. 23. — De temporibus jejuniorum i.

Jejunii'^ superpositiones per singulos menses placuit celehrari, ex-

ceptis diehus duorum mensium Julii et Augusti propter quorumdam

infirmitatem ^.

Le superponere (ûTîspxlOsa'Oai)
ou la superpositio [ÛTzipf^eaiç)

était un

degré d'austérité qu'on ajoutait au jeûne ordinaire; il consistait à

prolonger le jeûne au delà de sa durée habituelle (jusqu'au soir) et

même à le prolonger jusqu'au milieu de la nuit *.

Can. 24. — De his qui in peregre baptizantur, ut ad clerum [165J

NON VENIANT ^.

Omnes qui in peregre fuerint haptizati, eo quod eorum minime sit

cognita cita, placuit ad clerum non esse promos>endos in alienis pro.
vinciis.

Nul ne pouvait être admis dans les rangs du clergé hors de la

province dans laquelle il avait été baptisé. Ce canon passa dans le

Corpus jur. canonici ^.

Can. 25. — De epistolis communicatoriis confessorum '^
.

Omnis qui attuleritlitteras confessorias, sublato nomine confesso-

1. Duguet, Sur le 23^ et ZeS?" canon du concile d' Ehùre touchant les jeûnes de

superposition de chaque mois et le jeûne du samedi, dans Confér. ecclés., t. i,

p. 410-419
;
A. Linsenmayer, Entwickelung der kirchlichen Fastendisziplin bis

zum Konzil von Nicaa, in-8, Mûnchen, 1877
; H. Aclielis, Fasten in der Kirche,

dans Real-Encyklopàdie fur protest. Theol. und Kirche, éd. Hauck, 1898, t. v,

p. 770-780. (H. L.)

2. Mansi, en marge et Herbst : ieiunia seu abstinentias. (H. L.)

3. Herbst : ob eorundem infirmitatem. (H. L.)

4. La superpositio durait ou toute la journée du samedi ou du moins jusqu'a-

près la messe. Cf. Duchesne, Origines du culte chrétien, 2" édit., p. 212, 214.

Voir plus bas l'explication du canon 26^. (H. L.)

5. Voir plus haut, p. 158, concile d'Alexandrie, en 231, relativement à l'or-

dination d'Origène, Photius, Cad., cxviii, P. G., t. cm, col. 397, (H. L.)

6. Disl. xcvm, c. 4.

7. Duguet, sur le 25^ et le 58" canon du concile d'Elvire. L'on montre : 1° quel
était le zèle des premiers fidèles pour exercer l'hospitalité ; 2° l'utilité des

lettres de communion pour la sûreté du commerce des fidèles ; 3° une autre uti-

lité de ces lettres pour unir entre eux les Pasteurs les plus éloignés
• avec

quelques remarques sur les Lettres formées, dans Confér. ecclés., t. i, p. 420-

431. Sur les Litterœ formatée, cf. Dictionn. d'arch. chrét., t. i, col. 1259-1260;
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j'is, eo quodomnes sub hacnominisoloria passi/n concutiant simplices,

commitnicatoriie ei dnndœ sunt liiierx *.

Ce canon a été interprété de trois manières. Mendoza, Baronius

et d'autres songèrent, en le commentant, aux lettres de paix que les

martyrs et les confesseurs remettaient aux lapsi, afin de leur procu-
rer une prompte réintégration dans l'Eglise. Ces libelli pacis déci-

dèrent en effet maint évêque à admettre trop promptement un apos-

tat; mais notre canon ne se plaint pas que ces lettres trompent les

évêques, il dit : concutiant si?7iplices. Si le canon avait voulu prému-
nir les évêques contre ces libelli pacis, il n'aurait certainement pas
dit qu'on devait donner aux lapsi des lettres de communion^ car on

se plaignait précisément qu'on les admît trop vite à la communion.

L'Aubespine
- et Herbst'^ont pensé que parfois certains fidèles,

sur le point de faire un voyage, ne demandèrent pas de lettres de

communion à leur évêque, mais préférèrent des lettres de recom-

mandation données par des confesseurs, et ils ont admis l'hypothèse

que cette manière de faire avait été interdite par le concile. Cepen-
dant L'Aubespine et ses imitateurs sont dans l'erreur, d'après

Baronius en sorte que le sens du 25" canon est le suivant : « Si un

fidèle qui veut entreprendre un voyage, soumet à son évêque
le projet d'une lettre de recommandation dans laquelle il est dit que
le porteur est un confesseur^ Tévêque doit effacer le mot du confes-

seur i^sublato nomine confessoris)^ parce que beaucoup de gens

simples sont trompés par ce titre, et l'évêque donnera de simples
litleree conimanicatovise *. »

Can. 26. — Ut omxi sabbato jejunetur &.

Erroreni placuit corrigi, ut omni sabbati die superpositiones cele-

bremus.

sur les lettres de Communion le texte du canon 25c est ù rapprocher de celui

du canon 9e du concile d'Arles (314), la solution proposée par Hefele est appuyée

par F. Cabrol, dans le Dictionn. d'archéol. chrét., t. i, col. 2915. (H. L.)

1. iNlansi, Lifteras confessionis. (H. L.)

2. L'Aubespine, daus Mansi, op. cit., t. ii, col. 42.

3. Herbst, Synode von Elvira., dans Theot. Quartalschriff, I82i, t. m, p. 30
j

Gams, Die Kirchengeschichte von Spanien, t. ii, p. 77.

4. R. Ceillier, Hist. génér. des aut. ecclés., 1732, t. m, p. 665 ; D"" Mùnchen,

Ahhandlung ûher das erste Konzil von Arles, dans Donner Zeitschrift fur Pliilo^

sophic und Théologie, t. xxvii, p. 51 sq.

5. Mansi, en murge : jejuniorum (Herbst : jejunii) superpositionem. (II. L.)
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Le sens de ce canon est également équivoque. Le titre, semble

indiquer qu'il ordonne déjeuner rigoureusement tous les samedis,

et de supprimer la pratique contraire, suivie jusqu'alors, (^'est ainsi

que l'expliquent Garsias dans Biniiis ^, et Mendoza -. Cependant,
comme le 66° canon apostolique prescrit de ne jamais jeûner le

samedi, sauf un seul (le samedi saint), notre canon pourrait aussi

signifier : (c II faut abolir l'ancienne erreur consistant à jeûner stric-

tement tous les samedis, » c'est-à-dire : la superpositio n'est pres-
crite que le samedi saint, et les autres samedis, comme les vendredis,

il n'y a de prescrit que la statlo, c'est-à-dire le demi jeûne. Mais en

comparant ce canon au canon 43*, où se retrouvent les mêmes

expressions, on voit que iit détermine ce qui doit être désormais

observé, et non ce en quoi consistait l'erreur. D'après cela, notre

décret signifierait qu'il faut observer la *«/^e/y?05i^i0 tous les samedis;

c'est-à-dire que le jeûne doit être observé du vendredi jusqu'à la

neuvième heure du samedi, jour où le statio (demi-jeûne) était de

pratique habituelle en Espagne aussi bien qu'à Rome ^.

Can, 27. — De clericis ut extraneas fœminas in domo non habeant *.

Episcopus i>el quilibet alius clericus aut sororem aut filiain virgi-

nem dicatam Deo tantiun secum haheat ; extraneam nequaquam
habere placuit.

Ce canon est plus sévère que le 3" canon du concile de Nicée sur

un sujet analogue. Il ne permet aux ecclésiastiques d'avoir chez eux :

a) que leurs sœurs ou leurs propres filles
; h] et encore faut-il qu'elles

soient vierges et consacrées à Dieu, c'est-à-dire ayant voué à Dieu [1671
leur virginité. Voir aussi le 19" canon d'Ancyre.

1. Sur la superpositio, cf. canon 23^ et la bibliographie donnée par Achelis,

dans Real-Encyclopàdie, t. v, p. 370, et U. Chevalier, Répertoire, Topo-bibliogr.,

col. 1572-1573. (H. L.)

2. Bini, noise dans Mansi, Concil. ampliss. collect.. t. ii, col. 31
; Mendoza,

ibid, col. 227.

3. B. Gams, op. cit., t. ii. p. 80.

4. L'abus des « sœurs agapèles » dont il a été parlé plus haut (voir p. 201,
note 2) est certainement visé par ce canon, cf. Duguet, Sur le 27^ canon du concile

d'Elvire. On examine quelles sont les personnes du sexe qu'il est défendu aux

ecclésiastiques de retenir chez eux et on explique les dangers quits courent

lorsqu ils violent ces défenses^ dans Confér. ecclés., t.
i, p. 431-443. (H. L.)
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Gax. 28. — De oblationibus eorum qui non communicant i.

Episcopiiin phiriiit tih co, (jiii
non communient, niiiiiiis dccij ère

non dehere.

De môme que pour le premier canon, il faut entendre ici par ceux

qui non communicant, les chrclicns qui, en tant que pénitents ou

catéchumènes, ne sont pas clans la communio (communauté), et qui

par conséquent ne reçoivent pas la sainte Eucharistie. Le sens du

canon est : « L'éveque ne peut accepter à l'autel aucune. offrande

[ohlnta) de ceux qui ne communient pas. »

Gan. 29. — De energumenis, qualiter habeantuh in ecclesia -.

Eîier^umenus qui ah erratico spiritu e.vagitatur, hujiis noiyien

neque ad allare cum oblatione esse recitandum, nec permittendum,
ut sua manu in Ecclesia minisfret.

Ce canon, comme le 79'' (78) canon apostolique, exclut les éner-

gumènes possédés du malin esprit de la participation active au culte

divin; ils ne peuvent présenter des offrandes, leur nom ne doit pas
être lu parmi ceux qui sont inscrits dans les diptyques comme offrant

le sacrifice [diptychis offerentium), et on ne peut leur permettre
d'exercer aucun ministère dans l'Eglise ^.

Gax. 30. — De iiis, qui post lavacrum mœcuati sunt, ne

subdiacones fiant.

Suhdiacojios eos ordinari non dehere
fjui

in adolescentia sua fuc-
riiif mœchati, eo quod postmodum pcr suhreptionem ad altiorem

gradum promoi'eantur : çel si qui su/it in prseteritum ordinati, amo~

veantur.

Gan. 31. — De adolescentibus qui post lavacrum mœciiati sunt.

Adolescentes qui post fidem lavacri salutaris fuerint mœchati,

1. Duguct, Sur le '28^ et le '29''- canon du concile d'EU'ire. /" Que l'Eucha-

ristie était consacrée autrefois des ablations mômes du peuple ; en sorte (pion
ne recevait que celles de ceux qui y participaient, dans Canfér. ecclés., i. i,

p. 4'i3-452. (H. L.)

2. Duguet, Que non seulement on no recevait pas les ablations des énergu-

mènes, mais quils étaient eux-mêmes e.rclua de la vue des saints mystères et

de la prière commune des fidèles, dans Confér. ecclés
,

t. i, p. 452-459. (H. L.)

3. \ oii- plus bas, le canon 37e.
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cum duxerint uœores, acta légitima pœnitentia plaçait ad communion

nem eos admitti.

Gan. 32. — De excommunicatis presbyteris ut in necessitaïe [168]

communionem dent.

Apiid preshyterum, si
cjiiis gravi lapsu in ruinam mortis incide-

rit, plaçait agere pœnitentiam non dehere, sed potius apud episco-

pum ; cogente tamen infirmitate necesse est preshyterem communio-

nem prdsstare dehere, et diaconem si eijusserit sacerdos.

« Quiconque aura commis une faute grave susceptible d'occasion-

ner la mort (de son âme) ne pourra être réconcilié que par l'évêque

et non par un simple prêtre. Si cependant ce pécheur tombe grave-
ment malade le prêtre ou, d'après les ordres de l'évêque, un diacre

pourra lui donner la communion. » Le sens de ce canon est très

discuté. D'après J. Morin, les diacres pouvaient clans les cas graves
donner l'absolution sacramentelle avec la permission de l'évêque.

Binterim n'est pas de cet avis et donne à ce canon le sens suivant :

« Même dans le cas d'une nécessité urgente, le prêtre seul doit don-

ner la communion, mais s'il le demande, le diacre doit l'aider i. »

Frank au contraire dans son ouvrage sur « la discipline de la péni-

tence ecclésiastique » ^
distingue entre l'absolution sacramentelle(pour

les péchés) et l'absolution canonique (pour les pénitences ecclésiasti-

ques) et comprend ainsi ce canon : « sur l'ordre de l'évêque un

diacre peut aussi conférer à un pécheur (déjà absous sacramentelle-

ment) l'absolution canonique en même temps que la communion

eucharistique. Le titre du canon est évidemment faux et devait être

ainsi conçu : De presbyteris ut excommunicatis in necessitate, etc.,

etc. C'est en effet ce que Mansi a lu dans plusieurs manuscrits,

Can. 33. — De episcopis et ministris ut ab uxoribus abstineant 3.

Plaçait in totum prohihere episcopis^ presbyteris et diaconibus vel

1. Binterim. dans Der Katholik, 1821, t. ii, p. 432 sq.

2. Frank, Die Bussdisziplin, 1867, p. 243-257. [Cf. Laui'ain, I)e l'intervention

des laïques, des ahbesses et des diacres dans l'administration de la pénitence,

Paris, 1897, in-8. (H. L.)]

3. On reviendra, à propos du concile de Nicée, sur la question du célibat ;

il suffira ici de renvoyer au travail de F. X. Funk, Côlibat and Priestcrehe im

christlicJwn Altertum^ dans KirchengeschichtlicJie Ahhandlungen itnd Vnier-

sachungen, in-8, Paderborn, 1897, t. i, p. 121-155; E. Vaciindard, Le célibat

ecclésiastique, dans le Diction, de théologie catholique, t. ii, col. 2068, sq.
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omnibus clericis positis in ministerio abstinere se a conji/^ibus suis et

non generare fllios : quicumque vero fecerit, ab lionore clericatus ex-

terminetur.

Ce célèbre canon contient la plus ancienne prescription du célibat *
;

les évéques, les prêtres, les diacres, et en général tous les ecclé-

siastiques qui in ministerio positi sunt, c'est-à-dire qui sont spécia-

[169] lemcnt employés au service de l'autel 2, ne doivent plus, s'ils sont

mariés en entrant dans les ordres, avoir de commerce conjugal avec

leur femme, sous peine de déposition. L'histoire du concile de Nicée

nous fournira l'occasion de traiter la question du célibat dans l'Eglise

primitive. Nous ajouterons seulement ici que la rédaction de notre

canon : proJiibere abstinere et non generare, est défectueuse
;

le

canon semble ordonner ce qu'il veut au contraire prohiber, savoir :

Il est défendu aux ecclésiastiques de s'abstenir de leur femme... Une

expression aussi inexacte et analogue se trouve au canon 80.

Can. 34. — Ne cerei in cœmeteriis incendantur.

Cereos per diem placuit in cœmeterio non incendi, inquietandi enim

sanctorum spiritus non sunt. Qui hsec non observaverint, arceantur

ab Ecclesiœ communione.

Il est défendu d'allumer pendant le jour des cierges dans les

cimetières, de peur de troubler les esprits des saints. Garsias expli-

que ainsi ce canon : « de peur de troubler et de distraire les fidèles,

qui prient dans les cimetières. « Il fait par conséquent de sanctile

synonyme de fidèles. Binterim a suivi le même sens ^, sanctorum

est pour lui synonyme de sancta agentium, et il traduit : « afin que
les prêtres, qui accomplissent leurs saintes fonctions, ne soient pas
distraits. » Baronius s'écarte de ces explications : ce Maints néophytes

avaient, dit-il, apporté du paganisme la coutume d'allumer beau-

coup de cierges sur les tombeaux. Le synode défend cet usage,

parce que cela trouble, métaphoriquement, les âmes des défunts,

c'est-à-dire que cette superstition les blesse. » L'Aubespine a donné

une quatrième explication. Il part de cette idée que les évêques

1. C'est aussi l'opinion de F. X. Funk, op. rit. (H. L.)

2. Que ce soit là le vrai sens, cela résulte du passage parallèle du conc. de

Carthage de 390, c. 11, où il est dit que les évèques, les prêtres et les lévites,

vel qui sacramentis divinia inscn'iiiNt, sont tenus au célibat. Hardouin, Coll.

concil., t. I, col. 051; Mansi, Coiicil. (iiiipliss. coll., t. m, col. 869.

3. Binterim, dans Der Katholik, 1821, t. 11, p. 435.
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d'Elvire partageaient l'opinion^ très répandue alors, que les âmes

des défunts planaient encore pendant quelque temps au-dessus de

leurs tombeaux. Le synode défendit par conséquent d allumer des

cierges le jour, peut-être pour abolir un reste de paganisme, mais

aussi pour empêcher qu'on ne troublât le repos des âmes des morts ^.

Gan. 35. — Ne fœmin/E in cœmeteriis pervigilent.

Plaçait prohiberi ne fœminœ in cœmeterio pervigilent, eo quocl [170]

sxpe siib obtenta oj'ationis latenter scelera committunt.

Gan. 36. — Ne pictur^e in ecclesia fiant.

Placuit picLuras in ecclesia esse non debere, ne quocl colitur et ado-

ratur in parietibus depingatur.

Le célèbre archéoloaue romain, De Rossi '^, nous donne le vrai

sens de ce canon qui a été interprété de bien des manières. On
sait que les locaux réservés par les chrétiens au service de Dieu et

qui étaient relativement le mieux protégés contre une visite ou une

attaque des païens furent jadis décorés de peintures chrétiennes,

comme les catacombes à Rome. Les païens ne pouvaient pas faci-

lement pénétrer dans ces locaux souterrains ; mais on dut s'abs-

tenir d'orner d'images chrétiennes les églises bâties à la surface

du sol pour ne pas provoquer les railleries et les persécutions des

païens. Notre concile prescrivit donc qu'en Espagne, où les locaux

destinés à la prière n'étaient pas en sûreté lorsqu'ils n'étaient pas

souterrains, les murs des églises situées siib divo ne pourraient
recevoir en peinture l'image des saints {^quod colitur) ni la figure du

Christ i^quod adoratur). Il n'est nullement question d'une défense

absolue aux peintres d'exercer leur art, et de nombreux ouvrages
exécutés en Espagne dans les premiers temps de l'Eglise ^, tels que
le remarquable sarcophage de Saragosse, prouvent au contraire

qu'il en fut autrement "*.

1. Nat. Alexander, Hist. eccles., sœc. m, édit. Yciietiis, 1778, 1, iv, p. 143
;

Gams, op. cit., t. ii, p. 85-94.

2. De Rossi, Roma sotterranea, 1863, t. i, p. 97; [l. m, p. 475; Kraus,

Roma sotterranea, p. 221
; Schultze, Die Katahoinben, p. 89

; Kraus, Gesch.

d. christl. Kunst., t. i, p. 64 sq. ; F. X. Funk, Der Kanoii 36 voii Elvira, dans

rheol. Quartals., 1883, p. 270-278
;
H. Nolte, Sur le canon 36'^ d'Elvire, dans

la Revue des sciences ecclésiastiques, 1877, série IV', t. v, p. 482-484. (H. L.i]

3. Sur ces « nombreux » oiivi'ages, cf. II. Leclercq, L'Espagne chrétienne.

1905, p. 16-17. (H. L.)

4. Sur le sarcophage de Saragosisc, cf. Dictionn. d'archéol. chrét., t. i, col.
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Ca\. 37. — De energumenis no\ baptizatis.

Eos qin nb ininiiuidis spirUihiis vcxanUir, ni in fine niorlis fuerint

constituti, baptizari placet ; .si fidèles fuerint, dandani esse coinnin-

[171] nioneni (communion eucharistique). Prohibendum etiam ne lucer-

nas hi publiée accendant ; si facere contra inlerdictum voluerint, abs-

tineantur a communione.

Ce canon parle, comme le 29'', des énergumènes. Sont-ils caté-

chumènes : ils peuvent être baptisés à l'article de la mort, mais pas
avant ce moment. Sont-ils baptisés : la communion eucharisticpie

peut leur être administrée à l'article de la mort, mais pas plus tôt.

2990, fig. 1025; dans L'Espagne citrétieiine, 1906, p. 7G-77, nous avions supposé

que ce canosi avait pour but d'iulerdirc les peintures doutles païens, les juifs

ou les hérétiques avaient pu s'inspirer pour tourner en caricature les symboles
chrétiens. Nous avons renoncé à cette opinion dans le Manuel d'aichéol.

chrétienne, t. ii, à la suite de l'explication sui\ante de M. Turuiel, Chroni-

que d histoire ecclésiastique, dans la Revue du Clergé français, 1906, t. xlv,

p. 508 : (( Pendant presque tout le xixe siècle, il fut convenu que ce canoii ne

proscrivait pas absolument le culte des images; mais qu'il défendait seule-

ment de mettre des images dans les églises élevées au-dessus du sol, oii elles

auraient été exposées à être profanées et détruites par les persécuteurs. Cette

explication comme chacun peut s'en rendre facilement compte, ne répond pas
au texte du concile qui ne ujotivc pas sa défense par le danger de profanation,
mais par cette considc'ralion tout à fait diflérente : « On ne doit pas repré-
1 senter sur les murailles ce qui est objet de vénération ou d'adoration. »

1 /explication (par la crainte de voir caricaturer les types chrétiens) avait déjà

été présentée au commencement du siècle dernier |)ar l'Allemand Binterim.

Mais elle ne paraît pas mieux fondée que la précédente. Si les Pères d'Elvire

avaient cl.erché, dans la proscriplion des images, un moyen d'éviter les cari-

catures, ils auraient dû recourir à un autre tour de phrase. Eu réalité, ce

qu'ils reprochent aux images ce n'est pas de tomber dans la caricature, c'est

de a représenter ce qui est vénéré ou adoré w, c'est-à-dire d'être elles-mêmes

des objets de vénération ou d'adoration. Qu'est-ce que cela, sinon condamner

le culte lui-même des images ? On peut, du reste, supposer que les évèques

espagnols se sont attaqués, non pas à la théorie de ce culte, mais aux pratiques

superstitieuses dont ils étaient témoins. On peut penser que les images étaient

pour les chrétiens du me siècle mal guéris des séductions du paganisme, un

danger constant d'idolâtrie, et que le concile, pour couper court à ce danger
à cru devoir supprimer ce qui en était l'occasion. Cette interprétation que Noël

Alexandre présenta au xviie siècle, a été reprise dans ces dernières années

par Funk. Elle respecte le texte du canon en litige ; d'autre part, elle n'a rien

de bien troublant, puisqu'elle voit dans ce canon une simple mesure discipli-

naire sans portée dogmatique ;
elle semble donc mériter nos préférences. »

(H. L.)

CONCILES — I-IO
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CepeiKlaiit, comme le canon 29^ avait déjà interdit tout ministère

dans l'Eglise aux énergumèmes, notre canon ajoute en particulier

qu'ils ne peuvent remplir le moindre service dans l'église, pas même
en allumer les lampes. Si cependant ils le font, ils sont bannis de

l'Église. Le mot communio à la fin du canon signifie union avec

l'Eglise; les énergumènes demeuraient en union avec elle, mais ils ne

pouvaient être admis à la communion eucharistique qu'à l'article de

la mort ^. L'inscription du canon ne correspond pas a toute sa teneur.

Can. 38. — Ut in necessitate et fidèles baptizent.

Loco peregre navigantes aut si ecclesia proximo non fiierit, posse

fidelem, qui lavacrum suum integrum hahet nec sit bigamus, hapti-

zare in necessitate infirniitatis posituni catechumenum, ita ut si su-

pervixerit ad episcopum eum perducai, ut per manus impositionem

perfici possit.

Durant une traversée^ ou^ en général, si l'église est éloignée, un

laïque qui n'a pas souillé sa robe baptismale, n'a pas eu à faire péni-

tence et qui n'est pas bigame, peut baptiser un catéchumène à l'ago-

nie
; l'évêque devra ensuite imposer les mains au nouveau baptisé pour

le confirmer. Mayer
^ croit pouvoir allirmer cju'il

découle de ce canon

et de certains autres que l'imposition des mains, sans l'onction avec le

saint chrême est la caractéristique de la confirmation parce que, lors

du baptême, le chrétien a déjà reçu l'onction avec le saint chrême du

moins dans les liturgies gallicane et espagnole. Le canon 2*^ du

concile d'Orange, en 441, exprime clairement cette opinion ^.

Can. 39. — De gentilibus si in discrimine baptizari expetunt *.

Gentiles si in infxrmitate desideraverint sihi manum imponi, si fue-

rit eorum ex aliqua parte honesta vita, placuit eis manum imponi et

fieri Christianos.

On a interprété ce canon, qui est identique au 6" canon du concile
[172]

d'Arles, de deux manières. Binius ^, Katerkamp ^, et d'autres préten-

1. B. Gams, Die Kirchengeschichte von SpanioH, t. ii, p. 99.

2. J. Mayer, Geschichte des Katechiimenats und der Katechese in den ersten

sechs Jalirhunderte, in-8, Kempten, 1868, p. 185 sq.

3. Voir Conciliengeschichte, ,
2« edit., t. ii, p. 162.

4. Mansi, en marge, Herbst : ut gentilibus desiderantihiis manus iniponatur.

5. Binius, notae dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ii, col. 180.

6. T. Katerkamp, Kirchengeschichte, in-8. Munster, 1819, t. n, p. 21.
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dent que rimposiliuu des inains doiil parle ce canon, signifie non

pas la confii ination^ mais une cérémonie par laquelle un infidèle était

admis dans la dernière classe des catéchumènes ''. Ces interprètes en

appellent principalement au prétendu 7® canon du IP concile oecumé-

nique 2. On y lit : « Nous les admettons comme païens : le premier

jour nous en faisons des chrétiens (dans le sens le plus large), le

second, des catéchumènes, le troisième, nous les exorcisons, » etc.,

etc. D'après cela, notre canon voudrait dire : « Quand un païen de

bonne réputation désire, durant une maladie, qu'on lui impose les

mains, cela doit lui être accordé, et il doit devenir chrétien, » c'est-

à-dire, il doit, par l'imposition des mains, être admis parmi les aspi-

rants au christianisme, par conséquent parmi les chrétiens dans le

sens le plus large comme croyant déjà au Christ. Le canon 45® prend
aussi le mot catechumeniis comme synonyme de chrétien. Nous

pouvons ajouter que, d'après l'histoire de Constantin le Grand, cet

empereur reçut aux bains d'Hélénopolis, avant son baptême, une

imposition des mains ^. Mais notre canon ne parle pas du baptême

parce que celui-ci ne pouvait être accordé qu'après de plus longues

épreuves.

Le prévôt de la cathédrale de Cologne, le docteur Miuichen, donne

une autre explication dans sa dissertation sur le premier synode
d'Arles *. D'après lui :

a. Le canon 37*^ permettant de baptiser les possédés, il n'est pas

probable qu'on ait voulu se montrer plus dur à l'égard de malades

ordinaires dans le canon 39*^
;
au contraire, l'Eglise s'est toujours

montrée bienveillante envers les malades, elle s'est toujours hâtée

de leur conférer le baptême, parce que c'est la condition du salut,

et c'est en leur faveur qu'elle introduisit le baptême particulier dit

L^'''J baptême des malades.

h. Dans le 38" canon, l'Eglise permet à un laïque de baptiser le caté-

chumène qui tombe gravement malade pendant une traversée, mais

elle dit qu'il ne peut être confirmé
;
on doit cependant ajouter qu'elle

permettrait de le confirmer si un évêque était présent sur le navire.

1. Celte distinction des classes de catéchumènes doit être abandonnOe. Voir

plus haut, canon 14. (H. L.)

2. Nous prouverous eu son temps que ce canon n'ap[)aflieiit pas au lie con-

cile œcuuîénicjuc, niais qu'il est un peu plus récent.

o. Voir plus loin, § 52.

4. D'' Miinchon, Ahliaiulluitg ùher das erste Konzil \'Oii Arles, dans Bo/iner

Zeitschri/l fur Philos, und kalliol. Theol., t. xxvi, p. 80 sq.
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c. Il est facile de comprendre maintenant pourquoi celui qui

tombe malade sur terre doit être traité plus rigoureusement que
celui qui se trouve sur un navire, celui en effet qui tombe malade

sur terre, peut facilement appeler à lui un évêque, et, par consé-

quent, le cas prévu par le canon oS** ne peut exister pour lui
;

il sera

facile de lui donner la confirmation.

d. Le canon 39® signifie donc : « Celui qui tombe malade sur terre

et qui peut appeler un évéque auprès de lui, peut recevoir non pas
seulement le baptême mais aussi la confirmation. »

0. Ce canon compris de cette façon est plus en rapport avec les

deux précédents et avec la pratique de l'ancienne Eglise envers

les malades.

Je ne pense pas qu'on puisse admettre cette interprétation. Dans

le canon 38® il est question d'un catéchumène qui tombe malade

alors qu'il se trouve en mer. Dans le canon 39® au contraire, il s'agit

d'un païen qui n'a pas encore la foi, il est donc facile de compren-
dre pourquoi l'Eglise se montre plus sévère pour un païen que

pour un catéchumène, c'est-à-dire qu'on ne doit pas l'admettre au

baptême, mais seulement au nombre des catéchumènes ou aspi-

rants au baptême ^.

Can. 40. — Ne id, quod idolothytum est fidèles accipiant.

Prohihcri placuil ,
ut quinii rafiones suas accipiiint possessores,

quicUpiid ad idolum datiim
fiieril, acccpto non feront : si post intev-

dictumfecerint, per quinquennii spatia iemporum a communione esse

arcendos.

Les fermiers païens avaient l'habitude d'offrir des sacrifices à

Pan, à Flore ou à Vertumne et comme, à leur avis, ces sacrifices

ne pouvaient qu'être favorables à leurs propriétaires, ils dédui-

saient de leurs redevances les produits de la terre offerts aux

idoles et les propriétaires les en tenaient quitte.

Accepta ferre a, chez les juristes latins (Pandectes), le sens sui-

vant: Considérer quelque chose comme reçu et ne plus le regarder
comme dû. Notre canon signifie donc : à l'avenir les propriétaires

chrétiens, lorsqu'ils recevront les redevances de leurs fermiers, ne

devront considérer comme reçu rien de ce qui aura été sacrifié

1. Et en pfTet le c;itpchumi"'ne c-t chri'Hen, il fHÎt, partie de l'I-lglise et on ne

semble pas inellre en doute, en ci'> temps i-ecu!és. s "i saliil dans le cas où il

erait surpris piu- la moit
;
voir le c;inon 42e. ^H. I-.*
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aux idoles. Si, maloit' celte défense, il leur arrive encore de le (aiie,

ils seront excommunies pendant cinq ans.

Can. ^iJ. — Vr r-noHinEANT domim idoi.a coi.ère servis suis.

L^^^^J Admuneriplaçait fidèles, ut in quantumpossiint proliibeant ne idola

in domibus suis habeant: sivero vim meluunL servovum, vel se ipsos

puros conservent; si non fecerint, alieni ab ecclesia habeantur.

Le canon 40*^ avait montré que beaucoup parmi les chrétiens

avaient des fermiers encore païens ;
le canon 41" pose le cas où un

chrétien a des esclaves païens^ et il statue : a) qu'il ne doit pas,

même dans ce cas, tolérer des idoles dans sa maison ; b) que s'il ne

peut se conformer à cette prescription et s'il a à craindre les escla-

ves à cause de leur grand nombre ou peut-être aussi à cause de

la conservation de leur honnêteté, il peut leur laisser leurs idoles,

mais il doit d'autant plus s'en éloigner et se tenir en garde contre

tout péché d'idolâtrie.

Can. 42. — De his qui ad fidem veniunt, quando baptizentur.

Eos tpn adprimant fidem crcdulilatis accedunt, si bonx fuerint con-

versationis, intra biennium temporum plaçait ad baptismi gratiam
admitti debere, nisi inflrmitate compellente coëgerit ratio i'elocius

subvenire periclitanti vel gratiam postulanti.

Celui qui a bonne réputation et qui voudra devenir chrétien,

devra être catéchumène pendant deux ans, puis il pourra être bap-

tisé. S'il tombe malade et demande la grâce du baptême, on peut

la lui accorder avant le terme de deux ans. H. Nolte émet l'opinion

que l'on doit lire ad primam fidci credulitatem au lieu de ad pri-

mant fidem credulitatis. De même à la fin du canon il remplace sub-

venire \MiY subveniri'^.

Can. 43, — De celebratione Pentecostes 2.

Prava/n inslilulioncm emendari placnit juxta auctoritatem Scrip-

1. II. Nolte, Zur neuesten Bearbeitung der Synode von Elvira, dans Theolog.

Quartals , 1865, t. xlvii, p. 311 sq.

2. L'inlerprétalion de ce canon est fort controversée. La coutume visée ici

consistait à ne pas célébrer la Pentecôte. Une variante qu'on lit dans quelques

manuscrils anciens ajoute ces mots : non (juadragesi/naiu, ou encore: /jost

Pascha (luifiquagesima teneatur, non quadragesinia. Mansi, op. cit., t. ii,
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turarum, ut cuncti diem Pentecostes celebremuft, ne si quis non fece-

rit, no\>ain ha^resini indu.visse notetur ^.

Quelques contrées de l'Espagne avaient laissé s'introduire la mau-

vaise habitude de célébrer, non le cinquantième, mais le quaran-

tième jour après Pâques, par conséquent de célébrer l'Ascension

du Christ et non la Pentecôte. Plusieurs anciens manuscrits ren-

ferment en effet cette addition : non quadragesimam 2. La même [175]
addition se retrouve dans un ancien abrégé des canons d'Elvire,

que Mansi nous fait connaître ^
: post Pascha quinquagesima tenea-

tui\ non quadragesima. Nous apprenons aussi par Cassien que,

dans l'Église primitive, quelques chrétiens voulaient clore le cycle

pascal par la fête de l'Ascension, c'est-à-dire par le quarantième

jour; ils considéraient tout le temps pascal uniquement comme un

souvenir du séjour du Christ au milieu de ses disciples pendant
les quarante jours qui suivirent sa résurrection et par conséquent ils

voulaient clore cette période par la fête de l'Ascension *. Herbst pré-

sume qu'un parti montaniste en Espagne voulut supprimer la fête

col. 13. Il s'agit donc d'une pratique considérée comme hérétique et qui consiste

à célébrer uneteteau quarantième jour, correspondant à l'Ascension, et à clore

ainsi une sorte de période quadragésiujale balançant le Carême. Cette allusion

devient plus claire par le rapprochement d'un texte de Cassien qui demande

qu'on lie sépare pas du jour de l'Ascensio!! ou 'lO" jour, les dix jours qui sui-

vent jusqu'à la Pentecôte et que ces cinquante jours aient un unique caractère

de fête. Cassien, Collect.. xx, P. L., t. xlix, col. 1193. Dès le iv^ siècle, saint

Ambroise parle dans le même sens tellement qu'il semble confondre en un

même jour l'Asceiifciou et la l'entecôle : Instar doviinicx iota quinquagesima
dieruDi cuiricula celehraiilui ... post resurrectionem iota quinquagesima cum

hominibus commoratus est. jEqualis ergo eorum necessarium ut esset festivi-

tas... ita cjus lesurrectione quinquagesima feiiis lactaremur. P. L., t. xlix, col.

1194. Il semble que tous ces textes visent un même usage, la solennité de

l'Ascension disparaît dans la iete tles cinquante jours. Le texte du canon 4oe

serait donc une attestation de la plus haute importance pour la fixation d'une

fête au quarantième jour. Rapprochez de ce f<iit l'absence d'uuu fêle de l'Ascen-

sion, à Jérusalem, le qu.iraiilième jour, d'après le récit de Tgeriadans aa Pere-

grinatio. 11 est possible que le 43e canon souffre une autre interprétation. 11

entraînerait l'obligation de fêter la Penterôte purement et simplement eu sup-

posant qu'elle tombât au cinquantième jour. (H, L.)

1. Mansi et vis. 1 de Tolède (dans Gon/.ales) : ut cuncti diem Pentecostes post
Pascha celebremus, non qualragesimam, itisi quinquagesiniam. (H. [..)

2. Mansi, Concil. ampliss. coli., t. 11, col. 13, 295.

3. Id., t. II, col. 21.

4. Cassien, Coll., xx, P. L., t. xlix, 1193 sq. ; Mendoza, dans Mansi, op. cit.,

t. Il, col. 297.
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de la Pentecôte, paire que les montanistes croyaient que le Saint-

Esprit n'était descendu sur la terre que clans Montan ',

Can. 44. — De meretiucibus paganis si coxveiîtantur.

Meretri.v qucc aliquando fucrit et postea hahuorit marltum, si

posltnodum ad credulitatem venerit, inciinctanter plaçait esse reci-

piendam.

Si une courtisane païenne a abandonné cette vie abominable et

s'est mariée étant encore païenne, il n'y a pas d'obstacle particulier

à son admission dans l'Eoflise. Elle doit être traitée comme les autres

païennes.

Gan. 45. — De catechumenis qui ecclesiam non fréquentant.

Qui aliquando fuerit catechumenus et per infinita tempora nun-

qnam ad ecclesiam accesseril, si eujyi de clero quisque (leg. quis) co-

gnos>erit esse Christianum, aut testes aliqui extiterinl fidèles, plaçait

ei baptismnm non negari, eo quod çeiefem honiineni dereliquisse
-
vt-

deatur.

On suppose ici un catéchumène qui depuis longtemps n'a plus

fréquenté l'église, probablement parce qu'il ne voulait pas se faire

reconnaître comme chrétien durant un temps de persécution, mais

ensuite sa conscience se réveille et il demande à être baptisé. Que
faire dans ce cas? Le canon ordonne que, si les ecclésiastiques de

l'Eglise à laquelle il appartient le connaissent et savent qu'il est

[1761
chrétien (dans le sens étendu dii mot,c'est-à dire qu'il croit au Christ

^)

ou si quelques fidèles baptisés peuvent l'attester, on l'admettra au

baptême, parce qu'il paraît avoir dépouillé la tiédeur du vieil homme.

L'Aubespine
* donne une autre interprétation, qui nous paraît

forcée et qui indique que problablement il n'avait pas le texte sous

les yeux. D'après lui, le sens du canon serait : « Quand Un catéchu-

mène a fait défection pendant longtemps, et que cependant, à la fin,

il aspire au baptême et au christianisme, s'il vient à perdre subite-

ment la parole, par exemple pour cause de maladie
(le canon ne

dit pas un mot de tout cela), on peut le baptiser, pourvu qu'un clerc

1. Herbst, Synode ','on Elvira, dans Theol. Quartalschr., 1821, 1. m, p. 39 sq.

2. Mansi et plusieurs mss. espagnols : in veterem hominem deliquisse : Mansi,
en marge, et Herbst .• in s'elere Iwini/ie deliquisse. Celle leouu est adoptée par
H. Nolte et M. Roulh. (H. L.)

3. Voir plus haut, canon 39^.

4. Mansi, op. cit., t. ii. col. 50.
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OU plusieurs laïques attestent qu'il a désii-é le baptême et est rede-

venu intérieurement chrétien. » Migne a inséré cette explication

dans le Dictionnaire des conciles ^.

CaN. 46. — De FIDELIBUS SI APOSTAVERINT, QUAMDIU P^MTEAN'J .

Si nuis fîdelis apostataper infinita tempora ad ecclesiani non acces-

serit, si tamen ali(juando fuerit /-eçersiis nec fuerit idolator, post

decem annos plaçait comniunionem accipere.

Naturellement la faute d'un fidèle qui s'absentait longtemps de

l'église
était bien plus grande que celle d'un catéchumène. C'est

pourquoi le chrétien baptisé qui, par le fait, a apostasie, n'est reçu

à la communion qu'après une pénitence de dix années, et encore

à condition qu'il n'ait pas sacrifié aux dieux. — Il nous semble que

ce canon fait allusion aux temps de la persécution de Dioclétien : car

pendant cette terrible période plus d'un chrétien pusillanime n'alla

pas à l'église^
ne donna pas signe de vie chrétienne et apostasia ainsi

de fait, sans sacrifier positivement aux idoles.

On trouve souvent chez les écrivains chrétiens les termes abrégés

idolator et idolatria employés au lieu de idololator et idololatria 2.

Can. 47. — De eo qui uxorem habens s^epius mœchatur.

Si (juis fidelis liahens u.ioreni non sejnel sed scepe fuerit mœchatuSy

in fine mortis est conveniendus ; quod si se promiserit cessaturum, [1V7J

detur ei conimunio : si resuscitatus rursus fuerit inœchatus, plaçait

ulterius non ludere eum de communione pacis.

Si un fidèle, étant marié, se rend plusieurs fois coupable d'adul-

tère, on doit, s'il est à la mort, aller le voir [est conveniendus) s, et lui

demander si, dans le cas de guérison, il promet de s'amender. S'il

le promet^ on doit lui administrer la communion; s'il guérit et com-

met de nouveaux adultères, on ne le laissera pas se moquer de la

sainte communion, elle lui sera désormais refusée, même in articula

mortis. Les canons 69 et 78 complètent le sens de ce canon.

1. Peltier, Dictionn. des conciles, 1847. t. i, p. 824.

2. Cf. Du Gange, Glossarium ined. et infini, latinitatis, in-4, Niort, 1885,

t. IV, p. 285.

3. Le sens donné ici à convenire est au moins discutable ; probablement

qu'ici le mol convenire a le sens juridique et doit s'entendre à peu p'-ès ainsi :

« il doit être interpellé d'office, » ou encore k il doit être déféré ». (H. L.)
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Can. 48. — Di: iîai'tizvtis ut niiiii- accipiat clkhus.

Emenda ri plaçait, iil lii (luilxiplizanUiv, ut ficri solebai,nuinnios in

conclia non initiant, ne sacerdos quod gratis accepit pretio distvahere

vidcatur. Ne<picpedes eorum hn'aiidisunl a sacerdotibus vel'^ clericis.

Ce canon pose à la lois deux défenses relatives au baptême :

i . Les néophytes avaient coutume en Espagne, lors de leur baptême,
de déposer une offrande dans la conque qui avait servi au baptême.
On devait supprimer cette offrande, appelée plus tard droit d'étole.

2. La seconde partie du canon montre qu il y avait dans certaines

contrées de l'Espagne la même coutume qu'à Milan - et dans les

Gaules ^, mais qui, au témoignage de saint Ambroise, n'existait pas

à Rome; savoir, que l'évêque et le clergé lavaient les pieds des

baptisés quand ils sortaient des eaux baptismales. Notre synode le

défend, et ce canon a passé dans le Corp. jur. canonici'^.

Cax. 49. — De frugibus fidelium xe a jud.eis benedicantur.

Admoneri plaçait possessores, al non patiantur fractas saos, tpios

a Deo percipiunl cam gratiarum actione, a judseis benedici, ne nos-

tram irritant et infirmam faciant benedictioneni; si (juis post inter-

[178] dictum facere asurpaçerit, penitus ab Ecclesia abjiciatur.

Les juifs furent si nombreux et si puissants en Espagne dès les

premiers siècles de l'ère chrétienne, qu ils purent un moment espé-

rer de judaïser tout le pays. D'après des monuments qui, à la vérité,

ne méritent pas toute créance, ils se seraient établis en Espagne du

temps du roi Salomon ^. Il est plus vraisemblable c^u'ils ne passèrent

d'Afrique dans la Péninsule hispanique qu'environ cent ans avant

Jésus-Christ. Ils s'y accrurent bientôt en nombre et en importance,

et purent pousser énergiquement leur œuvre de prosélytisme ^. De

là vient cjue le concile dElvire crut nécessaire de défendre aux pro-

priétaires chrétiens de laisser aux juifs le soin de faire prospérer
leurs biens

;
le concile interdit également aux prêtres et aux laïques

tout commerce intime avec les juifs (can. 50) et notamment le ma-

1. -Mansi et ms. 1 de Tolède ; sed cli-iicis. (H. ]>.)

2. S. Ambroise, De Sacramentis, lib. III, c. i. P. /,., t. xvi, col. 449.

3. Herbst, dans Tilbingcr Quartalscln.. 1821, t. m, p. 40.

4. Causa I, quaest. i, c. 104.

5. Josl, Gescliichte der Israelileii soit der Zelt der Maccahiier bis auf unsere

Tage. iu-S, Berlin, 1825, t. v, p. 13.

6. Jost, op. cit., l. V, p. 17.
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riage (can, 16), car il est hors de doute qu'à cette époque beaucoup
de chrétiens d'Espagne judaïsaient ''.

Can. 50. — De christianis qui cum jud.îlis vescuntuk.

Si çero quis deviens velfidelis cumjudteis cibum sumpserit, plaçait

eum a communione abstineri, ut debeat emendari.

Can. 51. — De h.kreticis ut ad cleiîum nox promoveaxtur.

E.f omni hseresi fidelis si venerit, minime est ad clerum promoven-
dus : vel si qui sunt in prœteritum ordinati, sine dubio deponantur.

Can. 52. — De his qui in ecclesia libellos famosos ponunt.

Hi qui in<>>enti fuerint libellos famosos in ecclesia ponei'e anathe-

matizentur 2.

Ce canon défend d'afficher des satires [libellos famosos)
^ dans les

églises ou de les lire. Il a été inséré dans le Corp. jnr. can. ''. [1791

Can. 53. — De episcopis qui excommunicato alieno communicant.

Placuit cunctis, ut ab eo episcopo quis
^
recipiat communionem, a

quo abstentus in crimine aliquo quis fuerit; quod si alius episcopus

praesumpserit eum admitti, illo adhuc minime faciente çel consentiente

a quo fuerit communione privatus, sciât se hujusjyiodi causas inter

fratres esse cum status sui periculo prsestaturum.

Un excommunié ne peut être réconcilié que par l'évêque qui l'a

condamné. Un second évéque qui le recevrait à la communion, sans

que le premier agit de même ou approuvât la réconciliation, devrait

en répondre devant ses frères, c'est-à-dire devant le synode provin-

cial ^
(usité déjà en Espagne à cette époque) et courrait le danger

d'être destitué de ses fonctions ^.

1. Id . p. 32 34; B Gams, 0[). cit., t. ii, p. 108 sq. [he Liber ordinum, (iii-4,

Parisiis, 1904, contient, p. 105, une Oratio super convertente judseo. (H. L.)]

2. Gonzales ; famosos 5
l'omission de libellos est probablement un oubli.

(H. L.l

3. Suétone, Octavius, c. lv.

4. Causa Y, quaest. 1, c. 3.

5. H. NoUe propose : quisque.
6. Qu'il s'agisse d'un concile d'évêques, sans doute

;
mais ce concile se trou-

vait-il, dans les conditions telles que le titre de synode provincial peut lui être

appliqué ? Le moins qu'on puisse dire c'est qu'on est en droit d'en douter.

(H. L.)

7. B. Gams, op. cit., t. 11, p. 111 sq. ; Kober, Der Kirchenbaun., in-8, Tûbin-

gen, 1857, p. 188, 453.
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Can. 54. — De pauextibus, qui fidem spoxsALionuM FnANGUXT.

Se qui pdientes julein fregeriiiL sponsaliorum, triennii tempore

abstineantin-; si tamcn idem sponsus vel sponsa in grm'i crimine fue-

rint dcpreliensi, erunt excusati parentes; si in iisdem fuerit vitiiim et

pollnerint se, superior sententia servetur.

Si les parents des futurs époux manquent aux promesses des fian-

çailles, ces parents seront exclus de la communion pendant trois

ans, à moins que la fiancée ou le fiancé ne soit convaincu d'une

faute ti"ès grave. Dans ce cas, les parents peuvent rompre les fian-

çailles. Si les fiancés ont péché ensemble, la première disposition

subsiste, c'est-à-dire que les parents ne peuvent plus les séparer. Ce

canon se trouve dans le Corp.juris can. ^.

Gan. 55. — De sacerdotibus gentilium qui jam non sacrifiant.

Sacej'dotes, qui tantum coronas portant, nec sacrificant nec de suis

sumptibus aliquid ad idola prœstant, placuit post biennium accipere
communionern.

On pourrait se demander si le mot sacerdotes doit s'entendre des

prêtres païens qui voulaient être admis dans les rangs du christia-

nisme, ou des chrétiens qui, comme nous l'avons vu plus haut (can. 2),

étaient encore revêtus de la fonction de flamine. L'Auljespine est

de ce dernier sentiment, et, suivant lui, le canon aurait ce sens :

[1801
" Le chrétien revêtu de la charge de flamine, et qui en aura porté
le signe distinctif, c'est-à-dire la couronne, sans toutefois avoir

sacrifié lui-même, ou avoir contribué par sa fortune aux sacrifices

païens, restera exclu de la communion eucharistique pendant deux

ans. »

Les deux raisons suivantes prouvent que c'est bien là le sens

exact -.
(i) Quand un prêtre païen voulait devenir chrétien, il n'était

pas retenu plus sévèrement et plus longtemps que les autres dans le

catéchuménat, même lorsqu'il avait lui-même sacrifié
; A) s'il s'agis-

sait d'un prêtre païen voulant devenir chrétien, le synode aurait dit :

placuit post biennium accipere lavacrum
(le baptême), et non pas

accipere communionern; on ne se sert de cette dernière expression

que pour ceux qui ont été exclus pendant quelque temps de l'Église

et sont de nouveau admis dans son sein.

Pour nous, nous pensons que ce canon 55 n'est autre chose qu'un

1. Causa XXXI, q. m, c. 1.

2. Kober, op. cit., p. 105.
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complément des canons 2 et 3, et qu'il forme avec ceux-ci une gra-
dation ainsi disposée :

Can. 2. Les chrétiens qui, en qualité de flamine, ont sacrifié aux

idoles et donné des jeux publics païens, ne peuvent recevoir la

communion, même à l'article de la mort.

Can. 3. S'ils n'ont pas sacrifié, mais s'ils ont lait célébrer des jeux,

on leur rend la communion à la fin de leur vie, après une pénitence

préalable.

Can. 55. S'ils n'ont ni sacrifié ni contribué par leur fortune aux

sacrifices païens (et auxjeux publics analogues), ils peuvent recevoir

la communion après deux ans de pénitence.

Cette gradation se continue dans les deux canons 56 et 57 qui

suivent; il y est question de chrétiens qui n'ont pas été llamines,

mais qui ont revêtu d'autres charges dans l'Etat païen et qui, par là^

ont été en rapport avec le paganisme.
Le ^ canon 55 fait évidemment allusion à un temps de persécution

antérieur et encore peu éloigné pendant lequel les chrétiens crai-

gnaient de refuser les fonctions de flamines qui leur tombaient en

partage, et par une demi-condescendance portaient la couronne,

signe distinctif de leur charge, afin de traverser sains et saufs le

temps de la persécution.

Can. 56. — De magistratibus et duumviris.

Magistratus (leg. Magistratum) vero uno anno qiio agit duumvira-

tu?n, prohibendutn placet ut se ab ecclesia cohibeat.

Ce que les consuls étaient à Rome, les DuuiiwiriYéX^\^n\^ sur une

moindre échelle, dans les municipes romains
;
leur charge ne durait

également qu'un an. Ces duumvirs avaient, en vertu de leur charge,

l'obligation de surveiller le personnel des prêtres païens et les

temples de la ville; ils de^ aient présider aux solennités publiques,
aux processions, etc., qui, comme toutes les fêtes nationales des

Romains, avaient toujours un caractère au moins semi-religieux et

païen. C'est pourquoi le synode défendit aux duumvirs d'entrer

dans l'église,
tant qu'ils étaient en charge; en se bornant à cette

défense, il fit preuve d'une grande modération et de sages égards

que nous devons apprécier. La défense absolue d'exercer ces fonctions

aurait livré aux mains des païens les charges les plus importantes

1. Pour lout ce pai aj^i'Jiphe nous uous référons à ce que nous avons dit plus
haut touchant la date du concile d'Elvire, vers 300. (H. L.)

[181]
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des vilk's ^. ^Nlais \o concile est beaucoup plus sévère dans le canon

suivant.

Can. 57. — Dr his qui vestimexta An ornanoum pompam dederunt.

MatroTiiv veleanun maviti veslimenla sua ad oniandam sœculari-

ter pompam non dent; etsifccerint, tricnnio ahstineanlur .

Ce canon est diri<rc contre les chrétiens qui prêtaient leurs vête-

ments pour servir aux pompes publiques, aux processions solen-

nelles et religieuses des païens. Ils sont punis de trois ans d'exclu-

sion. S'ils sont traités plus sévèrement que les duumvirs, c'est qu'ils

n'étaient pas obligés de prêter Icuis ajustements, tandis que les

duumvirs remplissaient leur devoir publie de citoyens. Peut-être

aussi quelques-uns donnaient-ils leurs vêtements pour n'être pas

compromis durant les persécutions
^,

o

Cax. 58. — De his qui communicatorias litteras portant,

ut de fide interrogentur.

Placidi ubiqiie et maxime in eo loco, in quo prima cathedra cons-

tiltita est cpiscopatus, ut inierrogentur hi cpii
communicatorias litteras

tradunt, an omnia recte liaheant sno testimonio comprobata 3.

[ 182]
En Afrique, les droits métropolitains n'étaient point attachés à

des villes déterminées; ils appartenaient toujours à l'évêque le plus

ancien de la province, dont l'évêclié s'appelait alors prima sedes *.

1 H. Leclercq, L'Espagne chrplieunr, p. 63. (H. L.)

2. Nous ne connaissons p:is dans la littérature chrétienne un texte qui pré-

cise l'abus que ce canon tait vaguement entrevoir. Cependant on peut supposer,

d'après j.lusieurs épisodes de la persécution de 250-251, que certains maîtres

avaient parmi leurs esclaves un sosie que, chrétien ou non, ils contraignaient

il sacrifier à leur place, i-evètu de leurs propres liahits afin d'obtenir pour eux-

mêmes un certificat de sacrifice. (H. L.)

3. Mansi : comprobati. (H. L.)

4. Ce canon 58e est l'unique texte contenant une indication relative à la hié-

rarchie ecclésiastique en Espagne. La situation paraît, en cfT'et, peu dilférenle

en Espagne de ce qu'elle est en Afrique. Chaque province ecclésiastique avait

un primat et ce titre revenait au plus âgé des évêques de la province. Théori-

quement la dignité était attachée à l'expérience personnelle et, perspective

flatteuse, à s'en tenir aux lois de la nalnre, chacun pouvait s'attendre à jouir

de son lieui'e de pritnalie avant de mourir. Mais cette ancienneté était-elle

calculée d'après les années de la vie ou d'après les années d épiscopat ;
cette

dernière solution paraît, somme toute, plus probable. (H. L.)
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Cartilage seule était siège primatial sans en porter le titre. Il parait

qu'il en fut de même en Espagne avant que Constantin le Grand

divisât ce pays en sept provinces politiques, ce qui entraîna la divi-

sion en provinces ecclésiastiques; onpeutainsi s'expliquer pourquoi

l'évêque d'Acci (Cadix) présidait le synode d'Elvire : il était vrai-

semblablement le plus ancien de tous les évêques présents. Ce qui

ailleurs s'appelle prima sedes est appelé dans notre canon prima
cathedra. Les éwècines de \3i prima cathedra devront interroger sur

la situation de leurs diocèses respectifs les chrétiens voyageurs,

lorsque ceux-ci présenteront leurs lettres de recommandation, et

ils leur demanderont s'ils peuvent attester que tout y est en bon

état ^. Gams ^ donne un autre sens à ce canon. D'après lui prima
cathedra ej)iscopatus signifie la principale église d'un évéché c'est-

à-dire la cathédrale et il traduit : Les prêtres, en tous lieux, et sur-

tout dans la ville épiscopale, devront interroger avec le plus grand
soin les chrétiens voyageurs qui sont porteurs de lettres de recom-

mandation pour savoir si tout est régulier, c'est-à-dire s'ils n'ont

pas obtenu les lettres parla ruse, etc.

Can. 59. — De fidelibus, ne ad capitolium causa sacrificandi

ascendant.

Prohibendum ne quis christianus ut gentilis ad idolum Capitolii

causa sacrificandi ascendat et videat; (piod si fecerit, pari crimine

teneatur; si fuerit fidelis, post decem annos acta pœnitentia recipia-

tur.

Beaucoup de municipes avaient, comme Rome, un capitole ^, dans

la cour duquel on sacrifiait aux dieux, et beaucoup de chrétiens

allaient assister aux cérémonies du culte païen. Etait-ce par curio-

sité? était-ce pour se mettre à l'abri des recherches, n'être pas re-

connus pendant la persécution et passer pour païens? c'est ce que
nous ne pouvons décider. Toujours est-il que le synode déclare que : [l-o-^J

1. Interprétation insoutenable. Il s'agit uniquement du contrôle et de la véri-

fication des lettres de communion; quelque soit d'ailleurs le sens de l'expres-

sion
j9ri;ïia cathedra. (H. L.)

2. Gams, op. cit., t. ii, p. 117 sq.

3. A. Castan, Les capitales provinciaux du monde romain, dans les Mémoi-

res de la Soc. d'émulation du Douhs, 1885-1886, série V, t. x, p. 169-404, 2 pi. ;

P. AUard, Les capitales provinciaux et les actes des martyrs, dans la Science

catholi(jue, 18157, t.
i, p. 358-376 ;

De Rossi, / campidogU nelle colonie e nelle

altre città di mondo romano, dans Miscell. notiz. bibliogr. crit. Roma, 1889,

p. 27-29. (H. L.)
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a) Tout chrétien, baptisé ou catéchumène, qui assistera aux sacri-

fices, sera considéré comme ayant sacrifié lui-même;

b) Par conséquent tout chrétien qui aura assisté à ces sacrifices

sera pendant dix ans excommunié et pénitent.
Le synode ne dit rien du cliAtiment des catéchu:?ènes coupables ;

en tous cas, ils étaient, en général, punis moins sévèrement que les

fidèles, et peut-être leur appliquait-on par analogie le canon 4.

Le D*" Nolte soutient que l'on doit lire « i^el ou ant f^ideat n au lieu

de « et videat » et à la fin : Quod si
fecei'it, pari crimine ieneatur,

ac si fiierit fidelis, et pofst, etc. La traduction serait par suite : Si

un catéchumène {c:hristianus) se rend au capitole comme un païen

pour sacrifier aux idoles ou simplement pour assister aux sacrifices

on doit le considérer comme s'étant rendu coupable d'une faute

analogue à celle commise par les fidèles, cependant on ne lui appli-

quera pas la peine de l'excommunication perpétuelle ordonnée pour
les fidèles par le canon 1, il ne sera excommunié que pendant dix

ans ^. Les catéchumènes étaient donc considérés comme ayant com-

mis la même faute que les chrétiens baptisés, mais ils étaient punis
moins sévèrement.

Can. 60. — De his qui destruentes idola occiduntur.

Si quis idola fregerit et ibidem fuerit occisus, quatenus in Evaii-

gelio scriptum non est neqiieinvenietiir suh Apostolis unquamfactum,
vlacuit in numeruni eum non recipi martijrnni.

11 arrivait quelquefois ([ue les chrétiens trop zélés renversaient

des idoles et payaient de leur vie leur hardiesse. 11 ne faut pas, dit

le synode, les considérer comme des martyrs : car l'Évangile ne

demande pas des actes de ce genre, et les apôtres n'ont pas agi de

cette façon. Mais on regardait comme louable l'acte par lequel un

chrétien, (ju'on voulait contraindre à sacrifier devant une idole,

renversait la statue, la brisait, comme Prudence le raconte avec

éloge de sainte Eulalie, qui fut martyrisée en Espagne en 304 ^.

1. H. Nolte, Zur neuesten Bearheitung der Synode von Elsdra, dans Theol.

Quartals., 1865, t. xlvii, p. 312.

2. Ce canon vise un fait, trop fréquent en Espagne pour que nous puissions
énumérer les exemples ici

;
cf. E. Le Biant. Polyeucte et le zèle téméraire,

dans Les persécuteurs et les martyrs, 1898, p. 123-138
;
H. Leclercq. Les

mitrlyrs. Le moyen û^e, 11)06, passiiv. (H. L.)
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Can. 61. — De his qui duabus souoiîibus copulantur.

Si quis post obitiun uxoris suœ sororem ejus duxerit et ipsa fuerit

fidelis, quinquenniiim a communione placuit abstineri, nisi forte çelo-

cius daripacem (lecessitas coêgerit infirmitatis.

Lorsque saint Basile le Grand monta sur le siège archiépiscopal L^^^J

de Césarée, il défendit qu'un mari, après la mort de sa femme, épou-

sât la sœur de la défunte; quelqu'un lui ayant fait, sons le nom ima-

ginaire de Diodore, des reproches h ce sujet, Basile se défendit dans

une lettre qui a été conservée, et démontra que ces mariages avaient

toujours été interdits à Césarée ^. Les Pères d'Elvire pressentirent

l'opinion de saint Basile, ainsi que le synode de Néocésarée, de 314,

can. 2, comme nous le verrons plus tard. On sait que, d'après le

droit canon, ces mariages sont également interdits et déclarés inva-

lides 2.

Can. 62. — De aurigis et pantomimis si convertantur.

Si auriga nul pantojnimus credere çoluerint, placuit ut prius arti-

bus suis reiiuntient, et tune demum suscipiantur, ita ut ulterius ad

ea non revertanlur, rpii
si facere contra interdictum tentaverint, pro-

jiciantur ab Ecclesia.

Les Constitutions apostoWjues
-^

portent le même décret *.

La série de canons qui suivent traite des péchés charnels.

Can. 63. — De uxoribus, qu.t: filios ex apulterio necant.

Si qua per adulterium absente marito suo conceperit, idque post

facinus occiderit, placuit nec in fmeni dandam esse communionem ,

eo quod geminaverit scelus.

Can. 64. — De fœminis, qviE usque ad mortem cum alienis vihis

adultérant.

Si qua usque in finem mortis suie cum alieno çiro fuerit mœchata,
[
i85 1

1. S. Basile, Epist , glx, P. G., t xxxii, col. 621 sq.

2. L. IV, tit. XIV, de coiisanguiuilateetaffinitate,c. 1, 8.— Conc. Tridentinuin,

sessio XXIV, c. 4, De réf. matrim.

3. Const. apost., 1. VIII, c. xxxii.

4. Au sujet de la répugnance de la priinilivo Egli.se pour Uiutes les panio-

mimes, cf. Het'ele, /{igorismuf in dem Leben und clen Aiiaichten drr alten Chris-

ten, dans Theol. Qtiartals., 1841, t. xxiii, p. 375 sq.
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placuit ncc lu jiiwin dandam ci esse (oDinninitmcDi. Si çero eum reli-

querit, post deccni ti/i/io.s (iccipint coiiiDiunionetn acla Ici^iliiiui pivi,i-

tentia.

GaN. 65. — J)e ADULTlîlîlS UXOltlIiUS CLEHICOliUM.

Si
ciijiis clerici ii.vor fuerit mœchata et scicrit ean/ ninritus s/ius

mœc/iari cl no/i ecun shilii)) projecerit, nec in finem accipiat commu-

nioneni, ne ah Jiis
<pii excmplum honve ronvcrsationis esse dehent, ah

eis vidcantiir scelcrum luaL^isleria procrdcrc.

Le Pasleii r à'Wcvxw^s ' avait
(^léjà rigoureusement ordonné, comme

ce canon, non seulement aux clercs, mais à tous les chrétiens, de

ne pas continuer à vivre maritalement avec un conjoint adultère

({ui ne s'amenderait pas et qui persévérerait dans le péché. Ilerbst

dit que ce qui rendit le canon 65 nécessaire, ce fut probablement le

cas très fréquent où des hommes mariés, étant entrés dans les ordres

et ne pouvant avoir de commerce conjugal avec leurs femmes, celles-

ci étaient par là même facilement exposées à s'oublier -.

Can. Q)C^.
— De his qui privignas suas ducunt.

Si quis priçignam suam dnaerit uxorem, eo qiiod sit incesfus,

placuit ncc in finem dandam esse communioneni.

Can. 67. — De conjugio catechumen^e fœmin^..

Prohihendiun ne <pui fidelis vel catechumena aut comatos nul çifos

cinerai'ios haheanl ^
; <pi,vcum<pie hoc fecerinl, a cominunione arcean-

liir.

Le titre de ce canon semble indiquer (pi'il est défendu aux chré-

tiennes, soit catéchumènes soit baptisées, d'épouser ceux que le

texte désigne sous le nom de comati et i>ij'i cinerarii\ dans d'autres

manuscrits on lit comici et scenici. Si cette dernière variante était la

vraie, le sens du canon serait alors très clair : « Une chrétienne ne

peut épouser un ac^teur, » et cette défense s'expliquerait par l'aversion

que l'ancienne Eglise avait pour le théâtre, dont il a déjà été ques-

i8(')|
lion. Mais il est probable que quelques copistes postérieurs n'ayant

1. Hermas, Pasteur, 1. H, niandatum iv, dans V. X. Funk, Opéra patr.

apost., 1887, t. I.

2.Herbst, Synode s'on Elv'ud, dans Tlieol. Quartals., 1821, t. m, p. 21.

3. Mansi, en marge, el Herbst : cuinicos aut sùros .scenico.s.{ll. \,.)

CONCILES — 1-17,
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pu trouver le sens des mots comati et cinerarii, les ont altérés et

transformés en coinici et scenici. S'imaginant qu'il s'agissait ici de

la défense de se marier, ils ne pouvaient comprendre pourquoi une

chrétienne ne devait pas épouser un homme ayant une longue che-

velure [comatus) ou bien un coiffeur [cinerarius ,
celui que fait chauf-

fer dans la cendre un fer à Iriser). Nous croyons que L'Aubes-

pine est dans le vrai, quand il rappelle que beaucoup de femmes

païennes avaient à leur service des esclaves étrangers et surtout des

coiffeurs, qui servaient non seulement à leurs besoins de luxe, mais

à la satisfaction secrète de leurs passions. Peut-être ces esclaves

efféminés, ces spadones, servant au libertinage de leurs maîtresses,

portaient-ils de longs cheveux, ou étaient-ils tirés de pays étrangers,

par exemple de la Gallia cojnata, où l'on portait habituellement une

longue chevelure, et de là viendrait ce nom de comati P Tertullien

parle des cinerariiperegrinœ pi^ocefilatis et les dépeint comme des

étrangers à la taille svelte et faisant partie de la suite d'une femme
du monde ^. Il en parle à propos des spadones, qui étaient ad licen-

tiani secti, ou, comme dit saint Jérôme, in securam lihidinem exsecti 2.

Juvénal n'a pas oublié de signaler ces rapports des femmes romaines

avec les eunuques ^.

Sant, quas eunuchi inibelles et mollia semper
Oscula délectent.

Martial les flétrit d'une manière encore plus énergique *. Peut-être

ces eunuques portaient-ils, comme les femmes, les cheveux longs,
de sorte qu'on pouvait les appeler comaù. Remarquons enfin que
dans le Glossaire le mot cinerarius est traduit par ooXt'koq sTatpaç ^.

Si on accepte cette seconde explication du canon 67, on s'explique
facilement comment il se trouve placé dans une série de canons trai-

tant des péchés charnels.

Gan. 68. — De catechuiMena adultéra, qvM filium necat.

Catechumena, siper adidterium conceperit et prtefocaverit, placiiit
eani in fine haptizari.

Quand une catéchumène devenait enceinte par un adultère et [187]

1. Tertullien, Ad uxorem, I.' II, c. vin, P. L., t. i, col. 1412 sq.
2. S. Jérôme, Adv. Jovinian., 1. I, n. xlvii, P. L., t. xxiii, col. 277.

3. Juvénal, Sat., vi, vs. 366 sq.
4. Martial, Epigrainm., 1. VI, n. 67.

5. Tertullien, P. Z., t. 11, cul. 1271 : Index latiiiilatis.
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qu'elle procurait la mort de son enlant, elle ne pouvait être baptisée

qu'à la fin de sa vie.

Can. 69. — De viris conjugatis postea in adui.terium lapsis.

Si q II is forte hahens uxorem semel faerit lapsus, pla cuit eum quin-

quennium agere debere pœnitentiam et sic reconciliari, nisi necessi-^

tas infinnitatis coëgerit ante tempus dari communionem ; hoc et circa

fœminas obseri>andum.

L'adultère commis une fois était puni de cinq ans de pénitence ^.

Can. 70. — De fœminis, qu.e consciis maritis adultérant.

Si cum conscientia inariti axor fuerit mœchata^ plaçait nec in finem
dandani ei esse communionem; si vei'o eam

j-eliquei'it, post decem

annos accipiat communionem, si eam quum sciret adulteram aliquo

tempore in domo sua retimiil 2.

Si une femme violait la fidélité conjugale avec le consentement

de son mari, celui-ci ne devaitpas être admisà lacommunion même
à la fin de sa vie. S'il se séparait de sa femme après avoir vécu

encore avec elle malgré la faute commise, il était exclu pourdix ans.

Can. 71. — De stupratoribus puerorum.

Stupratorihus puerorum nec in finem dandam esse communionem.

Les pédérastes ou sodomites ne pouvaient plus être admis à la

communion, pas même à leur lit de mort.

Can. 72. — De viduis mœchis si eumdem postea Aiaritum duxerint.

Si qua vidua fuerit mœchata et eumdem postea habuerit maritum,

post quinquennii tempus acta légitima pwnitentia plaçait eam com-

munioni reconciliari : si allum duxerit relicto illo, nec in finem dan-

dam esse communionem; vel si fuerit ille fidelis quem accepit, com-

[188] munionem non accipiet, nisi post decem annos acta légitima pimi-

tentia, ^e/ si infirmitas coëgerit i>elocius dari communionem.

Quand une veuve avait forniqué et épousé son complice, elle était

soumise à
ciii(|

ans de pénitence ;
si elle épousait un autre homme,

elle ne pouvait plus être admise à la communion, pas même à l'ar-

ticle de la mort, et si ce mari était baptisé, il était passible d'une

1. Voir les canons 47" et ^S*-'.

2. Si... retiiutit manque dans Maiisi. (H. L.)
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pénitence de dix ans pour avoir épousé une femme qui, à proprement

parler, n'était plus libre. Ce canon fut inséré dans le Corpus jur.
canonici'^.

Cax. 73. — De delatoribus.

Delator si quis extiterit fidelis, et per delationem eius aliquis fuerit

proscriptus vel interfectus , plaçait eum nec in flnem accipere corn-

munionem; si levior causa fuerit^
intra (juinquenniuni accipere pote-

rit communionem ; si catechumenus fuerit, post quinqueniiii tempora
adniittelur ad baptismuin.

Ce canon ne lait aucune différence entre la délation se rapportant
à un fait véritable et la délation mensongère. Toute délation ayant
eu des conséquences graves doit être punie.

Ce canon a été inséré dans le Corp. jur. can. 2.

Can. 74. — De falsis testibus.

Falsus testis prout est crimen abstinebitur. Si tamen non fuerit

niortale quod obiecit et probaçerit, quod non tacuerit, biennii tem~

pore abstinebitur; si autem non probaverit convento clero, plaçait

per quinquennium abstineri ^.

Falsas testis indique le témoin qui s'est rendu coupa1)le de délation ;

on lui donne ici le nom de falsus même s'il prouve son témoignage
(et probaverit). Ce faux témoin doit être exclu de la communion pen-
dant un temps proportionné au délit pour lequel il a prêté un faux

témoignage. Si le délit n'est pas de ceux qui sont punis de mort, le

coupable peut prouver sa véracité dans la délation, il sera condamné à

deux ans de pénitence pour n'avoir pas gardé le silence, mais s'il ne

peut prouver cette véracité devant les clercs assemblés pour le juger [189]

{convento=:zqui convenit
*)

il sera condamné à cinq ans de pénitence
^

.

Si l'on donne au moi probaverit le sens de probare alicui aliqaid^^
« rendre quelque chose admissible pour quelqu'un » ou bien « faire

en sorte que quelqu'un soit satisfait de quelque chose » le sens du

canon serait : « Si le délit pour lequel il a témoigné n'est pas de

1. C.iusa XXXI, q. i, can. 6.

2. Causa V, q. vi, c. 7.

3. Mansi : conventui clericorum, Gonzalez : si autem non probaverit, conoento

clero plaçait. (H. L.)

4. Theol. Qunitnls., 1865, j.. 313.

5. .Maiisi, op. rit., I. H. col 53.
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ceux qui sont punis de nioil, et s il peut dans la circonstance laii'c

valoir des mollis admissibles (par exemple si celui contre lequel il a

témoigné est mort sur ces entrefaites), pour lesquels il n"a pas gardé
le silence, alors etc. Naturellement si Ton interprète ainsi le canon

74* on doit rétablir la ponctuation habituelle^ mettre une virgule

a'prbs oh/rcif ci (aciieri/ c\ leflacer a^vcs prohavej'it. D'autres auteurs

prétendent (jue l'on tloil remplacer non tacueril par din tacuerit, et

traduire: «si! pfiit prouver qu'il a gardé longtemps le silence, »

c'est-à-dire qu'il n'a pas prêté volontiers témoignage. Toutefois la

version avec le mot din ne se trouve dans aucun manuscrit ancien ^.

Can. 75. — De his, qui sacerdotes vel ministiîos accusant nec

PROBANT.

Si finis autem episcopitni cel /)resbijternni çel diaconn/n
f'alsis

cri-

minibns appetierit et probare non potuerit, nec in fînem dandam ei

esse comniunionem .

Voir le canon 14'' du concile d'Arles, en 314.

Ç^sy,. 76. — De uiacombus, si ante honorem peccasse imiobantur.

Si quis diaconum se permiserit ordinari, et postea fuerit détectas

in criniine mortis quod aliquando coniniisciit, si sponte fuerit con-

fessas, piaciiit eiim acta légitima pœnitentia post triennium accipere

conimunionem; quod si alius enin detexerit, post quinqitcnnium acta

pienitentia accipere communioncin laicam debere.

Si quelqu'un obtenait d'être ordonné diacre, et s'il était dé-

montré plus tard qu'il avait antérieurement déjà commis un péché

scandaleux, il fallait :

a. Le recevoir à la communion [la communion laïque) après

trois ans de pénitence; dans le cas où il avait spontanément fait con-

naître sa faute.

/;. Dans le cas où sa faute était découverte par un autre, après

cinq ans. Dans l'un et l'autre cas, il était à jamais suspendu de ses

fonctions de diacre 2.

Can. 77. — De baptizatis, qui nondum confirmati moriuntur.

Si quis diaconus regens plebem sine episcopo çelpresbytero aliquos

1. Gams, op. cit., l. ii, p. 133.

2. Voir les canons 2e, 9" et 10" du concile de Nicée.
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baptizaverit, episcopus eos pcr benedictionem perfîcere debehit; quod
si ante de sseculo recesserint, sub fide qua quis credidit poterit esse

justiis.

Lorsque le christianisme se répandit des grandes villes, où il

s'était d'abord consolidé, dans les campagnes; les chrétientés ru-

rales ne formèrent dans l'origine qu'une paroisse avec l'Eglise cathé-

drale de la ville. On envoyait dans ces communautés rurales soit

des prêtres, soit des chorévêques, soit de simples diacres, exercer

dans de certaines limites le ministère pastoral ^.

Il est question de ces diacres, dans le canon 77, et il est statué :

a. Que le baptême conféré par le diacre doit être complété, achevé

par la bénédiction de l'évêque (c'est-à-dire par la ^^eipoxovia, ou la

confirmation);
b. Que si celui qui a été baptisé par un diacre meurt avant d'avoir

reçu cette bénédiction de l'évêque, il peut néanmoins être sauvé en

vertu de la foi qu'il a professée (en recevant le baptême).

Can. 78.— De fidelibus conjugatis, si cum jud.ea vel gentili

mœchat.î!: 2 fuerint.

Si quis fidelis habens uxorem cum Jiidœa vel gentili fuerit mœcha-

tiis, a communione arceatur; quod si aUus eum detexerit, post quin-

quennium acta légitima pœnitentia poterit dominicss sociaj'i commu-

niani.

Les canons 47 et 69 ont déjà traité de l'adultère entre chrétiens;

le canon actuel parle du cas particulier d'un adultère commis avec

une juive ou une païenne, et décrète une pénitence de cinq ans, si le

coupable ne s'est pas accusé lui-même. S'il a lait un aveu spontané,
le canon ne contient que cette prescription vague et générale : «/-

ceatur, c'est-à-dire qu'il soit exclu, mais il ne dit pas pour combien

de temps; on pourrait penser à une exclusion de trois années, par

analogie avec le canon 76 ^. Il serait cependant étrange cpue l'adul- NQil
ière commis avec une juive ou une païenne ne fut puni que par trois

ans, tandis que le canon 69" statue d'une manière générale pour cha-

1. Cette question de l'origine des paroisses rurales est infiniment plus com-

pliquoe que ne le ferait croire ce rapide commentaire du canon 77°. Cf. Imbart

de la Tour, Les paroisses rurales du Vl^ au xie siècle, in-8, Paris, 1900. Bic-

tionn. d'arch. chrét., t. i, col. 1012-1013.

2. Leg. mœchati. (H. L.)

3. Mendoza, dans Mansi, op. cit., L.
ii, col. 388.
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que adultère et sans aucune restriction cinti ans de pénitence; il est

encore diliicilc de s'expliquer que l'adultère réel soit moins puni
dans le canon 78'' que la faute, évidemment plus pardonnable, d'une

veuve s'abandonnant à un homme qu'elle épouse ensuite.

Can. 79. — De his, qui ïauulam ludunt.

Si ([uis fidclis aleam, id est tabiilam, luserit nummis, plaçait eum

abstineri; et si emendatus cessaverit, post annum poterit communioni

reconciliari.

« Si un fidèle joue de l'argent avec des dés, c'est-à-dire sur une

planchette à jouer... »

Les dés des anciens ne portaient pas sur leurs faces des points ou

des chiffres, comme les nôtres, mais des dessins, des images d'idoles,

et celui qui amenait l'image de Vénus gagnait tout, comme le dit

Auguste dans Suétone ^
: cpios tollebat univei^sos, qui Veneram jece~

rat. C'est pour ce motif que les anciens chrétiens considéraient le

jeu de dés, non seulement comme immoral (en tant que jeu de ha-

sard) ; mais comme ayant un caractère essentiellement païen 2.

Can. 80. — De libertis.

Prohibe/idu/}? ut liberti, quorum patroni in sœculo fuerint, ad

clerum non promoveantur.

Celui qui affranchissait un esclave, en restait le patron; il avait

sur lui certains droits et une certaine influence. L'affranchi restait

dans un rapport de dépendance à légard de son ancien maître; c'est

pourquoi les affranchis dont les patrons étaient païens, ne devaient

pas être promus aux ordres. Ce canon fut inséré dans le Corp. jur.

canonici ^.

Can, 81. — De fœminarum episïolis.

Ne fœminip sua potius absque maritorum nominibus laids scribere

audeaiit, quse {(jui) fidèles sunt çel literas alicuiiis pacificas ad suum

soluni nomen scriptas accipiant.

1 . Suétone, Augiistus, c. lxxi.

2. Cf. le traité intitulé, De aleaioribu.i; O. Bardenliewer, GpscIi. d'altkirchl.

Literotur, 1903, t. 11, p. 446-44b. L'observation de Hefele est inexacte au point
de vue archéologique ;

il existe des dés anciens semblables en tout à nos dés

actuels. Voir Vigouroux, Uictionn. de la Bible, au mol Dés. (H. L.)

3. Dist. Liv, c. 26.



264 LIVRE I, CHAPITRE 111

Si, comme l'a lait Mendoza en se fondant sur plusieurs manus-[J92]

crits, on lit qui au lieu de
(Jupc,

notre canon est facile à comprendre.
Il se divise en deux parties :

a. Les femmes ne doivent pas écrire en leur nom îi des laïques

chrétiens (plaids qui fidèles siint); elles le peuvent seulement au nom
de leurs maris;

b. Elles ne doivent recevoir de personne des lettres d'ainitié à elles

adressées. Mendoza a pensé que le canon a uniquement en vue les

lettres privées et qu'il les défend dans l'intérêt de la fidélité conju-

gale; L'Aubespine est d'un autre avis, il suppose que le concile veut

seulement défendre aux femmes des évèques de donner en leur nom,
à des chrétiens voyageurs, des littei^as comniunicatorias

,
et qu'il leur

interdit également de recevoir celles qui leur sont adressées, au lieu

d'être adressées h leurs maris ''.

D'autre part Gams donne l'explication de ce canon en conservant

quœ (au lieu de qui) ; s'appuyant sur ce qu'en Espagne la femme

ne prend pas le nom de son mari, il traduit : Les femmes ne doi-

vent pas se permettre d'écrire aux laïques (femmes) qui sont fidèles,

en leur nom propre sans y joindre le nom de leurs maris, elles ne

doivent également recevoir de personne les lettres d'amitié écrites

uniquement à leur adresse.

Outre ces quatre-vingt-un canons authentiques, on en attribue

encore quelques autres au synode d'Elvire, par exemple, dans le

Corp. jur. can. (causa XXII, q. iv, c. 17; de même dist. ii, c. 21, De

consecrat., et causa XXII, q. v, c. 15); il y a évidemment erreur dans

l'attribution de ces canons, qui, comme Mendoza ^ et le cardinal

d'Aguirre l'ont prouvé, appartiennent à un syiiodus Hibernensis ou

Helibernensis.

Nous remarquerons en terminant que, tandis que Baronius a peu

d'égards pour le synode d'Elvire, qu'il soupçonne à tort de senti-

ments novatiens, Mendoza et Noël Alexandre le défendent avec

force et éloquence ^.

1. Mendoza dans Mansi, op. cit., t. ii, col. 391
;
G. de L'Aubespine, ihid.,

col. 55.

2. Mansi, op. cit.. l. ii, col. 19, 20.

3. Mendozii, dans Mansi, Concil. ainpliss. coll.., t. ii, col. 76 sq. ;
Nat Aie

xander, ffist. eccles., in-fol., Venetiis, 1778, t. iv, p. 139 sq.
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[193] i4_ Origine du schisme des donatistes et premiers synodes

tenus à ce sujet, en 312 et 313.

Le schisme des donatisles donna lieu à plusieurs synodes au com-

mencement du iv'" siècle ^ Mensurius avait occupé le siège épiscopal

de Cartilage durant la peisécntion de Dioclétien. C'était un homme

digne et sérieux, (jui, d'une part, réclamait des fidèles du courage et

de l'énergie durant la persécution, mais d'autre part réprouvait net-

tement toute démarche qui pouvait augmenter l'irritation des païens.

Il blâmait notamment certains chrétiens de Carthage qui s'étaient

eux-mêmes dénoncés aux autorités païennes, comme possédant des

livres sacrés (même lorsque cela n'était pas vrai), afin d'obtenir le

martyrepar le relusqu'ils feraient de li\ reries saintes Ecritures 2. Il

n'accordait pas les honneurs décernés aux martyrs à ceux qui, après

une vie licencieuse, se précipitaient au-devant du martyre sans s'être

moralement amendés ^. On voit, par une lettre de Mensurius, com-

ment il se comporta lui-même durant la persécution. Il raconte que

lorsqu'on exigea de lui les livres sacrés, il les cacha, ne laissant

dans l'église que des livres hérétiques, qui furent enlevés par les

païens. Le proconsul s'était bientôt aperçu de la ruse, mais n'avait

cependant pas voulu poursuivre davantage Mensurius *. Plusieurs

1. Le don:ilisme couva en Afrique pendant les années 304 à 311
;
celte période

deiiieureia probablement loujoiii-s obscure malgré les travaux de O. Seeck,

Qiu'llen und Urkunden ûbcr die Anfânge des Doiiatisinus, dans Zeitschrift fur

KircheiigescJnchte, 1889, t. x, p 505-568; D. Voiler-, Der Urspning des Doiia-

tisinus nach der Quellen untersucht und dargestellt, in-8, F'reiburg, 1883. Cf.

Ducliesiie, d.ms le Bulletin critique, 1886, t. vu, p. 123-130
; J. A. Bruins, dans

Theol. Tijdschr., 1886, t. xx, p. 221-239; A. H., dnus Zeitschrift filr iviss. Theol.,

1885. t. xxviii, p. 123-130; M. Deutsch, Urei Aktenstûcke fur Geschichte des

Donatisnius, in-8, Berlin, 1875
; L. Duciiesue, Le dossier du donaiisme, dans

les Mél. d'arch. et d'hist., 1900, l. x,p. 589-650
; Rieck, Enstehung und Berich-

tigung des Donatisnius ini Himhlick auf verwandte Erscheinungen, in-4, Fried-

laiid, 1877 ; Bontwestth, Donatisnius, dans Real-Encyklopcidie, édit. Hauck,

1898) l. IV, j).
788-798. Dans ce dernier travail on trouvera, au début, un utile

résumé des sources relatives au dunalisme. (H. L.)

2. Mensurius les blâme ouvertement dans une lettre à Secundus. (H. L.)

3. S. Augustin, firevic. collât, cum donatistis
,
d. III, c. xiii, n. 25, P. L.,

t. XLiii, col. 638. [Cf. E. Le Blanl, Les persécuteurs et les martyrs, in-8, Paris,

1893, p. 123
;
IL Leclercq, Les martyrs, t. i, in-8, Paris, I90I, p. 69.sq. (H. L.)]

'i. S. Augustin, Bres'iculus collât, cum donatistis, d. III, c. xxx, P. L.,

t. xLiii, col. 642. [H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, 1904, t. i, p. 324. (H.L.)]
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ennemis de l'évêque, notamment Donat, évêqiie de Casse Nigrae en

Numidie, interprétèrent faussement ce qui s'était passé : ils préten-
dirent que Meusurius avait efiTectivement livré les saintes Ecritures

"^j

que dans tous les cas il avait commis un mensonge, et ils se mirent

à exciter des troubles dans l'Eglise de Carthage ^. Cependant ces

troubles ne se transformèrent en un véritable schisme qu'après la

mort de Mensurius. Un diacre nommé Félix, poursuivi par les païens,

s'était réfugié dans la maison de l'évêque Mensurius. Celui-ci, ayant
refusé de le livrer, fut emmené à Rome pour répondre personnelle- [194]

ment de sa résistance devant Maxence^ qui, après l'abdication de

Dioclétien, s'était emparé de l'autorité impériale en Italie et en Afri-

que. Mensurius parvint à se faire absoudre
;

il mourut en regagnant

Carthage et avant d'y être arrivé, en 311 ^. Deux prêtres notables de

Carthage, Botrus et Célestius, qui aspiraient au siège vacant, crurent

de leur intérêt de n'inviter à l'élection et à l'ordination du futur

évêque que les prélats du voisinage, et non ceux de Numidie. Il est

douteux que ce procédé fût tout à fait dans l'ordre. La Numidie for-

mant une province ecclésiastique spéciale, distincte de la province
de l'Afrique proconsulaire, dont Carthage était la métropole, les

évêques de Numidie n'avaient pas le droit de prendre part à l'élec-

tion de l'évêque de Carthage. Mais comme le métropolitain de Car-

thage était en quelque sorte le patriarche de toute l'Église latine

d'Afrique, et que, sous ce rapport, la Numidie était de son ressort *,

les évêques de Numidie pouvaient prendre part à l'institution d'un

évêque de Carthage. D'un autre côté, les donatistes eurent complé-

1. Donat fît surgii" la ((ueslion des vrais et des faux traditeiirs qui visait

avant tout I\Iensiiiiiis. Le parti que dirigeait Donat nomma un iiiterventor ou

visitator à'dnsln dessein d'écarter de son siège l'évêque de Carthage. (H. L.)

2. S. Augustin, firecîc. collât, cum donaiistis, d. 111, c. xii, xiii, P. L.,i. xliii,

col. 637 sq. ;
S. Augustin, De pastoribus, serm. xlvi, P. L., t. xxxviii, col. 270 sq.

saint Augustin Nous savons encore par De hasres., n. lxix ; Serm., xlvi, n. 39,

P. L., t. xxxviii, col. 293, que Donat, des Cases-Noirea, étant venu do Numidie,

excita le peuple contre Mensurius
;
mais il n'obtint qu'un succès restreint et

saint Optât et saint Augustin estiment que la tentative même peut être tenue

pour négligeable. Saint Augustin dans cet ordre d'idées va jusqu'à dire qu'à

Cartilage la scission ne s'opéra qu'après la mort de Mensurius, De unico bap-

tismo, c. XXIX ; Contr. litter. Poliliani, 1. III, c. xxix, P. L., t. xliii, coi. 611,

362. (H. L.)

3. S. Optât, De schismate donatistarum, 1. I, c. xviii, P. Z., t. xi, col. 918 sq.

4. Voir plus loin, concile d'Hippone, en 393, can. 1, 4
; concile de Carthage,

28 août 397, can. 7. [Au sujet des divisions ecclésiastiques et des relations hié-

rarchiques, cf. H. Leclcrcq, L Afrique chrétienne, 1904, t. i, p. 76-86. (H. L.)]
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tenient tort lorsque, plus tard, ils prétendirent que le primat de

Carthace devait être sacré par celui des métropolitains dont le rang
se rapprochait le plus du sien [primœ sedis episcopns ou senex); par

conséquent le nouvel évêquc de Carthage aurait dû être sacré par

Second, évèque de Tigisi, alors métropolitain de Numidie ^. C'est

avec raison que saint Augustin leur répliqua, au nom de tout l'épis-

copat africain, durant un colloque tenu à Carthage en 411, que Tévê-

que de Rome n'était pas non plus sacré par le primat le plus rap-

proché de lui, mais bien par l'évêque d'Ostie '^. Les deux prêtres

nommés plus haut se virent déçus au moment de Télection, qui eut

lieu à Carthage; car le peuple, les laissant de côté, élut Cécilien, qui

1 195] avait été archidiacre sous Mensurius, et Félix, évêque d'Abtughi,

suUVagant de Carthage, le sacra immédiatement ^.

Peu après le sacre, quelques prêtres et quelques laïques de Car-

thage résolurent d'unir leurs efforts pour perdre le nouvel évêque.
Lors de son départ pour Rome, pour comparaître devant l'usurpa-

teur Maxence, Mensurius aA^ait confié les objets précieux de son Eglise
à la garde de quelques chrétiens, en mênie temps il avait remis entre

les mains d'une pieuse femme la liste de tous les objets déposés, en

la chargeant, « au cas où il ne reviendrait pas, de remettre cette

liste à son successeur. » Cette femme exécuta sa commission, et le

nouvel évêque Cécilien réclama le bien de l'Eglise à ceux qui en

avaient le dépôt ; cette demande les irrita contre lui, ils avaient

espéré que personne n'aurait connaissance de ce dépôt et qu'ils

pourraient le partager entre eux.

Outre ces laïques peu délicats, les deux prêtres Botrus et Celes-

tius s'élevèrent contre Cécilien
;
l'âme de l'opposition était une dame

fort riche et en grande réputation de piété, nommée Lucilla, qui

croyait avoir à se plaindre de Cécilien et avait été profondément
blessée par lui. Elle avait l'habitude, toutes les fois qu'elle com-

1. S. OpLat, up. cit., J. 1, c. XVIII, P. L., t. xi, col. 918 sq. Abtuglii (= Ap-
toiige) correspond à Heuchir es Souur. (li. L.)

2. I/absence de ce personnage au sacre de Cécilien n'enlrainait toutefois

aucun vice de forme. C. Fallu de Lesserl, dans les Mém. de la Soc. nat. des

antiq. de France, t. lx, a étudié les documents relatifs à l'élection de Cécilien

et à sa consécration par l'hélix d'Abtughi, au point de vue de la compétence res-

pective du proconsul et du vicaire d'Afrique. Il airive à cette conclusion que le

ressort du vicaire embrassait la Numidie, la Byzacèue, la Tripolitaine et les

Maurétanies Sitifienne et Césarienne, mais pas la Proconsulaire. (H. L.)

3. S. Augustin, Brevic. collât, cum doiiatistis, 1. III, c. v, P. L., t. xliii,

col. 626; Epist., xliii, u. 17, P. Z., t. xxxiii, col. 167. (U. L.)
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muniait, de baiser d'abord les reliques d'un martyr qui n'était pas
reconnu comme tel par TEglise. Cécilien, étant encore diacre, lui

avait interdit le culte de ces reliques non reconnues par l'Église,

et l'orgueil pharisaïque de cette lenime n'avait pu lui pardonner [I96j

cette injure ^.

Les choses en étaient là lorsque Secundus, évéque de Tigisi, en

sa qualité à'episcopus ijrimie sedis de Numidie_, envoya à Cartilage
une commission qui désigna un médiateur [interçentor) pour récon-

cilier les parties 2. Mais la commission se montra dès le début assez

peu impartiale ;
elle n'entra pas en rapport avec Cécilien et son

troupeau, alla au contraire se loger chez Lucilla ^ et s'entendit avec

elle sur le plan à suivre pour renverser Cécilien. Les mécontents,

dit Optât, demandèrent alors que les évèques de Numidie vinssent

à Carthage juger l'élection et le sacre de Cécilien, et, de fait, Se-

cundus de Tigisi parut avec ses suffragants. Ils allèrent se loger
chez les adversaires les plus prononcés de Cécilien, refusèrent de

prendre part à la réunion ou au synode que Cécilien voulait convo-

quer, suivant les règles, pour les entendre
;
se réunissant de leur

côté, au nombre de soixante-dix (312), ils formèrent dans une

maison privée de Carthage un conciliabule devant lequel ils

citèrent Cécilien *. Cécilien ne comparut pas, et fit dire « que
si l'on avait quelque grief contre lui, l'accusateur n'avait qu'à

paraître à découvert et à prouver son dire ». On n'en fit rien.

Au reste on ne put articuler contre Cécilien d'autre grief que
celui d'avoir autrclois, en qualité d'archidiacre, défendu de visiter

les martyrs dans leur prison et de leur apporter des aliments.

Evidemment, dit E. du Pin, Cécilien n'avait fiiit qiie suivi'e le

1. S. Optât, op. cit., I. I, c. XVIII, P. L., t. xi, col. 919,

2. S. Augustin, Epist., xliv, c. iv, n. 8, /^. L., t. xxxin, col. 177.

3. S. Aut/ustin, Ser/n., xlvi, c. xiv, n. 3'J, P. L., t. xxxviii, col. 29,!. Saint Augus-
tin qnalilie Lucilla àe pecuniosissiiua et factiosissiina feniina. On sait que cette

femme ne ménageait pas plus les intrigues que sou argent. Dans les Gesta

apttd Zenophilum, in-8, Vindobop.a', t. xxvi, p. 189, 194 196, on trouve la

lettre de l'évèque Fortis qui parle de quddrirgentis fullibus Lucillx, clarissiinse

feminx jiro quo vohis conjurastis ut fieret Majorinus episcopus. Le follis de

Constantin valait environ 0,65 centimes, les évoques reçurent donc environ

260 francs
;

il n'est pas probable qu'il s'agisse dans ce texte du follis argenteas
valant 140 fr. 985, moins encore du follis au/eus évalué 1127 fr. 88. (H L.)

4. S. Augustin, Coittr. Crescent. do/iatislam, 1. III, c.
i,

P. L., t. xliii, col.

468 : Donalus a Casis Nigris qui altare contra altaie erexit. \) . Voiler, op,

cit., p. 127, et O. Seeck, op. cit., p. 535 sq., tiennent pour apocryphes les actes

de ce synode schismatique ; cette opinion ne nous paraît pas s'imposer. (H. L.)
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conseil de saint Cvprien en interdisant anx fidèles de conrii' en masse

vers les prisons des martyrs, depenrde pousser les païens à de nou-

velles violences. Quoique Gécilien eùl parfaitement raison sous ce rap-

port, il serait possible que dans l'application de cette mesure, juste en

elle-même, il eût agi avec quelque raideur; c'est au moins ce qu'il

faudrait conclure, si la dixième partie seulement des accusations

qu'élève contre lui un donatiste anonyme était fondée. Il dit, par

exemple, que Gécilien ne permettait pas même aux parents de visi

tel- leurs filles et leurs fils captifs, qu'il avait enlevé des mets des

mains de ceux qui voulaient les porter aux martyrs et les avait don-

nés aux chiens, etc., etc. Les adversaires insistaient surtout sur ce

que le sacre de Gécilien était invalide, son consécrateur, Félix d'Ab-

tuglii, ayant livré les saints livres durant la persécution de Dio-

clétien. Aucun concile n'avait encore déclaré valides les sacrements,

administrés [)av
des pécheurs ;

aussi Gécilien répondait-il, avec

une sorte de condescendance pour ses ennemis, « que s'ils

croyaient que Félix ne l'avait pas valablement ordonné, ils n'avaient

qu'à procéder eux-mêmes à l'ordination. » Mais les évêques de Nu-

midie avaient doublement tort de s'élever ainsi contre Félix d'Abtu-

[197] ghi. D'abord l'accusation d'avoir livré les saints livres était absolu-

ment fausse, connue le prouva une enquête judiciaire faite plus tard,

en 314. Le fonctionnaire romain qui avait été chargé de réunir les

livics sacrés à Abtughi, attesta l'innocence de Félix ; tandis ([u'un

certain Ingentius, (|ui,
dans sa haine contre Félix, avait produit

une fausse pièce pour le perdre, avoua son crime ^. Mais, abstrac-

tion faite de cette circonstance, Sccundus et ses amis, qui avaient

eux-mêmes livré les saintes Fleritures, comme on en avait eu la

preuve au svnode de Girta ^, n'avaient guère le droit de juger Félix

pour la même faute. En outre, ils avaient, lors de ce même synode

de Girta, et malgré les protostations des citoyens les plus notables,

sacré évê({ue de cette ville Silvain, également convaincu d'avoir

livré les saints livres ^. Les Numides, sans se laisser troubler par

tous ces souvenirs et sans s'inquiéter de la légalité de leur procédé,

proclamèrent dans leur conciliabule la déposition de Gécilien, dont

le sacre^ disaient-ils, était invalider, et élurent à sa place, évêque de

Gartliage, un ami et commensal de Lucilla, le lecteur Majorin. Lu-

1. Gesta purgationis Felicis, e/)isc. Aptugniensis. TT. Leclercq, L'Afrique

chrétienne, I. i, p. •>'2G. (il. L.)

2. Voir plus haut, p. 209,

3. Oplal, De schismate donalislarunt, 1. 1, c, xiv, P. 1... l. xi, col. 912 sq.
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cilla avait suborné les évêques numides et promis à chacun d'eux

^m folles \

Cela fait, le conciliabule numide adressa une circulaire à toutes les

Eglises d'Afrique, dans laquelle il racontait ce qui s'était passé et

exigeait que chacun rompît tout rapport ecclésiastique avec Cécilien.

Il en résulta que, Carthage étant en quelque sorte le siège patriar-

cal d'Afrique, toutes les provinces africaines furent impliquées dans

cette controverse. Dans presque toutes les villes il se forma deux partis,

dans beaucoup de cités même il y eut deux évêques, un cécilianis-

te et un majorinien : ainsi naquit ce malheureux schisme. Comme

Majorin avait été mis en avant par d'autres, et que d'ailleurs il mou-

rut bientôt après son élection, on ne donna pas son nom aux schis-

matiques, mais on les appela «donatistes » du nom de Donat, évêque
de Casse Nigrœ, qui était bien plus influent que Majorin, et ensuite L-'^ "^"J

surtout à cause d'un autre Donat, Donat le Grand, qui succéda à

Majorin, en qualité d'évêque schismatique de Carthage. En dehors

de l'Afrique, Cécilien fut partout considéré comme l'évêque légitime,

et c'était à lui seul qu'on adressait les lettres de communion 2.

Constantin le Grand, qui, sur ces entrefaites, avait vaincu

Maxence dans la fameuse bataille du pont Milvius, reconnut aussi

Cécilien et lui écrivit. Il lui envoya une grosse somme d'argent pour
la distribuer à ses prêtres, et ajouta « qu'il avait appris que quel-

ques têtes inquiètes cherchaient à troubler l'Eglise ; mais qu'il avait

déjà chargé les magistrats de rétablir l'ordre, et que Cécilien n'a-

vait qu'à s'adresser à eux pour faire punir les agitateurs » ^. Dans

une autre lettre, adressée au proconsul d'Afrique Anulinus, il exempta

1. Voir plus haut le calcul de cette somme, p. 265, note 4. Majorin, l'évêque M
intrus de Carthage, était auparavant lecteur de cette Église. Optât, op. cit.,

1. I, c. XX, P. L., t. XI, col. 923. L'élection de Majorin remonte à l'année 312.

A, Audollent, Carthage romaine, 1901, p. 512. (H. L.)

2. Les Eglises africaines qui ne suivaient pas Secundus, de Tigisi, et les

Eglises transmarines étaient entrées en communion avec Cécilien. Cette remar-

queestde saint Augustin, Contr. epist. Pannen., M , c. ix, P. Z., t. xliii, col. 44;
elle prouve qu'il s'écoula un certain temps entre l'élection de Cécilien et la

réunion du synode schismatique qui prononça sa déposition. On peut placer
tout naturellement pendant cet intervalle, comme le propose M. A. Audollent,

op. cit., p. 513, note 2, les opérations de la commission d'enquête réunie à

Carthage par Secundus, de Tigisi. (H. L.)

3. Eusèbe, Hist. écoles., I. X, c. vi, /*. G., t. xx, col. 892. Constantin envoya
3 000

/ti //es (sans doute des argenteos) ce qui fait un peu plus de 420000 francs;

d'après O. Seeck, op. cit., p. 510, la somme monte à 342 600 marks. (H. L.)
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de toutes les charges publi(|aes les ecclésiastiques de l'Eglise catho-

lique de Cartilage, « à la tète de laquelle se trouve Cécilien ^. »

Bientôt après les adversaires de Cécilien, auxquels s'était jointe

1. Eusèbe, Hist. ecclcs , 1. X, c. vu, P. G., t. xx, col. 893. Ce rescrit nolide

à Anulinus l'exeinplion des charges municipales pour le seul clergé catholique

en comiiiuniou avec Cécilien ; la lettre de Constantin à Cécilien contenait, outre

le don en argent, l'averlisseuient d'avoir à compter sur l'appui du proconsul
et du vicaire contre les perturbaleurs de la jjaix religieuse ;

cf. Eusèbe, Vita

Coristaritini, 1. I, c. xlv, P. G., t. xx, col. 960. Il est hors de doule, d'après

cette phrase, que (Constantin avait connaissance des troubles religieux qui agi-

taient lAfrique et saint Optât, De schismate donatistarum ,\.\, c.xxii,/*. /^.,t.xi,

col. 1928, est dans l'erreur quand il représente Constantiiium harumrerum adhuc

ignarum et qu'il prétend que ce fut la lettre des évêques schismaliques adressée

à Constantin et lui demandant d'être jugés par leurs pairs en Europe, n'importe

où, que ce tut cette lettre, disions-nous, qui aurait donné à Constantin la première
idée de ce qui se passait. Reste à savoir qui fut l'incitateur des troubles : les

factieux soulevés par Donat, des Casae Nigrœ, ou bien les adhérents au concile

des soixante-dix érèques ? Cette dernière hypothèse paraît plus probable, car

la lettre de Constantin à Cécilien permet d'entrevoir que l'opposition faite à ce

dernier était d'une certaine gravité, puisqu'elle nécessiterait à l'occasion le

recours au pouvoir civil. Rien de tel n'avait eu lieu sous l'épiscopat de Men-
surius ; les démarches de Donat avaient alors à peu près avorté. M, A. Audol-

lent soulève et résout à ce propos un point de chronologie. « ^Igr Duchesne

(Dossier, p. 631) place les lettres de Constantin avant la lettre synodale adressée

aux Africains par le concile que présidait Secundus, de Tigisi ;
comme il assigne

cette dernière à 312 (p. 626), c'est dire implicitement que l'empereur écrivit en

312. Mais comment croire à une telle attitude de sa part avant l'cdit de Milan ?

Et si l'on admet un premier édit en novembre 312 (Tillemont, Métn. hist. ecclés.,

t. v, p. 113 sq. ; G. Boissier, La fin du paganisme, in-8, Paris, 1891, t. i

p. 49
; Goyau, Chronologie, p. 387, n. 8), Constantin s'était-il dès lors assez

engagé pour montrer une telle faveur envers le christianisme ? Ne serait-il pas

plus sûr de renverser cette chi'onologie, et, en maintenant le concile à la fin de

312, ainsi que la lettre synodale, de reculer les diverses lettres de Constantiia

entre le début de mars 313 (édif de Milan) et le 15 avril (lettre des évêques

schisniatiques transmise par le proconsul) ? Cette lettre des schismaliques ou

Libelius Ecclesix calholicœ criminuin Cseciliani (S. Augustin, Epist., lxxxviii,

2, P. L., t. xxxiii. col. 303) seiait une sorte de réponse à la faveur témoi-

gnée par le prince à Cécilien. Quant à retarder jusqu'au 31 octobre 313 le res-

crit sur les exemptions municipales des prêtres (Goyau, Chronologie, p. 389),

il n'y faut pas songer, Godefioy remarque très justement (Co^. theodos.,\.X\l,
tit. II, 1. 1) que le textedoctobre rappelle et sanctionne une immunité déjà accor-

dée, contra indulta sihi privilégia. Celte immunité est celle que l'empereur
conférait au clergé d'Afrique par sa lettre à Anulinus. Eusèbe, Hist. eccles.,

1. X, c. VII, P. G., t. XX. col. 893. Les deux documents traitent d'une même
question, mais l'un est antérieur, l'autre postérieur au concile de Rome (20 oc-

tobre 313). A. Audollent, Carthage romaine, 1901, p. 512, note 5. (H. L.)
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une partie du peuple, remirent au proconsul crAlVi(}ue deux lettres,

en le pri;int de les faire parvenir à l'empereur. Anulinus les envoya

en effet ^. Le titre de la première lettre, que saint Augustin nous

a conservée. Libellas Ecclesix catholicœ (c'est-à-dire des donatistes)
criminum Cœciliaiii, suffit pour en faire connuître la teneur

;
la se-

conde priait l'empereur, vu la division des évêques d'Afrique, d'en-

voyer de la Gaule des juges pour décider entre les donatistes et

Cécilien '-. Cette dernière lettre, que nous a conservée Optât, est

signée par Lucien, Dignus, Nasutius, Capito, Fidentius et cteteris

episcopis partis Doiiati^. Dans sa note sur ce passage, E. du Pin a

prouvé, par des citations tirées de cette lettre telle qu'elle se trouve

dans saint Augustin, qu'il y avait dans l'original partis Majorini,
ce qu'Optât avait transformé en Donati d'après l'expression reçue

de son temps.
On voit par ce qui précède que les donatistes méritèrent le repro- M99]

che qu'on leur fit, d'avoir les premiers appelé l'intervention de la

puissance civile dans une cause purement ecclésiastique ; l'empe-
reur Constantin lui-même, qui était alors dans les Gaules, exprima
ouvertement son mécontentement à ce sujet dans une lettre qu'il

adressa au pape Melchiade (Miltiade) *. Cependant, pour rétablir la

paix en Afrique, il chargea trois évèques des Gaules, Materne de

Cologne, Reticius d'Autun et Marin d'Arles, de s'entendre avec le

pape et quinze autres évêques italiens pour se réunir en un synode

qui se tint à Rome en 3L3.

Concile de Rome de 313 ^.

Cécilien fut invité à se rendre à ce synode avec dix évêques de

1. Libellas Ecclesise cnlholicse criminum Cseciliani., d;ins S. Aiisîiislin,

Epist., Lxxxviii, P. J... I. XXXIII, col. 302. Cf. Mansi, Concit. ampliss. coll., t.. 11,

col. 438.

2. Dr Munclien, Das ersle Konzil von Arles, d;ins Bonner Zeitsclirifl fiir Phi-

losop. iind kaih. TkeoL, fosc. 19, p. 88.

3. Optât, De schismate donatistaruni^ 1. I. c. xxii, P. L., t. xi. col. 928. On
trouvera dans L. Duchesne, Le dossier du donatisme, p. 631-640, n. 16 sq., la

mention des actes produits dans les enquêtes et contre-enquêtes qui commen-

cent avec cette lettre des donatistes et vont durer et s'entre-croiser pendant

près d'un demi-sièc-e.

4. Eusèbe, Hist. eccles., 1. X, c. v, P. G., t. xx, col. 885.

5. Le synode se coni])osait de trois évêques gaulois, quinze évèques italiens

et du pape, président ;
en outre, seraient entendus dix évêques africains (doua-
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son obédience. Ses adversaires durent en envoyer autant, avec Donat

des CasîE Xigra' pour les diriger. Les conférences commencèrent

au palais de Latran, appartenant à limpératrice Fausta, le 2 octobre

313, et durèrent trois jours. l>e premier jour, Donat et ses amis du-

rent avant tout prouver leurs accusations contre Cécilien ; mais il

fut impossible de produire ni témoins ni documents
;
ceux que Do-

nat lui-même avait amenés pour témoigner contre Cécilien déclarè-

rcMit ne savoir rien de défavorable à cet évèque, et ne purent pas

pour ce motif être présentés par Donat. En revanche, il fat prouvé

que Donat, alors que Cécilien n'était encore que diacre, avait excité

des divisions dans Cartilage : ([uil avait rebaptisé des fidèles déjà

baptisés, et, contrairement aux prescriptions de 1 Eglise, imposé
les mains à des évèques tombés, pour les rétablir dans leurs fonc-

tions. Le second jour, les donatistes produisirent un second acte

d accusation contre Cécilien ;
mais ils ne purent pas plus que la veille

prouver leurs assertions. On interrompit, comme devant mener trop

loin, la continuation d'une enquête déjà commencée relativement au

conciliabule de Cartilage (de 312) qui avait déposé Cécilien. Donat

étant le troisième jour, comme les deux jours précédents, dans

limpossibilité de produire un seul témoin, Cécilien fut déclaré inno-

cent, et Donat condamné d'après ses propres aveux. On ne pro-

[200] nonça pas de jugement sur les autres évêques de son parti ;
le

synode déclara, au contraire, que s'ils voulaient rentrer dans l'unité

de l'Eglise, ils pourraient conserver leurs sièges : que dans toutes

les villes où il v avait un évêque cécilien et un évèque donatiste, le

plus ancien (d'après l'ordination) resterait à la tête de l'Eglise, tan-

dis que le plus jeune serait préposé à un autre diocèse. Cette déci-

sion du synode fut proclamée par son président l'évèque de Rome
et communiquée à lempereur L

listes) et dix évêques (cécilianistes) ; Baronius, Annales, ad ann. :>13, n. 25-28
;

cf. Pagi, Crit., 1689, n. 6-7 ; Conc. lieg., t. i, col. 70;]; Labbe, Conc
, 1671,

t.
I,

col. 1401-1407
; Hardouin, Conc, 1714, t. i, ind. ; Coleti, Conc

, t. i, col.

1425-1426; Mansi, Concil. antpUss. coll., I. ii, col. 433; Nat. Alexander, Hist.

eccles.. in-fol., Veneliis, 1778, t.iv, p. 341-343(=: Zaccaria, Thes.theolog., 1762,

t. VII, p. 877-882); Jaffé, Reg. pont. Roman., n. 13(2" édit., n. 28) ; n.Ceillier,

Hist. génér. des aut. eccles., t. m, p. 694-700 (2eédit., t. n, p. 624-627); P. La-

zeri, Be conciliis Romanis prioribus iv Ecclesise sœculis dissertalio..., iu-4,

Romae, 1755. (H. L.)

1. S. Augustin, Breviculus collât, cum donatistis, d. 111, c. xii, P. I.
. l. xi.iii.

col. &S7
; Epist., xLiii, n. 16, P. L., t.xxxin, col. 167. Cf. le Libellas synodicus,

dans Hardouin, Coll. concil., I. v, col. I4''9
; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii

col. 436.

CONCILES - I - 18
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Le synode terminé, il fut également défendu à Donat et à Céci-

lien de retourner immédiatement dans leurs évêchés, Cécilien fut

momentanément retenu à Brescia. Quelque temps après, Donat ob-

tint cependant la permission de se rendre en Afrique, mais non à

Carthage, D'un autre côté, le pape, ou peut-être le synode avant sa

clôture, envoya deux évêques, Eunomius et Olympius, en Afrique

pour y proclamer que le parti pour lequel s'étaient prononcés les

dix-neuf évêques réunis à Rome devait seul être considéré comme

catholique. Nous voyons par là que ces deux évêques avaient pour
mission de promulguer les décisions du synode ;

aussi pensons-nous
avec du Pin que leur voyage, dont la date est incertaine, doit être

placé immédiatement après la clôture du synode de Rome. Les deux

évêques entrèrent en communion avec le clergé de Cécilien à Car-

thage ; mais les donatistes s'efforcèrent d'empêcher les évêques d'ac-

complir leur mandat. Quelque temps après, Donat étant retourné à

Carthage, Cécilien revint de son côté au milieu de son troupeau ^.

De nouveaux troubles ne tardèrent pas à agiter l'Afrique, et les

donatistes portèrent encore leurs plaintes contre Cécilien devant

l'empereur, Constantin, irrité de leur entêtement, les renvoya d'a-

bord tout simplement à la décision du synode de Rome ^. Ils répon-
dirent en protestant qu'ils n'avaient pas été suffisamment écoutés

à Rome, et Constantin décida : d'abord, qu'on ferait une enquête

minutieuse, pour savoir si Félix d'Aptughi avait réellement livré les

saintes Ecritures, ensuite, que toute la controverse serait définiti- i-'^^

vement résolue dans une grande assemblée des évêques de la catho-

licité, et, en conséquence, il convoqua les évêques de son empire

pour le 1®'" août 314 au concile d'Arles, dans les Gaules.

J . La cliroiiologie de Ilet'ele est fautive. La délégation des évêques Eunomius

et Olympius qu'il fixe au mois d'octobre 313 se rapporte à la fin de 316 ou au

commencement de 317
;

cf. L. Ûuchesne, Le dossier du donatisine, p. 636,

646-649 ; A. AudoUent, Carthage romaine, p. 514. Tous les événements résu-

més dans le paragraphe : « Le synode terminé... de son troupeau... » sont donc

anticipés. (H. L.)

2. S. Optât, op. cit., 1. I, c. xxiii, P. L., t. xi, col. 930
; [H. de Valois, Z)j.ç-

sertatio de schismate donatistarum, dans son édit. d'Eusèbe, Hist. ecclés.,

in-fol., Paris, 1659
;] Tillemont, Mém. hist. ecclés., in-4, Paris, 1704, t. vi, cf.

t. XIII
;
H. Noris, Historia donatistarvm, in-4, Veronae, 1729 (édit. des Balle-

rini) ;
Cbr. W. Fr. Walch, Enlwurfe in. vollst. Historié der Ketzereien bis

auf d. Reform., in-8, Leipzig, l/tnS, t. iv, p :'.5o, une bibliographie assez com-

plète des anciens travaux
; Ribbeck, Donatus und Aiigust'inus oder der erste

entscheide.'ide Kampf zwischen Heparatismus und Kirche, ein kirchenhistorische

Versuch, in-8, Elberleld, 18o7-1858. (H. L.)
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15. Concile d'Arles dans les Gaules (314) ^.

Cécilien et quelques-uns de ses amis, ainsi que des députés du

parti des douatistes, furent conviés à ce concile, et les l'onctionnaires

de l'empire furent chargés de subvenir aux frais de vovagc de ces

évèques. Constantin invita spécialement plusieurs évêques, entre

autres celui de Syracuse 2. D'après certaines traditions, il n'y aurait

pas eu moins de six cents évêques réunis à Arles 3. Baronius,

s'appuyant sur une fausse version de saint Augustin, en fixe le

nomljre à deux cents
;

Ellies du Pin croit qu'il n'y eut à Arles

que trente-trois évêques, parce que c'est le nombre indiqué par le

titre de la lettre du synode adressée au pape Sylvestre
* et par la

1. Eusèbe, Hist. ecclés., J. X, c. v, P. G., t. xx, col. 888; Baronius, Annales,

1590, ad aiin. 314, n, 35-71. Cf. Pagi, C/77., 1689, n. 17, 20-24; Sirmond,
Conc. Gallise, 1629, t. i, p. 1

;
Conc. regia, 1644, t. n, col. 22

; Labbe, Conc,

1671, l. I, col. 1421-1423, 1456, 1565-1572; Hardouin, Conc, 1714, t. i. col.

259 ; Hist. Ultér. de la France, 1733, t. i, part. 2, p. 52-57
; Ceillier, Hist.aut.

ercZés.. 1732, t. III, p. 700-712 ; 1865, t. ii, p. 627-635
; Coleti, Conc, 1728,

t. I, col. 1445, 1486 ; Mansi, Conc ampliss. coll., t. ii, col. 463
;

Nat. Alexan-

dei-, Hist. eccles., 1778, t. iv, p 344-345 (= Zaccai-in, Thés, theolog., 1776,
t. vil, p. 883-885) ; M. Roulli, Beliq. sacne. 1846, t. iv, p 253

;
D. Labat,

Concilia Gallise, t. i, p. 83-130 ; Haddan et Stubbs, Conc, t. i, p. 7; Wilkins

ConciL, t. IV, p. 708
;
Lauchert, Die Canones der wichtigsten allkirchlichen

Conzilien, dans KrUgersche Samnilung, 1896, t. xviii-xix, p. 26-29
;
D. Cous-

laul, Lpist.roni. pontif., p. 345; Jafi'é, Regesta pontif. roman., t. i, p. 314;
\'an Espen, Commentarius in canones et décréta, Coloniae, 1755, p. 101

;
Tille-

monl, Mém. hist. eccl., 1704, t. iv, p. 162, 632 sq. ; Dugiiet, Conférences ecclé-

siastiques ou dissertations sur les auteurs, les conciles et la discipline despre-
miers siècles de l'Église, iii-4, Cologne, 1742, t. i, p. 461-556 ; t. ii, p. 1-69

;

Bruns, Canones apostol. et concil., Berlin, 1839, t. ii
; Mûnchen, Abhandlung

ûber das erste Concil von Arles, dans Bonner Zeiischrift fur Philos, und Théo-

logie, t. IX, p. 78
; t. xxvi, p. 49

; t. xxvii, p. 42
;
British bishops in council

of Arles, dans The Month, 1885, t. lv, p. 380
; F. X. Fiink, I)ie Zeit derersten

synode von Arles, dans Theolog. Quartals., 1890, t. i.xxii, p. 296-304 ;
réim-

primé dans Kirchengeschichtliche Abhandlungen und Untersuchungen, iii-8,

Paderborn, 1897, t. i, p. 352-358; L. Duchesne, f.a date du concile d Arles,
dans les Mél. d'arch. et d'Iiist., 1890, t. x, p. 640-644

; Dict. d'arch. chrét. et

de liturg., t. i, cl. 2904, 2914-2916. (H. L.)

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. X, c. v, P. G., t. xx, col. 888; Hardouin, Coll.

conc, t. I,
col. 259 sq. ; Mansi, Conc. ampliss. cuil., t. ii, co!. 463 sq.

3. Hardouin, op. cit.. (. r coi. 261
; Mansi, op. cit., t. ii, roi. 469, noie a;

col. 473, note z.

4. Hardouin, op. cit., t.
i,

col. 261
; Mansi, op cit., t. ii, col. 469.
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liste du personneM qui se trouve clans plusieurs manuscrits; mal-

gré ce nombre relativement restreint, on peut dire que toutes les

provinces de l'empire de Constantin étaient représentées au con-

cile. Outre ces trente-trois évêques, la liste du personnel nomme
encore un nombre assez considérable de prêtres et de diacres, dont

les uns accompagnaient leurs évêques, dont les autres représen-

taient leurs évêques absents et en étaient les mandataires. Ainsi

le pape Sylvestre était représenté par les deux prêtres Claudien [202]

et Vite et les deux diacres Eugène et Cyriaque : Marin d'Arles,

l'un des trois judices ex Gallia qui avaient été antérieurement

désignés par l'empereur, paraît avoir présidé l'assemblée ;
du moins

son nom se trouve le premier dans la lettre du synode ^. Avec

1. Hardouiii, op. cit., t. i, col. 266; Mansi, op. cit., t. ii, col. 476. Il ne faut

pas oublier que celle liste n'est pas tout à fiiit d'accord avec l'inscription de la

lettre iiu pape et que parmi les trente-trois noms de la lettre synodale quel-

ques-uns ne sont indiqués dans la liste du personnel que comme ceux de prê-

tres mandataires des évêques. Cf. sur cette liste que Quesnel a considérée à

tort comme une copie des souscriplions de la lettre synodale, Ballerini,

Notes dans S. Leonis, Opéra, t. ii, col. 851, 1018 sq.

2. Hardouin, op. cit., t. i, col. 261
; Mansi, op. cit., t. ii, col. 4ô9. [Les signa-

tures de ce concile appellent de grandes réserves. Le pape Sylvestre qui se

fait représenter à Arles par deux prêtres et deux diacres n'aura que deux prê-

tres pour le représenter à Nicée, de même le pape Jules à Sardique. Marin

d'Arles est assisté par un prêtre et quatre diacres, ce qui paraît bien anormal,

surtout quand on voit Vérus, l'évêque de Vienne, alors capitale de la province
dont dépendait Arles, flanqué d'un unique exorciste. On s'explique difficile-

ment le nombre de trente-trois évêques présents avec les termes de la lettre

de Constantin à Chrestos de Syracuse, P. G., t. xx, col. 889 : 'ETTciSr, Tot'vuv 7t).Eta-

TOTjç SX Stacpdpojv -/.al à[J.--/6r|Twv xdTiwv i-Kiny.ûizrj-j z stç zr{i 'ApE XatriTt'wv TcôXtv zirjto KaÀav-

ÔMV A-jYo-j(TTwv (Tuvslôeiv è/.EXE-JTafAev .« Nous avons convoqué à Arles, le jour des

calendes d'août, les évêques de localités diverses et en nombre presque indé-

fini». Une semblable expression s'accorderait bicnaveclesmanuscritsquiparlent
de 600 évêques présents à Arles, si ce nombre n'était tout à fait inacceptable.

La coïncidence du nombre 33 entre la lettre synodale et la liste du personnel
mérite néanmoins une grande considération ;

mais ici encore une difficulté

surgit. Parmi les titulaires de la lettre synodale se trouvent deux prêtres,

un diacre et un autre diacie qui n'a pas signé. De plus, on lit dans la lettre :

Plaçait etiam a te, qui majores diœceses tenes, per te potissiinum omnibus

inlimari ; une telle phrase ne semble guère acceptable à la date de 314. Tout

dans la lettre synodale paraît donc suspect. Mansi, Conc. ampliss. collect., t. ii,

col. 463-512, fait ces deux remarques : /. Neque pleiiarium, neque universale

fuisse hoc concilium late probat Pagius ad Baron- a. d. 31i, n. 1 sq. ; II. Baro-

nii senleniiam asserentis ducentos episcopos Jiuic concilia interfuisse iuetur et

confirmât Pagius, id., n. 22-23. Hefele a fort justement fait observer que cette
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Martin Ma lettre nomme Agroecins de Trêves-, Théodore d'Aqui-

lée, Protériiis de Capoiie, Vocius de Lyon, Cécilien de Carthage,
Réticiiis d'Autun (un des jiidiees ex Gallia), Ambitausus [Imhetau-

sius) de Reims, Mérocles de Milan, Adelphius de Londres, Materne

de Cologne, Libère d'Emérita en Espagne, etc., etc.
;

ce dernier

s'était déjà trouvé au synode d'Elvire.

On voit que la plus grande partie de la chrétienté occidentale

était représentée à Arles, et l'empereur Constantin pouvait dire

avec raison : « J'ai convoqué un nombre presque infini dévèques
de l'empire ^. » Nous pouvons considérer l'assemblée d'Arles

comme un concile général de l'Occident (ou du patriarcat ro-

main) *; il ne peut cependant passer pour un concile œcuménique,

par ce seul motif que les autres patriarcats n'y prirent point part,

n'y furent pas invités, et que notamment l'Orient, comme le dit

saint Augustin^, ignora à peu près complètement la controverse

donatiste. Mais saint Augustin n'a-t-il pas lui-même déclaré ce con-

cile œcuménique? Pour répondre affirmativement à cette question,
on en a appelé au second livre de son écrit Z)e haptismo contra dona-

tistas ^, où il dit : « La question relative au second baptême a été

décidée contre Cyprien dans un concile plénier, de toute l'Eglise,

plenarium concilium, dans un concilinm unwersee Ecclesiœ "^
. Mais

on ne sait si saint Augustin entend par là le concile d'Arles, ou s'il

dernière assertion repose uniquement sur une mauvaise lecture de saint Au-

gustin, Contr. epist. Parnieniani, tit. i,
c. v, P. L., t. xliii, col. 40 sq., mais

non loin de là il y revient et dit: « On ne peut cependant pas nier que saint

Augustin, Epist. ^ xliii, g. vu, n. 19, P. L.. t. xxxiii, col. 169, n'appelle ce con-

cile : plenarium iiniversœ Ecclesiœ concilinm. C'est une erreur, voici comment

s'exprime saint Augustin : Ecce putemus illos episcopos. qui Romaejudicarunt,
non bonos judices fuisse ; restabat adhuc plenarium Ecclesise universx conci-

linm, ubi etiam cum ipsis judicibus causa posset agitari, ut si maie judicasse
convicti essent, eorum sententia soh'erentur. (H.L.)]

1. Dans Mansi, ). c, p. 469; Hard., I. i, p. 261.

2. Marx, Der Biograph des Bishofs Agritius von Trier, d.ms West-deuslche

Zeitschrift Gesch. Ku/ist, 1893, t. xii, p. 37-50. (H. L.)

3. Eusèbe, Hist. écoles., 1. X, c. v, P. G., t. xt, col. 889.

4. Pagi, Crit. Baronii, 1689, ad ann. 314, n. 21
; la deuxième expression

nous paraît beaucoup plus exacte que la première. (H. L.)

5. Saint Augustin, Contra Cresconium
, I. IV, c. xxv, P. L., t. xliii, col. 565

;

Pagi, op. cit., n. 17.

6. Saint Augustin, De baptismo contra donatistas, i. Jl. c. i.\, n. 14, P. L.,
t. XLiii, col. 135.

7. Saint Augustin, P. L., t. xliii, col. 135.
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n'a pas plutôt en vue celui de Nicée, comme le pense Pagi ^. On ne

peut cependant pas nier que saint Augustin, dans sa 43® lettre,

parle du concile d'Arles, et le nomme jjlenai'ium Ecclesiœ univei^sse

concilium 2. Seulement il ne faut pas oublier que l'expression conci- [2031

lium plenarium ou u/zfVe;'5«Ze est souvent employée surtout en Afrique
en parlant d'un concile national

•^,
et que, dans le passage cité, saint

Augustin a en vue Ecclesia universa occidentalis, et non l'Église

unwersalis, dans le sens le plus absolu.

Les délibérations du concile d'Arles furent ouvertes le l*"" août

314*; Cécilien et ses accusateurs y assistèrent; mais ces derniers

ne purent pas plus qu'auparavant prouver leurs accusations. Nous

n'avons malheureusement pas au complet les actes du concile; la

lettre synodale déjà citée nous apprend cependant que les accusateurs

1. Pagi, Crit. Baronii, ad. ann. 314, n. 18.

2. Epist., XLiii, c. VII, n. 19, P. L., t. xxxiii, col. 169. [Voir p. 276, note 2

dans laquelle on a relevé cette assertion erronée de l'auteur. (H. L.)]

3. Pagi, op. cit., n. 19 ; Hefeie, Controversen in betr. der Synode von Sar-

dika, dans Theol. Quartals., 1852, t, xxxiv, p. 406. [Sur la réelle gravité du

concile d'Arles, cf. J.Turmel, dansla Ilevue catholique des Églises, 1905, t. n,

p. 211. (H. L.)]

4. La date du concile a été discutée par F. X. Funk, Die Zeit der ersten Sy-

node von Arles, dans Theol. Quartals., ISdO, t. lxxii, p. 296-304, et par L. Du-

chesne. La date du concile d Arles, dans les Mél. d arch. et d'hist., 1890, t. x,

p. 640-644. Cette date ne peut varier qu'entre les années 314, 315 et 316
; elle se

place au l^*" août de l'une de ces années. Saint Augustin nous apprend, Epist.,

XLiii, n. 20, P. L., t. xxxiii, col. 169, que Constantin prit ses mesures pour

évoquer l'appel des Donatistes devant le concile d Arles pendant son séjour à

Rome ;
il faut donc écarter l'année 316puisque, pendant cette année, nous trou-

vons Constantin à Arles le 13 août et à Milan le 10 novembre. Cette date de

316 avait été proposée par O. Seeck, dans Zeitschrift der Savigny-Stiftung fur

Rechtsgeschichle, Rom. Abtheilung, 1889, t. x, p. -lil . Pendant l'année 315,

on ne rencontre Constantin à Rome que du 18 juillet au 27 septembie ; or les

procédures du concile ont rempli une partie du ujois d'août et il y a eu des

jours inoccupés ou remplis par des événemeuts dont les documents ont gardé
la trace et qu'on ne saurait faire tenir dans l'intervalle d'un mois. On se trouve

ainsi ramené à la date 314 à laquelle M. O. Seeck oppose un texte d'Eusèbe

qui dit que « c'est surtout à l'Eglise de Dieu que Constantin consacrait ses

pensées ;
des discordes s'étant produites en différents pays, il intervenait

comme un commun évêque établi par Dieu et assemblait des conciles de mi-

nistres de Dieu. 11 ne dédaignait pas de paraître au sein de leurs délibérations » .

Conclure de ces géuéralités au cas particulier de l'empereur présent dans le

coucile d'Arles est inacceptable. D'ailleurs dans l'hypothèse de la présence de

Constantin à Arles, on ne s'explique plus l'appel à l'empereur formulé par les

doiiatislfs à l'issue do ce concile. (H. L.)
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de Cécilien furent ou condamnés ou éconduits à cause de leur impu-
dence [aiit damnati siint aiit repulsi). Ce renseignement permet de

conclure que Cécilien fut acquitté, et c'est en eilet ce qui résulte de

la suite de la controverse donatiste.

Le concile dit dans sa lettre au pape, « qu'il aurait fort désiré

que le pape (Sylvestre) eût pu assister en personne aux sessions, que
le jugement porté contre les accusateurs de Cécilien eût certaine-

ment été plus sévère *. » Le concile faisait probablement allusion

aux conditions favorables qu'il avait faites aux évèques et aux prêtres

donatistes, dans le cas où ils se réconcilieraient avec l'Église.

La lettre du concile ne renferme pas d'autre renseignement au

sujet de l'ail'aire des donatistes. Lors de la conférence religieuse

accordée aux donatistes, en 411, on lut une lettre des évèques afri-

cains -
portant que, dès l'origine du schisme, on avait consenti à ce

que tout évèque donatiste réconcilié avec 1 Eglise, alternerait dans

l'exercice de la juridiction épiscopaie avec l'évèque catholique; que
si 1 un des deux mourait, le survivant serait, par le fait, son succes-

seur; enfin que, dans le cas où une Eglise ne voudrait pas avoir

deux évèques, tous deux résigneraient, et qu'on en élirait un nou-

[2041 veau. De ces mots : Il en a été convenu ainsi dès le début avec les

donatistes, Tillemont "^ conclut que c'est au concile d'Arles que fut

prise cette décision.

Le concile d'Arles ne se contenta pas de juger l'affaire des donatis-

tes : il voulut résoudre la controverse pascale, la question du

baptême des hérétiques, et promulguer diverses prescriptions dis-

ciplinaires. Il se servit de la formule : Plaçait ergo, prsesente Spiritu

sancto et angelis ejus; et il pria le pape, qui avait majoris diœceseos

gubernacula, de promulguer partout ses décrets *. Le synode lui

1. Mansi, Conc. umpliss. coll., t. ii, col. 469
; Haidquin, Coll. conc, t. i,

col. 262

2. S. Augustin, Epist., cxxviii, P. L., t. xxxiii, col. 489
; Breviculus colla-

tionis cum don., d. 1, c. v, P. Z., l. xliii, col. 615.

'6. Tillemont, Mém. Jiist. ecclés., Bruxelles, 1732 : Dissertation sur les dona-

tistes, iiil. XXI, t. VI, p. 21.

4. Hai'douiii, Coll. concil., t. i, col. 231 sq. ; Mansi, t. ii, col. 469. Sur le

concile d'Arles, de 314, il existe deux lettres synodales. La preujière adres-

sée au pape Siivestre se trouve dans ms. Paris, lat. 1711
;

la deuxième, la

plus courte, dans les niss. de Cologne CCX/JI, uVnn Daruisladl 2326, du vu"" s.
;

Novare, LXA'A'IV, du ixe, ^et les manuscrits qui dérivent de lui et qui sontmss.

Brescia, B, II, 13, xe s. ; Wonza, h. 3, 151, x* s.
; Novare, AXA', x-xies.

; Luc-

ques, i24, xie s
;
Novare, A'F, xiio s. ;

cf. Maassen, op. cit., p. 717), enfin dans le
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adressa aussi le texte complet de ses vingt-deux canons, taudis

que dans la lettre citée plus haut il n'en avait donné qu'un court

extrait; on peut donc soutenir_, avec les Ballerini '^j que le synode
adressa deux lettres au pape : dans la première, il s'étendait, après

l'énumération des évèques présents, sur 1 afïairedes donatistes et ne

donnait cju'un court aperçu des autres décisions '^, tandis que la

seconde renfermait littéralement et exclusivement tous les décrets,

et ne s'adressait au pape que dans le prologue et dans le premier
canon. Les bénédictins de Saint-Maur ont publié le meilleur texte

de cette seconde lettre synodale et des canons du concile d'Arles, [205]

dans le premier volume de leur Collectio conciliornm Gallix, de 1789,

dont malheureusement la suite n'a pas paru ^. Nous adopterons ce

texte :

Domino sanctissimo fratri Sil^^esti'O Marinns vel cœtus episcopo-
rum quiadunatifuerant in oppido Arelatensi. Quid decj'evimus * com-

muni ronsilio caritati tiiœ signiftcamiis, utomnes sciant quid in futu-
rum ohservare deheant.

CaN. 1. Ut UNO DIE ET TEMPORE PASCHA CELEBRETUR.

Pj'irno loco de obsen^atione Paschse Doniini, ut une die et uno teni-

pore par oinnem orhein a nabis observetur et iuxta consuetudinem

litteras ad omnes tu diris^as.

Par ce canon, le concile d'Arles voulait faire prédominer partout

ms. Saint-Germain, Harlay, 3S6, x'' s., auj. Bodieien., S55. Maassen a donné une
édition de la lettre abrégée, p. 950. Les canons sont disposés en deux séries,

une fois série complète, une autre fois on a supprimé les can. 3, 5-7, 9, 11, 13,

15, 18-22. Incip. : Quid decre\'erimus communi ; explioit : fructus paenitentiae.
Les canons d'Arles se trouvent : 1. Dans la collection du ms. de Corbie, ms.

lat. Saint-Gerni;iin, 936, vi-vii<' s
;
2. Ms. Cologne, CCXJII, app. iv, vue s. {olim

Darmstadt, 2326) ;
3. Ms. Lorsch, aujourd'hui ms. "Valic. Palat. 574, ixe s.

;
4.

Ms. d'Albi,2, ixe s.; Ms. deToulouse, B. 63
;
5. Ms. de Saint-Maur, aujourd'hui

à Paris, lat. liol, ixe s. ; 6. Ms.de Diesscn, auj. Munich, lat. 5508, ixe s.
;

7 .Ms.

de Reims, auj. Berlin, Philipp. i743, vnies., fol. 32; 8. Collectio hispana et

Epitome hispana ;
9. Collection du ms. de Novare (plus haut) ;

10. Lyon, auj.

Berlin, Philipp. :/74J, viifs.
; Paris, lat. i452, x^s.

;
11. Sainl-Auiand, auj. Paris,

lat. 3846, ixe s. ; lat. U55
;
12. Ms. Paris, 3S38

;
ms. Saint-Germain, Harlay, 3S6,

auj. Bodieien., 893 ; cf. Maassen, op. cit., p. 188 sq. (H. (..)

1. Ballerini, Notes dans S. Leonis, Opéra, l. ii. p. 1019.

2. A'olte, Miscellanea, dans Ttieolog. Quai tais., 1867, p, 51 sq.
3. Réimprimé dans Bruns, Bihliotheca ecclesiastica, t. i, part. 2, p. 107.

4. Decre\erimus, Lauchert. (H. L.)
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le conipiit romain relatif à la Pàque, par conséquent abolir celui

d'Alexandrie, et tout autre qui serait différent (en supposant que les

évêques du concile connussent la différence qui existait entre le

comput romain et celui d'Alexandrie). Nous avons indiqué plus haut ^

les opinions les plus fondées sur la controverse relative à la léte de

Pà([ues et nous v reviendrons plus loin dans l'histoire du concile de

Nicée 2.

Cax. 2. — Ut ubi quisque ordinaïur ibi permaneat 3.

De his qui in quihuscumque locis ordinati fuerint ministri, inipsis

locis persévèrent.

Le canon 21 contient la même décision, avec cette différence que
le premier ne parle que des ministres inférieurs de l'Eglise, tandis

que le second parle des prêtres et des diacres, et tous deux expri-

ment l'opinion de l'ancienne Eglise, suivant laquelle l'ecclésiastique

attaché k une église ne devait point passer dans une autre. Nous

trouvons la même défense clans les canons apostoliques n°* 14

et 15 (13 et 14) et dans le lô'' canon de Nicée cité plus loin. On se

demande si ce canon d'Arles défend seulement de passer dun dio-

cèse dans un autre, ou s'il défend de passer d'une paroisse dans

[206] une autre sans sortir du diocèse. Mûnchen a compris le canon dans

ce dernier sens, en se fondant sur le 77" canon du synode d'Elvire *

qui montre que chaque église dans un diocèse avait un clergé inamo-

vible ^. On comprend que la défense de changer d'église, dans le

même diocèse, renferme a fortiori celle de passer d'un diocèse dans

un autre.

1. Voir plus IkiuI, p. 87 sq.

2. Ce canon ne semble vouloir dire autre chose sinon qu'on voulait surtout

assurer l'uniforuiito par l'envoi des lettres de Rome, sans viser direcLement à

l'aholilioji du comput alexandrin. (H. L.)

.'). Ddguet, Sur le 2^ et le 21' canon du premier concile d Arles. On prouve :

1° l'oldigation qu'ont les clercs de demeurer attachés à l .Eglise où ils ont reçu

l'ordination. 2" On marque les raisons qui peuvent les en dispenser, dans

Confér. ecclés., t. i, p. '.60-468. (II. L.)

4. Bonner Zeitschrift fur Philos, und Théologie, t. xxvi, p. 61 sq.

5. Voir plus liaut, p. -62. [On trouvera tous les princip^iux textes relatifs à

cette question dans Uuguet, loc. cit. (H. L.)]
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Can. 3. — Ut qui in page arma projiciunt excommunicentur ^.

De his qui armaprojiciunt in pace ^,placuitabstineri eos a commu-
nione.

Ce canon a été interprété de diverses manières : Yves de Char-

tres a lu, au lieu de in pace, inprœtio, et un ancien manuscrit, que
Surius H étudié, portait in hello. Dans ce cas, le sens serait : « Celui

qui jette les armes durant le combat sera excommunié. » Sirmond

essaya une seconde explication reposant sur ce que arma projicere
n'est pas synonyme de arma abjicere, et signifie arma in alium con-

jicere ^. Ainsi, d'après lui, le canon défend de se servir d'armes en

dehors du cas de guerre. Mûnchen a développé cette explication en

appliquant Yarma projicere in pace aux combats des gladiateurs, et

il a considéré ce canon comme une prohibition de ces jeux san-

glants. Constantin le Grand, dit-il, délendit, le P' octobre 325, les

jeux des gladiateurs presque dans les mêmes termes : Cruenta spec-
tacula in OTIO CIVILI et domestica QVIETE non placent ; quapropter
omnino gladiatores esse prohibemas. En outre, les deux canons sui-

vants, ajoute Mûnchen, sont dirigés contre les spectacula qui étaient si

1. Duguet, Sur le 3^ canon du premier concile d Arles. On expose la tradi-

tion de l'Eglise en faveur de la profession des armes ; et on examine les raisons

et les autorités qui paraissent les condamner^ dans Confér. ecclés., t. i, p. 469-

i82; Ad. Uacnitck, Militia Ckristi. Die christliche Religion und der Soldn-

tenstand in den ersten drei Jahrhunderten, in-8, Tùbingen, 1905, p. 87-89;

Vacandard, La question du service militaire chez les chrétiens des premiers

siècles, dans la Revue pratique d'apologétique, 15 juillet, ler jioùt 1906. On a

torturé le texte de ce caiiun pour lui faire dire le contraire ou, du moins, aulre

chose que ce qu'il dit. L'idée d'excommunier ceux qui arma projiciunt a paru

insupportable ; on s'est évertué à découvrir des sens équivalents, ainsi arma

projicere signifierait arma in alium conjicere et le canon ferait défense à tout

chrétien, en temps de paix, de porter les armes. Cette explication n'est fondée

sur rien. La substitution de in hello à m pace ne témoignepasdemoins d'inintel-

ligence du texte ; l'interprétation qui voit ici un canon relatif aux gladiateurs est

purement gratuite. Il faut laisser au texte son sens liltéiai. Par suite des idées

qui avaient cours parmi les chrétiens sur le service militaire, un certain nombre

de fidèles ne se faisait pas scrupule de déserter, afin de ne pas servir dans les

légions; l'Eglise ne se contente pas de blâmer cette licence, mais elle frappe les

déserteurs de la peine de l'excommunication. C'est, on le voit, le sens de Gabriel

de L'Aubespine que nous adoptons, sauf en ce qui concerne 7n/;«ce, où son expli-

cation nous semble trop raffinée ; in pace veut dire sehui nous que l'excommu-

nication ne vise pas la désertion devant l'ennemi, mais en temps de paix. (II. L.)

2. On trouve les variantes in praelio, in heJlo.

3. Mansi, op. cit., t. ii, col. 481.
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odieux aux premiers chrétiens, el cette connexion autorise à rappor-
ter aussi ce canon 3" aux spectacles, c'est-à-dire aux combats de gla-
diateurs "*. LAubespine a essayé une quatrième explication : Beaucoup
de clirélieus, dil-il, avaicnl eu, sous les empereurs païens, des

scrupules religieux à Tégard du service militaire, et refusaient net-

tement de prendre les arnaes, ou bien désertaient ; le synode, en

considération des changements introduits par Constantin, formule

l'obligation qu'ont les chrétiens de servir ;i la guerre, et cela parce

que l'Eglise est eu paix {in pace) sous un prince ami des chrétiens 2.

[207] Cette explication a été adoptée, entre autres, par dom Ceillier ^, par
Ilerbst ^, par le Dictionnaire des conciles publié par l'abbé

ÎNIigne
^

et par plusieurs autres auteurs. Sa simplicité doit la faire considérer

comme une des meilleures ^.

Can. 4. — Ut aurig^ dum agitant excommunicentur.

De agitatoribus qui fidèles siint, plaçait eos quamdiu
"^

agitant a

communione separari.

Ces agitatores sont les cochers et les écuvers des courses, cest-

à-dire les aiirigœ du 62^ canon du concile d Elvire. Le concile pro-
hibe ici les courses de chevaux et de chars, qui avaient lieu au

cirque.

Can. 5. — Ut theatrici quamdiu agunt excommunicentur.

De theatricis . et ipsos plaçait quamdiu agunt a communione sepa-
rari ^.

1. Mùnclieii, U(^hcr das erste Concil von Arles, diins Ronner Zeitschvift fur

philos, kathol. TlieoL, t. xxvi, p. 74 sq.

2. L'Aubes[>iiie, dans Mansi, op. cit., t. 11, col. 'j92.

3. R. Ceilliei-, Hist. génér. des auteurs sacrés, 1732, t. m, p. 705.

4. Herbst, Synode von Arles, dans Theol. Quarlals., 1821, t. m, p. 666.

5. Peltier, Dictionn, des conciles, in 4, Raris, 1847, t. i, col. 199.

6. Hefele, Concilien^'eschichte ,
l''^ édition, préférait l'explicalio n de Mûnchen,

dans la 2' édition il so rallie à L'Aubespine.
7. Rapprocher ce canon du canon 7". Ici, ou ne voit point la pratiqne de l'ido-

làtrio, mais une pratique répréhensible qui fait que les cotliers ne sont excoiu-

niuniés que pendant le temps où ils exercent leur profession, et ne sont pas

soumis à une pénitence quand ils cessent. (H. L.)

8. Helele, C'eber den Rigorisinus in dem Leben und den Anschauuiigen der

alten Christen, dans Theolog. Quartalschrift, 1841, t. xxiii, p. 396 sq. [Duguel,

Sur le 48 et le 5^ canon du premier concile d'Arles. L'on montre que l'Eglise a

toujours regardé comme indignes de la communion des fidèles ceux qui font



284 LIVRE I, CHAPITRE III

Ga.n. g. — Ut in infirmit/Vte conver si manus iMPOsrnoNE>! accipiant.

De his, qui in infirmitate credere volunt, placuit iis debere maniim

imponi.

Le 39® canon d'Elvire s'exprime de la même manière, et nous

avons dit en le commentant '^^ que les mots manum imponere étaient

compris par les uns comme une simple cérémonie d'admission au

catéchuménat (sans le baptême) ; par les autres, comme exprimant

même l'administration de la confirmation. [208]

Can. 7. — De fidelibus qui présides fiunt vel rem publicam agere

VOLUNT 2.

De pj-sesidibus qui fidèles adprcesidatum prosiliunt, placuit ut cum

promoti fuerint literas accipiant ecclesiasticas communicatorias^ ita

tamen ut in quibuscumque locis gesserint, ab episcopo ejusdem loci

cura illis "^

agatur, et cum cœperint contra disciplinam agere, tumde-

mum a coinmunione excludantur. Similiter et de his, qui rem publicam

agei^e volunt.

Comme le précédent, ce canon rappelle une ordonnance analogue
du synode d'Elvire. Le canon 56" d'Elvire avait statué que le chrétien,

investi d'une fonction publique, devait s'abstenir de paraître dans

l'église pendant la durée de ces fonctions, parce que celles-ci le

profession de dù'ertir le peuple par les spectacles, qu'elle en a interdit l'assis-

tance aux fidèles ; et que les prétextes dont on sft sert aujourd'hui pour les

justifier ont été prévus par les Pères, dans Confér. ecclés., 1742, t. i, p. 482-

503. La dissertation de Hefele ci-dessus mentionnée sera utilement complétée

par A. Stara, Zur Wilrdigung der kirchlichen Anschauungen ûber des Tlieater-

wesen. dans Theolog. Quartals., 1887, t. lxix, p. 632-666. Même observation

que pour le canon précédent. (H. L.)]

1. Cette imposition des mains aux malades qui voulaient être reçus dans

l'Eglise est-elle une simple cérémonie d'admission au Ciitécliuménat, ou bien

est-ce le sacrement de confirmation ? On ne trouve pas de textes suffisam-

ment clairs pour entraîner la conviction dans un sens ou dans l'autre. Ce pro-

blème reparaît au cnnon 8" qui prescrit l'imposition des ra;iins pour ceux

qui rentrent dans l'Eglise après avoir été baptisés dans l'hérésie. L'analogie
avec Elvire doit faire incliner vers l'interprétation qui voit l'imposition des

mains taisant des chrétiens non des fidèles. (H. i.)

2. Duguet, Sur le 7* canon du premier concile d Arles, qui n admet qu'en
tremblant à l'usage des sacrements les magistrats actuellement en charge, dans

Confér. ecclés., 1742, t. i, p. 503-511. (H. L.)

3. Mansi : de illis. (H. L.)

I
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mettaient nécessairement en contact avec le paganisme ^. Mais de-

puis le concile d'Elvire, un grand changement s'était opéré : Cons-

tantin protégeait le christianisme, TÈglise avait obtenu une pleine

liberté, et si, antérieurement déjà, les chrétiens avaient souvent

revêtu des fonctions publiques -, ce fait allait désormais se reproduire
bien plus fréquemment. Il fallait donc, sous un empereur chrétien,

et les circonstances se trouvant modifiées, que Tancienne rigueur
fût adoucie, et c'est dans ce sens que le canon d'Arles modifia la

prescription d'Elvire. Si un chrétien, dit-il, devient prseses, c'est-

à-dire gouverneur, il n'est plus obligé, comme autrefois, de s'abs-

tenir de l'éo-lise ; au contraire, on lui donnera des lettres de recom-

mandation pour l'évèque de la contrée qui lui est confiée (les

gouverneurs étaient envoyés hors de leur pays natal, afin d'adminis-

trer plus impaitialementV L'évèque devra étendre sa sollicitude sur

lui, c'est-à-dire le surveiller, l'assister de ses conseils, afin qu'il ne

commette pas d'injustice dans une charge qui renferme lej'us g/adii.

S'il n'écoute pas les avertissements de l'évèque, s'il viole réelle-

ment la discipline chrétienne, alors s.eulement il devra être exclu

de l'Eglise. On tiendra la même ligne de conduite vis-à-vis des au-

torités municipales comme vis-à-vis des fonctionnaires impériaux ^.

[209J Baronius a faussement interprété ce canon, en crovant qu'il exclut

des charges publiques les hérétiques et les schismatiques *.

Gan. 8. — De baptismo eorum,qui ab h^resiconvertuntur.

De Afris^quod propria lei^e sua utuntur ut rebaptizeiit, placuil, ut

si ad Ecclesiain aliquis de hœresi venerit^ interrogent eum symbolum;
et si perviderint eum in Pâtre et Filio et Spiritu saiicto esse hapti-

zatum, manus ei tantum imponatur ut accipiat Spiritum sanctum.

Quod si interrogatus non responderit liane Trinitatem, haptizetur.

Nous avons vu plus haut ^
que plusieurs synodes africains, tenus

sous Agrippinus et saint Cvprien_, prescrivirent que quiconque au-

rait été baptisé par un hérétique, devrait être de nouveau baptisé en

rentrant dans le giron de l'Eglise. Le concile d'Arles abolit cette loi

(lex) des Africains, et ordonna de ne pas rebaptiser ceux qui auraient

1. Voir plus haut. p. 252.

2. Eusèbe, Ilist., ecclés., 1. VIII, c.
i, P. G., t. xx, col. 740. [Cf. Dictionn.

d'arch. chrét., t. i, col. 2878-288i. (H. L.)]

3. Mùnclum, op. cit., p. 42 sq. ; Peltier, Dictionn. des conciles, l. i, col. 193.

4. Baronius, Annales, ad aun. 314, n. 57.

5. Voir plus haut, p. 172 sq.
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reçu le baptême par les mains des hérétiques au nom de la sainte

Trinité, et de leur imposer simplement les mains, ut accipiat Spiri-

tum sanclum. Ainsi ([ue nous l'avons déjà dit ^, Vimpositio ma-

nuu m sur ces convertis était faite ad pœnitentiam ou ad confirma-
tionem. Le concile d'Arles promulgua dans ce canon 8 la règle de

tout temps en vigueur et qui s'est conservée jusqu'à nous, touchant

le baptême conféré parles hérétiques ;
elle fut adoptée et renou-

velée par le canon 19 du concile œcuménique de Nicée ^.

On lit dans plusieurs manuscrits, Arianîs, au lieu de Afris ^, mais

on sait qu'au temps du premier synode d'Arles la secte arienne

n'existait pas encore. Binius a cru, et peut-être avec quelque raison,

que ce canon faisait allusion aux donatistes, et voulait réfuter leur

1. Voir plus haut, p. 283.

2. Voir aussi le prétendu canon 7^ du 11" concile œcuménique de Constanti-

nople, en 381. [Du^uet, Sur le 8" canon du premier concile d'Arles. On résout

différentes questions sur le baptême des hérétif/ues et sur la manière de les

reconcilier à l'Eglise, dans Confér. ecclés., t. i, p. 512-556. A partir du concile

d'Arles, en 3 14, une expression importante pour la théologie (ail place à une

autre. Le décret du pape Etienne relatif à la rebaptisation des héréliques éta-

blissait comme condilion indispensable à l'admission dans l'Eglise l'imposition

des mains in pœnitentiam. A partir de 314 ce terme disparaît, désormais, dans

l'Église romaine, l'imposition des mains est dite ad Spiritum sanctum. Har-

douiu, Coll. conc, t. i, col. 265 ; Sirice, Epist., i, 1, daus Hardouin, oj). cit.,

t. I, col. 847 ; Epist., v, 8, P. L., t. xiii, col. 1160
;
Innocent ler^ Epist., i,

8
;

XVII, 4, P. L., t. XX, col. 475, 531. Nous trouvons la raison de cette substitu-

tion dans ces paroles du pape Léon lei" : quia formam tantum haptismi sine

sanctificationis virtute susceperunt, Epist., clix, 7, P. L., t. liv, col. 1139;

invocata virtute Spiritus sancti quam ab hsereticis accipere non potuerunt,

Epist., cLxviii, 18, P. L., t. liv, col. 1200. Pour le développement de cetle pra-

tique, cf. Dictionn. de théol. cathol., 1902, t. m, col. 230. Les donatisles tirant

des principes poséspar saint Cyprien les conséquences qu'ils renfermaient, décla-

rèrent nul le baptême conféré par un ministre indigne, fùt-il orthodoxe. Us te-

naient pour indignes les « traditeurs » et en conséquence rebaptisaient les sujets

qui avaient été baptisés par ceux-ci. Sur ce point ils furent condamnés. Saint

Optât de Milève admet la validité du baptême administré par les donatistes qui

ne sont que schismatiques ; quant au baptême des hérétiques, il ne l'accepte pas.

De schismate donatistarum, 1. I, n. 10, 12, P. L., t. xi, col. 903
; Jd., 1. Y,

n. 3, P. L., t. XI, col. 10i8. Le concile de 314 plaça la question sur son lerrain

véritable. On déclai-a valide le baptême conféré selon la forme prescrite par

l'Evangile et pratiquée par l'Église, abstraction faite de l'orthodoxie et de la mo-

ralité du ministre. Les hérétiques devaient préalablement être interroges sur le

symbole, ce qui permettait de juger s'ils avaient été baptisés suivant la formule

trinitaire ou nou ; dans ce dernier cas on les rebaptisait. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t, i, col. 472.
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opinion sur l'ordination de Cécilien par Félix d'Abtughi, en posant
ce principe général : qu'un sacrement est valide, même quand il a

été conféré par un ministre indigne. Il n'y a cependant dans le

[-1UJ canon 8^ aucune allusion évidente relative aux donatistes
;

c'est le

canon 1."?"
ijui résout directement leur cas particulier et décide, si

celui qui a livré les saintes Ecritures peut validement ordonner ^.

Can. 9. — Ut qui confessorum litteras afferunt, alias accipiant.

De liis, (lui confessorum litteras afferunt^ plaçait ut sublatis iis

litteris alias accipiant communicatorias .

Ce canon est la répétition du canon 25 du synode d'Elvire 2.

Gan. 10. — Ut is, cu.rus uxor adulteraverit, alia illa vivente

NON accipiant.

De his qui cotijuges suas in adulterio deprehendunt, et iidem sunt

adolescentes fidèles et prohibentur nubere, plaçait, ut in quantum

possit consilium iis detur, ne viventibus uxoribus suis, licet adulteris,

alias accipiant.

Ce canon a du rapport avec le 9® canon d'Elvire. Seulement, le

concile d'Arles n'envisage que le cas où le mari repousse la femme

adultère, tandis que le concile d'Elvire avait parlé du cas où la femme

abandonne son mari adultère. Dans les deux cas les deux conciles,

s'écartant du droit civil alors en vigueur, ne veulent pas accorder à

la partie innocente le droit de se remarier. Il y a toutefois cette dif-

1. On a voulu, et avec raison, appliquer aux ariens la décision pour les dona-

tistes. On ne doit pas oublier que les collections canoniques servaient pour la

pratique et non pas seulement à nous conserver des textes. (H. L.)

2. Voir plus haut, p. 235. Ce canon fait allusion aux « lettres de commu-

nion ». Il n'est pas probable, nous l'avons dit, qu'il faille voir ici ces fameux

libelli indulgentiae dont les lapsi s'étaient prévalus pendant et après la persé-

cution do Dèce (250-251). Il est question de lettres de communion dont les

fidèles faisaient usage en voyage comme de lettres d'introduction auprès des

évèques. Il n'est guère probable que ces lettres fussent apostillées par des con-

fesseurs à l'exclusion des évêques, car la crise occasionnée en Afrique, vers 250,

par les exigences des confesseurs orgueilleux fut locale et peu durable
;

il est

prob.nble ([ue les lettres de recommandation désignaient honorifiquement le por-

teur du titre de confesseur, titre qui procurait partout un bon accueil, ainsi que

nous le dit le concile d'Elvire, canon 25*. Les deux conciles s'accordent pour
ordonner la suppression de la formule amphibologique et l'emploi d'une

formule ordinaire. (H. L.)
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férence remarquable, qu'il est strictement défendu (can. 9" d'Elvire)

à la femme de se remarier sous peine d'une excommunication perpé-

tuelle, tandis qu'il est vivement conseillé aux hommes, dans le cas

où ils seraient encore jeunes [in quantum possit consiliunt iis delur),

de ne pas contracter un nouveau mariage. Cependant, même dans ce

cas, le mariage n'est pas permis, comme il résulte des mots et pro-

liibentur niibere; le synode d'Arles ne prétend pas permettre ce qui

est défendu, seulement il ne parle pas dans le second cas de l'appli-

cation des peines ecclésiastiques. Pourquoi le synode a-t-il plus de

condescendance pour le mari? Sans doute parce que la législation [211]

civile d'alors laissait plus de liberté au mari qu'à la femme, et ne

considérait pas comme un adultère le commerce d'un homme marié

avec une femme non mariée ^.

Le P. Petau propose de lire, au lieu de et prohihentur nubere, et

NON prohibentur nubere, dans ce sens que si on ne veut pas précisé-

ment leur défendre de se marier, on doit cependant leur recomman-

der fortement de ne pas le faire ^.

Can. 11. — De puellis qvje gentilibus junguntur.

De puellis fldelibus, quse gentilibus iunguntur, placuit, ut ali-

quanto temporc a communione separentur.

Ce canon est visiblement analogue au canon 15^ d'Elvire, avec

cette différence cependant que le canon d'Elvire a surtout les parents
en vue, tandis que le canon d'Arles concerne plutôt les filles. Ce

dernier statue une peine, ce que ne fait pas le premier ^.

Can. 12. — Ut clerici fœneratores excommunicentur.

De niinistris, qui fœnerant, placuit eos juxta formam dif'initus

datant a communione abstineri.

Ce canon est presque littéralement identique à la première partie

du canon 20" d'Elvire *.

1. Mûnchen, op. cit., p, 58. Ce ne fut qu'en 449 que l'homme et la femme
furejit mis sur le même pied à cet égard. [Cf. Faiirner, Geschichte der Elie-

scheidung im kanonischen Becfit, in-8, Freiburg, 1903. (H. L.)]

2. Dans son édition des OEuvres de saint Épiphane, notes sur Haeres., lix.

3. Mûnchen, op. cit., p. 63.

4. Mûnchen, op. cit., p. 65.
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Cax. 13. — De Eis, QUI scniPTURAs sachas, vasa domimca vel nomixa

FRATIîUM THADIDISSE DICUXTUR.

De /lis, qui Scriptnras sanctas tradiJisse dicuntur vel vasa domi-

nica vel nomina fratrum suoriim, placiiit nohis, iil quicumque eoriim

ex actis publiais fuerit detectus, non verbis nudis, ab ordine cleri

amovsatur. Nam si iideni aliquos ordinasse fuerintdepreliensi, et ^ hi

quos ordinaverunt rationales subsistunt, non illis obsit ordinatio. Et

(juoniam multi sunt^ qui contra ecclesiasticam re^ulani pugnare vi-

2121 dentur et per testes redeniptos pntant se ad accusationeni admitti

debere, oninino non adniittantur, nisi, ut sup/a di.rimus, actis pabli-
cis docuerint.

L'empereur Dioclétien avait ordonné, par son premier édit de per-
sécution de 303 : 1° que toutes les églises fussent détruites

;
2" que

tous les livres sacrés fussent brûlés
;
3° que les chrétiens fussent

privés de tout droit et de tout honneur, et, dans le cas où ils seraient

esclaves, qu'ils fussent déclarés incapables de jamais acquérir la

liberté -. En conséquence, on demanda partout aux chrétiens de

livrer les saints livres qui devaient être brûlés et les vases sacrés

qui devaient être confisqués [ad fiscum). Le canon 13^ parle de ces

deux demandes et, en outre, de la traditio noniinum. Après le pre-

1. Mansi et les mss. espagnols : et de lus quos ordinaverint ratio subsistit.

(H. L.)

2. Ce qu'on nomme la « persécution de Dioclétien « comporte une série

d'édits dont le premier remonte au 24 février de l'année 303. Il contenait quatre
articles principaux : Interdiction des assemblées chrétiennes, destruction des

églises, destructions des livres sacrés des chrétiens, abjuration de tous les

fidèles sous peine, pour les personnes de qualité, de dégradation et mort civile
;

pour les gens de condition moyenne^ d'être réduits en esclavage ; pour les

esclaves, d'être inhabiles à l'affranchissement. L'édit, tel qu'il nous estparvenu,
ne parle pas de confiscation des immeubles possédés par les communautés

chrétiennes; cependant cette aggravation paraît avoir été la conséquence des dis-

positions de l'édit à l'égard des lieux de culte. La partie de ledit relative à la

destruction des édifices, des livres et des meubles liturgiques semble avoir été

ponctuellement exécutée. Au cours de la même année 303 furent promulgués
deux autres édits de persécution. La persécution sanglante commença alors.

Elle fut un moment suspendue par l'amnistie accordée par Dioclétien à l'occa-

sion du vingtième anniversaire de son avènement. En 304, un qualriènie édit fut

promulgué dont l'empereur Galère fut principalement responsable. On trouvera

tous les principaux textes relatifs à ces édits dans E. Preuschen, Kurzere Texte

zur Geschichte der alten Kirche und des Kanons, in-8, Freiburg im Br. 18^*3,

p. 67-80. P. Allard, [.a persécution de Dioclétien, \n-?, Paris, 1880, t. i, p. 156,

227, 276. (II. L.)

CONCILES - I — 19
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mier édit peut-être avait-on demandé à quelques chrétiens, et sur-

tout aux évèques, de remettre les listes des fidèles appartenant à

leurs diocèses, afin qu'on leur appliquât le décret qui les privait de

tout droit et de tout honneur ^. Cependant Mûnchen pense que la

traditio nominum ne lut réclamée qu'après le second édit de Dioclé-

tien. Cet édit ordonna d'emprisonner tous les ecclésiastiques et de

les contraindre à sacrifier. Beaucoup cherchèrent à se soustraire au

danger par la fuite
;
mais il arriva aussi que beaucoup furent trahis,

et que leurs noms [nomina fratrum) furent livrés aux païens. Le 13^

canon ordonne la déposition de ces traîtres, s^ils sont ecclésiastiques.

Mais cette peine ne devait être appliquée que dans le cas où le crime

de trahison serait prouvé, non par de simples dénonciations privées

[verbis iiudis), mais par des actes publics, par les procès-verbaux

{ea: actis publicis) que les fonctionnaires romains devaient rédiger
en exécutant ledit de l'empereur.
Le synode s'occupa ensuite de cette question : « Que faut-il faire

si un évêque tradilor a fait des ordinations ^ ? » C'était préci-

sément la question principale de la controverse des donatistes, et

le synode décida «que l'ordination serait valide », c'est-à-dire que
celui qui aurait été ordonné par un tel évêque, n'en soufiFrirait pas

{non illis obsit ordinatio). Cette partie du texte est très claire, et in-

dique nettement la solution donnée par le concile
;
mais les mots [-^^'^J

qui précèdent : et hi, quos ordinaverunt rationales subsistant, sont

difficiles à expliquer. Ils sigifient bien : « Si ceux qui ont été ordon-

nés par eux sont dignes et capables de recevoir les saints ordres, »

mais on lit dans un certain nombre de manuscrits : et de his, quos

ordinavei'int, ratio subsistit, c'est-à-dire s'il s'agit de ceux qui ont été

ordonnés par eux.

Ce canon a encore une autre conclusion, touchant la controverse

donatiste, savoir : « Les accusateurs qui, contrairement à toutes les

1. Indépendamment des fidèles mis en état d'arrestation auxquels on deman-
dait de livrer les noms de leurs coreligionnaires, il était facile de se procurer
la matricule des fidèles de chaque église grâce aux archives tenues avec soin.

TertuUien nous initie à ce qui concerne l'Eglise de Carthage. On y conservait,
entre autres registres, census, une liste officielle de tous les membres de

l'Eglise, une liste disposée par classes suivant les règles de la hiérarchie, or-

dines ecclesiastici, comportant, en tète : les clercs sui\aut l'ordre de préséance,
ordù sacerdolalis, puis les diverses catégories de laïques, laïci, plehs. P. Mon-

ceaux, Hist. littér. de l'Afrique chrétienne, in-8, Paris, 1901, 1.
1, p. 55-56. (H. L.)

2. C'était le grief même soulevé contre Félix d'Abtughi, prélat consécrateur

de Cccilien de Carthage. (H. L.)



15. CONCILE U ARLES DANS LES GAULES 291

règles de l'Église, se sont procuré à prix d'argent des témoins, pour

prouver leurs accusations ainsi que l'ont fait les adversaires de Félix

d'Abtughi, doivent absolument être récusés, s'ils ne peuvent prouver

leurs griefs par des actes publics. »

GaN. 14. Uï QUI FALSO ACCUSANT FRATKES SUOS USQUE AD EXITUM

EXCOMMUNICENTUR.

De his, qui falso accusant fratres suos, plaçait eos usque ad exi-

lam non communicare.

Ce canon est comme la suite du précédent : « S'il est avéré que

quelqu'un a produit contre un autre une accusation insoutenable et

qui est positivement fausse, il sera excommunié jusqu'à la fin de sa

vie. » Ce canon est rédigé d'une manière générale, il embrasse non

seulement les fausses dénonciations au sujet du fait particulier des

donatistes, mais aussi toutes les fausses accusations, comme l'avait

déjà fait le canon 75° du concile d'Elvire.

Can. 15. — Ut diacones "non offerant.

De diaconibus quos cognoviinus inultis locis offerre, plaçait minime

fteri dehere.

Durant la persécution de Dioclétien, un certain nombre de diacres

s'étaient arrogé le droit d'offrir le saint sacrifice, surtout là où il n'y

avait ni évoque ni prêtre. Le synode d'Arles prohiba cet abus. On

voit que dans ce canon nous traduisons offerre par offrir le saint

sacrifice, c'est aussi le sens que ce mot a dans le canon 19®.

Binterim donne une autre interprétation : par offerre il entend l'ad-

ministration de l'Eucharistie aux fidèles, et il explique le canon

en ce sens : « Les diacres ne doivent pas donner aux fidèles la

communion en divers endroits^ mais seulement dans les églises qui

leur sont assignées. »

[214] Offerre a bien parfois ce sens, par exemple dans saint Cy-

prien, De lapsis: Solemnibus adimpletis calicem diaconus offerre prse-

sentibus cœpit
^

; mais, a. on admet difficilement que le synode

1. S. Cypriei), De lapsis, c. xx, P. /,., t. iv, col. 497, L'iulerprétation de

offerre, par Biiiteriin, dans le sens d'admiiiislrer l'eucharislie aux fidèles est

absolument inacceptable. L'emploi courant du mot offerre et plus encore l'em-

ploi qui en est fait dans le canon 19e eu fixe le sens qui est celui d' a offrir le

sacrifice «. Duguet, Sur les canons 15 et 18 du premier concile d'Arles qui ré-

priment la témérité des diacres, lesquels osaient, non seulement s égaler aux

prêtres eu offrant les saints mystères, mais même s'éle\'er au-dessus d'eux et

se croire moins éloignés de l'cpiscopal, djus Conjcr. ecclés.^ l. u, |).
l-lô. (II. I..)
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d'Arles ait employé en deux sens si essentiellement différents

l'expression offerre : dans le canon 15, où il signifierait admi-

nistrer l'Eucharistie, et dans le canon 19, où il signifierait offrir

le saint sacrifice, sans avoir dans l'un ou l'autre cas indiqué plus
nettement cette différence.

b. Le synode veut évidemment faire cesser un abus grave, puisqu'il

dit : MINIME fieri dehere. Or ce n'aurait pas été un délit bien grave
de la part des diacres, si, par suite du manque de prêtres, ils avaient

donné la communion en plusieurs endroits. N'était-ce pas ce qu'ils

accomplissaient en vertu de leur charge dans leurs propres églises.

Can. 16. — Ut ubi quisque fuit excommunicatus, ibi communionem

consequatur,

De lus, qui pro delicto suo a commiinione separantur, placuit, ut

in quihuscumque locis fuerint exclusif in eisdeni communionem con-

sequantur.

Déjà le canon 53" du concile d'Elvire avait fait la même prescrip-

tion. Il faut rapprocher de ce canon le can. 5® du concile de Nicée,

les can, 2® et 6" d'Antioche (en 341) et le can. 16 de Sardique ^.

Can. 17. — Ut nullus episcopus alium conculcet episcopum 2.

Ut nullus episcopus alium episcopum inculcet.

Un évêque pouvait de diverses manières incommoder, molester,

inculcare, un collègue ;
notamment

a. S'il se permettait d'exercer diverses fonctions épiscopales dans

un diocèse autre que le sien, par exemple d'ordonner des ecclésias-

tiques, ce que le synode d'Antioche délendit en 341 par son canon

13;

h. S'il s'arrêtait longuement dans une ville étrangère, s'il y prê-

1. Kober, Der Kirchenbann, in-8, Tûbingen, 1867, p. 452.

2. Il ne peut s'agir dans ce canon de la répression d'un abus qui se rencontre

dans d'autres conciles, l'usage des voies de fait chez les supérieurs ecclésias-

tiques. En Espagne principalement certains canons conciliaires interdisent

aux évêques de battre diacres et clercs, aux abbés de battre leurs moines, on n'y

trouve pas mention du pugilat entre évêques. Cf. H. Leclercq, -Z/'^5/>fl'^«e
chré-

tienne, 1905, p. xxvii ; Duguet, Sur les 16" et 17" canons du premier concile

d'Arles
j

touchant l'excommunication, dans Confér. eccles., t. ii, p. 15-31 ;

Ducange, Glossorium med. et infini, latin., in-4, Niort, 1885, t. iv, p. 335 : in-

culcare = procnlcare, in alium proterve agere. Le mot inculcare pourrait

avoir ici le sens d'empiéter. (H. L.)
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chait, pour nuire à l'évêque du lieu, moins habile, moins instruit

qire lui, et pour se procurer sou siège : ce que défendit aussi le

can. 11 (14 en latin) de Sardique.

Cax. 18. — De DiACONinus urbicis, ut sine conscientia presbyterorum

NIHIL AGANT.

De diaconibus urbicis, ut non sibi tantum prsesumant, sed honorem

presbyteris reservent, ut sine conscientia ipsorum nihil taie faciant.

Le canon ne dit pas en quoi consistaient ces usurpations des

[^loj diacres urbains ^
(par opposition aux diacres des églises de campagne,

qui, plus éloignés de l'évêque, avaient moins d'influence). Les mots

honorem presbyteris reservent semblent indiquer que le concile

d'Arles a en vue les diacres qui, au témoignage du concile de

Nicée 2, oubliaient leur infériorité vis-à-vis des prêtres, et prenaient

rang parmi eux comme s'ils eussent été leurs égaux. Le synode de

Laodicée -^ se trouva également obligé d'ordonner que les diacres

restassent debout devant les prêtres, .à moins que ceux-ci ne les

engageassent à s'asseoir. Les derniers mots de notre canon indi-

quent qu'il fait aussi allusion aux fonctions C[ue les diacres étaient

en général autorisés à exercer en vertu de leur charge, comme de

baptiser et de prêcher, mais qu'ils ne devaient remplir qu'avec le

consentement des prêtres auxquels ils étaient subordonnés.

Can. 19. — Ut peregrinis episcopis locus sacrificandi detur *.

De episcopisperegrinis, qui in urbem soient venire
, placuit eis locum

dare ut offerant.

Le canon 17" ayant interdit aux évêques d'exercer des fonctions

épiscopales dans un diocèse étranger, le canon 19" déclare que la

célébration du saint sacrifice n'est pas comprise dans cette défense %

1. Les diacres de la ville de la Rome étaient particulièrement envahisseurs.

Cf. Van Espen, Commentarius in canones et décréta, in-4, Coloniœ, 1755,

p. 101. Les campagnes ne possédaient guère de diacres si ce n'est isolés et

responsables, en pareil cas, de l'administration. (H. L.)

2. Canon 18e.

3. Canon 20e.

4. Duguet, Sur les canons 19^ et 20'^ du premier concile d'Arles, touchant

l'usage de donner place aux évêques étrangers pour offrir le sacrifice et touchant

le nombre des évêques qui devaient se trouver à l'ordination d'un autre, dans

Confér. ecclés., 1742, t. ii, p. 31-47.

5. Le canon 17° s'oppose aux empiétements, le canon 19' règle un point déli-

cat d'hospitalité. (H. L.)
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et par conséquent qu'on doit laisser un évêque offrir le saint sacri-

fice dans un diocèse étranger. Nous dirions : lui permettre de dire

la messe.

Can. 20. — Ut sine tribus episcopis nult.us episcopus ordinetur.

De his qui usurpant sihi quod soli debeant episcopos ordinare,

placuit, ut nullus hoc sibiprsesumat nisi assumptis secum aliis septem

episcopis. Si tamen non potuerit septem, infra très non audeat ordi-

nare.

Le concile de Nicée, canon 4®, interdit de même à tout évêque
d'ordonner à lui seul un autre évêque, et veut qu'il y ait pour cette

cérémonie au moins trois évêques.

Can. 21. — Ut presbyteri aut diacones, qui ad alia loca se L^-'^^]

De presbyteris aut diaconibus, qui soient dimittere loca sua in qui-

bus ordinati sunt et ad alia loca se transferunt, placuit ut eis locis

ministrent quibus prœfixi sunt. Quod si relictis locis suis ad alium se

locum transferre çoluerint, deponantur .

Cf. le canon 2® plus haut, p. 281.

Can. 22. — De apostatis qui in infirmitate communionem petunt.

De his, qui apostatant et nunquam se ad ecclesiam représentant^

ne quidem psenitentiam agere quœrunt, et postea infirmitate arrepti

petunt communionem, placuit ils non dandam communionem, nisi

revaluerint et egerint dignos fructus psenitentiœ.

Il était interdit d'administrer la communion eucharistique aux

apostats, mais il n'était pas défendu de leur donner l'absolution

sacramentelle qui devait précéder leur nouvelle admission dans le

sein de l'Église et la permission qui pouvait leur être accordée de

recevoir la sainte communion ''.

Le concile de Nicée, can. 13", adoucit cette ordonnance et permit
d'administrer la sainte communion à tout pécheur qui la demandait

à l'article de la mort 2.

1. Ceci est purement un contre-sens. Les apostats étaient, en principe, ad-

mis à la pénitence ;
on règle ici que dans un cas particulier on le leur refu-

sera, (H. L.)

2. Voir plus loin; Duguet, Sur le 22''- canon du premier concile d'Ar-

les, qui rc'use la grâce de la réconciliation aux pécheurs qui ne la deman-
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A la suite de ces vingt-deux canons, certainement authentiques,
Mansi ^ en trouva six autres dans un manuscrit de Lucques; il croit

cependant que ces derniers canons n'ont été décrétés que par un

autre concile d'Arles. En voici la teneur :

Cax. 1 (24).

Placuit ut quantum potest inhiheatur viro, ne dimissa uxore vivente

liceat, ut aliam ducat super eam; quicumque autcm fecerit, alienus

erit a catholica communione '^.

[217] Can. 2 (25).

Placuit ut mulierem corruptain clericus non ducat uxorem, vel is,

qui laicus mulierem corruptam duxerit, non admittatur ad clerum.

Can. 3 (26).

De aliéna ecclesia clericum ordinare alibi nuUus episcopus usur-

pet: quod si fecerit, sciât se esse judicandum cum inter fratres de

hoc fuerit appetitus.

Can. 4 (27).

Ahstentnm clericum alterius ecclesix alia non adfnittat; sed pacem
in ecclesia inter fratres simplicem tenere cognoscat.

Can. 5 (28).

Venientem de Donatistis çel de Montensihus per manus impositio-

nis (leg. impositionem) suscipiantur, ex eo quod contra ecclesiasticum

ordinem baptizare videntur.

Cax. g (29).

Prœterea, quod dignum, pudicum et honestum est, suademus fra-

trihus, ut sacerdotes et levitx cum uxoribus suis non coeant, quia

ministerio quotidiano occupantur. Quicumque contra hanc constitu-

tionem fecerit,
a clericatus honore deponatur 3.

doient qu'à la mort. 1. L'on prouve que cette sé\'ère discipline n été en vigueur

dans les premiers siècles de l'Eglise. 2. L'on montre par quels degrés cette

sévérité s'est adoucie dans les siècles suivants, dans Confér. ecclés,, t. ii, p. 47-

63. (H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 474. Ce manuscrit de Lucques
divise les vingt-deux canons authentiques ri'Arles en vingt-trois, et compte

par conséquent le le'' des canons non authentiques comme le 24".

2. A rapprochci" du canon 10^. (H. L.)

3. A rapprocher du canon 33e du concile d'Elvire. (Il L.)
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Dès que le synode d'Arles eut rendu sa sentence touchant les

donatistes, ceux-ci en appelèrent à l'empereur; les évêques catholi-

ques lui demandèrent de leur côté l'autorisation de retourner dans

leurs loyers. Constantin écrivit une belle et touchante lettre aux

évêques, remerciant Dieu des bienfaits qu'il lui avait prodigués, et

les évêques de la sentence équitable et conciliante qu'ils avaient

rendue. Il se plaignait de la perversion, de l'orgueil et de l'opiniâ-

treté des hérétiques, qui ne voulaient pas la paix, en appelaient à

l'empereur du jugement de l'Eglise, tandis que la sentence des [2181

prêtres devait être considérée comme celle de Dieu môme, sacerdo-

tum judicium ita débet hahei'i, ac si ipse Dominas residens judicet.

« Quelle audace, quelle fureur, quelle folie! s'écrie-t-il; ils en ont

appelé comme des païens. » En terminant sa lettre, il prie les évê-

ques d'avoir, à l'exemple du Christ, encore un peu de patience, et

d'essayer, en demeurant quelque temps de plus à Arles, de ramener

les esprits égarés. Si cette dernière tentative échouait, ils pouvaient
retourner dans leurs diocèses, et il les priait de se souvenir de lui,

afin que le Sauveur lui fit miséricorde. Il terminait sa lettre en

disant aux évêques qu'il avait chargé les fonctionnaires de l'empire

d'envoyer les récalcitrants d'Arles et d'Afrique à la cour, où les

attendait une grande rigueur *.

Ces menaces firent rentrer un grand nombre de donatistes dans

l'Église; les autres persévérèrent dans leur entêtement 2, et furent,

d'après les ordres de Constantin, amenés à la cour. Dès lors les

évêques catholiques n'avaient plus de motif pour demeurer plus

longtemps à Arles, et, selon toute apparence, ils regagnèrent leurs

diocèses. Arrivés à la cour, les donatistes prièrent de nouveau

l'empereur de juger lui-même leur cause. Constantin refusa d'abord,

et puis finit par consentir à leur demande, pour des motifs qui ne

nous sont pas connus '*. Il cita l'évêque catholique de Carthage,

1. Hardouin, Coll. concil., t. i,
col. 268; Mansi, Concil. ampliss, coll., t. 11,

col. 477.

2. S. Augustin, Epist., lxxxviii, n. 3, P. L., t. xxxiii, col. 304.

3. Ordres et contre-ordres, démarches et contre-démarches se brouillent et

s'entrecroisent pendant les années qui suivent le concile d'Arles. En 315, le

15 février, Félix d'Abtughi est justifié par les magistrats du reproche de tra-

dition formulé contre lui
;
cette sentence entraînait du coup la validité de l'or-

dination de Cécilien. (Saint Augustin a fait erreur en reportant cette sentence

au 15 février 314, cf. O. Seeck, op. cil., p. 516 sq.) Gesta purgalionis Fclicis

episcopi Autumnitani, dans Corp. .script, eccles. lat., Yindobonœ, t. xxvi,

p. 197-204. (H. L.)
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Cécilicn, ainsi que les donatistes ses adversaires, à comparaître

devant lui, à Rome, où il s'arrêta en août 315 ''. Ingentius 2, le faux

accusateur de Félix d'Abtughi, devait s'y trouver, pour prouver aux

donatistes qu'ils avaient injustement incriminé le sacre de Cécilien.

Mais Cécilien ne parut point, on ne sait pourquoi; saint Augustin
lui-même Tignore"^; les donatistes profitèrent de cette circonstance

et insistèrent auprès de l'empereur pour qu'il condamnât Cécilien

sous prétexte de désobéissance. Constantin se contenta de fixer un

délai, au terme duquel Cécilien devait se trouver à Milan, ce qui

épouvanta tellement un grand nombre de donatistes qu'ils passèrent

de Milan en Afrique. L'empereur songea pendant quelque temps
à se rendre lui-même en Afrique, pour juger la cause des donatistes

là même où elle avait pris naissance. Il renvoya en conséquence

quelques évéques donatistes en Afrique, avertit par lettres les autres

de son projet, en ajoutant que s'ils pouvaient démontrer une seule

de leurs nombreuses accusations contre Cécilien, il considérerait cette

preuve comme la démonstration de tout le reste.

[2191 Plus tard l'empereur renonça à ce dessein, revint à celui qu'il avait

exprimé d'abord, et fit comparaître devant lui à Milan, en novembre

316, les parties en litige
*. Cécilien se présenta devant l'empereur,

aussi bien que ses antagonistes. L'empereur les écouta les uns et les

autres, examina leurs dépositions, et déclara finalement que Cécilien

était innocent, que ses adversaires étaient des calomniateurs, et en-

voya une copie de sa décision à Eumalius, son vicaire en Afrique.

Les donatistes furent donc condamnés deux fois par les synodes

de Rome et d'Arles, et une troisième fois enfin par l'empereur lui-

1. O. Seeck, op. cit., p. 518 sq.

2. Ingentius était décurion de Ziqua, dans l'Afrique proconsulaire, cf. S.

Augustin, Epist., lxxxviii, in-4, P. L., t. xxxiii, col. 305. (H. L.)

3. S. Augustin, Epist., xliii, n. 20, P. L., t. xxxiii, col. 169. Pendant que

Cécilien allait de ville en ville pour tenir tête à ses accusateurs, son adversaire

Maiorinus mourut et fut remplacé par Donat. Saint Optât a confondu ce Donat

(depuis surnommé le Grand) qui organisa le donatisme avec Donat, des Cases-

Noires qui avait fondé le parti: la distinction entre les deux personnages est

faite par saint Augustin, Retractationes, 1. I, c. xxi, 1, 3
;

1. II, c. xvii
;
L. Du-

chesne, Dossier du donatisme, p. 6i6. Suivant cet érudit ce fut vers la fin de

l'année 315 que le parti prit ostensiblement le vocable de donatiste. /c?.,p.609.

(H. L.)

4. La comparution à Milan, devant Constantin, est du 10 novembre 316
;

M. Routh, lieliq. sacr.. t. iv, p. 317 sq. A cette date, fln 316-commencement

317, se rapporte, nous l'avons dit plus haut, l'envoi des évêques Eunomius et

Olympius en Afrique. Cf. L. Duchesne, op. cit., p. 636, 646-649. (H. L.)
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même. Malgré cela, pour afFaiblir Teffet de la dernière sentence, ils

répandirent le bruit que le célèbre Osius, évêque de Cordoue, ami

de Cécilien, avait indisposé l'empereur contre eux ^.

La continuation de l'histoire du schisme des donatistes ne serait

pas ici à sa place 2, et nous avons à nous occuper maintenant de deux

autres conciles qui eurent lieu en Orient en même temps que celui

d'Arles, et qui méritent toute notre attention. Ce sont ceux d'Ancyre
et de Néocésarée.

16. Le concile d'Ancyre en 314.

Maximin étant mort durant l'été de 313 ^, l'Eglise commença à

respirer librement en Orient
;
de nouveaux temples furent béUis, de

nombreux synodes furent célébrés, dit Eusèbe *. Il ne dit rien de

plus sur ces synodes ;
mais nous savons qu'un des premiers et cer-

tainement des plus célèbres de ces conciles fut celui d'Ancyre, capi-

tale de la Galatie ^
;
il se tint pour guérir les blessures faites à l'Eglise

1. Saint Augustin, Contra Parinen., 1. I, c. v, P. L., t. xliii, col. 40.

2. On trouvera cette histoire dans A. Audollent, Carthage romaine, 1901,

p. 515-529; H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, in-12, Paris, 1904, t. i, p 340-

380; t. n, p. 99-110. (H. L.)

3. Eusèbe, Hist. eccles., 1. IX, c. x, P. G., t. xx, col. 829-840; P. Allard,

Hist. des perséc, t. v, p. 258-259. (H. L.)

4. Eusèbe, Hist. eccles., 1. X, c. m, P. G., t. xx, col. 845.

5. Baronius, Annales^ 1590, ad ann. 314, n. 75-89
; Conc. regia, 1644, t. 11,

col. 43; Labbe, Conc, 1671, t. i, col. 1455-1480
; Hardouin, Conc, 1714,

t. I, col. 269
; Coleti, Conc, 1728, t.

i, col. 1485, 1509
; Mansi, Concil. am-

pliss. coll., 1759, t. II, col. 513; Pitra, Juris ecclesiastici Grœcorum hisioria

et monumenta, 1864, t. i, p. 441-450
;

R. Ceillier, Hist. génér. des auteurs

sacrés, 1732, t. m, p. 713-722 ; 1865, t. 11, p. 635-640
;

R. B. Reckham, Tlie

Text ofthe canons of Ancyra, dans Studia hihlica et ecclesiastica, in-8, Oxford,

1891, t. m, p. 139-216. Le concile d'Ancyre nous a été conservé dans le texte

grec qui se trouve dans les principales collections conciliaires telles que Labbe,

Coleti, Hardouin, Mansi. On y trouve également les anciennes versions latines

d'Isidore, de Denys le Petit Mansi a donné une traduction plus exacte par
Gentianus Hervetus. En outre, le texte grec, avec les commentaires grecs du

moyen âge de Zonare, Balsamon et Aristène, se trouve dans Beveridge, Suvo-

ôixov sae Pandectse canunum, in-fol., Oxford, 1672, t. i, p. 375 sq., reproduit

dans P. G., t. cxxxvii ; Bruns, Bihlioth. eccles., in-8, Berolini, 1839, t. i, p. 66

sq. ;
M. Routh, Reliquix sacrse, in-8, Oxonii 1846, t. m, p. 405 sq , avec les

notes de Beveridge et de Justel
; Pitra, Analecta sacra spicilegio Solesmensi

parata, in-4, Parisiis, 1883, t. iv, p. 215 sq., 444 sq., donne une version syria-
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par la dernière persécution, et en particulier pour déterminer la

conduite à tenir à l'égard des lapsi.

2201 Les meilleurs manuscrits grecs des canons d'Ancyre contiennent

une très ancienne préface qui indique, sans plus spécifier, que le

concile d'Ancyre se tint avant celui de Xicée ^. La présence de Yita-

lis, évéque d'Antioche, au concile d'Ancyre -, prouve qu'il se tint

avant Tannée 319, qui est celle de la mort de cet évéque. C'est donc

entre 313 et 319, entre la mort de Maximin et celle de Vitalis, qu'il

a été célébré ^. Binius a cru trouver une date encore plus précise
*

dans le fait de la présence à notre synode de Basile, évéque d'Ama-

sie. Selon son opinion, cet évéque subit le martyre en 316, sous

que accompagnée d'une traduction latine, et R. B. Reckham, op. cit., donne le

texte critique établi solidement d'après un grand nombre de manuscrits, une

étude litlérale et pliilologique, enfin la traduction latine des versions syriaque
et arménienne. On trouvera dans le même auteur la liste complète des manus-

crits relatifs tant au texte grec qu'aux diverses versions et collections canoni-

ques ayant trait au concile. Leur résumé a été donné par A. Harnack, Gesch.

der altchristl. Litteratur, in-8, Leipzig, 1893, Die Ueherlieferung, 1. 1, p. 803-

807 ; Chronologie, t. ii, p. 160. Le concile d'Ancyre a été commenté parVan Es-

pen. Conimeiitar. in canones et décréta, in-fol., Coloniae, 1755, p. 107 sq. \ Opéra,

in-lol., Lovanji, 1753, t. m, p. 97 sq. ; Beveridge, Synodicon, t. ii, part. 2 :

Adnotationes in canones conciliiAncyrani] Duguet, Conférences ecclésiastiques,

t. II, p. 69-224 ; Herbst, Die Synode von Ancyra. dans Theologische Quartal-

schrift, 1821, p. 399 sq. ;
X. Le Bachelet, Ancyre, dans le Dictionn. de théol.

catliol., 1903, t. I, col. 11>'3-1176. On trouvera dans R. B. Reckham, op. cit.,

p. 155-184, des détails très précis et très complets sur le texte grec et les

diverses versions. (H. L.)

1. Le texte des canons d'Ancyre a été établi par Pitra, op. cit., et par R. B.

Reckham dont le travail peut être tenu pour définilif. Les canons du concile

d'Ancyre nous sont connus principalement par le texte grec dont les plus an-

ciens manuscrits remontent au x° siècle, et par les trois recensions latines
;

l'une, dite isidorienne, date de la première moitié du v« siècle
;
une autre date

de la deuxième moitié du même siècle, elle est désignée sous le nom de Prisca:

enlit}, une troisième a pour auteur Denys le Petit, elle est antérieure à 525,

La version syriaque et la version arménienne sont moins anciennes. Ces divers

textes attribuent au concile d'Ancyre, les uns 25, les autres 24 canons suivant

qu'ils divisent ou réunissent ce qui, dans la recension courante forme les

canons 4 et 5, et de même les canons 22 et23. L'éditiondeColeti, Concil., 1738,

t. I, col. 1306, contient deux canons dont l'authenticité n'est pas admissible.

(H. L.)
_

2. Vitalis d'Antioche est inscrit parmi les signataires des copciles d'Ancyre
et de Néo-Césarée. Cf. Labbe, Conc, t. i, col. 1475, 1488

; Hardouin, op. cit.,

t. I,
col. 279

; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 554. (H. L.)

3. Tillemont, Mém. Iiist. ecclés., t. vi, p. 194.

4. Mansi, op. cit., t.
ii,

col. 536.
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l'empereur Licinius
;
mais Tillemont a prouve qu'il ne fut probable-

ment martyrisé qu'en 320 i.

Il résulte du 6" canon d'Ancyre que le concile fut célébré, confor-

mément au canon apostolique n°38[36], dans la quatrième semaine

après Pâques, entre Pâques et la Pentecôte. Maximin étant mort

durant l'été de 313, la première Pâque après sa mort tomba en 314,

et il est tout à fait vraisemblable que les chrétiens profitèrent immé-

diatement de la liberté que leur laissa sa mort pour venir en aide

à l'Eglise. C'est aussi ce qu'indiquent assez clairement les paroles

d'Eusèbe ^. Baronius •^, Tillemont '^, dom Ceillier ^ et d'autres ont

donc eu parfaitement raison de placer le concile d'Ancyre aux envi-

rons de la Pentecôte qui suivit la mort de Maximin, par conséquent
en 314.

Nous avons trois listes des évéques qui assistèrent au concile d'An-

cyre. Elles diffèrent notablement les unes des autres. Celle qui, outre

les évêques et les villes, nomme les provinces ^, est, comme l'ont

démontré les Ballerini, évidemment d'une origine postérieure : car a)

aucun manuscrit grec ne contient cette liste
; (3)

elle manque dans les

traductions latines les plus anciennes
; y) les indications des pro- [221J

vinces sont souvent en contradiction avec la division civile des pro-
vinces de cette époque. Ainsi elle parle d'une Galatia pî'ima, d'une

Cappadocia prima, d'une Cilicia prima et secunda, d'une Phrygia

Pacatiana, toutes divisions qui n'existaient pas alors ''.

Une autre liste, qui n'indique pas les provinces, se trouve dans

la Prisca, et dans la collection d'Isidore. Denys le Petit ne donne

pas la liste des personnes ;
une liste de ce genre n'a été rattachée à

ses écrits que plus tard ^.

Dans cet état de choses^ il est évident que toutes ces listes n'ont

pas une grande valeur, d'autant qu'elles varient beaucoup entre elles,

même quant au nombre des évéques, qui reste indécis entre douze et

dix-huit. Dans la liste la plus longue se trouvent les noms suivants :

Vitalis d'Antioche, Agricole de Césarée en Palestine, Marcel d'An-

1. Tillemont, op. cit., t. v, p. 219, 220.

2. Eusèbe, Ilist. eccles., 1. X, c. m, P. G., t. xx, col. 845.

3. Baronius, Annales, ad ann. 314. n. 77.

4. Tillemont, Mém. hist. ecclés., t. vi, p. 85.

5. D. R. Ceillier, Hist. génér. des aut. sacrés, 1732, I. m, p. 713.

6. Elle se trouve dans Mansi, op. cit., t. ii, col. 534.

7. Ballerini, notes dans S. Leonis Opéra, t. m, p. xxii.

8. Id., t. m, p. 105, note 1
; Hardouin, op. cit., t. i, col. 279; Mansi. op.

cit., t. II, col. 527, note 1
;
R. Ceillier, op. cit., t. m, p. 714.
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cyre devenu si fameux dans la controverse arienne, Loup de Tarse,

Basile d'Amasie, Philadclphc de Juliopolis
^ en Galatie, Eustolius ^

de Nicomcdie, Héraclius de Zéla dans la Grande-Arménie, Pierre

d'Iconium, Nunéchius de Laodicée enPlirygie, Sergianus d'Antioche

en Pisidie, Epidaiire de Perge en Pamphilie, Narcisse de Néronias

en Cilicie ^, Léontius de Césarée en Cappadoce, Longin de Néocé-

sarée dans le Pont, Amphion d'Epiphanie en Cilicie, Salamène de

Germanicia en Célésyrie et Germain de Néapolis en Palestine. Plu-

sieurs d'entre eux assistèrent onze ans après au premier concile

œcuménique de Nicée *. Ils appartenaient, comme nous voyons, à

des provinces si diverses de l'Asie-Mineure et de la Syrie, qu'on

peut appeler le svnode d'Ancyre, dans le même sens que celui d'Ar-

les, un concilium plenariiun, c'est-à-dire un concile général des égli-

ses de l'Asie-Mineure et de la Syrie. De ce que Vitalis d'Antioche

est nommé le premier et de ce qu'Antioche était le siège le plus

considérable de ceux qui étaient représentés à Ancyre ^, on en con-

clut ordinairement que Vitalis présida le synode, et nous admettons

cette hvpothèse, quoique d'autres auteurs ^, suivant en cela les don-

nées du libellus synodicus, assignent la présidence à Marcel d'An-

cyre.

[222] Gan. 1 ?.

ripco-êu-épour Tijr iTriOyaaviaç, eî-a szava-aAaia-avTa;; V-'h'- ^'^- I-'-îQsScu

1. Juliopolis est le nom latin de Heliopolis. (H. L.)

2. C'est Eustathius qu'il faut lire. (H. L.)

3. La version syrienne omet les cinq derniers noms. (H. L.)

4. Baronius, Annales^ ad. ann. 314, n. 77, 78.

5. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1499
; Mansi, op. cit., t. ii, col. 539.

6. ïh. Zahn, Marcel yen Ancyra. in-8, Gotha, 1866, p. 8 sq.

7. Yoici le titre : Ivavôvî; twv bi 'Ay/.-jpa a-jveXÔôvTWv [j.ay.aptwv uarépwv ; oî'tcvî;

7rpoY£V£OT£pot \Ùm ûai TjiJv £v Niy.ata £kx'£6£v:wv xavôvwv' Ô£UT£p£'iJOU(ri Sa 6tà ty^v xf,; otxou-

p-îv'.-/.?,; i7-jvôSo-j a-JScVTî'av. Duguet, Sur le i^r et le 2" canons du concile d'Ancyre
touchant la déposition des prêtres et la pénitence des clercs coupables de fau-

tes, dans Confér. ecclés., t. ii, p. 69-83. Le canon le'' contient une discipline

non pas absolument nouvelle, mais codifiée pour la première fois. Saint Cypiicn
avait posé les principes de cette discipline dans son De lapsis, P. f^-, t. iv,

col. 477 sq., lorsqu'il parlait de Castus et Emilius qui effacèrent l'apostasie

du premier interrogatoire par la confession courageusement professée dans le

deuxième interrogatoire. Dans la lettre à Caldonius : Hecle auteni sensisti

circa impertiendam fratrihus nostris paceni, qiiani sibi ipsi vera pxnitentia et

dominicx confessionis gloria reddiderunt, sermoiiibus suis justificnti, r/uibus

se ante daninaverant. Cuni ergo abluerint onine delictuin et inaciiUun priniuni,

assistenle sibi Domino, potiore virtute deleverint, jacere ultra sub diabolo quasi
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tivbç
^ àXX 's^ àX-riQzixq iXT^xe rtpoxatatfy.suaaavTag v,cd IrA-crfiz'jiyccvxaq, xal

xetcavTaç ha, Sô^wiri [A£V ^at7(X\ioiç ÛTuoSaXXsaôat, tauxa;; 5k tw âo'/.sïv xal

Tw
o')^rj[j-aTi xpoffa^ÔTjvai* toûtouç eâo^ê x^ç (jlev Tt[ji,"^ç t^ç xaxoc tv^v xaÔsopav

[JI,£T£)J£IV, XpOCoépEtV 0£ a'JTOÙÇ '/] CJXiXeÎV "i^ oXcOÇ X£tTOUpY£fv Tl xwv lEpati-

xûv X£iTôupYiwv [x-J; £^£fvat.

Les prêtres qui ont sacrifié (durant la persécution), mais qui ensuite,

se repentant, ont repris le combat, non pas artificiellement (en apparence),

mais en vérité, continueront à jouir des honneurs de leur charge ;
mais

ils ne pourront ni offrir, ni prêcher, ni remplir aucune fonction sacer-

dotale.

Dans cette traduction, nous avons laissé de côté une grande pro-

position incidente (depuis [rrjT£7:p07.a-:a(j7.£!ja(7avTa^, jusqu'à Trpccra^^OrJvai)

parce que pour être comprise elle a besoin de quelques explications

préalables. Certains prêtres, qui avaient sacrifié aux idoles, voulant

rentrer en grâce, jouaient une espèce de comédie pour tromper

l'évêque et les fidèles. Ils gagnaient à prix d'argent des fonction-

naires et leurs surbordonnés, se présentaient de nouveau devant eux

comme chrétiens, et subissaient toutes sortes de tortures qui leur

étaient appliquées, non pas sérieusement, mais en apparence et sui-

vant des arrangements convenus. Aussi le concile dit-il :

Sans avoir fait de convention et sans s'être entendus et être conve-

prostrati non debent, qui extorres facti et bonis suis omnibus spoliati erexerunt

se, et cum Christo stare cœperunt. Epist., xix, P. L., t. iv, col. 280. Pas plus

que le concile d'Ancyre, saint Cyprien n^innovait, puisque dans son epist. lu,

P. L., t. III, col, 788, il parle d'un évêque nommé Trophime au sujet duquel

on faisait courir le bruit que, malgré sa faute, il était reçu dans son ancienne

dignité ;
c'était un faux bruit, mais qui montre que le fait pouvait se produire.

Sic admissas est Tropliiinus ut laicus communicel, non secundum quod ad te

malignorumlitierœ perlulerunt, quasi locum sacerdotis usurpet. Tropliime était

à Rome dont les usages, on le sait, se rapprochaient généralement des usages

africains. La déposition prononcée par le concile ne faisait pas descendre les

prêtres au rang des laïques ;
le concile de Nicée prit une disposition analogue

relativement à Mélèce de Lycopolis ;
ut is in civitnte sua maneat, nec ullam

imponendi, aut eligendi potestatem^ nec hujus rei causa aut in vico aut in urbe

nulla compareat, sed nudani honoris sui nomen retineat^ Wùmv Sa xo Ôvofxa tf,;

Ti(AYiç xextTÎffGat. Théodoret, Ecoles, histor., 1. I, c. viii, P. G., t. xxxii, col. 928.

Ces sortes de dépositions mitigées ont été en usage dans les siècles suivants.

Le concile d'Eplièse l'appliqua à Eustache, évêque de Side en Pamphilie ;
le

IP concile de Saragosse, tenu en 579, montre une semblable condescendance

à l'égard des prêtres et des diacres venus de i'arianisme ; les moins doucement

traités perdront leurs dignités et garderont leur rang. (H. L.)

1. Sur ce mot, cf. R. B. Reckham, op. cil.,, p. 184. (H. L.)
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nus qu'ils paraîtraient subir les tortures, qui ne leur seraient appliquées

qu'en apparence.

[223] Il était tout à lait juste au l'oud, et conlorme à l'antique et sévère

discipline de rÉglise, que le synode n'autorisât plus les prêtres,
même très sincèrement repentants, à remplir les fonctions sacerdo-

tales. Ce fut pour ce même motif que les deux évêques espagnols
Martial et Basilide furent déposés, et que le jugement rendu contre

eux iut confirmé, en 254, par un synode africain tenu sous saint

Cyprien ^. Le canon 1 joint aux canons 2 et 3, fut inséré dans le

Corpus juris canonici ^.

Can. 2.

Auxôvouç b\hzi(ùç, 6û(7avTaç, [;.£Tà os xaûra àvaxaXaiaavxaç, tvjv \ikv <xKkr^v

apiov -i^ TTCf^picv àvasc'psiv -/^ y/rjp ij<7(7£tv
v. [J.iy^ci Tivàç tô5v kiziav.ÔTzcù'/ toù-

TCiç G'jvsBsisv *
xa[j(.a-6v ttva

-i^
taT^sivcoctv TpaoTr^toç xal àGéXctev TrXsfôv ^Tt

cicivai
r, àoatpsîv, è::' ajTitç slvat tï]v sHçuatav ®.

De même, les diacres qui auront sacrifié et seront retournés au com-

bat, conserveront les honneurs de leurs charges, mais ne rempliront plus
aucune fonction de leur ministère, n'offriront plus le pain et le vin (au
célébrant ou aux communiants), et ne prêcheront plus. Que si quelques

évêques, ayant égard à leurs efforts (à leur ardente pénitence) et à leur

1. H. Leclercq. L'Espagne chrétienne, in-12, Paris, 1905, p. 50-52. (H. L.)
2. Dist. L, c. 32.

3. icpaTi/.r,;, H. B. Reckham, op. cit., p. 144, el pour la discussion de ispauxTi

XeiToypY'"'» id-) P- 184-185, Lauclierl, op. cit., p. 30 : tEpaTty-YJ; XEixoupyt'aç.

4. a-jv£tSoiev, id., p. 144, 185. (H. L.)

5. TîAéov, id., p. 144. (H. L.)

6. Ce canon ofTre un exemple de discipline mitigée analogue à la disposition

contenue dans le canon précédent. Ou retrouve dans le canon 9'* du concile de

Néo-Césarée un nouvel exemple de ces mitigations : Si preshyter qui corporale

peccatuni admiserit, promotus fnerit, et confessus fuerit (juod ante ordinatio-

nein peccaverit, non offerat, manens in aliis, propter aliud ejus borne vitx stu-

dium. Pitra, Juris eccles. Graecor. Iiist. et monum., t. i, p. 452-453. D'après

les termes de ce canon 2", Duguet se demande : Si les clercs étaient mis autre-

fois en pénitence publique pour quelques fautes, dans Confér. ecclés., t. i,

p. 77, il se prononce pour la négative et distingue très judicieusement entre

la pénitence des clercs et la pénitence publique à laquelle les laïques étaient

soumis. Le canon 76e du concile d'Elvire parle pour les diacres d'une legi-

ma pxnitentia, qui peul-êlre n'est pas autre chose que la pénitence publique mal-

gré la ditféreuce des termes. En tous cas, c'était une véritable pénitence que
celle à la suite de laquelle on était admis à la communion laïque. (U. L.)
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humiliation, veulent leur accorder davantage ou les humilier davantage,

ils y sont autorisés.

Ces diacres ne pouvaient donc plus exercer leurs fonctions dans

l'église, mais ils continuaient à être chargés de secourir les pauvres

et de prendre soin des biens des églises ^, etc., etc. On n'est pas d'ac-

cord sur ce qu'il faut entendre ici par « offrir le pain et le calice ».

Dans la primitive Eglise, les diacres, dit saint Justin 2, distrib\iaient

la communion aux fidèles. Il est possible que le canon veuille parler

de cette distribution. Cependant Van Espen
-^

pense qu'à l'époque

du synode, les diacres ne distribuaient déjà plus aux fidèles le pain

consacré, mais seulement le calice (conformément à une prescription

des Constitutions apostoliques
^ un mot de saint Cyprien laisse en-

tendre que de son temps cette prescription était observée)^; donc

àvatpapetv apxov -q xor/^ptov (parce qu'il y a apTov, pain) doit s'enten-

dre ici de la présentation de l'hostie et du calice faite par le diacre
[224]

à l'évéque ou au prêtre au moment de l'offertoire. Mais il semble

ressortir du 18" canon de Nicée que cette coutume primitive, en vertu

de laquelle les diacres distribuaient aussi le pain eucharistique,

n'avait pas encore entièrement disparu au commencement du iv"

siècle, par conséquent au temps du concile d'Aiicyre.

Le mot
7.Yjpj(Tj£iv, annoncer, réclame lui aussi une explication.

Ce mot désigne d'abord la. prédication; elle est déclarée interdite aux

diacres tombés. Mais les diacres avaient et ont encore autre chose

à annoncer, 'A-qpùaaeiv. Ils lisaient l'Evangile, devaient dire suivant

les circonstances : Flectamus genua, Procedamus in pace, Ne quis

audientium, Ne quis infidelium
^

;
et ces fonctions étaient aussi

comprises dans le
ywY]p'j(TŒ£iv

^.

Enfin, le canon autorise les évêques à prendre en considération

1. Il s'agit ici du raug dans le clergé bien plus que des fonctions. (H. L.)

2. S. Justin, Apologet., i, n. 65, 67, P. G., t. vi, col. 428-429.

3. Van Espen, Coinineniarius, Colonise, 1755, p. 108.

4. Constitut. apostol., 1. YIII, c. xiii, P. G., t. i, col. 1108.

5. S. Cyprien, De lapsis, c. xx, P. L., t. iv, col. 497.

6. Constitul. aposloL, 1. VIII, c. v, P. G., i. i, col. 1073.

7. Socrate, Uist. ecclés., 1. II, c. 11, P. G., t. lxvii, col. 185 sq. : Athanase

donna au diacre l'ordre d'indiquer au peuple la prière à dire : Kpoaxâ^a.i Stâxovw

XTipu^at EjyTr,v ; et saint Jérôme, In Ezechielein, c. xlviii, P. Z., t. xxv, col.

481 sq. : Primas ministroruin pcr singula coucioiiatur in populos et a pontificio

lalere non recedit. En résumé, le diacre taisait toutes les communications et

transmettait tous les avis à l'assistance. (H. L.)
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les clispusilions des diacuni Icipsi pour ajouter ou pour relranelier

aux mesures décrétées contre eux par le concile.

Can. 3.

Tojç î/îjYovta; */.x'. JuAA'/joôivTa^ 'i^
ûxb or/.suov -apaooOsvTaç "i^ aXXwg ta

j-ipyow~x àoaipcOî'vTaç r, JT:o[j-SivavTaç jj^javouç f^ sic oso-ix(orr,pi,ov s[j.6Ar,-

Osvraç [jOwvTaç -s ïti sijÎ Xpia-iavoi y.a'. TcpiayicjôÉv-raç
^

(-cpicyîOsvTaç) TiTCt

ci; Taç yîîpaç "^^pbç î^îav £jj.6aXAiv-:(ov
^ twv i3iaçO[X£V(.)v r^ [SpûiJ.a xi ^poç

àvxvy.rv CcHa'j-cvsuc. ou.oXoYCJV-ar ok otôXcu oti ÛgI Xp'.o-T'-avoL xai to

Tcivôs; TjU ffuixcGcvT^ç iî'- izio£r/.vjy,s'vs'jç TrJ "KajY; y.aTaffToXr, xaî tw Tqy\xy.~i

xaiTTÎ Toy jj^o'j TaTTciviTr^Ti' tojtiuç Mq à'^d) à'j.apri^IxaTo; ovTa; --/je y.ov/ornxq

[Av^ y.foÀ'JcsOai. cl c£ y.aî àzMAÛOr^o-av ôttc tivoç, 7:£pio-j'CTcpa; ày.pi6£iaç £V£y.£v

rj
y.x', Tiv(i)v àvvcîa, £j6'jç '::pia-o£y07^"vxi' tojto ok c;j.oû.); £-'. Tc tcov ix toj

y.XYJpc'J y.a'. tôv aXXwv Àar/.cov. 7:pcj£;r(Ta(70-r] 5k y.ày.£îv;, si cjvavxai xa'-

\j.iv.zi ty; 7.J-:y; àvavxYj 'jT:c7:c7ivT£; rrpco-aYso-Oar,
'^

£'.; -:a;'.v' £oo;£v oùv xal

tcj-ti'jç (Î); ;;/r;ckv r,y.ap--^x6Taç. £1 xx'.
-q 7:poKaoo\>'ja ejpic-xciTO cpO-(^

tsu

^it'j TTSÀiTcîa, 7:poy£iptu£a'0at.

, L
—"-*

i Ceux qui se sont enfuis devant la persécution, mais qui ont été arrê-

tés, trahis peut-être par ceux de leur maison, qui ont souffert avec per-

sévérance la confiscation de leurs biens, les tortures et la prison, décla-

rant qu'ils étaient chrétiens, mais qui ensuite ont été vaincus, soit que
les oppresseurs leur aient rais de force de l'encens dans les mains ou leur

aient fait prendre de force des mets offerts aux idoles, et qui malgré cela

ont persévéré à déclarer qu'ils étaient chrétiens et ont prouvé leur dou-

leur de tout ce qui leur était arrivé par leur abattement et leur humilité ;

1. Sur les difficullés soulevées à propos de cette leçon, cf. R. B. Reckham,

op. cit., p. 185-186. Les difTérentes versions latines faites sur le texte grec n'y

apportent guère d'éclaircissement : Isidore : porse'.'erante violentia ad id
if.sqiie

perducli sunt ut inanwi eorum adprehensas et violenter adtracids super sacri-

ficia imponerent ;
Prisca : ientos adqiie in nianibus ferra violenter mitlentes ;

Denys : eo usque adstricti sunt ut manus eorum romprehendenles violenter

adtraherent et funestis sacrificiis adniovcrent. Version syriaque : 1° quiqae vio-

lenter tractati ab illis qui eos deducehant aliquid ethnicain religioneni redolens

in pj!opriis manihus déferre, aut escam recipere violentia coacti sauf (Pitra) ;

2" et scissa sunt vestimoina eorum et violenter res paganisnii in manus eorum

hi cogebant eos injeccrunt, et aliquid cibi per vim attulere ori eorum (R. B.

Reckham). Version arménienne : si quis exactus fueril impinrum violentia ad

sacrificandum et diseptis eorum bonis aliisque permnximis mortibus illatis...

et si coacti ederint idolothyta maesti et aninio contrislali . (H. L.)

2. è;jL6aA),ôvT(ov, èaêaXôvtojv, R. B. Reckhnni, op. cit., p. 186.

3. Kpox^s.<jhii, R. B. Reckham, op cit., p. I'i5.
(II. L.)

CONGILliS — I - 20
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ceux-là, n'ayant commis aucune faute, ne doivent pas être privés de la

communion de l'Eglise, et s'ils l'ont été par une trop grande sévérité ou

par l'ignorance de leur évêque, ils doivent immédiatement être réintégrés.

Cela s'applique aux ecclésiastiques comme aux laïques. On examina de

même si les laïques à qui on avait fait violence (c'est-à-dire qui avaient

été physiquement contraints de sacrifier) pouvaient être promus dans le

clergé (rà^ts, ordo) ;
et 1 on décréta que n'ayant pas commis de faute

(durant ces sacrifices), ils pouvaient être élus, pourvu que leur vie anté-

rieure ne pût pas être incriminée.

Le sens de ce canon ressort assez de lui-même : la contrainte phy-

sique enlève la responsabilité ;
on reconnaissait qu'il y avait eu

contrainte physique aux marques suivantes :

1" A la persévérance antérieure avec laquelle on avait souffert

la confiscation, les tortures, la prison ;

2" Quand pendant les souffrances on s'était toujours déclaré

chrétien.

Parmi les expressions de notre canon, le mot Trspiay^iTÔsvTa^;
du

Textus vulgatus offre de grandes difficultés. Zonare le traduit ainsi :

« Si on leur a arraché les habits du corps : » car Trspia^^o) signifie
« ar-

racher», et avec xivà «arracher les habits à quelqu'un». Mais la

véritable leçon est TrspKjyaGsvTa,;, que Routh a trouvée dans trois

manuscrits de la Bibliothèque bodléienne i, et qui s'harmonise le

mieux avec les versions de Denys le Petit et d'Isidore. Nous avons

employé cette leçon xcpta-^cOév-raç dans la version du canon, car

îU£pi£)((o signifie «entourer, vaincre, dompter».

Can. 4 2.

ficpi Twv T.^oc, [jiav OuaavTwv, àxi os toûtoiç xal ~oJv 0£i7cvrj(7avT(ùv £tç xà

ky^pf^csaLV.z TriAUTcAcCTc'pa y.ai [j.z-ziayoy tou 'Jzapaa/.suaffOévTOÇ ostTCvou àôiaçpo-

1. Sur les manuscrits qui contiennent cette leçon, cf. R. B. Reckham, p.

144. (H. L.)

2. Duguet, Sur le 4e canon du concile d'Ancjre. On justifie la coutume, autre-

fois si saintement observée, de différer l'absolution aux pécheurs. I. Selon l an-

cienne discipline de l'Eglise l'absolution des pénitents était ordinairement diffé-

rée jusqu^après l'entier accomplissement de leur pénitence ; II. Sur quelles

raisons était fondée l'ancienne discipline de l'Eglise à l'égard du délai de l'ab-

solution des pénitents jusqu'à l'entier accomplissement de leur pénitence, dans

Confér. ecclés., t. ii, p. 83-104, le sujet est traité avec la profusion de textes

ordinaire chez le commentateui' ; VilvaL, Juris eccles. Grxcor.hist. et monum.,
t.

I, p. 449, noie 3. (H. L.)
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Quant à ceux qui ont été contraints de sacrifier, et qui ont en outre

mangé des mets consacrés aux dieux (c'est-à-dire qui ont été obligés de

prendre part au banquet des sacrifices), le concile statue que tous ceux

[226] qui étant contraints daller au sacrifice, s y sont rendus gaiement, revê-

tus de leurs meilleurs habits et sans chagrin aucun (comme s'il n'y avait

pas de différence entre ce banquet et d'autres) et qui y auront mangé,
resteront un an parmi les audientes (deuxième classe des pénitents), trois

ans parmi les snbstrad (troisième classe de pénitents), prendront pendant
deux ans part aux prières (quatrième classe), puis enfin seront admis au

complément (tô zéhiov), c'est-à-dire à la communion.

Gan. 5.

Ogoi oï àvYJXOov [j,£tà ÈgO'^to^ TïîvOixriçxa', àvaTCcaivTc? è'œaYCV [xsTa^ù ci'

bX-^ç zr,q àvaxXio-cWç Baxpuovxsç, st iiïAv^pwo-av tov t'^ç ÛTCOTUTWtjeco;; Tptsxyj

)jpsvov, /copiç 7:pzaoopy.q o£^6-(^Tcoaav' û oï
j^//; IçaYOV, oùo ûiroTrsijovTcç sr/;

^

TWTpbwy.oivcov/jO'aTwa-av /wpiç -rpocrçopàç, ïva -o tsaôiov
t-^ TETpaôTta AaSwcri,

TC'j^ ck È-iTy.i-ouç l^iuo-iav h"/îiv tbv Tpo-cv tyj'ç i-io-Tpos-?;^ oo/,t[;.aa-avTaç

çiAavOpoi-î'JsirOar/^ xXetova xpoaTiOcvar, ^povcv" -^rpo tcocvtwv cà xai 6 ^pûaytov

(3bç y.aî c [j.îTa Tau-a è^STa^sjOco. y.ai sutcoc 'Q ©iXavôpwxia £'iri[j.£Tp£i(79(0
^.

Toutefois ceux qui s'y sont rendus en habits de deuil (c'est-à-dire au

banquet des sacrifices), qui ont été pleins d'abattement pendant le repas,

qui ont pleuré durant toute la fête, seront trois ans parmi les substrati

(3^ degré) sans être admis à prendre part à l'offrande
;

s'ils n'ont pas

mangé (et n'ont fait qu'assister au banquet des sacrifices), il seront subs-

trati Y^enàAwx. deux ans, et la troisième année ils seront admis au culte

sans toutefois prendre partà l'offrande, (au degré des consisren^es, a-ùiTrao-tç.)

afin de recevoir le complément (la communion) la quatrième année. Les

évoques auront le pouvoir, après avoir éprouvé la conduite de chacun, de

mitiger les peines ou d'étendre le temps de la pénitence ;
mais il faut

examiner ce qui s'est passé avant et après la chute et se régler d'après
le résultat de ces recherches.

On voit que ce canon est étroitement lié au précédent, et que l'un

1. ),âgw(7tv, R. B. Reckhain, op. cit., p. 146. (H. L.)

2. Duguet, Sur les canons 5, 0, 7, 8 et 9 du concile d'Ancyre. On examine

quels péchés étaient soumis à la pénitence publique et si tous ceux qui sont

mortels sont de ce nombre, dans Confér. ecclés., t. n, p. IOri-132. Les canons

4® el 5' sonl réuiiis par Denys le Petit, Ciesconiuis, la version Prisca et Vepi-
tome Iladriani. Cf. Pilra, Juris cccles. fli/ecor. hist. et monuni., t. i, p. 449,

noie 3. (II". L.)
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explique Tautre
;

il ne reste qu'une certaine obscurité provenant
de l'expression '/copiç zpoaiûopS.ç. L'Aubespine pense qu'il est question

des offrandes que les pénitents présentaient pour se recommander.

Suicer remarque
''

qu'il n'en est point ainsi, et qu'il s'agit ici des

offrandes que les fidèles offraient durant le sacrifice (à l'offertoire).

D'après Suicer, le sens du canon serait : « Ils peuvent prendre part

au culte divin, mais non pas activement : c'est-à-dire qu'ils ne peu-
vent mêler leurs offrandes à celles des fidèles

;
» ce qui correspond

au quatrième ou dernier degré de la pénitence. Mais comme ceux qui,

durant le sacrifice, ne peuvent présenter d'offrande sont d'après la
[227]

sainte liturgie exclus de la communion, le sens complet de ce canon

est : « Ils peuvent bien assister au service divin, mais ils ne peuvent
ni offrir, ni communier, avec les fidèles. Par conséquent, /topîç Trpca-

<popaç comprend aussi l'exclusion de la communion; mais il n'en résulte

pas que Trpoacpopa signifie le sacrement de l'autel, comme Herbst et

Routli l'ont à tort imaginé. Le culte eucharistique a, on le sait, deux

parties: il est d'abord un sacrifice; ensuite comme réception du

pain eucharistique, il est un sacrement
;
on peut nommer l'ensemble

de ces deux parties Trpoaçcpa mais on ne peut appeler Trpûaçopa la ré-

ception seule de la communion 2. Le canon n'indique clairement le

temps durant lequel les pénitents devaient demeurer au quatrième

degré de pénitence que pour ceux qui n'avaient pas mangé des vian-

des immolées. Il dit qu'au bout d'un an ils peuvent être reçus au

complément, c'est-à-dire à la table eucharistique. Le temps de péni-

tence n'est pas fixé pour ceux qui avaient mangé des viandes immo-

lées
; peut-être était-il aussi d'une année, ou bien peut-être étaient-

ils traités d'après le canon 4", par conséquent réduits pendant deux

ans au quatrième degré de pénitence. Les pénitents du 5'^ canon,

moins coupables que ceux du 4®, ne sont pas, comme ces derniers,

condamnés à demeurer au second degré de la pénitence.

Can. 6.

[j-cTOixiaç 7.ai6u(7àvT(ov y.al [J.s/pi tou xapivTOç /.atpoj [x-^i [j-STavcrjCravTwv [J.'qoï

è7ïiffTp£t|;àvT(ov ,
vtiv C£ Tïapà TGV v.xipov x-qq (juvooou TTpoasAÔôvTcov xai £tç oia-

voiav TY]ç £xt!7~pscpY]ç ^(evo\).évo)v ^ £00^£ [j.éypixfi^ [j.zyTX'qç 'ri\jApaq z'.ç axp6a(7tv

oE^Ô'^vai, xai [j,£Tà ty)v [j.£YaX*/)vr][J.£pav 67UST:£a£iv -pria àV/j, xaiiJ.£T3c aXXa o:jo

1. Thésaurus
j
an mot upoffçopa.

2. Voir le canon 16e.
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f-TY] y.oivwv^aai V.^'^pU r.pzcoopac ,
'/.op. z'J-aùz iXOsfv ïrÀ to TfXîiov, w(7T£ tt)v

•racav içaîTÎav -rrAr^pw^îti" cl es tivsç t::"; ty;ç ffuvôocu Taj-r-r;; ïziyf)r,i7%^/ s-ç

£• iJ.iv-zi
^

y.tvouvcq •/.«', ôavaTOU -irpcaccxta è/. vi^iy
r^ «aa-^ç tivs; -pisajcwç

(jup-cair;. TCiiTCJç è-i cpo) cey(}f,vxi.

Quant à ceux qui se sont rendus à la seule menace de la confiscation

de leurs biens, ou de l'exil, et qui ont sacrifié, qui n'ont pas fait péni-

[228] tence jusquà ce jour et ne sont pas revenus, mais qui se repentent à

l'occasion de ce concile, et ont résolu de se convertir, il a été décrété

que jusquà la grande fête (Pâques) ils seront admis au degré des audien-

tes, qu'ils seront après la grande fête substrati pendant trois ans; puis,

qu'ils seront admis au culte mais sans prendre part à l'offrande, pendant
deux ans, et qu'alors seulement ils seront admis au complément (à la

communion), de sorte que tout le temps sera de six ans. Pour ceux qui
auraient été admis à la pénitence avant ce concile, on comptera les six

années à dater du moment où ils ont commencé. S'ils étaient exposés à

quelque danger, ou menacés de mourir à la suite d'une maladie, ou s'il

y avait quelque autre motif grave, ils seront admis conformément à la

prescription (o^o?).

Le sens delà dernière phrase du canon est que si les malades re-

couvrent la santé, ils accompliront leur pénitence conformément à

ce qui est prescrit. Zonare explique ainsi très exactement ce pas-

sage -. Le sens de ce 6® canon devient très clair si on le compare
avec les deux précédents. Le l'P canon de Nicée édicté des pres-

criptions absolument identiques.
Comme nous l'avons remarqué plus haut ^, il v a clans ces mots :

« jusqu'à la Pàque prochaine, » comparés à ceux-ci : « les six années

seront accomplies», une indication chronologique. En effet, con-

formément au 08" (30) canon apostolique, il devait y avoir annuel-

lement un concile dans la quatrième semaine après Pâques. Si donc

un pénitent se repentait au temps du concile et demeurait parmi les

audiente.s jusqu'à la Pâque prochaine^ il avait lait près dune année

de pénitence. En ajoutant trois années pour le degré de la. substratio

et deux années pour le dernier degré, les six années étaient com-

plétées.

1. £1 {jLÉvrot tIç y.tvÊuvoç, R. B. Reclcham, op. cit., p. J47. (H. L.)

2. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 380
;
la même condition fut imposée par le

concile d'Or.mge, en 411, canon 3*, dans Hardouin, Coll. concil., t.
i,

col. 1784.

3. Voir plus liaul, p. 296.
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Can. 7.

IIspî Tôiv cuveaxiaGiVTMV àv sopTYj àôvr/.?) èv tÔttw à(fcopi<7\jAv(ù 'coiq lOvty.oîç,

ïoia ppwixaxa £7ïf/.c[xta-a[;,£V(ov y.ai (paYOVTtov, sBsHs oisTiav ùzoTuetjôvTaç

o£5(0'^"vai' Tb 0£ £1
)^pY) [j.£-à x^q Tupoo-çpopaç ïxaaTOV Tà)»> £7ciaxoTCWV èoy.^JS<70t,l

•/.al Tov aXXov pbv è^' âxacTOu à^iw^at ^.

Quanta ceux qui, duraat une fête païenne, se sont assis dans le local

destiné à cette fête, et ont apporté et mangé leurs mets, ils seront deux

ans substrati, puis admis; quant à l'offrande, chaque évêque en décidera

et prendra en considération la vie entière de chacun.

Plusieurs chrétiens cherchaient, par une prudence tout humaine,

1. I^erâcrat, R. B. Reckham, op. cit., p. 147. Les différents manuscrits grecs

offrent pour une même plirase de ce canon de très utiles variantes qui témoignent
de la supériorité du texte des manuscrits de la famille a et donnent exactement

le caractère des diverses versions latines. Les lectures dont on trouvera la

justification d'après les manuscrits, dans l'étude de R. B. Reckham, sont les

suivantes :

|j.£Tà TY^ç itpocrcpopàç ixaaTOv tôjv è7rKî~/.67rwv Soxt|X(i<7at

»
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à prendre un moyen terme afin d'échapper à la persécution ; ils as-

[229] sistaient aux banquets des sacrifices païens, qui avaient lieu dans des

bâtiments accessoires des temples ; et pour apaiser leur conscience,

ils apportaient leurs aliments et ne touchaient à rien de ce qui avait

été offert aux dieux. Ces chrétiens oubliaient que saint Paul avait

recommandé ^ de ne pas manger les viandes immolées aux dieux, non

pas que ces viandes fussent souillées en elles-mêmes, puisque les

idoles n'étaient rien, mais pour un double motif. Parce qu'en les

mansfeant les uns avaient encore les dieux dans leurs cœurs, c'est-

à-dire étaient encore attachés au culte des idoles et péchaient par là
;

et que les autres scandalisaient leurs frères et péchaient de même.

A ce motif de scandale qui subsistait aussi pour le cas présent,

il fallait joindre l'hypocrisie et la duplicité de ces chrétiens, qui vou-

laient paraître païens et néanmoins demeurer chrétiens. Le synode
les punit de deux ans de pénitence au troisième degré, et donne à

chaque évêque le droit ou de les admettre après ce temps à la com-

munion, ou de les faire encore attendre pendant quelque temps au

(|uatrième degré.

Cax. 8.

Oi aï os'jTspov Y.xl -pi'zv JcravTîç [Xz.17, j^iaç, TeipacTiav 07::-îCc7(O7av, oùo

oï ïty; X^'^P'-? ~po<joopxq y.c'.vcovr^o-aTfocrav, -/.xi iG> k6ob\j.iù teAsicoç 0£)r6-/)Ta)(7av.

Ceux qui, étant contraints, ont sacrifié deux ou trois fois, demeureront

quatre ans substrati ;
ils participeront au culte, sans présenter d'offrande,

pendant deux ans (en qualité de consistentes au quatrième degré) ;
la sep-

tième année ils seront admis à la communion.

Can. 9.

7.X'. y-hizi hféyo'^'O -su àvaY'/.xc^O^vai, o'j~oi sty; [xkv zpia tov ty)ç àxpoajsMç

csHsOfOsav -ZT.zy . iv zï i'ij.r^ kcy.z'ix 'zv'-qç •J7:c;7:':to(7£(i)ç ,
aXXov os IviauTOv

/.zu('vrr,7y.-(>)7y.-/ 7/')p'.; -po7ocpx:,v/y. zr,v osy.asTiav 7ïAY;pw(7avTc;; tgu -skzIoo

[js-y.T/(>)'v/' ïv\j.éy-zi 'où'o) "Mypô-'fiid xaiTbvaXXov ajiûv £T:iTY;p£fj6ai (3iov ^.

1. ï Cor., VIII.

2. Ces neut premiers canons fornaent une catégorie bien distincte dans la

législation d'Ancyre. Elle a trait exclusivement à ceux qui, par faiblesse ou par

présomption, avaient failli -h leurs devoirs de chrétiens pendant la persécution.
Les coupables, suivant qu'ils appartenaient à l'épiscopat, au bas clergé ou à la

foule des fidèles, avaient droit à un traitement différent. Ces canons sont sur-

tout imj)oi'tants par les renseignements très explicites qu'ils contiennent sur

l'existence et la réglementation de la pénitence canonique à l'époque des perse-



312 LIVRE 1, CHAPITRE III

Ceux qui non seulement ont apostasie, mais sont devenus les enne- [230j
mis de leurs frères et les ont contraints (à l'apostasie) ou ont été cause

de la contrainte exercée sur eux, resteront pendant trois ans parmi les

audientes (deuxième degré), puis six ans parmi \es substrati
;

ils pren-
dront part au culte sans offrande (en qualité de consistentes) pendant un

an, et ce ne sera qu au bout de dix ans qu'ils pourront recevoir la com-

munion eucharistique. On observera aussi leur conduite pendant tout

ce temps.

Can. 10.

Aia'/.ovoi caoi '/.aôiŒTavTat. Ârap' aj-rr^v t'^jv y.a'ccŒTaaiv et sp-apTupavro xai

eçauocv -/pf,yai YaiJ.Yjcra'.. \j.r, ouvx[j.zvoi cuto»; [j.svsiv, cjtci [J-îto:
Taj-a

Yaixv^aavTîç laTMcav iv
zf^ ÙTZTipeaix où xo STriipa-K^vai abichç ùtco tou

èTïKjy.ÔTïOU' TojTO os û Tiv£>; aud'iz-qaoï.v'ceç 7.7.1 7.a-ace^7.\j.zyo\ iv ty; y^cipoTOVta

(jisvstv ouTfoç [j.cTa Taûia -^aGov sTrl ^«[j.ov, TïSTrauaôat aÙToùç t'^'ç oiay.cviaç.
*

Si des diacres, au moment d être institués (élus), déclarent qu'il faut

qu'ils se marient, et qu'ils ne peuvent vivre dans le célibat, et s'ils se

marient en effet, ils pourront continuer leurs fonctions, parce que l'évê-

que (au moment de leur institution) leur a permis de se mainer
;
mais si

au moment de leur élection ils se sont tus, et ont accepté, en recevant

cutions. A partir du canon 4c nous voyons apparaître les diverses classes de

pénitents : les audientes, les substrati, les consistentes. Ces derniers parti-

cipent à la prière commune mais sont encore exclus de l'offrande et de la com-

munion eucharistiques qui sont, suivant le langage du concile, to xéXeiov, le

terme ou le couronnement de la pénitence canonique. Au canon 17^, nous ver-

rons mentionner une autre catégorie de pénitents, les yti^ix'C,o\i.iioi, dont le nom
semble indiquer que la pénitence s'accomplissait en dehors de l'enceinte de

l'église, avec cette aggravation que celui qui y était soumis se trouvait exposé
à toutes les intempéries de l'air. La discipline établie par le concile n'est pas

tellement stricte qu'elle ne puisse être mitigée par chaque évéque, juge de la

ferveur des pénitents de son Église, (
canons fer, 2", 21c, 23e) ;

une première
et notable mitigation de la sévérité des lois antérieures c'est la concession, à

quiconque est en danger de mort, de la communion (canons 6"= et 22e). Les

canons lor, 2e, 3" sont résumés dans le Decretum, part. I, dist. I, c. xxxii. (H. L.)

1. Ce canon est d'une grande utilité dans l'histoire des origines du célibat

ecclésiastique que nous avons entrevu dans le canon 33e du concile d'Elvire

(voir plus haut, p. 238). L'Église, tout en favorisant le célibat, laissait au clergé

la liberté d'user du mariage ; déjà, dans la pratique la plupart des clercs ma-

riés, évêques, prêtres et diacres, pratiquaient la continence. Le 10^ canon d'An-

cyre démontre avec évidence que si les Pères du concile autorisaient les dia-

cres à se marier après leur ordination quaud ils s'en étaient réservé le droit,

à plus forte raison accordait-il à ceux qui étaient déjà mariés le droit d'user

de leur femme. E. Vacandard, Les origines du célibat ecclésiastique, dans les

Etudes de critique et d'histoire religieuse, in-12, l'aris, 1905, p. 92-93. (H. L.)
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les ordres sacrés, de vivre dans le célibat, et si plus tard ils se marient,

ils perdront le diaconat.

Ce canon a été inséré dans le Corj>us jiiris canonici^.

.Can. 11.

Tàç [xvYjaTîuOcitjaç y^ôpaç y.o). \}.i-x Tau-ra ùr.' aÙMv xpiza'i'eicaç l'cc^sv

Des filles fiancées, enlevées par d'autres, doivent être rendues à leurs

fiancés, même quand les ravisseurs en ont abusé par violence.

Ce canon ne parle que des fiancées (par les sponsalia de fntiiro)

[231] et non des mariées (par les sponsalia de prrcsenti). Dans ce dernier

cas l'ohligation de la restitution n'eût pas été douteuse. Le fiancé

était du reste libre de reprendre ou de laisser la fiancée qui lui avait

été enlevée. C'est ainsi que saint Basile l'avait déjà décidé dans le

canon 22 de sa lettre canonique à Amphiloque ;
ce canon existe au

Décret de Gratien 2.

Can. 12.

To'jqizpoioXi [3axTi(7[j.aTOç TcôuxÔTaç xai ^.exh. xauxa jBairTia-OsvTaç eoo^cv s'.ç

zxiv) zpoaYcjôai wç à7coAouaa[j-£vouç.

Ceux qui ont sacrifié aux dieux avant leur baptême, et qui ont été

baptisés ensuite, peuvent être promus aux ordres, puisqu'ils sont purifiés

(par le baptême) de tous leurs péchés antérieurs.

Ce canon ne parle pas, en général, de tous ceux qui ont sacrifié

avant le baptême ;
car si un païen avait sacrifié avant d'être entré

dans le christianisme, on ne pouvait évidemment pas le lui reprocher

après son admission. Les Pères du concile veulent plutôt parler du

catéchumène, qui s'était déjà déclaré en faveur du christianisme, et

qui dans la persécution avait faibli et sacrifié, et ils se demandent

1. Dist. xxvin, c. 8. Van Espen, 67om/«e«<ar., p. 112; Yierhsi, Synoden s'oii An-

cyra und Neo-Cesarca, dans Theolog. Quartals., 1821, t. in, p. o99. [Au con-

cile de Nicée (325), Paplinuce, évêque de la Haute-Thébaïde, s'opposa énergi-

quement aux décrets relatifs au célib;it des clercs. Cet incident a été contesté,

il doit être tenu pour hors de doute. Nous y reviendrons à propos du concile

de Nicée. En attendant, on trouvera les principaux textes dans l'étude citée de

M. E. V'acandard et dans Duguet, Sur le 10" canon d'Ancjre, touchant, le céli-

bat des ordres majeurs, dans Confér. ecclés., t. ii, p. 132-15')
; Asséinaui,

Bibliotheca orie/italis, t. m, p. 126. (H. L.)]

2. Causa XXVII, q. ii, c. 46; Van Espen, op. cit., p. 113.
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s'il peut être encore admis k la prêtrise. Le concile décide que le

catéchumène baptisé peut être ensuite promu aux ordres ^.

Le 14® canon de Nicée parle aussi des catéchumènes qui ont com-

mis la même faute.

Can. 13.

XwpextffxoTiouç [j/q è^sivat TupeaêuTepouç 'i^ ota/.ôvouç ^sipoxoveîv, àXkoi. ^,

[AY)0£ xpecrôuTepouç xoXewç, X^iplç toO ÏTZixpocTcrivai utïo xoo hiziaxôizou, \j.exci

Ypa[j,[;-aT(ov èv èispa xapoixia.

Le mot à mot du texte grec donne le sens suivant :

Il n'est pas permis aux chorévêques d ordonner des prêtres et des

diacres, et cela n'est pas permis non plus aux prêtres des villes dans

d'autres paroisses (diocèses) sans l'autorisation écrite de l'évêque du lieu.

Dans nos remarques sur le 57** canon du concile de Laodicée, où

il est défendu d'instituer k l'avenir des chorévêques^ nous explique-

rons ce qu'il faut entendre par cette charge dont il est question ici

pour la première fois. Nous renvoyons aussi aux canons 8 et 10 du r2321

synode d'Antioche de 341, et à la seconde proposition du 6® canon

du concile de Sardique.
Si la première partie de ce 13® canon est facile à comprendre, la

seconde présente, en revanche, une grande difficulté : car un prêtre

de la ville ne peut en aucune manière avoir le pouvoir de consacrer

des prêtres et des diacres dans son diocèse, encore moins dans un

diocèse étranger '^. Beaucoup de savants ont admis pour ce motif que
le texte grec de cette seconde moitié du canon, tel que nous le lisons

aujourd'hui, est inexact ou défectueux *. Il manque, disent-ils, irciefv

Ti, c'est-à-dire aliquid agere, remplir une fonction religieuse. Pour

prouver ce qu'ils avançaient, ils en ont appelé à plusieurs anciennes

versions^ notamment k celle d'Isidore; sed nec presbijteris cwitatis

sine episcopi prœcepto amplius aliquid imperare, ^>el sine auctoritate

litteraruni ejusin ;/«(2^z<«^?/e(quelques-unsliseut èv £"/.a!7-Y],au lieu de

Iv k-zipot) parocliia aliquid agere. L'ancienne collection romaine des

canons, Codex canonum, est conçu de la même manière
;
seulement

il a provincia au lieu de parochia ^. Fulgence Ferrand, diacre de Car-

1. Van Espen, op. cit., p. 113.

2. àXXà [j-ï^v jJ-TiSà, R. B. Ruckham, op. cit., p. 149. (K. L.)

3. Pas plus dans un cas i|ue dans l'autre. (H. L.)

4. L'édilioa critique de II. B. Reckham n'offre que des vaiiantes grecques

peu importantes. (H. L.)

5. Ballerini, dans S. Leonis Opéra, t. m. p. 110.
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thage, (Denys) qui a fait un recueil de canons (sec. v), traduit de même
dans sa Brei^iatio canonum : Ut presbyteri civitatis sine jussu epis-

copi nihil jubeant, nec in unaquaque pavoclda aliquid agaiit. Van

Espen a expliqué ce canon dans le même sens.

Routh a donné une autre interprétation^. Il prétendit qu'il ne

manquait pas un mot dans ce canon, mais qu'il fallait lire au com-

mencement, d'après plusieurs manuscrits, ywpsTCicrxiTrûiç, au datif, et

plus bas àX/và [r/jv \j:rfiï
au lieu de àXXà [).r^lï, puis Trp£76'JTcpo'j; (à l'ac-

cusatif
j tSkiiùz, et enfin sy.xjTv;, au lieu de STcpa, et qu'il fallait par

conséquent traduire : « Il n'est pas permis aux cliorévèqiies de con-

sacrer des prêtres et des diacres (pour la campagne), encore moins

(àXXà '^.r^v \i.rfit) pourront-ils consacrer des prêtres pour la ville sans

le consentement de l'évêque du heu :&. Le texte grec, ainsi modifié

d'après quelques manuscrits, surtout ceux de la Bibliothèque bod-

[233] léienne, donne un sens acceptable ;
toutefois àXXà [ay;v [J-TiOt

ne signifie

pas «mais encore moins»
;
il signifie «mais certainement non », ce qui

fait une notable différence.

En outre, il a dû arriver bien rarement que des chorévêques aient

ordonné des prêtres ou des diacres pour une ville: et si on voulait

le leur défendre, la défense était déjà implicitement contenue dans

la première partie du canon.

Can. i4.

Toùç àv
y.X'rjpa) TrpcïêuTepou^ r, ouxôvouç ovraçy.ar, à7:£}(0[j.£vouç y.pcûv à'cG^îv

èçpaTCîcffOai, /.ai o'jtwç. s't pcjX^tvTO, y.paTsîv sauTwv' s'; ok [jOijXoivïo (posXûa-

cotvTo), toç V-'CiOÏ ~'x [j.i-y. y.pzîùv [j^XX6[j.cva Kxyjxvy. so-OUiv, y.y.1 s-,
{x-q

^

JTvîîy.oisv TÔi y.avovi, -îTzajo-Oai ajTOÙç tyjç xàçôto;;.
^

1. M. Routh, Beliquise saci'x, t. m, p. 432 sq.

2. y.al
lAYi,

R. B. Reckliam, op. cit., p. 150. (H. L.)

3. Ce canon présente; trois lectures inégalement recommandées par le nombre
et l'autorité des manuscrits, ce sont eî ce

[i.-q [iio'j/.otvTo ;

— £Î Se poû/otvto ;

— se
c,-r\

[iSjA'jaaoïvTo. Les versions latines favorisent cette lecture, p. ex. : Isidore :

(juod si tanlum [in tantum
)
eus aborninabiles judicaverint [putaverunt] ; Denys

le Petit : quod si in tanlum eas ahominantur. La version dite Prisca est mal-

heureusement trop abrégée pour donner aucune clarté
;

le ms. de Chieti s'ex-

prime ainsi : Plaçait ut langèrent et si sic non obaudient canoncm, plaçait ces-

saie. Un seul ms. le cod. Veronensis 63 contenant Vepitome liadriana, porte :

quod si noluevint et in tantum eas abhominabiles judicaverint. La lecture

poEÂjcraotvTO est la plus satisfaisante pour le sens. Outre l'appui qu'elle reçoit

des mss. des familles y et o et de quelques manuscrits des familles a et 6
,

elle

se recommande encore des versions latines de la Collection de Jean d'Antioche

et de Pliolins. En luilrc, ce terme est celui dont on fait le [)his généralement
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]^es prêtres et les clercs, qui s'abstiennent de manger de la viande,

doivent y toucher (en goûter) ;
mais ils peuvent, s'ils le veulent-, s'en

abstenir (c'est-à-dire ne pas en manger). S'ils la dédaignent (jSSe^ûit-

CTotvTo) et si, ne mangeant pas même des légumes cuits avec des viandes,

ils n'obéissent pas à la prescription du présent canon, ils doivent être

exclus des rangs du clergé.

Le 53® canon apostolique avait déjà promulgué la même loi pour
condamner ce faux ascétisme gnostique ou manichéen, qui déclarait

la matière, et surtout la viande et le vin, sataniques. Zonare a

reconnu et indiqué que notre canon traitait des agapes ^. Il démontre

en outre que kc^ir^TZG^^ai, signifie toucher aux mets, dans le même
sens que àTuovsJsa-Sai, goûter. Matthieu Blastarès parle comme
Zonare 2. Enfin, Routh a eu le mérite d'ajouter à l'explication de ce

canon ^, en ce que, s'appuyant sur trois manuscrits, la Collection de

Jean d'Antioche et les versions latines, il a lu e\ ce (jGSAÔtjuotvTO, au

lieu de z\ Bs [jOÙkoivxo, qui n'a pas de sens ici. Si l'on voulait conser-

ver PoJXoivTO, il faudrait avec Beveridge y intercaler la négation \):r,.

Mais la leçon [ùoehÙGGCiv-o a encore pour elle, que le 53" canon apos-

tolique, cité tout à riievire, et qui traite de la même matière, em-

ploie, dans le même sens que notre canon, l'expression i3c£Auaai[j.£voç *.

Ajoutons que xpaxilv sauTwv doit être pris dans le sens de hfy.poLxzïv, [234]
c'est-à-dire s'abstenir.

Can. 15.

Ilepl TÔv oia©£pivT«v xw /.upiaxw, caa kiziay.ôizou
[j/q cvtcç Trpeaê^Tepst

£7:wX'^(7av, àvacaAsfaOai (àvay.aX£ï(76ai ^)
to y.upia/.iv, £v os vf, y.pijzi toj

usage en pareil cas, p. ex. : Canons des Apôtres, can. 52 ; Conc. de Gangres,

préf., can. I, 9, 14, 20. Il est également familier aux auteurs du Nouveau Tes-

tament : Rom., Il,
22

; Apoc.,xxi, 8
; pSél-jYfJ.a dans S. Mattli., xxiv, 15

; Apec,

XVII, 4, 5
;
XXI, 27; pô£>-v/.Td(;, ïit.,i, 16. L'orthographe n'a rien de fixe : on trouve

p8eXûo-otvTo, pSeA'JcrcrotvTo, pcc)v),-ja-(TOiv-o. (H. L.)

1. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 390. [Duguet, Sur le li^ canon du concile

d'Ancyre. On déduit les raisons de la défense faite par les apôtres de manger
du sang et des viandes suffoquées ; et on examine si ce peut être un mérite et

un devoir de s'abstenir de certaines viandes^ dans Confér. ecclés., t. n, p. 172-

183. (H. L.)]

2. Blastarès, Syntagma, lit. B, c. ix, p. 55.

3. M. Roulh, Reliquix sacrse, t. m, p. 440. [Pour les m:muscrits connus au-

jourd'hui et offrant la leçon ât Se pSeXûafToivro, cf. R. B. Keckham, op. cit., p.

150. (H. L.)]

4. Comparez le canon 2« du concile de Gangres. (H. L.)

5. àvay.a>.£r(T6ai, R. B. Reckham, p. 150. (H. L.)
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c-iaxô-iu z>.vy.i^ sïzsp
^

TzpoTqxzi oazo'kaSzi'j ir^v -i[j.r,'/ ii~z xai
[j.r,, cù Tb

•TToXXay.tç Tr,v siacccv (rpôcoocv -)
twv 7:£-pa[ji.lv(ov à7:oo£OW/.iVai ajtiîç

Si les prêtres ont vendu durant la vacance d'un siège épiscopal quel-

que chose qui appartient à 1 l^'glise, celle-ci a le droit de le revendiquer

(àvaxa).£t(T6«t), et c est à l'évêque de décider si (les acheteurs) doivent

recevoir le prix donné pour 1 acquisition, vu que souvent l'usufruit tem-

poraire de la chose vendue a égalé le prix de l'acquisition.

Si l'acheteur de biens ecclésiastiques a plus perçu, par le revenu

temporaire de ces biens, que le prix de l'acquisition, le concile pense

qu'il n'y a pas lieu de lui restituer ce prix, parce qu'il a déjà touché

par le revenu une indemnité suffisante, et que, d'après les principes
alors en vigueui-, un surplus, un intérêt tiré de la chose achetée

n'était pas permis -K En outre, l'acheteur avait eu tort d'acquérir un

bien ecclésiastique sede vacante. Beveridge et Routh ont démontré

([u'il faut lire dans le texte àva/.aXsïaOai et 7:piacoov '^.

Can. 16. •

IIsp', TtOvàA0Y£UJa;j.£V(Ovi^ -/.al àAOY£UO[X£V(t)V,bjOt. ZpiV £'.7.0ja£T£ÎÇ Y£V£'70a!,

r,;j.ap-:;v. -£'vt£ xar, oéxa £t£a-iv J-o-Ea-ôvTcgxoivwvta- T'JY-/av£To)3-av tv^'ç £t- t^ç

KpotTcUvac, £ÎTa èv t-o 7.oiv(i)vtaciaT£A£7avT£c ÏTnrAv'i.-'z-fAyX-f.z 7:pc7c;cpaç

[-"-" J £5a7i:T£!jOM7av" £^£':aî^£C7Go) ot ajTwv -/.y), z àv
t-?]

'j-2-t(07£', \Àzz. '/.y}, outmç

TUY/avÉTcojav T-?;;; ç'.XavQpto-iaç" £1 oi ':iv£^ "/.aiay.ipfoç iv -zzlz
i:[j.ap'ur,iJ.a(7i

Y£Y5va7'.. T'/jv ;j.ay.pàv £y^£T(077.v ûzo^-mtcv' 070i c£ 'JK£p5av:£^ Tr;v •^Xr/.'^av

Taj-'/jv y.a'. Y'jvafxaç ïyov-tq ~zpii:z'K'ZijiV,aL'j\ Ttoà[j.apT-(^[j,aTt, •:r£V':£y.a'. £Ïy.i7t
^

£":/) ÙTUOTTctjiTwaav 'aoCi y.civcovia^ T'JY)^av£~a)7av ty;ç £lç Taç ^pz'Z'jy^y.:, zl-y.

1. eÏTs, n. B. Reclduim, p. 150. (H. L.)

2. 7rpô<7o5ov, R. B. Reckliaiu, p. 150. (H. L.)

3. Herb.st, Syuoden s'oii Aiicyra und Neo Cesarea, dans Thcolog. Quartals.,

1821, t. m, p. 430.

4. Routh, op. cit.^ t. III, p. 441 sq. [Duguet, Sur le 15^ canon du concile

d'Ancyre, touchant les biens possédés par l'Eglise, dans Confér. ecclés., l. ii,

p. 183198. Les canons 10e-15e inclusivement coin|josent la seconde catégorie

des matières de discipline traitées par le concile. Celle catégorie a pour objet

divers points de discipline el de jui'idiction ecclésiastique, tels que la permis-

sion donnée aux diacres de se marier au moment de l'ordination, s'ils ne se

sentent pas la force de garder la continence; la reconnaissance officielle des

fiançailles ; non-irrégularité de ceux qui ont sacrifié aux idoles avant d'avoir

reçu le baptême ;
détermination du pouvoir d'ordre des chorévèques ;

mise en

garde des prêtres contre l'ascétisme nianiciiéen
;
inaliénabilité des biens

d'Église. (H. L.)]

5. £Ïxoo-i ËTScrtv -JTioTteaôvTei;, /.otviDvia;, U. B. Reckham, op. cit., p. 151.
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et 0£ Ti.vzç vSi Yuvaixjcç I'/ovt£; y,y.l uTïspSàvTc? tov 7:£VTY;y.0VTa£T-?î /pôvov

rj[>,ap-cv, £TCi
--?] èçôâw toD [ibu TUYX^vÉxwaav tyjç y.oivwviaç.

Ceux qui ont commis des actes immoraux avec des animaux ou qui

en commettent encore, s'ils n'avaient pas vingt ans quand ils ont commis

(ce) péché, devront être quinze ans substrati, être ensuite admis à parti-

ciper à la prière sans offrande (par conséquent demeurer dans le qua-

trième degré de la pénitence), et après ce temps ils pourront participer

au sacrifice. Il faudra aussi examiner la conduite qu'ils tiendront pendant

(\\xi\s seront substrati, et avoir égard à la vie qu'ils mèneront. Quanta
ceux qui auront été sans mesure dans leur péché (c'est-à-dire qui auront

longtemps commis ce péché), ils seront soumis à la longue substratio

(il
ne leur sera rien remis). Ceux qui avaient plus de vingt ans, qui

étaient mariés et qui cependant sont tombés dans ce péché, ne seront

admis à participer à la prière qu'après vingt-cinq ans de substratio
; après

cinq ans passés dans la communauté de prières, ils pourront prendre

part au sacrifice. Si des hommes mariés, âgés de plus de cinquante ans,

tombent dans ce péché, ils ne recevront la communion qu'à la fin de

leur vie.

Quant aux expressions substrati, communauté de prières et com-

munauté de sacrifice, nous renvoyons aux observations sur les ca-

nons 4 et 5.

Can. 17.

Toù; àXoY£uaa|J.£vouç xai 'Kzizpo-jq, ov-aç r^xol XeTTpwo-avtaç, toôtou; 7:p0(7-

£Ta^£V Y) à^îa (TÙvoSoç elç xoùç )(£i[jLa(^0[X£V0uç vjyzih%i ^.

Le vrai sens de ce canon n'est pas facile à indiquer ;
il peut si-

gnifier :

Ceux qui ont commis des actes de bestialité, et qui, étant lépreux,

(rizoï)
ont rendu les autres également lépreux, devront prier parmi les

D'autres traduisent :

1. Denys le Petit : Hos qui irrationabiliter vixerint et lepra innsti criminis

alios polluerint prsecepit sancta synodus inter eos orare, qui spiritu pericli-

tantur immundo. Pierre de Marca avait composé une dissertation sur ce canon

18" eL le crime de beslialité qu'on y réprouve ;
nous ignorons ce que ce Iraviiil

est devenu. G. de L'Aubespine (Labbe, Co«c/7., t. i, col. 1478-1479
; Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 537-538) a étudié le terme jzi^'^^o\i.b)oi., hjeman-

tes, après lui Pitra, Juris eccles. Greecor. hist. et monum, t. i, p. 450, noie 9,

juge que les hyemaiites étaient les pénitents qu'on mainlenail avec les énergu-

mènes en dehors de l'édifice du culte chrétien. (H. L.)
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Ceux ([ui ont commis des actes de bestialité et qui sont lépreux ou

1 ont été
[Isrpùidnr-j-u;, cest-à-dire ayant été lépreux), prieront avec les

^SlU.KÇ0U.i'JQlç.

Cette dernière traduction nous semble inexacte : car Xs-pwaocvTaç

ne vient pas de KtTzpiiù, mais de Xî'jrpiw, (jui
a un sens causatif et

signifie rendre lépreux '. Nous nous attachons donc à la première
traduction

;
les commentateurs se demandent si la lèpre, Xs-pa, dont

parle ce canon est la maladie connue sous ce nom, et que les lépreux

peuvent communiquer, surtout par la cohabitation
;
ou s'il faut en-

tendre une lèpre spirituelle, le péché, et ici en particulier le péché

[236] de bestialité que de mauvais exemples pouvaient rendre contagieux

(Xsrpw-avTaç.) Van Espen pense que le canon associe les deux idées,

et qu'il parle aussi de la véritable lèpre causée précisément par
cette dépravation bestiale 2. Par le mot

y£f,[j,a^:;j-îvoi quelques-uns,
suivant l exemple de Denys le Petit, entendent les démoniaques ;

tel

est lavis de Beveridge et de Routh ^ et plus récemment de Mayer *.

D'autres, notamment Suicer, croient que le concile entend par là

le plus bas degré des pénitents, les fientes, qui, sans pouvoir entrer

dans l'Eglise restaient sous le portique, en plein air. exposés à

toutes les intempéries (-/£!,;j.a)v),
et qui devaient prier ceux qui en-

traient dans 1 Eglise d'intervenir pour eux ^. Comme les démonia-

ques étaient aussi sous le portique, on donnait à tous ceux qui se

trouvaient là, c'est-à-dire à tous ceux qui ne pouvaient entrer dans

l'église, le nom générique de ysi[xawO[j-£voi. Nous pouvons adopter
avec Van Espen, Herbst, etc., l'explication de Suicer ^^ explication

que Frank
"

déclare ne pas être douteuse. Ce point éclairci, reve-

nons à l'explication de Xi-pa : il est évident d'abord que XsTrpwtjaviaç

ne peut vouloir dire : ceux qui ont été lépreux: car on ne voit pas

pourquoi ceux ({ui auraient été guéris de cette maladie auraient dû

demeurer liors de l'église parmi les fientes. En second lieu, il est

1. Le verbe intransitif XsTipâo) ferait XsTtpVîffavTaç.

2. Van Espen, Commeiilarius, p. 116.

3. Beveiidge, Synodicuni, t. 11, Appendix, p. 172, dans les notes sur le canon

11' de rs'icée, réimprimé dans Routh, op. cit., t. m, p. 490; cf. id.. p. 444.

4. Mayer, Geschichte des Katel;uinenats und der Katechese in deii ersieii

aechs Jahihuiidcrten, in-8, Keinplen, 1808, p. 53.

5. Suicer, Thésaurus, au mot xe'(J'-«Çô(j.£voi.

6. Van Espen, op. cit., p. 216
; Herbsl, dans Theolog. Quarlals., 1821

p. 433.

7. Frank, Die Bussdiszipiui von den A j^ostelzeiten bis zuni siebenten Jahrhun-

dert, in-8, Maioz, 1867.
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évident que les mots As^poùç ovTaç,x. x. X., sont là pour donner plus de

force à l'expression à\o^rzu'j!x\j.fioi. Le canon précédent a édicté diver-

ses peines pour les diverses espèces àe ako^(tu<j6.\xzvzi.
Mais la peine

énoncée par le canon 17" étant beaucoup plus grave que les précé-

dentes, les àXoYîU3-a[j,îvoi de ce canon doivent être de plus grands

pécheurs que ceux du canon antérieur.

Cette plus grande culpabilité ne peut consister dans le fait même
de la maladie de la lèpre : car cette maladie n'est pas wne consé-

quence de la bestialité
;

elle consisterait donc évidemment en ce

qu'ils avaient entraîné les autres vers le même péché de bestialité.

Par conséquent, il faut entendre kézpa dans le sens figuré, et tra- [237]

duire ainsi : « et ceux qui, frappés de la lèpre de ce péché, y pous-
sent d'autres personnes et les rendent également lépreuses. »

Frank '^ donne au contraire à kéizpa son sens littéral et traduit : « Ceux

qui se sont accouplés avec un animal sans raison et en ont contracté

une maladie contagieuse, etc. » Il trouve défectueux d'aller chercher

un sens figuré lorsque le sens littéral permet d'obtenir une explication

bien plus claire. Mais 1" il n'est pas exact de prétendre que la lèpre

est une conséquence de la bestialité
;
2" le mot AîTrpwuavTaç est tran-

sitif comme nous l'avons montré et ne peut être traduit par « con-

tracter une maladie contagieuse» ;
3° l'emploi d'un sens figuré pour

le mot XÉ-pjc est aussi admissible que l'emploi du sens figuré^

souillure, que nous avons employé. Frank n'aurait par conséquent

pas dii admettre l'interprétation figurée : « ceux qui se sont souillés

eux-mêmes et en ont souillé d'autres par le péché. »

Can. 18.

E'î T',vsç STCiffxoxoixaTaa'TaOiVXîçxaf, [j.'^0£y^9£VT£.; ÛTrox-^'i; xapir/.iaç èx£ivy;ç,

e\ç v^v wvû[;i.a(7Ô-r)aav, iispai? pO'jXcivxo r.apcv/Saiq i-Kisvai /.a', ^ixÇzafixi toùç

'/.xBtG-StTOLç xai cTxaastç xivîïv y.a-' aÙTÔv, -oÙTO'jq àsopiÇsaOat* ààv [xsvtoi

[3otjXotVTO siçTo xpcuSuTspsiov y.aOsî^ôaôai, evOa •^o-avTupÔTepov TrpscrojTcpoi, [xTi

aTCo6:zXXca9ai aÙTOÙç ty)ç xqj.'^ç' ààv oï oiajTaŒix^to^t -irpoç tiùç xaôsu-coTa;

cXîf I'kI!7x6~ou^, açaipîCaOai xj~0'jq "/.a', t/jv Ti[rr;v toj 7ïpcŒ6u~îpbu
" xal

Ytv£(76ai ajToùç àxxYipuxxouç.

Si des évéques élus, mais non agréés par la paroisse pour laquelle
ils ont été nommés, s'introduisent dans d'autres paroisses, y font violence

aux (évêques) légitimement institués, et veulent exciter des troubles contre

1. Frank, op. cit . p. 567, 589-592.

2. irrpîG-guTspet'ou, R. B. Reckhaiu, op. cit. p. 152. (H. L.)
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eux, ils doivent être excommuniés. Mais si ces évêques veulent demeurer

en qualité de simples prêtres là où ils ont été prêtres jusqu'alors, ils ne

doivent pas perdre cette dignité. S'ils soulèvent des partis contre l'évêque
du lieu, ils perdront ladignitépresbytérale et serontexclus (de l'Eglise).

Tant que le peuple prit part à l'élection des évêques, il arriva

souvent, dans rÉglise primitive qu'un évèque légitimement élu était

ou expulsé ou repoussé par un soulèvement populaire ''. Même lors-

[238| que, au moment de l'élection, la majorité du peuple était pour un

sujet, la minorité venait se mettre en travers pour tout arrêter ; c'est

ainsi que nous avons vu en 1848 et 1849 une tjès petite minorité

tvranniser des villes et des pays entiers et en chasser les personnes

qui lui déplaisaient.

Le 37'^ canon apostolique \\e 35® suivant certaines énumérations)
et le 18" canon d'Antioche de 341 parlent aussi de ces évêques re-

poussés de leur diocèse.

Quand un de ces évêques voulait de lorce ou par ruse évincer un

de ses collègues et s'emparer de son siège, il devait être puni de la

peine de
Vxozp'.ziJ.l:-

^ an Espen entendait par là la privation de la

dignité épiscopale
^

; mais VxoopiiiJ.lç de l'ancienne Eglise signifie

plus que cela : il
signifie l'excommunication, au moins l'excommu-

nication mineure ou l'exclusion de la communion ^. Mais, ajoute le

canon, si un évêque non agréé par son Eglise ne fait pas de ces

tentatives coupables, s il veut modestement demeurer parmi les prê-

tres de la paroisse, il le peut, « et il ne doit pas perdre sa dignité. »

S'agit-il du titre et de la dignité d'un évêque, mais sans juridiction,

ou le mot Ti-rr,
ne signifie-t-il ici que la dignité presbytérale ? Denys

le Petit la compris dans ce dernier sens et traduit : Si voluerint in

preshifteriiordinci ut PRESBYTERi residere. Les commentateurs grecs
Zonare et autres * l'ont compris dans le même sens. Ce canon a été in-

séré dans le Corp. juj-. canonici^.

Can. 19.

£/.(.)"/. j-a;j.£v.

1. Van Espei), Cotnmentarius, p. 117.

2. Yan Espen, Coinmentarius, p. 117.

;i. Suicer, Thésaurus au mot à^opi^w.

4. Beveridge, Synodicum,' \..
i, p. 395; Van Espen, Comincnlarius, p. 11".

5. Dist. xcii, c. 6.

CONCILES — I - 21
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Tous ceux qui ont consacré leur virginité à Dieu et qui ont violé leur

promesse, doivent être considérés comme des bigames (mot à mot: subir

les décrets, les prescriptions concernant les bigames). Nous défendons

également que les vierges vivent comme des sœurs avec des hommes.

Dans la première partie du canon, il est question des jeunes gens [239]

et des jeunes filles qui ont consacré à Dieu leur virginité, qui s'étant

en quelque sorte fiancés à Dieu, se rendent coupables d'une quasi-

bigamie en violant cette promesse ^. Ils devaient subir la peine de

la bigamie successive, qui, d'après saint Basile 2, consistait dans l'ex-

clusion d'une année. Ce canon (que Gratien inséra : Caus. XXVII,

quaest. i, c. 24.) ne parle de la violation du vœu que par un mariage

légitime, tandis que le canon 13 d'Elvire parle de ceux qui violent

leur vœu par libertinage. Dans sa seconde partie, le canon traite des

agapètes. Nous renvoyons, pour ce sujet, à nos remarques sur le

3® canon de Nicée et à celles faites plus haut sur le canon 27® d'El-

vire.

Can. 20.

'Eav Tivoç '(WTi [j(.oi}(£u6Yi "i^ [xciysùar^ tiç, èv k'KTOc £'£(71 ooy.ei (o£î)
^ aùiov

Tou T£X£bu Tu^£ïv xaTOc Toùç Çiafi[xoi)q Toùç TrpoayovTaç'

La femme qui a commis l'adultère ou celui qui a violé la loi du ma-

riage devra suivre, durant sept ans, les divers degrés (de pénitence),
au bout desquels il sera admis à la communion (d'après le can. 4).

L'explication la plus directe de notre canon est celle-ci :

« L'homme ou la femme qui a violé la loi du mariage devra subir

une pénitence de sept ans. » Mais beaucoup d'interprètes rejettent

cette explication, parce que le texte dit aù-cv TJyzvi, et que par con-

séquent il ne peut être question que du mari. Fleury et Routh *
pen-

sent qu'il s'agit ici, comme dans le 70*^ d'Elvire, du cas où la femme
a manqué à ses devoirs au su et avec le consentement du mari. Le

mari serait alors puni par ce décret, comme s'il avait lui-même

commis un adultère. Van Espen a indiqué un autre sens en expli- [240]

quant ainsi ce canon : « Celui qui épouse une femme abandonnée

pour cause d'adultère, est aussi coupable que s'il était lui-même

adultère ^. » Mais cette explication nous paraît encore plus forcée

1. Assemani, Biblioth. jiir. orient., t. i, p. 463.

2. S. Basile, Ad Amphilochiuin, c. iv, P. G., t. xxxii, col. 673.

3. ôei, R. B. Reckham, op. cit., p. 153.

4. Fleury, Hist. ecclés., t. ii, 1. X, p. 16
; Routh, Reliquise sacrée, t. m, p. 447.

5. Van Espen, Commentarius, p. 118.



16. LE CONCILE d'aNCYRE 323

que la précédente; et nous croyons que les commentateurs grecs
Balsamon et Zonare ont été dans le A^ai, en expliquant ce canon

dans le sens que nous avons donné dans la traduction. Ils pensent

que le synode punit tout adultère, de l'homme comme de la femme,

par sept années de pénitence. Ils ne faut pas se méprendre, parce

qu'il y a otj-rbv dans le passage où la peine est fixée, car ab-nov veut

dire ici celui qui est coupable et s'applique aussi bien à la femme

qu'à l'homme; de même, dans le canon précédent, le masculin csoi

£:raYY£AXô[j.£voi désignait les jeunes gens et les jeunes filles. Il est pro-
bable que le synode in Trullo de 692, en rédigeant son 87° canon,

avait en vue le 20" d'Ancyre. Le 69" canon d'Elvire ne condamnait

qu'à cinq ans de pénitence celui qui s'était rendu une fois coupable
d'adultère ^.

Gan. 21.

Ilcpi Twv Y'jvaf/.wv TÔv £XXopv£UCi)(7(î)v xai âvaipouawv ta Y£vvwiJ.£va xai

(jrrouoaÇouŒwv c-Oèpia xoi£îv 6 \ih) Tzpô'zepoç opoç [tAypiq è^ôooi» èxtÔAuccV, y.y.1

TS'JTW (7UVTt6£VTar 'ï^iXavOp coTcôxEpov oï Ti £Ûp6vT£i; a)piffa[A£V oey.ae'if, y^Qvz^

•/.a-à TO'jç [3aO[j.G'jç tcjç (0pic-[j.£vcuç (adde •::XY)pSa-ai).

Les femmes qui se prostituent, qui tuent leurs enfants ou qui cher-

chent à les détruire dans leur sein, étaient, par l'ancienne ordonnance,

excommuniées jusqu'à la fin de leur vie
;
nous avons adouci cette mesure,

et les avons condamnées aux divers degrés de pénitence pendant dix ans.

Le 63*^ canon d'Elvire avait défendu de donner, même à leur lit

de mort, la communion à de telles femmes
;
c'est ce canon que le

synode d'Ancyre a probablement en vue ici -.

L'expression -/.ai touto) ffuv-iôevTat est obscure. On peut sous-

entendre Tiveç et traduire : « Et quelques-uns approuvent cette sévé-

rité, » ou bien sous-entendre al et traduire avec Routh -^
: « La

[241] même peine sera appliquée à celles qui les aideront à se faire avor-

ter
;
» le mot à mot serait alors : « et celles qui les aident. » Cepen-

dant, la première traduction nous semble plus vraie et plus naturelle.

1. Duguet, Sur le 20^ canon du concile d'Ancyre. L'on démontre qu'il n'y a

jamais eu dans l'Église ni de loi ni de coutume qui obligeât les pénitents à s'ac-

cuser publiquement des péchés secrets, dans Confér. ecclés., t. ii, p. 198-212.

(H. L.)

2. Van Espen, Cotnmentarius, p. 119. [Rien ne prouve cette arrière-pensée,

voyons-y tout simplement une réminiscence de l'ancienne discipline, plus ri-

goureuse. (H, L.)]

3. M. Routh, Reliquise sacrse, t. m, p. 447 sq.
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Gentianus Hervetus, Van Espen et plus récemment le D'' Kober l'ont

également adoptée en traduisant : et ei quidam assentiuntur *.

Can. 22.

rispi âzoufficov çovwv, uTCOxt7rT£TO)(7av [X£v, Tou Sa teXebu ev tw téAsi toO

Qiianr. aux meurtriers volontaires, ils devront être substrad, et ne

pourront recevoir la communion qu'à la fin de leur vie.

Can. 23.

'Ezi à/.ouo'ûov 9ÔVWV, \jh) xpcispoç opoç èv èirtasTia y.eXs'Jsi tou xsXebu

[JieTaa^eïv /.axà toùç loptcp^évouç pa6[j,oûç* oè osûiepoç tov -KîvxasTY; )^pivov

^Xï^pcocat.

Quant au meurtre non prémédité, la première ordonnance accordait

au bout de sept ans de pénitence la communion (au coupable) ;
la seconde

ordonnance ne demande que cinq ans de pénitence.

La première et la seconde ordonnance désignées dans ce canon

ne sont pas connues par ailleurs^; quant aux termes opcç, TsXeiov,

[3a0[j.oi, voyez, pour en connaître la signification, les canons d'Ancyre

déjà expliqués.

Can. 24.

Ol x,aTa[jLavT£u6[.;.£voi y.-A xafç (jUVYiO£iatç xoJv ypôvioy (àOvGv)
°
È^axoXou-

9ouvT£ç -1^ £ic-aYOVT£ç Tiva^ clç TOÙçéauTÔv oï/,ouç èxi àv£up£<j£i 9apiJ.a'/.£twv fi

xai "/.a0àp(j£i,
ùtto tov '/.y.vbyoi. r.i7:'i~oicay f?jç 7:£VTa£-ia.; y.aTa toùç 3a6[J.où?

(l)pia[ji.£vc;uç *, xpta ett^ ÛKOTrTwo-Ewç y.ai oûo £r/) £'J5(y;"ç /"pb Trpoo'ajcpaç.

Ceux qui prédisent l'avenir, qui suivent les coutumes dos païens, qu
admettent dans leur maison des gens (des magiciens) pour leur découvrir

des remèdes magiques ou pour accomplir des expiations, seront soumis à

cinq ans de pénitence, savoir trois années de substrntio et deux années de

prière sans participer à l'offrande.

1. Gentien Hervet, dans Mansi, op. cit., t. 11, col. 519
;
Van Espen, Commen-

tavius, p. 119
; Kober, Der Kirc/tenbann, p. 103. [Duguet, Sur les canons 21

et 22^ du concile d'Ancyre. 1. On prouve que l'Eglise a toujours regardé les

avortenients comme des homicides ; 2. on montre quelle horreur elle a eu des

homicides volontaires ; 3. on explique ce qu'ont pensé les Pères de ceux qui

tuent pour se défendre, dans Confér. ecclés., t. vi, p. 212-224. (H. L.)]

2. Van Espen, Commentarius., p. 120. [La première ordonnance est l'usage

ancien, la deuxième est le présent canon. Cette distinction est bien mise en

évidence par les anciennes versions. (H. L.)]

3. è6v(iv, R. B. Reckham, op. cit., p. 154. (H. L.)

4. Toùî pa6fj.o"j(; To'j; wpto-jAÎvoyç, R. B, Reckham, p. 154. (H, L.)
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II faut se rappeler les explications que nous avons données, à pro-

[242] pos du canon 4", sur les divers degrés de pénitence. On a depuis

longtemps reconnu, d'après le témoignage des anciens commenta-

teurs grecs Balsamon et Zonare ^, et des anciens interprètes latins

Denys le Petit et Isidore, confirmés par Routh ^, qu'il faut lire èOvûv

au lieu de ^^pcvwv. Le canon menace également et les devins et ceux

qui ont recours à eux, qui les appellent chez eux pour préparer des

remèdes magiques et opérer des expiations. Caus. XXVI, q. v, c. 2.

Can. 25.

a'JTTjv" =.^;r,[j.z

^
zï ~r,v ;j.v/;jty;v [j.i-h: tajTa.

y;
ck çOxpîto-a àz-r^Y^^ctc' oi «7UV£i-

cÔt£ç èxsA£.-(76-/;7av àv 0£/.aîTia oeyOf,yxi z'.q tc-jç a-uvsa'wraç xaTa ~obq ù)pii-

[jiévouç 3aO;j,0'jç.
*

Un homme ayant une fiancée s'était malheureusement oublié avec la

sœur de celle-ci, 1 avait rendue enceinte, puis avait épousé sa fiancée. Sa

belle-sœur se pendit. Il fut statué que tous les complices ne seront admis

(au quatrième degré de pénitence) parmi les sistentcs, qu'après avoir fait

dix ans de pénitence.

Le concile décide ici, comme nous le voyons, un cas particulier

qui lui l'ut soumis; il condamne non-seulement le coupable propre-
ment dit, mais tous les complices qui l'ont aidé à commettre son

crime, c[ui lui ont peut-être conseillé d'abandonner celle qu'il avait

séduite et d'épouser sa sœur, etc., etc. La peine infligée est très

sévère, car ce n'est qu'au bout de dix ans (passés dans les trois pre-

miers degrés de pénitence) que les coupables sont reçus au quatrième

degré. Il n'est pas dit combien de temps ils devront encore passer

dans ce degré avant d'être admis à la communion.

Le verbe grec TpoaçOsipcjj.at signifie ordinairement : « faire une

chose à son détriment; » uni à
^^•j^m.v/.l

ou à un autre mot analogue,

il a le sens que nous lui donnons dans la traduction. Nous avons

1. Bevericige, Synodicum, t. i. p. 399 sq.

2. l'ouih, op. cit., t. m, p. 449.

3. ëYr,iJ.Ev,
R. B. Reckhara, p. 154. (H. L

)

4. La troisième catégorie des canons d'Ancyre comprend les canons lGe-25'
;

elle vise principalement des fautes graves, probablement fréqutntes dans la

société chrcli» nne de ce temps : péchés contre nature, viobition du vœu de vir-

ginité, viol d'une femme niaiiie, violation de la loi du mariage, infanticide,

avortemcnt ;
à rôle de cette législation quelques mesures relatives à l'usurpa-

tion violente des postes ecclésiastiques, au uKurtre, aux pratiques supersti-

tieuses. (H. L.)
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rendu à-xrjy^aTO psir se pendit, nous devons remarquer cependant que

àTCay/w signifie toute espèce de suicide.

i7. Concile de Néocésarée (314-325) i.

D'après le titre dont les anciens manuscrits grecs font précéder
les canons du concile de Néocésarée en Cappadoce, il fut célébré un

peu plus tard que celui d'Ancyre, mais avant celui de Nicée ^. Les
("2431

noms des évêques qui y assistèrent semblent fournir une seconde

indication chronologique à cet égard. Ce sont pour la plupart les

mêmes que ceux qui sont nommés au synode d'Ancyre, Vitalis d'An-

tioche à leur tête (le Libellas synodieus en compte vingt-quatre) ;

mais ni les manuscrits grecs^ ni Denys le Petit ne contiennent ces

listes d'évêques. Tillemont "^ et d'autres historiens ont, à cause de

cette circonstance, élevé des doutes sur la valeur historique de ces

listes, et les frères Ballerini * n'ont pas hésité à en rejeter l'authen-

ticité. Ce qui demeure cependant incontestable, c'est que le concile

de Néocésarée eut lieu à peu près à la même époque que celui d'An-

cyre, après la mort du persécuteur des chrétiens Maximin (313) et

avant le concile de Nicée (325). Ordinairement on lui assigne la

1. Baronius, Annales^ ad ann. 314, 590, n. 90-91
; Conc. regia, 1644, t. ii,

col. 72
; Labbe, Conc, 1671, t. i, col. 1479-1490

; Hardouin, Coll. conc, 1715,

t. I, col. 281 ; R. Ceillier, Hist. génér. des aut. ecdés., 1732, t. m, p. 722-725 •

1865, t. II, p. 640-642
; Sautour, Le concile de Néo-Césarée, avec des notes

critiques, historiques et dogmatiques sur les canons de ce concile, in-12, Paris,

1711 ; Coleti, Concil., 1728, t. i, col. 1.j09 ; Duguet, Conférences ecclésiastiques
ou dissertations sur les auteurs, les conciles et la discipline des premiers
siècles de l'Église, in-4, Cologne, 1742, t. ii, p. 224-276; Mansi, Concil. am-

pliss. coll., 1759, t. II, col. 539 ; Routh, lieliquise sacrœ, in-8, Oxonii, 1846

t. IV, p. 213-239
; Pitra, Juris eccles. gréecor. histor. et monum., 1864, t. i,

p. 451-454 ; Analecta Spicil. Solesm. parata, in-S, Parisiis, 1883, t. iv, p. 449-

451
; Zisterer, Fc^vu x>-t'v(ov im Kanon 5. von Neocàsarea, cf. F. X. Funk, dans

Theolog. Quartals., 1894, t. lxxvi, p. 353-406. Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. II, col. 539-543, donne les canons avec l'interprétation de Gentien Hervet
;

col. 543-546, la version latine de Denys le Petit
; col. 545-548, la version

latine d'Isidore Mercator. Pitra, Analecta, p. 451-454, donne la version sy-

riaque. (H. L.)

2. Notes de Ballerini dans S. Leonis, Opéra, t. m, p. xxii, § 4, réimprimé
dans P. L., t. lvi, col. 32.

3. ïillemoat, Mém. hist ecclés., in-fol., Bruxelles, 1732, t. vi, p. 86: S. Vi-

tale ; cf. Van Espen, Commentar., p. 121 sq.

4. Not. de Ballerini d. S. Leonis, Opéra, t. m, p. xxii, § 2, P. L.y t. lvi, col. 31.
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même date qu'à celui d'Ancyre, c'est-à-dire 314 ou 315
;
mais il nous

semble plus probable quil n'eut lieu que quelques années plus tard,

parte qu il n'y est plus question des lapsi. Le concile d'Ancyre
célébré au lendemain de la persécution leur avait consacré dix

canons (n. 1-9 et n. 12); le concile de Néocésarée n'en parle même

pas, probablement parce qu'au moment où il se réunit, les lapsi

avaient déjà été partout condamnés et punis, et qu'il n'y avait plus

de mesures à prendre à ce sujet. Le Libellas synodicus dit, il est

vrai, que le concile de Néocésarée soccupa de ceux qui avaient

sacrifié aux dieux, ou abjuré, ou mangé durant la persécution des

viandes immolées "^

;
mais les canons mêmes du concile n'en disent

pas im mot : il est probable que le Libellus synodicus, composé plus

tard, et assez souvent inexact -, a confondu sous ce rapport le synode
de Néocésarée avec celui d'Ancyre. On a prétendu sans raison qu'une

[244] partie des canons de Néocésarée, et en particulier celle qui parlait

des lapsi, avait été perdue ^.

Gan. 1 4. .

Si un prêtre se marie, il sera exclu des rangs du clergé ;
s'il commet

une fornication ou un adultère, il sera excommunié et soumis à la péni-

tence.

Le sens est celui-ci : « Si un prêtre se marie après son ordination,

il sera déposé de sa charge et réduit à la communion laïque ; s'il

mène une mauvaise vie et commet un adultère, il sera excommunié,
et devra passer par tous les degrés de la pénitence, pour pouvoir ren-

trer en communion avec l'Eglise.
» Nous avons vu plus haut, dans le

canon 10® d'Ancyre, qu'il était permis aux diacres de se marier après
leur ordination, quand ils en avaient déjà annoncé l'intention au

moment où on leur coulerait le diaconat
; pour les prêtres, ni le con-

cile d'Ancyre ni celui de Néocésarée n'admettent d'exception. Ce

l*"" canon a été inséré dans le Cor-pus j'ur. canonici ^.

1. Hardouin, Coll. coiicil., t. v, col. 1499
; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii,

col. 551.

2. Sur le Libellus synodicus, voir plus haut, p. 128, note 3.

3. C'est l'interprétalion de Gentien Hervet. Isidore est plus minutieux encore

et dit ; et paenitentiain inler laicos redactus aget. (H. L.)

4. Dist. xxviii, c. 9.
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Can. 2.

vaTw, ctà r/)v œiXavÔpwKiav, etTrouo-a wç ÛYiavao-a AÛaei xcv Ya[j-ov, £^£i ty)V

[ASTczvotav* 'Eàv ok TeXsuT-^^CY; -q ^uvr; èv tcioûtw Ya[Ji,o)
outra v^xoi o àvl]p,

cuoyspYjç TÛ [X£tvavTi Yj [xeràvota.

Si une femme a épousé deux frères, elle sera excommuniée jusqu'à sa

morl; si elle est en danger de mort et si elle promet, en cas de guérison,
de rompre cette union illégitime, on pourra, par miséricorde, l'admettre

à la pénitence. Si la femme ou le mari meurt dans cette union, la péni-

tence sera rigoureuse pour la partie survivante i.

Il est ici question d'un mariage au premier degré d'afTinité, qui [245]
est encore défendu de nos jours. Le canon prononce une excommu-

nication absolue contre de pareils époux ;
celui qui était engagé de

cette manière ne pouvait obtenir la communion, même m articulo

mortis, si, à ce moment, il ne promettait, en cas de guérison, de

rompre cette union condamnée. Cette promesse faite, il pouvait être

admis à la pénitence, i^si ty;v [xeTavotav. Zonare explique ainsi ces

mots : « Il recevra dans ce cas la sainte communion in articulo mor-

tis, en promettant que, en cas de guérison, il se soumettra à la

pénitence. » Le 6® canon du concile d'Ancyre s'était exprimé de

la même manière pour l'admission à l'article de la mort.

Can. 3.

IIspi Twv rSkeifjTOiç YaiJ'Ctç 'irspixnuTÔvTUV 6 [JL£V )^pôvoç (jo<.or,ç b wpia[xî'vcç,

Y)
2's àvaaxpocp'^ xa',

r, xmtç aj-iôv auvzé\).vei tov ^pôvov.

Quant à ceux qui se sont plusieurs fois mariés, on connaît la durée

de la pénitence ;
une bonne conduite et la foi peuvent abréger ce temps.

Ainsi queles commentateurs grecs l'ont remarqué ^, ce canonparle
de ceux qui se sont mariés plus de deux fois. On ignore quelles étaient

les anciennes dispositions pénitentiaires que le concile a en vue. Plus

tard les bigames furent condamnés h un an de pénitence, les triga-

mes de deux à cinq ans. Saint Basile relègue pendant trois ans les

1. Isidore termine le canon par ces mots : Quant setitentia tam viri quant
niulieies teneri dehehunt. La version syriaque dil: Mulier, si duos fratres, et

vir, si dans sororcs diixerit, ejiciantur usque ad morteni ; instante tanien morte,

charitatis causa, et si promiserit rea a tali consortio ahstenturam, cum lesti-

tuta fuerii, idemque '>-ir xgrotaiis pollicitus fuerit, ad pseiiitentiant adntittantur.

A remarquer la préoccupation, apparaissant à deux reprises, de ne pas faire à

l'époux une situation privilégiée. (H. L.)

2. Beveridge, Synodicon, t. i, p. 404,
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trigames panai les audientes, puis pendant quelque temps parmi les

consistenles *. Gratien a inséré ce 3" canon de Néocésarée dans

Causa XXXI, quaest. i, c. 8, en le rattachant au 7" canon du même
synode.

Can. 4.

'Eàv TTpôÔTjTai Ttç ki:i%\).ff<s3.\. {kizû^\xr^Ty.z) Y'jvaixbç auYy,:zO£uo-?î7at, ;xst'

)[apiToç Èpp'jîOy;.

Si celui qui brûle d'amour pour une femme se propose de cohabiter

[246] avec elle et ne réalise pas sa pensée, il semble que c'est la grâce qui l'a

détourné.

Au lieu de sTCiSuix^crai il faut lire, avec Beveridge et Routh 2, qui

s'appuient sur plusieurs manuscrits, kT:i-^\i^:f]aoiq.
Ils remplacent aussi

[X£t' aj-:-?;ç par ajT?). Le sens de ce canon est que celui qui a seule-

ment péché en pensée ne doit pas être soumis ii une pénitence pu-

blique ^.

Gan. 5.

Ta^st OTYjy.Y;
. z'j'zc, o\ (?av^) à[AapTav(.)v. èàv [x'îv y^vu xÀivtov, àxpoaaOo)

[AY;y.£Ti àiJ,apTavo)v" 'Eàv os y,aî ày.po(0[v-£voç I'ti à[j,apTav^, I^wOsisôm.

Si un catéchumène déjà introduit dans l'Eglise et admis dans les rangs
des catéchumènes se conduit comme un pécheur, il faut, s'il est genufle-

ctens (signe distinctif du catéchumène qui, après l'homélie, se tenait à ge-
noux pendant que le diacre priait sur eux), qu'il devienne audiens (c'est-

à-dire qu'il soit placé parmi les catéchumènes de cette catégorie) jusqu'à ce

qu'il ne pèche plus ; si étant audiens il pèche encore, il sera tout à fait

exclu.

Routh s'est appuyé sur des motifs fort légitimes pour introduire

dans le texte -rb et çavYj *. La forme
(j-zr;/.r^

et le veibe arr^vM, se tenir de-

bout, ne se rencontrent pas dans le grec classique, mais ils parais-

sent souvent dans le Nouveau Testament, par exemple, Marc, xi,

1. S. Basile, Ad Amphilochium, c. iv, P. G., t. xxxii, col. 674. Cf. le 19"

canon d'Ancyre et le canon 7* de Néocésarée (1*). La version svriaqne (l'ilia,

Anulecta^ p. 450) contiL-nt l'addition suivante : Sin vero rem utlentare ausus

guérit, quia ad effectuin conducere potuerit. reu.i pvnitentiœ habeatur. (H. L.)

2. Beveridge. Synodtcon, t.
i, p. 404; Houlli, Reliquise sacne, t. m, p. 465.

3. Fleury, Hist. ecclés., I. ii, 1. X, p. 17; Van Espen, Commentar., p. 124.

[Cf. Dugnet, Confér. ecclés, t. ii, p. 398 sq. (H. L.)]

4. Routh, op. cit., I. III, p. 466.
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25, et ils se forment du parfait régulier ïsT^^Y.y. *. Hardouin pense

que le canon a en vue les péchés charnels des catéchumènes
; a[j,àp-

T-r([j.a
a en effet ce sens ailleurs, par exemple, canons 2, 9 et 14 de

Nicée 2. Mayer a donné le sens exact de ce canon ^'.

Gan. 6.

Hôpi xuo9opoj(TY]ç, OTt âsf çwTit^saGai o-oxe êo'jXîxar OùSàv yàp ev toùto)

xotvtovct
•/;
TixTOuua tw

Tix,TO[;.£V(p,
oià xb èxadiou loiav ty)v Trpoatpeo-iv r^v etci

T^ cfxoXoYia C£r/.vua6au

Une femme enceinte peut être illuminée (c'est-à-dire baptisée), dès [247]

qu'elle le demande : car celle qui enfante n'a sous ce rapport rien de com-

mun avec celui qui est enfanté, vu que chacun doit faire connaître par sa

profession de foi la volonté (d'être baptisé).

Quelques-uns pensaient qu'en baptisant une femme enceinte le

sacrement portait aussi sur le fruit de ses entrailles et lui transmet-

tait la grâce du baptême, de sorte que baptiser ensuite cet enfant,

après sa naissance, c'était pour eux tomber dans l'erreur de ceux qui
réitéraient le baptême, et ils concluaient de là qu'on ne devait point

baptiser une femme enceinte, mais attendre qu'elle fût délivrée.

Can. 7.

IIpecrêuTepov sic y^^H-cuç oiYa[j,oovTcov (oi-^a.]}.oX>v'zoq) [jly) éjTiacôat, lirsî \xt-

Tavoiav a'iTOûvTOç tou oiYa[;.ou, tiç saxai 6 TupsaSÛTEpoç, o otà ty)ç éanaascoç

auY^'3CTaTt6£[A£VOç xofç ya^xiç.

Le prêtre ne doit pas assister au repas de noces de ceux qui se ma-

rient pour la seconde fois. Car si ce bigame demande (ensuite) à faire pé-
nitence, que dira le prêtre qui a approuvé le mariage en assistant au fes-

tin ?

Nous avons déjà vu, au canon 3_, qu'en Orient la bigamie successive,

dont il est ici question (Beveridge a cru à tort qu'il s'agissait ici de

la bigamie proprement dite) '*',
était punie d'un an de pénitence.

Le sens de ce canon est celui-ci : Si le bigame, après avoir con-

tracté son second mariage, vient vers le prêtre pour s'informer de

la peine qu'il a à subir, comment celui-ci pourra-t-il la lui imposer,

puisqu'en assistant au festin de noces il s'est rendu son complice ?

1. Wahl, Clavis Novi Testam., t. ii, au mot atriXto.

2. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 283, note marginale.
3. Mayer, Geschichte des Katekumenats, in-8, Kempten, 1868, p. 52 sq., p. 66.

4. Routh, Reliquiœ sacrse, t, m, p. 469
;
Van Espen, Commentar.^ p. 124.

\

1
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Can. 8.

ÛTrr^petjiav èXOsîv où oûvaiar iàv âk xal [xsTa rr]v ysipoxoviav ixcr/îuO^, èçsiXs

àroXiicrai ajTr,v' ààv os cj^v^. où ojvaTai k'yîîOai ty}ç £Y)C^^P^^^^^''"'î^ aj-ài

ûiriQpsaïaç ^.

Si la femme d'un laïque a violé la fidélité conjugale et si sa culpabilité

est publiquement démontrée, son mari (innocent) ne peut être admis au

service de l'Eglise ;
si elle a violé la loi du mariage après l'ordination du

mari, celui-ci doit l'abandonner. Si, malgré cela, il continue à vivre avec

elle, il ne peut conserver les fonctions sacrées qu'on lui a confiées.

[248] Le Corpus Juris canonici a adopté ce canon ^
;

le motif de cette dis-

position est bien évidemment celui-ci : l'homme et la femme sont si

étroitement unis par le mariage, que l'homme est déshonoré par

une femme adultère ; or un homme déshonoré ne peut devenir ecclé-

siastique. Le Pasteur d'Hermas ^ avait déjà ordonné au mari d'aban-

donner sa femme adultère. Voir aussi le 65^ canon d'Elvire, qui parle

des femmes adultères des clercs.

Can. 9.

npscoÛTîpo?, Èàv '7:por;[xap':Y)y.à)ç aûi\}.xxi zpoxy^ri v-od 6[;.oAOYr,a-Y;
oti Yjt;.apT£

xpb TY]ç ysipoTOviaç. [j.r, 'Kpoiji^zpé-id, i^Évcov èv xoiq aoitoïç où ':y;v «AAr^v

aTCCUoriV' xà
yocp. Xoir.oc àij.aoTrjiJ.ata sçajav o'. xoaaoI '/.aï rr]v -/sipoOeciiav

àstévat. sàv oï xj'oq y/q oixoaoyTÎî ïXz'^{yJ)f,vx'. oï çavEpwç [j.y; o'Jvrfir^' ï-z'

ajTw èy.eivw ToiîfcOai xf^v àçouTiav.

Un prêtre qui a commis un péché charnel avant d'avoir été ordonné,

et qui avoue spontanément avoir péché avant son ordination, ne doit pas
oii'rir le (saint) sacrifice

;
mais il doit continuer ses autres fonctions,

s'il a d'ailleurs du zèle
;
car les autres péchés (sauf l'impureté), suivant

l'opinion de beaucoup, sont éteints par l'ordination sacerdotale. S'il ne

fait pas d'aveu spontané et si on ne peut pas clairement le convaincre,

il demeure en son pouvoir de faire (ce qu'il veut, c'est-à-dire d'offrir

ou de ne pas offrir le saint sacrifice) '*.

1. Duguet, Sur le 8' canon du concile de Nio-Césarée qui exclut du ministère

un laïc dont la femme est tombée dans des désordres connus et qui lui ordonne

de l'abandonner si c'est depuis son ordination qu'elle s'est dérangée, dans

Confér. ecclés., t. n, p. 224-230. (H. L.)

2. Dist. XXXIV, c. 11.

3. Hermas, Pastor., lib. Il, mand. iv, édit. Funk, in-8, Tûbingen, 1887.

4. Frank, Die Bussdisziplin., in-8, Mainz, 1867, p. 464 sq., explique très

clairement ce canon. [Duguet, Sur les canons 9 et 10 du concile de Néocésarée.
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Voir le 22^ canon du concile in Trullo, et Causa XV, q. viii, c. 1,

dans le Corp. jur. can.

Gan. 10.

'Ojxottoç xai otàxovoç. ààv èv tw ajTW âiJ.apTr(}AaTr. xspi-sffYi, rr^^» tou u-y;-

De même le diacre, qui a commis le même pêche, ne doit plus rem-

plir que les fonctions d'un ministre inférieur.

La préposition èv devant tw ajTÔ n'est point admise par Routh, qui

s'appuie pour la rejeter sur l'autorité de plusieurs manuscrits ^. Par

serviteurs, ministri, ù-r,p£Tai, il faut entendre les serviteurs inférieurs

de l'Église, les minorés, souvent les sous-diacres 2. Ce canon, com-

plètement défiguré par de fausses traductions (de la Prisca et d'Isi-

dore), passa réuni au canon précédent dans le Corp. jur. canonici^. \P'^^\ %

Can. 11.

IIpeffêÛTepoç -irpo tôv Tpiay.ov-a etûv \rr^ ysipoTOvsio-Gd), lav y.al xavu r^ h

av6pw7:cç a^icç, àAAa àTrcTYjpeiaÔo)' c yàp "/.ûpioç 'J-^aoÛç Xpiatoç èv Toi

TptaxoiTTw £T£t èçMTio-ÔT, xai -J^p^aTO OlBaff'/,£lV .

Nul ne sera ordonné prêtre avant trente ans
;

serait-il tout à fait

digne, il devra attendre. Car Notre-Seigneur Jésus-Christ fut baptisé et

commença à enseigner à Tâge de trente ans.

On sait que dans l'Église primitive om-.ïÇzgDxi., être illuminé, vou-

lait dire être baptisé. On trouve ce canon dans le Corp. jur. can. ^.

Can. 12.

'Eàv voŒcov Ttç çtoTiuGï), slç irp£(76jT£pov àY£(76ai o'j ûûvaTai,
— O'jx èx

0/j prouve que l'on n'admettait autrefois dans le clergé que ceux qui a\<aie)it

conservé l'innocence du haptême, dans Cunfér. ecclés., t. ii, p. '231-249. (H. L.)]

1. Routh^ Reliquiœ sacrœ, t. m, p. 472.

2. Suicer, Thésaurus, au mot -JuTipET-riç,
cf. le canon 2' du concile d'Arles,

de 314.

3. Causa XV, quaest. viii, c. 1. La traduclion est : sese a ministerio cohihehit

elle ne mérite pas tant de sévérité. (H. L.)

4. Duguet, Sur le 11" canon du concile de Néo-Césarée . On examine. 1° à

quel âge Jésus-Christ a été baptisé; 2° quelles étaient les anciennes Constitu-

tions de l'Eglise touchant l'âge des prêtres, dans Confér. ecclés.^ t. ii, p. 250-

256. La question relative à Tàge du Christ au moment de son baptême relève

des études de chronologie biblique, nous n'en dirons donc rien ici. (H. L.)

5. Dist. Lxxviii, c. 4.
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Celui qui a été baptisé étant malade ne peut f^tre ordonné prêtre ;

car ce n'est pas par une résolution spontanée, mais par nécessité (par

crainte de la mort), (ju
il a lail profession de Un

; (on pourrait cependant

l'ordonner) s'il avait manifesté dans la suite un grand zèle, une foi vive,

ou si on manquait de sujets (capables).

Tous les commentateurs, sauf L'Aubespine *, ont reconnu que ce

canon, qui a été inséré dans le Corp. jnr. can.
'^, parle de ceux qui,

par leur propre faute, ont difiéré de recevoir le baptême jusqu'à leur

lit de mort. L'Aubespine croit qu'il s'agit ici des catéchumènes qui

n'ayant pas reçu plus tôt le baptême par leur propre faute et se trou-

vant atteints par une grave maladie, sont baptisés avant l'époque

ordinaire, c'est-à-dire avant qu'ils aient reçu toute l'instruction né-

cessaire. Et c'était, dit'il, à cause de ce manque d'instruction qu'on
leur interdisait le sacerdoce, s'ils revenaient à la santé.

[2oOJ Mais le 47^ canon de Laodicée nous apprend que dans la primitive

Eglise c'était un devoir pour de tels catéchumènes de se faire ins-

truire, même après le baptême, et cela seul renverse l'hypothèse de

L'Aubespine ^.

Can. 13.

'Ezr/ojptoi Trpssé'jTîpci £v TOÎ xuptay.w ttjç "ôXetoç r.poQoiptx» cj c'jvavTai

zoTr^piiv" àxv c'î à-ÔJ7'. -/.al, v.z cj'/y;v •/,A'r;6r, [J-ovoç. ctO(i)!j'.v.

Les prêtres de la campagne ne peuvent offrir le saint sacrifice dans

l'église de la ville 'dans la cathédrale), quand l'évêque ou les prêtres de

la ville sont présents ;
ils ne peuvent pas non plus présenter (distribuer)

le calice et le pain. Si l'évêque et ses prêtres sont absents, et que le prêtre

de la campagne soit invité à célébrer, il peut distribuer (la sainte commu-

nion).

Au lieu de
-/.ay;Oyj [xivoç, les anciens traducteurs latins des canons,

Denys le Petit et Isidore, ont lu 7.AY;0à)(7i, y.ivci, c'est-à-dire : « s'ils

1. Duguet, Sur le 12^ canon du concile de Néo-Césarée. Ou montre 1° qu'il

faut distinguer plusieurs sortes de cliniques. On traite 2" du baptême de Con-

stantin, dans Confér. ecclés., t. ii, p. 256-276. (H. L.)

2. Dist. Lvn, c. 1.

3. Van Espen, Commentar., p. 126; Herbst, Synoden von Ancyra und Neo-

càsarea, dans Tkeolog. Quartals., 182t, t. m, p. 445 sq. ; Roulh, o[). cit.^

p. 473 sq.
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sont appelés, alors seulement ils peuvent distribuer la sainte

communion ;
» etRouth recommande cette leçon.

Ce canon se trouve dans le Corp. jur. canonici^.

Can. 14.

Ot 0£ y^iapzizia-A.O'KOi
ziai [xèv £tç tùt^cvtûv £6oo[v/rjXOVTa* (î)ç 5e ijuXXetTOupY'^^

Slà TY)V 0-7îOu5'J]V (tY]v) sic TOÙÇ ':rT(0)^OÙç TipOO-tpÉpOUat Tl[X{0[J.£VOt.

Les chorévêques représentent les soixante-dix (disciples du Christ) :

comme coopérateurs, et à cause de leurs soins pour les pauvres, ils peu-
vent, à raison de leur caractère, offrir le saint sacrifice.

Pour honorer les chorévêques, on les autorise ici à remplir une

fonction qui était interdite aux prêtres delà campagne, savoir d'offrir

le saint sacrifice dans la cathédrale en présence de l'évêque et des

prêtres de la ville. Voyez sur les chorévêques le canon 13® d'Ancyre,
et plus bas nos remarques sur le 57® canon de Laodicée. Beaucoup [251J

de manuscrits et d'éditions réunissent les canons 14 et 13.

Can. 15.

Aiaxovoi é^TTa cç£tXcuo'tv stvat. xaià tov xavôva, "/.iv tzolvu [is-^oCk'q z\i\ Y)

TcôXiç' 'KtiQ^r^ar^ C£ àxb zr^q ^iè\c\j tôv '::pa^£(ov.

Dans une ville, même très grande, il ne doit y avoir régulièrement

que sept diacres. Vous en aurez la preuve par les Actes des Apôtres.

Ce canon a été inséré dans le Corp. jur. canonici '^.

1. Dist. xcv, c. 12.

2. Dist. xciii, c. 12.
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CHAPITRE PREMIER

PRÉLIMINAIRES

18. La doctrine du Logos antérieure à larianisme ^.

[252] L'Eglise a professé de tout temps, comme vérités divinement

1. Il existe un nombre considéi'able d'études de valeur très inégale sur le

Logos. La plus récente se trouve être une des plus pénétrantes et des plus
claires

; c'est celle du R. P. J. Lebreton, Théories du Logos au début de l'ère

chrétienne, dans les Etudes, 1906, 5 janvier, 5 février, 20 mars. L'histoire pro-

prement dite de la conception grecque du l.ogos est à peu près l'histoire de la

philosophie ancienne et de la théologie chrétienne des premiers siècles. Cette

histoire peut être considérée dans trois périodes distinctes auxquelles corres-

pondent des conceptions différentes
;

ce sonL lo le Logos dans la philosophie

grecque, 2o dans la philosophie judéo-alexandrine, 3" dans la théologie chré-

tienne. Enfin le Logos a inspiré quelques-unes des fantaisies les plus vertigi-

neuses de la théologie gnostique II ne peut être question dans cette note de

résumer ni d'exposer la doctrine du Logos et ses divers aspects. Sur le Logos
dans la philosophie grecque on trouvera d'utiles indications dans Zeller, Die

Philosophie der Griechen in ihrer geschichtlichen Ent^vickelung dargesiellt,

1859-1869
;
Max Heinze, Die Lehre voin Logos in der griechischon Philosophie,

in-8, Oldenburg, 1872. Au point de vue de l'utilisation du Logos par la théo-

logie chrétienne, on ne saurait trop approfondir la notion du Logos dans la phi-

losophie judéo-alexandrine dont le représentant le plus brillant et le plus pro-

fond est le juif Philon. Opéra Philonis, édit. L. Colin et P. Wendland, 4 vol.

in-fol., Berolini, 1896, 1902; Kelerstein, P/</7o'5 Ze/tre voadeni gôttlichen Mitte-

hœsen, 1846 ; Nicolas, Des doctrines religieuses des Juifs pendant les deux

siècles antérieurs à l'ère chrétienne, 1. II, c. ii. Paris, 1860 ;
De l'origine de

l'idée du Logos chez les Juifs, dans la Revue de théologie, 1856, t. xii, p. 339

sq. ;
Henri Soulier, La doctrine du Logos dans Philon d'Alexandrie, Turin,

1876; J. Réville, Le Logos d'après Philon, in-8, Paris, 1877; J. Drummond,
Philo Judseus, 1888

;
enfin le livre capital de A. Aall, Geschichte der Logosidee

in der griechische Philosophie und der christliche Literatur, 2 vol., 1896-1899.
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révélées, deux points relatifs au Los^os et à sa relation avec le Père :

d'une part, sa véritable divinité et son égalité avec le Père; d'autre

part, sa distinction personnelle d'avec le Père. Mais avant le concile

de Nicée, cette foi constante n'avait pas été encore formulée d'une

manière aussi nette et positive, c'est-à-dire que la distinction hypo-

statique des personnes divines dans l'unité de substance n'avait pas

été clairement spécifiée ^. Quelques Pères, en particulier Denys de

Pour la comparaison du Logos de Philon et de la conception du Logos dans le

quatrièmeévangile on peut, d'une manière générale, renvoyer aux commentaires

anciens et modernes de l'évangile de saint Jean; presque tous, cntholiques et

rationalistes, insuffisants pour ce point particulier, même celui de Th. Calmes,

L'Évangile de saint Jean, in-8, Paris, 1905. Les écrits consacrés à cclaircir

cette question sont rarement écrits avec l'objectivité voulue, cf. J. B. Carazow,

De\6^iù Pliilonis non ,/ohanneo ach\ Thomain^ Mangey, 1749; Ballensted, PAj7o

und JohanneSj 1812 ; E. G. Bengel, Of'servationum de Xoyto Joanneo part. I.

Opusc. acad., edit. Pressel, 1834
; Niedner, De subsistentia, tm ©euii Xoya) apud

Philoneni Judseum et Joannem apostolum tribata, dans Zeitschrift fur historische

Théologie, 1849, 3" fasc.
;
H. G. Hôlem;mn, De evangelii Joliannis introitu, 1855 ;

K. Weizsacker, Abhandlung iiber die johaiineisclie L,ogos Lehre, dans Jahrlni-

cher fur deutsche Théologie, 1862, t. iv, p. 619 ; Franz Delitzsch, Johanncs

und Philo, dans Zeitschrift fïir lutherische Théologie und Kirche, 1863 ; G, Sig-

fried, Philo als Ausleger des Alt. Test., Jena, 1875, p. 317 sq. ;
Constant Paliud,

Le Logos de Philon et ses rapports avec la doctrine chrétienne, Lausanne, 1876 ;

J. Réville, La doctrine du Logos dans le quatrième évangile et dans les œuvres

de Philon, 1881 ; A. H. Franke, Das Alt. Test., bei Johannes, 1885 ; O. Pflei-

derer, Das Urchristentiim, 1887
; A. Harnack, Dogmengeschichte, t. i,

3e édit.,

p.92sq., et Ueber das Verli. des Prologsdesviert. Evang. zumganzen ^e/'/-,dans

Zeitschrift fiir Théologie und Kirche, 1892 ; Alzberger, dans Wetzer und Welle's

Kirchenlexicon
, 1892, t. viii, col. 97-125; J. M. Danson, The doctrine of the

Logos, its genesis and corruptions, dans The Expositor, 1892, série IV, c. vi,

p. 65-79; J. Kastan, Das Verhàltniss des evangel. Glauhens zur Logos Lehre,

dans Zeitschrift fiir Théologie und Kirche, 1897
;
W. Baldensperger, Z>er /'ro/o^

des viert. Evang., 1898 ; Th. Zahn, Einleitung in das N. Test., t. ii, p. 535 sq. ;

H. H. Wendt, Das Johannes Evangeliuni, 1900
;
A. N. Januaris, 5. John s Gos-

pel and the Logos, dans Zeitschrift fiir neutestamentl. Wissenschaft, 1901 ;

J. Grill, Unlersuchungen iiber die Entstehung des viert. Evang., 1902
;
O. Kirn,

Logos, dansBeal-Ency/dopàdie fiirprotest. Theol. und Kirche., édit. Hauck, 1902,

t. XI, p. 599-605
; Loofs, Christologie, dans même encyclopédie, 1898, t. iv,

p. 16-56, et la bibliographie ; E. A. Abbott, Johannine vocabulary, London, 1906.

Le chapitre consacré par E. Renan au Logos, dans Hist. du peuple d'Lsracl,

1893, t. V, p. 353-365, est notoirement insuffisant ; on trouvera quelques pages

très substantielles dans Tixeront, JListoire des dogmes. La théologie anténi-

céenne, 1905, t. i, p. 52-57. (H. L.)

1, Hefele, Entstehung und Charakter des Arianismus, daas Theol. Quartals.,

1851, t. XXXIII, p. 177 sq. [dissertation vieillie qu'on remplacera avantageuse-

ment par I. Turmel, Histoire de la théologie positive, in-8, Paris, 1904, p. 18-26



\S. I,.V DOlMlilM; 1)1 LOGOS 337

Rome et avant lui Callixte, sans atleiiulre à la piécisiou de la ionnule

de Nicée, en avaient parfaitement compris et enseigné le sens; mais

d'autres s'étaient servis d'expressions moins heureuses, parfois

erronées, pouvant même, dans leurs déductions, entraîner jusqu'à
l'hérésie. Ces mêmes Pères se sont exprimés, en divers endroits

de leurs écrits, tantôt avec une précision théologique irréprochable,
tantôt avec moins de justesse et de rectitude. Ainsi, par exemple,
saint Irénée, Clément d'Alexandrie, saint Grégoire le Thaumaturge

^•^•^J de Néocésarée ^ et Méthode - n'ont pas toujours su choisir leurs

expressions, mais ils ont substantiellement maintenu les vérités de la

foi. Il en est de même de saint Justin, d'Athénagore et de Théophile,

([ui s'expriment d'une manière irréprochable sur les points princi-

paux du dogme, mais (sui s'écartent de la règle de l'Eglise dans

([uelques-unes de leurs déductions. Ce furent surtout les apologistes

qui, pour se rendre plus abordables et plus intelligibles aux païens,

habitués à la philosophie platonicienne, se laissèrent aller à une

exposition de la doctrine du Logos moins nette et moins précise.

Ils rapprochèrent trop souvent, dans ce but, le Verbe chrétien du

Lo^os platonicien et philonien, rabaissèrent trop le Fils en ce qui

concerne la dignité et la puissance, attribuèrent à son être un

commencement, par conséquent ne reconnurent pas son égalité

avec le Père (ainsi, Athénagore et Théophile; Tatien, Tertullien

et surtout Origène), et accentuèrent trop la distinction personnelle
du Fils et du Père ^.

La (>hii-lolo:5ie. Avant l'arianisme
; Loofs, Christologie, dans Real-Eiicy-

klopddie. édit. Haiick, 1894, t. iv, p. 16-56
;

et l'excellent résumé de H. M.

Gwatkin, SttifUes of arianisni. Cliiefly rcfcrritig to the cliarahter and chronolo-

gy of the réaction wltich foUowed the cou/icil of Nicsea, in-8, ('arnbridge, 1882,

p. 1-16. (II. ]..)]

1. L'imprécision des termes cliez Grégoire de Néocésarée a été exposée par

liilter, Geschichte der christl. Philosophie, t. ir, p. 14.

2. Miller, op. cit., l.
ii, p. 4 sq.

3. Sur la ihéologie des Apologistes, cf. G. Sclimitt, Die Apologie der drei

ersten Inhrhunderte in historisch- systematischer Darstellung, iii-8, Main/,. 1890
;

J Zai)ii, Die apologetischen Grundgedankcn in der Litteratnr der ersten drei

JahrJiunderle systeinatisch dargestellt, in-8, Wûrzbur^j, 1890
;

L. Duches-ne,

Les témoins anténicéens du dogme de la Trinité, dans la Revue des sciences

ecclésiastif/uc's, Amiens, décembre 1883; tiré à pari, 1883
;
de Fressensé, His-

toire des trois premiers siècles de l'Eglise chrétienne, in-8, Paris, 1889, l. iv.

Les Apoloj^isles, et même Freppel, Les Apologistes du II" siècle, in-8, Paris,

1860, et -M. Werner, Geschichte der apologctisctien and nolemischen l.iteralur

der christl. Théologie, 5 vol., Schall'hausen, 1861-1867. M. G. Bai-eille a donné

CONCILES — I — 2-2
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A un autre point de vue, ils cherchèrent en même temps à faire

triompher le second point de la doctrine traditionnelle, celui de la

véritable divinité du Fils et de son égalité avec le Père, en déclarant

que le Logos n'avait rien de la créature et en le faisant engendrer
de la substance du Père, et non de rien, comme les créatures ''.

Ils nièrent dans plusieurs passages que le Logos fut inférieur

au Père dans la durée, quoiqu'ils l'eussent soutenu ailleurs 2.

dans le Dictionn. de théologie catholique, in-8, Paris, 1903, t. i, col. 1596-1600,
un résumé utile de la position de la question sous ce titre : « Les Apologistes
et la doctrine chrétienne », mais s;ins accuser assez le point de vue des incon-

vénients iudiqués par Hefele. J. Scliwane, Histoire des dogmes, trad. Belet-

Degert, in-8, Paris, 1903, t.
i, p. 413-436, et Tixeront, Histoire des dogmes,

in-12, Paris, 1905, t. i, p. 221-246, sont indispensablt s. A ces travaux d'en-

semble il faut joindre les principales études relatives à chaque apologiste en

particulier : Aristide, Justin, Tatien, Athénagore, Théophile d'Antioche, l'au-

teur de l'épître à Diognète, Minucius Félix, etc. Les bibliographies les plus

récentes sur ces auteurs se trouvent dans O. Bardenhewer, Geschichte d. alt-

kirchliche Literatur, in-8, Freiburg, 1902, t. i-ii, passim ; U. Chevalier, Réper-
toire des sources historiques. Bio-bibliographie^ 2e édition. (H. L.)

1. La langue théologique manquait de précision ; c'est ce qui explique un

certain vague dans les expressions des Pères quand ils traitent tie la Tiinité et

des personnes divines avant les définitions de Nicée. Les concepts d'iiypostase

et de personne sont peu précis, la nature des relations entre les personnes
divines est exposée d'une manière incomplète et parfois erronée. L'Ancien et

le Nouveau Testament jouissent d'une autorité égale, cependant ils ne sont

pas seuls invoqués et on recourt parfois aux démonstrations purement philo-

sophiques ainsi qu'aux éléments traditionnels comme, par exemple, la formule

baptismale et la règle de foi. Ces deux dernières sources sont capitales. C'est

autour de la règle de foi, en particulier, que va tourner la dispute ihéologique
en Orient pendant des siècles. L'élaboration de la formule du symbole résume

l'histoire entière de la crise dogmatique ; cf. Tixeront, op. cit., t. i, p. 233-

246
;
F. Katlenbusch, Das apostolische Symbol, Eiii Beitrag zur Symbolik und

Dogmengeschichte, in-8, Leipzig, 1894
;
A. E. Burn, An introduction to the

Creeds and to the Te Deum, in-8, Londou, 1899. (H. h.)

2. En général, les Pères apologistes et leurs contemporains s'occupent beau-

coup plus de la manifestation extérieure de Dieu que de sa vie intime, des rap-

ports du Verbe avec la création, que de ses rapports avec son Père. Après avoir

affirmé la co-éternité du Verbe, ils le font sortir du sein du Père par voie de

génération, ce qui impliquerait une origine dans le temps. L'apologiste Théo-

phile Ad Autolycum, 1. II, c. x, xxii, P, G., t. vi, col, 1064, 1088, reprend les

expressions employées par Philon et s'y attache sans s'apercevoir, semble-t-il,

qu'elles placent le Verbe d<ins un double état, celui de èv5t'a6£To; et celui de

7rpo:popi/.b?. L'idée qu'expriment ces mois se trouve dans Justin, Apolog., I,c. v,

XIII
; II, c. VI

; Dial. cum Tryph., n. lxi, P. G
,

t. vi, col. 336, 348, 453, 613
;

dans Talien, Orat., n. v, P. G., t. vi, col. 813-816
; Athénagore, Le^'a/iO, n. vi,

X, xii, XXIV, P. G., I. VI, col, 901, 909, 913, 945. La distinction du Xo^o: svSiâÔETo;
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S'attachant à la distiiu-lion établie par Philon entre le Xi^ir èvcuOstcç,
et leXoYc; r.pooopw.hç, plusieurs Pères, tout en philosophant sur le Fils

de Dieu dans le sens au Logos Trpcoopixsç (c'est-à-dire qui est person-
nellement distinct du Père), parlèrent ailleurs de ce Logos comme
d'un être qui a eu un commencement; au contraire, ils semblèrent

supprimer la distinction purement nominale entre IvcuOctc; et r.ocoo-

pixbç et firent rentrer le Logos tout entier dans la substance divine.

Ces derniers passages corrigent ce qu'il y a d'exagéré dans les

autres et maintiennent ainsi positivement ces Pères sur le solide

[254] terrain dogmatique de l'Eglise ^.

et du Xôyo; Trposoot/.o: de ïhéopliile d'Antioclie se retrouve équivalemment chez

les autres apologistes. Ils tiennent le Verbe pour Fils de Dieu et vrai Dieu,

engendré par le Père et distinct de lui. Ils admettent que Dieu a été éternelle-

ment Àoyt/.ô; ;
ils ne s'expliquent pas comment le Verbe existait en Dieu, si c'est

comme personne distincle, comme simple personne ou comme raison immanente.

L'existence éternelle et personnelle du Logos reste assez obscure pour Justin

et Tnlieu : « Au commencement, dit Tatien, Dieu est seul, il possède seulement

en lui sa loy.v.ri o-jvxijm; qu'il profère au moment de la création. » Atliénagoi'e

nesl pas plus avancé et Théophile d'Anlioche fait un p;is de plus vers l'erreur

quand il dénomme les deux états du Logos d'abord enfermé dans les entrailles

du Père, èvStâSsTO?, puis proféré par lui au dehors Tcpo^opixôç. (H. L.)

1. I.a fixité et la perpétuité du dogme de l'Eglise d'une part, et de l'autre les

hésitations de beaucoup de Pères dans l'expression du dogme du Logos avaient

été déjà signalées par saint Augustin, Inpsalin. LIV, n. 22, et par saint Jérôme

Ach'. lih. Rufin., t. ii, p. 440. Saint Augustin dit : Numquid perfecte de Trini-

tate dispittalum est, antequain oblatrarent Ariani ? Saint Jérôme écrit : CerLe

antequam in Alexandria quasi daemonium meridianiim Arius nasceretur, inno-

center quœdam et minus caute locuti sunt. Le grand historien de nos dogmes,
le P. Petau, De theolog. dogmat., De 'Jrinit.,praeï., c. i, § 12 et 13; c. in,§ 3 et

suiv.. et lib. I, m, l;lib. I, v, 7
; lib. I, vin, 2 (Kuhn, Elirenzettung des Dionysius

Petavius und der kathol. Auffassung der Bogmengeschichte, dans Tlieol. Quar-

ials., 1850, t. XXXII, p. 256 sq. ;
J. Kuhn, Die theolog. Streitigheiten in der rôm.

Kirclie ini lll . Jahrh, Ihid., 1855, t.xxxvii, p. 343 et dans Dogmatik, t. ii, Trini-

tàhslehre, p. 99-107 et 117-28G), a démontré en détail ces hésitations des

anciens Pères
;
son exposition historique, aussi libre que savante, effraya

l'anglican Bullus, Defensio fidei nie., qui crut la foi de la haute Eglise atl;i-

quée et cliercha à grands frais d'érudition à démontrer ce qui est indémon-

trable : savoir qu'avant le concile de Nicée tous les Pères avaient nettement et

exacteujent professe la doctrine de Nicée. Dans les temps modernes, le D. Baui-,

de Tubingue, Lehie von d. Dreieinigkeit, t. i, p. 110, a accusé le P. Petau

d'avoir outrepassé le point de vue calliolique, accusation qui est réfutée dans

la dissertation déjà citée de Kuhn, en faveur du P. Petau et de l'idée catholique

de l'histoire des dogmes, Tlieol. Quartalsch., 1850.

Los unitaristcs, comme Sandius et d'auties, voulurent, en opposition directe

avec BuUus, prouver que tous ou la plupait des Pères anté-nicéens étaient
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Dans certains cas, on a envisagé les deux points principaux de la

doctrine du Logos, l'unité du Fils avec le Père et la distinction du

aussi anti-nicéens, c'esl-à-tlire qu';ivant, le concile de Nicée ou croyait à une

Tinnilé fort dillércnle de celle du concile et annloijue à celle du sabellianisrae

ou de l'arianisme.

Ainsi Pelau tient le milieu entre les deux extrêmes, et les théulogieus catho-

liques postérieui's qui ont fait des recherches sur l'histoire du dogme an Logos,

notamment Prudence Maran, Divinitas Domini nostri J . C. manifesta in Scri/j-

iuris et traditione, Paris, 1746; in-fol. ;
ei La divinité de N.-S., etc., Paris,

1751, et Moehler, Athanasius, t.
i, p. 116 et 56, se sont en général placés au

même point de vue. Ils reconnaissent d'un côté l'incertitude, l'inexactitude et

même l'erreur de beaucoup d'anciens Pères par rapport au dogme du Logos et,

d'un autre côlc, rattachement invariable et universel de l'Eglise à la substance

de la fui, c'esl-à-dire aux deux points principaux du dogme du Logos. Ils se

distinguent par là essentiellement de la théorie de Hegel et de Baur sur l'his-

toire des dogmes en général et le développement du dogme du Logos en parti-

culier. En eiiét, la nouvelle école protestante prétend que le dogme n'est jamais

produit que par l'antagonisme des opinions conli-aires, et elle perd ainsi toute

solide substance de la foi. L'historien catholique des dogmes distingue au con-

traire un élément fixe et un élément transitoire : le premier est la substance

même de la foi, le second est la manière de comprendre et d'exposer cet élé-

ment substantiel de la foi. [Ln résumé, les Apologistes ont pensé quele Verbe

était proféré et engendré par le Père avant la création et en vue de la création.

Les textes, tout vagues qu'ils soient, supposent qu'au moment de la création

un changement s'est opéré dans l'état intérieur du Logos. La collaboration du

Logos dans la création est une collaboration nécessaire par laquelle Dieu par-

vient à atteindre le contingent et à le produire. Il engendre donc le Logos, le

profère et le tire de son sein pour en faire l'instrument de l'acte créateur. Saint

Justin, Apolog.. II, VI, Dial., n. lxi, P. G., t. vi, col. 453, 613 : yevvw(j.evo; (6 -jio;)

6t£ r/-|V àp/r,'/ Si' aÙTOj Tràvra ïy.xirsz v.oà èy.ô(T(ir,(T£ ô ôsdç. — Tatien, Orat., n. v"

Athénagore, SuppL, n. x, P. G., t. vi, col. 813-816, 909 : Ylço-K-rfii irpoeXâwv ;

Théophile, Ad Autolycuin, 1. 11, c. x, xxii, P. G., t. vi, col. 106'i, 1088 : âysvv/iaev

(6eb;) a-jTOv {xhv Xôyov) jAsià iriç éautoû crocptaç è?£p£u|à[Ji.£voi; Tipô Ttôv oXwv. — tovJtov tôv

Xôyov £Y£vvr,a£ 7ipo»optxdv. Le Verbe est donc produit pour être l'aide de Dieu

dans la création ;
ainsi le Verbe était éternellement Verbe, mais il n'est Fils

qu'à partir d'un moment déterminé qui a précédé la création, et cette filiation

est une véritable génération, car dit Atliénagore, SuppL, n. x, P. G., t. vi,

col. 813-816, le Fils n'a pas été fait comme une chose inexistante auparavant,

o'jy^ wç Y£vô[j.£vov. Cette génération est en quelque manière une émission qui est

exposée ainsi par Tatien [Orat., v, cf. Recherches sur le discours aux Grecs de

Tatien, par A. Pnech, Paris, 1903): o Le Verbe provient d'une distribution et

non d'une division. Ce qui est divisé est retranché de ce dont il est divisé,

mais ce qui est distribué suppose une dispensalion volontaire et ne produit
aucun défaut dans ce dont il est tiré. Car, de même qu'une seule torche sert à

allumer plusieurs feux et que la lumière de la première torche n'est pas dimi-

nuée parce que d'antres torches y ont été allumées, ainsi le Z-Oj^os en sortant de la

puissance du Père, ne priva pas de Logos celui qui l'avait engendré (o-jy. aXoyov
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Fils, comme les deux membres d une antithèse, et, au lieu de les

conserver tous les deux dans leur intcoriic théologique, on a voulu

les annihiler lnn pai' l'autre. De cette tendance est né le sahellia-

nisme. Le sabellianisnie dëfendaiit la (livinit('> du Fils de Dieu, a

détruit la distinction personnelle entre le Père et le Fils, pour
mieux établir leur égalité. C était exagérer Targumentation de ceux

d'entre les Pères qui voulaient surtout démontrer la divinité de

[2;)."^] Xotre-Seigneur. Mais comme un extrême appelle un autre extrême,

le sabellianisnie a donné lieu au subordinatianisme. Les subordi-

natiens voulant sauver la distinction personnelle du Père et du Fils

ont abouti à un svstème d'émanation. A celui qui engendre et qui
n'est pas engendré, ils ont subordonné en gloire et en dignité celui

qui est engendré, c'est-à-dire le Fils, et ils l'ont plus ou moins rap-

proché de la créature. Denys le Grand, évêque d'Alexandrie, a sur-

tout donné dans cet excès ''. Combattant le sabellianisnie, vers 260,

KZ7zoir,y.z tov jz'fvrrr^v.ô-s.) . Moi-même, par exempte, je vous parle et vous m'en-

tendez, et moi qui m'adresse à vous je ne- suis pas privé de mon Logos parce

qu'il se transmet de moi à vous
;
mais en omtttant ma parole, je me propose

(l'organiser la matière confuse qui est en vous. » La génération du Fils est en

outre, dans la doctrine des Apologistes, le fait de la volonté du Père. Cette

génération vient, disent-ils, de sa volonté et de sa puissance, ouviaet y.al ^o-j).?)

aùtoô
;
d'où résulte une subordination du Verbe et du Fils, non seulement en

tant t|ue Fils et homme, mais en tant que Verbe et Dieu. Le rôle du Fils dans

la créiition est celui d'un ministre placé sous les ordres du l'ère et exécut.mt

ses volontés. Ce Fils est Dieu, mais établi sous le créateur de tout drcb -rov

7trjtr,TT|V Tcôv ôXwv. Ils sont donc deux ? mais non, car lliarnidnie de volonté réta-

blit l'unité numérique. On le voit, le problème de la créntion a été la pierre

d'achoppement des Apologistes. La logique boiteuse de leur philosophie les

entraîne à des conséquences dont la suivante n'est pas la moins originale. Di( u

ayant eu besoin du Logos pour créer le contingent, l'extérieur, il suit que ce

Logos e^t apte à .'itteindre ce qui échappe à Dieu en vertu de sa perfection.

Dieu est incommensurable et transcendant, il ne peut entrer en contact avec le fini,

le contingent, tandis que le Verbe peut se manifester et se localiser. C'est donc

du Veibe et de lui seul qu'il est question dans les théophanies de l'Ancien 'l'es-

lament. « Ce dernier trait, qui met outre le Père et le Fils une aussi profonde dis-

semblance, nous conduit fort loin, comme on le voit, de la doctrine du consul)-

stantiel
;
mais il montre aussi avec évidence que les défaillances doctrinalesdes

Apologistes ont leur source dans leur philosophie, dans les conséquences qu'ils

ont tirées avec Platon et Philon, de l'absolue transcendance de Dieu. De là

viennent et l'erreur de la génération temporelle et celle de la snboidination et

de l'infériorité an Logos. » Tixeront, Hist. des dogmes. 1905, t. i, p. 238. Cf.

L. Ducl.esne, Hist. anc. de l'Église, 1906, t. i, p. 305-308. (H. L.)

1. Sur la doctrine chrislologique et trinilaire de D<nys d'Alexandi-ie, cf. 'Ih.

Foerster, De doctri/ia et senteniiis LJionysii tnagni, episcopi Ate.tandriiii, m-S,
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il s'exprima très inexactement dans sa lettre dogmatique à Ammon
et Euphranor ^, et, pour accentuer plus énergiquement la distinction

du Père et du Fils, il nomma celui-ci TTOiY][xa tou ©sou. 11 ajouta « que
le Fils est, quant à la substance, étranger au Père, çévov xax' ojciav

comme le cep de vigne et le vigneron sont étrangers l'un à l'autre

quanta la substance »
; et, « comme il est un xoC-/][xa, il n'était pas

avant d'avoir été engendré, oùx-^v, 7:pi^ ^(évr,-:ai.
» Ainsi, dans son

langage plus que dans sa pensée, Denys avait compté le Fils parmi
les créatures. Son excuse se trouve, sans compter l'opposition juste

et loyale qu'il fit au sabellianisme, dans le langage incertain et vacil-

lant de son époc[ue : car d'autres docteurs orthodoxes désignèrent
aussi la génération du Fils par le Père à l'aide des mots xoteiv, ^swav
et Ytv£ff6at, condere et generare.
Le pape Denys et son concile eurent plus de précision que ces

théologiens. Plusieurs évêques orthodoxes d'Afrique s'étant plaints

à Rome des erreurs de Denys d'Alexandrie, le pape réunit vers lan

260 un concile, et, après délibération sur le dogme discuté, il adressa

à son collègue d'Alexandrie, et probablement en même temps aux

Beiolini, 1865
;
H. Hagetnann, Die rôniische Kirche und ihr Einfluss auf Diszi-

plin und Dogma in den ersten drei Jahrhunderten, in-8, Freiburg, 1864
;
Dit-

trich, Dionysius dev Grosse von Alexandrien, in-8, Freiburg, 1867, p. 91 sq. ;

P. Morize, Denys d'Alexandrie, étude d'histoire religieuse, Paris, 1881
;

A.

Harnack, Gesch. der altchristl. I.iieratur, Leipzig, 1893, p. 409-427, 897-898
;

Tixeront, Histoire des dogmes, 1905, t.
i, p. 404-412. Pour les textes : The

Letters and other reniains of Dionysius of Alexandria, iQ-12, Cambridge, 1904.

(H. L.)

1. S. Athanase, De sententia Dionysii, P. G
, t. xxv, col. 480 sq. Cf. Tixeront,

op. cit., t. I, p. 406-412
; Duchesno, Hist. anc. de l'Eglise, 1906, t. i, p. 481-

488. La date de la lettre à Ammon et Euphranor ne peut guère être fixée que
d'une manière approximative, entre 259-261, ainsi que le traité capital intitulé :

"EXeyj^o; xal àTroAoyta. L'opuscule d'Athanase, Z)e sententia Dionysii, est consacré

à la défense du traité de Denys d'Alexandrie que les Ariens prétendaient tirer

à eux. Il ne nous reste de ce précieux traité que les citations faites par Atha-

nase et rapprochées par dom Coustant, P. L., t, iv, col. 118. Saint Athanase

arrivait à expliquer tout dans la lettre incriminée; saint Basile, Epist., ix,P. G.,

t. xxxii, col. 268, se montrait moins indulgent. Tandis qu'Athanase interprétait

la lettre à Ammon et Euphranor, par VApologia, Basile condamnait les deux

écrits et voyait dans Denys d'Alexandrie un précurseur de l'arianisme le plus

intransigeant. Loin d'adoucir la lettre par l'Apologie, il expliquait la difTcrence

entre l'une et l'autre par l'inconstance de l'auteur. Quant à saint Athanase, il

traitait l'alfaire en polémiste plus qu'en historien, bousculait la chronologie

et songeait avant tout à l'honneur du siège d'Alexandrie en matière doctrinale.

H. L.)
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autres évêques d'Egypte et de Libye, une lettre remarquable pour
l'histoire de l'orthodoxie que saint Athanase nous a conservée en

majeure partie *. II s y prononce contre ceux dont il avait précédem-
ment parlé dans une partie de sa lettre qui ne nous est pas parvenue,

qui divisent la monarchie divine en trois vertus ou hypostases sépa-

[256] rées, et professent à proprement parler l'existence de trois dieux ^.

Il n'est pas vraisemblable qu'il ait voulu combattre le trithéisme

(cette secte n'existait pas) ;
il est bien plus probable qu'il a simplement

eu en vue la conséquence trithéiste des expressions de Denys
d'Alexandrie ^. Le pape déclare ensuite avec non moins de force que
l'on doit condamner ceux qui nomment le Fils une créature, tandis

que l'Ecriture sainte déclare qu'il est engendré. « S il avait été créé,

dit-il, il y a un temps pendant lequel il n'aurait pas été : or le Fils a

toujours été [xd -^v).
» Le pape explique ensuite les passages de la

Bible ^
qui parlent, en apparence, de la création du Fils, et il leur

oppose les passages
°
qui témoignent en faveur de sa génération et

de son éternité. Il termine par ces paroles : « L'admirable et sainte

unité (de Dieu) ne doit pas, par conséquent, être partagée en trois

divinités
;
la dignité et l'incomparable grandeur du Seigneur ne doit

pas être abaissée par la supposition qu'il n'est qu'une créature : il

faut croire en Dieu le Père tout-puissant, et en Jésus-Christ son Fils,

et au Saint-Esprit, et à l'union du Logos au Dieu de l'univers. »

L'évêque de Rome professe ici évidemment la doctrine orthodoxe, et

ce qui prouve que Denys le Grand d'Alexandrie la professait aussi^

ce sont deux lettres justificatives qu'il envoya à Rome, après la récep-

tion de celle du pape, et sur lesquelles saint Athanase s'appuva

1. S. Athanase, De decretis Nicseni synodi, c. xxvi, cf. De sententia Dinnrsii,

c. XIII, P. C, t. XXV, col. 500 Cf. Duchesne, Hist. a-ic. de l'Église, 1906, t. i,

p. 486.

2. Cette lettre contenait une nouvelle condamnation des erreurs sabelliennes

et critiquait, mais sans désignei- nommément personne, ceux qui parlaient

comme les marciunites de trois hypostases séparées ou qui présentaient le Fils

de Dieu comme une créature. € Il ne faut pas diviser en trois divinités l'admi-

rable et divine monade, ni diminuer par le mot de création la dignité et l'émi-

nente grandeur du Seigneur; mais il faut croire en Dieu, le Père tout-puissant,

et en Jésus-Clirist son Fils, et au Saint-Esprit, et à l'union du Verbe avec le

Dieu de l'univers, car « le Père et moi, dit-il, ne sommes qu'un » et « je suis

(i dans le Père et le Père est en moi î. Ainsi sera sauvegardée et la Trinité di-

vine et la sainte prédication de la monarchie. J (H. L.)

3. Kuhn, Dogniati/:,\..u. Triiiitatslehre, p. 280 ; Ditirich, op. cit., p. 102, note 3.

4. Prov., VIII, 22
; Deut., xxxii, 6.

5. Coloss., I, 15
;
Fs. cix, 3 ; Prov., vin, 25.
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poiu" tlémoiiliei que les ariens avaient compté à tort Denys d'Alexan-

drie parmi les leurs ^. Denys dit, dans ces lettres, que ses accusa-

teurs lui avaient calomnieusement imputé la négation de l'égalité de

substance du Père et du Fils : il convient que s'il n'avait trouvé nulle

part dans la Bible le mot c[j.coJ7i;ç ', l'argument dont il s'était servi,

et que ses adversaires avaient passé sous silence, s'accordait entiè-

rement avec le sens de cette expression. Il avait, en effet, comparé
le rapport de Dieu le Père et de Dieu le Fils avec celui des parents

et des enfants, parce que les enfants ont une substance semblable

à celle de leurs parents ^. Il avait employé d'autres arguments ana-

1. L'écrit que Denys d'Alexandrie envoya à Rome était intitu]é "EXeyyoç -/.al

'X-TzoloyioL, « Piéfutation et Apologie. » Cf. Eusèbe, Jlist. eccles., 1. VII, p. xxvi,

P. G
,

l. XX, col. 704
;
S. Athanase, De synodis^ c. xliv. De décret. Nicaeni sy-

nodi, c. XXV
;
De sententia Dionysii, c. xviii, P. G., t. xxv, col. 505. (H. L.)

2 Dans toute la doctrine de Denys d'Alexandrie on incriminait sa répugnance
à faire usage du mot 6;j.ooj<no;. Cf. S. Athanase, De sententia Dionysii, c. v,

P. G., t. XXV, col. 485. (H. L.)

3. D'après ce qui nous a été conservé de cet incident lliéologique, il faut

reconnaître que la lettre à Ammon et à Euphranor, ainsi que le disait saint

Hasile, contenait toute la doctrine de l'arianisme. Denys sépnr;iit le Fils d'avec

son Père : ôtaipsi -/.où |j.axpjvst, xal [ispi'Cei tôv-jîôv inh toj nx'Çiô;, (Z>e sententia Dio-

nysii, c. XVI, P. G., t. xxv, col. 504), niait l'éternelle paternité de Dieu et l'exis-

tence éternelle du Fils : où/, âsl
r^'t

o ôso; Trar/ip' ojx kt\ r,v o -jîô:... r^-l
tioté ots o-J/.

r,v, oj yàp àiûto; èttiv (De sent. Dionys., c. xiv, P. G., t. xxv, col. 500) s'abste-

nait de qualifier le Fils d'ôpLoojaio; à Dieu, et c'était là un grief capital : wç où

)iyovTo; rbv XptffTov 6[jiooj(Tiov elvat Toi ôsoi (De sent. Dionys ,c. xvii', P. G., t. xxv,

col. 505), enfin Denys faisait du Fils un simple Filsadoptif, une créature étran-

gère ;iu Père par sa nature et se servait, pour exprimer leurs rapports, de

comparaisons choquantes telles que celles-ci : le Père est le vigneron, ie Fils est

la vigne ; le Père est le charpentier, le Fils est la barque qu'il a construite :

T:oiV|tj,a xal yev/jTbv elvai tov -jibv to-j Gîoj \}/r^'i oï çùo-ît IZ'.ryi, àllh. |fvov xat'o-jCTiav aùtôv

clva: 70-j TTa-rpôç, uimzzp èo-tlv ô yscopyo; --xpo; tbv 'd'i.Tzzt.vi /.al 6 va-jTirifb; Ttpo; to T/.atpo:,

/.al yàp (ô; T:o;'r;ij.a ôV/ où/. r,v uplv •[brrixa.i [De sent. Dionys., C iv, P. G., t. xxv, col.

485). Cf. J. Turmel, Histoire de la théologie positive, in-8, Paris, 1904, p. 207-

210, présente le traité De sententia Dionysii, sous l'aspect original d'un

'( travail d'investigation p.itrislique » qui « n'eut pas de pendant dans les tra-

vaux inspirés par lacontroverse arienne. » liCs docteurs orthodoxes firent désor-

mais exclusivement usage des armes que leur fournissait l'Ecriture, ils négli-

gèrent les écrits des Pères. Athannse prouva que rô;j.oojTio; avait été emp'oyé

par Denys, qui, bien qu'il ne trouvât pas le mot dans l'Écriture, en acceptait

l'idée. De sententia Dionysii, c. xviii, P. G., t. xxv, col. 505. Cf. De decretis

JVicien:e synoi/i, c. \\y, P. G., t. xxv, col. 461. Un autre mot du vocabulaire

théologique de Nicée, è| oÙTi'a;, av.iit été employé par Théognoste qui disait

que « la substance du Fils est sortie, non pas du néant, mais de la substance

du Père, comme le rayonnement sort de la lumière et la vapeur de l'eau ^.
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[25/] logues; ainsi 1 cxeinple de la plante et de sa racine ou de sa semence,

entre les([uelles il était évident (jn'il y a similitnde de substance. Il

en était de même de sa comparaison du fleuve et de la source, il dit

dans un autre endroit de sa lettre justificative
^

: « 11 n'y a jamais (iu

un instant pendant lequel Dieu n'a pas été Père, et le Fils est étcMucd.

Mais il n'a pas son être de lui-même, il le tient du Père. » Enfin,

dans un troisième passage -, il déclare «qu'il ne croit pas (|ue leLo^'O.?

soit une créature. 11 n'a pas nommé Dieu Créateur (xcf/)TYiç)pour cxpri-

Be decretis Nicxnx synodi, c. xxv, P. G., t. xxv, co!. 'i60. Ainsi la termi-

nologie de IVicée trouvait ses origines chez les évêques du iii<= siècle. Le De
sententia Dionysii a\ait un autre but que M. Turmel expose dans un résumé

rapide autant qu'exact delà pensée de saint Atlianase. « La Lettre à Ainmon et

Eupliranor était destinée .t réfuter l'erreur de Sabellius. Cet hérétique identi-

fiait le Fils avec le Père. Denys, pour le convaincre d'erreui-, mit en relief

rhunianit(; du S;iuveur. Et c est celte huuianité seule qu'il a en vue quand il

dit que le Fils de Dieu était une créature, qu il était, à l'égnrd de Uieu, ce

qu'est la vigne à l'égard du vigneron. Ceux qui se scandalisent de ce langage

devront, à plus forle raison, se scandaliser du langage de saint Pierre qui,

dans les Actes des Apôtres, appelle Jésus : « un homme recommandé p:ir Dieu... »

Ils devront se scandaliser du langage de saint Paul qui, dans son discours

aux Athéniens, annonce que Dieu a choisi un homme pour juger l'univers.

Dira-t-on que les apôtres rejetaient la divinité du Christ ? Loin de là. Mais

en tacticiens habiles, ils ne montrèrent d'abord que le côté humain du Sau-

veui- ;
ils ne parlèrent que de ses miracles, pour inculquer peu à peu dans l'es-

prit de leurs auditeurs la cioyance à sa divinité... Denys tilde même. Pour ré-

futer les sabelliaiiistes, il leur objectM l'élément humain du Sauveur. Il comptait
les amener ainsi à cesser de conf<mdre le Fils avec le Père.» Turmel, op. cit.^

p. 209. (H. L.)

1. S. Athanase, De décret. Nicen. synodi, c. xv, P. G., t. xxv, col. 441. Denys
affirmait léiernilé du Fils par 1 argument dont s'était servi Origène : Dieu est

la lumière éternelle ilonl le Fils est I éclat inséparable et par conséquent co-

éternel : O'j yàp r|V ors ô Ûîb; o-jy.
r,"/ noL-r^p... ovto; oOv aîwvio-j to-j Trocrpo:, a!wvto;ôv£ô;

èffTt, cpwç £/. çorbç wv. 11 demandait qu on l'excusât pour (jnelques comparai-
sons malheureuses dont il s'était servi pour- mettre en lumière les relations du

Père et du Fils en faveur d'autres comparaisons telles que celles des parents
et (les entants, de la racine et de la plante, de la source et du fleuve qu'il jugeait

irréprochables. On pouvait bien l'excuser aussi de n avoir p;is employé le

terme ôfxoojTio; qu'il n'avait pu trouver nulle part dans les Écritures et que,

d'ailleurs il ne repoussait pas [De sent. Dionys., c. xviu, P. G., t. xxv, col. 505).

Quant à l'accusation de séparer et de diviser le Père d'avec le Fils et le Saint-

Esprit, il ne l'acceptait en aucune manière [De sent. Dionys., c. xvii, P. G.,

t. xxv, col. 504), pas plus que celle d'avoir fait de Dieu le créateur du Fils. —
TTOcriTTiv xai Sr||j.to'jpYÔv.

—
Dieu, répondait-il, est le Père et non le créateur du Fils,

Ttoi/iTriÇ qu'il emploie étant susceptible d'un sens très large. (H. L
)

2. S. Athanase, De décret. Nicsense synodi, c. xxi, P, G., t. xxv, col. 453.
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merle rapport qu'il a avec le Fils, mais il l'a nommé Père; si cependant,
dans le courant du discours (et sans le vouloir), il a désigné une fois

le Père sous le nom de T:oir,Trtq pour exprimer son rapport avec le

Fils, on peut le lui pardonner, vu que les savants grecs se nomment
aussi bien xof^Tai que pères de leurs livres, et que la Bible elle-

même n'emploie pas toujours le mot xciYiTv^ç dans le sens de créa-

teur, mais quelquefois aussi dans le sens de moteur, par exemple

quand elle dit que nous sommes les xoiYjiai des mouvements de

notre cœur » ^.

Après Denys le Grand, les docteurs de l'Eglise d'Alexandrie,

Théognoste, Piérius et l'évêque Pierre, professèrent aussi la doctrine

orthodoxe sur le Logos. Théognoste, chef de l'école catéchétique de

cette ville dequis l'année 270 environ jusqu'en 280, dit explicite-

ment dans un fragment conservé par saint Athanase ^
: « La sub-

stance du Fils n'est pas venue du dehors^ elle n'a pas été tirée du

néant, elle provient de la substance du Père, comme l'éclat provient
de la lumière, la vapeur de l'eau. » Si, dans un fragment de Théo-

gnoste, conservé par Photius, le Fils est nommé un xTtap-a, Photius

présume
^
que cette expression appartenait à un interlocuteur : car

l'ouvrage d'où elle est tirée était un dialogue; dans tous les cas, la

déclaration formelle de Théognoste, citée plus haut, prouve qu'il

n'avait pu prendre le mot /.Tiap.a dans un sens arien '*. Son successeur

Piérius professa comme lui la doctrine orthodoxe, sur le Logos.
Photius dit de lui ^ « qu'il nomma, il est vrai, le Père et le Fils deux

substances (ojaiaç) au lieu d'hypostases ;
mais que cependant il parla

des deux £jc7£6à)ç, c'est-à-dire d'une manière orthodoxe». Ce témoi-

gnage de Photius est d'autant plus probant à nos yeux que, dans un
autre passage, celui-ci blâme nettement Piérius au sujet de son Pneu-

1. Si on admet avec saint Basile les erreurs de la lettre à Ammon et Euphranor
il faut, avec saint Athanase, accepter la « Réfutation et Apologie » comme le der-

nier état de la pensée théologique de Denys dont l'orthodoxie était redevenue

rigoureuse. Distinction des personnes, unité, consubstantialité, circuminsession

génération du Verbe par l'intelligence sout absolument irréprochables. Il adniet-

tiiit trois hypostases et le pape ne repoussait pas cette expression entendue au
sens de trois hypostases non divisées et non séparées les unes des autres

(H. L.)

2. S. Athanase, De décret. Nicoeme synodi, c. xxv, P. G., t. xxv col. 460.

3. Photius, Codex cvi, P. G., t. cm, col. 273.

4. Dorner^ Entwicheliingsgesch der Lehre d. Christ^ 2'' édit., t.
i, p. 737 sa.

5. Photius, Codex cxix^ P. G., t. cm, col. 400. [Sur Piérius, cf. Batiffol La
littérature grecque, 1897, p. 185.

[258]
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matomachisme ^. Si sa doctrine ayant trait au Logos n'avait pas été

orthodoxe, Photius l'aurait certainement blâmée aussi. Le troisième

grand Alexandrin de ce temps lut l'évêque Pierre, et quoique le

fragment qui lui est attribué dans le Chronicon pascale ne soit vrai-

semblablement pas authentique, deux autres fragments
^
prouvent

qu'il imputa au Fils la même nature et la même divinité qu'au Père.

Il en fut autrement à Antioche, où les efforts pour maintenir l'unité

de Dieu dégénérèrent jusqu'à la doctrine de Paul de Samosate, qui

considérait le Logos comme impersonnel, non distinct du Père, et

ne voyait dans le Christ qu un homme dans lequel le Logos divin

avait habité et opéré. Un compatriote de Paul, imbu des mêmes sen-

timents, Lucien, prêtre d'Antioche, défendit assez longtemps ces

fausses conceptions sur la Trinité : aussi fut-il excommunié pendant
un temps '^. Plus tard, cependant, il jouit d'une grande autorité,

devint célèbre par la publication d'un texte corrigé des Septante ;
et

par la fermeté avec laquelle il subit le martyre sous l'empereur
Maximin *.

La réintégration de Lucien dans l'Église prouve qu'il répudia plus

tard la doctrine de Paul de Samosate; mais toujours persuadé que

l'Eglise ne maintenait pas avec assez de fermeté le dogme de l'unité

de Dieu, il imagina, sur la Trinité, une hypothèse qui ne nous est

pas exactement connue, faute de renseignements suffisants, et
c|ui,

1. Dorner, op. cit.. p. 733 sq.

2. A. Mai, Nova collectio, in-i, Romae, 1825, t. vu, p. 306, 307
; Gallandi,

Bibliotheca veterum Palriun, in-lol., Yeneliis, 1765, t.
i, p. 108 ; Doniei-, op.

cit., p. 810.

3. Theodoret, Hist. eccles., l. 1, c. iv, P. G., t. lxxxii, col. 909. Sur le per-

sonnage de Lucien, cf. P. Batilfol, Etude d'hagiographie arienne. La passion
de saint Lucien d'Antioche, dans le Compte-rendu du Congrès scientif. des

cathol., 1891, t. II, p. 181-186, et. Anal, bollandiana, t. xi, p. 471
; liaiiUol,

La littérature grect/ue, 1897, p. 187-191. Une lettre d'Alexandre d'Alexandrie

affirme que Lucien tut longtemps séparé de l'Eglise (àTroTjvàywyoç), plus préci-

sément sous l'épiscopat des trois successeurs de Paul de Samosate, Uoninos,
Timée et Cyrille, ce dernier mort vers 302. Gwatkin, Studies of arianism,

p. 18, note 1, n'admet pas cette excommunication et il rappelle qu'Athanase ne

l'a jamais attaqué, que le symbole attribué à Lucien et que Gwalkin tient pour

authentique, est en substance aussi orthodoxe que possible sauf le terme

6(xoojcrtoç qu'un don de prophétie eut seul pu lui révéler
(!). Quant à ce que dit

Epiphane, Ancoratus, xmi, P. G., t. xli, col. 817
; que Lucien niait l'intelli-

gence liumaine du Fils, il faudrait en rejeter la responsabilité sur les Lucia-

nistes. (H. L.)

4. A. Nicomédie, le 7 janvier 312. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VllI, c. xni ; 1. IX,
c. VI, P. G., t. XX, col. 773, 808.
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suivant Alexandre, ëvèque d'Alexandrie, eut son épanouissement dans

l'hérésie des Exoucontiens, et surtout dans celle de son disciple

Arius 1.

Arius lait lui-même remonter sa doctrine à l'école de Lucien, en

saluant son ami Eusèbe de Nicomédie, qui partageait ses opinions,

du nom de SuXXouxiaviaTï;:; ^. D'après ce témoignage, il importe peu
de savoir si Arius fut personnellement disciple de Lucien à Antlo-

che ^, ou s'il ne se forma que d'après ses écrits. Dans cette même [-59]

lettre d'Arius à Eusèbe de Nicomédie *, on voit que les principes de

Lucien s'étaient répandus au loin en Asie, car Arius ne parle pas

seulement d'Eusèbe comme partageant ses opinions, mais encore

d'un grand nombre d'évèques d'Asie, qui tous avaient proclamé que
le Fils n'est pas éternel comme le Père. La négation de l'égalité du

Père et du Fils sous le rapport de l'éternité semble donc avoir été

un des points fondamentaux de la doctrine de Lucien ^.

En outre, saint Épiphane
^ dit : « Lucien et les lucianistes nient

1. Sur le groupe des disciples de Lucien, « rolli:cianistes » et « sulhicia-

nistes », cf. A. Harnack, Antiochenifiche Schule,à&nii Renl-Encyklopddie f. pro-

test. T/ieoI. uncl Kirchc (1896) t.
i, p. 591-595. Parmi ces disciples se trouvaient

Eusèbe de Nicomédie, Maris de Chalcédoine, Tliéognis de Nicée, Léonce d'An-

tioche et généralement les futurs coryphées de l'arianisme. Théodorel, Hist.

eccles., 1. I, c. n, P. G., t. lxxxii, col. 909. (H. L.)

2. Théodoret, Hist., eccles., 1.
l, c. v, P. G., 1. i.xxxii, cnl. 913; S. Épiphane,

Ancorat., c. xliii, /*. G
,

t. xli, col. 817.

3. Cette opinion paraît néanmoins assez probable ;
an sujet du rapport doctri-

nal entre l'arianisme et l'école de Lucien d'Antioche, cf. Harnack. Lehrhuch

der Dogmengeschichle, Leipzig, S*' édit., 1894, t. ii, p. 182-186. (H.L.)

4. Cette lettre fit partie d'un recueil de lettres d'Arius composé par ses par-

tisans. Le recueil a péri, la lettre ne nous est parvenue que grâce à la transcrip-

tion qu'en fit Théodoret, Hist. eccles., 1. 1, c, iv, P. G., t. lxxxii, col. 909.

(H. L.)

5. Contrairement aux témoignages que nous venons do citer, Baronius, An-

nales (ad ann. 311, n. 12, et 318, n. 75), cherche à laver Lucien du soupçon

d'hérésie
;

il est cependant obligé de reconnaître qu'il se servit d'expressions

impropres dans sa polémique contre les sabelliens, et surtout contre son con-

frère le prêtre Pancrace d'Antioche, et qu'il fut pour cela excommunié par trois

évêques consécutifs d'Antioche. Baronius qui défend Lucien surtout à cause de

son martyre, pense qu'il fut toujours orthodoxe de cœur, et que ce fut à tort

que les ariens en appelèrent à lui
;
mais dans ce cas il faut dire aussi que

l'évêque Alexandre d'Alexandrie s'est trompé, car, dans la lettre citée plus

haut, il rattache ouvertement l'arianisme à Lucien. Cf. Uorner, op. cit., p. 802.

note.

6. S. Épiphane, Ancoratus, c. xliii, P. G., t. xii, col. 817.
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tous que le Fils de Dieu ait pris une âme humaine, et ne lui recon-

naissent (ju'un cor[)s humain, pour pouvoir attribuer au Logos les

adections humaines, comme la tristesse, lajoie, etc., et pour pouvoir
aussi le déclarer un être moindre que Dieu, \u\c créature. » En fait,

Arius et ses partisans ont fait grand usage du crwixa Xpt7-oJ a'Vjysv, et

ont mis à jour par là leur allinilé avec l'école de Lucicui. Nous savons

aussi que Lucien lut regardé comme l'auteur du symbole que les

eusébiens (c'est-à-dire les amis d'Arius) soumirent au synode d'An-

tioche en 341, dans lequel, comme nous le verrons, l'enseignement

[2G0] n'est pas positivement hérétique, mais où toute netteté, toute préci-
sion du dogme, est, avec intention, soigneusement écartée ''.

19. Arius

Cette doctrine des théologiens d'Antioche, qui tendait à subor-

1. Ce symbole de foi que, au di -e de Sozomène, Hist eccles., 1. III, c. v,

P. G., t. Lxvii, col. 1041, les évèques présents au synode réuni à Antioclic,

en 341, attribuaient à Lucien, nous est parvenu en grec et en latin, Mansi,
Concil. ainpliss. coll., t. ii, col. 1340 ; S. Athanase, De synodis Arimini. et

Seleuciœ, c. xxm, P. G., l. xxvi^ col. 721
; oocrate, Hist. eccles., 1. 11, c. x,

P. G., t. Lxvii, col. 200; d'autres auteurs l'ont donné. L'édition la plus com-

plète et la plus correcte est celle de A. Hahn, Bibliothek der Symbole uiid Glau-

hensiegeln der alten Kirche^ in-8, Breslau, 1897, p. 184-186. Ce symbole paraît

supposé, cf. A. Harnack, Luclan von Sainosala, duns Real-Eiicjklopàdie furpro-
test. Kirche und Theol. , 1902, t. xi, p. 659-666. Sur Lucien, sa théologie, et le

symbole qui lui est attribué, on trouvera quelques pages tiès approfondies
dans F. KaUenbusch, Bas apostolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894-190U, l. i,

p. 252 sq., 255 sq., 266 sq. ;
l. ii, p. 202 sq., 739, note 18, et sur les rapports

de sa théologie avec celle de l'aul de Samosate, Jd., t. i, p. 271 s(|.; I. ii,

p. 202 sq. (H. L.)

2. Sur Arius et l'arianisuie nous aurons l'occasion d'indiquer dans les notes

de ce cliapitre un grand nombre de références. Nous en donnons dès niainte-

iianl plusieurs auxquelles ou aura rarenieal l'occasion de se reporter: P. Bayle,

Dictionn. critique, 1731, t. i, p. 330-333; J. Bertin, Le pseudo-rationalisme
d'Arius et la doctrine de saint Athanase, dans les Annales de philosophie chré-

tienne, 1896, t. XXXIV, p. 281-294
; Beyle, Itulia o l'Arianismo e il coiicilio di

Nicea, in-16, Milano, 1884
;
¥ . Bohringer, Die Kirche Christi und ihre Zeugen,

2eédit., t. VI, Athanasius und Arius oder der erste grosse Kampf der Ortho-

doxie und Hétérodoxie, nebst 2 ergànz. Zugahen, in-8, Stuttgart, 1874 ; Brcvia-

rium fidei adversus Arianos herelicos, dans Uespoul, Jiiblioth. max. l'atrum,

1677, t. VII, p. 8-14 (Sirmond, Opéra varia, 1696, t. i, p. 377-400) ; J. F. Bud-

daeus, De Arii morte, dans Observ. Select, littcr., 1705, t. xi, p. 181-190
;
A de
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donner dans la Trinité le Fils au Père, fut transplantée à Alexandrie

Bro^lie, Délmt de Varianisine, dans Le Correspondant, 1856, 2° série, t.
i,

p. 111-138; L'Église et l'empire romain au iye siècle, 4eédit., Paris, 1867-1868
;

H F. Clinton, Fasti romani, iu-S, Oxonii, 1845-1850 ; J. Cramer, De Arianismo,

in-8, Trajecti ad Rhenum, 1858
;
J. A. Dorner, Eniwicklungsgeschichte d. Lehre

von der Persan Christi, Stuttgart, 1845
; History of the development ofthe doc-

trine of the Person of Christ, trad. W. L. Alexander, 5 vol. in-8, Edinburgh,

1865-1868; R. Ellis, Arius and Athanasius, àans Christ, exaniin.,1855, t. i.vni,

p. 275
;
Cr. F. Enke, De prsecipuis Arianismi latissime olim propagati canssis,

in-4, Lipsise, 1779
; Fabricius, Biblioth grseca, 1717, t. viii, p. 307-314, 335-

336
;

édit. Harlès, t. vu, p. 325
;

t. ix, p. 214-222, 250-254 ; J. Garnerius, dans

P. G., t. Lxxxiv, col. 367-394
; Ginoulhiac, Histoire du dogme catholique pendant

les trois premiers siècles de l'Eglise, Paris, 1852, t. ii, 1. IX, c. xi
;
J. C. Gœl-

zinger, Historisch-theologische Anmerkungen iiher die Geschichte des Arius, in-4,

Wittemberg, 1770
;
Fr. Gôrres, Arianer im ofjîciellen Martyrulogium der rô-

mischen Kirche dans Zeitschrift fur wissenschaftl. Théologie, 1887, t. xxx,

p. 220-251
;
G. Goyan, Chronologie de l'empire romain, in-12, Paris, 1891 ; J.

Gummerus, Ein Beitrag zur Geschichte des arianischen Streites in den Jahren

336-361, Die Hom'ôusianische Partei his zum Tode des Konstantius, in-8, Leip-

zig, 1900
;
A. von Gutschmid, Kleine Schriften, édit. F. Ruhl, t. ii, p. 427,

p. 449
;
A. Grève, Athanasius de morte Arii referens, iii-4, Halae, 1722

;
H. M.

Gwatkin, Studies of Arianism, chiefty referring to the character and chrono-

logy of the reaction, which followed the council of Nicsea, in-8, Cambridge, 1882,

1900
; édit. populaire, The Arian controversy, in-12, London, 1889-1891 ; A. Halm,

Bihliothek der Symbole und Glaubensregeln der alten Kirche, 2" édit., Breslau,

1877; 3e édit., 1897, p. 255-257, cf. p. 170, 188, 191, 192, 197, 205, 232, 234,

241, 248, 262, 272, 278, 289, 310, 339, 352, 359; Ph. L. Hannecken, Epitome
historix Arianx, in qua vita, mores et mors Arii traditur, ii>-8, Giessœ, 1660;

A. Harnack, Lehrhuch der Dogmengeschichte, Freiburg, 1887
;
3* édit., 1894 ;

Fr. W. Hassencamp, Historia Arianse controversisÈ ah initio inde usque ad

sjnodurn Nicœnam, dissertatio inaug. historico-dogmatica ; in-8, Marburgi,

Catt, 1845 ; Helferich, Die westgotische Arianismus und die spanische Ketzer-

geschichte, in-8, Berlin, 1860; J. Hortemels et J. Marck, De hœresi Ariana,

in-4, Lugduni Batavorum, 1723; P. Ern. Jablouski, De bapiismo Arianorum

veterumin SS. Trinitatem, in-4, Franeofurti ad Oder, 1734; C. Jauning, Disser-

tatio de anno quo Arius hseresiarcha, quo S. Alexander episc. Constantinopl.

obierint, dans Acta mart., 1115, juin, t. vi, p. 71-84; A.Jundt, Arianisme, duns

Encyclopédie des scienc. relig., 1877, t. i, p. 559-588; F. Kattenbusch, Das

apostolische Symbol, 2 vol. iii-8, Leipzig, 1894-1900
;
Th. Keim, Der Ueber-

tritt Constantius des Grossen zum Christenthum, in-8, Zurich, 1862; Aus dem

Urchristenthum, in-8, Zurich, 1878; J. F. Kettembeil, Athanasius de morte

Arii referens vindicatus, in-4, Witteburgi, 1722; W. Kolling, Geschichte der

arianischen Hseresie bis zur Entscheidung von Niksea 325 nebst eine Anhang :

Die KirchenpoUtik Constantin d. Gr. und Friedrich Wilhelm IV., eine histor.

Parallèle, Guterslôh,1874 ; et la critique ae cet ouvrage: W. Môller, dans

Theol. Stud.-Krit., 1884, t. lvii, p. 781-806; K. Kùnstle, Fine Bibliothek der

Symbole und theologischer Tractate zur Bekàmpfung der Priscillianismus und
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par Arius, disciple de Lucien; sur ce nouveau terrain, elle gagna

\\'est'j;otischen Arianismus ans dem VI. Jahrhundert, Mainz, 1900 ; Lange, Der

Arianisinus in seiner ursprungUclien Bedeutitng, dans IJgen's Zeitschrift fiir

hist. Theolog., t. iv, i'asc. 2
;

t. v, f;isc. l
;
A. Largent, L'arianisme, les anciens

et les nouveaux ariens, dans Le Correspondant, 1872, II» série, t. i.i, p. oOO-

323 ; E. von Lasaulx, Der Untergang des Hellenisnius und die Einziehung der

Tempelgiïter durch die chrislliclien Kaiser, in-8, Mûnclien, 185'j ; Le Baclielet,

Arianisnie, dans le Dictionn. de théolog. catholique, 1903, t. i, col. 1779 1863 ;

Loofs, Arianismus, dans Real-Encyklopadie, 1897, t. ii, p. 6- '±5
; Liidtke, Aria-

nismus, dans Wetzer nnd Weltes A'ircAenZe,r/co«, t.
i,
coL 1274-1290 ; L. Maim-

bourg, Histoire de l'arianisme depuis sa naissance jusqu'à sa fin, avec l'ori-

gine et le progrès de l hérésie des Sociniens, in-4, Paiis, 1673 ;
3 vol. in-12,

Paris, 1673
; in-16, Paris 1678

;
3 vol. in-12, Paris, 1682

;
3 vol. in-f2, Ams-

terdam, 1683
; in-4, Paris, 1686 ;

3 vol. in-12, Paris. 1688 : Irad. angl. par

Webster, 2 vol. in-4, London, 1728-1729 ; trad. ital., 2 vol. iii-r2, Piazzola,

1686; Napoli, 1726. Cf. J. Lefebvre, Entretiens d'Eudoxe et d'Euchariste sur

les histoires de l'arianisme et des iconoclastes du Père Maimhourg, in-4, Paris,

1674; in-12, h. L n. d. ; in-12, Cologne, 1683; J. A. Mohler, Athanasius der

Grosse und die Kirche seiner Zeit, 2e édit., Main?., 1844; Irad. fr. de Cohen

sur la le édit. allem., Athanase le Grand et, l'Église de son temps en lutteavec

l'arianisme, 3 in-8, Paris, 1840, »'t recension de Lherminier, De l'arianisme, dans

la Bévue des Deux Mondes, 18'rl, t. xxvi, p. 813-839
;

J. H. Newman, The arians

of the fourth century, their doctrine, temper and conduct, chiefly as exhihited

in the councils of the Church between a. D. 325 und a. D. 381, in-8, London.

1833; in-8, 1854
;
6e édit., in-12, London, 1895 ; S. Noring et J. E. Schubert,

De vera origine arianismi, in-4, Gryphiswaldse, 1768 : G. N. Ockelln, Disserta-

tio de Aria misero abrepto fato, in-4, Rostuchii, 1708 ; G. J. Piper, Kurze Dar-

stellung der arianischen Streitigkeiten, in-8, Halle, 1839; J. Priestiey, Bise of

Arianism, dans Theolog. repos., t, iv, p. 70 ; t. vi, p. 48 i
; Nature and originof

Arianism, dans même recueil t. iv, p. ;^07 ; t. vi, p. 376 ; M. Rade, Damasus

Bischof von Rom, Freiburg, 1882; C. Reuclilin, Disputatio Arianismi antiqui
et novi brèves linex, in-4, Tubingae, 1688; H. Reuterdahl, Memorabilia Arii

ejusque hœreseos, in-8, Luudini, 1813 ; Ch.-J. Révillout, Histoire de l'aria-

nisme chez les peuples germaniques qui ont envahi l'empire romain, in-8, Paris,

1850, 1855; Hitler, Gesch. d christl. Philosophie, 1841, t. u, p. 21-30; Ph.

Schaff, Arianismus, Arius, dans Dictionn. of christ, biography, London, 1900,

t. I. H. Schiller, Gcschichte der rômischen Kaiserzeit, in-8, Gotha, 1887 ; J.

Schwane, Histoire des dogmes, trad. Belet-Degert, 1903, t.
i, p. 207-214 ; t. ii,

p. 134-180; O. Seeck, Die Zeitfolge der Gesetze Constantius, dans Zeitschrift

der Savigny-Stiftung, rôm. Abtheil,, 1889, t. x, p. 1-44, 177-251 ; Untersu-

chungen zur Geschichte des nicanischen Konzils, dans Zeitschrift fur Kirchen-

geschichte, 1896, t. xvii, p. 1-71 ; J. A. Slarck, Versuch einer Geschichte des

Arianismus, 2, iii-8, Berlin, 1783, 1785
;

J. C. Sleinler, Programma de Arii

Thalia, in-4, Nurnbei-gi, 1730
; Tillemont, Mém. pour serv. à l'hist. eccles., in-4,

Paris, 1699, t. vi, p. 239-298, 737-751 ; édit. Venise, 1732, t. vi, p 213-687, 7^0-

823; G. M. Trav;isa, Storia critica délia vila di Ar'io, primo eiesiarcha del

IV secolo, iu-8, Venezia, 1746
; J. Turmel, Histoire de la théologie positive
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en force et en importance ^. L'esprit d'Arius était naturellement dis-

posé à la théologie purement rationaliste; ne voulant s'appuyer que
sur la réflexion rationnelle, il lui était impossible de se rendre compte
de ces deux dogmes en apparence contradictoires dans la doctrine du

Logos, de l'égalité du Logos avec le Père et de sa différence avec lui.

« Arius, dit Borner ^^ se meut avec plaisir et avec adresse dans la

philosophie du Relatif, il manie avec aisance les dernières catégories

logiques, il les applique à tout, mais il ne va jamais au delà. Il est

depuis l'origine jusqu'au concile de Trente, in-8, Paris, 1904, l.
i, p. 26-50 ;

Chr. W. Wiilch, Entwurf einer vollstândigen Historié der Ketzereien-Spaltun-

gen und fîeligiorisstreitigkeiten bis aufdic Zeiten der Beformation, in-8, Leip-

zig, 1764, 2e part. p. 385 sq. ;
H. J. Welzer, Restitatio verse chronologiie rerum

ex coutroversis arianis ah anno 325-350 exortarum^ in-8, Francolurli ad Mœ-

num, 1827 ;
M. Wielrowski, Historia de ariana hseresi in compendium redu-

cta, 4 vol. in-12, Pragœ, 1722-1723 ; ia-Sol., Vetero-Pragae, 1723
;
J. Fr. Wu-

clierer, Prolusio de Arii morte misera, in-4, Jenae, 1730
; Wiinderuann, Ge-

scliichle der christlichen glaubenslehre von Zeitalter des Athanasius bis auf

Gregorius der Grosse, in-8, Leipzig, 1798.

1. Arius était né en Lybie, dans la seconde moitié du iii^ siècle. S. Epi-

pliane, Haeres., lxix, n. 1, P. G., t. xm, co!. 202. Cette opinion est plus géné-
ralement suivie que celle qui lait naître Arius à Alexandrie ;

sur cette question
cf. Pli. Scliaff, Arius, dans Diction, of christ, biogr., t. i, p. 162, note a

; Loofs

témoigne d'un doute relati\ eniciiL à l'origine lybique, il dit, « vielleicht
;
» le

R. P. Le Bachelet, Dict. de théol. calhoL, 1. i, col. 1779, n'admet pas l'origine

alexandrine, Arius était né vers l'année 256
;

il lut, semble-t-il, disciple de

Lucien d'Antioclie, puisqu'il donne à Eusèbe de Nicomédie, le titre de « collu-

cianiste », mais c'est à Alexandrie qu'il se fait connaître à nous par sa partici-

pation, en 306, au schisme de Mélèce. Il abandonna ce parti peu après et, vers

308, inspira assez de confiance pour obtenir, de l'évêque Pierre d'Alexandrie,
le diaconat. L'évêque ayant dû montrer quelque rigueur à l'égard du parti mé-

létien, Arius se jeta dans l'opposition et fit tant, que l'évêque d'Alexandrie

l'excommunia. Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xv, P. G., t. lxvii, col. 906. Après
la mort de Pierre d'Alexandrie (25 novembre 310), Arius se réconcilia avec

Achillas, le nouvel évêque, et reçut de lui le sacerdoce. L'épiscopat d'Achillas

dura de janvier à juin 311. D'après Gélase de Cyzique, Commenlar. actor. con-

cil. Nicaeni, 1. Il, c. ii, dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t.
ii, col. 791, Arius

aurait reçu le sacerdoce de l'évêque Alexandre, successeur d'Achillas. Philos-

torge prétend qu'en juin 311, Arius avail assuré l'élection d'Alexandre en diri-

geant sur son nom les voix qui allaient se porter vers lui. Théodoret assure

le contraire, Hist eccles., 1. I, c.
i, P. G., t. lxxxii, col. 885. Quoi qu'il en soit,

Arius, en 313, était à la tète d'une église importante, nommée rj BayytaÀt;.

S. Epiphaiie, Nacres., lxvui, 4
; lxix, 1, P. C, t. xlii, col. 189, 201. Cf. Edw.

Hatch, Gesellschaftsverfassung, Irad. A. Harnack, p. 204. (H. L.)

2. J. N. Dorner, Entwickelungsgeschichte d. Lelire von der Peison dwisli,

Stultgait, 1845, p. 823.
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coniplèteiiicnt incapable de s'élever à la science spéculative propre-
ment dite. » Le nouvel hérésiarque n aurait certainement pas produit
une si grande perturbation dans les esprits, s'il n'avait trouve à

Alexandrie un terrain disposé à recevoir cette théorie de la subor-

dination. Depuis Origène, il y avait dans l'Eglise d'Alexandrie comme
des semences de doctrine subordinatienne

;
on y remarquait une

certaine hostilité contre la théologie de l'égalité (du Père et du Fils);

Théognoste, Piérius et l'évèque Pierre avaient, comme nous l'avons

vu, lutté contre ce courant, et l'évèque actuel, vVlexandre, lui était

aussi opposé ;
mais les représentants de l'ancienne tendance alexan-

drine se rattachèrent avec joie à Arius, et c'est ainsi que, plus tard,

les ariens en appelaient encore à l'autorité d'Origène, se couvraient

de son nom, et prétendaient procéder directement de lui. Athanase

les réfuta ^. En outre, Alexandrie était, depuis plus d'un siècle,

1. Woir, Ueher das Verhàltniss des Origenisinuti zum Aria/iiswus, dans Zeit-

schrift fur luther. Tlieol., 1842, p. 23; Rainers, Die Auferslehungslehre des Ori-

genes, 1851, p. 6, 10. [11 y avait à Alexandrie, depuis longtemps, une tendance

subordinatienne très accusée. On la relève déjà dans les ouvrages de Clément.

Celui-ci, outre qu'il applique au Fils les appellations que PliiJon donnait au

Verbe, va plus loin quand il déclare que le Père est TCp£o-6-JTepo(; èv yevÉa-et et

que la nature, oJTt;, du Fils est la plus proche de celui qui est tout-puissauf ,

et encore que le Fils peut être connu et déuiontré tandis que le Père n'est ni

counaissable ni démontrable; Clément, Slrumat., 1. VII, c. i, ii, P. G., t. ix,

col. 404, 408
; Stromat., I. IV, c. xxv, /'. G., t. viii, col. 1365. Origène est fran-

chement subordinatianiste. S'il accorde au Fils la substance même du Père,

c'est à un degré moins élevé et comme une substance atténuée par le fait seul

qu'elle est communiquée. Comme celui de Clément, le Verbe d'Origène conserve

quelque chose de celui de Philon, c'est pour ainsi dire un Verbe participé ;
il

n'est pas 6 Oeoc ni a-jToOsô;, mais simplement 9eô;, ou ôcjTspo; Oeo;. Ce Verbe

diminué n'est que le résultat de la position prise par Origène à l'égard des

modalistes contre lesquels il maintient la distinction des deux personnes, tandis

qu'il doit expliquer les textes scripturaires qui présentent le Fils comme infé-

rieur au Père et ne peut se passer d'un médiateur pour sa théorie de la créa-

tion. Origène, Contra Celsuin, 1. V, c. xxxix, Pcri Arclioa., 1. I^ c. n, xiii, P. C,
t. XI, col. 1244, 1430; cf. In Johann., 1. VI, c. xxm, P. G., t. xiv. col. 265

;
ce

Verbe occupe le milieu entre l'un et le multiple, il contient les idées du Père,

les types des êtres réalisables, (j-'j(jTr\\>.!x. Oe(i)pri|j.âTwv. In Johann
.,

1. II, c. xii,

P. G., t. xiv, col. 56. 11 est connu du Père mieux qu'il ne le connaît et la gloire

qu'il en reçoit est plus grande que celle qu'il lui rend, In Juhann., 1. XXXII,
c. XVIII, /^. 6'., t. XIV, col. 821. Ilest Dieu, mais inférieur au Père auquel, en qualité

de pontife, il présente les prières des hommes
;
Contra Ceisuni, 1. Il, c, ix

;

l. VI, c. Lx
; P. G., t. XI, col. 808, 1389

; Id., I. V, c. iv
;

1. Vlll, c. xiii, xxvi
;

De oratione, c. xiv, xv, P. G., t. xi, col. 1185, 1533, 1556. Après Origène,
un des chefs de l'école d'Alexandrie, ïhéoguoste, vers 264-280, dans ses

CONCILES — I - 23
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l'Eglise pliilosophante parmi les Églises chrétiennes, 'Ey.xXYjaîa

çiXoffoçi/,WTar/) ;
elle accueillait avec empressement toutes les con-

troverses philosophico-théologiques. Rapprochée de la patrie du

sabellianisme, elle se crut obligéede le combattre constamment, et se

trouva par là amenée à tomber dans l'extrême opposé. Arius était lui- [261]

même Libyen de naissance, et compatriote de Sabellius; il pouvait

ainsi se considérer comme spécialement appelé à combattre la néga-
tion sabellienne de la distinction du Père et du Fils.

Le philonisme, dont Alexandrie avait été le foyer, paraît avoir in-

flué sur le développement de l'arianisme ^, et, comme le prouvent
les détails qui suivent, Arius s'appuyait sur cette philosophie ; ainsi,

1° De même que Philon, il exagérait la distinction entre le monde

et Dieu, et considérait le Dieu suprême comme beaucoup trop su-

blime pour entrer immédiatement en rapport avec le monde, et le

monde comme beaucoup trop infirme pour pouvoir supporter une

action directe de Dieu. Athanase démontre qu'Arius et ses amis

Eusèbe et Astérius s'étaient approprié cette proposition fondamen-

tale de la philosophie philonienne ^.

2° De même que Philon ^, Arius admettait un être intermédiaire

qui, inférieur à Dieu, était l'organe divin de la création du monde

(semblable aux dieux créés de Platon) : cet être intermédiaire était

le Logos. Ainsi le Logos arien ressemble au Logos philonien, ils

sont l'un et l'autre inférieurs au Père, et Philon, qui en somme le

« Hypolyposes » reproduit la doctrine et quelques-unes des expressions les

plus malsonnantes du maître. Celui-ci employait les termes -Axiao-z, In Johann.,
1. I, c. XXII, P. G., t. XIV, col. 56, et TipeaSyTarov ttocvtwv twv ôv)[j.toupyr][xàTa)v,

Contra Cels., 1. V, c. xxxvii, P. G., t. xi, col. 1237. Théognoste, de son côté,

emploie xxôffijia et se montre clairement subordinatien. Arius, on le voit, avait

de qui tenir. (H. L.)]

1. Staudenmayer, Philos, des Christen, t.
i, p. 506 sq.

2. S. Athanase, 0/flf., ii, contra arianos, c. xxiv, /*. G,, t. xxvi, col 197.

3. L'influence de Philon explique les infiltrations platoniciennes qui se

remarquent dans la doctrine arienne. C'est le cas, en particulier, pour la théorie

du Logos-démiurge sous la forme judéo-gnostique que lui donne Philon, cf.

Schv/Sine, Histoire des dogmes, trad. Belet-Degert, in-8, Paris, 1903, t.
i, p. 87,

88
; James Drummond, Philo judseus, c. vi, in-8, London, 1888

;
Anathon Aali,

Geschichte der Logosidee in der griechischen Philosophie, c. viii, in-8, Leipzig,
1896

-,

Geschichte der Logosidee in der christlichen Philosophie, in-8, Leipzig,

1899, p. 464-465. Stock), Geschichte der christlichen Philos^ophie zur Zeit der

Kirchenvàter, iii-8, Mainz, 1891, p. 205-209 met, en lumière les rapports des

deux philosophies. Th. de Kégnon, Etudes de théologie positive sur la sainte

Trinif-, Paris, 1898, 3* série, p. 200, 201. (H. L.)



19. Anius
'

355

considérait comme personnel, lui donne le nom de i)i:T,pé-r,q 0coI5.

3° Or l'être intermédiaire et inférieur ne peut être égal en subs-

tance, égal on éternité au Dieu suprême et seul vrai. Grâce à cette

proposition fondamentale, Arius croyait maintenir en même temps
la vérité du monarchianisme, c'est-à-dire l'idée entière et non affai-

blie d'une divinité absolue et se conformer à la croyance chrétienne

aux trois personnes divines. Il déclare en effet tout d'abord : « Il n'y

a qu'un Dieu, le Père, et rien ne peut s'élever jusqu'à lui qui demeure

celui qu'on ne peut définir, il est absolument et essentiellement sé-

paré de tout autre être
;
» ensuite il poursuit : « Tout, en dehors de

lui, n'existe que par sa volonté, et son fils est son ouvrage immédiat ;

toutes les autres choses ont été créées par le Père, par l'entremise du

Fils. ))

[262] Les contemporains de Constantin favorisèrent l'apparition et la ra-

pide propagation de la doctrine subordinatienne : depuis la conversion

de l'empereur, de nombreux savants païens étaient entrés dans l'Eglise

sans véritable vocation, et, ainsi que le fait remarquer Mœhler*, y

avaient répandu de tous côtés des théories religieuses beaucoup plus

favorables au subordinatianisme semi-païen qu'à la doctrine pro-

fondément chrétienne de l'égalité du Père et du Fils.

Nous connaissons peu la vie d'Arius, avant la prédication de ses

erreurs, et ce qu'on en sait n'est pas très sûr 2. Il embrassa à Alexan-

drie le parti des mélétiens, l'abandonna, et fut ordonné diacre par

1. Mœhler, Athanasius, t. i, p. 191. Sur les origines et nntécédents del'aria-

nisme, cf. J. A. Domer, History ofthe development of the doctrine of the person

of Christ, trad. aug!., in-8, Ediubiirgh, t. ii, p. 231. Sciiwane, Histoire des

dogmes, t. i, trad. franc., p. 208-209, développe et précise celte observation

très juste. « Après la conversion de Constantin, on vit entrer dans le christia-

nisme une foule de gens qui ne cédaient qu'à des considérations humaines, qui

ne sentaient que faiblement le besoin d'un rédempteur et n'étaient guère attirés

par l'amour du Sauveur. Pour ceux-là les dogmes delà divinité de Jésus-Christ,

de la rédemption et de la sanctification n'avaient aucune importance. Ils aimaient

mieux voir dans le christianisme l'ouvrage d'une créature humaine, si parfaite

qu'elle fût, à laquelle on n'était pas obligé de se donner de toute son àme et

de toutes ses forces
;

ils étaient heureux de ne voir en lui qu'un établissement

d'instruction qui ne visait pas au renouvellement et à la régénération de la vie

morale, mais se bornait à fournir des lumières et en faisait attendre de plus

parfaites pour l'avenir. » Cf. Ginoulhiac, Histoire du dogme catholique pendant
les trois premiers siècles et jusqu'au concile de Nicée, in-8, Paris, 1852, t. ii,

1. IX, c. XI sq.. Th. de Régnon, Etudes de théologie positive sur la sainte Tri-

nité, 3c série, Paris, 1898, p. 196-199. (H. L.)

2. Voir plus haut, p. o52,rjote l.conUcanl des con)pltuients el rectifications.
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Pierre, évèqiie d'Alexandrie. Rentré plus tard dans les rangs des

mélétiens, il fut excommunié par l'évêque Pierre, dont le succes-

seur Achillas (312 ^)
le réconcilia avec l'Église et l'ordonna prêtre.

Bientôt après Arius lut mis à la tête d'une Eglise nommée Baucalis ;

car le grand nombre des chrétiens d'Alexandrie avait rendu néces- [263]

saire la division de la ville en divers districts, correspondant à ce

que nous appelons maintenant des paroisses ^.

Arius était grand et maigre
•"'

;
c'était un homme instruit, un dia-

lecticien habile, de mœurs austères, d'un extérieur digne, d'un com-

merce très séduisant
;
au fond, orgueilleux, ambitieux, peu sincère,

extrêmement fin et rusé *. Epiphane le nomme un perfide serpent.

L'évêque Alexandre lui reproche son avarice, et parle de ses rela-

1. Les dates de la durée d'épiscopat d'Achillas sont très incertaines. La pé-

riode janvier-juin 311 est tout à fait probable, cf. Lightfoot, Achillas, dans

Diction, of christ, biographj, t. i, p, 17.

2. L'établissement du régime paroissial à Alexandrie dès les premières années

du ive siècle semble indubitable
;

saint Epiphane nous dit qu'au temps où

s'éleva l'hérésie d'Arius, Alexandrie comptait un grand nombre d'églises admi-

nistrées par des prêtres {^Hseres., lxviii, c. iv, P. G., t. xlii, col. 189) ;
dans un

autre passage il énumère neuf de ces églises en ajoutant : et d'autres encore

(liserés., L\ix^ c. ii, P. G., t. xlii, col. 204). Cependant un autre écrivain, ale-

xandrin celui-ci, saint Athanase lui-même, nous apprend qu'en 350, à Alexan-

drie, il n'y avait, en deliors de l'église principale, qu'un petit nombre d'églises

de dimensions restreintes et si insuffisantes que, faute d'utiliser l'église prin-

cipale, la communauté des fidèles ne pouvait trouver place dans ces oratoires

qu'au risque d'y êtie étouffée et piétinée. Il est vrai que le texte auquel nous

faisons allusion est susceptible de recevoir un sens différent d'après lequel il

ne faudrait pas entendre ici les églises secondaires prises indistinctement, mais

l'une d'entre elles, qui servait provisoirement d'église principale ; cf. S. Atha-

nase Apologia ad Constantium imper., c. xiv, xv, P. G., t. xxv,col. 612. (H. L.)

3. Au début des disputes théologiques qui devaient rendre son nom si célèbre,

Arius était déjà assez avancé eu âge pour que saint Epiphane puisse le désigner

par l'épithète de « vieillard», 6 yépwv. S. Epiphaue, Hœres., lxix, 3, P. G.,

t. XLII, col. 205. (H. L.)

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. v; 1. II, c. xxxv, P. G., t. lxvii, col. 41,

297
; Epiphane, Hseres., lxix, 3. P. G., t. xlii, col. 205 ; [Rufin, Hist, eccles.,

1. I, c.
I,

P. L., t. XXI, col. 467
; Athanase, Oratio contra ariauos, 1. I, c. viii,

P. G., t. XXVI, col. 28.] La lettre d'aspect bizarre et d'authenticité plus que dou-

teuse attribuée à Constantin, adressée à Arius lui-même et à ses partisans, est

extrêmement sévère. Gélase de Cyziqiie, Histor. concil. Nicxn., 1. Ill, dans

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ii, col. 930, 938; Hardouin, Coll. concil., t. i,

col. 452. [Tillemont résume le portrait dont Epiphane et les adversaires de

l'hérésiarque fournissent les principaux traits quand il écrit qu' « Arius avoit

toutes les qualilez d'un serpent dangereux et un extérieur si bien composé qu'il

estoit pour séduire toutes les personnes sim les et crédules ». (H. L.)]
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tions avec les femmes de telle sorte ^

que les historiens postérieurs,
certainement à tort, ont cru pouvoir en tirer de fâcheuses induc-

tions contre sa vie privée. Deux indications de Théodoret sur l'am-

bition et l'esprit dominateur d'Arius ^ ont fait croire qu'après la

mort d'Achillas (à la fin de 312)
^ Arius avait brigué la dignité épis-

copale, mais que, s'étant vu préférer son ancien collègue Alexandre *,

il avait conçu une haine profonde contre lui. L'historien arien Phi-

lostorge
^
prétend au contraire qu'Arius reporta lui-même sur Alexan-

dre les voix qui voulaient se tourner vers lui. Ni l'une ni l'autre de

ces indications ne paraît fondée ; Sozomène est peut-être plus dans

le vrai, lorsqu'il dit ^
qu'Alexandre tint au commencement Arius en

grand honneur. La chronologie confirme ce fait : car la discussion

[264] entre Arius et son évéque n'éclata, selon toute apparence, que vers

318 ou 320
'^, lorsque Alexandre était déjà évêque d'Alexandrie de-

puis six ans et plus, et que la paix la plus profonde avait régné jus-

qu'alors entre Arius et lui. Mais en admettant qu'une certaine anti-

pathie ait existé entre eux, il n'en faut pas conclure qu'elle a

occasionné la controverse doctrinale
;

celle-ci fut simplement le

résultat de propositions théologiques opposées. Socrate raconte

ainsi comment éclata ce différend ^: « L'évèque Alexandre parla un

jour, en présence de tout le clergé, du mystère de la Trinité, et in-

sista particulièrement sur l'unité dans la Trinité, philosophant sur

ce graA^e sujet, et pensant recueillir quelque honneur de son argu-
mentation 9. Mais Arius, avide de dispute, crut découvrir le sabellia-

1. Théodoret, Hist. écoles., 1. I, c. iv, P. G., l. i.xxxii, col. 909
; Walch, Ket-

zerhistor., 2® partie, p. 404 sq.

2. Théodoret, Hist. écoles., 1. I, c. ii, m, P. G., t. lxxxii, col. 885 sq.

3. Sur cette date, voir plus haut, p. 356, note 1.

4. W. Bright, Alexaiider, dams Diction, of christ, hiography, 1877, t. i, p. 79
;

Bull, critique, 1887, t. viii, p. 217
; Tillemonl, Mém. hist. écoles., 1699, t. vi,

p. 213-238, 730-737 ; Gélase de Cyzique, Ilist. conc. Nicseni, 1. II, c. i,

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 791
; Hardouin, Concil. coll., t. i, col.

366. (H. L.)

5. Philoslorge, Fragmenta.^ 1. I, c. m, P. G., t. i.xv, col. 461.

6. Sozomène, Hist. écoles., 1. I, c. xv, P. Z., t. i.xvii, col. 904.

7. Walch, op. cit., p. 423 On avait lu, dans le 8e canon d'Arles, Arianis, au

lieu de Afris, ce qui avait fait reporter, à tort, l'arianisme jusqu'en 314
;

et.

Mansi, Conc. ampliss. coll., t.
ii, col. 472

; Itigius, Hist. concil. Nicxni, iu-8,

Lipsise, 1712, p. 22.

8. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. v, P. G., t. lxvii, col. 41.

9. Alexandre soutint que la doctrine de la Trinilé n'exclut pas celle de l'unité

de Dieu, Arius vit ou voulut voir dans cette affirmation une formule sabellienne
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nisme clans la doctrine de l'évêque. Il le contredit vivement, et

prétendit que si le Père avait engendré le Fils, l'être de celui qui

était engendré avait eu un commencement, àpyYjV 6T:ap^îcoç,et qu'il

y avait eu par conséquent un moment où il n'était pas, -^v, cts ojx f,v',

qu'il s'ensuivait donc que le Fils tenait son être du néant, à^ eux

ovTwv iy^ei -ïyjv ûxoffxaaiv. » Toute l'histoire postérieure de l'arianisme

prouve qu'Arius se trompait en accusant son évêque de sabellianisme
;

mais ce qui le démontre surtout, c'est la conduite d'Alexandre au

concile de Nicée, ainsi que ses lettres et celles d'Arius, que nous

examinerons bientôt.

Arius reconnut, avec les orthodoxes, que le terme «engendré »

pouvait seul défendre l'existence personnelle du Fils contre le

sabellianisme. Il fonda son argumentation sur l'idée de généra-
tion

;
mais il transporta la catégorie du temps, qui domine toute

génération humaine, à la génération divine, et tira, avec une ri-

gueur toute logique, pensait-il, de l'idée de génération la con-

clusion que le Fils ne pouvait être co-éternel au Père. Il ne vou-

et exprima une opinion contraire : « Si le Père, dil-il, a engendré le Fils, le

Fils a commencé d'exister
;

il y avait donc un temps où le Fils n'existait pas.

Le Fils tire son existence du néant. » L'éclat que fit Arius était peut-être ame-

né moins par le souci de la théologie que par l'exaspération née de longues

rivalités et de divergences d'opinions irréductibles entre les membres du clergé

d'Alexandrie. S. Épiphane, Hseres., lxix, n. 2, P. G., t. xlii, col. 206. Philos-

torge, généralement bien instruit des mobiles secrets de la conduite d'Arius,

rattache le conflit à un fait de ce genre, Philostorge, Epitome historiée sacrse

\. I, c. IV, P. G., t. LXv, col. 462-463. Dans la lettre attribuée à Constantin et

adressée à Alexandre et à Arius pour les inviter à la paix, l'empereur laisse

entendre que l'évêque avait posé une question imprudente à laquelle Arius,

aurait fait une réponse témérnire, relativement à un passage des Écritures.

Eusèbe, Vita Constantini, 1. II, c. lxix^ P. G., t. xx, col. 1042. Sozoraène est

peut-être plus proche de la vérité quand il écrit qu'Arius commença la propa-

gande de son erreur dans des entretiens particuliers. La formule très claire et

bien frappée que nous avons transcrite au début de cette note était faite pour

impressionner et entraîner. On pressa Alexandre d'intervenir
;
celui-ci ne se hâta

pas. Alexandre admettait la subordination du Fils au Père parce que, disait-il,

le Père seul existe par lui-même, tandis que le Fils tire son être du Père
;

il

ajoutait que la nature du Fils engendré occupe une place intermédiaire entre le

Père engendré et les êtres créés; cependant il maintenait l'éternité et la divinité

dn Fils. La révolte d'Arius suivit, mais il reste impossible d'établir les phases

chronologiques des pourparlers, des déclarations et de la rupture. Il est pos-

sible que dans l'intervalle des années 318-321, des réunions synodales aient

été tenues pour discuter les points en litige; nous ne savons rien de certain à

ce sujet. (H. L.)
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lait pas parler d'une priorité temporaire proprement dite, mais seu-

lement d'une priorité en rapport avec la durée, telle qu'elle peut
exister pour le Père et le Fils ; car, d'après Arius, le temps n'avait

commencé qu'avec la création. Ainsi le Fils, par qui tout a été créé,

et qui était par conséquent avant la création, était né aussi avant

tous les temps. D'autres théologiens avaient déjà développé, avant

lui, cette argumentation, mais il la dépassa et crut que cette distinc-

[265] tion entre le Père et le Fils s'évanouirait s'il accordait que le Fils

est engendré de la substance même du Père. Cette crainte pouvait

lui être inspirée, avec une apparente raison, par l'histoire du mot

consubstantiel, b[j.ooÙGioq qui, nous l'avons dit ^, avait été rejeté au

synode d'Antioche tenu en 2G9. Or Arius évita non seulement cette

expression, mais toute autre expression analogue employée par les

saints Pères pour montrer que le Fils était émané de la substance

du Père ^. Il rejeta non seulement l'expression, mais aussi la chose

qu'elle exprimait, en soutenant qu'il était è; oùx ovtmv, y.. -:. X.^ ce qui

était diamétralement opposé à Vb[xooùij>.oç, et alla ainsi plus loin qu'au-

cun autre parmi les anciens. Il fit positivement du Logos une créa-

ture dans le sens absolu du mot.

Arius avait un autre motif pour ne pas vouloir que le Fils fût en-

gendré de la substance du Père. Il croyait que par là on divisait la

substance divine, tandis que Dieu est essentiellement indivisible.

Et, en effet, les ariens reprochèrent constamment à leurs adversai-

. res de considérer et de diviser la substance divine comme quelque
chose de corporel. Ils croyaient que leur doctrine sur le Logos main-

tenait seule, non seulement l'indivisibilité et l'incorporéité de Dieu,

mais son immutabilité. La création des choses temporaires devait,

selon eux, déterminer nécessairement un changement dans le Créa-

teur. Si le Dieu suprême avait créé le monde, il aurait perdu son

immutabilité, ce qui est contraire à l'idée de Dieu. 11 n'y avait par

contre aucun danger à nier l'immutabilité dans le Fils, puisqu'il n'é-

tait qu'une créature, mais une créature créant ensuite à son tour le

monde. Ils disaient: «Par sa nature le Fils n'est pas immuable;
mais il est immuable par sa volonté ^. »

Ces opinions apparurent pour la première fois entre 318 et 320.

Cette date, à défaut de certitude, a toutes les apparences de la pro-

1. Voir plus haut, p. 201.

2. Voir plus haut, p. 337, 345.

3. S. Atliaiiiisf, Oral., i, contra Arianos, c. xxxv, P. G., i. xxvi, col. 85-[G
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babilitc ^. Sozomène, Théodoret et Epiphane racontent, comme So-

crate, avec quelques différences de détails seulement, le commen-

cement de la controverse arienne. Sozomène ne dit pas que l'évêque

Alexandre ait donné lieu par un discours à toute la discussion ;
d'à- [266 i

près lui, ce fut Arius qui commença de lui-même à répandre ses er-

reurs. L'évêque fut blâmé d'avoir toléré ce début
;

il ne voulut pas,

malgré cela_, agir d'autorité contre Arius ^
: il réunit son clergé, et

fit disputer devant lui Arius et ses adversaires, qui proclamaient le

Fils oixooùffioçetauvatoioç (consubstantiel et coéternel au Père). Au com-

mencement de la discussion^, Alexandre s'abstint de prendre parti,

mais vers la fin il approuva ceux qui avaient défendu la consubstan-

tialité et la coéternité, et ordonna à Arius de reconnaître son erreur.

Epiphane prétend, mais il est difficile d'admettre cette asser-

tion, que le principal adversaire et accusateur d'Arius fut l'évêque

Mélétius, le chef des schismatiques dont nous avons déjà parlé.

Arius très peu disposé à se soumettre à son supérieur envoya à di-

vers évêques un symbole écrit, et les pria, s'ils l'approuvaient, de

lui mander leur assentiment et d'intercéder en sa faveur auprès

d'Alexandre ^. Il gagna en peu de temps de nombreux amis, en par-

ticulier le célèbre Eusèbe de Nicomédie *, qui, étant alors l'évêque de

la résidence de Constantin et son proche parent, exerçait une grande
influence sur lui et sur sa sœur Constance, femme de Licinius, et

était redouté de beaucoup d'autres évêques. Eusèbe de Nicomédie

1. Walch, op. cit., p. il7 sq.

2. Gwatkin, Studies of arianism, in-8, Cambridge, 1882, p. 19, observe très

finement que la répugnance témoignée par l'évêque Alexandre à sévir contre

Arius dans une affaire d'une si suffisante clarté suffit à démontrer la force delà

situation que l'Iiérésiasque s'était faite à Alexandrie. Cette popularité dura peu.

Dès 328, le déclin se faisait rapide: avant l'année 339 l'arianisme était extirpé

de l'épiscopat et en 346, le retour triomphal d'Athanase en consacrait la ruine

définitive. George et Lucius, les deux derniers intrus (356 et 373), ne se sou-

tinrent qu'à main armée et à force de partisans. Par un retour suprême de la

fortune, le nom même du parti tomba en oubli. Quand ariens et mélétiens con-

fondirent leurs intérêts et mêlèrent leurs rangs, on s'habitua parmi le peuple à

qualifier ce parti unifié par le nom unique de mélétiens. Pour en revenir à ce

que nous disions au début de cette noie, Môhler, Athanasius der Grosse iind

die Kirche seiner Zeit, in-8, Mainz, 1844, p. 174] et J. H. Newman, Historical

treatises, p. 297, font d'Athanase le véritable auteur de la lettre encyclique,

tandis que Kôlling et Gwatkin soutiennent l'opiniou contraire sans apporter

plus de raisons valables d'un côté que de l'autre. (H. L.)

3. Sozomène, IJist. eccles., 1. I, c. xv, P. G., t. lxvii, col. 904 sq.

4. Socrate, Hisf. eccles.
,

1. I, c. vi, P. G., t, lxvii, col. 41 sq.
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s'employa très activement auprès d'eux en faveur d'Arius, et donua

par écrit son assentiment à ce dernier^. 11 était, comme Arius, dis-

ciple de Lucien, et partageait, pour le fond, les propositions de l'a-

rianisme.

« Un seul, pensait-il, le Père, n'est pas engendré, l'autre (le Fils)

est véritablement créé, il n'est pas de la substance du Père (oj/. kv.

-f^ç ojfftaç aÙTOii Ysvovcoç). Le Fils ne participe pas àla substance (ojîjb)

de celui qui n'est pas engendré ;
il diffère de lui par sa nature et par

sa puissance, quoiqu'il soit créé à la parfaite ressemblance de la na-

r2()71 tnî'c et de la puissance de son Créateur. Personne ne peut exprimer
en paroles son commencement, pas même le comprendre par la pen-
sée ^. » La lettre dans laquelle Eusèbe exprime ces opinions à lévè-

que Paulin de Tyr, est un utile témoignage du zèle qu'il déploya en

faveur d'Arius et de sa cause. Il reproche h Paulin de ne pas se dé-

clarer pour Arius, quoique au fond il partage ses sentiments. Il l'en-

gage à réparer sa faute, et surtout à écrire à l'évêque d'Alexandrie,

afin de lui exposer la vraie doctrine, c'est-à-dire celle de la subordi-

nation. Il lui propose pour modèle Eusèbe de Césarée, le célèbre

historien de l'Eglise, qui, sans être un arien décidé
'^,

favorise cepen-

1. Atlianase, De synodis Arimin. et Seleiic, c. xvn, P. G., t xxvi, col. 712.

2. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. v, P. G., t. lxxxu, col. 914. La date de la

leltre d'Eusèbe de Aicomédie à Paulin de Tyr n'est pas fixée. La pièce a dû

faire partie d'un recueil de lettres relatif aux affaires ariennes, émané d'Eusèbe

et de ses amis avantNicée. Saint Athanase, De synodis, c. xvn, a connu ce recueil

dont il cite un passage emprunté aune lettre d'Eusèbe à Arius. Peut-être ce

recueil contenait-il les lettres d'Arius, en tous cas il renfermait celles d'Eusèbe

de Césarée, d'Atlianase d'Anazarbe, de Georges de Laodicée, de Patrophile de

Scythopolis, de Maris de Chalcédoine, de Paulin de Tyr, de Théodote de Lao-

dicée. La letlre d'Eusèbe de Nicomédie à Paulin donne une idée exacte de l'ar-

deur de prosélytisme et de la conviction arienne d'Eusèbe qui fît plus pour la

création du parti et l'élaboration de la doctrine qu'Arius lui-même. Il avait

repris la formule propagandiste d'Arius qui a été citée plus haut, p. 357, note

9, et l'avait refaite plus rudement logique encore : « Il est évident que ce

qui a été fait, tô 7i£7ro'.r)[j.£vov, n'était point avant d'avoir été fait. Ce qui se fait,

TÔ Y£vÔ!J.evov, commence d'être.» S. Athanase, Be sjiiodis, c. xvii, P. G., t. xxvi,
col. 712. (H. L.)

3. Eusèbe de Césarée fut moins engagé dans le parti que son homonyme. S'il

fut arien, ce fut à sa manière qui n'était pas celle qu'on eût souhaité dans le

parti où on le trouvait tiède. Deux de ses lettres ont été citées au IP concile de

iS'icée
;
l'une est adressée à saint Alexandre à qui il veut démontrer que l'évêque

d'Alexandrie est trop sévère pour la doctrine arienne
;

I autre est adressée à

Euphratien, évêque de Balanée. Dans cette lettre, Eusèbe nie la co-éternité du
Fils et affirme qu'il est inférieur au Père, Dieu cependant, mais non pas vrai
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dant d'une manière visible ce parti. Outre les deux Eusèbe et Paulin

de Tyr, ce furent surtout les évoques Théodote de Laodicée, Athanase

d'Anazarbe, Grégoire de Béryte, et /Etius de Lydda (ou Diospolis)

qui s'entremirent en faveur d'Arius *. Bientôt d'autres intervinrent

dans le même sens que les premiers, et notamment les deux prélats,

Second, évêque de Ptolémaïs en Libye, et Théonas de Marmarique,

qui tous deux appartenaient à la province d'Alexandrie et prirent

ouvertement le parti d'Arius. Enfin le clergé d'Alexandrie et de la

Maréote fournit au parti de l'hérésie les deux prêtres Chares et Pis-

tus, et les treize diacres Achillas, Euzoius^ Aithalas, Lucien, Sarma-

tes^ Julius, Menas, Helladius, Sérapion, Paramnon, Zosime, Irénée

et un second Arius. On nomme aussi Carponas et Eusèbe, sans dire

à quel ordre ils appartenaient. Cette nomenclature nous est donnée

par l'évêque d'Alexandrie lui-même, dans trois listes rédigées en des

temps différents, et qui, pour cette raison, ne sont pas tout à fait

d'accord ^. Epiphane parle de sept prêtres, douze diacres et sept cents

vierges consacrées à Dieu (l'Egypte en possédait un très grand nom-

bre), qui prirent parti pour Arius ^.

Il est vraisemblable que, dans une affaire aussi grave, l'évêque
Alexandre s'adressa de bonne heure à ses collègues dans l'épiscopat; ["2681

on pourrait du moins le conclure de quelques passages d'une lettre

qu'il écrivit plus tard et qu'on lit dans Théodoret *. Mais il est cer-

tain aussi qu'au commencement Alexandre voulut étouffer l'affaire

et la résoudre à l'amiable. Il adressa donc, de concert avec son clergé,
non seulement de vive voix, mais par écrit, des avertissements à

Arius et à ses partisans ^.

Dieu. p. L., t. cxxxix, col. 429-430. L'arianisme se servit beaucoup d'Eusèbe et

cependant ne s'y confia jamais tout à fait. Sa situation à l'égard du parti rap-

pelle par plusieurs côtés celle d'Erasme à l'égard de la Réforme. (H. L.)

1. ïliéodoret, Hisl. eccles., 1. I, c. v, P. G., t. lxxxii, col. 914.

2. Théodoret, Ilitit. eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. lxxxii, col. 909 sq. Sociale

Hist. eccles.. 1. I, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 41 sq. ;
S. Athanase, Depositio Arii,

P. G., t. xvm, col. 548 sq.

3. Epiphane, Hseres., lxix, n. 3, P. G., t. xlii, col, 205 sq.

4. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. lxxxii, col. 909 sq. ; Walch,
Ketzerhist., 2^ part., p. 428, note 2.

5. Les deux lettres d'Alexandre dans Socrate, Hist. eccles.
.,

1. I, c. vi, P. G.,

t. LXVII, col. 41 sq. ; et S. Athanase, Depositio Arii, loc. cit. L'arianisme pro-

voqua, outre les traités théologiques, de nombreuses correspondances ; nous

avons mentionné le Recueil arien, il faut rappeler aussi la collection des lettres

d'Alexandrie laquelle ne comptait pas moins de 70 pièces adressées à Eusèbe
de Césarée, à Macaire de Jérusalem, à Askiépios de Gaza, à Louginos d'Ascalon,
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20. Le concile d'Alexandrie en 320 et ses suites.

Ij'évêque Alexandre, voyant l'inutilité de ses efforts, convoqua,
en 320 ou 321 i, à Alexandrie, une grande assemblée à laquelle

assistèrent près de cent cvêques de l'Egypte et de la Libye. Les

actes de leurs délibérations ne sont point parvenus jusqu'à nous,

nous savons seulement qu'Arius et ses partisans furent anathéma-

tisés ^. Ses partisans, dit Alexandre dans deux lettres ^, étaient les

;\ Makrinos de Jamnia, à Zenon de Tyr et à d'autres encore. Plusieurs de ces

personnages avaient répondu pour se disculper du reproche d'arianisme et

leurs réponses étaient également conservées. Ce n'est pas tout. Et quoique dis-

persées les lettres de ce recueil importent beaucoup à cause du nom et du siège

des correspondants tels que ^Eglon de Cynopolis, Philogonios d'Antioche, Eus-

tache de Béroé. Puis l'encyclique signifiant la déposition d'Arius : v.aQaîpEtnç

'Apît'o-J, les lettres à Constantin le Grand, à Arius, au pape Silvestre, à Alexandre

de Constantinople. Le texte de la Depositio Arii n'est pas à l'abri de tout soup-

çon relativement à son authenticité. P. G,, t. xviii, col. 561. Vers le temps où

se produisirent les défections dans le clergé d Alexandrie, le diacre Athanase,

secrétaire et conseiller intime d'Alexandre, commença à encourir la haine des

ariens. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. vi, P. G., t. xxv, col. 257.

L inventaire de la littérature arienne ou provoquée par l'ariauisme présente

aujourd'hui bien des lacunes et quelquefois très graves. Il faut compter parmi
les pièces capitales qui nous sont parvenues, les deux lettres adressées par

Arius à Eusèbe de Nicomédie et à Alexandre d'Alexandrie, les fragments de la

©âXsia conservée par saint Athanase dans ÏOratio contra arianos, etdontilsera

parlé plus loin, une lettre d'Eusèbe de Nicomédie à Arius et une autre lettre à

Paulin de Tyr, des exti'aits d'Asterius et de quelques autres personnages colli-

gés par saint Athanase, Z)esr«orfis, c. xvii-xix, P. G., t. xxvi, col. 711 sq.,la lettre

encyclique d'Alexandrie et sa lettre à Arius, les passages des historiens So-

crate, Sozomène, Théodoret, Gélase de Cyzique et quelques autres moins

importants. (II. L.)

1. Cette date se calcule d'après 1 affirmation de saint Athanase, i'joisf.
ad epis-

cop. .-Egypti,
c. XXII, P. G., t. xxv, col. 589, qui écrit en 356 que les ariens

avaient été condamnés trente-six ans auparavant, par conséquent en 320. Mais

la date de 356 pour VEpist. ad episcop. Egjpti, est rien moins que certaine,

puisqu'on y lit que les mélétiens sont devenus schismatiques cinquante-cinq ans

auparavant; or ce schisme ayant éclaté en 306, \ Epist. devrait donc être reportée
à 360 et il ne s'agirait plus dans la lettre du concile d'Alexandrie, en 320, mais

du concile de Nicée 325. Gwatkin, Studies of arianisrn, adopte la date : « circa

321 ;
» Bright, Diction, of christ, biogr. t.

i, p. 80, et X. Le Bachelet, Dictionn.

de théolog. cathol., s'arrêtent à la date 320, t. i, col. 1781. (H. L.)

2. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 41 sq.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 41 sq. ; Théodoret,

llist. eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. lxxxii,, col. 909 sq.
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deux évêques Théonas et Second
'^,

et la plupart des diacres cités

plus haut. Arius voulut prouver qu'Eusèbe de Césarée, Théodote

de Laodicée, Paulin de Tyr, en un mot la plupart des évêques d'Asie,

avaient été condamnés avec lui par le concile d'Alexandrie; mais

c'était là une fausse allégation -. Il est très vraisemblable que le

concile, après avoir excommunié nommément les ariens libyens et

surtout alexandrins, prononça un anathème général contre les par-

tisans de l'hérésie, et c'est de ce fait qu'Arius tira la conséquence [-(^^Jj

qui lui convenait ^.

Quoique excommunié, Arius continua à officier dans son église,

et l'évêque Alexandre parle même de plusieurs églises (qu'il appelle

des cavernes de voleurs) où les ariens se réunissaient habituellement,

et proféraient nuit et jour des outrages contre le Christ et contre

l'évêque *. Il décrit dans la même lettre comment ils cherchaient,

1. Second de Ptolémaide et Tliéonas de Marmarique. (H. L,)

2. Les prêtres excommuniés furent AchiUas, Aithales, Carpones, un autre

Arius, Sarmates
;
les diacres, au nombre de six, furent: Euzoius, Lucius,

Julien, Menas, Helladius et Gaius. Gwalkiu, étudies of arianism, p. 19, note 2,

se pose la question de savoir quelle proportion l'oi-maient ces six prêtres par

rapport au clergé total d'Alexandrie. A Rome, vers 260, il y avait quaranle-six

prêtres (Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xliii, P. G., l. xx, col. 6i6 sq) pour plus

de quarante églises. Valois en a conclu qu'il y avait un prêtre par église. A

Alexandrie, un texte d'Epipliane, Hœres. , lxix. n. 2, P. G., t. xlii, col. 204,

mentionne dix églises et plus qui, dit-il ailleurs (Hseres., lxviii, n. 4, P. G.,

t. XLII, col. 177, et Sozomène, ZfiAf. eccZes., 1. l,c. xv,P. G., t. lxvii, col. 904 sq.),

étaient attribuées à autant de prêtres. Eutychius dit qu en 300, il n'y avait à

Alexandi'ie que douze prêtres. Ce nombre a dû s'accroître — en supposant qu'il

fût exact — puisque la lettre encyclique d'Alexandre est signée de 16 prêtres,

et en 335, on trouve encore 16 prêtres pour souscrire la protestation d'Ale-

xandre. De ce nombre excluons les six excommuniés et les prêtres de la Ma-

réote, soit 22 prêtres. Au temps de Justinien, Coiistantinople en comptait soi-

xante. (H. L.)
3. Selon Arius le concile avait atteint avec lui Arius, les évêques Eusèbe, Théo-

dote et Paulin et de plus Alhanase d'Anazarbe, Grégoire de Béryte et Aétius

de Lydda. Trois évêques seulement auraient été indemnes : Philogoae d'An-

tioche, Helladius de Tiipolis et Macaire de Jérusalem. (H. L.)

4. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. lxxxii, col. 909 sq. [Il reste

trace de ces « outrages » dans la doxoiogie et quelques formules liturgiques

ariennes. Pour cette question et les développements qu'elle comporte, et. Bic-

tionn. d'archéol, chrét. et de liturgie, t. i, col. 2814 sq. Notons à propos de

ces doxologies ces paroles de saint Grégoire de Nazianze : « La divinité se

trouva circonscrite dans la personne du Père
;
le Fils et le Saint-Esprit furent

exclus de la sphère de la nature divine. On ne voulut plus honorer la Trinité

que sous le nom de société, et bientôt mêwe, on infirma par des restrictions
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dans clirerses villes, à s'attirer des adhérents par leurs discours et

leurs écrits, et notamment à tromper les femmes par des flatteries

et des mensonges ^. Ils étaient allés si loin, dit-il, qu'ils s'étaient

efforcés d'ameuter contre les orthodoxes la populace et les autorités

civiles (encore généralement païennes, car l'Flgypte dépendait de

Licinius); ils avaient voulu en pleine paix susciter une nouvelle per-
sécution contre les fidèles 2. Alexandre se vit alors contraint^ par
les insolences et les perpétuelles machinations des ariens, ainsi que

par la partialité peu déguisée d'Eusèbe de Nicomédie, de rendre

compte à tous les évêques de sa situation. Il convoqua une assemblée

du clergé alexandrin et maréotique qui comptait dans ses rangs le

I

2701 diacre Athanase, et fit souscrire à son Epistola cncyclica ^. Après
une très belle introduction sur l'unité de l'Eglise, Alexandre se plaint,

en particulier, d'Eusèbe de Nicomédie, qui a entrepris de protéger

l'hérésie, et qui recommande partout, par ses écrits et ses lettres,

Arius et ses partisans. Cette conduite l'oblige à prendre hautement

la parole. Il énumère ensuite les noms des apostats, et expose leurs

principales erreurs '^
:

ce titre d'associés. Oraf., xxi, 13, P. G., I. xxxv, col. 1096. Qu'on relise cette

doxologie : « Gloire au Père par le l'ils dans le Saint-Esprit. » Théodorel,
Ilxret. fahular. compendiuin, 1. IV, c. i, P. G., t. lxxxiii, col. 414. (H. L.)

1. Dans sa Thalle, Arius en appelait aux femmes de la décision qui l'avait

condamné. (H. L.)

2. Epipliane, Hxres., lxix, 11. 8, P. G., I. xlii, col. 213 sq., dit que les ni'iens

élurent alors à Alexandrie un évêque nommé Pistus. Il y a ici erreur de date

puisque à ce moment les ariens espéraient encore une entente avec l'évêque

Alexandre. Tliéodoret, Hist. eccles., I. J, c. vi, P. G., t. lxxxii
; Sozomène,

Hist . eccles., I. I, c. xv, P. G,, t. lvxii, col. 904 sq., et les observationes du

l'. Petau sur l"]pipliane, liserés., lxix, n. 8. (]e qui est absolument décisif c'est

l'affirmation de saint Athanase, Apol. contr. arianos, c. xxiv, P. G., t. xxv,

col. 288, d'après laquelle Pistus n'aurait été ordonné évêque qu'après le concile

de jN'icée. Sur le personnage en question, cf. J. Gammack, Pistus, dsin s Diction,

of Christian biography, t. iv, p. 415
; cf. t.

i, p. 187-188. Sur la part prépon-
dérante prise par les païens dans les troubles ariens à Alexandrie, cf. Gwatkin,
Studies of arianisin, p. 19, note 1. (H. L.)

3. Cette encyclicjue se trouve dans Athanase, Epist. synodalis, P. G., t. xviii,

col. 548 sq. Socrale, Ilist. eccles., 1. I, c. vi, P. 6',, t. i.xvir, col. 41 sq. ;
Gélase

de Cyzique, dans Hardouin, Coll. conc, t. i, col. 366 sq. ; Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. II, col. 793. Epiphane, Ilxres., lxix, d. 4, P. G., t. xlii, col. 208, nous

apprend qu'Alexandre envoya 70 de ces lettres dans diverses provinces, dont

une était adressée au pape Silveslre. Constant, Epist. pontif. roman., p. 426.

Le texte de l'encyclique se trouve dans P. G., t. xviii, col. 571.

4. L'histoire théologique de la cont'overse arienne est trop vaste pour être
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1. « Dieu n'a pas toujours été Père; il y a eu un moment où il

n'était pas Père, -i^v,
cts h Sebq TcarJîp or/, -^v.

résumée dans une note. On ne peut donc rien faire de plus que d'indiquer ici

les principales positions prises par les adversaires. Les arguments scriplu-

raires se réduisent à un petit nombre de textes inspirés, bien que l'Ecriture

fournisse la base de la controverse et inspire
— à l'exception du De sententia

Dionjsii et du De synodis
— tous ses développements. S. Basile, Advers. Eu-

nomium, P. G., t. xxix, col. 497 sq., et S. Grégoire de Nysse, Contra Euno-

miiim, P. G., t. xlv, col. 243-1122, sont presque seuls à faire usage du raison-

nement. S. Athanase, Orat. contr. arianos, 1. I, c. xiv, P. G., t. xxvi, col, 41,

n'y a recours qu'exceptionnellement. Ainsi donc « les textes allégués de part

et d'autre, écrit justement M. J. Turmel, Hist. de la théol. positWe, p. 27, furent

les mêmes depuis le commencement de la lutte jusqu'à la fin
; et, quand on les

compte, on s'aperçoit que leur nombre est restreint ». Voici ces textes : 1° « Le

Seigneur m'a créé pour être le commencemeut de ses voies, » Piov. viii, 22
;

2" « Pour ce qui est de ce jour et de cette heure (de la fin du monde), ni les

anges du Ciel, ni le Fils n'en sont instruits
;
le Père seul les connaît, » Marc,

XIII, 32
;

3° « Le Père qui m'a envoyé est plus grand que moi, » Jean, xiv, 28
;

4° « La vie éternelle est de vous connaître vous le seul vrai Dieu et Jésus-

Christ que vous avez envoyé, » Jean, xvii, 3
;

5° « Le Fils ne peut rien faire

par lui-même. » Jean, v, 19
;

6° « Pourquoi m'appelez-vous bon ? Dieu seul

est bon, » Marc, x, 18 ;
7" : plusieurs passages des évangiles représentant Jésus

soumis aux lois de la croissance, du trouble, de la crainte, de la souffrance, ou

dans l'acte de la prière : Luc, ii, 52
; Jean, xi, 33, 38

;
Matth. xxvi, 39

;

8° « Dieu l'a exalté et lui a donné un nom au-dessus de tout nom, » Philipp-,

II,
9

;
9o « Ton Dieu t'a oint d'une huile de joie. » Hehr., i,

4 (tiré du Ps. xliv, 8)

Saint Épiphane, Ad hxres., lxix, 19, P. G., t. xlii, col. 224, signale quelques,

autres textes moins importants. Tel était l'ensemble sur lequel les ariens fon-

daient leur christologie. I-ies deux arguments qui revenaient sans cesse étaient

tirés : 1" du texte d'après lequel le Fils avoue que le Père est seul à connaître

le jour de la fin du monde, ce qui, selon eux, prouvait l'inégalité de personnes

ne possédant pas une science égale (cf. S. Basile, Epist., ccxxxvi, 2, P. G.,

t. xxxii.col. 877) et 2° du texte des proverbes qu'ils citaient dans la traduction des

Septante: Kûptoç eV.Ttcré [xe àp)^-/)v âSwv a-JTOô. On ne pouvait les tirer de là, cf.

S. Basile, Adi'. Eunom.^U, xx, P. G., t. xxix, col. 616
; S. Grégoire de Nazianze,

Orat., XXX, 2, P. G., t. xxxvi, col. 105. La conséquence logique était la néga-

tion de la divinité de Jésus-Christ
;
mais pour y parvenir Arius prit des voies

détournées. Il commença par affirmer avec énergie l'unité divine et sou incom-

patibilité avec la notion de pluralité des personnes divines. Passant de là aux

thèses chères à Platon et à Philon, il déclara que l'être divin absolu, to ov, ne

peut entrer en un rapport quelconque avec les êtres finis et à plus forte raison

prendre place parmi eux sous une forme humaine. C'est la conception du Logos-

démiurge rattachée au texte des Proverbes, viii, 22, et timidement insinuée dans

la ©àXeta, Orat
, i, contr. Arian., c. v, P. G., t.xxvi, col. 21 : <( Dieu n'apas tou-

jours été Père... Il était d'abord seul, le Logos et la Sagesse n'étaient pas

encore... Mais Dieu voulant nous créer fît d'abord un certain être qu'il nomma
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2. « Le Loi;os de Dieu n'a pas toujours été, où/, àsi -^v; il aété créé

du néant : Dieu, étant par lui-même, a fait du néant celui qui
n'est pas par lui-même, le wv Osb; le

\ir,
ov-ra.

3. « Il y a eu par conséquent un moment où il n'était pas : car

4. a Le Fils est une créature, un
y.'is'^.x

et un 7:oir;[xa.

5. « Il n'est pas semblable en substance au Père, c'jtî oij.oioc Y.y-'

zjiiyi'r, il n'est pas véritablement et suivant sa nature le Verbe et la

Sagesse de Dieu, z'j-i ccKrfivizz v.xl çjasi toj Ila-rpo;; Asvs- èjrîv, cuts

àAY;6ivT; — oçia ajTOj sttiv, mais une des œuvres et des créatures de

Dieu, î'.ç Tc5v 7:c'.-/;[/aTcov /.ai v^v^tûv. C'est abusivement (xaTa)rpY;aTi7.ûç)

qu'il est appelé Logos; il a été créé par le vrai Logos, louo toj ©îoj

Aôyw, et par l'intime Sagesse de Dieu, iv tû 0e(3 (le Aôyoç ivoiaOsTOç

de Philon). C'est par cette intime Sagesse (le Aôyc; ivsiàOsTo;) que
Dieu l'a créé (le Ab-pq -posop'z/.bç), ainsi que toutes choses.

6. « C'est pourquoi il est de sa nature sujet au changement (-rpcTu-bç,

c'est-à-dire qu'il pouvait d'après sa nature tomber dans le péché).
7. « Il est étranger à l'cjaia de Dieu et eu diffère ^, ^î'vcç t£ /.aï

Logos, Sagesse et Fils, afin de nous créer par lui. Il y a donc deux sagesses.
L'une qui est co-existante à Dieu et le Fils qui a été fait dans cette sagesse à

laquelle il participe, ce qui fait qu'il est appelé, mais de nom seulement, Sagesse
ou Logos. Orat.,ïi, contr. Arian., c. xxiv, P. G., t. xxvi, col. 200; De decretis

Nicœni sjnodi, c. viii, P. G., t. xxv, col. 438. Il ne restait d'issue que dans

un être intermédiaire opérant dans le monde fini et y accomplissant les deux

œuvres capitales de la création et de la rédemption. Ce qu'une pareille théoi^ie

gardait de nuageux 6er%'ait à dissimuler une affirmation brutale de non-divinité

du Christ, négation à laquelle la conscience chrétienne aurait eu peine à se

ranger. Mais la doctrine était tout entière et elle se présentait, grâce aux textes

scripturaires, sous un vêtement chrétien aussi solide que brillant. C'était ce

vêtement qu'il s agissait de lacérer et la besogne, on le comprend, était deux

fois périlleuse, par le danger de ne pas réussir ou de trop bien réussir et d'at-

teindre 1 Ecriture elle-même à travers ses interprètes. Ce fut la tâche que

s'imposa l'évêque Alexandre dans VEpistola encyclica, P. G., t. xviii, col. 576,

adressée aux évêques du monde chrétien. Il revint sur ce sujet pour y ajouter

quelques textes de plus dans son Epistola aux évêques de Thrace, n. i-xiii, P.

G., t. xviii, col. 553 sq. Dès cette date de 322 chaque parti est en possession des

témoignages scripturaires dont il fera usage pendant toute la durée de la con-

troverse ; saint Athanase lui-même n'y ajoutera que trois citations de peu de

conséquence. (Turmel, op. cit., p. 30 et note 1. Ainsi que le fait observer M. J.

Turmel, loin d'étendre sa ligne d'attaque, saint Athanase s'est plutôt montré

préoccupé de la resserrer. Toute son argumentation tend à converger autour

de trois textes : « Mon Père et moi nous ne sommes qu'un. » — « Je suis dans mon
Père et mon Père est en moi. » — « Celui qui ma vu a vu mon Père. » (H. L.)

1. Ceci est tout à fait logique ;
la créature ne peut connaître son être qu'en
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àXXoTpio-; ;
il ne connaît point complètementDieu, il ne connaît même

pas parfaitement sa propre nature.

8. « Il a été créé pour nous, afin que Dieu pût nous créer par lui, [271]
comme son instrument, et il n'existerait pas (ojx av uttIo-ty]),

si Dieu

ne l'avait appelé à l'existence pour l'amour de Dieu ^. »

connaissant ce premier principî de son être, c'est-à-dire son créateur. Ritter

Gesch. der chiistl. Philosophie, t. ii, p. 27.

1. Ce résumé de VEpistoia encyclica ne donne pas, à notre sens, une exposi-
tion doctrinale suffisamment précise et complète de l'hérésie arienne. Nous

allons tenter de la présenter ici très brièvement. Arius conçoit le Père, seul

vrai Dieu, comme àYÉvvïjToç, par opposition au Fils yevvYjtoç ;
de même le Père

est conçu comme ccvap/o; pnr opposition au Fils ysvo[xevo;. Parle terme d'ày£vv/)To;,

Arius entend la propriété essentielle de la divinité suprême et il ne paraît pas

s'apercevoir, jusqu'au moment où saint Athanase le lui fera remarquer, que le

terme àyéwq-oç eyt susceptible d'une double signification, celle d'incréé par rap-

port à ce qui est créé et celle d'inengendré par rapport à celui qui est engendré ;

de même avap)^o; peut signifier « sans commencement » par opposition à celui

qui commence, ou « sans principe » par opposition à ce (jui procède. Cf. S.

Athanase, I)e sjnodis, c. xvi, P. C, t. xxvi, col. 708. Citations de la ©àXsia dans

De synodis, c. xv, P. G., t. xxvi, col. 706
;
Th. de Régnon, Etudes de théologie

positii'e sur la sainte Trinité, in-8, Paris, 1898, 3'= série, étude xvi. — Arius ne

conçoit l'idée de génération que coordonnée à l'idée de production contingente.
Là se trouve le secret de sa répugnance pour tout procédé quel qu'il soit :

émission, émanation, corrélation consubstantielle, génération éternelle, etc.

Arius est hors d'état de comprendre une génération par communication de la

propre nature du Père, possédée par indivis, si on peut s'exprimer ainsi. En

conséquence il refuse d'admettre l'égalité et la consubstantialité du Fils et du

Père, o-jSs ydip èo-rtv ïcro;, àXX' o-j8s ôjjioo-ja-ioç a-jTw De synodis, c. xv, P. G., t. xxvi,

col. 708. Le Fils, considéré dans sa nature et dans ses propriétés, est entiè-

rement dissemblable d'avec le Père, àvo(j.otoç xatà Ttdcvta iriç toû Trarpôç oùacaç xai

loiôrrixoi. Orat., i, contra avianos, c. \i, P. G., t. xxvi, col. 24. Cet être dissem-

blable n'a plus droit au titre de Dieu et Arius le lui refuse, ou plutôt il ne lui

accorde que par dénomination, pour la commodité et non par propriété De

sententia Dionysii, c. xxiii, P. G., t. xxv, col. 513. C'est une sorte de vice-Dieu,
tant par son origine unique que par son office et sur lequel la pensée d'Arius

ne semble pas exempte d'oscillations. Ici il le déclare immuable, créature par.

faite, associée à la gloire divine, là il le représente de nature changeante et

muable, persévérant dans le bien par un libre choix sans cesse renouvelé et

jouissant de la gloire divine par anticipation de la récompense due à sa persé-
vérance finale certaine. L'immutabilité et l'inaltérabilité, ctTpsTtTov xal àvaXXoiMTOv'

au sens d'Arius, n'est donc pas essentielle mais seulement de fait. Au reste ou

ne peut en être surpris de la part de ce Fils qui non seulement ne connaît

qu'imparfaitement son Père, mais ne counaii même pas pleinement sa propre
nature. Orat., i, contra arian., c. \i,P. G., t. xxvi, col. 24. — Arius se préoc-

cupait médiocrement du Saint-Esprit et simplement dans la mesure où il inté-
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L'évêque yVIexandre réfute ensuite la doctrine arienne par les

textes des saintes Ecritures, et il prie^ en terminant, les évêques de

ne pas admettre les ariens dans la communion de l'Eglise et de ne

pas ajouter foi à Eusèbc et à ses semblables.

Tliéodoret nous a conservé une seconde lettre d'Alexandre (et de

son concile), adressée, d'après le titre que donne Théodoret, à

Alexandre évèqne de Constantinoplc ^. Ce titre mancjuc dans trois

anciens manuscrits; el, ce qui démontre son peu de valeur histori-

que, c'est qu'à l'époque où la lettre a été écrite, le nom de Constan-

tinoplc n'existait pas encore. Cette lettre n'était point, du reste,

adressée à un seul^ mais à plusieurs évêques, comme son contenu le

prouve. Il y est dit qu'Arius et son ami Achillas ont été plus loin

que Colluthus, qui avait antérieurement créé une secte à Alexandrie ^.

Colluthus blâmait lui-même, dans ce moment, la conduite des ariens,

qui ne se soumettaient pas à l'Eglise, qui tenaient des assemblées

dans leurs cavernes de voleurs, niaient la divinité du Rédempteur,
abusaient dans leur sens des textes de l'Ecriture qui parlent de

ressait les hypostases qu il voulait au nombre de trois : "Qa-rs Tper? st-rtv iiT.oT-irTti:;,

disait-il^ ce qu il entendait de substances distinctes et séparées, différentes en

nature, sans unité numérique ni spécifique. Le Saint-Esprit, créature du Fils,

en est l'ouvrage le plus excellent^ son interprète et son émissaire tout comme le

Fils est le ministre el le serviteur du Père. Ainsi, dans cette Trinité, les trois

substances, al
o-jaiai, sont diverses et les trois personnes dissemblables et iné-

gales. Celte Trinité n'est qu une décroissance dans laquelle le Père, seul Dieu,

ne communique sa nature à personne. Au-dessous de lui et à une distance

incommensurable, le Fils, le Logos-démiurge, reflétant la gloire paternelle dans

la puissance créatrice et conservatrice. Plus bas encore, le Saint-Esprit, reflet

à son tour, mais atténué, de la gloire du Fils. S. Athanase, Epist., i,
ad Serap.,

•2,
P. G., t. XXVI, col. 532

;
S. Épiphane, Hieres., lxix, 18, 56, P. C, t. xi.ii,

col. 229, 290. — Arius faisant du Christ une créature, lui refusait une âme
humaine : a'Luyov crôjfxa ou 'h'àyj] à'Xoyoç. Grâce à cette combinaison, le Logos con-

servait l'aptitude à la connaissance limitée et aux affections morales. S. Atha-

nase, Contra Jpollin, I, xv
; II, m, P. G., t. xxvi, col. 1121, tl36. 1137 ; Théo,

doret, Ilœret. fahuL, 1. IV, c.
i, P. G., t. lxxxiii, col. 414

;
S. Épiphane, Hseres.-

i-xix, 19, 49, P. G., t. XLii, col. 232, 278. D'après Épiphane, Ancoratiis. xxxiii,

P. G., t. xLiii, col. 77. (H. L.)

1. J. G. Smith, Alexander of Byzantius dans Diction, of christ, biography,
t. I, p. 83. (H. L.)

2. Sur ce Colluthus, cf. Épiphane, /feres., lxix, 2, />. G., t. xlii, col. 204 sq,,

avec la note du P. Petau ; Philastre, De hxresihus, c. lxxix, P. L., t. xii,

col. 1189
; Ittigius, Ilist. concil. Nicaeni, 1712, p. 18. [Fabricius, Biblioth. grœ-

ca, 1717, t.
viii, p. 332

; édit. Ilailes, t. ix, p. 245-246 ; A. Harnack, Gescli. d.

altchristl. Literatur, in-8, Leipzig, 1893, t. i, p. 480
;
G. Salmon, Colluthus,

dans Diction, of christ, biogr., t.
i, p. 596. (II. L.)]

CONCILES — I — 24
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l'humiliation et de l'abaissement du Christ, dont le but a été notre

salut, et cherchaient à ameuter le peuple contre les orthodoxes et à

susciter des persécutions contre eux par les pamphlets calomniateurs

de femmes désordonnées. Après avoir < té^ pour ces divers griefs, L^'^l

exclus de l'Eglise, les ariens tachaient, par leurs mensonges et en

cachant leurs erreurs, d'attirer d'autres évéques dans leur parti, et

ils avaient en effet déjà obtenu de plusieurs d'entre eux d'être admis

dans la communion de l'Église. Il fallait, par conséquent, dévoiler

sans retard leurs erreurs, consistant à soutenir :

Qu'il y avait eu un moment où le Fils de Dieu n'existait pas;

Que, n'existant pas d'abord, il a été plus tard appelé à l'existence;

Qu'il a été créé du néant comme tous les êtres raisonnables ou

sans raison
; qu'il est par conséquent changeant par sa nature, ca-

pable de vertus et de péché ;

Mais que Dieu, sachant que le Fils ne le nierait pas, l'a élu parmi
tous les êtres créés, quoique par sa nature il n'eût aucun privilège

sur les autres fils de Dieu, c'est-à-dire sur les hommes vertueux. Si

Pierre et Paul avaient cherché à atteindre la vertu d'une manière

aussi parfaite que le Christ, leur filiation à l'égard de Dieu eût été

absolument la même que celle du Christ.

Puis, l'évêque Alexandre réfute de nouveau les ariens par les

textes de l'Ecriture ^
;

il les compare aux ébionites, à Artémas ^^ à

Paul de Samosate ^
;
il les appelle des Exoucontiens

(ot ï\ ojy. ovtcov),

1. Cette lettre se trouve dans P. G., t. xviii, col. 547 sq. ; Mansi, Concil. am-

pliss. coll.
y

t. II, col. 642 sq., 659; Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. iv, P. G.,

t. Lxxxii, col. 888 sq. Alexandre expose et réfute les erreurs régnantes avec quel-

que vivacité qui s'explique par les griefs qu'il énumère contre le parti remuant

et entreprenant des ariens ;
leur prosélytisme cauteleux avait causé de véri-

tables ravages dans la hiérarchie cléricale d'Alexandrie et ils abusaient contre

l'Église catholique des influences plus ou moins louches qu'ils faisaient agir en

haut lieu, principalement par l'entremise de femmes gagnées à leur cause. (H. L.)

2. Le rapprochement s'imposait : sur Artémas ou Artémon que nous avons vu

excommunier par le pape Zéphyrin, cf. J. Kapp et P. Schaffshausen, Historia

Artemonis et Artemonitaruin, in-4, Lipsiœ, 1737
; Tillemont, Méin. Jiîst. ecclés.,

1695, t. II, p. 69-70, 617-618; Harnack, op. cit., 1893, t. i, p. 592-593, 646;

Ph. Schaff, Artemon, dans Diction, of christ, biography, t. i, p. 174 ;
J. A.

Borner, Entwickelungsgeschichte der Lekre v. d. Persan Christi, 2" édit., t. i,

p. 508 sq., et pour les sources, Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xxviii, P. G.,

t. XX, col. 512-514 ; Épiphane, Hseres., lxv, 1
;
P. G., t. xlii, col. 13

; Théodoret,

Hseret. fahular, 1. Il, c. iv, P. G., t. lxxxiii, col. 389
; Photius, Biblioth., cod.

XLviii, P. G., t. cm, col. 85 ; Bareille, Artémon, dans le Dictionn. de théol. ca-

thol., 1903, t. I, col. 2022 sq. (H. L.)

3. Si incomplète que fût cette recherche par Alexandre des ascendants intel-
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dénomination qui plus tard fut très souvent employée; il se plaint

de ce que trois évèques syriaques poussent les ariens à des excès

plus graves encore, revient de nouveau aux démonstrations bibliques

qu'il oppose aux ariens et développe la foi orthodoxe, disant que le

Fils est immuable, semblable en tout au Père, parfait comme lui, et

subordonné au Père seulement dans la génération. Le Fils est la

plus exacte ressemblance de son Père. Il est de toute éternité; mais

il ne faut pas conclure de là, comme faisaient les orthodoxes, à

en croire les ariens, que le Fils n'a pas été engendré, car ces

deux termes : être de toute éternité et n'être pas engendré ne

sont pas identiques; il y a entre eux une différence. Le Fils, étant

en tout l'image du Père, doit être adoré comme Dieu. Le chrétien

lectuels d'Arius, elle ne laisse pas que de présenter de l'intérêt, précisément à

cause de ses omissions, peut-être volontaires. On n'était pas plus près de

s'entendre alors sur les sources de larianisrae qu'on ne Test de nos jours. Au

point de vue philosophique, Petau, De Trinitate, 1. I, c. viii, § 2
; Ritter, His-

toire de la philosophie chrétienne, trad. J. Trullard, Paris, 1844, I. V, c. ii,

sect. 1, font descendre l'arianisme du platonisme, tandis que Baur voit le pla-

tonisme non plus chez Arius, mais chez saint Alhanase, Die christliche Lehre

von der Dreicinigkeit and Menschwerdung Goltes, in-8, Tûbingen, 1841^ t.
i,

p. 388-394. D'autres rattachent l'arianisme à l'aristotélisme, principalement en

s'appuyant sur l'épithète do « nouveaux aristotéliciens » donnée par saint Épi-

phane aux ariens. D'après le P. Le Bachelet, Dictionn. de théol. cuthol., t. i,

col. 1790. « Quand on examine de près sa pensée [d'Épipliane] et celle des Pères

invoqués par Baur, on voit qu'il ne s'agit pas du fond même de la doctrine phi-

losophique, mais de la méthode d'argumentation arienne, surtout chez Aétius

et Eunomius.» Cf. S. Épiphane, Ilâeres., lxix, 69; lxxvi, P. G., t. xlii, col. 315,

570 ; S. Basile, Adv. Eunom., 1. I, c. ix, P. G., t. xxix, col. 531 ;
S. Grégoire

de Nysse, Contr. Eunom., 1. 1, c. xii, P. G., t. xlv, col. 2GG, 906, 907
; Socrale,

Hist. écoles., 1. II, c. xxxv, P. G., t. lxvii, col. 300; Tliéodoret, Hxret. fahul.,

1. IV, c. m, P. G., t. Lxxxni, col. 420. Ce qui frappait les Pères c'était l'abus

de la terminologie péripatéticienne, c'est encore, semble-t-il, le cas de Newman,

The Arians of the fourth century, in-12, London, 1876, ci, sect. 1,2. En ce

qui concerne l'induence de Paul de Samosate sur 1 arianisme, elle est évidente.

Sa doctrine combinait le monothéisme et l'adoptianisme qui se retrouve, bien

qu'à des doses différentes, dans l'arianisme. Le Logos impersonnel, indistinct

du Père imaginé par Paul de Samosate se retrouve chez Arius à peu près intact.

Il n'en est pas tout à fait de même pour le Logos-démiurge, essentiellement

distinct du Logos divin. Le Logos-démiurge est philonien, tandis que le Logos

arien, esprit créé s'unissani, à un corps sans àme, se rattache historiquement à

Lucien d'Antioche. L'arianisme est donc avant tout un syncrétisme dans lequel

les éléments philoniens, origénistes, luciauistes, coordonnés par la dialectique

aristotélicienne, donne l'illusion d'une doctrine nouvelle. Cf. A. Largcnt, L aria-

nisme. Les anciens et les nouveaux ariens, ài\ns Le Correspondant,^^ &\v'\\.'\812^

p. 300 sq. (H. L.)
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reconnaît . aussi, à côté du Père et du Fils, le Saint-Esprit^ qui a

opéré dans les saints personnages de lAncien Testament et dans

les saints docteurs du Nouveau.

L'évêque d'Alexandrie continue à exposer les autres articles du

Symbole et se sert notamment du terme devenu si célèbre, dans les

polémiques christologiquesqui suivirent, deil/ere de Dieu (©sotcxoç).

En finissant, il prie les évéques de n'admettre aucun arien dans la

communion de l'Église, et d'agir comme les évêques d'Egypte, de

Libye, d'Asie, de Syrie, etc., qui lui ont adressé par écrit leur décla-

ration contre l'arianisme, et ont signé son t6[^.oç, c'est-à-dire son

écrit (peut-être l'encyclique dont il a été parlé plus haut). Il espère

qu'ils lui enverront une déclaration analogue : car peut-être l'unani- [273]

mité des évêques pourra convertir les ariens. Il ajoute dans un ap-

pendice les noms des ecclésiastiques d'Alexandrie excommuniés

avec Arius.

21. Arius est obligé de quitter Alexandrie. Ses lettres

et sa (( Thalie i>.

Chassé d'Alexandrie par son évêque ^, Arius se rendit d'abord en

Palestine, et adressa de là une lettre à son puissant protecteur Eu-

sèbe de Nicomédie. Il s'y plaint de la persécution dont il est victime
;

il accuse Alexandre de l'avoir contraint à quitter la ville, et d'avoir

soutenu « que le Père et le Fils coexistent toujours ensemble, que
le Fils n'a pas été créé, mais engendré de toute éternité, engendré
sans l'être 2, que le Père n'est pas d'un seul instant antérieur au Fils,

et que celui-ci est Dieu de lui-même » ^. Plus loin, Arius prétend

qu'Eusèbe de Césarée, Théodote de Laodicée, Paulin de Tyr, etc.,

1. Eu 321 ou 322, cf. Epiphane, ffxres., lxix, ii. 3, P. G., t. xlii, col. 207 sq. ;

Théodoret, //is^. eccles., 1. I, c. v, P. G., t. lxxxii, col. 909.

2. Lorsque Arius appelle le Fils 7tXTJp/]ç Osô?, il ne se sert de celte expression

qu'en comparaison avec une créature inférieure et dans un sens figuré.

3. L'év(îque Alexandre avait dit : « La génération du Fils n'est pas transi-

toire, elle est une génération, mais une génération extraordinaire. » On ne mar-

quait pas alors avec toute la clarté nécessaire la différence qui existe entre

yev-fjTdç. devenu (de YÎyvecrQai), et yevv/jToç, engendré (de ^ewâto). Arius tirait en

particulier ses arguments de la proposition orthodoxe : Le Fils n'a pas été non

engendré, àyévvriToç, comme si cette proposition avait déclaré « que le Fils n'a

pas été àYÉvriTo;, non incrcé. »
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et tous les évêques d'Orient ont été anathématisés par Alexandre "*,

parce qu'ils ont enseigné que le Père existait avant le Fils. Trois

évêques d'Orient seulement, ajoute-t-il, n'ont pas été excommuniés,
ce sont : Philogon, Hellanicus et Macaire, et cependant ils ont d'une

manière impie appelé le Fils, l'un une éructation du Père (èpuY"'),

d'après le psaume xliv, vs. 2), l'autre une projection (zpoêoX'r;),
le troi-

sième un être incréé comme le Père (ffUvavsvvYjTOv). Arius ne peut en-

[274] tendre ^ de pareilles impiétés, quand même les hérétiques le menace-

raient mille fois de la mort. Quant aux ariens, dit-il, ils enseignent «que
le Fils n'est pas engendré, qu'il n'est pas une partie du non-engen-
dré, qu'il n'a pas été créé de quelque chose qui existait avant lui;

mais qu^il a été appelé à l'existence par la volonté et d'après

le dessein (de Dieu) avant le temps et le monde (c'est-à-dire qu'il

était avant que le monde fût, mais qu'il n'est pas éternel), et en tant

que Dieu parfait (TcAr^pr,? Q^o:;) ^, unique et seul engendré ([xovoys-

v-^ç),
et immuable (àvaAAsiwTSç) ;

avant d'être engendré, ou créé,

ou déterminé, ou fondé, il n'était pas : car il n'est pas non-en-

gendré. » Il finiten se recommandantà Eusèbe, qui est comme lui cuX-

L'exposé qu'Arius fait ici lui-même de sa doctrine s'accorde par-

faitement, sauf un point, avec le résumé qu'en a donné plus haut

l'évêque d'Alexandrie. Alexandre dit en effet, dans ses deux lettres,

qu'Arius fait du Fils « un être qui, d'après sa nature, est changeant,
à ce point qu'il aurait pu se tourner vers la vertu comme vers le

péché ». Arius semble dire le contraire dans ce qui précède; mais

cette divergence n'est qu'apparente. Arius, pour être conséquent,
devrait dire : « Le Fils étant un y.tbiJ.aet n'étant pas de la substance

du Père, est d'après sa nature soumis à la mutabilité comme le sont

tous les
•/.Ttc7[j.a-:a.

» Mais il s'est retranché dans le fait historique, et

il affirme que de fait le Fils a été immuable, mais qu'il l'a été par
l'effet de sa volonté et non par celui de sa nature. Arius joue de

même sur l'expression tCkt^^t^- Qioq. Il ne peut et ne veut pas dire

que, d'après sa nature, le Fils est semblable en gloire au Père; il

dit seulement qu'il est Dieu parfait par la volonté du Père, c'est-à-

1. Voir plus haut, p. 362.

2. On voit ici, comme le fait observer Néander, 0[). cit.. p. 701, l'intolérance

et la rage de persécution qui possédaient les ariens
; elles ne se montrèrent

jamais plus vivement.

3. Voir plus haut, p. 357 sq.

4. Théodoret, Ilist. eccles., 1. I, c. v, P. C, l. i.xxxii, col. 909.
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dire que le Père l'a fait participer à sa gloire divine, et l'a élevé bien

haut au-dessus de toutes les créatures. L'analyse des fragments qui

nous sont restés de l'ovivrage d'Arius, intitulé Thalie, montrera

combien fondé était le reproche fait par l'évoque d'Alexandrie à

l'hérésiarque, d'avoir dissimulé ses vrais sentiments dans sa lettre à [^75]

Eusèbe de Nicomédie.

Invité par Eusèbe, Arius se rendit peu de temps après à Nicomé-

die, et écrivit de là, peut-être à l'instigation d'Eusèbe, une lettre

polie à son ancien évéque, afin d'essayer une entente. Il expose d'a-

bord une espèce de symbole de la foi telle qu'Arius et ses amis

l'avaient reçue de leurs prédécesseurs, voire de l'évêque Alexandre

lui-même : « 1° Il n'y a qu'un vrai Dieu, seul incréé, seul éternel,

seul sans commencement, seul sage, bon et puissant, seul juge, roi

et immuable. 2° Il a engendré avant tous les temps son Fils unique,

et créé par lui le monde et toutes choses. 3° Il ne l'a pas seulement

engendré en apparence, mais il l'a véritablement appelé à l'exis-

tence par sa propre volonté comme un être immuable et invaria-

ble ^. 4" Le Fils est une créature parfaite de Dieu
(y.Tb[j.a tcu ©scu

TÉAsiov), distincte de toutes les créatures
;

il est engendré, et

cependant il diffère de tout ce qui est engendré. 5° Il n'est pas,

comme le prétend Valentin_, une projection, xpc6oA(^, ni, comme
le disent les manichéens, une partie substantielle du Père

{[xiçioç,

cjj.oojatov ToD IlaTpbç) ^, ni, comme le veulent les sabelliens,

le Fils-Père sans distinction hypostatique avec le Père ^, ni,

comme le dit Hiéracas, lumière de la lumière, ou flambeau émané

d'un flambeau
;

il n'a pas non plus, existant d'abord, été ensuite en-

1. Nous avons expliqué plus haut, p. 274, dans quel sens Arius prend le terme

immuable. Mœhler, Athanas., t.
i, p. 205, faitun second reproche de duplicité à

Arius, parce qu'on peut appliquer le mot pa/- sa propre volonté (xoi
ïotw

pouX/^ixatt)

non seulement au Père, mais au Fils, de manière qu'il y aurait : « Le Fils est

immuable par sa propre volonté. » Mais nous avons peine à croire que ce re-

proche de Mœhler soit fondé
; car, dans sa lettre à Eusèbe de Nicomédie, Théo-

doret, Hist. eccles., 1. I, c. v, P. G., t. lxxxii, col. 909 sq. Arius se sert

encore de cette expression, mais en l'appliquant sans aucun doute à la vo-

lonté du Père et non à celle du Fils : àXX' 6-r; 6eXi^[AaTt xat pouXrj yTréairri Trpo

3(pdvwv y.at Ttpb a'twvwv TrXiQpr)ç ©ebç, x. t. ),. Voir la traduction que nous avons

donnée plus haut, p. 373, de ce passage. En le traduisant, Mœhler a aussi

rapporté au Père les mots en question, op. cit.^ p. 203.

2. Le Jésus patibilis des manichéens est une partie de la substance du Jésus

apatibilis.

3. C'est-à-dire que tout le reste a été créé seulement par le Fils.
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gendre et fait fils, ce que l'évèque Alexandre lui-même (qu'Arius

[276] appelle encore
;j,a/.apic r.y.T.:i)

a souvent et publiquement combattu et

avec raison. 6" Il est créé par la volonté de Dieu avant le temps et

avant les mondes; il tient sa vie et son être du Père, qui lui a com-

muniqué sa gloire, sans cependant s'être dépouillé en lui donnant

l'héritage de toutes choses. 7° Il y a trois personnes : Dieu, qui est

la cause de toutes choses, qui est unique et sans commencement
;
le

Fils, qui est engendré par le Père avant tous les temps, créé et établi

avant tous les mondes ; il n'était pas avant d'avoir été engendré,
mais il a été engendré en dehors des temps, avant toute chose, et

seul il a été appelé sans intermédiaire par le Père à l'existence. Il

n'est cependant pas éternel ou non engendré comme le Père
;

il n'a

pas l'être en même temps que le Père, comme le disent quelques-

uns, qui introduisent ainsi deux principes non engendrés. Dieu seul

est le commencement et le principe de toutes choses, il est avant

toutes choses, par conséquent aussi avant le Fils, ainsi que l'évèque
Alexandre l'a lui-même déclaré dans l'Eglise. S*' Le Fils ayant re-

çu son être de Dieu qui lui a donné la gloire, la vie et toutes choses,

Dieu doit être sonàp-/Y;, c'est-à-dire son principe et son maître. Dieu

doit le dominer (apyei aj-cù), parce que en sa qualité de Dieu il était

avant que le fils ne fût. 9" Enfin, les expressions bibliques: le Fils

est né du Père, ex utero, ne permettent pas de conclure
l'égalité de

substance ^. »

Durant sou séjour à Nicomédie, Arius écrivit son principal ou-

vrage, sous le titre de ©xAsia, c'est-à-dire le Banquet. Il n'en reste

que des fragments dans les ouvrages de saint Athanase. Le livre

1. Ps. cix, 3
; Joh., XVI, 28

; Rom., xi, 36. La lettre d'Arius nous a été con-

servée par saint Athanase, De sjnod. Arimin., c. xvi, P. G., t. xxvi, col. 708
;

et saint Épiphane, liserés., lxix, n. 7, P. G., t. xlii, col. 213. La formule de

foi se trouve dans llaUn, Bihliothek der Symbole und Glauheiisregeln der alten

Kirche, 3*^ édit., in-8, Bresiau, 1897, p. 255 sq. Les signatures de cette lettre

sont très sujettes à caution
;
ces signatures, au nombre de quatorze, ont été

pour le muins remaniées et assez maladroitement. Aithalas, Achillas,

prennent la qualité de prêtres alors que l'évèque Alexandre leur donne le titre

de diacres et qu'cui n'a aucune preuve qu'ils aient été ordonnés avant le départ

d'Arius pour A'icomédie ;
Pistus prend le titre d'évéque d'Alexandrie, ce qui

est en contradiction avec la chronologie du cursus horiorum de ce personnage.

La lettre est censée provenir d un groupe de diacres et de prêtres, à ce que dit

la suscriptiou, et cependant il se trouve des évèques paimi les signataires. On
n'a aucune bonne raison pour supposer que tous les signataires de cette lettre

fussent réunis à Nicomédie, avec Arius, en 321. (H. L.)
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était, à ce qu'il paraît, composé partie en prose et partie en vers *. [277]

Les anciens le comparaient aux chants du poète égyptien Sotadès,

et l'accusaient d'être d'un ton tout à fait efféminé et surchargé d'or-

nements. D'après Athanase ^ les païens avaient de ces Thalies, qui

étaient lues dans les banquets pour y entretenir la gaieté. Arius choi-

sit, parait-il, cette forme légère pour familiariser les masses avec la

doctrine qu'il enseignait dans son livre '^\ c'est avec la même inten-

tion qu'il composa plus tard des chants pour les marins, les menui-

siers, les voyageurs *. La Tlialie était en grand honneur parmi les

amis d'Arius qui la vénéraient comme une seconde Bible ^. Dans un

des fragments ^, Arius se vante d'être très célèbre, xspr/.Xu-ibç, d'avoir

1. Ces fragments ne permettent guère de se faire une idée nette de l'ouvrage.

C'était un livre de prose mêlée de couplets parmi lesquels étaient vraisembla-

blement insérés les cantiques populaires composés par Arius en vue de la pro-

pagation de sa doctrine. Saint Athanase, Orat. contr. arianos, 1. I, c. iv, P. G.,

t. XXVI, col. 16, nous apprend que les ariens se servaient de ces cantiques en

guise de chansons à boire. ISardesanes et d'autres hérétiques avaient compris
de bonne heure le parti à tirer des chants pour l'expansion populaire des

doctrines. Saint Atlianase nous a conservé le début de la Tlialie et sa

citation a permis à M. Loofs de restituer ce passage. Loofs, Arianismus, dans

Real-Encyklopàdie fur protest. Thaolog. und Kirche, 1897, t. n, p. 13. Cf. W.
Christ, Geschichte der griecli. Literatur, in-8, Mùnchen, 1890, p. 466 sq. ;

saint Athanase, De synod. ;
c. xv, P. G., t. xxvi, col. 705, De Décret.., c. xvi,

P. G., t. XXV, col. 452
;
De sentent. Dionysii, c. vi, P. G., t. xxv, col. 483

;
Ad

episcop. Lyh..^ c. vu, P. G., t. xxv, col. 553 ; t. xx, col. 584
;
W. Christ, Metrik,

in-8, Leipzig, 1874, p. 510. Sur le vers sotadique, F. Podhorsky, De versu Sota-

deo, dans Dissertât, philolog., Vindobon., 1895, t. v, p. 107-184. Le mètre

auquel Sotadès a laissé son nom est l'ionique majeur. F. -A. Gevaert, Histoire

et théorie de la musique dans l'antiquité, in-8, Gand, 1875-1881, t. ii, p. 124
;

La mélopée antique, in-8, Gand, 1890, p. 63
;
dom P. Cabrul, art. Ariens,

dans le Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie, t.
i, col. 2816. On

est obligé de s'en remettre à l'appréciation de saint Athanase et il est très

vraisemblable que « ce qui excitait la mauvaise humeur du grand archevêque,
c'était moins l'indignité que le succès d'un poème, qui, de son propre aveu »,

donnant à des blasphèmes les couleurs de « la piété, » popularisait l'hérésie.

Elle n'était rien moins qu'une futilité et une bouffonnerie. Elle n'avait de

léger que le titre». E. Fialon, Saint Athanase, étude littéraire, in-8, Paris,

1877, p. 65. (H. L.)

2. Orat., I, contr. arian., c. xi, P. G., t. xxvi, col. 33.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 41 sq.

4. Philostorge, Fragmenta epitome historiée sacrx, 1. II, c.
ii, P. G., t. lxv,

col. 465.

5. S. Athanase, Orat., i, contra arianos, c. xi, P. G., t. xxvi, col. 33.

6. S, Athanase, Orat., i, contra arianos, c. v, P. G., t. xxvi, col. 20-21.
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beaucoup souffert poui- la gloire de Dieu (c'est-à-dire parce qu^il

donnait au Père la gloire qui lui est due, vis-à-vis du Fils), et il

poursuit : « Dieu n'a pas toujours été Père
;

il y a eu un moment où

il était seul et n'était pas encore Père
; plus tard il l'est devenu. Le

Fils n'est pas de toute éternité, il est lire du néant, » etc. Lorsque
Dieu voulut nous créer, il fit d'abord un être qu'il nomma Logos,

Sophia et Fils, pour nous créer au moyen de cet instrument de ses

volontés. Il y a deux Sophia : Lune est en Dieu (c'est-à-dire èvîtaOs-

Toç), c'est par elle aussi que le Fils a été l'ait
;
c'est parce qu'il parti-

cipe à cette Sophia intime de Dieu
[[xz^éy^ei], que le Fils a été aussi

appelé Sophia, ^ooicc {•Kpooopiy.zç). De même, outre le Fils, il y a un

autre Logos, celui qui est en Dieu, et comme le Fils participe à ce

Logos, il est aussi nommé lui-même par privilège (xaTà ^apiv) Logos
et Fils ^.

Dans le second fragment ^, la Thalie expose que le Logos ne con-

[278] nait point parfaitement le Père, ne peut pas même comprendre en-

tièrement sa propre nature, vu que les substances (ouatai) du Père,

du Fils et du Saint-Esprit sont entièrement différentes les unes des

autres, étrangères l'une à l'autre, et n'ont pas de rapport l'une avec

l'autre ^. Ces trois personnes sont, quant à leur être et quant à leur

gloire (cô^a), absolument et infiniment dissemblables (àv6[jLoioi T:a[x-

Tuav... STC
'

aTTcipov).

Dans le troisième fragment *, Arius dit, dès le commencement :

« Dieu est app-/;Toç, ineffable, et rien (pas même le F'ils par conséquent)
n'est égal ou semblable à lui, rien n'approche de sa gloire. Ce Dieu

sans commencement a fait le Fils au commencement des créatures,

et il l'a adopté pour son Fils, r^vz^f/,z-i sic Tbv. LeFils n'a rien danssa

propre nature de semblable à Dieu, rien qui égale l'être de Dieu. Le

Dieu invisible est aussi invisible pour ce Fils, et celui-ci ne peut le

voir qu'autant que Dieu le lui permet. Les trois personnes de la Tri-

nité ne sont pas semblables en gloire, les hypostases ne sont pas

confondues, et l'une est infiniment plus glorieuse que les autres.

Dieu peut créer un être semblable au Fils
;
mais il ne peut en créer

un plus glorieux, plus grand. Ce qu'est le Fils il l'est par le Père,

1. Kuhn, Dogmatik, t. ii, Trinitàtlehre
, p. 359, note 3.

2. S. Athanase, Orat., i, contra aiianos, c. vi, P. G., t. xxvi, col. 24.

3. S. Fulgence, Respons. ad ohject. VII Ariaii., appelle poui- ce motif et

avec raison les ariens « Triusiens » Cf. Kuhn, Dogmatik, t.
ii, Tiinitàtlehere,

p. 358.

4. S. Athanase, De synod. Arimin., c. xv, P. G., t. xxvi, col. 705.
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et Dieu fort Ç'.<jyyphq Qeoq c.-à-d. le Fils) loue celui qui est plus glo-
rieux que lui ^. »

22. Concile de Bithynie. Intervention de Vempereur
Constantin.

Sozomène "^

parle d'un concile de Bithynie qui prit parti pour les

ariens et adressa une encyclique à tous les évêques, les priant de

recevoir les ariens dans la communion de lÉglise. Ce concile fut

tenu par les partisans d'Arius, probablement dans le temps où il se

trouvait à Nicomédie, peut-être même se tint-il dans cette ville ^. La

part que tant d'évêques prirent à cette affaire ne procura pas la paix
de l'Eglise, la lutte devint plus vive au contraire, et il s'éleva une

telle division parmi les chrétiens et un tel schisme dans toutes les l"^^ i

villes et jusque dans les villages, que les païens s'en moquaient

partout sur leurs théâtres *. Saint Athanase nous montre combien

les ariens donnaient lieu à ces sarcasmes des païens, en décrivant

leur prosélytisme aussi inconvenant que ridicule, en racontant, par

exemple, comment ils prétendaient gagner les femmes à leur cause

et à leur opinion sur la génération du Logos, en leur demandant :

« As-tu eu un fils avant d'avoir enfanté ^ ? » Les événements politi-

1. Le texte grec porte : xbv y.pEiTTova âx jj-spo-j; ûiavei, c'est-à-dire : «Il loue

celui qui en partie est plus glorieux que lui... » Mais plus haut Arius avait

dit : « Le Père est infiniment plus glorieux, » et par conséquent il ne peut être

désigné ici comme èz. [xÉpojç xpsîxTwv. Peut-être faut-il traduire: « de son côté

il loue et glorifie celui qui est plus glorieux que lui », de sorte que èx
(jLépouç

signifierait (xaTÔt) [lipoç. Cf. Viger, De idiotismis, p. 109.

2. Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xv, P, G., t. lxvii, col. 904 sq.

3. Nous ignorons sur quel fondement plus solide que la présence d'Arius à

Nicomédie, Hefele a pu faire reposer cette conjecture. Il paraît avoir fait une

confusion entre Eusèbe de Nicomédie et Eusèbe de Césarée quand il rappelle en

note, à propos de ce concile (de Nicomédie
i'),

un fragment de lettre de l'histo-

rien Eusèbe, fragment inséré dans les actes du IJe concile de Nicée, Hardouin,

Collect. concil., t. iv, col. 407
; Mansi, Concil. ampliss. collect., t. xiii, col. 315.

Mais Eusèbe l'historien n'était pas évêque de Nicomédie. Cette lettre, dont le

ton n'oifre rien qui rappelle les documents synodaux, s'inspire de la lettre

d'Arius à l'évêque Alexandre pour démontrer que ce dernier a exposé la doc-

trine arienne sous un jour volontairement faussé. (H. L.)

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 41 sq. ; Sozomène,
Hist. eccles., 1. I, c. xv, P. G., t. lxvii, col. 904 sq. ; Théodoret, Hist. eccles.,

1, I, c. VI, P. G., t. Lxxxii, col. 916. il

5. S. Athanase, Oiat., i, contr. arianos, c. xxii, P. G., t. xxvi, col. 57.
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ques qui se déroulèrent alors augmentèrent encore sans doute les

troubles de l'Egypte et de l'Orient i, siège de l'arianisme. L'empe-
reur Licinius, à (pii appartenait l'Egypte, avait, après avoir été

vaincu par Constantin en 315 2, conclu une paix définitive avec lui,

Cette période de temps qui s'écoule entre les débuts de l'hérésie et le concile

de Nicée vit les efforts d'une propagande acharnée en Asie-Mineure et en Syrie.

Astcrius, rliéteur de Cappadoce, lit preuve d uue activité véritablement désor-

donnée. Il parcourait les églises, y prenait la parole et lisait un écrit dont il

était l'auteur, o-JvTayjxoc-riov, tlaiis lequel il avait systématisé la nouvelle hérésie.

S. Athanase, I)e sjnodis, c. xviii, P. G., t. xxvi, col. 713. Cf. Kriiger, Asle-

rios, dans Real-Encyklopàdie fur protest. Theol. und Kirche, 1897, t.
11,

p. 161
;
Th. Zahn, Marcellus von Ancyra. in-8, Gotha, 1867, p. 38 sq. (H. L.)

1. Un autre synode se tint en Palestine sous le patronage et avec le concours

d'Eusèbe de Césarée, Paulin de Tyr et Fatrophile de Scythopolis. Arius dut

à cette assemblée une force morale et une audace qu'il fît partager à ses par-

tisans. On leur recommanda de ne rien négliger pour arracher à Alexandre

d'Alexandrie la réhabilitation des clercs qu'il avait excommuniés
;
allant plus

loin, on les autorisa par provision à reprendre leurs fonctions sacerdotales et

cléricales et, chose presque incroyable, à les exercer à Alexandrie. Une sem-

blable mesure équivalait à une déposition de l'évêque Alexandre et à l'institu-

tion officielle du schisme d;ms cette Eglise. 11 y aurait eu sous une si extraordi-

naire décision, dit-on, une manigance féminine. Eusèbe de Nicomédie, allié à

la famille impériale, avait usé de son influence sur Licinius et Constance, sœur

de Constantin, pour forcer la main à saint Alexandre et lui imposer la réhabi-

litation ou du moins la tolérance d'Arius. Otto Seeck, Untersuchungen zitr Ge-

schichte des nicanischen Konzils, dans Zeitschrift fur Kirchengeschic/ite, 1896,

t. XVII, p. 340 sq. Les textes et les arguments apportés en faveur de cette hy-

potlu'-se sont loin d'entraîner la conviction absolue
; cependant elle s'accommode

très bien à cette parole de saint Jérôme : « Pour parvenir h tromper le monde,
Arius commença par tromper la sœur de l'empereur, » Epist., cxxxiii, 4, P. L.,

t. XXII, col. 1153. On peut même voir une confirmation nouvelle dans une

phrase d'une lettre attribuée à Constantin, dans laquelle on reproche à Eusèbe

de Nicomédie sa connivence avec Licinius dans la persécution exercée contre

« les vrais évêques ». Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. xix, P. G., t. lxxxii,

col. 961
;
Gélase de Cyzique, Historia concilii Nicxni, 1. I, c. x, P. G.,

t. Lxxxv, col. 1220
; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. 11, col. 785. (H. L.)

2. La bataille de Cibales est du 8 octobre 314. Cibales est situé en Pannonie,

entre la Save et la Drave. Licinius battu, mais non écrasé, recula jusqu'en Thrace

on il prit position et livra une nouvelle bataille dans la plaine de Mardie. La

journée fut indécise et la position de Constantin, le plus avantagé des com-

battants assez critique placé comme il était à une distance énorme de ses bases

d'opérations, menacé d'être coupé de ses communications par un retour heu-

reux de l'ennemi. On traita et Licinius reçut l'Asie avec deux portes sur l'Eu-

rope : la Thrace et les côtes de l'Euxin. Cf. P. Jouguet, En quelle année finit

la guerre entre Constantin et Licinius ? dans Comptes rendus de l'Acad. des

inscriptions, 1906, p. 231. Voir plus bas, p. 428, note 1. (H. L.)
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et, à la suite de ce traité, il vécut pendant plusieurs années dans les

meilleurs termes avec son beau-frère et les chrétiens ^. Mais, vers la

1. C'est beaucoup d'optimisme. Dès 319, il semble que l'entente entre Cons-

tantin et Licinius est altérée, car dès lors, les noms de Licinius et Liciuianus

son fils disparaissent des fastes consulaires. En 321, les orateurs officiels savent

qu'il n'est plus de bon goût de parler du second Auguste à la cour d'Occident
;

voir à ce propos le tableau de l'empire tracé dans la solennité du 7 mars 321,

par Nazaire. En outre, la réception d'une ambassade persane paraît témoigner
d'un mauvais vouloir très prévoyant au point de nouer une alliance avec l'enne-

mi-né de l'empire d'Orient. A quoi attribuer ce refroidissement progressif?
Peut-être à la fécondité inattendue de l'impératrice Fausta qui donnait alors le

jour à une suite d'héritiers à pourvoir : Constantin le jeune, Constance et Cons-

tant. C'est dans les provinces de Licinius qu'on compte peut-être dès lors leur

tailler un héritage. Le sermon d'Eusèbe de Césarée à l'occasion de la dédicace

de la basilique de ïyr, Hist. eccl., 1. X, c. iv, P. G., t. xx, col. 849, est une

pièce accomodée aux circonstances officielles et qui ne porte pas à conséquence.
Il nous paraît difficile d'admettre que la politique religieuse de Constantin ait

inspiré exclusivement sa conduite à l'égard de Licinius. Eusèbe de Nicomédie.

très avant dans la faveur de Licinius, paraît avoir joué un rôle assez trouble

dans toute cette affaire. Licinius avait peu de goût pour les conciles d'évêques

chrétiens dans lesquels il trouvait que la politique se mêlait beaucoup trop à

la religion. Il défendit donc aux évêques orientaux de quitter leurs diocèses,

de se visiter, de se réunir, de délibérer sur leurs intérêts communs. Eusèbe,

Vita Constantini, 1. I, c. li, P. G., t. xx, col. 965. Ces actes coïncidaient

avec la convocation des conciles d'Arles et de Rome par Constantin. Eusèbe

laisse entendre que Licinius avait à cœur de prendre le contre-pied des déci-

sions de son collègue. Vita Constantini, 1. II, c. li, P. G., t. xx, col. 665. Eu-

sèbe jette un jour curieux sur cette politique. « Ce que cherchait Licinius, dit-

il, c'était l'occasion de nous tourmenter. Il savait que les nôtres ne pourraient

violer sa loi sans encourir le châtiment, ni l'observer sans violer la loi de

l'Église : comment en effet les grandes controverses seraient-elles apaisées,

sinon par les conciles ? » Toutefois cette interdiction n'était pas absolue, du

moins n'était-elle pas toujours accompagnée d'une sanction pour ceux qui ne

s'y conformaient pas. Nous avons vu, en 321, une réunion d'une centaine d'évê-

ques égyptiens et lybiens à Alexandrie, et cette réunion, qui est peut-être pos-

térieure à l'ordonnance sur les conciles, ne semble avoir été suivie d'aucune

mesure de rigueur. Tout un ensemble de mesures vexatoires suivit on accom-

pagna l'ordonnance dont on vient de parler. Constantin, qui ne pouvait man-

quer d'en être averti, laissait faire. Il savait que Licinius se laissait guider

dans sa politique religieuse par Eusèbe de Nicomédie. Celui-ci, arien déclaré,

servait les intérêts du parti en travaillant à faire interdire les synodes ;
une

pareille situation favorisait l'expansion de l'arianisme en Orient et Eusèbe

contribuait, en poussant à fond Licinius dans cette direction, à le brouiller défi-

nitivement avec Constantin. C'est ce qui explique ce mot de Théodoret, Uist.

eccles., 1. I, c. xix, P. G., t. lxxxii, col. 961 sq. : « Constantin accusa plus tard

l'évêque de Nicomédie, Eusèbe, d'avoir été l'âme de la guerre entre les deux
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fin de 322, Liciniiis profita de ce que Constantin, poursuivant les

Sarmates^ avait dépassé les iVontièrcs de' son empire, pour rompre
de nouveau avec lui. En 323 éclata une nouvelle guerre qui, vers

l'automne de la même année, se termina par la défaite complète de

Licinius sur terre et sur mer ^. Cette guerre explique les progrès
du désordre et des divisions religieuses, et aussi le manque de ren-

seignements exacts sur l'histoire de l'arianisme pendant cette période

(322-323). C'est ce qui explique également la hardiesse qu'eut Arius

de retourner à Alexandrie. Dans sa lutte contre Constantin, Licinius

se donnant comme le champion du paganisme, opprima l'Église,
surtout les évêques. Arius n'avait plus par conséquent à redouter

Alexandre, et le principal obstacle à son retour était aplani. Quant
au fait de ce retour d'Arius à Alexandrie, il est constaté par Sozo-

mène, et par une lettre de Constantin le Grand dont nous parlerons
bientôt. Sozomène dit ^ « qu'Arius envoya des messages à Paulin

[ 280] évêque de Tyr, à Eusèbe de Césarée et à Patrophile de Scythopolis -^,

Augustes, j) La politique religieuse de Licinivis ne serait donc que les suites de

la lutte naissante entre le catholicisme et l'arianisme, exaspérée par Eusèbe de

Nicomédie. Les vexations et les violences commises en violation de l'édit de

Milan offraient à Constantin un prétexte légitime pour se poser en défenseur

de l'édit de liberté des cultes. (H. L.)

1. Bataille d'Andrinople, 3 juillet 323. P\iitc de Licinius et retraite dans

Byzance. Crispus forme le siège de Byzance, Licinius repasse en Asie et poste
son armée de Chalcédoine à Lampsaque. La flotte de Constantin débarque les

troupes à Clirysopolis (=: Scutari) et la ligne de défense de Licinius est tour-

née. Le 23 septembre il se rend au vainqueur. Ch. Fi*. Gôrres, Kritische

Unlersuchungen ûher die Licinianische Cluistenvei-folgung, in-8, Jcna, 1875.

(H. L.)

2. Sozomène, Hist. eccles.^ 1. I, c. xv, P. C, t. lxvii, col. 904 sq. La date du

retour d'Arius à Alexandrie reste vague. On ne saurait dire si elle est anté-

i-icure à l'envoi de la lettre de saint Alexandre d'Alexandrie à Alexandre de By-
zance

; quoi qu'il en soit, ce retour est antérieur au concile de Nicée
; peut-être

à la faveur du trouble qui précéda la campagne de Constantin et Licinius.

(H. L.)

3. On peut ranger les partisans d'Arius avant Nicée en plusieurs caté-

gories. 1" Les disciples de Lucien d'Antioche : Eusèbe de Nicomédie,

Ménopliante d'Eplièse, Théognis de Nicée, Maris de Chalcédoine, Atha-

nase d'Anazarbe, Astérius le sophiste cappadocien, Léonce, le futur évêque

d'Anlioclie. Ce sont les seuls « collucianistes » qui se retrouvent; quant à

Antoine et Eudoxe, leur promotion à Tarse et à Germanicia est postérieure, et

en ce qui concerne IS'umenius et Alexandre nous ne savons rien. Tous ces

noms, sauf celui d'Athanase d'Anazarbe, nous ont été conservés par Philostorge

Epitome hist. sacr., I. II, c. xiv, P. G., l. lxv, col. 477. 2° Les disciples de

Dorothée : Eusèbe de Césarée et probablement sou ami Paulin de Tyr. 3" En
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pour leur demander la permission d'officier comme autrefois, dans

la ville même d'Alexandrie, ainsi que la teneur de sa lettre le laisse

entendre. Ces évêques réunirent leurs collègues dans un concile, et

permirent à Arius et ses adhérents d'avoir comme auparavant des

assemblées religieuses particulières, sans toutefois se soustraire à

la soumission due à l'évêque Alexandre, et à la condition de lui de-

mander la paix et la communion ».

Constantin, désormais maître de tout l'empire, par conséquent
aussi de l'Egypte et des autres provinces agitées par l'arianisme,

prit à cœur de rétablir la paix religieuse aussi bien que la paix civile,

et ordonna les mesures nécessaires, dès qu'il fut rentré dans sa

résidence de Nicomédie. Il adressa d'abord à Arius et à l'évêque

Alexandre une lettre assez longue ^, qu'Eusèbe nous a conservée

dans toute sa teneur et que Socrate ne donne que par fragments ^.

Il y dit « qu'il a appris avec un grand chagrin que des controverses

Egypte et en Lybie : Théonas de Marmarique, Second de Ptolemaïs et le prê-

tre George d'Alexandrie. Philostorge ajoute les noms de Daches de Bérénice,

Second de Tauchira, Senlien de Borseum, Zopyre de Barca et, par erreur sans

aucun doute, Mélèce de Lycopolis. Un petit nombre d'entre eux ont pu être

« collucianisles ». Dans d'autres contrées : Patrophile de Scythopolis, Narcisse

de Neronias, Théodote de Laodicée, Grégoire de Béryte et iEtius de Lydda.

Philostorge ajoute les noms de Tarcodimante d'Egée, d'Eulalius de Cappadoce
et ces noms sont recevables

;
il n'est plus de même des noms de Basile d'A-

masée, de Mélèce de Sëbastopol, d'Amphion de Cilicie, de Léonce et de Lon-

gianus de Cappadoce. Tous cinq sont formellement revendiqués par saint Alha-

nase, Ad episcop. JEgyptl, c. viii, P. G., t. xxv, col. 556, pour orthodoxes avé-

rés
;
Léontius l'est en outre par Grégoire de Nazianze, Orat., xviii, n. 12,

P. G., t. xxxv, col. 1000. (H. L.)

1. La double suscription de cette lettre, postérieure au mois de septembre 323,

fait supposer qu'Arius était alors à Alexandrie. Eusèbe, Vita Constantini,

1. II, c. Lxiv-Lxxii, P. C, t. XX, col. 1037 sq. ; Socrate^ Hist. eccles.y 1. I, c. vu,

P. G., t. Lxvii, col. 55-60
;
Gélase de Cyzique, Histor. concil Nicseni, 1. II, c. iv,

dans Maiisi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 801 sq., note de Vincent Bini, col.

946. On s'est demandé, non sans raison, si Eusèbe n'avait pas fait subir à ce

document une macération assez forte en vue de le rapprocher le plus possible

de ses sentiments. C'est un mélange bizarre de force orgueilleuse, d'humilité

apparente et de profond dédain pour les luttes dans lesquelles on intervenait

avec l'intention d'y mettre fin. L'empereur invitait Alexandre et Arius à « lui

rendre des jours tranquilles et des nuits sans soucis » ;
il s'avouait impuissant

à les faire penser de même sur « une question qui ne méritait pas tant de dis-

cussions », et les priait simplement de (c contenir leur bavardage vis-à-vis du

peuple » afin de ne pas l'amener par leur exemple « soit à des blasphèmes,
soit à des divisions ». (H. L.)

2. Eusèbe, Vita Constantini^ 1. II, c. lxiiv, P. G., t. xx, col. 1037.
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plus vives que celles d'Afrique (les donatistes) se sont élevées à

Alexandrie, quoiqu'il lui semble qu'il s'agisse de choses peu impor-
tantes, de questions inutiles, qu'Alexandre n'aurait pas dû soulever

et au sujet desquelles Arius aurait dû garder pour lui ses opinions

[281] dissidentes; questions que l'esprit humain ne pouvait résoudre.

Arius et Alexandre, devaient en conséquence se pardonner et faire

ce que lui, leur coopérateur, leur conseillait. Il leur était facile de

se réconcilier, puisqu'ils étaient d'accord sur le point fonda-

mental, et qu'il ne s'agissait ni d'une question pour la foi, ni d'une

innovation dans le culte divin. Les philosophes d'une même école

avaient souvent différé sur des choses accessoires
;

il fallait savoir

supporter ces contradictions, mais surtout ne pas en faire le peuple

juge; c'était vulgaire, puéril et indigne de prêtres. Ils n'avaient

par conséquent qu'à s'unir et à le délivrer d'un si grand souci ».

Il est évident qu'à cette époque l'empereur ne comprenait pas
encore l'importance de la controverse arienne, et que sa lettre

ne mérite pas les grands éloges qu'en font Eusèbe et d'autres.

Constantin envoya le célèbre évêqué Osius de Cordoue porter à

Alexandrie cette lettre, à la rédaction de laquelle Eusèbe de Nico-

médie avait peut-être eu une certaine part ^. Ce vénérable vieillard,

que l'empereur consultait habituellement, était âgé de soixante-sept

ans -, il avait été confesseur durant la persécution de Dioclétien, et

l'empereur espérait que sa présence ferait réussir ses plans de con-

ciliation. On ignore d'ailleurs ce qu' Osius fit à Alexandrie; on sait

seulement qu'il y combattit le sabellianisme, en exposant la doctrine

chrétienne sur la nature et les personnes de la sainte Trinité ^,

probablement pour bien établir la différence entre la doctrine sabel-

lienne et la doctrine orthodoxe. On ne sait s'il assista au concile

d'Alexandrie qui déposa Colluthus *. Peut-être ce concile ne s'est-il

1. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. vu, P. G., t. lxvii, col. 56 sq.

2. Sur Osius, cf. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, in-12, Paris, 1905, p. 90-

120. (H. L.)

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. vir, P. G., t. i.xvii, col. 56 sq. On ne con-

naît que très imparfaitement l'emploi du temps d'Osius pendant son séjour à

Alexandrie. Cf. L'Espagne chrétienne, p. 84-94. (H. L.)

4. Philostorge, op. cit., 1. I, n. vu, envoie Osius siéger à Nicomédie dans

un concile à côté d'Alexandre; il est bien plus vraisemblable qu'il s'agit du

concile d'Alexandrie qui condamna Colluthus. Ce concile, tenu en 324, avait à

régler l'époque de la célébration de la Pâque, le schisme des mélétiens et celui

du prêtre Colluthus qui prétendait faire des ordinations-
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tenu que plus tard ^. Malheureusement Osius ne réussit pas dans

sa mission à Alexandrie 2; Philostorge rapporte que plvis tard il se

réunit à l'évêque Alexandre dans un concile de Nicomédie, où il ap-

prouva le terme b[xooù^ioq et excommunia Arius 2. Le fait n'est pas
vraisemblable.

Cependant, la lettre de l'empereur et la mission d'Osius étant

demeurées sans résultat, et la controverse pascale continuant à

agiter diverses provinces de l'Orient (la coutume des quartodéci-
mans existait encore en Syrie, en Cilicie et en Mésopotamie) *,

l'empereur Constantin, conseillé peut-être par Osius ^, crut qu'il

n'y avait pas de meilleur remède pour rétablir la paix dans l'Eglise,

que de convoquer un concile œcuménique ^.

1. S. Athanase, Apolog. contr. Arianos, c. lxxiv, P. G., t. xxv, col. 381 sq.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq. Cet échec

semble avoir vivement mécontenté Constantin qui, au dire de Baronius, Tille-

mont et d'autres historiens, aurait alors adressé à Arius et aux ariens une

lettre sévère dont saint Epiphane fait mention. Epipliane, Hxres., lxix, 9,

P. G., t. XLii, col. 217 ; Gélase de Cyzique, Hisi. coiicil. Nicseni, P. G., t. lxxxv,
col. 1344 sq. ;

de Broglie, L'Eglise et l'empire romain au /V* siècle, in-8, Paris,

1867-1868, t.
I, p. 388

; Gwalkin, Stiidies of arianism^ 1882, p. 35; l'authenti-

cité de cette lettre bizarre n'est pas à l'abri de lout soupçon. (H. L
)

3. Philostorge, Epitome hist. sacr. fragmenta, I, vu, P. G., t. lxv, col. 464.

4. Athanase, Epist. ad Afros, c. m.
5. Sulpice Sévère, Hist., 1. II, c. xl, P. Z., t. xx, col. 152

;
Nicxna synodiis

auctore illo (Osio) confecta habebatur. Gyvatkin, Sludies of ariunism, p. 36,

est disposé à voir dans la convocation une idée pecsonnelle à Constantin tandis

que J. Turmel, Constantin et la Papauté, dans la Bévue cathol. des Églises,

1906, t. III, p. 79, l'attribue à l'influence d'Osius. (H. L.)

6. Avant de nous éloigner des origines ariennes, il est utile d'indiquer rapi-

dement un des résultats les moins observés de celte grande mêlée théologique.
Dans le recul séculaire où il nous apparaît, l'arianisme efface toutesles autres hé-

résies qui se produisirent pendant les trois premiers siècles, à tel point que
l'hérésie semble n'avoir commencé dans l'Eglise qu'avec l'arianisme. Cette vue

fausse contient une part de vérité. Aucune des hérésies qui s'étaient montrées

jusqu'alors ne pouvait rivaliser avec l'arianisme pour l'importance historique et

politique. Le donatisme n'ébranla pas le inonde chrétien à beaucoup près au-

tant, ce qui tint à des causes multiples extérieures comme à la nature même de

la question soulevée. Le travail théologique du me siècle avait tendu à intro-

duire plus de précision dans les notions essentielles de la foi. On visait main-

tenant à éclaircir les questions relatives à la nature du Christ. L'arianisme,

par la suppression du mystère de la Trinité consubstantielle et des deux na-

tures en une personne « rationalisait » la foi de manière à satisfaire un grand
nombre d'intelligences encore imbues des conceptions théologiques du paga-
nisme. En réalité il y a beaucoup plus qu'un débat entre théologiens, il y avait

I
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la rencoiitie de deux esprits à tendances contraires : le sens religieux et le sens

de la raison pnre. Dès lors un tel conflit engageait les masses populaires dans

un parti ou dans l'autre. Le débat prenait des yiroportions qui débordaient de

beaucoup les limites de l'école et du sanctuaire. Il s'agissait d'entraîner les

niasses, de les persuader, peut-être de les convaincre
;
de s'attacher les évèques,

de conquérii- les empereurs. A cause de cela il fallait parler et écrire beaucoup,
se rendre accessible, intelligible à tous, émouvoir, briller, im])roviser. Ce

sont les causes qui fout naître l'éloquence ; elles se reproduisaient, l'éloquence

reparut. La part d'Athanase dans cette renaissance de l'éloquence a été admi-

rablement entrevue et trop brièvement indiquée par A. et M. Croiset, Histoire

de la littérature grecque, in-8, Paris, 1899, t. v, p. 917-924. (H. L.)

CONCILES— I — 25



CHAPITRE II [282J

LES DÉLIBÉRATIONS DE NIGÉE i

23. Les actes synodaux.

Les actes du concile de Nicée devraient servir de base au récit de

\ . Conciliorum quatuor genernlium Nicxni, Constantinopolitani, Ephesini,
et Calcedonensis, quie dunis Gregnrlus Magnus tanquam quatuor EvangeliacoUl
ac i'enera.tur, t. i-ii, 2 vol. in-8, Parisiis, 1535

;
Jean Camerarius, Sjnodica, id

est de Nicxna synodo, in-8, Lipsiœ, 1543
; Historia synodi Nicsenss, in-8, Lipsiœ,

1552 ; A. Pisanus, Nicsenum conciLium primum générale in IVliljros distinctuniy

quorum I, continet quœ concilium prœcesserunt II, acta in concilio
; ///, dé-

créta coiicilii, scil. 80 canones ex arabico codice e^ oiaT-jTrwaEi; ex gr,vco des-

criptos ; I V, ea quœ canonumconstitutionem sal)secuta sunt ; apposait SS. Patrum.

testimonia,.., in-8, Dilingae, 1572
; edit. auctior, in-8, Colonise, 1581

;
Math.

Berg, Narratio de synodo Nicsena, versibus exposita, s. 1. n. d. ; Baronins,

Annales, 1590, ad ann. 325, p. 1-76, 91-198, (Cf. Pagi, Critica, 1689, ad ami.

314, n. 17-18 ;
ad ann. 325, n. 3-4, 7-45) ;

Acta coucilii Nicxni et Ephesini^

in-fol., Antwerpiœ, 1604
; Surius, Vitse sanct., 1618, t. vu, p. 161-164; [Fabricius,

Bibl. grxc.j t. ix, p. 126; édlt. Harles, t. x, p. 296;] Tomaso Caccini, Storia

del conc. Nie, Lucca, 1634 ; Conc. reg., 1644, t. ii, col. 165
;
Abraham Echel-

lensis, Concilii Nicxni prxfatio, una cum titulis et argumentis canonum ac

constitutionum ejusdem, qui hactenus apud Orientales nationes extant, nunc

primum ex arat>ica lingua latine redditi et notis illustrati, in-8, Parisiis, 1645 ;

J. Launoius, Dissertatio de recta Nicseni canonis 6 et prout a Rufino explicatur

intelligentia, in-8, Paris, 1662 (reproduit dans Opéra omnia, 1731, t. n, part. 2,

p. 1-101, cf. p. xxxi-xxxiv) ;
J. J. Mueller, SuY"/.pii7iç concilii Nicxni œcumenici

primi atque Tridentini ultimi, in-4, Argentorati, 1666 ;
J. G. Baier, Concilii

Nicseni primi et œcumenici auctoritas et integritas, in-4, lente, 1671
; in-4,

lenee, 1695 ; Labbe, Conc.
, 1672, t. n, col. 1-410 ; J. G. Dorsch, Exercit. ad

Diatypos. conc. nie, Argentorati, 1681; Les conciles généraux : t. i, contenant

le premier concile de Nicée, avec des notes sur les endroits difficiles qui se ren-

contrent dans l'histoire, dans les actes et dans les canons de ce premier synode

œcuménique, in-8, Paris, 1691
;
D. Sassius, Laicum confessorem qui in concilio

Nicxno œcumenico /, philosophuin disputatorem sine disputatione conticisse

fertur, ceu dispulationis legitimœ vindicem ac patronum... censurx sub/icitur,

in-4, Rostochi, 1695
; Tillemont, Mém. pour servir à l'hist. eccles., t. vi,

p. 634-687, 804-823 ;
2» édit., t. n, p. 669, 759, 912-952 ; Hardouin, Conc. col-

leci., 1714, t. I, col. 310 ; J. A. Sclimidt, Commentatio ad canonem 15 conci-
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ses négociations et délibérations, Malheureusement, de ces actes,

il ne nous reste plus que trois pièces : le Symbole, les vingt canons

m Nico'ni, in-4, Helmstadii, 1702; J. Feclit, A. Ci. Bartlioldi. De innocentia

concilii Nicseni œcumenici I, in-4, Roslocliii,1712 ;
Th. Ittigius, Hisloria conci-

lii Nicxni cum notis C. Ludovici, in-4, Lipsiœ, 1712 ;
W. ^Yhiston, Tliree

essays : /, The council of Nice \'indicated from the Athanasian heresy; II, Col-

lection of ancient inviiuments rclating io the Trinity; III, The liturgy of tlie

Churcli of England i-educed nearer io ihe primitis^e standart, in-8, London,

1713; L. Holstenius, De locis quibu-tdam concilii Nicseni, dans Eusèbe, Hist.

écoles., 1720, t. m, p. 605-608
;
H. Valois, De .sexto canone concilii Nicxni,

dans l'ouvrage cité d'Eusèbe, t. ii, p. 385 ; L. Arrlienius et M. Almen, Hisloria

concilii Nicseni, in-8, Up^^alae, 1721; l'abricius, Biblioth. grieca, 1722, t. xi,

p. 353-371; édit. Harles, t. xii, p. 576-593; Coleti, Conc, 1728, t.
ii, p. 1-109;

J. Lami, Dissertatio de recta Patrum Nicsenorum fide, in-4, Veneliis, 1730;

2" édit., in-4, Morentiœ. 1770 : J)ug:uet, Conférences ecclésiastifiues ou disserta-

tions .'ur les auteurs, les conciles et la discipline des premiers siècles de l'Eglise,

in-4, Paris, 1742, t. ii, p. 277-428 ; II. Ceillier, Hist. génér. des auteurs ecclé-

siastiques. 1733, t. IV, p. 569-615 ; 1865, t. m, p. 419-448, 527-528; H. Benze-

lius et C. Gylleuskiepp, Vindicise concilii Nicceni, œcumenici primi^\n-k, Lon-

dini Gothoiuni, 1736 (rpinn)i'iniées d;ms son Syntagma dissertationum^ 1745,

t. i) ; Jo. Clirysost. a Sancto Joseph, Dissertationes très : De canone SS. Lihro-

ruin constituto a Patrihus in Niceeno concilio, de numéro canonum quos .S','».

Patres in magna synodo Nicxna constituerunt, de S. Athanasii appellatione et

perfugio, in-i, Romae, 1742-1743; Sandini, Disputât, histor., 1742, p. 72-84;

Boiiav. Barberini, De canone Nicscno appellationis ad summum Romanum

pontificem ac de numéro 20 canonum Nicsena; synodi, dans Calogera, Bac-

colta d opuscoli, 1746, t. xxxiv, p. 491-504
;
N. Alexandre, Histor. eccles., 1749,

t. m, 1778
;

t. iv, p. 358-379, 385-418 (^ Zaccaria, Thés, theolog., 1762, t. m,
p. 199, 238; t. vu, p. 796-816

; t, xii, p. 287-318 ; Thés. hist. eccles.. 1842, t. vi,

p. 473-479| ; d'Aguirre, Concil. Hispan., 1753, t. i, p. 119-136; Mansi, Cuncil.

ampliss. coll., 1759, t. ii. col. 635; C. F. échoit, Moment, constitutionis Nicx-

nx, de tempore celebrandi Paschatis e.rpenduntur, in-4, Tubingas, 1770; Cbr.

Guil. Fr. Walchius, Decreti Nicseni, de Paschate explicatio, dans Novi Comment,

soc. scient. Gotting., \11\, t. i, part. 2, p. 10-65
;

J. Kleiner, Exegesis, quibus
causis Patres Nicseni Pascha christianorum eodem cumJudseis die celebrari ve-

tuerint ? in-4, Hcidelbergœ. 1777; J. Jung, Ilesponsorum theologorum Heidel-

bergse de sensu canonis 3 synodi Nicsense I et fœminis prohibitis in domibus

clericorum... vindicatum, ubi simul historia perpetuaque canonum qui in Ger-

manise conduis hac de causa sunt conditi séries... e.ïhibetur, in-8, Heidol-

bergae, 1779
;
Fr. A. Zaccaiia, De decretis ad Romani pontifiais auctoritatem

spectantibus a concilio Nicsena I editis, dans Dissert, latin., 1781, t. i. p. 224-

281
;
S. Ilylaiider et J.-B. Schiluberg, De concilio Nicseno /, in-4, Luudiui Go-

ihoruin, 1806; V . Zoè<^n, Calai, codicum Copticorum mss. mus.Borgia, Veiitris,

in-fol., Ronia", 1810, p. 242-256 ; J. Luniblad et L. G. Jliltag, De conciiiu Ni-

cseno œcumenico I, in-4, Upsalae, 1817
;
L. .M. Eiscnschniidt, Ucber die Unfclil-

barkeit des ersten allgemeinen Concils zu Nicàa, in-8, Neusudi a. d. O., 1830 ;
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et le décret synodal. On se demande si, à l'origine, il n'y eut rien

de plus, si l'on ne dressa pas le procès-verbal écrit des délibérations

J. G. Herbst, Die allgemeine Synode zu Nicàa im Jahre 325, dans Theol. Quar-

talsclir., 1822, t. iv, p. 30-55 (avec une traduction latine des canons) ; Christ,

cxain., 1834, t. xii, p. 314; H. Th. Bruns, Canones Apostolorum et conciliorum

veterum selecti (Bibliotheca ecclesiastica quaiii modérante Aug. Neandro
adornavil H. Th. Bruns), in-8, Berolini, 1839, t. i, p. li-20 ; Hefele, Die Akten

der ersten allgemeinen Synode zu Nicda, dans Theol. Quartalschr., 1851,

t. XXXIII, p. 41-84
; Entstehung und Charakter des Arianismus, dans la même

revue, 1851, p. 177 sq. ; Die Bischofs-Wahlen in den ersten christl. Jahrhun-

derten, dans ses Beitràge z. Kircheiigescliichte.i. i, p. 140-144 (relativement au

canon 4e) ; Nicâa, dans Wetzer und WeYiii's Kirchenlexicon, 2" édit., (. ix,

p. 226-237
;
Ch. Lenormant, Fragmenta versionis copticse libri synodici de primo

concilia œcumenico Nicseno a Zoega Georgio primum édita, nunc denuo récusa

cum eme/idatio?iiùus et notis et versioiie latina plane nova, dans Pitra, Spicile-

gium solesmense, in-4, Parisiis, 1852, t. i, p. 509-536
;
Mémoire sur les frag-

ments du /<='' concile de Nicée conservés dans la version copte, dans les Mém.
de l'Acad. des inscript, et be II.-lettres, 1853, t. xix, part. 2, p. 202-265

;

J. Kaye, Some actouid of the council of Nicsea in connection wilh llie life of

Athanasius, in-8, London, 1853
; Fr. Maassen, Der Primat des Bischofs vom

Rom und die alten Patriarchalkirchen ; ein Beitrag zur G eschichte der Hié-

rarchie, insbesonders zur Erlàuterung des sechsten Kanons des ersten allge-

meinen Concils von Nicàa, iu-8, Bonn, 1853; H. J. Feye, Etudes sur le pre-
mier concile de Nicée, dans lu Revue catholique, Louvain, 1854, série IV, t. m,
p. 184-200, 252-260, 317-330, 705-719; Hefele, Conciliengeschichte, 1855, t.

i,

p. 219-426
;
2e édit., t. i, p. 252-443

; Cowper, Analecta Nicsena, Londini, 1857 ;

cf. Brit. quart, rev., 1858, t. xxvii, p. 500
; Fragments relative to council of

Nice, dans Christ, remembr., 1858, t. xxxv, p. 61
;
J.-B. Pitra, De novo conciiii

Nicseni decreto, dans Spicileg. Solesm., 1858, t. iv, p. 540-555
; J. Choraszewski,

Ueber den Vorsitz auf der ersten Ôhumenischen Synode zu Nicàa, 1863
;
A. St.

John Chambre, Council of Nice and easlern Church, dans Univers, quart, re-

view, 1864, t. xxi, p. 25
; Pitra, Conciiii Nicseni œcumen. I canones 20, Diony-

sio Exiguo interpr., dans Juris ecclesiast. Grœcor. hist.et monum.,ïn-^, Romae,

1864, t.
i, p. 427-440 ; Ph. Schali', dans llours at home, 1866, t. m, p. 499

;

A. de Broglie, L'Eglise et l'empire romain au iv^ siècle, in-8, Paris, 1867, t. ii,

p. 1-70, 426-443 ; C F. Alexander, Legend of the council ofNice, a poem, dans

Good «orJa-, 1867, t. viii, p. 58; J. Pedezert, Le premier concile œcuménique,
dans la Revue chrétienne, 1870, t. xvii, p. 1-26

;
J.-B. Mac Clellan, Fourth Ni-

cene canon, and the élection and consécration of bishops, with spécial réfé-

rence to the case of D. Temple, in-8, London, 1870; Fr. Maassen, Geschichte

der Quellen und der Literalur des canonischen Rechts im Abendlande bis zum

Ausgange des Mittelalters, in-8, Gratz, 1870, t. i, p. 8-50
;
tirst ecumenicul

council, A. D. 525, dans àt. James Magazine, 1870, t. xxvi, p. 48
; Anal, juris

pontif., 1872, t. xii, p. 329-333, 899-900
;

E. Révilloul, Le concile de Nicée,

d'après les textes coptes, i^e série de documents : Exposition de foi. Gnomes du

saint concile ((japyius du musée de Turin), dans le Journal asiatique, 1873,
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et des débats, et si ces procès-verbaux ont été perdus par le mal-

heur des temps. Si l'on s'en rapporte à certaines vagues rumeurs

série VII, t. i, p 210-288 ; tiré à part, in-8, Paris, 1873 (cf. Ann. cathoL, 1872,

t.
I, p. 643-647) ; Ze C07jc//e de Nicée etle concile d Alexandrie, étude historique

sur l'assemblée confirmatrice et promulgatrice présidée par saint Athanase en

Van 36'?, d'après les textes coptes. d:ms la I^eyue des Questions historiques,

1874. t. XV, p. 329-386 ; Le concile de Nicée, d'après les textes coptes et les di-

verses collections canoniques, 2* série de documents suivie d'une dissertation

critique sur l'œuvre du concile promulgateur d'Alexandrie et ses conséquences

historiques, dans 1(> Journal asiatique, 1S75, série Vil, I. v, p. 5-77, 209-266,

501-564
;

t. vi, p. 473-560
;
tiré à part, in-R, Paris, 1881 (cf Duchesne, dans

le Bulletin critique, 1881, 1. 1, p. 330-3351 ; Rapport sur une mission en Italie,

dans les Archives des miss, scientif., 1877, série III, t. iv, p. 447-494 ; E. Vau-

clier, De decretis synode Nicsense, in-8, Paris, 1878 ; L. Duchesne, Fm question

de la l'ùque au concile de Nicée, dans la Bévue des Quest. hi.stor., 1880, t. xxviii,

p. 5-42 (cf. I. Loeb, dans la Bévue des études juives, 1881, t. ii, p. 157-158) ;

Gass, dans Encycl. pour tous, 1882, t. v, p. 5;î0-537
;
J.-B. Pitra, Analecta sacra

spicilegio Solam. parata, in-8, Paris, 1883. t. iv, p. 224-240, 451-464,- Bayle,

L'arianismo e il concilia di Nicea, in-8, Milano, 1884; P. Batiffol, Canones

Nicxni pseudepigraphi, dans la Bévue archéologique, 1885, série III, t. vi,

p. 133-141
;
P. Wollf, Vorsissenden aufder Synode von Nicâa, dans Zeitschrift

fur kirchl. Wissenscli.Lehen, 1889, p. l:J7-151
; Wolff, Z^j'eirpdsSpot oi^/'c?. Synode

zu N'icaa
,
dans Zeits. f. kirch. Wissens. und kirch. Zc^^//, 1889,p. 137-151 ;

Ton-

dini, Choses d Orient. Notice concernant la prescription du concile de Nicée sur

l'époque de la Pâque, dans la Revue bénédictine, 1892, t. ix, p. 279-282 ;
\V.

Briglit, The canons of the first four gênerai councils of Nicœa, Constanti-

nople, Ephesus and Chalcedon, iii-12, Uxford, 1880 ; 2«édit., 1892; C. A. Ber-

nouilli, Da^i Konzil von Nicda, in-8, Frciburg ini Br., 1896; O. Seeck, Unter-

suchungen zur Geschichte des nicànischen Konzils, dans Zeitschrift fur Kir-

chengeschichte, 1896, t. xvn, p. 1-71, 319-362 ; Fr. Laucltert, Die Kanones der

wichtigsten allkirchlichen Concilien nebst den aposlolischen Kanones, dans

Sanimlung ausgen'àhlter kirchen-und dogmengesc/iichtiicher Quellenschriftcn,

de G. Krûger, in-8, Freiburg im Br. 1896, t xii, p. xx, 37-43
; Lias, The Ni-

cene Creed, in-8, London, 1897
;
F. X. Funk. Die Verufung der ôkumenischen

Synoden des Altertums, dans Kirchengoschichtliche Abhandlungen, in-8, Pader-

born,1897, p. 39-86 ; Braun, De sancta Nicsena synodo Syrische Texte, dans

Kirchengeschichtliche Studien, Munster, 1898, t. iv, fasc. 3
;

G. Morin, D'où

était évéque Nicasius, l unique représentant des Gaules au concile de Nicée,

dans la Revue bénédictine, 1899, t. xvi, p. 72-75 ; E. Révilloul, Le concile de

Nicée d'après les textes coptes, in-8, Paris, 1899 ; C. H. Turner, Ecclesix

Occidentalis nionumenla juris antiquissima, in-4, Oxonii, 1899, t. i, part. 1,

Nicœnorum Patruni subscriptiones ; pars 2, Nicœni concilii prxfationes

capitula symbolum (1904) ;
Pr. Sncllman, Dir Anfang des arianischen

Streites ; ein Beitrag zur Geschichte des Streites auf neue untersucht,

in-8, Helsiiigfors, 1904 (cf. Theologische Literaturzcitung, l^O^i, p. 708-709);

(Bonwelseh), C. A. BernouiUi, Nicanisches Konzil von 325, dans Real-Encyklo-
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qui ont eu cours autrefois, ces procès-verbaux auraient existé. La

préface de la collection des canons arabes affirme que les actes du

concile de Nicée remplissaient plus de quarante volumes et étaient

répandus dans le monde entier ''. De même, le pseudo-Isidore prétend
dans la préface de son recueil, « qu'il avait appris des Orientaux

que les actes de Nicée étaient plus considérables que les quatre

Evangiles 2. » Au concile de Florence (xv" siècle), un des orateurs

latins soutint qu'Athanase avait demandé et réellement obtenu de

Jules, évêque de Rome, un exemplaire authentique des actes de Nicée,

parce que les exemplaires orientaux avaient été altérés par les

ariens ^. On désignait même certaines archives où se trouvaient au

complet ces actes du concile de Nicée. Le P. Possevin soutenait que
la bibliothèque archiépiscopale de Ravenne en possédait un exem- [2831

plaire; mais en fait elle n'avait qu'un manuscrit du symbole de Nicée

écrit en caractères pourpre et or.

Bien avant ce temps, le pape Grégoire X avait écrit au roi et au

catholicos d'Arménie pour obtenir une copie des actes qu'on pré-
tendait exister en Arménie. Cette démarche n'amena aucun résultat.

D'autres avançaient ou présumaient que les documents en question
se trouvaient à Constantinople, ou à Alexandrie, ou plutôt en Ara-

bie. On découvrit au xvi° siècle, parmi d'anciens manuscrits arabes^

outre les vingt canons déjà indiqués et qui ont toujours été connus,
un grand nombre d'ordonnances, de constitutions et de canons

ecclésiastiques traduits en arabe, qui devaient tous, disait-on, appar-

pddie f. protest. Theolog. und Ki/che. 190'i,t. xiv p. 9-18
;
J. Turmel, Constan-

tin et la papauté, dans \a. Revue catholique des Eglises, 1906, t. m, p. 65-79

193-203. (H. L.)

1. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 326 ; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. 11,

col. 1062. Ce cliifTre de qirarante volumes n'offre lieii d invraisemblable si on
se rappelle que saint Epiphane évalue à six mille volumes l;i production litté-

raire d Origène. Pour s'expliquer ces chiffres, il faut tenir compte des usages
de la librairie antique et de la faible étendue des rouleaux {volumina, t()(j.oi)

sur lesquels on transcrivait. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit.., t.
i,

col. 6; Mansi, op. cit.., t. i, col. 8; Baronius,
Annales, 1590, ad ann. 325, n. 62.

3. Hardouin, op. cit
,

t. ix, p. 235. L'orateur en question visait probablement

VEpistola Athanasii et Mgyptiorum pontificum ad Marcum papam pro exem-

plaiibus Nicœni concilii quia Ariani eorum incenderant (édit. Mauro-Veneta,
t. II, p. 597), P. G., t. XXVIII, col. 1445. Cet'e lettre et la réponse : Rescriptum
Morci papse., de missione capitulorum Nicseni concilii Athanasio et omnibus

^T^gjp'iorum episcopis, P. G., t. xxviii, col. 1447, sont incontestablement apo-
cryphes. (H. L.)

i

I
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tenir au concile de Nicée. Nous démontrerons jusqu'à l'évidence au

paragraphe 41, l'origine très postéi'ieure de toutes ces pièces.

Il en est de même des procès-verbaux d'une discussion qui aurait

eu lieu à Nicée entre philosophes païens etévêques chrétiens et qu'au

v'' siècle Gélase_, évêque de Cyziquc, inséra dans son Histoire du

concile de Nicée. Ils sont faux et apocryphes. On [)eut porter le même

jugement sur le prétendu protocole d'une discussion entre Athanasc

et Arius ^. Ceux qui no connaissent que par oui-dire VHistoire du

concile de Nicée de Gélase l'ont pi'ise parfois pour une collection

d'actes du synode de Nicée plus nombreux et plus explicites^ et il sont

accrédité ainsi le bruitvague répandu sur l'existence de ces actes. Mais,

en réalité^ personne n'a vu ces actes, personne n'a affirmé s'en être

directement servi. On ne peut en appeler ici àBalsamon. Quand ce

célèbre savant grec du xii" siècle en réfère aux actes de Nicée

dans sou explication du premier canon d'Antioche, il est évident

qu il n'a en vue que le décret synodal de Nicée '^.

Nous croyons pouvoir affirmer qu'il n'exista jamais d'autres actes

de Nicée que le symbole^ les vingt canons et le décret synodal. C'est

ce ([u'Eusèbe donne a entendre, lorsque, dans sa Vila Constantini^

[284] il dit : « Ce qui fut adopté par tous, fut rédigé par écrit et signé

par tous ^. » Déjà en 350, saint Athanase ne pouvait répondre au

1. Voir plus bas, § 27.

2. Fabricius, Biblioth. grseca, <Mlit. IlaHos, t. xii, p. 580.

3. Eusèbe, Vita ('oiistunlini, 1. III, c. xiv, P. G
,

t. xx, col. 1069. Baronius,

Annales, 1590, ad ann. 325, n. 62, avance que le concile rédigea des actes el il

appuie son dire sur une prétendue allirmalion du De synodls de saint Atha-

nase. Baronius s'est laissé tromper par une traduction latine inlidèle : Quiid si

ad liane rem usas synodi desideiatur, supersunt acla Palrum, nani neqae hue

in parie négligentes fuere qui Niceie convenerani, sed ita accurate scripserunt,

etc., or li; texte grec porte simplement: saxe xà twv Ttaxépwv, c'est-à-diie super-
sunt Patruin seripta : le symbole, les vingt canons et le décret synodal. Un

autre passage de VEpistula de decretis Nicsenee synodi montre clairement qu'il

n'y eut pas d'Aeta: Quanduquideni tua dileetio, écrit-il à un ami, ea nosse desi-

derat quse in sjnodo gesta sunt, minime eunctatus sum : sed statini tihi signip-

cavi qasecunique Un aeta sunt. Et Henri de Valois en tire la conclusion ipie

transcrit Hefele : Quod si aeta a nolnriis excerpta fuissent, satis habuisset

Athanasius aeta illa ad aniicum suuin transmittere. 11 est peu d'écrivains

ecclésiastiques qui ne se soient cru obligés de prendre parti pour ou contre

l'existence des Actes du concile de Nicée et on ne peut pas tenir la question

pour vidée. « Le concile de Ps'icée n'a pas eu d actes rédiges [suivant la cou-

tume qui semble ne s'ètie imposée que plus tard], en dépit de ce (i«ie 1 on a

cru longtemps sur une indication inexacte de Gélase de Cy/.ique, ou (abniense

des apocryphes arabes. » P. Batifl'ol, La littérature grecque, 1897, p. 198;
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désir d'un ami qui voulait savoir ce qui s'était passé à Nicée, qu'en
lui en faisant lui-môme le récit '^. Si les procès-verbaux des séances

avaient existé, Athanase les aurait certainement connus et y aurait

renvoyé son ami. D'après Baronius ^^ Athanase lui-même parlerait

des procès-verbaux de Nicée dans son écrit De synodis Arim. et

Seleuc, c. VII
; mais le cardinal a été induit en erreur par une tra-

duction latine inexacte du passage qu'il citait. Le texte grec ne parle

pas d'actes proprement dits, il dit seulement « que si l'on veut ap-

prendre à connaître la vraie foi, il n'est pas besoin d'un nouveau

concile, vu qu'on possède -:à xôv -aiipojv (c'est-à-dire les écrits et

les décisions des Pères de Nicée), qui n'ont pas négligé ce point, mais

qui ont si bien rédigé le symbole de la foi que celui qui confesse sincè-

rement leurs
Ypa[j-[j<a-a, y peut trouver la doctrine biblique touchant

le Christ ». En voyant dans ces paroles la preuve de l'existence

d'actes détaillés du concile, on donne certainement uu sens beaucoup

trop large au texte, comme l'ont remarqué Valois ^ et Pagi *. Il est

plus vraisemblable qu'en écrivant ce passage, Athanase n'avait en

vue que le symbole, les canons et le décret synodal de Nicée.

A défaut de ces actes du concile de Nicée, qui n'ont jamais existé,

on peut, outre les trois documents authentiques déjà cités, regarder
comme autant de sources historiques les récits des anciens historiens

de l'Eglise : Eusèbe, Socrate, Sozomène, Théodoret et Rufin, de

même que quelques écrits et quelques données de saint Athanase,

notamment dans son livre De decretis sjjnodi Niceense et dans son

Epistola ad Afros. Un travail moins ancien est celui de Gélase, évê-

que de Cyzique dans la Propontide, qui écrivit en grec, au v" siècle,

une Histoire du concile de Nicée, insérée dans les grandes collections

des conciles ^. Pour la faire, Gélase se servit des sources indiquées

E. S. Foulkes, Council of Nicsea, dans Dictionti. of christ, hiography, t. ii,

p. 1390. En 419 l'Eglise de Constantinople ne trouva à transmettie à l'Eglise

d'Afrique qu'un symbole et des canons mis sous le nom des Pères de Nicée.

Sur l'incident qui se greffa relativement à la citation de canons interpolés par
le pape Zozime et la collation du texte romain avec ceux des églises de Cons-

tantinople, d'Antioche et d'Alexandrie, cf. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne,

1904, t. I, p. 132-133. (H. L.)

1. S. Athanase, De decretis Nicsense synodi, c. ii, P. G., t. xxv, col. 417 sq.

2. Baronius, Annales, 1590, ad ann. 325, n. 62.

3. Eusèbe, Vita Constantini, 1. III, c. xiv, P. C, t. xx, col. 1069.

4. Pagi, Critica in Ann. Baron., 1689, ad ann. 325, n. 23.

5. Gélase de Cyzique vient d'ctr(î l'objet d'une étude approfondie de G. Loes-

cheke, Das Syntagma des Gelasius Cyzicus, Inaugural-Dissertation, in-8.
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[285] pi'écédemment, et eut aussi à sa disposition d'autres documents

anciens qu'avait particulièrement réunis son prédécesseur, l'évêque

Bonn, 1906 (paru p;ii-
«irticles dans Rheinisches yfuseum, 1905, t. lx, p. 594-613;

1906, t. i.xi, p. 34-77). Gélase élaiL k' fîls d'tin prêtre de Cyziquc ;
il ccrivait en

Bilhynie, vers l'époque de la rébellion de Basilisque (476), au début du règne de

Z(''U()n. La ciuise qui lui mit la plume en main fut la défense des Pères de Nicée
;

il voulut prouver, contre les Eutychéens, qu'ils n'avaient pas enseigne le mono-

pliysisme. Nous devons ce renseignement à lui-iuême. Vhotius, Bibliotk., cod. xv,

Lxxxviii
(/>. G., t. ciii, col. 56, 292), mentionne et analyse un ouvrage en

trois livres qu'il intilulo d'abord TrpaxTtxbv T-r^; npiz-qz o-jvôôou, puis Th. y.a.za. :r^v èv

Ncy.aî'a ctjvoSov TTpayÔÉvTa. Nonsneconnaissons cette compilation qued'unemanière

incomplète et ce que nous avons est disséminé entre des collections d'époque

diverse. « Cet état tient en partie au mépris que l'on a pour cette compilation :

iVihili facieiidus est, dit sèchement Launoy, et la plupart des savants modernes

onl la même opinion. » P. Lejay, Ancienne philologie chrétienne, dans la

Revue d'histoire et de littérature chrétiennes, 1906, t. xi, p. 280. Gélase de

Cyzique amis à profit divers recueils qu'il avait à sa disposition, ce sont : Eusèbe,

Histoire ecclésiastique ; Rufin, dans la traduction grecque d'Eusèbe de Césarée ;

Socrate et Théodoret. Sur ces documents il n'y a pas de difficulté sérieuse et

G. Loeschcke n'a eu qu'à donner, page par page, le lablcau des sources des

trois premiers livres. Mais Gélase affirme avoir mis à coutribulion « un très

vieux livre écrit sur parchemin » que son père tenait de Dnlmalios, « qui fut

archevêque de la sainte et catholique métropole des Cyzicéniens. « Ce livre

n'était rien moins qu'un recueil officiel dans lequel Gélase aurait puisé le dia-

logue entre le philosophe Phaédon et les Pères de Nicée, le symbole d'Osius et

les diatyposes. L'ne autre source de Gélase, ce sont les écrits d'un certain

« Jean, prêtre, homme ancien, habile écrivain » que l'auteur présente comme

un devancier de Théodorel et à qui il a emprunté plusieurs récits, surtout pour
son troisième livre. On s'est débarrassé peut-être un peu délibérément de

CCS sources énigmatiques sous prétexte que « ce bon Gélase a cherché mani-

festement à nous en imposer ». P. Batiffol, La littérat. grecq., 1897, p. 224.

G. Loeschcke a étudié attentivement ces sources non identifiées qu'il dénombre

ainsi : A. Documents de Jean : 1" Constantin au synode de Tyr, comparaison

avec saint Alhanase, Apologia, n. 86, P. G., t. xxv, col. 401 sq. ; Gélase est

l'original, Athanase abrège ; 2° Constantin à Arius et à l'Eglise de Nicomédie :

certainement authentiques ; « étonnant produit de dilettantisme théologique,

dont le fonds essentiel est le panthéisme, avec quelques expressions chrétiennes

et des pensées chrétiennes encore plus rares ;
» Constantin seul pouvait ainsi

parier ; 3° Lettres de Constantin à Théodote de Laodicée et à Alexandre d'A-

lexandrie : également authentiques.
— B. Dalmatios était en possession d'un

recueil contenant divers documents authentiques, tels que : le discours d'ou-

verture du concile par Constantin, la confession d'Osius, le dialogue (un peu

relouché, peut-être), les diatyposes.
— la nouveauté singulière du (ravail sur

Gélase a été de conduire l'auteur à une conclusion qui contredit l'opinion ré-

gnante. D'après M. G. Loeschcke il a existé un procès-verbal du concile de

Nicée et les pièces du recueil de Dalmatios proviennent de cette source. De
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Dalmatius. Nous verrons plus tard qu'il a admis des choses invrai-

semblables et évidemment fausses. Il a cependant trouvé dans Dors-

cheus un défenseur contre les attaques trop vives dont il avait été

l'objet 1.

L'ouvrage de Gélase se divise en trois livres_, dont le premier n'est

que la vie de l'empereur Constantin le Grand, et ne renferme abso-

lument rien qui ait trait au concile de Nicée '^. Tout le second livre,

en revanche, est consacré à l'histoire de cette assemblée ^. Le troi-

sième tel que nous le possédons ne se compose que de trois lettres

de Constantin *.

ces résultats solides et qui peuvent en faire présager d'autres d'une portée

plus générale il convient de rapproclier une uote de C. H. Turner, On Gela-

sius of Cyzicus, dans Journal of iheological studies, 1899, t. i, p. 125-126. On

voit que Gélase emprunte bien à iiufin d'Aquilée et que les doutes qui avaient

été soulevés à ce sujet sont sans fondement. Une autre identification est plus

importante. I>'emprunt fait à Rutin [Hist. ceci.. Il, c. xxvi, Lubbe, Conc, t. ii,

col. 234
; Mansi, op. cit., t. ii, coi. 880) est précédé d'un passage détaché de

l'oi'iginal grec d'une note jointe au symbole de Nicée dans les anciennes collec-

tions canoniques latines (note d'ailleurs post-nicéenne) et qui se retrouve dans

les versions arménieime et copte. Si nous ne nous abusons, ces remarques aident

à rendre à F « Histoire du concile de Nicée » par Gélase un rang dont elle était

peut-être indûment privée. Voir cependant Caspari, Quelleii zur Geschichte des

Taufsjmbols, in-8, Leipzig, 1866, t. i, remarque vu
;
Charakter und Zeitalter

der kistoria concilii Nicseni des Gelasius von ('jzicus cf. F. Kattenbusch, Das

apostolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, t.
i, p. 241. (H. L.)

1. Fabricius, Biblioth. gr^eca, édit. Haries, t. xii, p. 581.

2. Livre I, en onze chapitres, contient l'histoire de Constantin jusqu'à sa

victoire sur Licinius. (H. L.)

3. Livre II, en trente-six chapitres, contient l'histoire du concile. Jusqu'à la

thèse de M. G. Loeschcke, on avait insisté sans mesure sur l'invraisemblance

de la discussion entre le philosophe païen Phaedo et les Pères de Nicée. H.

Valois, Annotât, à Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq.,

se déclarait convaincu parce seul épisode de la valeur des sources fantaisistes

auxquelles on avait eu recours ; de Broglie, L'Eglise et l'empire au iv^ siècle,

t. II, p. 23, insinue que cette discussion pourrait être un spécimen des p:imphlels

du temps inséré par Gélase sans aucune pensée d'abuser de la confiance de

ses lecteurs. Ce livre Ile contient les vingt canons de Nicée dans le même

ordre et le même texte qu'ils représenlent dans les documents les plus sérieux.

Puis viennent neuf décrets dogmatiques dont Hefele affirme sans hésitation le

caractère apocryphe. (H. L.)

4. Le Ille livre n'a encore été publié que par extraits, cf. Zeitschrift fiir

wissenschaftliche Théologie, 1861, t. iv, p. 439. Nous savons par Photius que

Gélase avait poussé son Histoire jusqu'au baptême in extremis et à la mort

de Constantin. On peut donc supposer que ce troisième livre a été annihilé.
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Un Copte anonyme entreprit un travail analogue à celui de Gélase.

Cet auteur vécut vraisemblablemeut peu de temps après le concile

de Nicée et en écrivit l'histoire (Liber sijnodicus de concilio Nicœno)
en langue copte. Quatre fragments de cet ouvrage, qui était perdu,
furent découverts, par George Zoëga ^, et furent publiés dans le

Catalogus codicnni Copticoruni manitscriptorum musei Borgiani.
Malheureusement les épreuves de ce travail furent presque toutes

perdues, par suite de la mort de Zoëga et de son protecteur, arrivée

immédiatement après l'achèvement du travail, et aussi à la suite d'un

procès que suscitèrent les héritiers 2, Le savant cardinal Pitra ^ l'a

publié de nouveau, avec une version latine et des notes *, dans le

premier volume de son Spicilegiiun Solesmense (Paris, 1852, p. 509

sq.) 5.

peut-être dans le but de supprimer un témoin important défavorable à la lé-

gende du baptême et de la donation de Constantin au pape Sylvestre. Cette

opinion accueillie par Hefele dans sa li"" édition a disparu dans le 2e édition.

Le livre III* est contenu en entier dans le ms. miscellaneus grœcus M. 88.

sec. m, de la bibliothèque ambrosienne découvert par Ang. Mai et déci-it par
Fr. Oehler dans Zei/schrift fiir wisseschaftliche Théologie, 1861, t. iv, p. 439-

442. (H. L.)

1. George Zoëga, 20 décembre 1755, f 10 février 1809. Cet érudit illustre

est incomplètement c<jnnu, quoique son rang ne soit pas au-dessous de

ceux de savants tels que Winckelmann, Eckliel. Il existe sur lui une bonne

notice biographique de F. G. Welcker : G. Zoëga's Leben, en tête de la

Saniinlung seiner Briefe und Beiirtheilung seiner Werke, 2 in-8, Sttuttgarl,

1819. fH. L.)

2. On trouvera quelques détails sur cette affaire dans Champollion le jeune,

Observations sur le catalogue des manuscrits coptes du musée Borgia, à Vel-

letri, ouvrage posthume de George Zoëga., in-8, Paris, chez ShJou, 1811, 36

pages (extrait du Magasin encyclopédique^ octobre 1811). Cette brochure fut

publiée lorsque le bruit courut que l'ouvrage de Zoëga ».< ne passerait pas en

France »
;
et en effet, en IS.'O, dom Pitra n'y connaissait que deux exemplaires.

Le titre complet est
; Catalogus codicum copticoruni manuscriptorum qui in

museo Borgiaiio Velitris adservaiitur a uctore Georgio Zoëga dano, opus pos-
thumum, in-fol., Homa;, 1810. (H. L.)

3. J.-B. Pitra, le' août 1812-9 février 1889
;

<f. F. Cabrol, Histoire du cardi-

nal Pitra, in-8, Paris, 1893; Bellesheim, dans Der Kalholih, 1893, t.
i, p. 537-

554
;
A. Battandier, Le cardinal Pitra, in-8, Paris, 1896. (H. L.)

4. Edition préparée par Th. Lenormant, 1802-1859, cf. Ilislorisches des

Jahrbuch, 1834, p. 286. (H. L.)

5. De fragmentis primi concilii Nicœni, monitum secundi editoris. Ce

second éditeur est Ch. Lenormant qui possédait un des deux exemplaires, alors

existant en France, de l'ouvrage de Zoëga, à la page 242 duquel on lit : « Num.

c. Lix (codicum Sahidicorum, seu dialecto superioris yFgypti cons'riptorum),

folia novem lacera (suit la pagination de ces feuillets), quatuor paginœ conti-
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1. Le premier et le plus considérable de ces fragments renferme

le symbole de Nicée avec les anathèmes prononcés contre Arius. Il

n'y manque que les premières lignes. Puis viennent quelques

additions de l'auteur du Liber synodiciis. La première porte : « Ceci ['286|

est la foi que nos pères proclamèrent contre Arius et d'autres héré-

tiques, surtout contre Sabellius, Photin ^ et Paul de Samosate, et

nous anathématisons ces adversaires de l'Eglise catholique qui ont

été rejetés par les trois cent dix-huit évêques de Nicée. Les noms

des évêques sont soigneusement consignés, c'est-à-dire ceux des

évêques d'Orient, car les Occidentaux n'avaient pas à s'inquiéter de

cette hérésie » '^.

guse (qu'est-ce à dire ? peut-être veut-il désigner des feuillets de même for-

mat et même paléographie que les précédents) nods numeralihus destitutse.

Characteres clossis vn ad VIIJ transenntis fragmenta actorum concilii Nicieni,

quse hic sistimus intégra, una cum s'ersione, quantum fieri potuit ad verhum

reddita. » Si on se rapporte aux spécimens que Zoëga donne des écritures qu'il

désigne sous les noms de vii" et de viiie classe, on constate que le manuscrit

n'est pas ancien. « La description du caractère du manuscrit paraît indiquer

une époque assez voisine de la conquête de l'Egypte par les Arabes... Le texte

était disposé en deux colonnes (sur les feuillets contigus), ce qui n'avait pas

lieu pour le reste du manuscrit. » Ch. Lenormant, Mémoire sur les fragments

du premier concile de Nicée consen'és dans la version copte, dans les Métn. de

iAcad des inscript., 1853, t. xxix, part. 2, p. 203. (H. L.)

1. Photin est de beaucoup postérieur au concile de Nicée
;

cf. E. S Ffoulkes,

Photinus, dans Dictionn. of christ, hiography, t. iv, p. 394-395 ; Batiffol, La

littérature grecque, ^SSJ, p. 272-273. Photin paraît être mort en 376, il était

évêque de Sirmium, en lllyricum. (H. L.)

2. Spicilegium Solesmense, t. i, p. 514, 529, note 1, 2. E. Révillout, Le

concile de Nicée et le concile d'Alexandrie d'après les textes coptes, dans la

Revue des Quest. histor., 1874, t. xv, p. 333, donne de ce passage une traduc-

tion un peu différente : «... Les zélés serviteurs de Dieu ont pris à cœur d'é-

crire plus soigneusement les noms des Orientaux, caries Occidentaux n'ont pas

communauté avec eux en ce qui concerne les hérésies. » Il est manifeste que les

rédacteurs de cette glose ne sont pas les Pères de Nicée, puisqu'on leur donne

ce titre : « nos Pères. » La disproportion du nombre des évêques orientaux et

occidentaux peut ainsi s'expliquer par le fait que les rédacteurs de ladite glose

se souciaient peu des noms des Pères occidentaux, et n'avaient ni le désir ni le

loisir de consulter les rares survivants de Nicée — s'il en restait — rentrés

dans leurs diocèses d'Occident pour apprendre d eux les noms de leurs col-

lègues et compatriotes au concile de 325. D ailleurs se fût-on adressé aux

évêques d'Occident, f)n risquait de ne rien savoir
;
car il semble que les occiden-

taux avaient eux-mêmes si bien perdu la liste des Pères présents à Nicée qu'ils

furent obligés d'avoir recours pour y suppléer à Ja version partielle publiée

par le concile d'Alexandrie, en 362. C'est ce qu'on peut induire de l'identité

presque absolue entre la version latine et la version copte. Dans l'antique ver-
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Cette addition était depuis longtemps en latin dans la Collection

de Hardonin ^ et dans celle de Mansi 2, et on l'attribuait générale-

sion laliue la glose copte que nous avons citée reparaît presque textuellement,

suivie semblablenienl de la liste des évèques et précédée de la profession de

foi. (H. L.)

1. Hardouin, Conc. cuil., t. i, col. 311.

2. Mansi, Cuiicil. anipliss. coll.. t. ii, dd. 66.5 :... propterea quod Occiden-

liiles non siniilltcr quaeslionem de luerc.sihti.s habuissent ; un changement d'un

mot et l'addition de deu.K autres permet de faiie concorder exactement ce texte

avec le texte copte : Propterea quod Occidentales non simul qaœstionem de hx-

resibas (instituere opas) habuissent. Le texie latin présente une variante assez

notable avec le texte copte ;
c'est l'omission des noms des hérésiarques Sabel-

lius, Pholin, Paul de Samosate, Manès, Marciou, Valentin. La présence du nom
de Photin sur cetle lisle a entraîné Ch. Lenormant (résolu à soutenir à tout

prix le caractère nicéen de la glose copte), à l'observation suivante : « Cette

insertion du nom de Photin entre ceux des hérétiques du ne et du me siècle, a

quelque chose de suspect et donne l'idée d'une interpolation, en tous cas ce

n'est que d'une manière implicite et, en quelque sorte, par anticipation (!) que
le concile de ?sicée peut avoir condamné les opinions de Photin. Et, en effel, il

est à croiie que le texte grec ne contenait d'abord à cette place, la mention

d'aucun nom propre, la note latine (Mansi, op. cit., t. ii, col. 665) que nous

avons citée plus haut doit représenter, en effet, la rédaction première (quant
Iia'resim cum aucloribus suis damnaverunl apud Nicxanî) et c'est en la trans-

crivant qu'on aura ajouté les noms des hérétiques condamnés
;
une chose cer-

taine, c'est que cette pirtie du texte s'allongeait à mesure qu'on en faisait des

copies, car celle de Gélase de Cyzique porte à son tour le n<>m de Manès ou

Manichée inséré entre ceux de Paul de Samosate et de Valenliu. » Mém. de

l'Acad. des inscript., 1853, t. xxix, part. 2, p. 263. M. Révillout a judicieuse-
ment montré (Rev. des quest. liist., 1874, t. xv, p. 334, note 1) qu'il faut ad-

mettre pour le texte copte une rédaction postérieure, laquelle explique l'inser-

tion du nom de Pholin. Il n'est pas inutile de rapprochei- du texte copte et du

texte latin le passage purallèle dans Gélase de Cyzique. On y rc'lrouve deux

expressions notables identiques : nos Pères et .llanichéens, Manichéen, à la

place de Manès. Le texte de Gélase paraît être un mot à mot rigoureux, ou
même un extrait d'un document grec qui aurait fait partie du portefeuille de

Dalmalius dont nous avons parlé; malheureusement Gélase a arrêté cet extrait à

partir de la mention du catalogue épiscopal des Pères de Nicée, dont les noms
sont absents de son ouvrage. Voici la formule en grec, en copte et en latin :

A-JTY, èffTtv
r, TTt'o-Tt; r,v tôJ tc thictic ÎItô.t^ J/xc est fldes, quant

sEcÔcVTo 0'. £v N'/.aia aytoi Kô.ewC ègpàJ Rtai îîiiei'î- exposuerant Patres : pri-
r,ixàiv Tva-épc;, oc opOÔÔo^oi ^^^^ ^^^.^ ^^^^ ^.^^^ ,^,,^,^^ quident adversus

, . , ^^ , TX3Ln.Tpeqxio-îrôw ud^pioc Jnuut biaspkentantem et
Aûio-J BXaaçr,u.o-jVTo; xa'.

' •*

.
* ••

^ ,. - eq-xojJULXioc eiiiuHpe dicentoni creatum esse

Wîo-j, y.al /aTa i]agE))''û-j -= JUinuOTTe -xe OTTCtoilT Filiuju JJei
; postea ad-

y.al «JwTcivou y.al llaOXo-j *^^'
[*^]

^"^^ CT^ie nne^ versus oinneni hœresint

Toû ^^asiûtraTÉw;, /.al Mavi- £«wipeTiKOC THpoT. exe extollentem se et insur-
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ment à Denis le Petit. La seconde addition est une exposition plus

détaillée de la foi orthodoxe, provenant également de l'auteur du

Liber synodiciis; elle porte
^

: « Nous n'adorons pas seulement,

comme Sabellius, une personne divine, mais nous reconnaissons,

suivant la prescription du concile de Nicée, un Père, un Fils, un

Saint-Esprit; nous anathématisons ceux qui, comme Paul de Samo-

sate, enseignent que le Fils de Dieu n'a pas existé avant la Vierge

Marie, avant d'avoir été incarné, etc. Nous anathématisons de même
ceux qui enseignent trois dieux et ceux qui nient que le Logos est

le Fils de Dieu (Marcel d'Ancyre et Photin de Sirmium). » L'auteur

met à la suite de ces deux additions un document qui est parvenu

yjxio-j. v.a.i, Ovculzvzivov, xal

Mapxuovoç. y.al xatà izâ'yriz

ûà aîpÉo-ewç, T|T(ç èuav£0"cr| ty)

xaÛoXtxrj y.al àTroffro), ly.rj
è/.-

x)vr,(Ti'a o'jç xaTÉxptvev tiev f?)

NtxaÉwv TrôXst rruwiyjjivY)

TÔiv àyt'wv Qp6o5ôE(i)v o-jvoSoç

côç Ta ôv6[j.aTa, xal tâivÈTrap-

yju)w aÙTwv, èatlv ûtcote-

Tayjj.Éva.

gentem contra catholicamci)Aç!KKioc ne axïï cj^ux

Tinoc juin nèkT^oc Y\.cix'> etapostnlicamEcclesiam.
JU.OKd.Teirc (ju.ïî nijuiei.* Quain hseresim cuin

\W)Qt)^\oc ixn OTreik'Aeit^ aiicforiùus damnaventnt

"^oc) juîî JULô-pKiton. d^TTCo cipud Nicseam civitatem

Tnd.iiô.deJULdLTi7e nge^i* preedictam CCCXVIII e-

peTiROC ne^i ïÏTes.irccooTg piscopi in unum congre-

e'sÂi TKe^ooAiKH eKK<VH« gati, quorum noinina cum
ciô.. Jtô.1 nTôLTKÔLTixKpme provinciis suis et civita-

JÛÛULOOTT ïî^i nujïÏTUje* iibussuhteradnexasunt;

JULÏÎTUjJULHn ïîeniCKonoc sed studiosi servi Dei

ïÎTivTCtooTg. CTe «e itô.1 inagis caraverunt Orien-

tieirpô^n. julR neirend^p* talium nomina episcopo-

pç^iô^ JULÎï neTrno<Vic. ôwTTCO rum conscriberc propter-

èerK<VôkiJie nnpô.n: ïînp'*

3D[Td.nô.TO<VH eTiàe'2ie JDE*

ea quud Occidentales

non siniiliter qusestionem
de haeresihus kabuis-

sent.

ne (îïne)îïcd.neAxîtT (ne*

CIC ÎÏOTWT
(gl'2iït)ïtekl

eTJtte nge^ipecic.
1. Voici la traduction que Leiiormant donnait de ce morceau : Non honorantes

enim personam unicam sicuti Sabellius, qui proptetur Patreni esse qui Filins,

et illum etiani qui Spiritus sanctus ; sed ad norniani primi scripti propositi in

Concilio Nicseno, confîtentes unum esse Spiritum sanctum vere, anathematizan-

tes etiam eos qui dicunt, sicut Paulus Samosatensis , Filium Dei non exstitisse

ante Mariant virginem, nec prias exstitisse quam gigneretur secanduni carnem,

et uliud esse Filium Dei, aliud quoque Verbum Dei, qui exstitit cum Pâtre ab

seternitate, a quo omnia facta sunt, et qui, propter nos suscepta carne homo

factus est in Virgine Maria. Anathematizantes etiam eos, qui très deos renun-

tiant, et eus qui negaiit Verbum esse Filium Dei, ut qui omnino non sit, propter
-

ea enim anathemaiisamus liœreses omnesquas diximus, et (in primis) furorem,

jinpietate plénum, Arianorum. Pilra, Spicil. Soiesm., t. i, p. 514-515. (H. L.)
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jusqu'à nous ;
c'est la première moitié de la liste des évêques présents

à Nicée, elle renferme cent soixante-et-un noms ^.

2. Le second et le plus court des fragments contient la deuxième

partie du symbole de Nicée, reproduite avec plus ou moins d'exacti-

tude. Aux mots Spirittis sarirtus sont déjà ajoutés ceux-ci: Qui pro-
cedit a Pâtre, intercalation qui n'a pu avoir lieu qu'après le 2^ con-

cile œcuménique. Puis vient une nouvelle Exposilio fidei, qui essaye

d'exposer les conséquences du symbole de Nicée et qui est surtout

diriffée contre Sabellius et Photin '^.

3. Le troisième fragment nous donne la fin de cette Exposilio fidei 3.

Elle est suivie de deux additions attribuées à un archevêque Rufin,

d'ailleurs inconnu. La première exprime la joie que donne à l'auteur

la doctrine orthodoxe; la seconde porte que tontes les fois que les

évêques se levaient, ils étaient trois cent dix-neuf, et qu'ils n'étaient

que trois cent dix-huit lorsqu'ils étaient assis; on n'avait pu décou-

vrir qui était ce trois cent dix-neuvième : car il avait tantôt la figure

de l'un, tantôt la figure de l'autre. Finalement il avait été manifesté

f que c'était le Saint-Esprit. Rufin écrit ensuite un certain nombre

de Sententix si/nodi sanctie ; mais quelques-unes de ces sentences

[287] portent sur des points dont il ne fut pas question au concile de Nicée,

notamment sur la liberté humaine. Elles ont assez d'analoffie avec

VExposilio fidei orthodoxie qui se trouve dans le second et le troi-

sième fragment,
4. Le quatrième fragment renferme la traduction en langue copte

des 2®, 3®, 4^, 5^ et 6" canons de Nicée; elle reproduit plus ou moins

exactement le texte original grec, sans que jamais le sens principal

soit altéré *.

Ces quatre fragments coptes offrent certainement de l'intérêt pour
un historien du concile de Nicée soucieux de connaître les sources;

ils n'ont cependant pas l'importance et la valeur que Zoëga et dom
Pitra ont cru devoir leur attribuer. Nous reparlerons de chacun de

ces fragments à la place voulue dans notre histoire du concile de

Nicée.

Pitra crut avoir découvert dans la collection des canons de Jean

1. Cl). Lenormaul, Mémoire sur les fragments du premier concile de Nicée

conser't'és, dans la version copte, dans Pitra, Spicilegiuin Solesmense, t. i, p.529-
536. (H. L.)

2. Id., t.
I, p. 520-521. (H. L.)

3. Id., l.
j, p. 521-525. (H. L.)

4. Id., l. I, p. 525-523. (H. L.)
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de Constantinople ^, un autre acte synodal de Nicée, le canon con-

cernant la fête de Pâques^ mais l'écrit en question est de date bien

plus récente et n'est autre qu'une exposition des décisions prises

à Nicée au sujet de la célébration de cette fête ^.

Le 9 février 1872, M. Révillout a fait à l'Académie des inscriptions,

à Paris, la communication suivante : « Il a été découvert au musée de

Turin, dans un manuscrit copte du iv'' siècle, un fragment des actes du

concile de Nicée considérés comme perdus •^. Ce fragment contient

une partie des sentences du concile concernant la morale et traite en

particulier des « sœurs des clercs. » Naturellement nous ne pouvons

apprécier l'importance de cette nouvelle trouvaille avant de l'avoir

vue et nous ne pouvons dire si elle vient à l'encontre de ce que nous

avons déjà déclaré, à savoir qu'il n'existe pas d'autres actes du con-

cile de Nicée que ceux que nous avons indiqués. Le sujet dont traite

ce fragment Copte « les sœurs des clercs », permet toutefois de con-

clure que ce fragment doit avoir une certaine analogie avec le troi-

sième canon de Nicée *.

1. Cil. l.enormani. Mémoire sur les fragments du premier concile de Nicée,

daus Spicilegium SoLesmease^ t. iv, p. 540 sq.

2. Voir plus bas, § 37, A. Hilgenfeld, Der Paschastreit der alten Kirche

nach selner Bedeutung fur die Kirchengeschichte und for die Evangelienfors-

chung urkaadlich dargestellt, iii-8, Halle, 1860, p. 367 sq., démontre l'authen-

ticité de ce canon pascal.

3. E. Révillout, Le concile de Nicée d après les textes coptes, ire série de

documents. Exposition de foi, Gnomes du saint concile, in-8, Paris, 1873, 79 p. ;

Le concile de Nicée d'après les textes coptes et les diverses collections cano-

niques. 2' série de documents suivie d'une dissertation critique sur l'œuvre du
concile promulgateur d'Alexandrie et ses conséquences historiques, in-8, Paris,

1881, Lxxii-216 p. ;
Le concile de Nicée d'après les textes coptes, in-8, Paris,

1899. La critique de ces divers travaux a eu à distinguer les conclusions dura-

bles des interprétations hâtives, cf. L, Duchesne, dans le Bull, critique, 1881,

t. I, p. 330-335 ; Batiffol, dans la Bévue de ïhistoire des religions, 1900,

p. 252 sq. ;
H. Achelis, The rvofiaï ofthe synod of Nicaea (trad. W. E. Crum),

dans Journal of theological studies, 1901, t. ii, p. 121-129. (H. L.)

4. Les « gnomes » ou sentences du concile de Nicée nous sont aujourd'hui
connues par deux manuscrits coptes et une partie d'un troisième manuscrit.

Ce dernier, Parisinus. Bibl. nat., ms. copte 129 , fol. 75-82, £in du xe ou

commencement du xi° siècle, est moins correct que les autres; on peut citer

encore un ostracon du Caire, cf. W. E. Crum, Coptic ostraca, n. 16, du vue siècle,

contenant quelques sentences. Les deux manuscrits principaux sont ceux du

musée Bor^^ia (aujourd'hui à la Propagande) et de la bibliothèque de Turin. Le

ms. Borgia a été publié par Zoëga, Catalogus (copte), p. 248
; (latin) p. 256

;

Lenormant, dans Spicil. iïolesni., 1852, t. i, p. 52ô sq., et traduct. française
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L'auteur anonyme du livre inlilulc Ta xpayOsvTa iv Nf/.aia, dont il

existe plusieurs manuscrits, prétend être contemporain du concile

[-looj (le Nicée. Son opuscule, que Combefis a publié ^, et dont Photius a

donné des extraits 2, ren ferme des erreurs manifestes : par exemple,

que le concile de Nicée dura trois ans et six mois ^. Il est en général
de peu d'importance.
Nous en dirons autant du aôy^ç d'un prêtre de Césarée, nommé

GrégoirCj sur les trois cent dix-huit Pères de Nicée. Combefis, qui
a également publié cet écrit *, présume que l'auteur n'a probable-
ment vécu qu'au vu" siècle °. Il appelle néanmoins ce livre opiis

egregiujH ^-^ mais, à l'exception de quelques renseignements biogra-

phiques sur l'un des évêques présents au concile de Nicée, Grégoire
n'a donné que des détails connus et des histoires de miracles bien

contestables. Quoique la valeur de ces derniers opuscules ne soit

dans les Méin. de l'Acad. des
i/iscrij)l. , lt-5o, 1. xxix, 2'- partie, p. 241 sq. Pos-

térieurement une continuation de ces sentences fut découvei le à Naples par
E. Révillout, Le concile de Nicée d'après les textes coptes et les di^'erses collec-

tions canoniques^ "2" série de documents, dans le Journal asiatique, 1875, série

YII, t. V, p. 5-77, 209-266, 501-564; t. vi, p. 473-560. Le même érudit fut aussi

le premier à publier le ms. de Ttu-in : Le concile de Nicée d après les textes

coptes, /e série de documents. Exposition de foi. Gnomes du saint concile (pa-

pyrus du musée de Turin I, dans le Journal asiatique, 1873, série YII, t.
i,

p. 210-288. [Ces textes sont réimprimés ainsi : «. P" série de docuni. » dans

Révillout, Jx concile de Nicée, t. i, part. 1, 1873, p. 25 (en copte), p. 55

(en françiiis), et dans t. 11, 1899, p. 519 (en copte) p. 92 (en français); « l^e série

de docum. », t. i, part. 2, 1881, p. 63 (en copte). Le ms. de Turin a été éga-
lement édité par F. Rossi, dans Memorie delta reale Accademia délie scienze

di Torino, série II, t. xxxvi, part. 2, 1885, p. 120 (en copte), p. 170 (en italien
| ;

réimprimé dans Rossi, Papiri copli, t. i, part. 2. Le ms. de Turin est le plus
ancien et la traduction italienne se trouve être en plusieurs passiiges d'une

exactitude plus rigoureuse que la traduction française ; quant au ms. Borgia,
les acquisitions récentes de la Bibi. nat. lui ont procuré les derniers feuillets

de ce ms. et un feuillet final avec un colophon, de la main du scribe et d'un

lecteur, dédiant ce « Canon » au monastère du patriarche Sévère à Rifeh, près
Sioùt

;
la date est celle de l'ère des martyrs, 393 zzz 677 après Jésus-Christ.

M. W. E. Crum, dans Journal of theological Studies. 1901, t. 11, p. 122, note 3,

a reconstitué cet important manuscrit en combinant les feuillets Borgia avec les

feuillets Paris. (H. L.)]

1. Combefis, No^'um auctarinm, in-f'ol., Parisiis, 16j8, t. 11, p. 574 sq.

2. Photius, Jiibliotheca, cod. cci.vi, P. G., t. civ, col. 105 sq.

3. Combefis, op. cit., p. 583.

4. /(/., p. 547.

5. Id.
, p. 567.

6. Ld., p. 567.

CONCILES —1—26



402 LIVRE II, CHAPITRE II

pas considérable, Hardouin et Maiisi, venus après Combefis, auraient

cependant dû les insérer dans leurs Collections des conciles : ces

Collections renferment d'ailleurs tous les autres documents connus

appartenant à l'histoire du concile de Nicée, et elles ont servi de

base au récit que nous avons à en faire '^. Nous parlerons plus loin

des nombreux canons attribués au concile de Nicée, et d'un autre

prétendu symbole dirigé contre Paul de Samosate 2.

1. Nous croyons utile d'inventorier ici les textes donnés par Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. 11, col. 635-1082
;
tons relatifs au concile de Nicée : col. 635 :

Ilistoria concilii Nicxiii
;

col. 641 : Eplstolse quse antecesserunt concilium

Nicsenum : 1° Epist. Alexandri episc. Alexandrini ad alterum Alexandrum ;

2° altéra epistola Alexandri episc. Alexandrise ; 3° Constantini oratio ad con-

cil. Nie. de pace ; 4° Oratio Eutatliii episc. Antiocheni ; col. 663 : Isidori

pnefatio concilii Nicseni ; col. 665 : Duplex expositio fidei Nicspnx
;

col.

665; Symholum Nicœni concilii; col. 667: Canones XX Nicseni, interprète

Ilerveto
\

col. 677: /idem, lot. interprète Dionysio Exiguo prsefixis titulis ;

col. 683 : lideni lat. ut apud Isidorum cum titulis ; col. 685 : tititli canonum ;

col. 692 : Nota Romani cditoris conciliorum generalium ; col. 692 : Subscrip-

tiones Palrum latinorum : col. 697 : Exdem subscriptiones ex aliis codicibus •

col. 701 : Fides Nicxna cum canonibus XXII, ex Rufjlno : col. 705 : Canonum

XX Nicsenorum Patrum paraphrasis arabica
,•

col. 719 : Epistola concilii ad

Silvestrum papam-, col. 720 : rescriplum Silvestri, lat; col. 721 : Epist. Silvestri

ad concilium, lat.
;
col. 722 : Libellas Eusebii Nicomediensis et Theogni Nicœ-

ni ; col. 12o
; Epistola concilii ad j^gyptios; col. 723: Epist. IV Constantini

imper. ; col. 725: Notx Binii in conc. Nie. ; col. 740: Notée Gahr. Alhaspi-
nœi in IV canones Nicsenos ; col. 747 : Niaena œcumenica ex libella synodico

col. 747 : Nicsena synodus ex libello sive epistola Fhotii ; col. 751 : eadem ex

Nilo Rliodio ; col. 751 : eadem ex anonymo ; col. 753 : Historia Gelasii Cyziceni

cum testimoniis variis
;

col. 756 : De tcmpore quo celebratum fuit conc. Nie.
;

col. 759 : Gelasii Cyziceni historia
;
col. 944 : Notse Binii in epistolam Alexan-

dri Alexandrini et in epistolam Constantini ; col. 981 : Ejusdem concilii can.

S4 latine ex arabico, interprète Abrahamo Echellensi ^
col. 1011: Patrum

Nicsenorum de monachis et anachoretis décréta eodem interprète ex Arabico ;

col. 1019 : eorumdem variée ecclesiasticse constitutiones , eodem interprète ex

Arabico ; col. 1029 : eorumdem décréta ex quatuor regumlibris ad Constantinum ;

col. 1055 : Concilii Nicseni prxfatio eodem interprète ex arabico; col. 1065:

Abrahami Ecchellensis dissertatio de auctoritate canonum Nicxnorum ara-

bicorum; col. 1071 : ejusdem notx in orientales editiones concilii Nicseni. (H.L.)

2. Il fut fait au moins deux rédactions syriaques des canons du concile de

Nicée. La plus ancienne fut entreprise par Marouta, évêque de Maipherkat, que
le patriarche de Séleucie-Gtésiphon, Isaac, sollicitait d'aborder ce travail. Cf.

Assemaui, Bibliotheca orientalis, in-fol., Romae, 1728, t. m, part. I, p. 73 :

Catalogus Ebed Jesu. La version de Marouta paraît reproduite dans les manus-

crits Add. Ii526, Add. Ii528 du British Muséum et dans le ms. du musée

Borgia, n. 4. F. Martin, Patres antenicseni orientales, dans Pitra, Analecta

sacra, in-8, Parisiis, 1883, t. iv, p. 27
;
P. Cersoy, Les manuscrits orientaux de

1
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24. La convocation par l'empereur.

Les lettres d'invitation au concile de Nicée, adressées par l'empe-
reur Constantin le Grand aux évêques, n'existent malheureusement

plus \ et nous devons nous contenter de ce qu'Eusèbe dit à ce su-

Mgr David au Musée Borgia, dans Zeilschvift fiir Assjriologie, 1894, t. ix, p. 368 ;

Cowper, Analecta Nicaena, in-8, London, 1857. Les canons du concile de Nicée

publiés par F. Martin, dans Anal, sacra, p. 224-240, 451-464, sont précédés :

1" d'une note chronologique ;
2o d'une lettre de Constantin aux Pères du con-

cile
;
3° du symbole de la foi

;
4° d'une brève histoire dogmatique des actes du

concile ;
5" d'une note sur la célébration de la Pàque. Ces cinq documents se

trouvent diins le ms. (?2 de la Bibl. nationale, du viii" siècle. Les mss. de

Londres ne renferment que les trois premiers ; le ms. du musée Borgia a,

outre les canons syriaques, le symbole de la foi, la lettre de Constantin et une

recension des canones arahici de Nicée, au nombre de soixante-treize. R. Duval,
La littérature syriaque, in-12, Paris, 1899, p. 172, note 4. O. Braun, De sancta

Nicœna synodo, Srrische Texte des Maruta von Maiplierkat nach eiiier Hand-

schrift der Propaganda zu Rom ubersetzt, in-8, Munster, 1898, contient une

liste des Pères, une lettre de Constantin avec l'ordre de brûler les écrits

d'Arius
;

des fragments des canons 15-20, d'une histoire de Constantin et

d'Hélène, d'une histoire du monachisme et des persécutions ;
un catalogue d hé-

résies
;
une explication du symbole de Kicée-Constantinople ; enfin les 73

canons de Maruta. On connaissait une rédaction d'origine égyptienne des

pseudo-canons de Nicée ; les canons de Maruta donnent une rédaction inédite

syro-nestorienne qui n'est rien moins que la rédaction originelle, faite d'après

un texte grec ou, du moins, sous l'influence d'écrits grecs. Hefeie les datait

entre le vi^ et le xc siècle
;
nous voyons maintenant qu'ils remontent au ve siè-

cle et M. Braun les croit bien l'œuvre de Marouta. Celui-ci avait fait adopter

par le concile de Séleucie, lo" février 410, les canons de Nicée. J. Labourt, Le

christianisme dans l'empire perse, 1904, p. 94. (H. L.)

1. La lettre de convocation impériale n'existe plus que dans Marouta, cf.

Mai, Scripiorum veterum nova coUcctio, in-4, Romaj, 1838, t. x, p. 31, et sur

ce document, pr^fatio, p. ix. Celte même lettre de convocation a été publiée

par P. Martin, op. cit., t. iv, p, 224
; p, 452 d'après les mss. du Brit. Mus.,

Addit. U526, fol, 13 v. col. 1
; Addit. U528, fol, 14 v. Nous avons, dans la

préface de cet ouvrage, discuté le fait théologique des convocations conciliaires

par les empereurs; nous n'y reviendrons pas ici; nous donnons simple-

ment la traduction : « Lettre de l'empereur Constantin aux CCCXVIII évêques.— Je pense que tous connaissent que rien ne me lient plus à cœur que la piété

envers Dieu. Il m'avait paru bon précédemment de convoquer une assemblée

d'évêques dans la ville d'Ancyre de Galatie
; aujourd'hui, pour bien des raisons,

il m'a semblé utile de réunir cette assemblée dans la ville de Nicée de Bithy-

nie, tant afin d'en rendre plus facile l'accès aux évêques d'Italie et d'Eui-ope,
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jet
"^

: « L'empereur pria par des lettres très j-espectueuses, Tiir^-acfç

Ypa;x[j,a7i,
les évêques de toutes les contrées (à-avTay^ôOsv) de se ren-

dre promptement à Nicée. » Rufin prétend que l'empereur y invita

également Arius ^. On ne sait pas si des invitations furent adressées [2891
aux évêques étrangers à l'empire romain. Eusèbe affirme que l'em-

pereur convoqua un concile œcuménique, GÙ^tooov o'r/.ou[j-£vr/.Yiv,
mais

il n'est guère facile de déterminer la valeur du mot
o'r/.ou[;.£vrj

^. Quoi

qu'il en soit, Eusèbe et Gélase attestent la présence de quelques

évêques étrangers an grand concile. «Un évêque de Perse, dit Eusèbe,

assista au concile, et la Scythie elle-même était représentée parmi
les évêques *. » Gélase ne parle pas d'un évêque de Scythie, c'est-

à-dire d'un évêque goth ;
mais il commence son ouvrage par ces mots :

« Non seulement des évêques de toutes les provinces de l'empire

romain, mais même des évêques de Perse assistèrent au concile^. »

Les signatures des membres du concile qui existent encore (elles

ne sont pas, il est vrai, d'une authenticité incontestable) sont d'ac-

cord avec Eusèbe et Gélase : car nous y trouvons un Jean, évêque
de Perse ^, et Théophile métropolitain des Goths '. Socrate cite

aussi ce dernier, dont il fait le prédécesseur d'Ulphilas ^.

Il n'est pas possible de déterminer si l'empereur Constantin, en

convoquant les évêques, agit uniquement en son nom ou de concert

qu'à cause de la salubrité du climat et de la possibililé où je serai ainsi d'être

présent et de prendre part à cette assemblée. Vnilà pourquoi, frères très chers,

je vous mande ma volonté qui est que vous vous rendiez sans délai dans la

ville susdite de Nicée. Chacun de vous se préoccupant de ce qui est plus grave

se hâtera en évitant tout retard^ afin d'assister effectivement de sa personne
aux délibérations. Dieu vous garde, frères très chers.» (H. L.)

1. Eusèbe, Vita Constnntiiii^ 1. III, c. vi, P. G., t. xx, col. 1060.

2. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. i, P. Z.
,

t. xxi, col. 467.

3. Eusèbe, Vita Conslantini, 1. III, c. vu, P. G., t. xx, col. 1060 sq. ;
Gélase

de Cyzique, Coinmentarius actorum concilii Nicœni, 1. I, c. i, dans Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 759,

4. Eusèbe, Vita Constantini, I. III, c. vu, /-'. G., t. xx, col. 1061.

5. Gélase de Cyzique, loc. cit. Dès qu'il s'agit de désigner nominativement

ces évêques, la difficulté surgit. L'Eglise de Perse était alors dans de grands

troubles, cf. J. Labourt, Le christianisme dans l'empire perse sous la dynastie

sassanide(22i-632), Paris, 1904, p. 20-28. (H. L.)

6. Id., p. 74 ;
ce Jean, paraît-il, aurait succédé sur le siège épiscopal de Beit

Slokh à Isaac, successeur de Ma'na. (H. L.)

7. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 694, 696, 699, 702.

8. Socrate, Uist. eccles., 1. II. c. xli, P. G., t. lxvii, col. 345 sq. Cf. Scott,

.Ulfilas, the apostle of llie Gollis, in-8, London, 1885, p. 28. (H. L.)
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avec le pape ^; Eusèbe et les documents les plus anciens ne parlent

1. Pour la question de la convocation du concile œcuménique par le pouvoir

civil, nous en avons parlé dans le « cliapilre préliminaire » (p. 8). Pour s'en

tenir dune manière plus particulière à ce qui concerne le concile de Nicée,

Iranscrivons ici le texte du Vie concile œcuménique : a Quand Arius entreprit

de briser l'unité de la Trinilé, Constantin, toujours auj^uste, et le vénérable

Silvestre rassemblèrent immédiatement à Nicée un grand et célèbre concile

dont se servit la Trinité pour formuler le symbole de la foi et inflij^er à la per-
^ersilé arienne de justes cliàliments. Quand Macédonius nia la divinité du Saiiil-

l'-sprit et rabaissa le Seigneur au rang des créatures, le grand empereur 'Ihéo-

dose et Damase, le diamant de la foi qui ne fut pas ébranlé par les aUaques de

l'hérésie, Grégoire et Nectaire rassemblèrent un concile dans cette ville impé-
riale... » Un texte si formel semble ne laisser aucune chance de discussion à

ceux qui prétendent soutenir c[ue le concile de Nicée a été convoqué par Cons-

tantin sans consultation ni entente préalable avec le pape Silvestre. Les Pères

du concile de 680 ne doivent cependant pas obtenir une absolue créance histo-

rique. A la suite de ce qu'ils disent touchant le concile de 325, ils attribuent la

convocation du concile de 381 à l'empereur Théodose et au pape Damase
; or,

c'est un fait avéré et indiscutable que la convocation du concile de 381 est

l'œuvre exclusive de Théodose. Ni Damase, "ni Grégoire n'y ont eu aucune part;

quant à Nectaire, à cette date, il n'avait pas encore reçu les ordres. Celte

observation ne nous permet plus dès lors d'accorder au texte des Pères de 680

une valeur historique quelconque en ce qui concerne la convocation du concile

de 325. Les documents contemporains concourent à montrer Constantin agis-
sant seul dans toute cette affaire. T^e discours d'ouverture «le l'empereur (14 ou

16 juin) et les deux lettres du même prince notifiant le résultat des délibéra-

tions revendiquent pour lui seul le fait de la convocation. 11 va plus loin et

dans la lettre adressée à l'Eglise d'Alexandrie, il dit n'avoir agi en cela que par

l'inspiration de Dieu. Personne ne songe à le contredire et, loin de là, on se

plaît à proclamer que c'est Constantin qui a tout fait. Le concile n'en fait pas
difilculté. Dans la lettre par laquelle il notifie le résultat des délibérations à

l'Eglise d'Alexandrie, on lit ces mots : « Assemblés à iS'icée en un saint et

nombreux concile par le Dieu très bon, très grand et par les soins du prince

qui lui est cher, Constantin, » 'ETtstS-)) xr^ç tto-j 0eo-j -/âpiToç y.al tov ÔEoçtXeaxàTou ^a-

(Ti).£(d; KwvaxavTt'vou o-uvaya-i'ôvTo; Tijj.ai;. Socrafe, I/i.st. eccles.,\. I, c. ix, P. G.,

t. Lxvn, col. 77 sq. Du pape, il n'est pas question. La cause est, semble-t-il,

jugée. Que [)eut-on tirer contre ce témoignage de la formule imprécise de

Rulin, d'après lequel Constantin convoque le concile de Nicée sur l'avis de

plusieurs évoques, ex sacerdotum sententia ? A moins de faire dire aux textes

ce qu'ils ne disent pas, il est impossible de voir dans ces paroles autre chose

qu'une consultation officieuse prise par l'empereur auprès de personnages

ecclésiastiques qu'il ne nous est pas permis de nommer puisque Rtifin a tu

Icui's noms. Mettre le nom du pape Silvestre parmi ceux des évoques consultés

ne change rien à la conduite de l'empereur dont la convocation reste indépen-
dante de l'aveu et de la collaboration du pape. Au reste, s'il fallait, à (ont

prix, proposer des noms pour ces evêques consultés^ ceux d'Osius et d'A-

lexandre d'Alexandrie, qui se trouvaient à Nicomédie, en 325, se présen-
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que de l'initiative de l'empereur, sans cependant nier positivement
la participation dn pape. Le VP concile œcuménique, qui eut lieu

en 680, dit au contraire : « Arius s'éleva comme adversaire de la

Trinité, et aussitôt Constantin et Sylvestre convoquèrent (auvéXsYov)

le grand concile de Nicée ^. » Le Libei^ pontificalis affirme le même
fait. A dater de ce moment, l'opinion que l'empereur et le pape
s'étaient entendus pour convoquer ensemble le concile, se propagea
de plus en plus ;

et quelle que soit la vivacité avec laquelle certains [290]

auteurs protestants se sont élevés contre cette supposition 2, il est

cependant vraisemblable que, pour une mesure aussi grave, l'em-

pereur crut nécessaire de ne pas agir sans le consentement et lacoo-

teraient naturellement. Toute cette question assez délicate a été étudiée avec

une critique indépendante par F. X. Funk, Kircliengeschichtliche Ahhandlun-

gen und Untersuchungen, In-8, Paderborn, 1897, t. i, p. 57 sq., et résumée

par J. Turmel, Constantin et la Papauté, dans la Revue catholique des Egli-

ses, 1906, t. m, p. 212-216. « La même école, écrit ce dernier, qui fabriqua

des faux pour faire croire à une intervention de Silvestre dans la convocation

du premier concile œcuménique, publia également des pièces dans lesquelles

les évêques réunis à Nicée étaient censés avoir demandé et obtenu la confirma-

tion pontificale. On n'a pas à s'arrêter ici sur cette mystification dont personne

aujourd'hui n'est dupe. Toutefois, si l'on s'accorde à reconnaître que le texte

officiel de la confirmation accordée par Rome aux décisions des Pères de Nicée

ne nous a pas été transmis, la plupart des théologiens croient qu'il a existé et

ils motivent leur sentiment par la profession de foi du concile romain de 485

où on lit que « appuyés sur la parole : Tu es Petrus^ les trois cent dix-huit

Pères réunis à Nicée ont attribué à la sainte Eglise romaine le droit de con-

firmer et de valider toutes choses ». En réalité, la profession de foi du concile

romain de 485 dit que les évêques de Nicée ont reconnu au pape le droit de

juger en dernier ressort les conflits ; mais elle ne s'occupe pas de la prétendue
confirmation que ces mêmes évêques auraient demandée au siège apostolique.

Elle n'a donc rien à faire ici. Ajoutons qu'elle confond, comme c'était l'usage

à Rome, les décisions de iXicée avec celles de Sardique et qu'elle a en vue les

canons du concile de 343 qui règlent le droit d'appel. En somme aucun acte

spécial ne paraît être parti de Rome pour confirmer le premier concile œcu-

ménique. Mais les envoyés du pape Silvestre ont apposé leur signature à ses

décisions, et Bellarmin enseigne que cette signature est l'équivalent d'une con-

firmation pontificale. » (H. L.)

1. Actio XVIII, dans Hardouin, Conc. coll., t. m, col. 1417
; Mansi, Conc. am-

pliss. coll., t. XI, col. 661.

2. En particulier Ittigius, Hist. conc. Nicaeni, §.
11. Cette question, malgré

son intérêt historique très grand, n'a presque jamais été envisagée par les

historiens qu'à travers leurs préoccupations confessionnelles. Cf. Hergen-
rôther Histoire de l'Eglise, trad. Belet, in-S, Paris, 1880, t. ii, p. 28-29

;

E. Vaucher, Nicée^ daus Encyclopédie des sciences religieuses, t. ix, p. 617.

(H. L.)
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pération de celui qui était reconnu pour le premier évêque de la

chrétienté. Ajoutons que Rufin avait déjà dit expressément
^

que

lempereur convoqua le synode ex sacerdotiun sententia. S'il consulta

plusieurs évèques sur la mesure qu'il avait en vue, il prit évidemment

d'abord l'avis du premier d'entre eux, et la part que celui-ci eut à

la convocation du concile fut certainement plus grande que celle

des autres évèques; sans cela le VP concile se serait sans doute

exprimé d'une autre manière. Le témoignage de ce VP concile a ici

une véritable importance. S il avait été célébré en Occident ou à

Rome même, ces affirmations pourraient paraître suspectes à quel-

ques critiques; mais il s'est tenu à Constantinople, à une époque où

les évèques de cette ville commençaient à se poser en rivaux de celui

de Rome et comme les Grecs formaient de beaucoup la majorité des

membres du concile, leur témoignage en faveur de Rome, plus spé-

cialement en faveur de la coopération de Sylvestre, peut être consi-

déré comme irrécusable -.

Pour rendre le voyage de Nicée possible aux uns, plus facile aux

autres, l'empereur mit à la disposition" des évèques les voitures pu-

bliques et les bêtes de somme de lEtat, et durant le concile il pour-
vut abondamment a l'entretien de ses membres ^. Le choix de la ville

1. Rufin, Uist. eccles., 1. I, c. i, P. Z., t. xxi, col. 467.

2. i'seudo Isidore a imaginé un concile pré-nicéen tenu à Rome en 324, dans

lequel Arius aurait été condamné
;
cette imagination est dépourvue de tout fon-

dement. Cf. Mansi, op. cit.^ t. m, col. 015
; Walch, Gesch. dcr Kirchenver-

sammeL, p. 142 sq.

3. Eusèbe, Vita Constantini, 1. III, c. vi, ix, P. G., t. xx, col. 1060, 1064.

Constantin mit deux modes de véhicules à la disposition des évèques : chevaux

ou bêtes de selle: coches ou chariots. Sur la poste romaine, cf. L. Maury, Les

postes romaines. Etude précédée d'une notice historique sur l'origine et l'orga-

nisation du service des Postes chez différents peuples anciens et modernes, in-18,

Paris, 1S90. Le privilège de se servir de la poste impériale avait été accordé

dès 314, aux évèques qui se rendaient au concile d'Arles (Mansi, op. cit., t. ii,

cul. 463) ;
cela équivalait au transport, aller et retour, aux frais de l'Etat. On

possède encore le texte d'un des diplômes concédé à trois évèques donatistes

mandés au concile. Voici ce document, probablement identique à ceux qui

furent expédiés à l'occasion de l'assemblée de Nicée : Ille princeps omnibus

agentibus in illo coco. Nos Gaium I. V. partibus illis legationis causa direximus ;

ideo jubenius, ut locis convenientibus eidem a vobis evectio simul et humanitas

ministretur hoc est, verhedi, sive paraverhedi tôt, panes tôt, %'ini mod. tôt, cer-

visix mod. tôt, lardi libr. tôt, carnis tôt, porci tôt, porcelli tot,verveces tôt, agni

tôt, anseres tôt, phasiani tôt, pulli tôt, ova tôt, olei libr. tôt, gari lib. tôt, mellis

tôt, accti tôt, cumini tôt, piperis tôt, costi toi, caryophylli tôt, spicw tôt, cinna-

momi tôt, grani masticis tôt, dactylae tôt, pistaciae tôt, amygdalae tôt, cerae
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de Nicée était aussi très favorable à un grand concours d'évèques.

Située sur l'un des affluents de la Propontide, au bord du lac Asca-

nius, Nicée était très facilement abordable en bateau pour les évo-

ques de presque toutes les provinces, notamment pour ceux de l'Asie,

de la Syrie, de la Palestine, de l'Egypte, de la Grèce et de la Thrace.

C'était une ville commerçante et des plus fréquentées, en relation

avec tous les pays, à peu de distance de la résidence impériale de

Nicomédie, et après elle la cité la plus considérable de la Bithynie ^. [291J

Les siècles et la longue et oppressive domination turque se sont tel-

lement appesantis sur elle que, déchue de son ancienne splendeur,

elle n'est plus qu'un simple village sous le nom d'Isnik 2.

lib. lot, salis tôt, olernin legninininn carra lot. faculae tôt, pahid. equorum carra

tôt. Haec omnia tam eundo quant redeunâo eidem ministrari in locis solilis et

impleri sine mora procurate. Baronius, Annales, ad. .-mii. 314, n. 48. Humbert

a reproduit ce document au mot Cursus publicus, dans Saglio, Dictionnaire des

antiquités giecques et romaines, t. i, p. 1665, note. La fréquence des synodes

provoqués par l'arianisme parvint à son comble sous Constance. L'emploi

de la poste impériale par les évèques d'Orient et d'Occident devint un véri-

table abus. « L'usage continuel des chevaux de ce service par la foule des pré-

lats qui, dans la pensée de faire triompher chacun son opinion, couraient de

synode en synode, avait énervé les transports publics, » dit Ammien Mar-

ceiliii, Hist. rom., 1. XXI, c. xvi. Après le condle de Saidique le désordre

était tel que le peuple manifesta son irritation
;

en 362, Julien retira ce

privilège. (H. L.)

1. Eusèbe, Vita Constantini, I. III, c. vin, P. G
,

t. xx, col. 1061.

2. Le concile s'assembla dans la principale église de Nicée. Cette question

est discutée. Il faut tout d'abord écarter le témoignage contraire contenu dans

le titre du r. x, du livre III, de la Vita Constantini, parce qu'il est avéré que
ces titres de chapitres ne sont pas d'Eusèbe, mais d'un scribe inconnu, posté-

rieur et sans autorité. Sozomène, Hist. eccles., 1. I, r. xviii, P. G., t. lxvii,

col. 916 et Théodoret, Hist. écoles., 1. I, c. vu, P. G., t. lxxxii, col. 920 sq.,

avancent que le concile se réunit dans le palais impérial, résidence de Cons-

tantin à Nicée. Nicéphore reproduit l'affirmation de Théodoret sans se préoc-

cuper de la contrôler. Le témoignage capital en pareil sujet sera nécessaire-

ment celui d'Eusèbe de Césarée, contemporain et siégeant à Nicée. Or celui-ci

fait usage d'un terme ambigu: tw jj-Ea-aitâTO) oïy.w Toiv paatÀEiwv, ce qui peut s'en-

tendre du palais impérial aussi bien que de l'église principale de la ville de

Nicée. C'est ailleurs, au r. vu qu'il faut chercher la mention exacte de l'édifice

dans lequel les Hères se sont réunis. Or on lit ces mots qui ne laissent place

à aucun doute. Etç te oIxo; e-jv.xr^pioz, waTtôp iy. ©soij 7iXaTUv6|j.EV0!;, 'svôov ky^âipti -/.axà

To aÙTO S-jpo-j; afjia xai Kt'Xt/.a;, •/.. t. >.. « Un édifice sacré, élargi en quelque sorte

par la volonté du Dieu tout-puissant, reçut dans son enceinte Syriens et Cili-

ciens, etc.» Reste à expliquerlesparoles sui.'antesdu ch. x : 'Ev aÙToi ôrj tw (xe-

o-aiTaTo) o'txo) T(ôv paatXEtwv, oç ô-i]y.od -jTtEpcpÉpEtv Ioô-aei (J-eXéôei toÙ; Trâvxa;, « dans l'édi-

fice central du palais impérial qui dépassait en grandeur tous les autres. » Il ne
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25. Nombre des membres du concile.

D'après Eusèbe il y eut au concile de Nicée plus de deux cent

cinquante évêques, et la foule des prêtres, des diacres et des acoly-

tes qui les accompagnaient était presque innombrable ^. Quelques
documents arabes postérieurs

^
parlent de plus de deux mille évêques,

mais il est probable que les évêques ont été confondus avec les mem-
bres du clergé inférieur de telle sorte que le nombre des ecclésias-

tiques de tout rang présents au concile atteignit peut-être ce chiffre.

Du reste, il faut qu'il y ait eu à Nicée plus d'évêques C[ue n'en indi-

que Eusèbe, car saint Athanase, qui fut témoin oculaire et membre
du concile, parle à plusieurs reprises ^d'environ trois cents évêques ;

dans sa lettre ad Afros
*

il dit formellement trois cent dix-huit. Ce

peut s'agir ici d<! représenter le palais impérial de Nicée comme plus vaste que
tous les autres palais impériaux, ceux de Rome, de Milan, d'Arles, de Nicomé-

die, puisque Nicéo n'était qu'une résidence de passage ;
c'est donc de la salle

centrale que parle liusèbe qui nous apprend qu'elle était plus vaste qu'aucune
des autres salles du palais de A'icée. Ce tut donc dans cette salle que les

évêques, après avoir tenu pendant plusieurs joui-s leurs réunions dans l'église,

se rendirent en corps pour proclamer officiellement leur sentence en présence
de l'empereur qui présida ainsi la dernière session comme il avait ouvert la

première. Aujourd'hui un platane solitaire n)arqne l'emplacement del'église de

Nicée. Cf. H. von Sybel, Geschichte des ersien Kieuzziigs, in-8, Dusseldorf,

1841, p. 334 sq.; Stanlev, Htstoiy ofeustern Church, p. 121. (H. L.)

1. Eusèbe, Vita Coustaiitini, 1. III, c. viii, P. G., t. xx, col. 1061.

2. J. Selden, Euiychii .Egyptii, patriurchœ oitliodoxorum Alcxandriiii...

ecclesim suse origines, in-4, Londini, 1642, p. 71
; Mansi, Concil. ainpliss.

coll., t. II, col. 1073
; Beveridge, Synodicon, t. ii, p. 43-44.

3. Athanase, Histoiia arianorum ad inonachos , c. lxvi, P. G., t. xxv, col. 772
;

Apologia contra arianos, c. xxiii, xxv, P. G., t. xxv, col. 285, 289; De synod.

Arlmin., c. xliii, P. G., t. xxvi, col. 768.

4. S. Atlianase, Epistola ad Afros, c. ir, P. G., t. xxvi, col. 1031. Il n'y a pas
lieu de se montrer surpris outre mesure di; 1 incertitude qui règne toucliant le

nombre des membres d'une assemblée si célèbre, parce que la réaction arienne

qui suivit le concile de Nicée semble avoir eu pour effet d'en faire détruire les

actes. Lesymbole et les vingtcanons échappèrent à la malveillance. Les souscrip-

tions furent moins favorisées. L'assemblée tenue à Alexandrie, par saint Atlianase,

en 362, et qui reçut des contemporains l'appellation de « Concile des Confes-

seurs», avait pour but do c<Mifirmer et de rétablir la foi de Nicée. Cha(]ue con-

fesseur apporta donc ce qui pouvait lui rester des décrets du grand concile, on

promulgua de nouveau le symbole etles vingt canons, ensuite on rétablit les listes

de Pères qui avaient souscrit aux délibérations de Nicée. Socrate, Hist. écoles.
,
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chiffre est presque généralement adopté, et Socrate lui-même, qui

suit toujours Eusèbe dans les détails sur le commencement du con-

cile de Nicée, et le copie textuellement, accepta également le chiffre

de trois cent dix-huit ^, de même que Théodoret 2, Epiphane ^, saint

1. I, c. XIII, pai'lant de ces évêques, renvoie à l'exemplaire qui avait conservé

leurs noms, c'est-à-dire le « Synodique d'Atlianase » : ~^v zlç nlr^pzç xà àvô\i.(xza.

xeÏTai £v
T(j)

SuvoSixô) 'Aôavacrtou toû 'A>^£|av8pe^aç âTttaxoTiou. On remarquera eîç

TT^Tipeç : « en totalité. » Les souscriptions nous sont parvenues dans une cin-

quantaine de mss. de diverses langues, malgré cela la question du nombre des

signataires demeure très obscure. Le chiffre de 318 Pères est fondé sur un rap-

prochement avec le nombre des serviteurs d'Abraham. Genèse, xiv, 14. Intro-

duit par saint Athanase, patroné par saint Ambroise, saint Jérôme, saint Hi-

laire de Poitiers et Rufin, à partir du v^ siècle il ne faisait plus l'ombre d'un

doute. Eusèbe, De vita Conslantini, 1. IIL c. viii, P. G., t. xx, col. 1061, parle

de a plus de 250 évêques » et Théodoret, Hlst. eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. lxxxii,

col. 916 sq. , après avoir accepté le nombre 318, revient plus tard, Hist. eccles.,

1. I, c. VII, au nombre 270 qu'avait également adopté Eustache, évèque d'An-

tioche, Hoinilia in « Dominus creavit me », P. G., t. lxxxii, col. 920 sq. Cf.

Anonyinus, dans Mai, Spicileg. romanum, in-12, Romae, 1825, t. vi, p. 608. Les

listes épiscopales de Nicée ont été l'objet de travaux très distingués au cours

de ces dernières années. Outre les listes publiées par Zoëga, P. Martin, etc.,

un grand nombre de manuscrits ont été collationnés. Le résultat de la double

enquête conduite en Allemagne et en Angleterre se trouve consigné dans H.

Gelzer, H. Hilgenfeld, O. Cuntz, Patruin Nicsenorum nomina, latine, grsece,

coptice^ syriace, arabice, àrmenice, in-18, Lipsiae, 1898, p. lxxiii-266
; C. H.

Turner, Ecclesiae occidentalis moniuneiita juris antiquissima, canonum et

conciliovuin Grsecorum interpretationes latinx, in-4, Oxonii, 1899, fasc. i,

pars 1 : Canones Apostoloviun Nicsenorum patrum subscriptiones ; fasc. 11,

pars 2, p. 97, Avec ces éditions critiques nous n'arrivons même pas au chiffre

minimum d'Eusèbe. La liste de MM. Gelzer, Hilgenfeld et Cuntz ne fournit que

220 noms ;
celle de M. Turner, 218 seulement. Tandis que les premiers ont

établi leurs conclusions d'après des listes rédigées en six langues différentes,

ils n'ont fait usage pour l'établissement de la liste latine que de quatre rédac-

tions distinctes, tandis que le dernier éditeur a déterminé cinq rédactions diffé-

rentes. En complétant, avec des renseignements pris de côté et d'autre, on

arrive péniblement au nombre de 232 ou 237 Pères. Cowper, Letter to theeditor

of the Christian Remembrancer, in-8, London, 1858, cite le catalogue du lecteur

Théodore qui se trouve dans le catalogue des manuscrits de Bassano. Parmi les

travaux inspirés par l'étude géographique des listes épiscopales de Nicée, il

faut citer H. Gelzer, Beitràge zur alten Geschichte und Géographie, dans Fest-

schrift fur Ileinrich Kiepert, ii)-8, Berlin, 1898
;
F. Delmas, /^es Pères de Nicée

et Le Quien, dans les Echos d'Orient, 1900-1901, t. iv, p. 87-92. (H. L.)

1. Socrate, Hist. eccles., I. I, c. viii. P. G., t. lxvii, col. 60 sq.

2. Théodoret, Hist. eccles., I. I, c. vi, P. G., t. lxxxii, col. 916 sq. [Voir la

note précédente relativement aux variations de Théodoret. (H. L.)]

3. Epiphane, Hieres., lxix, n. xi, P. G., t. xlii, col. 216 sq.
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[292] Ambroise ^ Gélase '-, Riifin
'^,

le concile de Chalcédoine * et Sozo-

mène, qui parle d'environ trois cent vingt évêques ^. Dans le fait,

le chiffre des évêques présents varia suivant les mois
;

il fut peut-
être moindre au commencement, ce qui permet de concilier les té-

moignages des deux témoins oculaires, Eusèbe et Athanase. Le chiffre

de trois cent dix-huit étant admis ^, il était naturel qu'on le compa-
rât aux trois cent dix-huit serviteurs d'Abraham "^

;
saint Ambroise ^,

et beaucoup d'autres après lui, relevèrent cette analogie. La plupart
de ces trois cent dix-huit évêques étaient Grecs

; parmi les Latins

on ne compte qu'Osius de Cordoue ^, Cécilien de Carthage^°, Marc

de Calabre, Nicaise de Dijon ^i, Domnus de Stridon (en Pannonie) i^,

les deux prêtres romains Victor et Vincent, représentants du pape

Sylvestre ^^. Avec Osius de Cordoue, les membres les plus éminents

1. S. Ambroise, De fide ad Gratianuvi, 1. I, n. xi, P. L., t. xvi, col. 552.

2. Gélase de Cyzique, dans Mansi, Concil. ampliss. collect., t. ii, col. 818.

3. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c.
i,

P. L., t. xxi, col. 467.

4. Conc. Chalced., aclio ii, dans Hardouin, Coll. concil., t. ii, col. 286 ; Mansi,

Ojj. cit., t. VI, col. 955.

5. Sozomène, Uiat. eccles., 1. I, c. xvii, P. G., t. lxvii, col. 912 sq.

6. Disons « supposé ». (H. L.)

7. Genèse, xiv, 14.

8. S. Ambroise, lac. cit.

9. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, in-12, Paris, 1905, p. 96-100
;
A. G

Ernesti et P. C. Grenz, Dissertatio qua Hosiiis concilia Nicseno non prsesedisse

ostenditur, in-4, Lipsiae, 1758. (H. L.)

10. La présence de Cécilien à Carlhage était une démarche importante. Le

15 février 315, Félix d'Abtughi avait été justifié juridiquement du reproche de

« tradition » et celte sentence entraînait du même coup la validité de la consé-

cration épiscopale de Cécilien. Depuis lors, le parti donatiste n'avait pas désar-

mé et en se rendant à rsicée, prendre sa place parmi les évêques du monde

entier, Cécilien donnait un démenti solennel à ses adversaires. (H. L.)

11. G. Moriii, Z)'ow élait évéque Nicasius, l'unique représentant des Gaules au

concile de Nicée, dans la Revue bénédictine, 1899, t. xvi, p. l'I-lb. Outre Dijon

que proposent Labbe et Hefele, on a prononcé les noms de Digne en Provence

et Die en Dauphiné. Cette dernière identification avait réuni les sulFiages de

ïillemont, Chaslelain, Hauréau, Duchesne, avant la démonstration déliuitive

présentée par D. G. .Morin, confirmée par P. Lejay, Ancienne philologie chré-

tienne, dans la Revue d'hist. et de litt. religieuses, 1900, t. v, p. 454; et subsi-

diairement par A. Pictet, Quelques noms celtiques de rivières, dans la Revue

celtique, 1873-1875, t. ii, p. 2 sq., et Helder, Altceltischer Sprachschatz, t. i,

p. 12 45. (H. L.)

12. A ces noQis il convient d'ajouter celui d'Eustorge de Milan. (H. L.)

13. Pour ces deux personnages, leur nom et leur rôle, voir Eusèbe, De vita

Constantini, 1. IH, c vu, P. G., t. xx, col. 1061; Socrate, Hist. eccles., 1. I,
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du concile étaient les évêques des sièges apostoliques : Alexandre

d'Alexandrie, Eustathe d'Antioche et Macaire de Jérusalem
; puis

c. XIV, P. G., t. Lxvii, col. 109 sq. ; Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xvii, P. G.,

t. Lxvii, col. 9!2 sq. ; Ballerini, De antiquis collectionihiis et collectoiihus ca-

noniim, dans Galland, J)e vetustis canonum collectionihiis dissertationum sjl-

loge, t. I, p. 254 sq. [La liste donnée par Maroiila de Maipherkat porte en tète

les noms de Osius, Biton et Bitentis (Bt'twv et Bwévxioç). Cf. Gel/.er, op. cit.

p. 52. C. Turner, op. cit., p. 36-37. Nous ne dirons que peu de mots ici d'une

question qu'il nous sera donné de traiter avec plus de développements dans le

Dictionn. d'archéol. chrét. Il s'agit des attestations épigraphiques relatives aux

Pères uicéens. L'anathème porté au nom des 318 Pères de Nicée est fréquent
dans l'épigraphie chrétienne. Voici quelques exemples: D'abord la célèbre

inscription de Bonusa, commentée par Jacuzio : ... ed abeat anatema a ivda si

QUIS ALTERUM OMINE SVPEK ME POSVERI ANATHEMA ABEAS DA TRICENTI OECE [m et o]

CTO PATRIARCHE QVI CHANONES ESPOSVERN ET DA SCA XPI QVATVOR EVGVAn[^]eIIA,

3acuzio, De epigrammate SS. Bonusœ et Mennse, in-4, Romae, 1758, p. 53 sq. ;

HABEAT ANATHEMA AD CCCXVIII PAT. Muratori, NOV. tllCS. VCt. itlSCJ'ipt.,

p. MDCCCCLV, n. 1. Nous rencontrons cette formule en Orient, dans une inscrip-

tion de Sparte, datée de l'an 1027, portant l'anathème contre ceux qui entre-

prendraient de modifier une fondation : .. oa-zic, Zï où/, àxo-jst y.al àvaipeô-^ Ta Trap'

è[J.oij 8ioppY)a9£VTa. t'va ïyi xh àvà8£|ji,a «Tro twv àytwv àTToaToXwv xal àizo twv iir{' K{(x.zi)-

pwv x£ Tr)v àpàv Toy 'Io-j5a Corp. inscr. graec. t. iv, n. 8704. Un texte du xvi* siè-

cle gravé sur un tronçon de colonne trouvé à Tricara et conservé dans la cour

de l'évêché. Les lettres font le tour de la colonne, mais comme celle-ci est

adossée à un mur, il n'a pas été possible de tout lire. L'éditeur a cependant

distingué les mots suivants : ... va ï'/i\ Ta; àpàç t(wv) t [tv)^] ôeocpdpwv uaTÉpwv èv

Nf/.ata o-yvayÔévTwv... Il est malheureusement impossible de savoir de quel édi-

fice provient ce fragment. (L. Uuchesne, Mémoire sur une mission au Mont-

Athos, dans les Archives des missions scientifiques et littéraires^ in-8, Paris,

1876, Ille série, t. m, p. 329 sq., n. 193) ;
à Aphrodisias, en Phrygie, nous

relevons cette formule : 6 pcTirTwv ywfiara èv tôj ti/ûo 'syei xb àvâ6£[j.a àm xcliv titi'

TcaTÉpwv wç Ê5(8pbç to\j ©eoîj f. (W. Rnmsay, Citiesund bishoprics of Phrjgia, in-8,

Oxford, 1896, t. ii, p. 545, n. 429. J. Selden, Mojviora Arundelliana, in-4,

Londini, 1628, p. 56, cite une inscription republiée et revisée par Corsini, De

notis Grxcorum, in-4, Florentiœ, 1749, dissert. III, p. lui. Elle est datée de

l'année 6833 (z= 1325 apr. Jésus-Christ). Voici l'interprétation de Corsini...

vel si quis defraudoi'erit sive expenderit (= alienaverit) aliqiiid haheat ille

imprecationes sanctorum CCCXVIII divinitus definientiiimPatrum, etc. La for-

mule au nom des 318 Pères fut également employée pour assurer l'exécution du

legs. Prœclarissimum mihi visum est Placituin Roperti episcopi Eiiriie de-

scriptum ex codice l/ibliothecse Christian.r num. 531, pag. 63 et 6i, quo epi-

scopus boiia inonasterio oblata eidem, latajudiciali sententia, confirmât, addito

insuper anathemate, ut si quis immutare, rapere, usurpare prœsumpserit :

'£(TT(jd y.al y.aTapâ[jL£voç Trapà Kupc'ou ÔEOÛTravroxpâTOpoç. y.alTrapà twv tiv)' àyt'wv Ôeoçopwv

Tcaxépwv' xA-(ipovô[Aoç y.al Tr|V àpav 'lojSi to-j TrpoSdxou. P. M. Paciaudi, De sacris

christianorum halneis, 2" édit., in-4, Roma;, 1758, p. 164, n. 2. Cf. J. B. Ger-
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venaient les deux Eusèbede Nicomédic etdeCésarée, Potamon d'Hé-

raclée en Egypte, qui avait perdu un œil dans la dernière persé-

cution
; Paphnuce de la Haute-Théhaïde et Spiridion de Chypre,

tous deux célèbres par leurs miracles
; Paphnuce avait eu un œil crevé

et le nerf de lajambe brûlé durant la persécution de Maximin. Un autre

évêque, Paul de Néocésarée, avait eu les mains brûlées par des fers

ardents que Licinius lui avait fait appliquer; Jacques de Nisibe passait

pour un thaumaturge ;
on disait (ju'il

avait ressuscité des morts. On

distinguait encore Léontius de Césarée, doué du don de prophétie,

qui, en se rendant à Nicée, avait, en route, baptisé le père de saint

[293J Grégoire de Nazianze ; Hypatius de Gangre, saint Nicolas de Myre,
en Asie-Mineure, si connu par sesgénérosités que, maintenant encore,

on fait des cadeaux aux enfants au jour de sa fête ^. Eusèbe pouvait

dire avec raison : « Les uns étaient célèbres par leur sagesse, les

autres par l'austérité de leur vie et leur patience, d'autres par leur

modestie, quelques-uns étaient fort âgés, quelques autres pleins d'une

fraîche jeunesse 2. » Théodoret ajoute : « Plusieurs brillaient par les

dons apostoliques, et beaucoup portaient sur leurs corps les stig-

mates du Christ ^. »

Il n'est pas étonnant que, dans ces conditions, il se trouvât des

ignorants parmi un si grand nombre d'évêques. Ce fut à tort cepen-

dant que l'évéque Sabin d'Héraclée, en Thrace, partisan de Macédo-

nius, se moqua plus tard de l'ignorance générale des membres

du concile de Nicée. Après avoir donné cours à ses rancunes d'héré-

tique, il ne rougit pas de copier un de ces Pères de Nicée, Eusèbe,

rinitiateur de l'histoire ecclésiastique *. Socrate a démontré que

vasonius, Lettre au marquis Frangipani, (Jans Miscell. Venez., t. v, p. 357, 428 ;

Gori, SymboL-e littevavue , iii-8, Florentice, 1748, t. m, p. 227
; Maraticetti,

Croniche e antichità di Calahria, ia-4, Padora, 1601, 1. IV, c. xxviii
; Lubini,

Abbatiaruin Italiae notifia litteraria, in-'i, Romae, 1643
; Scionari, Vita di S.

Bartliolomtneo, in-4, Roma, 1728, on y trouva quelques indications relativement

à un monastère placé sous le vocable des 318 Pères, -rôiv Tiarépwv, qui, avec le

temps, se transforma en Abbazia del Patirio, près de Rossano. (H. L.)]

1. Il nous est matériellement impossible d'entrer ici dans des détails biogra-

phiques suc tous ces personnages sur lesquels il nous sera donné, espérons-le,

de revenir dans un travail moins sommaii'c que ces simples notes. On ti'ouvcra

dans Mansi, Cunc. ampliss. c(jII., t. 11, col. 635-642, undiscours intéressant sur

les personnages les |)lus distingués de l'assemblée de Nicée. (H. L.)

2. Eusèbe, De vita Cunstantini, 1. III, c. ix, P. G., t. xx, col. 1064.

3. Tliéodorel, Uisl. eccles., 1. I, c. vu, P G., t. lxxxii, col. 920.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. vin, P. G., t, lxvii, col. 65.
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le même Sabin tomba encore dans d'autres contradictions *.

Parmi les auxiliaires des évêques de Nicée, celui qui devint sans

comparaison le plus célèbre fut Athanase, jeune diacre d'Alexandrie,

qui avait accompagné son évêque Alexandre ^
. Né vers Fan 300 ^ à

Alexandrie *, il avait été consacré au service de l'Église par une cir-

constance toute particulière. Rufin raconte dans les termes suivants

le fait tel, dit-il, qu'il l'a appris à Alexandrie de gens connaissant

Athanase^. L'évêque d'Alexandrie Alexandre aperçut un jour, sur le

bord de la mer, plusieurs enfants qui imitaient les cérémonies de [294]

l'Eglise. Ils ne le faisaient pas à peu près, comme les enfants

le font d'ordinaire dans leurs jeux, mais l'évêque remarqua

qu'ils suivaient très exactement tous les rites ecclésiastiques.

Athanase, qui figurait l'évêque, baptisa plusieurs catéchumènes

se trouvant parmi ces enfants. Alexandre les interrogea, et ce

qu'il apprit le convainquit, ainsi que son clergé, qu'Athanase avait

1. Socraie, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 65.

2. Id.

3. Cette date est trop récente. O. von T.emni a publié dans les Mémoires

de l'Acad. impér. des sciences de Saint-Pétershourg, 1888, Ylle série, t. xxxvi,

un très ancien éloge copte du saint : Koptische Fragmente zur Patriarchenge-

schichte Alexandriens, n. xi, p. 26. Ce document nous apprend qu'Athanase
était âgé de trente-trois ans lors de son élévation à l'épiscopat, en 326 ou 328 ;

sa naissance doit donc être fixée en 293 ou 295. (H. L.)

4. A Alexandrie, probablement ? On ne saurait dire plus. Sur cette période
de l'enfance, les sources sont à peu près muettes. Ces sources sont les suivan-

tes que nous indiquons une fois pour toutes : Panégyrique par saint Grégoire
de Nazianze, Orat., xxi, P. G., t. xxxv, col. 108i sq. ; S. Épiphane, Hseres.,

Lxviii, n. 7-11 ; lxix, n. 11
; lxxii, n. 4; lxxvii, 2, P. G.^ t. xlii, col. 194 sq.,

219, 387, 642 sq. ; Rufin, Socrate, Sozomène, Hist. eccles., la Chronique syria-

que des lettres pascales, VHistoria Acephala. Pour la bibliographie des bio-

graphies anciennes, cf. F. Loofs, Atkanasius, dans Real-Encyhlopudie fiir pro-

test. Theol. und Kirche, 1897, t. ii, p. 194 ; X. Le Bachelet, Athanase, dans le

Dictionn. de théol. cathol., t. i, col. 2153-2154. Pour les détails biographiques,

A. Robertson, Select writings and letters of Athanasius. Prolegomena, dans

A sélect lihrary of Nicene and Post-Nicene Fathers of the Christian Church,

II" série, Oxford, 1892, t. iv
;
W. Bright, Athanasius, dans A dictionary of

Christian biography, 2e édit., London, 1900, t. i, et d'une manière générale

U. Chevalier, Répertoire des sources historiques. Bio-bibliographie, in-^i, Paris,

1905, t. i.au mot Athanase.

5. Rufin, Hist, eccles., 1. I, c. xiv, P. L., t. xxi, col. 487. Cette histoire est

aujourd'hui, à juste titre, très contestée. Ainsi qu'on l'a fait observer, si l'évé-

nement arriva sous l'évêque Alexandre qui monta sur le siège patriarcal en 312

ou 313, Athanase né en 293 ou 295 n'était plus un enfant, il avait entre 17 et

20 ans. Ce récit ne paraît donc pas pouvoir être soutenu. (H. L.)

I
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réellement administré le sacrement du baptême à ses petits cama-

rades, et qu'il ne fallait que la confirmation de l'autorité ecclésias-

tique. Probablement que le jeune officiant n'avait pas voulu jouer,
mais bien faire quod fleri çult Ecclesia ^. Tous ces enfants furent,

d'après le conseil de l'évêque, voués à l'état ecclésiastique, et bien-

tôt Alexandre prit auprès de lui le jeune Athanase 2, l'ordonna dia-

cre en 319
'^^

et lui accorda une telle confiance qu'il l'éleva au-dessus

de tous les autres ministres, et en fit par conséquent un archidiacre,

([uoiqu'il comptât à peine vingt ans '^. Il est vraisemblable qu'Atha-

nase prit part dès le commencement à la controverse arienne
;
du

moins Eusèbe de Nicomédie et d'autres attribuent à son influence le

refus persévérant que fit Alexandre de se réconcilier avec Arius.

« A Nicée, dit Socrate, Athanase fut l'adversaire le plus vigoureux
des ariens ^. » Il était en même temps l'homme le plus intelligent
et le dialecticien le plus habile du synode. Cette aptitude à la polé-

mique était d'un prix particulier dans la lutte contre des sophistes
tels que les ariens

;
aussi les évêques avaient-ils amené avec eux à

Nicée les laïques instruits et d'habiles logiciens ^, pour prendre,

1. Se plaçant au point de vue historique,!. Lopin et B. de Montfaucon, 5. Atha-

nasii upera, in-fol., Parisiis, 1698, t. i, p. 9
; Tillemont, Mém. hist. ecclés.,

iii-fol., Bruxelles, 1732, t. vm, p. 275 : Notes sur saint Athanase, note 2
; J.-A.

Schmidt, Dissertatio de pueio Athariasio baptizante, in-4, Helmstadii, 1701 et

1726, luontrent quelle mince créance on doit accorder à cette histoire que Pagi,

Critica, 1689, ad ann. 311, n. 26, défend sans succès. (H. L.)

2. D'après le fragment copte édité par O. von Lemm, Athanase aurait été

attaché au service de l'Église d'Alexandrie {op. cit., p. 30-32) ;
il y demeura

six ans dans l'office de lecteur, puis devint secrétaire de saint Alexandre. (H. L.)
3. Celte précision est excessive. La controverse arienne éclata entre 318 et

320. Tout ce qu'on peut dire, c'est que le nom d'Athanase se lit parmi ceux des

diacres qui souscrivirent à la lettre encyclique adressée piir saint Alexandre

à ses collègues de l'épiscopat, P. G., t. xviii, col, 580 ; mais on n'en peut rien

conclure sur la date précise de l'ordination diaconale d'Athanase. A cette pé-
riode appartiennent les ouvrages de jeunesse : Contra gentes et De incarnatione

Verhi. La haine des ariens pour Athanase date de ces années 318-320, Apolog.
contv. aiian., vi, P. G., t. xxv, col. 257. (H. L.)

4. Chronologie inexacte
;

c'est vingt-cinq ou vingl-sept ans environ. Quant
au litre d'archidiacre, malgré l'affirmation formelle de Gélase de Cyzique, dans

Mansi, Concil. ampliss. coll., l. 11, col. 808, nous restons indécis et renvoyons
à notre dissertation du Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie., 1. 1,

col. 2733 sq. (H. L.)

5. Socrate, Hist. eccles.,\. I, c. vm, P. G., t lxvii, col. 60 sq.
6. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. lxvii, col. 60 sq. ; Sozomène,

Hist. écoles., 1. I, c. xvii, P. G., t. lxvii, col. 912 sq. SaintCyrille d'Alexandrie,
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comme Athanase et d'autres assistants non évêqucs, une part très

active aux discussions qui précédèrent les délibérations et décisions

proprement dites.

26. Date du concile.

Tous les anciens s'accordent à dire que le concile eut lieu sous le

consulat d'Anicius Paulinus et Ceionius Julianus ^, 636 ans après

Alexandre le Grand, par conséquent en 325 après Jésus-Christ 2. On

est moins d'accord sur le jour et le mois de l'ouverture du concile.

Socrate dit qu'on a trouvé dans les procès-verbaux que le temps du

synode (probablement du commencement du synode) fut le 20 mai ^.

Les actes du IV" concile œcuménique indiquent une autre date. Dans

la II" session de cette assemblée, l'évêque Eunomius de Nicomédie

fit la lecture du symbole de Nicée, et en tête de son exemplaire se

trouvaient ces mots : (( Sous le consulat de Paulinus et de Julianus,

le 9 du mois des Grecs dasius, c'est-à-dire le 13 avant les calendes

de juillet, à Nicée, dans la métropole de Bithynie *. » La Chronique

d'Alexandrie donne la même date XIII. Kal. JuL, et indique par con-

séquent le 19 juin. Pour concilier les données de Socrate et celles

du concile de Chalcédoine, on pourrait peut-être fixer le commence-

cément du concile au 20 et la rédaction du symbole au 19 juin. Mais

Athanase ° affirme formellement que les Pères de Nicée ne mirent

point de date en tête de leur symbole, et il blâme les évêques ariens

Ursace et Valens de ce que leur symbole était précédé d'une date

déterminée. Par conséquent, les mots placés en tête de l'exemplaire

du symbole de Nicée lu à Chalcédoine, devaient provenir non pas du

concile de Nicée, mais de quelque copiste postérieur. On ne peut

cependant pas non plus établir, comme Tillemont et quelques autres

Epist.., I, /-*. G., t. Lxxvii, col. 16, rappelait aux moines égyptiens, qu'à Nicée,

saint Athanase conquit l'admiration générale. (H. L.)

1. Sex. Cocceius Anicius Faustus Paulinus II et P, Ceionus Julianus. Cf.

BorgViesi, Fastes, t. v, p. 598. (H. L.)

2. Socrate, f/ist. eccles., 1. I, c. xiii, P. G. t. lxvji, col. 105 sq. ;
Coiiciliiim

Chalcedonense, Actio ii,
dans Hardouin, Concilioruni collectio, t. ii,

col. 286
; Mansi, Conciliorum nova et amplissima collectio, t. vi,

col. 955.

3. Tv) EtxaSt Toy Mai'ou [Jievbç, et non le IX cul. juiiias, comme traduit Valois.

4. Hardouin, op. cit., t. ii, col. 286 ; Mansi, op. cit., t vi, col. 955.

5. Saint Alhanase, De synodis Ariniin., c. v, P. G., t. x.'i.vi,
col. 688.

[295]
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historiens ont voulu le l'aire, que cette date désione le jour où le con-

L_-JOj ^,^\Q s'est réuni ^. Quand même le synode n'aurait pas mis de date à

son symbole, on peut très bien supposer que cette date a été mise

plus tard, et continuer à croire que le concile s'ouvrit le 20 mai 325,
et promulgua son symbole le 19 juin. Baronius trouva une troisième

donnée chronologique dans un ancien manuscrit, attribué à Atticus,

évèque de Constantinople, et d'après laquelle le synode aurait duré

du 14 juin au 25 août ^. Mais il est facile de -concilier de la manière

suivante cette date avec les deux autres : le synode fut convoqué

pour le 20 mai
; l'empereur étant encore absent, on ne tint jusqu'au

14 juin que des délibérations et des discussions moins solennelles;

les sessions proprement dites s'ouvrirent le 14 juin, après l'arrivée

de l'empereur ; le 19, le symbole fut rédigé ; puis on continua les

autres affaires, telles que la controverse pascale, etc., et les sessions

se terminèrent le 25 août ^.

Valois * et Tillemont •' ont raisonné autrement. Le premier rejette

1. Tillemont, Méiii. hisl. ecclés., Bruxelles, 1732; Xoles sur le concile de

Nicce. Sur le jour qu'il s'est tenu. [La date d'ouverture du concile au 20 mai

est adoptée par Hefele ; G. Goyau, Chrunologie de l empire romain, in-12,

Paris, 1891, p. 409
;
G. A. BernouUi, Niciuiisches KonzH <>'un 325, dans Reai-

encyklopadie fur protest. Tlieol und Kirche, 1904, t. xiv, p. 12 ; X. Le Bachelet,

Arianisme, dans le Dictionn. de théolog. cathoL, 1903, t. i, col. 1794. J. Tur-

mel, Constantin et la Papauté, dans la Revue cathol. des Eglises, 1906, p. 204,

adopte cette date: «Cettedate n est que conjecturale. Tillemont plaçait la réu-

nion des évèques àla fin de juin et il avaitpeut-étre raison ». (H. L.)]

2. Baronius, Annales, 1592, ad ann. 325, n. viii.

3. Ouverture des sessions le 20 mai (Socrale, Hist. eccles., 1. I, c. xiii, P. C,
t. i.xvii, col. 105 sq.) ;

— couférences privées et discussions entre catholiques,

ariens et philosophes (Socrate, JJist. eccles., 1. I, c. vm, P. G., t. lxvii, col.

60 sq. ; Sozomène, Uist. eccles., 1. I, c. xvii, P. G., t. lxvii, col. 912 sq.) ;

— le

14 ou le 16 juin, arrivée de Constantin à Nicée et ouverture des sessions solen-

nelles. D'après Tillemont, op. cit., t. vi, p. 649, Constantin ne serait arrivé à

Nicée qu'après le 3 juillet. D après le Cod. Theod., 1. I, tit. ii, 1. 5, Constantin

est à iS'icée dès le 23 mai
;

— du 14 au 19 juin les sessions sont remplies par
des discussions entre catholiques, ariens et eusébiens et la rédaction du sym-

bole, lequel, d'après la Chronique d'Alexandrie, [ut promulgué le 19 juin C'est

précisément au 19 juin que Tillemont place l'ouverture du concile, mais mm la

promulgation du symbole ;

—
peu après le 19 juin, exil d'Arius, de Secundus

et de Théouas. Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xxi, P. G., t. lxvii, col. 921 sq. ;

Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. ix, /'. G., t. lxvii, col. 77 sq. Le concile se pro-

longe du 19 juin au 2ô août, jour de clôlure des sessions. (H. L.)

4. Valois, note à Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xiii, P. G., t. lxvii, col. 105 sq. ;

et à Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. xiv, P. G., t. xx, col. 1069.

5. Tillemont, Mém . hist. eccles., Bru.xelles, 1732, t. vi, p. 271, o54.

CONCILES — I — 27
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la date de Socrate, et croit que le concile ne put se réunir dès le

20 mai 325. Il calcule qu'après la victoire de Constantin surLicinius

et le retour de l'empereur, la mission d'Osius à Alexandrie, son

séjour dans cette ville, puis les préparatifs du synode et le voyage
des évêques se rendant à Nicée ont dû prendre plus de temps ;

et il

regarde comme plus probable que le synode commença le 19 juin.

Mais Valois suppose à tort que la grande bataille de Chalcédoine (ou

de Chrysopolis), dans laquelle Constantin défit Licinius, a eu lieu le

7 septembre 324, tandis qu'on est plus fondé à croire qu'elle se livra

un an auparavant, c'est-à-dire en 323 ^. En admettant qu'en effet

Constantin vainquit Licinius en septembre 324, et que le lendemain,
comme le dit Valois -, il arriva à Nicomédie, il resterait, à partir de

ce jour jusqu'au 20 mai 325, plus de huit mois
;
et ce temps suffit à

un prince aussi énergique et aussi puissant que Constantin pour

prendre bien des mesures, d'autant plus que le rétablissement de la

paix religieuse lui paraissait une affaire d'une urgence extrême. En
donnant le 19 juin comme le commencement du synode, Valois gagne [297]

du reste bien peu de temps ;
et comment peut-il prétendre que neuf

mois ont suffi pour résoudre toutes les difficultés qu'il énumère, alors

que huit mois lui paraissent insuffisants ?

Tillemont élève une autre objection contre la chronologie que
nous adoptons; d'après lui ^, Constantin n'arriva à Nicée qu'après le

3 juillet, tandis que nous plaçons au 14 juin l'ouverture des sessions

solennelles du concile en présence de l'empereur. Tillemont en

appelle à Socrate *
qui rapporte « qu'après avoir terminé la fête

célébree en l'honneur de sa victoire sur Licinius, il partit pour

1. La bataille de Chrysopolis est du 18 ou 20 septembre 324; Corp. inscr.

lat.,l. 1, p. 402, la fixe au 20 septembre ; Idace, Descriptio consulum, P. L,, t. li,

donne la date du 18 septembre 324. Manso, Leben Constantius der Grosse, in-8,

Breslau, 1817, p. 368, prouve la date 323 par la date de diverses lois de Cons-

tantin qui sont de la première moitié de 324 et ne peuvent être que postérieu-

res à la défaite de Licinius. Tillemont, op. cit
,
tt Clinton, Fasti romani, in-8,

Oxonii, 1845, t. i,p. 374, avaient placé tous les faits delà guerre entre Constantin

et Licinius en 323. V. Duruy, Hist. des Romains, in-8, Paris, 1885, t.vii,p, 122
;

G. Goyau, Chronol. de l'empire romain, p. 407, adoptent la date 323
;
O. Seeck,

dans Zeitschrift fur Bechtsgeschichte, 1889, p. 190-195, discute cette date et

préfère 324. La date 324 est définitivement démontrée par P. Jouguet, £n quelle

année finit la guerre entre Constantin et Licinius? dans les Compt. rend, de

l'Acad. des inscr. 1906, p. 231-2::;6. (H. L.)

2. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. xiv, P. G., t. xx, col. 1069.

3. Tillemont, op. cit., t. vi, p. 277, 354.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq.

1
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Nicée ». Cette fête, d'après Tillemont, n'a pu être que l'anniversaire

de la victoire gagnée près d'Andriii,ople le Sjuillet 323. Mais d'abord

il est difficile d'admettre qu'on aii célébré deux fêtes particulières

pour deux victoires aussi rapprochées que celles d'Audrinople et de

Ghalcédoine ^; du reste, Socrate '-^ ne parle pas d'une fête anniversaire,

mais d'une fête triomphale proprement dite, et si nous examinons

ce que cet historien ^ raconte des dernières tentatives de soulèvement

faites par Licinius, nous sommes autorisés à penser que Constantin

ne célébra de grande fête triomphale qu'après avoir réprimé toutes

ces tentatives et après la mort même de Licinius. D'après Eusèbe *

cette fête n'eut lieu qu'après la mort de Licinius. Nous n'avons pas

à examiner si les bruits répandus sur les derniers soulèvements de

Licinius étaient ou non fondés ^. Si Constantin a fait répandre de

faux bruits sur les projets de Licinius, il est naturel qu'il ait voulu

ensuite les confirmer, en ordonnant une grande fête pour montrer

au peuple sa joie d'avoir déjoué ces tentatives. Nous ne savons pas,

il est vrai, la date exacte de l'exécution de Licinius
;
mais elle eut

probablement lieu vers le milieu de 324 ^, d'après d'autres en 325

seulement, et par conséquent la fête triomphale dont il
s'agit put

facilement être célébrée peu de temps avant le concile de Nicée.

27. Discussion.

Dans l'intervalle qui s'écoula entre l'ouverture du concile (20 mai)

1. L'anniversaire célébro par Constantin pourrait être celui de son entrée en

campagne. Il quitta Sirmium à la fin du mois de mai 323, d'où il se rendit à

ïhessalonique et de là en Thrace. (H. L.)

2. Socrate, Hist. eccles.^ \. I, c. vin, P. G., t. lxvii, col. 60 sq.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. iv, P. G., t. lxvii, col. 40.

4. Eusèbe, De vita Constantirù, 1. il, c. xix, P. G., t. xx, col. 1077.

5. Gibbon, Décadence et chute de l'empire romain^ t. ii.

6. Clinton, Fasti Romani, t. i, p. 376-378, et Burckhardt, Die Zeit Konstan-

tin's des Grossen, in-8, Leipzig, 1880, p. 334, donnent la date 324 sans indica-

tion de jour. Hertzberg, Histoire de la Grèce sous la domination romaine^ iii-8,

Paris, 1886-1890, t. m, p. 207, propose mai 324
; Tillemont, Histoire des empe-

reurs, in-4, Paris, 1690, t. iv, p. 195, place ce fait dès la fin de 323
; Idace,

Descriptio consulum, le fait descendre jusqu'en 325
;
enfin L. Ranke, Weltges-

chiclitej in-8, Leipzig, 1881, t. m, p. 519, note 2, s'appuie sur le Clironographe

<ie 354, qui donne à Licinius, quinze ans, quatre mois et seize jours de règne

pour fixer la mort de ce prince à Thcssalonique le 27 mars 324
;
cette date est

adoptée par Goyau, Chronol.de l'emp. ro/nam, p. 409. Nous adoptons 325. (H. L.)
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et les premières sessions solennelles tenues en présence de l'empereur,

eurent lieu entre les catholiques, les ariens et les philosophes, les ^

conférences et les discussions dont parlent Socrate "^ et Sozomène ".

D'après Socrate ces conférences précédèrent l'ouverture solennelle L^9o|

du concile par l'empereur, et en confrontant son récit avec celui de

Sozomène et de Gélase ^, nous voyons qu'Arius fut invité par les

évèques à y assister et à y exposer en toute liberté sa doctrine *.

Plusieurs de ses amis prirent la parole en sa faveur, et il compta

parmi ses partisans jusqu'à dix-sept évêques, notamment Eusèbe de

Nicomédie, Théognis de Nicée, Marin de Chalcédoine, Théodore

d'Héraclée en Thrace, Ménophante d'Ephèse, Patrophile de Scytho-

polis, Narcisse de Cilicie, Théonas de Marmarica, Second de Ptolé-

maïs en Egypte, et clans une certaine mesure Eusèbe de Césarée ^.

En outre, un certain nombre de prêtres et même de laïques

embrassèrent son parti : car, au dire de Socrate, beaucoup de laïques

1. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. C, t. lxvii, col. 60 sq.

2. Sozomène, Hist. eccles.^ 1. I, c. xvii, P. G., t. lxvii, col. 912 sq. Il est

vraisembliible que ce fut pendant les sessions préparatoires que les groupes
se foinuèrent et que les partis se comptèrent. (H. L.)

3. Gélase, Hist. conc. Nicseni., 1. II, c vu, ix. Dans Maiisi, Concil. ampliss.

coll., t. II, col. 808 sq., 821 sq.

4. Arius s'était rendu à Nicée sur l'ordre de l'empereur. Rufin, Hist. eccles.,

1. I, c.
I,

P. L., t. XXI, col. 467.

5. X. Le Bachelet résume ainsi l'aspect qu'on a voulu de nos jours donner

à l'assemblée de Nicée : « Des auteurs modernes, s'inspirant de nos mœurs

parlementaires, ont bien distingué dans ce concile une droite formée par le

parti d'Osius et d'Alexandrie, une gauche composée d'Arius et de ses partisans

extrêmes, comme Théonas et Second, un centre gauche occupé par Eusèbe de

Nicomédie, enfin un centre droit dirigé par Eusèbe de Césarée ; mais il est dif-

ficile de reconnaître dans les documents primitifs des groupements aussi précis.

Sozomène remarque seulement, d'une façon générale, que les uns voulaient s'en

tenir à la foi traditionnelle, tandis que les autres prétendaient ne pas admettre

sans examen les opinions des anciens. Les camps se tranclièrent : d'un côté,

la majorité hostile à l'hérésiarque et à ses doctrines
;
en face, une minorité de

dix-sept ou de vingt-deux évêques. Ce dernier compte est celui de Philostorge

qui lange parmi les pai'tisans d'Arius non seulement Eusèbe de Nicomédie et

son groupe de lucianistes, mais même Eusèbe de Césarée et Paulin de Tyr,

Supplein. P/iilostorgii, P. G., t. lxv, col. 623. » Dictionn. de théolog. cathoL,
t. I, col. 1794. Nous croyons que l'on peut se représenter l'assemblée de Nicée

comme comprenant une extrême-droite ayant pour leaders Alexandre d'Alexan-

drie, le diacre Athanase et Marcel d'Ancyre ;
et uue extrême-gauche ayant pour

leaders Eusèbe de Nicomédie et Théognis de Nicée. Un vaste parti modéré

s'inspirait d'un leader moins qualifié : Eusèbe de Césarée, et tentait d'opérer
une conciliation entre des fractions irréconciliables. (H. L.)
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instruits et de dialecticiens distingués assistèrent à ces conférences,

et prirent parti, les uns pour, les autres contre Arius ^.

Du côté des orthodoxes, ce furent surtout Athanase et le prêtre

Alexandre de Constantinople, fondé de pouvoir par son vieil évéque ^^

qui luttèrent contre les ariens. Sozomène mentionne aussi ces

conférences, au cours desquelles les uns voulaient rejeter toiite

innovation dans les choses de la foi, et les autres prétendaient qu'on
ne pouvait admettre sans examen les opinions des anciens. Il ajoute

que les plus habiles dialecticiens se rendirent célèbres et furent

remarques même par l'empereur. A partir de ce jour, Athanase,

quoique simple diacre, fut considéré comme le membre le plus

distinoué de ces réunions. Théodoret fait le même éloge d'Athanase.

Il conquit, dit-il, l'approbation des orthodoxes, au concile deNicée,

par sa défense de la doctrine apostolique, et s'attira la haine des

ennemis de la vérité ^. D'après Rufiii son habileté dialectique {sug-

[299] gestiones) découvrit les ruses et les sophismes des hérétiques (clolos

ac fallacios) *.

Rufin, et Sozomène qui le copie souvent, parlent de philosophes

païens présents au synode et à ces conférences, soit pour apprendre
à mieux connaître le christianisme, soit pour essayer contre lui leur

talent dialectique
^

. Gélase prétend qu'Arius amena avec lui ces

philosophes païens, pour se faire aider par eux dans les discussions

qu'il aurait à soutenir^; il rend compte avec des développements

1. Socrate, Hist. eccles.^ 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq. ;
Gélase de

Cyzique, op. cit.. 1. II, c. v, vu, dans Mansi, Concil. ampliss. coll , t. ii, col.

806, 818; Gwalkin, Studies ofarianism, in-8, CaniVjridge, 1882, p. 37. A l'ou-

verture du concile les ariens élaient pleins de confiance. Ils comptaient sur

l'inconsistance du parti que dirigeait Eusèbe de Césarée [lonr' constituer une

majorité tolérante gouvernée par les leaders de l'extrèine-gauche. Ils escomp-
taient en outre les relations que possédait le parti dans les cercles influents

de la Cour et les souvenirs de camaraderie du temps de l'école Incianiste. Cette

belle confiance fut bientôt mise à une rude épreuve. (H. L.)

2. Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xvii, P. G., t. lxvii, col. 912 sq. ; cet

évêque avait nom Métrophante. (H. L.)

3. Tliéodorct, Hist. eccles., 1. I, c. xxvi, P. G., t. lxxxii, col. 981.

4. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. xiv, P. L., t. xxi, col. 486 sq.

5. Id., 1. I, c. m, P. /.., t. XXI, col. 469
; Sozomène, Hist. eccles

,
1. I, c. xviii,

P. G., t. LXVII, col. 916 sq.

6. Gélase de Cyzique, Hist. Nicœni coricilii, 1. II, c. xii, dans Hardouin,

Coll. conc, t. I, col. 387
; .Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 826. Nous

avons dit plus haut, que, d'après G. Loesclicke, Bas Syntagma des Gelasius

Cyzicenus, in-8, Bonn, 1906, cette dispute serait un emprunt à un portefeuille
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sans proportion ^, des prétendus débats entre le philosophe païen

Phédon, soutenant les idées ariennes, et Eustathe évêque d'Antioche,

Osius de Cordoue, Eusèbe de Césarée, etc., et dont le résultat, dit-il,

fut la conversion du philosophe ;
mais tout cela est assez peu vrai-

semblable. D'après Valois ^ ce récit, en particulier, est entièrement

faux, et ce que Rufin rapporte des philosophes est pour le moins

singulier^. L'un de ces philosophes, dit-il, ne put être vaincu par

les plus habiles d'entre les chrétiens, et échappa toujours comme un

serpent à toutes les preuves qu'on hii donna de la fausseté de ses doc-

trines. Finalement un confesseur, homme simple et ignorant, se leva

et dit : « Écoute, ô philosophe, la vérité au nom de Jésus-Christ. Il y a

un Dieu, qui a créé le ciel et la terre, qui a formé l'homme d'argile

et lui a donné une âme. Il a créé par la vertu de sa Parole tout ce

qui est visible et invisible
;
cette Parole, que nous appelons le Fils,

eut pitié des erreurs humaines, naquit d'une vierge, nous délivra

de la mort par ses souffrances et sa mort, et nous a assuré par sa

résurrection la vie éternelle. Nous l'attendons maintenant pour qu'il

juge toutes nos actions. Crois-tu ce que je dis, ô philosophe ?» Le

philosophe, miraculeusement ébranlé, resta quelque temps sans

répondre et finit par dire : «Oui, cela me paraît ainsi, et rien n'est

vrai que ce que tu as dit. » Le vieillard reprit : « Si c'est là ce que tu

crois, lève-toi, suis-moi auprès du Seigneur et reçois le sceau de la [300]

foi. » Le philosophe se tourna alors vers ses disciples et ses auditeurs,

les exhorta à embrasser la foi du Christ, suivit le vieillard et devint

membre de la sainte Église ^. Sozomène ^ et Gélase ^ ont répété le

rempli de pièces officielles que Gélaseeutquelque temps à sa disposition. (H . L.)

1. Mansi, op. cil., t. ii, col. 829-875.

2. Valois, note à Socrate, Hist. eccles., l. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq.

3. Le procédé reparaît périodiquement dans l'histoire de l'ancienne apologé-

tique. On ne doutait guère de la vertu de ce remède empirique après que tous

les raisonnements avaient échoué. <t On raconte que dans un couvent de la rue

de Charonne, où elle avait été élevée, M""' du Deffand avait de bonne

heure conçu des doutes sur les matières de toi, et elle s'en expliquait assez

librement. Ses parents ne lui envoyèrent pas moins que Massillon en personne

pour la réduire. Le grand prédicateur l'écouta, et dit pour toute parole en se

retirant : « Elle est charmante ». L'abbesse insistant pour savoir quel livre il

fallait donner à lire à cette enfant, Massillon répondit après un moment de

silence : « Donnez-lui un catéchisme de cinq sous. » C,-A. Sainte-Beuve, Cau-

series du Lundi, t. I, p. 413-414. (H. L.)

4. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. m, P. L., t. xxi, col. 469.

5. Sozomène, Hist. eccles., 1. 1, c. xviii, P. G., t. lxvii, col. 916 sq.

6. Gélase de Cyzique, op. cit., 1. II, c xiii, dans Mansi, op. cit., t. ii, col. 828.
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récit de Riifin. Socrate raconte aussi le fait
;
mais il ne dit pas que

ce furent des philosophes païens qui prirent part à ces conférences
;

ses paroles semblent plutôt désigner les dialecticiens chrétiens qui
avaient pris parti pour Arius.

28. Arrivée de l'empereur. Ouverture solennelle du concile.

Présidence.

Pendant ces conférences préparatoires l'empereur arriva, et, si

Socrate est exact i, le synode fut solennellement ouvert le lendemain

de la discussion avec le philosophe. D'après l'exposé de Sozomène ^,

on pourrait croire que la session solennelle en présence de l'empe-

reur, dont nous allons parler maintenant, n'eut lieu qu'à la fin des

discussions sur Arius
;
mais Sozomène, qui s'est visiblement servi

du récit d'Eusèbe ^, nous apprend que le synode fut inauguré par
cette solennité

[r,'^.ipx: cpicr6îît7Y]ç ty] o-uvôâw). Eusèbe la décrit ainsi :

« Lorsque tous les évèques furent entrés dans le local destiné à leurs

séances *, et dont les côtés étaient occupés par un grand nombre de

sièges, chacun se rendit à sa place et attendit en silence l'arrivée

[3011 de l'empereur. Bientôt arrivèrent les fonctionnaires de la cour, mais

seulement ceux qui étaient chrétiens, et lorsqu'on annonça l'arrivée

de l'empereur tous les assistants se levèrent. L'empereur parut
comme un envoyé de Dieu, vêtu d'or et couvert de pierres précieuses ;

il était grand, élancé, beau et majestueux. A cet air de grandeur,
il joignait une sincère modestie et une humilité toute religieuse; il

tenait les yeux modestement baissés vers la terre, et ne s'assit sur

le siège d'or qui lui était préparé que lorsque les évèques lui en

eurent donné le signal. Dès qu'il eut pris place, tous les évèques
s'assirent. Alors l'évêque qui se trouvait immédiatement à la droite

de l'empereur se leva ^ et lui adressa une courte allocution, dans

1. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvh, col. 60 sq.

2. Sozomène, Jlist. eccles., 1. I, c. xix, P. G., t. lxvii, col. 917 sq.

3. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. x, P. G., t. xx, col. 1064.

4. Voir plus haut, p. 408, note 2.

5. « On dispute fort quel est cet evesque assis le premier du costé droit,

qui harangua Consliintin dans le concile de iNicée. » Tillemont, Méni. hist.

eccles., Bruxelles, 1732, t. vi, p. 356, n'est pas seul, ainsi qu'il nous l'apprend,

à traiter oe petit problème. Le titre des chapitres du De vita Constantini, 1. III,
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laquelle il remerciait Dieu du bienfait d'avoir donné un tel empereur.

Après qu'il se fut assis, l'empereur parla d'une voix douce en ces

termes "^
: « J'avais un ardent désir, mes très chers, de vous voir

« rassemblés. Aujourd'hui, mon vœu est réalisé. Aussi je remercie

(( Dieu, le roi suprême, qui, outre les innoml^rables bienfaits dont il

« m'a comblé, m'a accordé la grâce, la plus grande de toutes, de vous

« réunir tous et d'être témoin du concert de vos sentiments. Qu'aucun
« ennemi neviennedonc désormais troubler cetheureux état dechoses.

« Maintenant que, avec le secours de Dieu Sauveur, ceux qui avaient

« déclaré laguerre à Dieu sont renversés, empêchons le démon méchant

« d'exposer par une autre voie la loi divine aux injures et aux calom-

« nies. Les divisions intestines de l'Eglise de Dieu me paraissent plus
« graves et plus dangereuses que les guerres et les autres conflits

;
et

« elles me font plus de peine que tout le reste. Quand Dieu, par sa

« bonté, m'eutrenduvictorieuxde mes ennemis, je pensai qu'à l'avenir,

«je n'aurais plus qu'à rendre grâces à la divinité et à me réjouiravec
« ceux à qui Dieu, en se servant de moi, avait rendu la liberté. Mais

«en apprenant qu'une division, à laquelle j'étais loin de m'attendre,

«avait surgi parmi vous, j'ai compris que cette afFaire n'était pas à [302]

« négliger. C'est pourquoi, désirant, par tous les moyens en mon pou-
« voir, couper court à ce mal, je vous ai immédiatement rassemblés.

c. XI, P. G., l. XX, col. 1065, et Sozoniène, Hist. eccles., 1. I, c. xix, P. G.,

t. Lxvii. col. 917 sq., disent que cet orateur était Eusèbe de Césarée. H.

Valois soutient ce sentiment par deux raisons assez fortes : l'une qu'Eusèbe

jouissait en son temps d'une réputation considérable d'orateur ; l'autre que ce

même Eusèbe témoigne avoir prononcé un panégyrique de Constantin pour ses

vicennales, lorsque ce prince se trouvait au milieu de l'assemblée des ministres

de Dieu, ce qui désigne bien clairement le concile de Nicée. Tiiiemont combat

ces raisons par des arguments d'une faiblesse dont il n'est heureusement pas

coutumier ;
Hefele estime plausible le sentiment de H. Valois. Quoi qu'il en

soit, Théodoret, ///s< eccles., \.l,c. vu, P. G., t. lxxxii, col. 920sq., prétendque
celui qui porta la parole fut Eustathe d'Antioclie, personnage éloquent et savant,

très capable de s'être aiquitlé honorablement d'une mission assez difficile vu

l'irritation des partis. Grégoire de Césarée a recueilli le discours prononcé par

Eustathe, Baronius, Annales 1592, ad, ann. 325, n. 55
; Mansi, Concil. am-

pliss. coll., t. II, col. 6685 Labbe, Concil., t. 11, col. 633; on n'a aucune raison

sérieuse de croire à l'affirmation de Théodoret, le discours en question étant

certainement apocryphe. Tiiiemont incline en faveur de l'attribution de la ha-

rangue à saint Alexandre d'Alexandrie, mais il ne peut en apporter d'autre

témoignage que celui de Nicétas. (H. L.)

1. Nous donnons la traduction du discours de Constantin par M. J. Turmel,
Constantin et la Papauté, dans la Revue catholique des Eglises, 1906, t. m,
p. 204-205. (H. L.)
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«J'éprouve, je dois le dire, une grande joie, eu vous voyant dans cette

« enceinte. Mais pour que mes vœux soient comblés, il faut que vos

«cœurs soient unis et que l'on voie régner parmi vous la paix dont

« votre consécration à Dieu vous lait un devoir d'être les apôtres.

« Travaillez donc, ù chers ministres de Dieu, fidèles serviteurs de

«celuiqui est notre Seigneur et Sauveur à tous, travaillez à ("aire dis-

ff paraître toute dissension et à noyervos controverses dans la paix.

«En agissant ainsi, vous vous rendrez agréables au Dieu suprême et

«vous me ferez unegrande grâce à moi votre frère dans le service de

« Dieu K »

Constantin avait parlé en latin. Un assistant placé à côté de lui

traduisit son discours en grec, et alors l'empereur céda la parole
aux présidents du concile (Trapeotoou tbv Xi^'^v ~olq ty;; cuvooou r.poé-

cpciç). L'empereur avait ouvert le concile en quelque sorte comme

président dhonneur, et il continua ii y assister
;
mais la direction

des discussions théologiques proprement dites était naturellement

l'affaire des chefs ecclésiastiques du concile. Nous arrivons ainsi à

la question de la présidence ;
comme nous l'avons déjà traitée en

détail dans VIntroduction, nous pouvons nous contenter de rappeler
ici les conclusions que nous avons posées alors : Osius de Cordoue

présida l'assemblée en qualité de légat du pape et avec le secours de

deux prêtres romains, Vito (Vitus) et Vincent *^.

1. Eusèbe, De vita Constantini. I. III, c. xii, P. G., t. xx, col. 1068 ;
Théo-

doret, Hist. eccles., 1. I, c. vu, P, G., l. lxxxii, col. 920 sq., donne ce même

discours, mais plus long ; parce qu'il y a fait entrer des passages d'un autre

discours du même prince. Quant à la harangue donnée par Gélase de Cyzique,
Ilisf. conc. Nicseni, I. II, c. vu, dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col.

808, elle ne mérite aucunecréance. Constantin parla en latin, quoiqu'il entendît

et parlât un peu le grec; mais le latin demeura jusqu'en 397 la langue ofûcielle

pour les tiibunauxde lenipiie, Cod. Justin., 1. VII, tit. xlv, leg. 12 ; Décréta a

prsetorihus latine inlerponi debent. Digest., I. XLVIII, t. i, 47. (H. L.)

2. Le fait de la présidence par Osius n'est pas si évident qu'il ne laisse place

au doute, du moins a la discussion. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. vu,

P. G., t. XX, col. 1061, ne dit rien de plus que ces mots : « L'évêque de la cité

impériale ne vint pas à cause de son âge, mais quelques-uns de ses prêtres le

remplacèrent: 7:p£'7ojTcpoi 2'a-jTO-j TiapovTEç Tf|V aùxoû -râ^iv èTiXT,ppuv. Victor Uuruy
a apprécié d'une manière plus line qu'à son ordinaire la question de la prési-
dence à Nicée. « On comprend, écrit-il {Histoire des Romains, in-8, Paris,

1885, t. VII, p. 181, note 1, que l'empereur ait donné la direction de débals

si importants pour sa politique, à celui qui avait depuis longtemps sa con-

fiance. Ce fut Osius qui signa le premier ce symbole. Quant à l'objection

que Osius, simple évéque de Cordoue, ne pouvait prendre place au-dessus
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29. Plaintes réciproques des évoques.

Lorsque l'empereur eut cédé aux présidents, TtposBpoiç, la direction

de ceux d'Antioche et d'Alexandrie, on oublie que ce concile fut, pour Constan-

tin, bien plus une affaire d'Etat qu'une affaire d'Eglise. Désireux de mettre

un terme aux disputes qui troublaient ses provinces, il s'inquiétait peu qu'on
donnât raison à Arius ou à Alexandre, mais il s'inquiétait beaucoup que la

majorité arrivât à une conclusion dont il pût se servir pour imposer silence

aux opposants, quels qu'ils fussent. Il avait donc besoin d'avoir la main dans

celte assemblée, par lui-même ou par un homme à lui, et il l'eut. Théodose
fera de même pour le second concile œcuménique, celui de Constantinople en

381, où ne parut ni légatdeRome, ni même un seul évêque d'Occident. » Eusèbe

dit [De vita Constantini, 1. III, c. xm, P. G., t. xx, col. 1069) que l'empereur,

après son discours, donna la parole aux présidents du concile, Totç zf^ç auvdSou

TtpoéSpotç. Par là, il faut entendre ceux qu'on appela plus lard les patriarches

ou primats. On remarquera d'abord ce pluriel irpoéôpoiç, d'où il faut induire que
la présidence du concile fut exercée par plusieurs. L'embarras s'aggrave dès

qu'il s'agit de prononcer des noms. Jean d'Antioche et Théodoret se prononcent
assez ouvertement en faveur d'Euslathe

;
mais on rencontre la phrase de saint

Athanase, Apologia de fuga^ c. v, P. G., t. xxv, col. 601, disant au sujet d'Osius :

« Quel est le concile qu'il n'a pas présidé ? » Le nom d'Osius ne se recommande

pas seulement des considérations politiques qui ont été exposées dans la pré-

sente note. Osius éVd'il persoaa gratissima auprès del'empereur qu'ilavaitinitié

à la formule « homoousios »
;

il était pour Constantin un ami depuis douze ans

et plus peut-être et son rôle à Alexandrie en 324 avait commencé à attirer sur

lui l'attention. Socrate, et la rencontre vaut la peine d'être remarquée, commence

par le nom d'Osius le dénombrement des principaux membres du concile
;
tandis

que les listes de souscriptions dont on a parlé plus haut choisissent toutes

ce même nom pour le placer entête
;
ce qui nous ramène évidemment à l'arché-

type de 362, dont elles procèdent. Ce ne sont pas là des preuves de fait, néan-

moins un pareil ensemble de preuves morales nous paraît digne de considéra-

tion. Reste à s'expliquer la raison d'un choix si éclatant tombant sur un per-

sonnage que ni sa science, ni son passé, ni l'illustration de son siège ne

recommandaient particulièrement. Une désignation spéciale suppléerait à tout,

et les théologiens avancent sans hésitation que ce fut en vertu de la délégation

du pape que l'évêque Osius obtint la présidence ; mais là est précisément le

point litigieux. Le texte de Gélase de Cyzique semble formel : « Osius vint à

Nicée au nom de l'évêque de Rome avec les prêtres Vito et Vincentius. » Hist.

Nicseni concilii, 1. II, c. v, diins Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 805.

Mais ce texte est sujet à caution comme l'ouvrage entier dans lequel il se

trouve, lin outre, le pape Jules, dans sa lettre aux Aotiochéniens, mentionne Vito

et Vincentius et passe sous silence le nom et le personnage d'Osius. Enfin,
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[303] ^^ l'assemblée, la discussion commença, dit Eusèbe, et de vives

récriminations s'élevèrent des deux côtés. Eusèbe veut dire sans

doute que les ariens furent accusés d'hérésie par les orthodoxes, et

que ceux-ci à leur tour furent attaqués par les ariens
;
mais d'autres

plaintes paraissent avoir été également soumises au concile. Des

auteurs ajoutent que, pendant plusieurs jours, divers mémoires furent

remis à l'empereur par les évèques s'accusant les uns les autres, par
des laïques incriminant les évêques. Le jour désigné pour vider ces

querelles, l'empereur apporta au concile toutes ces dénonciations

scellées de son sceau, adîrma ne les avoir pas lues, et les jeta au

feu, en disant aux évèques : « Vous ne pouvez être jugés par les

hommes, et Dieu seul doit prononcer sur vos contestations, » Suivant

Socrate, il aurait ajouté : « Le Christ a ordonné de pardonner à son

frère, si l'on veut obtenir pardon pour soi-même ^. »

Il est possible que tout ce récit, tiré d'auteurs plus récents, ne

soit qu'une amplification de la version d'Eusèbe au sujet des plaintes

et des griefs soulevéspar les évêques. Eusèbe, qui cherche toutes les

occasions pour glorifier son héros, n'aurait certainement pas passé
sous silence un acte aussi honorable pour l'empereur. Cependant on

ne peut pas rejeter d'une manière absolue le récit de Rufin et de ses

imitateurs, qui n'a rien d'invraisemblable '^.

30. Mode de délibération.

Nous avons peu de données sur le mode de délibération employé

puisque nous en sommes à ces témoignages tardifs, rappelons que le pape
Etienne V, dans sa lettre à l'empereur Basile, donne la présidence du concile

à Constantin : An ignoras qaod in prima synodo Nicsena, présidente ihi san-

cto Constantino. .. Hardouin, Concil. coU.y l. v, col. 1119. La question demeure

douteuse et n'apercevant pas l'utilité d'une affirmation prématurée nous nous

abstiendrons de prendre parti. (H. L.)

1. Eusèbe, De vita Constaiitini, 1. III, c. xiii, P. G., t. xx, col. 1069. Les

ariens furent invités à exposer leurs vues et à les justifier. Cf. S. Athanase,
De decretis Nicœn. syn., 3, P. G., t. xxv, col. 428. (H. L.)

2. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. vin, P. G., t. lvii, col. 60 sq. ; Sozomène,

Hist. eccles., I. I, c. xvii, P. G., t. lxvii, col. 912 sq. ; Rufin, Hist. écoles., 1. I,

c. II,
P. i., t. XXI, col. 468; Gélase de Cyzique, op. cit., 1. Il, c. viii, dans

Mansi, Conc. anipliss. coll., t. ii, col. 820. [On ne s'explique pas comment

Constantin pouvait savoir que les mémoires (|u'il jetait au feu sans les avoir

lus étaient remplis de contestations des évêques. (H. L.)]
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depuis l'ouverture solennelle du synode par l'empereur jusqu'à la

promulgation du symbole. Eusèbe, après avoir fait mention des griefs

portés par les évêques les uns contre les autres, continue ainsi *
:

« L'empereur écoutait tout avec une grande patience. Il suivait avec

attention la discussion des problèmes. Il reprenait les assertions

émises en les coriigeant ou en les adoucissant, de manière à empê-
cher les dissertations de dégénérer en conflits. Il témoignait de la

bienveillance à tous et il faisait usage de la langue grecque qui ne

lui était pas étrangère. Son afFabilité gagnait les cœurs. Il portait,

grâce à la force de ses arguments, la conviction dans certains esprits.

Ceux qu'il ne pouvait pas convaincre, il les faisait rougir par la force

de ses paroles. Quand quelqu'un parlait judicieusement, il lui don- [304]

nait des éloges. Il prêchait à tous la concorde. Il arriva à ses fins

et il mit tous les esprits d'accord sur le point en litige ^. »

Socrate ^, de même que Sozomène *, décrit les discussions comme
fait Eusèbe et presque avec les mêmes mots. Nous pouvons donc

conclure de leur témoignage et plus encore du récit de Rufin ^, que
les discussions entre ariens et orthodoxes, commencées dès avant

l'ouverture solennelle du concile, continuèrent encore quelque

temps en présence de l'empereur. Quant à la durée de ces débats,

Gélase ^ nous apprend que « l'empereur siégea pendant plusieurs

mois avec les évêques »
;

mais il est évident qu'il confond les

discussions qui eurent lieu avant l'ouverture solennelle du synode

par l'empereur avec les délibérations qui suivirent, et il s'ima-

gine que l'empereur assista même aux délibérations prélimi-

naires.

Rufin, prétend de son côté, « qu'on tint alors des sessions quoti-

diennes, et qu'on ne voulut pas décider à la légère une affaire si

grave ;
Arius fut souvent appelé au sein de l'assemblée, on discuta

sérieusement ses opinions, on considéra attentivement ce qu'il fallait

leur opposer. La majorité rejeta le système impie d'Arius, et

les confesseurs surtout se prononcèrent énergiquement contre cette

1. Nous donnons la traduction de ce passage d'après M. J. Turnael, op. cit.,

p. 205.

2. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. xiii, P. G., t. xx, col. 1069.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq.

4. Sozomène, Hist. eccles., 1. 1, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 920.

5. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. ii,
P. L., t. xxi, col. 468.

6. Gélase de Cyzique, op. cit., 1. II, c. viii, dans Mansi, op. cit., t. ii.

col. 820.
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hérésie. » Il n'csl dit nulle pari si des membres non évèques furent

admis à ces débats, comme ils l'avaient été pour les premiers.
Sozomène ^ ne parle que des évèques qui discutèrent

;
Eusèbe ne

dit rien d'une telle exclusion, mais il est très vraisemblable que des

hommes tels qu'Athanase et le prêtre Alexandre de Constantinople
durent prendre la parole dans une si grave question. Parmi les

évèques, Marcel d'Ancyre se signala entre tous comme adversaire

des ariens ^.

L'analogie qu'on peut supposer avoir existé entre le concile de

Nicée et les conciles postérieurs, a fait admettre qu'à Nicée les

membres du synode se divisèrent en commissions ou congrégations

particulières, chargées de préparer les matières des sessions géné-

[305] raies -K Mais on ne trouve aucune trace de ce fait dans les anciens

documents ; le récit d'Eusèbe * et des autres fait plutôt présumer

qu'il n'y eut pas de commissions de ce genre, mais seulement des

sessions générales des évèques.
Nos renseignements sur ces sessions laissent malheureusement

beaucoup à désirer et, sauf ce que nous venons de voir dans Eusèbe

et ses continuateurs, il nous est parvenu peu de détails. Gélase

lui-même, d'ailleurs si prolixe, n'en dit pas plus qu'Eusèbe et Rufin.

Nous luiaurions été bien plus reconnaissants, si, au lieu des discus-

sions longues, stériles et invraisemblables du philosophe païen

Phédon, il nous avait rapporté quelques-unes des discussions

théologiques.

31. Paphnuce et Spiridion.

Quelques détails iournis par Rufin ne portent pas non plus sur

ces discussions dogmatiques avec les ariens, mais concernent per-

sonnellement deux évèques remarquables qui étaient présents au

concile. Le premier était Paphnuce d'Egypte, qui, dit-il, fut privé

de l'œil droit et eut le nerf de la jambe brûlé durant la persécution
de l'empereur Maximin. Il avait opéré de nombreux miracles, chassé

1. Sozomèiie, Ilisl. eccles., 1. I, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 920.

2. Saint Alhaiiase, Apolo^ia contra ariaiios^ c. xxiii, xxxii, P. G., t. xxv,

cul. 285, 301.

3. Moeliler, Athanasius, t.
i., p. 229.

4. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. xiii, P. G
,

t. xx, col. 1069.
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les mauvais esprits, guéri les malades par ses prières, rendu la vue

à des aveugles, guéri des paralytiques. L'empereur Constantin l'avait

en si haute estime qu'il l'invitait souvent à venir dans son palais et

baisait dévotement l'orbite de cet œil perdu pour Jésus-Christ '^.

Le second était Spiridion ^^ de Chypre; de berger devenu évêque,
il continua à garder des troupeaux et se rendit célèbre par ses

miracles et ses prophéties. Une nuit que des voleurs avaient pénétré
dans sa bergerie, ils y furent retenus par des liens invisibles, et le

lendemain matin le vieux pasteur aperçut ces larrons faits miracu- [306]
leusement prisonniers. Il les délivra par sa prière et leur fit cadeau

d'un bélier, afin qu'ils n'eussent pas pris une peine inutile. Une
autre fois il obligea sa fille Irène, déjà ensevelie, à lui répondre du

fond de son tombeau et à lui dire où elle avait placé un dépôt qu'un

négociant lui avait confié
;
Irène donna l'indication demandée. Tel

est le récit de Rufin 3, répété par Socrate * et Gélase ^.

1. Rufin, Hist. eccles., 1, I, c. iv, P. L., t. xxi, col. 470.

2. Spiridion occupa ]e siège épiscopal de Trimithus, en Chypre. Sa présence
à Nicée doit être notée avec d'autant plus de soin que son nom ne se trouve

pas sur les listes des évêques chypriotes présents au concile. Le fait est d'au-

tant plus remarquable que la réputation de Spiridion avait été plus grande et

néanmoins son nom fut oublié lors de la reconstitution des listes par saint

Athanase en 362. Socrate, Hist. eccles,, 1. 1, c. xii, P. G., t. lxvii, col. 104 sq.,

tenait de quelques chypriotes les récits qu'il a faits au sujet de Spiridion. L'his-

toire relative à l'évocation d'Irène est un des épisodes les plus documentés du

folk-lore oriental, il s'est infiltré jusqu'en Pologne. Spiridion fut le héros

d'un autre récit légendaire. On lui faisait manger du porc en carême et donner

pour excuses à son liôte abasourdi d'une telle licence : « Pour les purs tout est

pur. » C'est également à l'évêque de Trimithus qu'on a imputé l'histoire rap-

portée plus haut de la conversion d'un philosophe païen à Nicée par la récita-

tion de la règle de foi. Glycas et le Mélaphraste sont les auteurs de cette attri-

bution dont Rufin ne dit rien ; ce qui peut, à la rigueur, suffire à prouver son

peu de fondement. Saint Athanase, Apologia, mentionne la présence de Spiri-

dion au concile de Sardique. (H. L.)

3. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. iv, v, P.L., t. xxi, col. 470 sq.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xi-xii. P. G., t. lxvii, col. 101 sq.

5. Gélase de Cyzique, Hist. concil. Nicseni, 1. II, c. ix-xi, dansMangi, Con-

cil. ampliss. collect., t. ii,
col. 821.
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32. Débats avec les Eusébiens.

Athanase nous donne quelques détails sur l'intervention d'un tiers

parti connu sous le nom d'eusébien. Il se composait, au temps du

concile, d'environ douze à quinze évêques dont le chef était Eusèbe

de Nicomédie, qui leur donna son nom. Théodoret dit à leur sujet
'^

:

« Ils cherchaient à cacher leur impiété et favorisaient secrètement

les blasphèmes d'Arius. » Eusèbe de Césarée, qui a écrit l'his-

toire de rÉglise, se rangea souvent de leur côté, quoiqu'il

s'éloignât plus de l'arianisme que les eusébiens et qu'il se rapprochât

davantage de la doctrine orthodoxe. Si nous voulions employer des

expressions en usage dans les assemblées parlementaires modernes,
nous pourrions dire : à Nicée les évoques orthodoxes formaient avec

Athanase et ses amis la droite, Arius et ses quelques partisans la

gauche, tandis que le centre gauche était occupé par les eusébiens

et le centre droit par Eusèbe de Césarée.

Athanase raconte ~
que « le tiers parti eusébien fut très nettement

invité par les Pères de Nicée à s'expliquer sur ses opinions et à les

[307J faire connaître d'une manière explicite. Mais à peine eurent-ils

commencé à parler qu'ils furent convaincus d'erreur
»_,

tellement se

manifestait leur tendance vers l'arianisme. Théodoret ^ fait proba-
blement allusion à ce fait lorsqu'il rapporte, d'après un écrit d'Eus-

tathe d'Antioche, que les ariens (formellement appelés eusébiens au

chapitre viii) remirent au synode un symbole rédigé par Eusèbe; le

symbole fut rejeté avec de grandes marques de mécontentement,

comme entaché d'hérésie. Dans ses notes sur Théodoret *, Valois

1. Théodoret, Ilist. eccles., 1. I, c. vu, P. G., t. lxxxi, col. 920.

2. Saint Athanase, De decretis synod. Nicseni, c. m, P. G., t. xxv, col. 420.

3. Théodoret, Ilist. eccles., 1. I, c. vu, viii, P. G., t. lxxxii, col. 920-921.

La formule de foi présentée par les évêqiies eusébiens fut non seulement désap-

prouvée mais lacérée sur-le-champ. Théodoret^ à qui nous devons ce détail,

parle ensuite d'un écrit qu'Eustathe d'Antioche qualifia plus tard de blasphème

d'Eusèbe, tô YpâfJifAa ty^ç Eùdeêfou êXaffÇY) [Ataç . (H. L.)

4. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. vu, vni, P. C, l. lxxxii, col. 1532. Malgré
la science et les raisons de H. Valois, on hésite sur le parti à prendre dès

qu'il s'agit de déterminer le rapport entre la formule présentée au concile,

l'écrit eusébien et l'auteur de ces documents. Nicéphore Calliste les attribue

positivement à Eusèbe de JNicomédie, Ilist. eccles., 1. VllI, c. xviii,/*. G., t. cxlvi,

col. 73; cette opinion est assez généralement suivie. Tillemont et Valois ont
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émet l'opinion que le symbole en question fut rédigé, non par Eusèbe

de Nicomédie, mais par Eusèbe de Césarée, Nous verrons plus tard

que ce dernier soumit au concile un autre symbole, qui n'aurait

certainement ni mérité ni provoqué un si vif mécontentement des

évèques. D'ailleurs saint Ambroise affirme qu'Eusèbe de Nicomédie

soumit au concile un écrit hétérodoxe ^.

Lorsque les eusébiens virent que le concile voulait rejeter les

principales expressions proposées par les ariens, savoir : le Fils est

è^ 0Ù7. ovTwv, un
x-irs'^i.y. ,

un
7:otY;[j.a,

il n'est pas immuable de nature

(xpsTîT'^ç ojo-EMç) et '^v oTs oj-/- "^v, ils s'ingénièrent à faire accepter
à la place, pour formuler la doctrine de l'Eglise, des expressions
tirées des saintes Ecritures, dans l'espoir que les expressions seraient

assez vagues et assez générales pour permettre une interprétation

favorable à leur doctrine. Athanase, qui rapporte ce fait ^, ne dit

étudié cette question avec une grande attention. Tandis que Valois, loc. cit.,

soutient l'identification de la profession de foi présentée au concile et de l'écrit

eusébien, Tillemont, Méni. hist. ecclés., 2e édit., t. vi, p. 654-655, adopte le

parti contraire. (H. L.)

1. Les paroles d'Eustathe d'Anlioche relativemeut à l'écrit eusébien peuvent

se rapporter à une lettre d'Eusèbe de Nicomédie
;

celle-là même dont parle

saint Ambroise, De fide, 1. III, c. xv, P. L., t. xvi, col. 614. Si on rapprociie le

témoignage de saint Ambroise du récit d'Eusèbe de Césarée relativement à sa

propre attitude durant le concile, on se trouve amené à distinguer : 1° la lettre

de l'évêque de Nicomédie ;
2° le symbole présenté par l'évèque de Césarée. On

ne peut guère se dispenser de recourir, pour comprendre le détail de cet épi-

sode, à la lettre écrite par Eusèbe à son Eglise afin d'expliquer sa conduite au

concile. P. G., t. xx, col, 1537 sq. (H. L.)

2. Saint Athanase, £'j9!S^ adAfros, c. v, P. G., t. xxvi, col. 1038. Le symbole
romain primitif, dit symbole des apôtres, ne suffisait pins dans sa concision

énergique à prévenir les interprétations captieuses ;
on le prit comme point

de départ afin d'y insérer les développements nécessaires. Dans l'histoire

entière du symbole on voit qu'on a procédé par dilatation progressive et pré-

cision graduelle de la formule immuable et nécessairement telle, puisqu'elle

était la « règle de foi ». On voit que les eusébiens, moins radicaux que les

ariens qui niaient tout net, se contentaient d'interpréter ou, si on le veut, en

souvenir d'un mot célèbre, de « solliciter les textes ». Ce système d'ambiguïté

eut pour résultat immédiat de forcer les Pères à trouver des définitions d'une

déconcertante clarté. Ainsi, ils distinguèrent d'abord entre la génération du

Fils et la création des choses finies et se trouvèrent entraînés, de finesse en

finesse, à atteindre l'essence de la personne à définir. Ils enseignèrent donc

que le Fils est engendré de l'essence du Père, èl oùcrtaç toû Ttarpoç. On ne pou-

vait aller au delà. Les ariens purs étaient atteints, les semi-ariens ou eusé-

biens déclaraient ne pas l'être. Saint Athanase, De décret. Nicsen. synod., c. xix,

XX, commentait la définition dans le sens d'une communauté de nature et
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pas précisément (|ue les eusébiens proposèrent ces expressions bibli-

ques, mais qu'ils s'en seraient réjouis. Cependant, si nous considé-

rons leur conduite babituelle et leurs perpétuelles plaintes sur ce

qu'on avait admis à Nicéc une expression non bibli(|ue, nous sommes

presque en droit de supposer qu'ils provoquèrent, en effet, l'emploi
des expressions extraites des saints Livres. Les Pères se montrant

disposés à accepter l'expression : Le Logos est de Dieu (èx t2j Sto-j)

(et non pas issu du néant, comme le prétendaient les ariens), les

eusébiens ''se consultèrent: « Nous voulons, dirent-ils, accepter cette

[308] formule : car tout est de Dieu, nous et toutes les créatures, comme
le dit l'apôtre saint Paul 2. » Lorsque les évêques s'aperçurent de

cette fausseté et de cette ambiguïté, ils précisèrent les mots « de

Dieu » et ajoutèrent dans leur symbole : « Le Fils est de la sub-

stance de Dieu » (Ix r?;ç cjcriaç tcj 6sou). On ne pouvait plus, dèslors,

sophistiquer cette formule. Les évêques voulant préciser davantage^

ajoutèrent : « Le Logos est la vertu de Dieu, l'éteriielle image du

Père, parfaitement semblable au Père, immuable et vrai Dieu; »

mais on remarqua de nouveau que les eusébiens échangèrent entre

eux des signes pour marquer que ces expressions leur convenaient.

Car dans la Bible l'homme est aussi appelé une image de Dieu, la

splendeur et la vertu de Dieu-*; les sauterelles elles-mêmes y sont

d'une génératiou ])ar communication de celte nature, en soile que la iialure

du Père ne puisse èlre conçue sans celle du Fils. Les eusébiens y souscrivaient

tout en réservanl un rapport de subordination essentielle entre le Fils et le

Père. Celte conception n'était qu'une façon de se dérober, mais on ne pouvait
la condamner par quelque expression du symbole. Les Pères furent contraints

à faire un pas de plus vers le centre du mystère et aie préciser tellement qu'il

ne restait plus de place aux échappatoires. (H. L.)

1. Athauase distingue nettement ici les ariens des eusébiens, et il parle
d'abord des terminis technicis des premiers, puis des sophismes des der-

niers (comment ils avaient essayé d'interpréter le mot èx ©soû dans leur sens).

Néander, Kirchen^'esch., t. iv, p. 70'i de la 2^ éd., a par conséquent tout à

fait torl, ([uand il dit : « Atliauase donne des délails imjiortants pour l'histoire

intéiieure du concile dans son Kplstola ad Afros ;
mais il ne fait pas connaître

le véritable état des choses, en ne remarquant au concile que deux partis, des

ariens déclarés et des j)artisans de la doctrine de la consubslanlialilé. » Mœli-

1er lui-même se trompe (Atlian.. t. i, p. 231) en rapportant aux ariens propre-
ment dits ce qu'Athanase raconte des euséitie/is, dans le passage cité plus haut

(par rapport à l'iy. Qsov). Athanasc dislingue positivement les ariens des eusé-

biens.

2. I Cor., viii, IG
;
II Cor., 17.

3. I Cor., XI, 7.

CONCILES - 1 - 28
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nommées une vertu de Dieu ^
;
le terme « immuable » s'applique de m

même à l'homme, car saint Paul dit : « Rien ne peut nous séparer
de l'amour du Christ, 2; » et même l'attribut d' « éternel » peut

s'appliquer à un homme, comme on le voit dans saint Paul ^.

Pour en finir avec cette exégèse sophistique et s'exprimer plus

clairement (Xsuy.ixspov), les évêques choisirent, au lieu des expressions

bibliques, le terme b[j.zo'jGioq, c'est-à-dire « qui est de la même sub-

stance )) *. Voici le sens de cette expression : le Fils n'est pas seule-

ment semblable au Père, en tant que son image, mais il est le même

que le Père, il est du Père, et la ressemblance du Fils et son im-

mutabilité sont autres que les nôtres : car en nous elles sont le

résultat de la volonté et naissent de l'accomplissement des comman-
dements divins. En outre, ils voulaient indiquer parla que lagénéra-
tion du Fils est différente de celle de la nature humaine; que le Fils est

non seulement semblable au Père, mais inséparable de la substance

du Père, que lui et le Père ne font qu'un, comme le Fils le dit lui-

même : « Le Logos est toujours dans le Père, le Père est toujours [309]

1. Joël, II, 25

2. Rom., VIII, 35.

3. II Cor.^ IV, H. S. Alhanase, De decretis Nicœnx synodi, c. xx, P. G.,

t. XXV, col. 449 sq. ; Epist. ad Afros, c. v, P. G., t. xxvi, col. 1038.

4. Ce terme, destiné à une notoriété si grande, avait été répudié par le con-

cile tenu à Antioche, en 269, contre Paul de Samosate. Cette décision ne

peut s'expliquer que par le sens modaliste dont le terme était susceptible, ou

bien la condamnation ne portait pas sur le terme même mais sur une proposi-
tion où il serait entré avec un sens faux, sabellien ou modaliste. C'est du moins

l'explication à laquelle s'arrêtent saint Hilaire, De synodis, c. lxxxi, lxxxvi,

P. L., t. X, col. 534, et saint Basile, Epist., lu. Quant à saint Alhanase, De

synod., c. xliii, P. G., t. xxvi, col. 767, il trouve quelque chose de plus subtil.

Ce terme d'ôfjioojo-to; n'en était pas d'ailleurs à ses débuts. Quelques années aupa-

ravant le pape Denys en avait fait usage et reprochait à Denys d'Alexandrie

l'hésitation qu'il mettait à l'employer. Cf. J. H. Newman, S. Athanasius, in-12,

London, 1895, t. ii, p. 438-4 42
;
N. Alexander, Hist. eccles., in-fol., Venetiis,

1778, t. IV, dissert. XIV, p. 368. Le terme ô[i.oou(noç n'était pas biblique, néanmoins

il avait son fondement dans deux textes de saint Jean, x, 30 ; Ego et Pater

unum sumus ; et xvi, 15: Oinnia quéecumque habet Pater, mea sunt. Mais à

défaut du mot lui-même qu'on ne pouvait trouver dans l'Écriture, il se récla-

mait de quelques autorités patristiques. Tertullien, Adv. Praxeam, c. ii, P. L.,

t. II, col. 157, et Lactance, Dis'in. instit., 1. IV, c. xxix, P. L., t. vi, col. 539,

employaient l'expression: unius substantise. Nous avons dit que Denys d'A-

lexandrie fait profession
— bien que sans enthousiasme, mais on n'est jamais

obligé à l'enthousiasme — d'accepter le terme. S. Athanase, De décret. Nie.

syn., XXV
;
De sentent. Dionysii, c. xviii, P. G., t. xxv, col. 462, 506. Saint Pam-

phile, dans son Apologie d'Origène (que Rufîn a peut-être retouchée), cite un
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dans le Logos, comme le soleil et sa splendeur sont inséparables ^. »

Athanase parle aussi de la division des eusébiens entre eux et des

discussions qui s'élevèrent dans leur sein, et à la suite desquelles

passage de son maître tiré du commentaire sur l'Epître aux Hébreux qui con-

tient le terme à\Looj(sf.oc,,Apologia, c. v, P. G., t. xvii, col. 581. Ce termeétait

d'un emploi si général qu'Eusèbe de Césarée, dans sa lettre à ses diocésains,

dit que * plusieurs évêques et écrivains, savants et illustres, s'étaient servis

de ce terme en parlant du Père et du Fils». P. G., t. xx, col. 1541. Le terme

ôtAoo-Jcrto; se trouve dans un fragment de la Thaiie d'Arius : à),)-' oùôè ôjjiootj-

(Tioç a-jTM. Ainsi le terme ne surgit pas brusquement; on avait eu le temps de

le tâter et d'en éprouver la consistance théologique. D'après saint Ambroise,

De fide, I. III, c. xv, P. L., t. xvi, col. 614, Eusèbe de Nicomédie aurait dit

que, si l'on reconnaissait le Fils de Dieu incréé, autant valait le proclamer
tout de suite consubstantiel au Père. Cette idée se trouve contenue déjà dans

la lettre à Paulin de Tyr. Philostorge, op. cit., 1. I, c. vu, P. G., t. lxv, col.

463, va jusqu'à supposer une entente préalable sur ce terme fameux, entente

intervenue à Nicomédie entre Osius et saint Alexandre d'Alexandrie. Rien ne

confirme cette assertion. Pour voir l'intention des Pères de Nicée dans le

choix de ce mot, cf. saint Athanase, De décret. Nie. syn., c. xx
; Epist. ad

Af'ros, c. IX, P. G., t. XXV, col. 452, 1045. L. Fassenius, De voce Homoousion

a patrihu.s Antiochenis non repudiata, in-fol., Romœ, 1755; P. Zorn, Disser-

tatio de varia fortuna vocis ôfjLoojatoç, dans Opuscula sacra, 1731, t. i, p. 71-111.

(H. L.)

1. S. Athanase, De decretis Nicxnse synodi, c. xx, P. G., t. xxv, col.

449 sq ; Môhler, Athanasius, t.
i, p. 232; Th. Zahn, Marcellus of Ancyra,

1867, p. 11 sq., 19, 22, 25, 87. 11 s'agissait de ramasser dans un seul mot deux

notions philosophiques aussi subtiles que : 1° égalité spécifique et 2" unité nu-

mérique de la nature dans le Fils et dans le Père. La consubstantialité essen-

tielle ressortait vivement et indiscutablement du mot ôpiooûa-io; et même l'idée

d'unité numérique, quoique exprimée moins explicitement, s'y trouvait aussi

contenue. Voici les propres expressions de saint Athanase : « Sous le rapport

corporel, deux choses peuvent se ressembler, sans être l'une dans l'autre et

tout en étant séparées par un long espace, comme il en est des enfants et de

leurs parents. Il n'en est pas ainsi des rapports du Père et du Fils. Le Fils

n'est pas seulement semblable au Père
;

il est encore substantiellement insé-

parable de lui. Lui et son Père sont un, comme il le dit lui-même, et toujours

le Père est dans le Verbe comme le Verbe dans le Père, c'est absolument le

même rapport que celui du rayon à la lumière d'où il sort : voilà ce que veut

dire le motônoo-jo-ioç. » De décret. Nie. synod., c.xxii, P. G., t. xxv, col. 453 sq.

Le mot « consubstantiel » ne s'appliquant à deux êtres qu'à la condition qu ils

soient deux personnes distinctes, « car, dit saint Basile, une chose n'est jamais

consubstantielle à elle-même, mais toujours à une autre. >> Epist., lu, P. G.,

t. XXXII, col. 392 sq., il suivait de là que le Père et le Fils ne peuvent être dits

consubstantiels, s'ils ne se conviennent quant à la nature et ne se distinguent

quant aux personnes. Ainsi ôixooÛtioc contenait une réfutation de l'hérésie sabel-

lienne. On voit par là, observe justement Schwane, que l'e.xpressioa ôixoojcno;
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quelques-uns gardèrent le silence, avouant par là leurs erreurs *.

Dès qu'ils purent prévoir que l'arianisme serait condamné, les eusé-

biens se refroidirent dans la défense de cette doctrine. La crainte

de perdre leurs fonctions et leurs dignités fut tellement forte qu'ils

finirent presque tous par souscrire V'oixooùgio: et la formule de Nicée ^.

Eusèbe de Nicomédie se montra particulièrement faible et sans

caractère. L'empereur, son protecteur, lui reprocha même publique-
ment sa lâcheté dans une lettre que nous avons encore, et dans la-

quelle il raconte comment Eusèbe l'avait supplié et fait supplier

par d'autres de lui pardonner et de ne pas lui enlever sa charge ^.

33. Le symbole dEusèbe de Césarée.

Eusèbe de Césarée fit une dernière tentative pour échapper à la

précision du mot h\j.ooùaioq et à la définition stricte de la doctrine du

Logos. Il remit au concile un projet d'un symbole rédigé par lui,

qui fut lu en présence de l'empereur et proposé à l'adoption de l'as-

semblée. Après une courte introduction *, ce symbole était ainsi

devait nécessairement devenii" la devise des orthodoxes
;

elle éventait tous les

artifices exégétiques des ariens, car il n'était pas possible d'y attacher un sens

arien ou eust'bien. Chez plusieurs eusébiens la dispute porta plus tard presque

exclusivement sur ce mot, qu'on se prétendait obligé de rejeter parce qu'il ne

se trouvait pas dans la Bible, qu'il supprimait en Dieu toute distinction et

impliquait le sabellianisme ! Cela seul sulfirait à montier la convenance en

quelque sorte providentielle de ce mot qui contenait dans ses étroites limites

la doctrine intégrale de l'Église. (H. L.)

1. S. Alhanase, De décret. Nie. syn., c. m, P. G., t. xxv, col. 420.

2. Ibidem.

3. Théodoret, Hist. eccles.. 1. I, c. xix, P. G., t. lxxxii, col. 961 sq.

4. Kaôwç rtap£Xàêo[X£v Tiapà tôjv Tipb rifAwv âTrto-xoTTWv xal àv xr, KCXTf\yr](Tti
xal ors to

XoijTpov àXa;j.6âvo!i£v, xal xaôwç à-no Toiv Ôetwv ypaçwv ij.£[jia6r,y.a[xev, xal wç âv TrpeaêuTS-

pt<j>
xal èv aÙT-ri T-?i Èni<r/.OTzfi è7iiaT£'Jcra|j.£v t£ xal ÈStSâaxofAEV, outw xal vûv 7rKTx-£iJ0VT£ç

TYjV yi[JL£Tépa/ Ttt'aTtv \)\iXy TTpoa-ava9£po[j.£v' « La foi que nous avons reçue des

évêques, nos prédécesseurs, dans leurs premiers enseignements sur la re-

ligion et à notre baptême et que nous avons apprise de la sainte Ecriture ;

cette foi que nous avons eue comme prêtre et comme évêque, nous l'avons

encore, el nous vous l'exposons de la manière suivante : Nous croyons...» Cf.

F. Katteiibusch, Bas apostolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, t. i, p. 228 :

Bas Nicienum und das Symbol von Csesaiea Palsestinx
;
L. Hahn, Bibliothek

der Symbole und Glaubens regeln der alten Kirche, 3e édit., Breslau, 1897,

p. 257, n. 188. Cf. Easebii Csesarensis episc. de fide Nicxnx exposita, dans
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conçu ^
: « ?S'ous croyons en ini seul Dieu, Père tout-puissant, Créa-

teur des choses visibles et invisibles, et au Seicrneur Jesus-Christ,

car il est le Logos de Dieu, Dieu de Dieu, lumière de lumière, vie

[310] de la vie, son Fils unique, le premier-né de toutes les créatures,

engendré du Père avant tous les temps, par qui tout a été créé, qui
s'est incarné pour nous racheter, qui a vécu et souffert parmi les

hommes, est ressuscité le troisième jour, est retourné vers le Père

et reviendra un jour dans sa gloire pour juger les vivants et les

morts. Nous croyons aussi au Saint-Esprit. Nous croyons que chacun

de ces trois est et subsiste : le Père vraiment comme Père, le Fils

vraiment comme Fils, le Saint-Espiit vraiment comme Saint-Esprit,

ainsi (fue la dit Notre-Seigneur, lorsqu'il envoya ses disciples prê-
cher : Allez et enseignez toutes les nations, et baptisez-les au nom
du Père, du Fils et du Saint-Esprit. »

S. Athanase, Episl. de décret, synodi Nie, P. G., t.xxv, col. 448 sq. ; Socrate.

Hist. eccles.. \. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq. ; Théodoret, Hist. eccles.

1. I, c. XII, P. G., t. Lxxxji, col. 915
; Gélase de Cyzique, Hist. coiic. Nie

, I. II,

c. XXXIV, dans Maiisi, op. cit., t. ii,
col. 913; Hort, T^vo dissertations, in-8,

Cambridge, 1876, p. 50 sq. , 138,139; A. E. Biirn, An introduction to the Creeds,

in-8, Loiidon, 1899, p. 77-79. (H. L.)

1. Afin de permettie la comparaison entre le symbole de Palestine et celui

de Nicée, nous transcrivons les deux formules en regard en relevant les

principales expressions retouchées par le concile. On vei'ra qn'Eusèbe se con-

tentait de peu quand il se montrait si satisfait de l'accueil fait à sa motion.

Césarée de Palestine.

itKTT£Ûo(i£v
^
e!î evaOebv TvaxÉpaTtavTOxpdt-

TOpa, Tov -(ôv aTrâvTwv ôpaTÛv te y.al àopy.-

TWV TTOlr,Tr,V

Kal £; VIO. •/.•jptov ^Ir^noZ'/ Xpiatov, tov

Toû 6eoû XôfOV 2,

Ôsôv èx

ÔEOÔ. ?w; Ix çwTo;. !^wr|V èx Çwt^c, uîbv

[xovovevf,, TipwTÔTOXOv KÔ.ar^z, XTt'ffEWi;, Trpb

TtàvTWV TCÔV a'.OJVWV £X TO"J ÔEO-J TtaTpÔç Y£-

Y£vvr|[jLÉvov, S! O'J xal èy£v£to Ta TidcvTa,

TOV 6ià Tr,v f|(i£T£pav (jWTripiav aapxwOÉv-

xa xal £v àv6po')TT0t; TtùXtTE-jcrâjAEvov xal 7ta-

Ôôvxa xal àvadTavTa tï^ fp'Tifi "^|J-£p?
^^'

àv£),86vTa Trpb; -rbv TratÉpa* xal f,ÇovTa Tiâ-

),tv Èv Sb^T) xpïvat ÇàivTa; xal v£xpo*j;.

7ll(TT£-J0[i£V
5 xal ECÇ £V TTV£ijlJ.a ayiOV, TOU-

Twv O Exaaxov Etva'. xat -jitap/Etv TtKJXEyov-'

te;, TTaTÉpa à).r,Ôw;
"

TraTÉpa, xal uîbv à.\i\-

Qài; yîbv, xal 7Tv£'3[j.a âyiov à),r|Gtô; aytov

7cvE-jiJ.a, xaôw; ^ xal ô x-jpto; r,(iwv aTto-

Nicée.

7tioT£-jo[xev et; ëva 6ebv Traxe'pa 7TavT05(pa-

Topa, TrivTwv ôpaTwv te xal àopaTWv Troir,-

Tr,v.

Kal £;; sva x-jpiov 'Ir^fjaZv XptaTov, xbv

uîbv ToO 6£oû, yEwiqtiévTa Èx toO Traxpb;

(j.ovoY£vfi, TOUTEOTtv £x TT,; oùffîa; to-j Tira-

xpb;, 8ebv èx 0£oû 3, çw; èx çwTb;, ôeov à.\r^-

6ivbv èx Oeoîj à).r|6tvou, ys'vvr.ôÉvTa o-j TTOtr,-

ÔEVTa, ôjxoouffiov T(ô iraTpl,

ô". O-J Ta

TrivTa ÈyÉvETO, Ta te èv tw oùpavw xal Ta

Èv Tr, Y'j» '^'^^ 2'' ^.V-^-^ "'^^Ç àv6po')7TO'j; xal

6tà TTjv TifAETEpav (7WTr|p;av xaT£),6bvTa xal

aapxcoÔÈVTa, £vav6pw7tr|TavTa, TiaÛbvTa xal

àvoLdzœna ttj xptTY) r,[JL£pa. àvEAOôvTa e!;

TO-j; o-jpavo'j;. ÈpxôjiEvov xpïvat ÇôivTa; xal

vExpov;.

Kal e!; to 7rv£-j[JLaxb âyiov. Toy;càX£Yov-

Ta;' r|V 7toT£ ote oiv. r,y, r, o-jx r,v Ttplv yEv-

vT,Of,vat, r, £$ o-Jx b'vxcov ÈYÈvexo, Tj è$ ÉTÉpa;
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Eusèbe ajouta que c'était là sa vraie croyance, qu'il avait toujours

cru ainsi, qu'il croirait toujours de même et anathématisait toutes

les hérésies ^. Il raconte qu'après la lecture de cette formule,

personne ne se leva pour la contredire; qu'au contraire, l'empereur

en fit de grands éloges, déclara que c'était là sa foi, exhorta tout le

monde à accepter le symbole et à le signer, en y ajoutant seulement

le mot c\i.ooÙ!jioq
'^. L'empereur, ajoute-t-il, expliqua lui-même ce mot

o[;Loou(7toç ;
il ne signifiait pas qu'il y eût en Dieu une substance cor-

porelle, ou bien que la substance divine fût divisée (entre le Père

OTÉX/cùv tlç, tô XTipuYfAa xoùç éauTOÙ [xaÔY]- iJ7ro(77tà(T£w<; t] oùfft'aç çàffxovTaç eivai, r;

tÀcç eiTce' TTopeuôévTEç fAa9riT£Lio-aT£ Tcâvxa Ta xtccttov y^ rpsTïtôv Tq àXXotwxôv xbv uîbv toO

'éôvY). Ôeo'j, -o-JTO-JC àvaÔsjj-aTt'iJsi t] xaOoXcxTi xal

àTïoo-ToXixï) TOÙ Ôeoû èxxX-/)ata.

1. 7itaT£'jw, Théodoret
;

— 2. xbv toû ôeoû Xoyov, ne se retrouve dans aucun

autre symbole. Hahn soupçonne que ce pourrait bien être une addition len-

dancieuse d'Eusèbe. Ce mot Xoyo; a fait place à -jîôç dans la rédaction des Pères

de Nicée. C'était, suivant Burn, un progrès sur la cliristologie un peu nua-

geuse d'Eusèbe; cf. Chr. D. A. Martini, Eus. Cses. de divinitate Christi sen-

tentia, in-4, Roslochii, 1795; J. Kitter, Eus. Cses. de divinitate Christi placita,

in-4, Bonn^ 1823
; Dorner, Die Lehre von der Person Christi, t. i, part. 2

p. 792 sq. ;

— 3. 6ebv èx Ôeoj, appartient au même ordre de préoccupations

théologiques que : TO-jxsaxtv èx -zr^ç, o-jcrtaç toj Traipô;, et p.ovoY£Vïiç Ôeôç, cf. Hort,

Two dissertations, I, note e : i. On (jiovoif£Vïi; Oeôç in tlie Nicene Creed
;
»

--
Tvpbç xbv TtaTÉpa ne se lit dans aucun symbole, c'est vraisemblablement une

addition d'Eusèbe au lieu de £Î; ojpavoû; ;

— 5. 7it(jT£ijo[j.£v ôe xal dans saint

Atlianase et Gélase de Cyzique ;

— 6. Depuis tojtwv jusque uibv xal, lacune

dans Gélase ;

— 7. Trois tois dans Tliéodoret on lit àXYjôivwç ;

— 8. xaOi dans

Théodoret. En résumé les deux symboles diflërent entre eux par quelques

phrases d'une intention dogmatique tout à fait précise, par exemple : \° xbv

uîbv Tov t)£oy, au lieu de xbv xoû 0£où Àôyciv ;
2° ^f^vr\%i'4zc^ èx xo-j Ttaxpb; (j.ovoy£v-ri

au lieu de yîbv [aovoyevtj, Ttpwxôxoxov Ttâffyjç xxt(7£tûç, vipb Txâvxtov xcôv atwvwv èx xoû

iraxpbç ^v^iM^iwi.iyoy, quelques additions anti-ariennes : 1° xoûx'èaxlv èxxrjç o-jfft'aç xo-j

Tiaxpôi;
• 2° Y£vvTj0£vxa, où TxoiïjÔèvxa ; 3° ô(j,ooj(Ttov xw Ttaxpt ;

— un anathème
final. Cf. Hort, Two dissertations, i, p. 54-72, p. 138 sq. ; Harnack, dans

Beal-EncjklojJàdie de Herzog, t. vm, p. 2l5
;

F. Kattenbusch, JJas Auos-
tolische Symbol, in-8, Leipzig, 1894, p. 228 sq. La règle de foi d'Eusèbe de

Césarée est appréciée avec beaucoup de finesse par H. M. Gwatkin, Studies of
Arianism, p. 39 : It is a short and simple document, admirabily recommended
to conservative feeling by its scriptural lauguage and prudent évasion of the

question before the council. (H. L.)

1. Eusèbe, Epist., P. G., t. xx, col. 154.

2. Môhler, Athanasius, t. i, p. 237, n'a pas compris les paroles d'Eusèbe
il les traduit ainsi : « L'empereur approuva la formule d'Eusèbe, mais exhorta
font le monde à souscrire, uou celle-ci, mais celle de Nicée. w
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et le Fils); qu'elle fût comme déchirée entre plusieurs personnes '^,

cai ou ne pouvait attribuer à un être spirituel des rapports de ma-

tière, etc. '-.

Après CCS paroles de l'empereur, dit Eusèbe, les évêques auraient

ajouté le mot b\).ooÙGizç, et auraient donné au symbole la forme sous

laquelle il fut définitivement adopté à l'exclusion de tout autre.

Il est possible en efï'et que le concile ait pris pour base de son

symbole celui dEusèbe; du moins la comparaison des deux sym-
boles parle en faveur de cette hypothè'se; mais quand même ce serait

exact, il n'en est pas moins vrai qu'ils difi'èrent entre eux d'une

[3111 manière essentielle : le mot b[xooùaioç est précisément le point capi-

tal, et en outre les Pères de Nicée ajoutèrent plus que ce mot à la

formule eusébienne ^. Les ariens auraient peut-être admis ce sym-

bole, tandis que celui de Nicée ne leur laissait aucun faux-fuyant. Il

est, du reste, évident que dans le récit de cette affaire, Eusèbe n'a

pas dit toute la vérité, et son récit même explique pourquoi il ne

l'a pas dite. En effet, lorsqu'on lui présenta le symbole de Nicée à

signer, il demanda un moment de réflexion, puis finit par signer *.

1. Voir plus liaut, p. 359.

2. Eusùbe, Epist., P. G., t. xx, col. 1540.

3. Il suffit pour s'en rendre un compte exact de comparer les deux formules :

Césarée de Palestine. Nicée.

Nous croyons en un seul Dieu Père Nous croyons en un seul Dieu Père

tout-puissant, créateur de toutes choses tout-puissant, créateur de toutes choses

visibles et invisibles. Et eu un Seigneur visibles et invisibles. Et en un Seigneur

Jésus-Chrisl, le Verbe de Dieu, Dieu Jésus-Chrisl, le Fils de Dieu, seul

de Dieu, lumière de lumière, vie de vie, engendré du Père, c'est-à-dire de la

Fils unique, premier-né de toute la substance du Père, Dieu de Dieu, lu-

création, engendré du Père avant tous mière de lumière, vrai Dieu de vrai

les siècles, par qui tout a été fait; Dieu, engendré et non fait, consubstan-

lequel, pour notre salut, s'est lait chair tiel au Père, par qui toutes choses ont

et a habité parmi nous, etc. été faites dans le ciel et sur la terre,

lequel est descendu pour nous hommes,
et pour notre salut et s'est fait chair

devenant homme..., etc. (H. L.)

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq. Le symbole
de l'église de Césarée eût, par son imprécision voulue sur les points litigieux,

consacré l'avortement de la grande assemblée de Nici'e. Eusèbe avait l'illusion

tenace s'il avait pu se flatter quelques instants de l'idée de faire adopter et pro-

clamer la formule de son église en qualité de formule universelle. Aiusi que

l'a fort bien fait voir Hort, Tii'O dissertations, p. 59, les évêques de Jérusalem

et d'Antioche, Macaire et Euslhate n'étaient rien moins que disposés à concéder

un tel honneur à une église rivale des leurs. I^irmi les évêques et les théolo-
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Connu pour un défenseur de l'arianisme, il craignit aussitôt qu'on
ne l'accusât de faiblesse. Afin d'expliquer cette conduite il adressa

à son Eglise une circulaire dans laquelle il raconta ce que nous

venons de lui emprunter, savoir sa proposition d'un symbole, l'ac-

ceptation de l'empereur, et le reste. Après avoir transcrit le symbole
de Nicée in extenso avec les anathèmes qui y sont annexés, il con-

tinua à se justifier : « Lorsque les évêques me proposèrent cette

formule, je ne voulus pas la signer avant d'avoir exactement exa-

miné dans quel sens ils avaient pris les expressions à/, ty;,; ojcriaç et

h\).oyjiioq. Après plusieurs demandes et réponses, ils déclarèrent que
les mots £•/, TOj Oaipoç ne voulaient pas dire que le Fils fût une partie

du Père (et ceci me parut répondre à la vraie doctrine, qui proclame

que le Fils est du Père, mais non une partie de sa substance). Je ne

voulus pas non plus, par amour de la paix et pour ne pas m'écarter

de la doctrine orthodoxe, me refuser à accepter le mot c[ji.ooJ(TIOç.

Pour la même raison j'admis la formule : « 11 est engendré et non

créé, » après qu'on m'eut expliqué que le mot «créé» désigne en gé-
néral toutes les autres choses créées par le Fils, et avec lesquelles le

Fils n'a rien de commun. Il n'est pas un
'ïï;oiY)iJ.a ;

il n'est pas sem-

blable aux choses créées par lui; mais il est d'une meilleure ojcria

(substance) que toutes les créatures ;
sa substance est, d'après la

doctrine de la Bible, engendrée du Père, mais la nature de cette

génération est inexplicable et incompréhensible à la créature. Quant [312]

au mot b\j.ooù(jioq, continue Eusèbe, on posa que le Fils est o\xooù(sioq

au Père, non h la manière des corps et des êtres mortels (Çwa) ^, ni

de telle sorte que la substance et la puissance du Père soient parta-

gées, déchirées ou transformées d'une manière quelconque : car tout

cela est impossible avec la nature non engendrée du Père
[oL-^iTqTOç,

çôatç). Le mot b\xooùcioq exprime que le Fils n'a de ressemblance

avec aucune créature, est semblable en toutes choses au Père qui l'a

engendré, et qu'il n'est d'aucune autre hypostase ou substance que
de celle du Père. J'ai adhéré à cette explication, car je sais que

gifns qui prirent paît à la discussion des termes du symbole, il s'en trouvait

plusieurs qui étaient familiers avec les idées de Lucien d'Anlioche et il semble

qu'on songea quelque temps à prendre son symbole comme texte fondamental,
sauf à le modifier. Saint Athanase nous montre les évêques obstinés à discuter

chaque membre de phrase. De decrelis syn. Niceen., c. xix, xx, P. G., t. xxv,
col. 448 sq. ; Epist. ad Afros, c v, P. G., t. xxvi, col. 1036 sq. (H. L.)

1. C'est-à-dire, pas dans le sens où l'on dit qu'un homme est ôfjioo-jato; à ses

parents.
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d'anciens évêques et célèbres écrivains se sont servis du mot

ô;j,osjc7isç *. Après ces explications sur le sens de la formule de Nicée,

qui rineiit fournies en présence de l'empereur, nous avons tous donné

notre assentiment, et nous n'avons lien trouvé d'inacceptable dans

l'anathème annexé au symbole, vu qu'il prohibe des expressions qui

ne se trouvent pas dans l'Ecriture sainte. En particulier, il m'a paru

tout à (ait juste d'anathématiser l'expression : a et il n'était pas
« avant d'avoir été engendré, » car, d'après la doctrine universelle, le

Fils était avant sa naissance corporelle, et c'est ce que l'empereur
lui-même affirmait : par sa naissance divine il est avant toute éter-

nité et avant d'être engendré de facto (èv^pysia) par le Saint-Esprit
en Marie, il était -/.a-rà c'jva[;.iv dans le Père. »

Ces dernières paroles ne font pas certainement honneur au carac-

tère d'Eusèbe. Il devait savoir que les ariens ne soutenaient pas ce

[313) qu'il leur attribue ici, savoir : que le Fils n'était pas avant d'avoir

apparu dans la chair (de Marie); car l'expression arienne: oj/,-^v Tcpb

-.oX) Ysvvr/J?;va'. (il
n'était pas avant d'avoir été engendré), se rapportait

évidemment ii la génération du Fils par le Père, génération anté-

rieure au temps, et non à sa génération dans le temps par le Saint-

Esprit dans le sein de la Vierge Marie, comme le suppose sophisti-

quement Eusèbe. Il devait savoir en outre dans quel sens le concile

avait rejeté le -/.ai sjy. -^v r.fz -zu Y£vvr,6v]vat ;
il recourut à un artifice

déloyal en donnant à ces paroles parfaitement claires dans le système
arien un autre sens, et en attribuant une ineptie aux anciens amis

qu'il abandonnait.

Il est étonnant, que, malgré la remarque de saint Athanase ^,

Mohler lui-même ^ (sans parler d'autres exégètes) n'ait pas aperçu
cette confusion introduite par Eusèbe. En revanche Mijhler a relevé

avec raison '^ l'affectation avec laquelle Eusèbe met partout en

avant l'intervention de l'empereur, comme si le symbole de Nicée

eût été l'œuvre de l'empereur et non celle des évêques. D'après
son exposé, on pourrait croire que l'empereur gêna par sa pré-

sence toute liberté dans la délibération, tandis que saint Athanase

assure le contraire *. Ce dernier dit en particulier : « Tous les

évêques de Nicée ont condamné cette hérésie... et, n'ayant été con-

1. S. Athanase, De décret. Nie. synàd., c. m, P. G., t. xxvi, col. 420 sq.

2. Mohler, Atlianasius, t. i, p. 237.

3. Id . t. I, p. 235.

4. S. Athanase, Epist. ad episcopos /Egypti et Libyse, c. xiii, P. G., I. xxv,

col. 568.
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traints par personne, ils ont en pleine liberté vengé la vérité comme
ils le devaient * ».

Le zèle que l'empereur Constantin déploya pour Vb\).ooù(sioç, et

dont il donna des preuves par la déposition des ariens, fait contraste

avec la manière dont il considérait au début toute la controverse et

qu'il exprimait avant le concile dans sa lettre à Alexandre, évêque

d'Alexandrie, et à Arius ^. Constantin était, selon toute apparence,
à cette époque, sous l'influence de l'évèque de sa résidence, Eusèbe [3141
de Nicomédie. Pendant le concile, au contraire, Osius ^ l'aida sans

doute à mieux comprendre la question, et les tergiversations des

ariens contribuèrent certainement aussi à éloigner l'empereur d'une

cause défendue par de si mauvais procédés.

34. Le symbole de Nicée.

Nous appuyant sur un passage de saint Athanase *, nous pouvons
attribuer à l'évèque Osius la plus grande influence sur la rédaction

du symbole de Nicée ^. Saint Hilaire attribue le même honneur à saint

Athanase
;

il dit en effet : Hujus igitur intimandee cunctis fidei,

Atlianasius in Nicsena synodo diaconus, vehemens auctor exstiterat ^.

Nous voyons, qu'il ne parle pas ici de deux auteurs, mais bien

d'un seul qui aurait préparé le projet du symbole de Nicée. Nous

savons enfin par saint Basile qu'Hermogène, alors diacre, plus tard

évêque de Césarée en Cappadoce, servit de secrétaire au synode,

qu'il écrivit et lut le symbole '.

Ce symbole, résultat de longues délibérations, de luttes ardentes

1. Oùx àvàyxr) Se toÙç xpi'vavTaç ïjyev ètù xouto. àXXà Trâvieç 7rpoaop£o-£i ty)V àXr,6£tav

4|eôt)(.ouv Tteuotïjxafft ôà -couto âtxaîco; xal ôpÔôiç.

2. Voir plus haut, p. 280.

3. Néander, Kirchengeschichte^ 2e édit., t. iv, p. 704, 710.

4. S. Athanase, Hist. arianorum ad monachos, c. xlii, P. G., t. xxv, col.

741 sq. Il y est dit d'Osius : Oûtoç èv Ntxat'a utcrTiv i^éHt-zo. [Cf. A. Har-

nack, Dogmengeschichtey 3* édit., t. ii, p. 227
;

F. Kattenbusch, Das aposto-
lische Symbol, in-8, Leipzig, 1900, t. ii, part. 2, p. 891, note 38. On a égale-

ment mis en avant le nom de Macaiie de Jérusalem pour la rédaction de ce

symbole, F. Kattenbusch, op. cit., t. i, p. 231, p. 377, note 17 ; t. ii, p. 197,

note 24
; cf. t. i, p. 241, note 10. (H. L.)]

5. Tillemont, Mém. hist. ecclés., Bruxelles, 1732, t. vi, p. 280
; Zahn, Mai-

cellus of Ancyra, p. 23,

6. S. Hilaire, Fragmenta, 1. II, c. xxxiii, P. Z., t. x, col. 658.

7. S. Basile, ^pJ5f., CGXLiv,/*. C, t. XXVII, col. 924, cf. Tillemont, o/?.ciï., p. 280.
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et d'un scrupuleux examen, selon l'expression de l'empereur lui-

même^, nous a été conservé, avec l'anathème qui y était joint, par

Kusèbe, dans la lettre qu'il écrivit h son Église et que nous avons

analysée plus haut
;

il nous a été également conservé par Socrate ^,

par Gélase ^ et par d'autres. Il est ainsi conçu :

[Nous donnons ici le texte d'après l'édition critique de A. Hahn *
:

IIi7T£;jO[X£v s'tçiva 6£bv Tuatépa -avToy-paTOpa, TuavTcov opatôv Te y.ai àopi-

Twv TTOi-^Ti^v. Kai sic £va -AÙpio"^ 'Ir,a-oîjv XpijTOv tov ulbv toj 6£0u, •^ew'jr,-

OévTa £•/. t:j TraTpbç ;j.cvoyîV'?;. tcutestiv £/. ty^ç ojijtaç 'oX) izoLTpbç, Osbv i/,

[315] 6£:i. çûr £•/. owt;?, Oîsv àXïjO'.vbv £/, Ôsou àÀr/Jcvcu, -(zyyr^fiiv-x. où Ttoir^-

OiV-a, cjxoojaisv tû irarpi, ci' ou Ta xavTa kyé^fzio, -y. ts èv tû ojpavÇ xai

Ta £v TY) Yf,
°'

Tsv Cl' •/;|J-5ç tcj;; àvôpwTuouç /.ai Sià tt^v Y;[/.£T£pav îWTYjptav

•/.aT£A6ôvTa
^ xai a-ap/,co6évTa

^

èvavSpcoxr^aavTa, ::a9ôvTa ^, -/.ai àvaoràvTa Trj

1. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 77 sq.

2. Socrate, op. cit., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq.

3. Gélase de Cyzique, Hist. concil. Nicseni, 1. II, c. xxv, xxvi, dans Mansi,

op. cit., t. II, col. 916 sq.

4. Eusèbe, Epist. ad Cxsarenses, n. iv, /*., G., t. xx, col. 1540, dans Atha-

nase, De decretis syiiod. Nie, P. G., t. xxv, col. 416 sq., d'où ce texte est tiré.

On le trouve également dans Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. xii, P. G.,

t. Lxxxii, col. 941 ; Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 68 ;

Gélase de Cyzique, Hist concil. Nicseni, 1. II, c. xxxv, dans Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. ii, col. 916. On rencontre d'autres recensions du symbole de

xNicée dans Athanase, Epist. ad Jovianum, P. G., t. xxvi, col. 817
,•
Théodoret,

Hist. eccles., 1. lY, c. m, P. G., t. lxxxii, col. 1128; Socrate, Hist. eccles.,

loc. cit. ,3. Basile, Epist., cxxv, P. G., t. xxxii, col. 548; S. Cyrille d'Alexan-

drie, Epist. ad Anastasimn
,
dans Mansi, op. cit., t. v, p. 387 sq. ;

Gélase de

Cyz.ique, Hist. conc. Nie, J. II, c. xxv, dans Mansi, op. cit., t. ii, col. 878 sq. ;

Eutychès, dans le Libellas confessionis, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 629
;

Théodote d'Ancyre, Liber adv. Nestorium, éd. Combefîs, in- fol., Parisiis, 1675,

p. 24
;
Codex canonum Ecclesiœ Africanae de Justel, dans Mansi, op. cit.,

t. III, col. 708, et Concil. Ephesin., dans Mansi, op. cit., t. iv, col. 1341
;
deux

formules dans Concil. Chalced., actio ii, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 955, et

actio v (leçon moins fidèle) dans Munsi, op. cit., t. vu, col. 109
;
autre formule

dans Concil. Constant. VI, actio xviii, dans Mansi, op. cit., t. xi, col. 633. Cf.

Chr. G. Fr. ^Yalch, Bihliotheca syinholica vêtus ex nionimentis quinque prio-
runi sieculorum maxime collecta et observationibus historicis ac criticis illus-

trata, in-12, Lemgoviae, 1770, p. 75. (H. L.)

5. Dans Concil. Chalced., act. v, manque xà -z — yfj. (H. L.)

6. L'addition ex. Twv oJpavwv dans Concil. Chalced., et les éditions de saint

Basile, par contre ces mots manquent dans les mss. (H. L.)

7. Concil. Chalced., act. v, ajoute : àx Ttveûfxa-ro; àyt'ou xa's Mapîa; tyîi: TcapOé-

vou. Cf. H. Gwatkin, Studies of arianism, p. 39, note 3.

8. Gélase, op. cit., col. 880 et 916; iraÔdvTa. Taçévra, et Concil. Chalced.,

act.v : crraupwÔî'vTa xe ÛTièp T,[jià)v £7tl riovitoy IIiXocto-j xa'i TcaôôvTa xal Taçô'vra. (H. L.)
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TpiTY] Ttii.époc ^ àvsXOovxa e\ç ohpavoùç ^, xai £p-/o[;.£vov
'-^

xpfvat î^wvTaç xai

vsxpo'jç *. Kat s'iç TO «Ytov rrveljp.a ^. Toùç oà Xé^oviotç* -^v ttotô ots oùx, -^v,

xai TTpiv Y£vvir!0-?;"vai oùx -^v, xai oti è^ oùx ovtmv ÈYévsxo, r, kB, éxépaç ûxo-

(77a(7£(.)ç 'ô oùcriaç
^

çatjxovtaç slvai, r, xticttov •;• Tpsxtbv -l^
àXXo«o-bv ' tov

u'.bv ToD ôcoîj, àvaesp-aTLCei
^

"Ô xaOcÀixri £xxAY]aia ^. (H. L.y^]

1.
-^iixepa, Concil. Chalced., act. v, ajoute ces mots : xatà xà; ypaçàç. (H. L.)

2. Gélase, o/?. cit., col. 880
; Coc?. can. Eccles. Afric. et Co«ci/. Chalced.,

act. V, ajoutent ici : xal xaeeCô[xevov èv Seliâ zov iraTpdç ; par contre Concil. Ephes.
et Concil. Constant. III: xal âv Se^iâ xovi Tratpàç xa6-r,[ji,£vov. (H. L.)

3. Gélase, op. cit., Cad. can. Eccles. Afric. ; Concil. Chalced., act. ii et v :

%cà TtâXtv âpydfx ; Co«ci7. Chalced., act. v, ajoute [Ae-rà 8(5?viç. (H. L.)
4. vexpo'jç, Concil. Chalced., act. v

; ajoute : o-j x-nç gaffiXetaç oùx ïtxoh tÉXoç.

(H. L.)

5. Socrato, ofj. cit.
; S. Athanase, Epist. od Jovinum

; Cyrille d'Alex.
;

Concil. Chalced., act. ii : xal et; -rb Trveufxa xb aytov ; Gélase, op. cit., xal etç tô

oEY'ov aÛTOû 7rv£Û[Aa; Co?jc//. Chalced., act. v : xal eî; xb Trv£-j|jia xb xytov, xb x-jptov,
xb ÇwoTTOiév. (H. L.)

6. Cod. can^. Eccles. Afric, iyévexo, -qU «XXyiç oùat'aç. (H. L.)
7. -il xxtaxôv, manque dans Géiase, op. cit., col. 880

; Théodoret, Hist. eccles.,

1. I, c. XII
; Théodote d'Aucyre, op. cit., Cod. can. Eccles. Afric. : àXXotwxbv

>^ xpETtxbv. (H. L.)

8. Socrate. op. cit., Théodoret, Hist. eccles., 1. IV, c. m; Concil. Ephes.;
Cod. can. Eccles. Afric, Cyrille d'Alex., op. cit., Concil. Chalced., act. ii et v,
et constit. III : xojxouç àvaÛES^., par contre saint Basile et Gélase, op. cit.,

col. 880 : xoûç xotoûxouç àvaÔEix. (H. L.)

9. S. Athanase, Epist. ad Joviajium, Socrate, op. cit., Gélase, op. cit., col.

880
; S. Basile, Cod. can. Eccl. Afric, Theod. Ancyr. ; Eutychès, Concil. Chal-

ced., act. II et V : v] xaOoXtxT) xal aTroaxoXtxY) èxx)>r)aia (xoO ôeoij sxxX. Socrat.) ; Gé-

lase, op. cit., col. 916 : r\ àTxoax. x. xa6. èxxX.
; Théodoret, Socrate : y) àyca xaÔoX.

xal aTTOG-x. èxxX.
; Concil. Ephes., et Concil. Const. III : r, âyia xou Ôsoij xaÔ. xal

àixoax. ÈxxX. (H. L.)

10. Zoëga a publié des fragments copies dont nous avons parlé plus haut,

p. 395, n. 2. Ch. Lenorniant, les a réimprimés dans Pitra, Spicil. Solesm., in-8,

Paris, 1852, t. i, p. 513, n. i,
n

;
A. Mai, Scriptoruni veieium nova collectio,

t. VII, p. 162, donne un symbole attribué aux Pères de Nicée contre Paul de

Samosate ; mais cette formule est postérieure, et dirigée contre les nestoriens

et les monophysites. Voici ce qu'en dit Hefele (2e édit.): « Ce symbole est ainsi

conçu : Nous reconnaissons N.-S. Jésus, le Christ qui de toute éternité a été

engendré du Père, quant à son âme (c'est-à-dire en ce qui concerne sa nature

divine) et qui à la (in du temps est né de la chair d'une vierge et a uni la divi-

nité céleste et la chair humaine dans une seule personnalité qui a pris la forme

d'un homme. Il est entièrement Dieu et entièrement homme, entièrement Dieu

et en même temps (c'est-à-dire en union !X£xar=:avec) il a pris un corps, mais

non un corps issu d' Dieu; entièrement homme et en même temps il possède
la divinité, mais cette divinité ne lui vient pas de^ hommes

;
il est absolument

digne d'adoration même dans son corps, mais il n'est pas digne d'adoration à
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Nous croyons en un seul Dieu, Père lout-puissant, créateur des

[316] choses visibles et invisibles; et en un Seigneur Jésus-Christ, Fils de

Dieu, seul engendré du Père, cest-à-dire de la substance du Père, Dieu

de Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu, engendré, non

créé, de la même substance que le Père, par qui tout a été créé dans le

ciel et sur la terre
; qui est descendu du ciel pour nous et pour notre salut,

s'est incarné, s'est fait homme, a souffert, est ressuscité le troisième jour,

est monté aux cieux, et il viendra juger les vivants et les morts. Et au

Saint-Esprit. Ceux qui disent: Il y a eu un temps où il n'était pas, et il

n'était pas avant d'avoir été engendré, il est né du néant (il a été créé),

ou qui soutiennent qu'il est d'une autre hypostase, ou d'une autre subs-

tance (que le Père) *, ou que le Fils de Dieu est créé, qu'il n'est pas

cause de son corps ;
lui-même il adore (son Père) même avec sa divinité, mais

il ne l'adore pas à cause de sa divinité; il est entièrement incréé bien qu'il

possède un corps, mais il n'est pas incréc quant à son corps, il a été façonné

(ït^aoTov) en entier bien qu'il possède la divinité
;
mais n'a pas été façonné quant

à sa divinité ; il est entièrement égal en substance avec sou Père, bien qu'il

possède un corps, mais ce n'est pas son corps qui est égal en substance avec

Dieu
; de même il est égal en substance avec, les hommes non par sa divinité

mais par sa chair, et cependant il est égal en substance avec nous en mèuie

temps qu'il possède la divinité. Lorsque nous déclarons qu'il est consubstan-

tiel avec Dieu quant à son âme. nous ne disons pas qu'il est quant à son

âme consubstantielle avec les hommes, et lorsque nous le proclamons consubs-

tantiel avec les hommes quant à sa chair, nous ne disons pas qu'il est

quant à sa chair consubstanliel avec Dieu. De même que, quant à son àme,

il n'est pas cousubstantiel avec nous mais consubstantiel avec Dieu, de

même, quant à sa chair, il n'est pas cousubstantiel avec Dieu m,iis consubs-

tantiel avec nous. De l'ensemble de ces vérités ne découle pas la sépara-

tion complète des personnes du Christ pas plus qu'elles n'indiquent que
les attributs (îôt'waaTa) de la chair et du Logos découlent l'un de l'autre

(etç 8r,).ti)(ytv Toy àffyy/'JTOu -rôiv t5iw[j.aTwv) mais nous proclamons qu'elles

montrent leur union complète (auvôeaiç) c'est-à-dire que nous ne faisons pas

(comme les monopliysiles) découler l'une de l'autre les natures du Christ, nous

ne les séparons pas complètement (comme les uestoriens), mais nous les décla-

rons étroitement unies. »

Il ressort clairement de cet exposé que le symbole ci- dessus appartient à

la période des démêlés chrislologiques, c'est-à-dire au v* siècle et que ce sym-

bole renferme les terniini technici (àauy/jTw; à5tatp£'T(.)ç) du IV^ concile œcumé-

nique de Chalcédoine en 451. Vers la même époque a pu être rédigé le frag-

ment copte publié par Zoëga et par Ch. Lenormant (dans Pitra, op. cit., t. m,

p. 523-525, n. m), bien qu'il prétende contenir les Sententiae synodi Nicxnx.

Il n'en contient que les principaux points et il aborde en outre la question de

la liberté de la volonté liumaine. 11 est manifeste que ce morceau est posté-

rieur à Nicée. (H. L.)

1. C'est-à-dire •< qu'il n'est pas égal, eu substance, au Père »
;
le concile de

Nicée se sert encore des expressions o-jaia et ûiroo-TàTi; comme identiques.
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immuable, soumis au changement, l'Écrlise catholique les anathématise *.

[317]
Tous les évêques 2, cinq d'entre eux exceptés, se déclarèrent

incontinent prêts à souscrire ce symbole, dans la conviction que

1. Nous ajouterons ici la Iraduction latine du symbole de Nicée par saint

Hilaire de Poitiers : Credimus in unum Deum Patrem omnipoientem, omnium

visibilium et invisibilium factorem. Et in unum Dominum nostrum Jesum Chris-

tum Filium Dei, natum ex Paire unigenitum, hoc est, de suhstantia Patris,

Deum ex Deo, lumen ex lumine, Deum verum de Deo vero, natum non fac-

tum, unius suhstantise cum Pâtre, quod grsece dicunt homoousion, per quem
omnia fada sunt, qux in cœlo et in terra; qui propter nostram salutem des-

cendit, incarnatus est et homo factus est et passus est, et resurrexit tertia die

et ascendit in cselos, venturus judicare vivos et mortuos. Et in Spiritum
Sanctum. Eos autem qui dicunt : erat, quando non erat, et antequam nascere-

tur, non erat, et quod de non exstantihus factus est, vel ex alia suhstantia aut

essentia, dicentes, convertihilem et demutahitem Deum, hos anathematizat ca-

tholica Ecclesia. Liber De sjnodis seu, De fide Orientalium, n. lxxxiv, P. L.,

t. X, col. 535
; cf. Fragment. II ex opère historïco, n. xxvii, P. L

,
t. x, col. 654.

Cf. Lucifer Calaritanus, liber de non parcendo in Deum delinquentibus, P. L.,

t. XIII, col. 936; Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. vx, P. L., t. xx, col. 472; S.

Léon pr, Epist., clxv (al. cxxxiv), ad LeonemAugustum, P. L., t. liv, col. 1159;

Marins Mercator, traduct. lat. de l'actio vi du Concil. Ephes , d'après Baluze,

dans Mansi, Concil. ampliss. coll.., t. v, col. 685 sq. ; Cod. canonum et Consti-

tutorum Eccles. Nom., dans S. Léon, Opéra, édit. Quesnel, t. 11, p. 6
; Cod.

canonum Eccles. Africanse, dans Mansi, op. cit., t. m, col. 707; Epiphane le

scholastique, Historio tripartita, 1. Il, c. ix, dans Mansi, op. cit., t. 11, col. 878

sq., note 2
;

Concil. Chalced., actio 11, dans Mansi, op. cit., t. vi, col. 875 ;

actio V, id., t. vu, col. 110 sq. ;
Prisca canonum translatio, dans Mansi, op. cit.,

t. VI, col. 1125, et dans un ms. de Vérone étudié par J. Bianchini, Enarratio

Pseudo-Athanasiana in Sytnholum, in-4, Veronœ, 1732, p. 95. On trouvera la

transcription de toutes ces versions latines du symbole de Nicée, dans Th. Chr.

Fr. Walch, Bibliotheca symbolica, in-12, Lemgovia;, 1770, p. 80-92. Cf. Cas-

pari, Ungedruckte, unbeachtete und wenig beaclitete Quellen zur Geschischte

der Taufsymbols und der Glaubensregel, in-8, Leipzig, 1866, t. i, p. 104 sq.

Il existe une version arménienne du ve siècle, dans J. Catergian, De fidei sym-
bolo quo Armenii utuntur, 1893, et une note importante dans F. Kattenbusch,

Das apostolischc Symbol, in-8, Leipzig, 1894, t.
i, p. 308-310. Pour la version

copte du symbole, id.. p. 286-288, note 18. (H. L.)

2. L'adhésion paraît avoir été donnée d'enthousiasme. Rufin, Hist. eccles.,

1. I, c. II, Cumque in eodem concilio esset confessorum magnus numerus

sacerdotum, omnes arii noidlatihus adversabantur^ P. L., t. xxi, col. 468.

Eusèbe de Césarée, un peu abasourdi par les modifications graves introduites

dans la formule présentée par lui, demanda quelque répit, l'obtint et trouva

plus sage de se ranger au parti triomphant. Sur l'attitude et la position d'Eusèbe

de Césarée à Nicée, voir de très justes observations dans E. Fialon, Saint

Athanase, in-8, Paris, 1877, p. 122.
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cette formule renfermait l'antique foi de l'Eglise apostolique. Cette

conviction fut si générale que l'évêque novatien Acésius, quoique

séparé de l'Eglise pour des motifs de discipline, rendit témoignage
à la vérité dogmatique et adopta le symbole sans condition, en

disant : « Sire, le concile n'a rien introduit de nouveau dans cet acte,

on a cru de cette manière depuis les temps apostoliques ^. »

Les cinq évêques qui refusèrent de signer, étaient: Eusèbe de

Nicomédie, Théognis de Nicée, Maris de Chalcédoine, Théonas de

Marmarique et Second de Ptolémaïs. Ils se moquèrent même du

terme 5;aooj(7ioç, qui ne pouvait convenir, disaient-ils, qu'à des subs-

tances émanées d'autres substances, ou qui étaient nées par division,

séparation, etc. -. Cependant tous finirent par signer, excepté Théonas

et Second, qui furent anathématisés
;
Arius et ses écrits 3 le furent

également *. Un écrivain de leur propre parti, Philostorge, prétend

que ces trois évêques n'agirent pas loyalement en signant. Il raconte

1. Socrale, llist. eccles., 1. I. c. x; Sozoraène, Hist. eccles., 1. I, c. xxii, P. G.,

t. Lxvii, col. 100 sq., 924 sq. ; Gélase, op. cit., 1. II, c. xxix.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxvii, col. 60 sq. Cf. Ittig,

op. cit., p. 47, sur la l'épugnance de Luther à seservir du mot ôjjioojaiov. [Rey-

nolds, dans Diction, of christ, biogr., au mol EusebiusofNicomedia, s'estefForcé

de prouver qu'Eusèbe et Théognis ont signé la formule intégrale de Nicée.

En conséquence, il ne resterait qu'à mettre parmi les apocryphes la lettre que
Socrate, /Tis^ eccles., l.I, c. xiv, P. G. , t. lxvii, col. 109 sq,, et Sozouiène, /Jist,

eccles. , hll, c. xvi, ibid., col. 912 aq., attribuent à ces évêques et dans laquelle ils

s'excusent de donner leur signature. Cette théorie est inacceptable principale-

ment à cause du passage de 'ïhéodoret, Hist. eccles., l.I, c. xix, P. G., t. lxxxii,

col. 965 ;
O'jirot oî xaXoî ts xal àyaôol èTtt'ov.oTïot. oûç aTraE Tj t-?jç (tuvôûo-j akrfiti.a. upoç

!J.ïTXvotav Tî-rripTJ/.et, passage qui s'applique à Eusèbe et à Théognis bien mieux

qu'aux méléciens que le concile avait traités honorablement. (H. L.)]

3. Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xxi, P. G., t. lxvii, col. 924.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 78
; Théodoret, Hist.

eccles.
f

I. I, c. vu, viii, P. G., t. lxxxii.coI. 920sq. Baronius, Petau, le P. Main-

bourg ont avancé qu'Arius s'était rétracté à Nicée, du moins pour la forme,
et avait fait sa paix avec l'Eglise. Cette opinion s'appuie sur le passage sui-

vant de saint Jérôme, Dialog. adv. Lucifer., n. vu, P. L., t. xxiii, col. 174 :

Legamus acta et nomina episcoporum synodi Nicxnie, et hos quos supra dixi-

mus fuisse susceptos, subscripsisse ôikoojgioç inter ceteros reperiemus. Ce texte

est cependant loin d'être clair et probant. On peut l'entendie des seuls évoques

douteux, tels qu Eusèbe de Nicomédie, dont saint Jérôme venait de parler
immédiatement. Hefele expliquait la difficulté en disant que saint Jérôme a

confondu le synode de Nicée avec un synode plus récent de Jérusalem, ou bien

en prenant le prêtre Arius pour le diacre du même nom. M. O. Seeck, Unter-

suchungen zur Geschichte des nicânischen Konzils^ dans Zeitschrift fur Kir-

chengeschichte, 1896, t. xvu, p. 69 et 358-361, a proposé de rapporter cette
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que,d'aprèsle conseil del'empereur, ils écrivirent, au lieu d'qxoojfftoç,

le mot o[xoto J(7ioç (semblable en substance, au lieu d'égal en substance),

qui a presque la même consonnance et la même orthographe *.

Nous voyons en effet que, dès l'origine, on ne considéra pas les

signatures de ces trois évêques comme sincères^ car l'évêque Second,

ayant été exilé, disait à Eusèbe de Nicomédie : « Tu as souscrit afin

de n'être pas banni
;
mais l'année ne se passera pas que tu ne par-

tages mon infortune ^. »

35. Les signatures.

A l'époque de saint Épiphane (vers l'an 400), les signatures de

tous les trois cent dix-huit évêques présents à Nicée existaient encore,

paraît-il ^. Nous n'avons plus de ces signatures que des listes mutilées,

défigurées par des fautes de copistes différentes les unes des autres,

et ne renfermant que les noms de deux cent vingt-quatre évêques
et chorévèques. En outre, il manque dans ces listes les noms de

plusieurs évêques qu'on sait d'ailleurs avoir été présents à Nicée,

par exemple ceux de Spiridion, Paphnuce ;
le nom même de Marcel

d'Ancyre fait défaut, et on trouve à sa place celui de Pancharius

d'Ancyre. Malgré ces fautes de détail, les listes peuvent être regar-
dées comme véritablement authentiques ; elles sont, il est vrai, en

latin, mais elles portent les caractères évidents d'une traduction sur

un original grec. Ce qui prouve leur antiquité, c'est que les membres
du concile y sont groupés par provinces, comme on le voit pour

rétractation d'Arius à une reprise du concile de Nicée qui aurait eu lieu en

327, à l'occasion des mélétiens. Cette supposition est dénuée de preuves histo-

riques recevables et jusqu'au moment où elle aura été suffisamment étayée
nous ne pensons pas pouvoir l'admettre. Le fait de la souscription d'Arius à

l'ôfj-ooûacoç reste tout à fait problématique. (H. L.)

1. D'après Pliilostorge, Supplem., P. G., t. lxv, col. 624, les trois évêques

agirent à l'instigation de laprincesse Constantia, ce qui n'est ni certaiu ni pro-
bable. (H. L.)

2. Philostorge, Supplem., P. G., t. lxv, col. 624.

3. Epiphane, Hseres., lxix, n. xi, P. G., t. xlii, col. 217 sq. Ce paragraphe
35 fait presque double emploi avec le paragraphe 25, voir plus haut, p. 409,

nous le maintenons néanmoins afin d'altérer le moins possible l'ouvrage d'Hefele

mais nous renvoyons à la note 4 de la page 409, pour ce qui a trait aux

éditions récentes des listes épiscopales de Nicée. (H. L.)

[318]
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d'autres anciens conciles, par exemple pour ceux d'Arles et de Chal-

cédoine. Les provinces nommées dans ces listes sont d'accord avec

la division politique des provinces au temps du concile de Nicée, et

on n'y mentionne pas les provinces qui ne lurent constituées que

plus tard. Les évéqucs de ces dernières contrées (par exemple

Euphratesia, Osrhoène) sont au contraire très fidèlement classés

suivant les noms des anciennes provinces. Les Ballerini ont donc

défendu avec raison l'authenticité des listes de signatures du con-

cile de Nicée contre quelques objections de Tillemont.

Zoëga a découvert une nouvelle liste dans un ancien manuscrit

copte, et dom Pitra l'a publiée dans le Spicilegiiim Snlesmensc'^. Il

[319] a donné non seulement le texte copte ; mais, en le comparant avec

les listes latines existantes, il a formé une nouvelle liste des évèques
de Nicée distribués également par provinces

^ et il a pu ainsi corri-

ger et compléter les listes connues jusqu'à ce jour.

Bien avant Zoëga, Selden avait donné une liste traduite de l'arabe,

comptant trois cent dix-huit personnes, mais comprenant les noms

de plusieurs prêtres et souvent de plusieurs évêques pour une

seule et même ville, si bien que Labbe et Tillemont ont nettement

rejeté cette liste comme apocryphe. Une liste plus courte, que
donne Labbe et après lui Mansi

'^, n'appartient pas au concile de

Nicée, mais au VP concile œcuménique *. Enfin, Gélase donne la

liste la plus courte : elle ne nomme que quelques évèques qui signent

pour des provinces ecclésiastiques entières ^.

36. Mesures prises par lempereur contre les ariens.

Lorsqu'on mit sous les yeux de l'empereur la formule du synode,

il la regarda comme inspirée de Dieu, comme révélée par l'Esprit-

Saint parlant par ses saints ^, et menaça d'exiler quiconque ne la

1. In-'i. Paris, 1852, t. i, p. 510 sq.

2. Ihid., p. 529 sq.

3. Dans Mansi, op. cit., t. ii, col. 096.

4. Mansi, Conril. ainpliss. cotlccl., t. ii, col. 696, 697, note 7.

5. Gélase, Jlist. Nicœii. co/icil., 1. II, c. xxvii, xx.wi, dans Miinsi, o/}. cit.,

t. II, col. 882, 927.

6. Socrate. Hist. cccles., 1. I, c. ix, P. G., 1. ixvii, col. 78.

CONCILES - I — 29
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signerait pas i. Nous avons vu l'effet de ses menaces. L'empereur

les réalisa sans retard, et exila en Illyrie Arius, les deux évêques

Second et Théonas, qui avaient refusé de souscrire, et les prêtres

qui leur étaient attachés ^. Il ordonna en même temps de livrer au

feu les livres d'Arius et de ses amis, et menaça de la peine de mort

ceux qui les cacheraient ^. Il voulut même anéantir le nom d'ariens,

et ordonna de le remplacer h l'avenir par celui de porphyriens,

parce qu'Arius avait imité Porphyre dans son hostilité contre le

christianisme *. Plus tard Eusèbe de Nicomédie et Théognis de

Nicée furent aussi déposés et bannis, parce que, tout en admettant [320]

le symbole, ils ne reconnaissaient pas la déposition d'Arius et avaient

admis des ariens parmi eux ^. En même temps les Eglises de Nicée

et de Nicomédie furent invitées par l'empereur à élire des évêques
orthodoxes à la place des évêques qui avaient été exilés. L'empe-
reur accusa particulièrement Eusèbe de Nicomédie, non seulement

d'avoir enseigné l'erreur, mais d'avoir pris part à la persécution des

chrétiens par Licinius, d'avoir ourdi des intrigues contre lui et de

l'avoir trompé ^.

37. Solution de la question pascale.

Le second objet de la réunion du concile de Nicée était la solution

des difficultés qui avaient existé jusqu'alors sur la célébration de la

1. Rufin, Ilist. eccles., 1. I, c. v, P. L.,t. xxi, col. 471. Arius fut banni, le

séjour d'Alexandrie lui fut interdit, Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xxi, P. G.,
t. Lxvii, col. 924; Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 77 sq.
Le concile de Tyr ressuscitera cette pénalité, mais l'appliquera à saint Atha-

nase, Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xxv, P. G., t. i.xvii, col. 928. (H. L.)
2. Philostorge, Supplem., P. G., t. lxv, col. 624.

3. La lettre de Constantin prescrivant cette mesure est d'une authenticité

contestable, cf. O. Seeck, Untersuchungen, p. 48. (H. L.)
4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 88; S. Athanase,

Hist. arian., c. li, P. G., t. xxv, col. 754; Cod. theod., édit. Hœnel, 1. XVI,
tit. V, 66. (H. L.)

5. Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. xix, xx, P. G., t. lxxxii, col. 961 sq. ;

Sozomène, Hist. eccles., 1. I, c. xxi, P. G
,

t. lxvii, col 924.
6. La lettre de Constantin à Eusèbe a été donnée en partie par Théodoret

Hist. eccles., 1. I, c. xx, P. G., t. lxxxii col. 965 sq. ;
et intégralement par

Gélase, Hist. concil. Nicœni, 1. III, c. ii, dans Mansi, Concil. ampliss. coll.,
t.

Il, coi. 939, Baronius, Annales, ad ann. 329, n. 13 sq.

!
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fête de Pâques. Comme nous l'avons dit au paragraphe 2_, plusieurs
conciles furent tenus au u" siècle de l'ère chrétienne à l'occasion des

démêlés concernant la fête de Pâques. Une partie de la chrétienté (les

quartodécimans), en particulier en Asie-Mineure, célébrait la Pàque
le même jour que les Juifs, le 14 nisan quel que fut le jour de la

semaine, tandis que le plus grand nombre, en particulier en

Occident, en Kgypte et en Grèce, célébrait cette fête le dimanche

qui suivait le 14 nisan, et prolongeait le jeûne jusqu'à ce jour. Dans

les discussions qui s'élevèrent à ce sujet entre le pape Victor et les

évêques d'Asie-Mineure, saint Irénée se révéla, ainsi que le dit

Eusèbe ^, comme un conciliateur (elpr^vo^ofoç) et il écrivit dans

cette circonstance non seulement à Victor, mais aussi aux autres

évêques
^

;
malheureusement les dissentiments se prolongèrent

longtemps encore et, au iii^ siècle, une question astronomique vint

ajouter une difficulté nouvelle et compliquer le débat ^.

1. Eusèbe, Hist. eccles. 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493,

2. Voir plus haut p. 142.

3. Au début de ce long chapitre relatif à la question pascale il ne sera pas
sans utilité de résumer quelques notions générales. La fixation de la Pâque a

toujours été déterminée d'après trois éléments : 1" le premier mois de l'année,
2° le quatorzième jour de la lune du dit mois

;
3» le dimanche le plus rapproché,

précédant ou suivant ce quatorzième jour. I,a distinction essentielle entre la

fixation de la Pàcjue chez les Juifs et chez les chrétiens se trouve dans l'adop-
tion par les chrétiens du dimanche à l'exclusion de tout autre jour. Si haut

qu'on puisse remonter dans l'histoire des iustilutions, ou constate cette fixation

au dimanche, non pas universellement établie mais tendant à le devenir. Eu-
sèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 493. L^intervention du pape
Victor (fin du iic siècle), qui pouvait recommander l'usage qu'il voulait faire

prévaloir d'une pratique remontant sans interruption jusqu'au pape Xyste

(vers l'an 120), nous permet de constater que dès les environs de l'an 197 la

célébration dominicale de la fête de la Pàque prend, malgré les répugnances
passées et les résistances locales, le caractère dune institution universelle. La
détermination du quiitorzième jour de la lune a motivé chez les chrétiens diffé-

rents systèmes d'après lesquels Pâques peut tomber : lo entre le 14e et le

20e jour inclusivement
;
2° entre le 15" et le 21e jour ;

3» entre le 16' et 22e jour.
Dans le premier système, on voit tout de suite que si le 14e jour est un diman-
che la Pàque chrétienne coïncidera avec la Pàque juive. Malgré la répugnance
manifestée par les papes pour la célébration pascale au mémo jour dans l'Église
et dans la synagogue, on constate que vers la fiu du ni" siècle et jusqu'au
milieu du siècle suivant on a fait usage, à Rome même, de supputations qui

pouvaient conduire à la célébration au 14e jour, B. Krusch, Der 8i jàhrige Os-

tercyclus und seine Quellen, in-8, Leipzig, 1380, p. 20, 65, Néanmoins la

répugnance pour la célébration au 14e jour fut la plus forte et valut aux

supputations d'origine alexandrine fixant un 15e jour le premier terme de
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Les qnaitodécimans célébraient toujours la Pàque le 14 de nisan

quel que liitle jour de la semaine, tandis que les autres chrétiens la

célébraient le dimanche suivant. Mais alors cette question se pré- [321]
senta : Quel jour précis tombe dans l'année le 14 nisan ? ou comment

concilier celte date lunaire du 14 nisan avec l'année solaire ?

L'année ecclésiastique des Juifs, dont le premier mois se nomme

nisan, commence au printemps. Au commencement du printemps,
et en particulier vers l'équinoxe, l'orge est mûre en Palestine : c'est

pourquoi le mois de nisan se nomme aussi le mois des gerbes, et la

grande fcte du mois de nisan, la Pâque, est en même temps la fête

de la moisson, dans laquelle la première gerbe d'orge est offerte à

Dieu en prémices ^. Le 14 nisan arrive donc à peu près avec la pleine

lune qui suit l'équinoxe du printemps, et l'année lunaire étant plus

courte que l'année solaire, les Juifs comblaient ce déficit par un

mois intercalaire, de sorte que le 14 nisan tombait toujours à une

même époque
^

qui d'ailleurs était fixée approximativement par la

maturité de l'orge.

Plusieurs Pères de l'Eglise s'appuyaient sur ce fait que la Pâque
avait été célébrée par les anciens Hébreux et par les contemporains
du Christ toujours après l'équinoxe

^ alors qu'elle devait l'être après

la l'ètc, un succès croissant, suiiout en Occident. Quelle était l'origine de cette

supputation ;ilexandrine? Cum Hovtana supputatio nobis duhietatem afferret

ad Hehraeorum hoc est legalem supputationem nos convertimus qux cum a

Romanis ignoratur facile errorem incurruni . Paschasinus Lilybeensis, Epist.

ad Leonein pp. I, A.D. kkk, P. Z., t. liv, col. 607. Cette supputation alexan-

drine serait donc dérivée de celle des Hébreux. Un troisième système, avons-

nous dit, iixe le 16* joui" comme premier teime de la fête. La raison en est

que Jésus étant moit le jour de la fêle juive, 14e de Nisan, sa résurrection le

suilendemain nous reporte au 16. La premijére trace de cette observance se

rencontre dans le canon pascal de saint Hi[)polyle commençant à l'année 222
;

elle se retrouve dans la Supputatio romana et enlîn dans le canon pascal de

Victorin d'Aquitaine. Le premier élément servant à la détermination de la

Pàque est le choix du premier mois de l'année. Sui- ce point, aucune difficulté.

Toutes les tables pascales connues marquent la préoccupation de leurs rédac-

teurs, d'enserrer les termes de la ièle de Pàque dans les limites du premier
mois que détermine l'équinoxe de printemps. (H. L.)

1. lde\er,IIandfnich der Chronologie, t.
i, p. 486, 487, 490.

2. Id., t.
I, p. 488, 490.

3. Id., t. II, p. 229; Weitzel, Die christliche Passafeier in den drei ersten

Jahrhunderle, iu-8, Fforzheim, 1848, p. 208-224. [Nous savons qu'au début de

iiotre èie les juifs calculaient la Pàque d'après le cours des astres. Voici les

propres paroles de Josèpiie : « Moyse a ordonné de célébrer la Pàque au mois

Xantilvos, qui chez nous se nomme ISisan et est le premier de l'année, à la

I
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le commencement du printemps, pour ordonner la célébration de

la l'ète à cette même époque. Ils faisaient remarquer que les Juifs

avaient toujours déterminé le 14 de cette manière jusqu'à la chute

de Jérusalem. La prati(jue défectueuse de ne pas fixer le 14 d'iiprès

l'équinoxe ne s'était introduite chez eux qu'après cet événement.

On voit clairement ce qui résultait de cette ordonnance. Celui qui

l'observait ne pouvait plus désormais régler sa Pà(jue d'après le 14

nisan des Juifs qu'autant que ce jour tombait après l'équinoxe. Si le

14 arrivait chez les Juifs avant l'équinoxe, les chrétiens devaient

dire : Les Juifs célèbrent cette fois le 14 nisan à une fausse date, un

mois trop tôt ; ce n'est pas la pleine lune avant, mais la pleine lune

après l'équinoxe qui est la vraie pleine lune de nisan. (Nous disons

pleine lune, car le 14 nisan était toujours nécessairement pleine lune,

puisque chaque mois des Juifs commençait avec la nouvelle lune.)

Dans ce cas, les chrétiens célébraient leur Pâque un mois plus tard

[322] que les Juifs et la fixaient d'après la première pleine lune après

l'équinoxe du printemps.
De là il résultait :

1° Si un quartodéciman se réglait d'après l'équinoxe, il célébrait

toujours sa Pâque exactement le jour de la pleine lune après l'équi-

noxe du printemps, sans s'inquiéter du jour de la semaine et de la

coïncidence avec le 14 nisan des Juifs ;

14» lune, le soleil étant dans la conslellation du bélier. » Antiq. jtul., I. III,

c. X, n. 5. On peut conclure de ce texte que les juifs n'observaient pas tant

l'équinoxe vrai que l'entrée du soleil dans la conslellation du bélier ;
cela ex-

plique les différences de plusieurs jours entre les computs et l'admission par

différentes tables pascales de dates bien antérieures à l'équinoxe comme point

de départ. En vertu du mouvement de procession, l'équinoxe lélrogr^ide (1(>

50" par an, de sorte que se trouvant en l'entrée de la conslelhilion du bélier au

début de notre ère, il devait s'être <léplacé de 4o 1/2 vers l'année 325. Si donc

aux m'' et iv« siècles, au lieu d'observer l'équinoxe vrai, on s'est borné à consi-

dérer l'entrée du soleil dans la constellation du b(;liei-, on a commis une erreur

de 4 jours 1/2 et au lien de fixer l'équinoxe au 21 mais, sa date véritable, on

l'a fait avancer jusqu'au 16 mais. Saint An^ilolc de Laodicée calculait de cette

manière. Eusèbe nous apprend que, selon lui, le 22 mars, jour de l'équinoxe

vrai au commencement du ni" siècle, le soleil est déjà depuis quatre jours dans

le bélier, ce qui est exact. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. xxvi, P. G., l. xx,

col. 727. C'est sur la même erreur que semble s'appuyer le canon d'IIippolyle.

Enfin à l'époque du concile de 325, les juifs sont accusés de ne plus observer

l'équinoxe et de faire leur Pàque trop tôt. S. Epiphane, Hxres, lxx, P. G.,

t. XLii, col. 359. On se l'explique sans peine s'ils se bcjrnaient alors à observer

l'entrée du soleil dans la constellation du bélier. (H. L.)]
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2° Si un occidental se réglait d'après l'équinoxe, il célébrait tou-

jours sa Pàque le dimanche après la première pleine lune qui suivait

l'équinoxe du printemps ;
si la pleine lune tombait un dimanche, il

célébrait sa Pàque non ce dimanche-là, mais seulement le dimanche

suivant, et cela parce que le jour de la résurrection, par conséquent

sa Pàque, devait avoir lieu non le jour même du 14 (jour de la mort

du Christ), mais après le 14.

Nous verrons tout à l'heure que cette dernière manière de comp-
ter pour régler la célébration de la fête de Pàque fut adoptée par

beaucoup d'Occidentaux, sinon par tous
;
mais on ne peut constater

si beaucoup d'Asiatiques firent de même. Le 8" canon (7)
dit « apos-

tolique » n'ordonnait d'ailleurs que d'une manière tout à fait générale
de célébrer la Pàque après l'équinoxe du printemps ^.

En abandonnant la manière de compter des Juifs, les chrétiens

eurent naturellement beaucoup plus de peine à déterminer l'époque

de leur Pàque. Il fallut faire des calculs spéciaux pour connaître

l'époque de la Pàque, et le plus ancien comput connu sur ce point

est celui d'Hippolyte. Dans son livre sur la Pàque, il fit, d'après

Eusèbe 2, un comput qui aboutissait à un canon de seize ans.

On ne savait rien de plus de ce calcul et de ce canon, lorsqu'on

1551 on découvrit sur la route de Tivoli, non loin de l'église de

Saint- Laurent, la statue en marbre d'un évêque assis dans sa chaire.

Elle est actuellement dans le musée chrétien de Latran (autrefois

dans la bibliothèque du Vatican). On reconnut que c'était celle de

saint Hippolyte, parce que le titre des ouvrages de saint Hippolyte
était écrit sur la chaire. Sur le côté droit de cette chaire est

une table des pleines lunes de Pàque, calculées pour une période
de cent douze ans (de 222 à 333 après Jésus-Christ) ;

sur le côté

gauche, une table des dimanches de Pàque pour la même période,
et pour l'une et l'autre table, la base du calcul est le cycle de seize

ans mentionné par Eusèbe. D'après ce calcul, après seize ans, la

pleine lune de Pàque tombe le même jour du mois et non de la

semaine, et après cent douze ans, elle tombe toujours le même jour [ 323j
du mois et de la semaine ^. Ideler remarque avec raison qu'Hippolyte

1. Ce canon est postérieur à Nicée.

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xxii, P. G., t. xx, col. 573.

3. Pour les inscriptions du piédestal : Smetius, Inscriptionuni antiquarum
qux passim per Europam liber, cd. Justus Lipsius, Lugduni Batavorum, 1588

p. XXXVII b, XXXVIII (d'après Smelius et Pighius) ; Scaliger, Opus de enienda-
tionc temporum, 2eédit., Lugduni Batavorum, 1598, p. 677, 678, cf. p. 679-691

;
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aurait pu abréger son calcul de moitié, puisque la pleine lune revient,

tous les huit ans, le même joui- du mois, et que, tous les cinquanle-

Gruler, Inscriptioiies aniiqux totius orbis liomamc, in-l'ol., Ainstelodami,

1602-1616. p. cxL-cxLi
;
Bianchini, De kalendario et cyclo Csesaris ac de pas-

chali canone sancti Hippolyti martjris, in-Fol., Roraœ, 1703, p. 92, cf. p. 91-

176; Hippolyti opéra, édit., J. A. Fabricius, in-8, llamburgi, 1716, p. o8-il
;

Marini, Inscriptiones christianse, dans Mai, Script, veter. nova coll., Romae, 1831,

t. V, p. 70-73 ; L. Penet, Les cataconihcs de Rome, in-fol., Paris, 1855, i. v,

pi. ii-iv (d'après la copie de S. I.orenzo-in-Damaso), t. vi p. 132-141
; Corp.

inscr. gr,-ec., t. iv, n. 8613, p. 280-288
; F. X. Kraus, Real-encyktopàdie, t. i,

p. 661-663
; Parker, Phoiosr., 2y36 (côté droit), 2937 (côté gauche) ;

F. Cabrol

et H. Leclercq, Montim. Eccl. liturg., in-4, Parisiis, 1902, t. i, n. 2867-28ij8.

Ms. Vatic. 523i (Paul Mauuce), p. 88, 89. Partiellement (les tables chronolo-

giques seulement) dans Ms. Ottoh. 2267 (écrit en 1607) ;
nis. Ottob. 6225

(écrit en 1608) et une copie de ce dernier Ottob. 6û8. — ..îlg. Bucherius, De
doctrina temporum. Commentarius in Victorium Aquit. aliosque antiquos ciim

canonum paschalium scriptores, in-fol., Aniwerpiœ, 1633, éd. ait. 1664, p. 296-

296 (en latin) ;
Le Moyne, Varia sacra, t. ii, Notœ et observationes, l.ugduni

Batavorum, 1694, p. 946, 969-1122
; Noris, Annus et epochse Syromacedonum

in vetustis urbiuni Syrise nummis, Lipsise, 16i'6, p. 97, 98, 117, 118
; Thésau-

rus monumentoruin ecclesiasticorum et historicoruin sive Henrici Canisii

lectiones antiqux a Jncobo Basnage, Antwerpiae, 1725, t. i, p. 12
;
G. Cave,

Scriptorum ecclesiasticorum historia litteraria, edit. noviss., Ba«ileœ, 1741, t.
i,

p. 104-109
; Assemani, Bibliotherse ApostoUcœ Valicanse Codicum manus-

criptorum catalogus^ Romae, 1756, t. i, praef., p. xxiv-xxx
; Spnletti, Dichiara-

zione di una lavola ospitale ritrovuta in Borna sopra il monte Aven(iiio,I{t>m»

1777, p. 40 (début de la table pascale) ; Ue Magistris, Acla mcirtyrum ad Ostia

Tiberina suh Claudio Gothico, Romae, 1795, p. 355, 357, cf. p. 174 sq. ; Ideler,

Handbuch der Chronologie, Berlin, 1826, t. ii, p 215-219
; J. C. Bunsen, Ilip-

polytus und seine Zeit, in-8, Leipzig, 1852, t. i, p. 210 (liste des ouvrages). Sur

le cycle pascal on peut consulter spécialement : Scaliger, Hippolyti episcopi
canon pascalis cum J. S. comnientario, Lugduni Batavorum, 1595, et dans les

éditions postérieures de VEmendatio temporum. par exemple Coloniœ Allobro-

gura, 1629, p. 721 sq. ; Emmanuel a Schelstrate, Antiquitas Ecclesiœ, in-4,

Romae, 1692, t. i, p. 524 ; Baronius, Annales ecclesiastici, ad ann. 224, 229,

in-fol., Lucse, 1738, cum critica P. Pagi, t.ii, p. 469, 480; J. Vignoli, Disserta-

tio de anno primo imperii Severi Alexandri Augusti quant prxfert cathedra

marmorea S. Hippolyti episcopi in Jiibl. Vaticana, Romœ, 1712, passim ;
Phil.

a Turre, De annis imperii M. Aurelii Antoiiini Elagabali, Patavii, 1713
;
J. Vi-

gnoli. Dissert. II apologetica de antio primo imp. Severi Alexandri Augusti

qua potissimum programma cycli paschalis Hippolyti denuo exponitur et illus-

tratur, Romae, 1714 ; Phil. a Turre, De annis imperii M. Antonini Elagabali
ac de initio imperii Severi Alexandrie Diss. apologet. If, Opus posthumum,
éd. Justus Fontaninus, Vcnetiis, 1741 ; J. A. Fabricius, Bihlioth. grœca nova,
curante G. C. Harles, llamburgi, 1801, t. vu, p. 183-187

; Ideler, Handbuch
der mathematischen und technischen Chronologie, in-8, Berlin, 1826, t. ii

p. 213-225; Bunsen, op. cit., p. 163 sq. (sur la table pascale); De Rossi, Ins-
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six ans, elle retombe sur le même jour du mois et de la semaine ^.

Abstraction faite de ce point, Hippolyte a posé les principes

suivants :

1. Le jeûne ne doit cesser que le dimanche. Ceci est formellement

dit dans l'inscription de la première table (gravée sur le côté droit

de la chaire) ^.

2. Le dimanche est le jour principal pendant lequel doit se faire

la communion de la fête, et c'est le vendredi que doit se célébrer la

fête de la mort du Christ.

3. Hippolyte plaçant toujours le 14 nisan après le 18 mars, il est

hors de doute qu'il prit le 18 mars pour le temps de l'équinoxe, et

que cette époque fut pour lui la base de son calcul pascal ^.

4. Si le 14 tombait un vendredi, il célébrait ce jour-là le vendredi-

saint ;
si le 14 tombait un samedi, il ne célébrait pas la Pâque le

lendemain, mais il la retardait (et par là même toute la semaine

sainte) de huit jours (c'est ce qui arriva l'année 222). De même
si le 14 tombait un dimanche, ce n'était pas ce dimanche, mais le

suivant, qui était pour lui le dimanche de Pâque (par exemple

en 227).

Hippolyte étant un disciple de saint Irénée et Tun des docteurs

les plus considérés de l'Église de Rome, nous pouvons donc regarder

son calcul pascal comme faisant exactement connaître la combinai-

son adoptée sur ce point par les Occidentaux au m*' siècle et parti-

culièrement de l'Eglise de Rome.

L'Église d'Alexandrie ne célébrait aussi la Pâque qu'après l'équi-

cript. christ, urb. Bornse, 1861, t. i, p. lxxix
;
D. Rivet, Histoire littéraire de

la France, in-4, Paris, 1733, t.
i, p. 361 sq. On trouvera dans J. A. Fabricius,

op. cit., la mention de divers opuscules de moindre importance que ceux qui

ont été cités dans la présente note. Plusieurs se trouvent réimprimés dans

P. G. t. X, col. 271-394 : P. Gottfridi Lumper, Dissertalio de vita et scrip-

tis sancti Hippolyti (extrait de VHistoria critica SS. Patrum, Augustse Vinde-

licorum, 1791, t. viii), col. 285-309 sur la liste des œuvres; col. 309-316 sur

le canon pascal ; col. 395 sq. ;
Constantini Ruggeri, De Portuensi S. Hippolyti

episcopi et martjris sede ; col. 886-902 : ^g. Bucherius, In S. Hippolyti cano-

nern paschalem animadversiones ; J. Ficker, Die altchristlichen Bildwerke im

christlichen Muséum des Laterans untersucht und hesclirieben, in-8, Leipzig,

1890 p. 166-175, n. 223; A. d'Alès, La théologie de saint Hippolyte, in-8,

Paris, 1906, p. m. (H. L.)

1. Ideler, Handbuch der Chronologie, t. ii, p. 222.

2. Weitzel, op. cit., p. 200.

3. Rejetant la 14^ et la 15^ lune il fixe implicitement l'équinoxe au 16 mars.

(H. L.)
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noxe
;
c'est ce que dit forniellement le grand évêque Denys dans une

lettre pascale^ aujourd'hui perdue, dont parle Eusèbe ^
(vu, 20).

D'après ce dernier, Denys aurait aussi publié un canon pascal de

[324] huit ans. Le texte de ce canon n'est pas connu, mais on peut croire

avec Ideler qu'Alexandrie étant la ville des astronomes, il était facile

au savant évèque Denys de faire un compul plus exact que celui

d'Hippolyte, qui a cependant bien traité la question pour un certain

nombre d'années 2.

Mais Denys fut à son tour surpassé par un autre Alexandrin,

Anatole, évèque de Laodicée de Syrie, depuis 270. Il composa sur

la tète de Pâque un écrit dont Eusèbe a conservé un fragment '^. Il

découvrit le c^cle pascal de dix-neuf ans et le commença avec l'année

277, probablement parce que ce fut l'année où il établit son calcul *.

1. Anatole part du principe que les anciens Juifs ne célébraient

la Pàque qu'après l'équinoxe^ et par conséquent que la Pàque chré-

tienne ne devait jamais avoir lieu qu'après l'équinoxe du printemps.
2. Il prend pour date de l'équinoxe le 19 mars ^.

1. Eusèbe, Hi.st. eccles., 1. VJI, c. xx, col. 681. Cf. Holl, Fragmente
vornicànischer Kirchenvàtev aus den Sacra ParaUela^ in-8, Leipzig, 189Ô,

p. 151
; Biirdenhewer, Geschichte der altkirchliclien Literalur, 1903, I.

11,

p. 188-189
;
The letters and othcr remains of Dioiiysiits of Ale.randria, édit.

Ch. L. Feltoë in-12, Cambridge, 1904. (H I..)

2. Ideler, Handbuch der Chronologie^ t. 11, p. 224, 226.

3. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c xxxii, xxxiii, P. G., t. xx, col. 728.

4. Le texte du Liber de ralioiie paschali, publié par Buclierius, De doctrina,

1634, p. 439-466
; Gallandi, Biblioth. vêler. Patrum, t. m, p. 543-557

; P. G.,

t. x. col. 209-232 a été donué et amélioré par B, Krusch, Studien ziir christ-

lich. mittelalterlichen Chronologie. Der <Si. jâhrige Osterzjklus undseine Qiiel-

len. in-8, Leipzig, 1880, p. 316-327, et. p. 311-316
; Th. Zahn, Forschungeu

zur Geschichte des neittestamentl. Kanons und der altkirchl. Literatiir. in-8,

Erlangen, 1884, p. 177-196 : Kritische Frageu iiber dcn liber AiialoU de ratione

paschali:, h.. Anscombe, The paschal canon attributed lo AnatoUus of Laodi-

cea, dans The english historical Reviewy 1895, t. x, p. 515-535 ; G. H. Turner,
The paschal canon of AnatoUus of Laodicea, dans la même revue, p. 699-710.

T. Nicklin, The date and origine of Pseudo-AnatoUus « de ratione paschali »,

dans The journal of philology, 1901, t. xxviii, p. 137-151, se propose de dé-

montrer que le corps de l'ouvrage a été composé aux environs de t'an 300,

tandis que la traduction n'est que de l'année 410, ou peu s'en faut. (H. L.)

5. Ideler, op. cit., t. n, p. 228. Anatole de Laodicée et Denys d'Alexandrie,

malgré la différence de leur cycle, s'accordent à faire toujours tomber la fête de

Pâques après l'équinoxe du printemps. Nous avons dit plus haut que la suppu-

tation alexandrine pourrait bien avoir été d'origine juive. A la lettre de Pascha-

sinus de Lilybée on peut joindre le témoignage suivant. Anatolius dont nous
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3. 11 ne dit rien de l'ancienne question relative au jeûne et au

moment où il finit
;
mais il est évident qu'en sa qualité d'Alexandrin,

il suivait la pratique dominante.

Ce cycle de dix-neuf ans subit bientôt diverses modifications avec

lesquelles il fut généralement adopté dans Alexandrie, dès le temps
de Dioclétien. La principale de ces modifications consistait en ce

que les Alexandrins plaçaient l'équinoxe non au 19, mais au 21 mars,

ce qui était, pour l'époque, assez exact ^. En outre, quand le 14 tom-

bait un samedi, ils s'écartaient du calcul d'Anatole et d'Hippolyte,
et célébraient Pâques dès le jour suivant, comme nous le faisons

actuellement 2. C'est à Eusèbe de Césarée qu'on attribue l'achève-

ment complet de ce cycle de dix-neuf ans ^.

Tel était Fétat de la question au commencement du iv" siècle,

elle fait voir que les différences dans le temps de la célébration de

la Pâque étaient à ce moment plus grandes qu'elles ne l'avaient

jamais été *.

Non seulement quelques Églises asiatiques
^

conservaient, au [3251

venons de constater l'uccord avec Denys d'Alexandrie cile à l'appui de son

système plusieurs anciens auteuis juifs, notamment Pliilon et Josèphe. La
rencontre vaut d'être signalée. Quelle était pour Anatole la date de l'équi-
noxe ? On a parlé du 18 mars et on cite ce ti.'xte : sùptffxsTai ôk 6 rjXioi; èv ty)

7rpox£i|ji.£vr, 'ï>a[A£và)(J 'Év.z-q y.oct stxaôt (=: 22 mars) où (lovov ÈTîtoàç toû TrpwTOU tjii^-

[/.aTOç, à>vX'r,or| y.al Tc-âpTTiV rifJLÉpav £v aÛTwStaTTopE'Jojxevoç. D'après ce texte le soleil,

au 22 mars, serait depuis quatre jours diins la constellation du Bélier. Une

légère correction permet de rectifier ce que cette affirmation offre d'inexact.

Au lieu de -r£TapTï)v rifjiÉpav qu on lise TExâpTrjV r][j.£paç, ce qui reviendra à dire,

que le 22 mars le soleil est, depuis un quart de jour, dans la constellation

du Bélier
;

soit depuis le 21 mars, ce qui est conforme à la supputation alexan-

drine. (H. L.)

1. Quant à la supputation romaine du iv« siècle, elle tient le 22 mars pour
trop tôt encore et admet pour première date recevable de la fête, le 23

; par
ce moyen on donne à l'équinoxe sa véritable place, le 21. (H. L.)

2. Ideier, Handbuch der Chronologie^ t. ii, p. 220, 2o4.

3. Id., t. II, p. 232. Tous n'admettent pas que le concile ait pris pour base le

cycle de dix-neuf ans ; par exemple : Bucherius, De doctrina teinporum, p. 94>

95 ; Chr. Walch, Decreti Nicœni de paschate explicatio, dans Nov. commentai-.

Soc. reg. Gottmg., t. i, p. 10 sq. ; Ideier, Handhucli der Chronologie, t. n

p. 20b
; Pitra, Spicil. Soiesmense, 1858, t, iv, p. 549

;
Van der Hagen, Disser-

tât, de cyclis paschalibus, p. 172 sq. ; Dulaurier, Recherches sur la chrono-

logie arménienne, in- 12, Paris, 1859, p. 29, 30, l'i2. (H. L.)
4. De ^osa'x, Inscript, christ, urb. Ronix, in-fol., Romae, 1861, t. i, praef.

p. Lxxxv sq.

5. Weitzel, op. cit., p. 236.
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moins en partie, le calcul judaïque alors en usage, de sorte que leur

Pùque pouvait tomber avant l'équinoxe ;
mais quelques Occidentaux,

ne consultant pas les derniers calculs astronomiques, célébraient

la Pàque avant l'équinoxe. De même que les Asiatiques, les quarto-

décimans occidentaux, qui ne tenaient pas compte de l'équinoxe,

célébraient souvent la Pàque plus tôt que le reste de la chrétienté,

et on les nommait pour ce motif protopaschites. Parmi les équinoxia-

listes eux-mêmes régnaient aussi des divergences : les Alexandrins

calculaient la Pàque d'après le cycle de dix-neuf ans et prenaient le

21 mars comme date de l'équinoxe; au contraire, les Romains, tant

qu'ils suivirent Hippolyte, observaient le cycle de seize ans (plus

tard celui de quatre-vingt-quatre ans) et plaçaient l'équinoxe au

18 mars ^. Quand la pleine lune tombait le 19 mars, c'était pour les

Latins la pleine lune de Pâques, et ils célébraient leur Pâque le

dimanche suivant; pour les Alexandrins cette pleine lune était avant

l'équinoxe, et ils attendaient par conséquent une nouvelle pleine

lune et célébraient leur Pâque un mois après les Latins.

Ces graves et nombreuses divergences, très regrettables, faisaient

naître d'incessantes disputes et des troubles fréquents dans les

contrées où ces divers modes existaient simultanément. Elles ren-

daient les chrétiens l'objet des plus amères moqueries de la part

des païens 2. Aussi le concile d'Arles répondait-il parfaitement aux

besoins du temps en essayant, en 314, d'établir un accord général
sur cette question. Ce concile prescrivit dans son 1*^' canon que l'on

célébrât désormais la l^àque uiio die et uno tempore per omnem or-

bem, et que, selon la coutume, le pape envoyât partout des lettres

à ce sujet ^. Le concile voulut donc faire prédominer partout le mode
romain et supprimer tout autre, même le mode alexandrin (en sup-

posant que la différence entre le calcul des Alexandrins et celui des

Romains fût connue des évêques d Arles).

[ 326] Mais les prescriptions d'Arles ne furent pas acceptées partout.

1. Ideler, 0/;. cit., l. 11, p, 247, 252.

2. S. Épiphaiie, Hxves., lxx, n. 1'», P. G., t. xlii, col. 369; Eusèbe, De
vita Conslantini, 1. 111, c. v, /-*. G., t. xx, col. 1057.

3. Hardouin, Conc. coll., t. i, col. 263
; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ii,

col. 471. De Kossi, Inscript. christ., t. i, pra;f. p. lxxxv
; ci', sur la table plii-

localienne en usuge à Rome dès le temps du pape Silveslre, id., p. lxxxv-lxxxvi.
Th. Mommseu, Ueber den Ckronograph. i'oniJahre 35i, dans A ùhandl. der phi-

lologisch. hist. Classe der kônigl. Sachs. Gesellsch. der Wissenschaften, L i,

p. 549-668. (H. L.j
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et ne purent établir l'uniformité dans l'Eglise. La décision d'un

concile œcuménique devint nécessaire, c'est pourquoi le premier

concile œcuménique de Nicée s'occupa de cette affaire. On ignore le

détail des débats et nous n'en connaissons que le résultat consigné

dans l'encyclique du concile '^ et dans la lettre circulaire de l'em-

pereur 2.

Dans le premier document, le concile parle ainsi à l'Eglise d'A-

lexandrie et à ses frères bien-aimés d'Egypte, de Libye et de la

Pentapole : « Nous vous donnons la bonne nouvelle de l'unité qui

a été rétablie quant à la Pâque. En effet, à votre prière, nous avons

heureusement élucidé cette question. Tous les frères de l'Orient, qui

autrefois célébraient la Pâque avec les Juifs, la célébreront désor-

mais en même temps que les Romains, avec nous et avec tous ceux

qui de tout temps l'ont célébrée en même temps que nous ^. »

L'empereur Constantin de son côté annonce à tous ceux qui n'ont

pas assisté au concile ce qui suit :

« Lorsque s'éleva la question relative au jour de la Pâque, on

pensa généralement qu'il était convenable que tout le monde célé-

brât cette fête le même jour. Que peut-il, en effet, y avoir de plus

beau et de plus juste que de voir cette fête, qui nous donne l'espoir

de l'immortalité, célébrée par tous d'un commun accord et de la

même manière? On déclara qu'il était particulièrement indigne de

suivre pour cette fête, la plus sainte de toutes, l'habitude (le calcul)

des Juifs, qui ont souillé leurs mains du plus effroyable des forfaits

et dont l'âme est aveuglée. En rejetant leur coutume *, nous pouvons

transmettre à nos descendants le mode légitime de célébration de

la Pâque, que nous avons observé depuis le premier jour de la pas-

sion du Christ jusqu'à présent. Nous ne devons par conséquent

avoir rien de commun avec le peuple des Juifs. Le Sauveur nous

a montré une autre voie
;

notre culte suit un autre cours plus lé- [327]

gitime et plus convenable, et par conséquent, en adoptant unani-

mement ce mode, nous voulons, très chers frères, nous soustraire

à la détestable compagnie des Juifs. Il est véritablement honteux

pour nous de les entendre se vanter que, sans eux, nous ne pourrions

1. Socrale, Hist. eccles., I. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 77 sq.

2. ïhéodoret, Hist. eccles., 1. I, c. x, P. G., t. lxxxi, col. 937 sq. ; Eusèbe,

De vita Constantini, 1. III, c. xvii, P. G., t. xx, col. 1073.

3. Socrate, Hist , eccles , 1 I, c. ix, P. C., t. lxvii, col. 77 sq.

4. Il faut lire eOoyç et non pas e'Qvoyç, comme le porte la publication faite

à Mayence de l'édition de Valois.
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pas célébrer cette fête. Comment pourraient-ils être dans le vrai,

eux qui, après la mort du Seigneur, ne se sont plus laissé conduire

par la raison, mais bien par une passion insensée? Ils ne possèdent

pas la vérité dans cette (juestion de la Pàque ;
dans leur aveuglement

et leur répugnance pour toute amélioration, ils célèbrent souvent

deux Pâques dans la même année "•. Nous ne saurions imiter ceux

qui sont ouvertement dans l'erreur. Comment donc irions-nous sui-

vre ces Juifs, que l'erreur aveugle incontestablement? Célébrer deux

fois la Pàque en une année est tout à fait inadmissible. Mais quand
même il n'en serait pas ainsi, ce serait encore pour vous un devoir

de ne pas souiller votre âme en restant en communion avec d'aussi

méchantes gens. En outre, songez que dans une affaire aussi impor-

tante, et à l'occasion d'une solennité si fameuse, il ne faut aucune

division. Le Sauveur ne nous a laissé qu'un jour de fête de notre

rédemption, c'est-à-dire de sa sainte passion, et il n'a voulu qu'une
seule Eglise catholique. Songez combien il est inconvenant que le

même jour les uns observent le jeune, tandis que les autres s'assoient

à un ])anquet -, et qu'après les jours de Pâque les uns soient dans

la joie des fêtes lorsque les autres sont encore dans un jeûne rigou-
reux ^. C'est pourquoi la divine Providence veut que cette manière

1. Quand le 14 tombait avant l'étjuinoxe, les Juifs célébraient leur Pàque
aussi avant l'équinoxe ; mais comme alors la nouvelle année solaire n'avait

pas encore commencé, les Juifs avaient célébré deux Pâques dans le courant

d'une année solaire (d'un printemps à un autre).

2. Supposez que le 14 tombât un vendredi, les quartodécimans ébionites

célébraient ce jour-là le festin de Pàque, les catholiques au contraire jeûnaient

rigoureusement. Mais parmi les orthodoxes il se pouvait aussi que les uns fussent

tenus au jeûne, tandis que les autres s'en croyaient dispensés. Les quartodéci-
mans johannites finissaient (v. plus liaul, p. 451 au commencement du paragra-

phe) leur jeûne l'après midi du 14, ainsi par exemple le jeudi, tandis que les

Occidentaux continuaient à jeûner jusqu'au dimanche. Enfin les Occidentaux

eux-mêmes, ou les partisans de la pratique dominante, n'étaient pas tout à fait

d'accord entre eux
;

les uns, en effet, comme les protopaschiles, n'obser-

vaient pas l'équinoxe, ou bien le plaçaient à un jour faux : ils pouvaient par

conséquent, comme nous l'avons déjà démontré, jeûner et célébrer leur Pàque
un mois avant les autres

;
dans ces cas-là, ils jeûnaient quand les autres

n'étaient tenus à aucune pénitence, et ils finissaient ensuite leur carême

quand il commençait à peine pour les autres chrétiens.

3. Quand, par exemple, les protopaschiles avaient célébré leur Pàque, leur

jeûne était terminé, tandis que les équinoxialistcs étaient encore en carême. En
outre, les quartodécimans johannites terminaient leur carême et célébraient

leur Pàque le 14 et pouvaient par conséquent faire des banquets, tandis que
le» Occidentaux continuaient à jeûner jusqu'au dimanche.
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de (aire soit rectifiée et qu'elle soit réglée d après un mode uniforme; [328]

tous, je l'espère, seront d'accord sur ce point. Comme d'une part

c'est pour nous un devoir de n'avoir rien de commun avec les meur-

triers du Christ, et comme, d'autre part, cette coutume, déjà suivie

par les Eglises de l'Ouest, du Sud, du Nord et par quelques-unes
de l'Est, est la plus acceptable, il a paru bon à tous (et je me suis

porté garant de votre assentiment) que vous l'acceptiez avec joie,

puisqu'elle est suivie à Rome^ en Afrique, dans toute l'Italie,

l'Egypte, l'Espagne, les Gaules, la Bretagne, la Lybie, toute l'Achaïe,

dans les diocèses d'Asie, du Pont et de Cilicie. Vous devez consi-

dérer non seulement que le nombre des Eglises de ces provinces
forme la majorité, mais encore qu'il est juste de demander ce que
la raison approuve, et que nous ne devons avoir rien de commun
avec les Juifs. En résumé, le jugement unanime a décidé que la

très sainte fête de Pâques serait célébrée partout le même jour, et

il ne convient pas que la sainteté de cette solennité soit ternie par
nos divisions. Puisqu'il en est ainsi, acceptez avec joie la grâce
divine et ce commandement véritablement divin, car tout ce qui
arrive dans les assemblées des évêques doit être regardé comme

provenant de la volonté de Dieu. Faites connaître à vos frères ce

qui a été décrété, fêtez ce très saint jour conformément au mode

indiqué. Nous pourrons ainsi célébrer ce saint jour de Pâques en

même temps, s'il m'est donné, comme je le désire, de me réunira

vous. Nous pourrons nous réjouir tous ensemble en voyant que la

puissance divine s'est servie de nous pour détruire la méchanceté

du démon, et en voyant fleurir au milieu de nous la foi, la paix et

l'union. Pour vous, frères très chers, que Dieu vous garde ^. »

Nous ne trouvons pas d'autres détails dans les actes. Il est facile

de le comprendre ; les Pères du concile ont pris pour base de

leur décision le comput le plus généralement admis parmi les

chrétiens orthodoxes, c'est-à-dire celui qui réglait le 14 d'après

l'équinoxe et le dimanche de Pâques d'après le 14. La lettre citée

de Constantin fait clairement connaître la pensée du concile :

car, d'après cette lettre, le concile exige 1" que la Pâque soit tou-

jours un dimanche
(il

se sépare donc des quartodécimans), et

2° qu'elle ne soit jamais célébrée en même temps que celle des Juifs.

1. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. xvii-xx, P. G., t. xx, col. 1073-1080.

2. Ideler, Handbuch der Chronologie^ t. ii, p. 207.

3. S. Epiphane, Hseres.^ l, n. 3
; lxx, n, 11, P. G., t. xlii, col. 360.



37. SOLUTION DE LA QUESTION PASCALE 463

Il résulte de cette seconde déclsioii une règle très importante qui
n a pas été formellement décrétée par le concile mais qui est con-

forme aux usages antérieurs et fut plus tard explicitement prescrite:

[c)-jJJ si le 14 tombait un dimanche, on ne devait pas célébrer la Pâque ce

dimanche, mais bien huit jours après. Et cela pour deux motifs :

1° parce que le 14 indique seulement le jour de la mort du Seigneur,
et que la fête de la Résurrection doit suivre ce jour, et non pas
coïncider avec lui ; 2*^ parce que, dans les années où le 14 tombe
un dimanche, les chrétiens eussent célébré leur Pâque en même

temps que les Juifs, ce que le concile voulait éviter. La troisième

décision prise à Nicée tendait à défendre aux chrétiens de célébrer

deux fois la Pàque dans une même année (ce que faisaient les Juifs

et les Protopaschites), c'esl-à-dire que l'on devait tenir compte de

l'équinoxe dans tous les calculs sur la Pâque.
Il semble hors de doute que Constantin a uniquement inséré dans

sa lettre, qui a toutes les apparences d'une lettre synodale, les déci-

sions réellement prises par le concile ; ce point indubitable une fois

admis, il faut bien admettre aussi que ce concile a dû donner les

règles pour déterminer le jour de la Pâque. Il n'a peut-être pas

exposé ex professa les principes qui sont la base des trois décisions

énumérées plus haut, mais en somme toutes ses décisions les met-

taient suffisamment en relief. Ideler a prétendu « que la règle
clairement énoncée dans saint Epiphane n'avait pas été positivement
donnée par le concile de Nicée». Cette opinion n'est pas fondée,

à moins qu'Ideler ne joue sur le mot « positivement », car Epiphane
donne comme base de son coniputles trois mêmes règles contenues,

comme nous l'avons montré, dans la lettre de Constantin : l'obser-

vation de l'équinoxe, le placement du 14 après l'équinoxe et le

placement du dimanche après le 14. Ideler me parait avoir trop

facilement accepté les idées du livre II de Christian Walch : Decreti

Nicseni de Paschate explicatio, qui sont opposées aux nôtres.

On peut se demander si le concile a voulu donner le pas au comput
romain sur le comput alexandrin ^. L'un et l'autre reposaient sur

1. A la suite d'Anatole de Laodicée, les computistes orientaux postérieurs
à Nicée ont admis unanimement la fixation de l'équinoxe an 21 mars ; mais

celle unanimité peut sembler n'êlre que l'observation rigoureuse des rè-

gles fixées par les décrels de Nicée. L'existence de règlements établis par le

concile relativement à la fête de Pâques est indéniable
;

il est plus difficile

de déterminer le détail ou même la tendance de ces règlements, et nous

l'essayerons ailleurs. Pour l'instant, nous savons que le concile insista sur
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les trois règles acceptées par le concile, mais les Romains regardaient
le 18 mars et les Alexandrins le 21 mars comme le terminus a quo
le plus extrême de la pleine lune de Pâques. D'après Ideler ^ le con-

cile n'a pas eu égard à cette différence, il paraît l'avoir complète-
ment ignorée et même ne s'être pas rendu compte de la différence

qui existait entre le calcul des Romains et celui des Alexandrins. [330]

Les actes du concile ne laissent pas voir, en effet, qu'il ait eu cons-

cience de cette différence
;
la teneur de la lettre synodale et de celle

de Constantin semblent, au contraire, autoriser l'opinion émise par
Ideler. La lettre synodale dit en effet: «A l'avenir tous célébreront

la Pàque avec les Romains, avec nous et avec tous, etc. » Constantin

suppose (comme nous l'avons vu plus haut
2) que la manière de

célébrer la Pâque des Romains et des Egyptiens, par conséquent des

Alexandrins, est identique ^. Cependant la grande importance de la

l'unité à obtenir dans la célébration de la fête. La lettre adressée par les Pères

nicéens aux Alexandrins s'exprime ainsi : « Tous les frères de l'Orient qui ne

s'accordaient pas avec les Romains, avec vous et avec ceux qui suivent depuis
le commencement vos usages, feront désormais la Pâque en même temps que
vous. » (Théodoret, Hist. eccles., 1. I, c. viii, P. G., t. lxxxii, col. 931). Il faut

rapprocher de ce texte un passage d'une lettre de saint Léon à Marcien : Stu^

duerunt quidem sancti Patres occasionem hujus erroris
[i.

e. ineptse electionis

diei Paschatis) auferre, omnein liane curam Alexandrino antistiti delegantes.
P. X., t. Liv, col. 1055. Il est vrai que malgré cette désignation officielle on
fît usage à Rome, jusqu'au vi^ siècle, d'un comput qui n'était pas le comput
alexandrin, mais la suppulatio romana. Cetle su/jputatio romana du iv" siècle,

considérant le 22 mars comme trop tôt, admet seulement le 23 comme première
date licite de Pâques, ce qui revient à fixer l'équinoxe à sa date véritable, le 21,
et nous ramène à la date de la supputation alexandrine. On peut tenir pour
une règle commune à l'Orient et à l'Occident, à partir du concile de 325, de

considérer l'équinoxe comme arrivant le 21 mars et de n'admettre comme lune

pascale que celle dont le 14e jour suivait cette date. (H. L.)
1. Ideler, Handbucli der Chronologie, t. ii, p. 238.

2. Page 460.

3. Le système alexandrin veut que si le 21 mars, jour de l'équinoxe, est en

même temps le 15e jour de la lune, la lunaison suivante commence le 5 avril et

son 14e jour soit donc le 18 avril. Si le 18 avril tombe un dimanche, la fête sera

reportée à sa limite extrême, le 25 avril. Or, ce système admettant que le pre-
mier terme de la fête peut être le 22 mars, de là au 25 avril, un intervalle de 35 jours
constituera le premier mois, ce qui est impossible. Mais qu'on observe que le

premier mois peut commencer dès le 8 mars et peut ne commencer que le

5 avril suivant les années, donc ses limites les plus larges s'étendent, au total,

à soixante jours. Il faut donc définir comme premier mois celui dont le 14e jour
coïncide avec le jour de l'équinoxe ou le suit. On n'était pas le moins du

monde disposé à admettre ce point dans l'Eglise de Rome, car il semblait
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question de la Pàque et rint('M(M particulier qu'elle présentait à

Tépoquc du concile de ?sicée ne permettent guère de supposer que
les différences du comput romain et du comput alexandrin aient été

complètement ignorées par une si grande assemblée, composée de

tant de membres distingués et de députés des Eglises de Rome et

d'Alexandrie. Il est bien plus rationnel d'admettre que ces différences

ont été connues, mais qu'elles ont été passées sous silence sans

longue discussion. Une pareille façon d'agir était du reste une

nécessité si l'on voulait arriver à une complète uniformité sur la

question de la Pàque. Ce n'est pas là une pure hypothèse, car nous

lisons dans Cyrille d'Alexandrie : « Le concile général a unanime-

ment décrété que, puisque lEglise d'Alexandrie était versée dans

ces connaissances^ elle annoncerait tous les ans par lettres à l'Eglise

romaine le jour où tombaient les calendes ou le 4, c'est-à-dire le jour

où devait se célébrer la Pàque ;
toute l'Eglise apprendrait ensuite

Pépoque de cette fête par l'entremise de l'autorité apostolique (de

l'évèque de Rome) ^.

Le pape Léon P*" s'exprime de la même manière dans sa lettre à

l'empereur Marcien : Stiid/teri/nt itaqtie sancti Patres
(il

entend bien

certainement par là, quoiqu'il ne le dise pas ouvertement, les Pères

véritablement que dans celte question pascale on ne pouvait constater la fin

d'une difûculté que pour en voir surgir sur-le-champ une autre. A Rome donc,

on invoquait une tradition antique d'après laquelle Pâques ne pouvait tomber

après le 21 avril. Cette tradition, d'où qu'elle vînt, d'une notion faussée de l'éten-

due du premier moisou d'une analogie avec le rit judaïquedans lequellel4e jour

même étant la Pàque, il ne pouvait occuper que trente places différentes dans le

calendrier; cette tradition avait pour inconvénient non prévu de supprimera

certaines années toute place à la fête de Pâques, faute de satisfaire en ces

années-là aux trois règles à la fois. C'eût été le cas en 455 où la \\^ lune tom-

bait le 17 avril, un dimanche. La supputation alexandrine n'en était pas embar-

rassée, elle fixait la fête au 24
;
mais que faire à Rome où on ne voulait pas

dépasser le 21 ? Pour tourner la difficulté ou avait admis que les lunes 17 à 22,

pourvu qu'elles' suivissent le 21 mars, pouvaient déterminer Pâques; mais ce

n'était pas tout. En 387, le 21 mars se trouva tomber un dimanche et un 16« de

lune, or le 2X mars c'était la 20° lune, que devenir ? Restait le 25 avril et on

n'en voulait à aucun prix. II fallait, pour être logique, ces années-là se passer d'une

Pàque. Par contre, le procédé pouvait en d'autres années donner deux Pâques.

On n'en demandait pas tant, d'autant plus que dans ce dernier cas on ne savait

plus quelle était la bonne et celle qui ne l'était pas. (H. L.)

1. Cyrille d'Alexandrie, Prologus pascluilis (conservé en latin seulement)

dans Petau, De doctrina leinporum, t. ii, append.. p. 502; Bucherius, De doc-

trina tenijwrum^ p. 481
;
Van der Hagen, Obsen-ationes in prolog., p. 41

; Ideler,

Ilandb. d. Chronol., t. ii, p. 258 sq.

CONCILES — I — 30
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de Nicée) occasionem hujus erroris anfej-re, omnem hanc curam

Alexandrino episcopo delegantes [quoniam apiid /Egyptios hujns

supputationis antiquitus tradita esse videbatnr peritia), per quein

quotannis dies pnt'dictœ solemnitatis Sedi apostolicœ indicaretur,

cujus scriptis ad longinquiores Ecclesias indicium générale percur-
reret ^, Si le pape Léon est dans le vrai, ce texte nous apprend deux '"-''^^J

choses : 1° le concile de Nicée donna au comput alexandrin la pré-
férence sur le comput romain, tandis que le contraire avait été

décrété à Arles
;
2° le concile prit un moyen terme tout à faitpropre

à aplanir les difficultés, en prescrivant à l'Eglise d'Alexandrie

d'annoncer le jour de la Pâque à l'Eglise de Rome et à celle de

Rome de le faire connaître à toute l'Eglise.

Un autre renseignement tiré de saint Ambroise s'accorde très bien

avec ce que dit saint Léon. Saint Ambroise dit en effet que, sur

l'avis de plusieurs mathématiciens, le concile de Nicée avait adopté
le cycle de dix-neuf ans '^. Or, ce cycle de dix-neuf ans est le cycle

alexandrin. En chargeant l'Eglise d'Alexandrie d'indiquer tous les

ans à l'Eglise romaine le jour de la Pâque, il adoptait par le fait

même le cycle alexandrin ^.

Ellies du Pin a donc pris une peine inutile, quand il a voulu prou-
ver que les Pères de Nicée avaient simplement donné occasion

d'adopter ce canon *. Les bénédictins de Saint-Maur ont aussi

interprété d'une manière trop vague ces paroles de saint Ambroise,
en lui faisant dire que les Pères de Nicée avaient, il est vrai, parlé
de ce cycle, mais qu'ils n'en avaient pas positivement prescrit

l'usage ^.

Il est assez surprenant que le concile n'ait pas inséré parmi

1. S. Léon, Epist., cxxi, (al. xciv) P. L., t. liv, col. 1055. Cf. C. Tondini,
Notice concernant la prescription du concile de Nicée sur l'époque de la Pâque,
dans la Revue bénédictine, 1892, t. ix, p. 279-282

;
De Rossi, Inscript, christ.

urb. Borna?, t. i, p. 87. (H. L.)

2. S. Ambroise, Epist. ad episcopos per .Emiliam, P. L., t. xvi, col. 1027

(vers 386) : Convenientes ad synodum Nicsenam, decem et novem annorum col-

legere rationem et quasi quemdam constituere circulum ex quo exempluni in

annos reliquos gigneretur. Ilunc circulum enneadecaterida nuncuparunt etc.

Cf. Ideler, Handbuch der Chronologie, t. ii, p. 211
;
De Rossi, Inscript, christ.

urb. Ronue, 1861, t. i, prœf. , p. lxxxvii.

3. Ideler, op. cit., t. ii, p. 212.

4. Ellies du Pin, Nouvelle bibliothèque des auteurs ecclésiastiques, Paris,

1693, t. Il, p. 316.

5. Denys le Petit s'est exprimé comme s;iint Ambroise, voir Ideler, f.ii,p.212.
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ses canons la décision prise par lui sur la célébration de la fête de

Pâques. Aucun des canons du concile, pas même de ceux qui ont

une authenticité douteuse, ne traite de cet objet. Peut-être le con-

cile a-t-il voulu ménager ceux qui n'étaient pas prêts à abandonner

immédiatement les pratiques du quartodécimanisme. Il s'est refusé

à anathématiser une pratique qui s'était perpétuée depuis les temps
[«J-J^] apostoliques dans plusieurs Eglises orthodoxes "*. Le cardinal Pitra

crut trouver dans la collection des canons du patriarche Jean de

Constantinople, le canon de Nicée relatif à la célébration de la

Pâque. Mais la forme du texte prouve, comme le fait remarquer

Hilgenfeld ^, que ce canon appartient à une époque plus récente, et

le prétendu canon de Nicée n'est que l'assemblage faitpar un auteur

anonyme des questions débattues à Nicée au sujet de la fête de

Pâque.
Ce canon supposé est ainsi conçu :

T'?;ç àyix^ o-'Jvioc'J t-?;? èv Nr/.ab 'ztpl TOy â^bu t.t.t/'x' rAizç>a.'/Jzcf.i
o\

O'JToiç ~y. oz\j.v~y. -irà-i -.zlç ht ir^ '.spa cruvoca) o-uvôXOiiciv, iv Tafç rjiJ.lpaiç

TOÎi 0£oa-s6oijç '/.ai
\j.t^(QCKO\i

Kovaiavrivou. ce cù [.'.6vov c^uv-q^a-vz xchq xpoys-

Ypa[j.;x£vouç iTCtay.ôxouç sic xaùxcv, zip-qvr^v tzoioÙ[xs.vcç tw edvzi r,[JMV àXXà

vàp "/.aï
a-j[J.7:apci)v ty; to'jtwv i;j,Y;Y'jpît cuvsIcTàvSt Ta (Tu;.>.çipovTa ty)

xaOo-

Xty.YJ £-/,-/.A'/;c7ia' SKcior, tcivuv, lçi'.0!.Zo[J.ivou tcD r.pa^([j.c/.-o: T.zpl tou osfv

a-U[X9wv(oç «Ysiv to 'Kaayix aTrac-av tt^v ùtc' O'jpavlv '/jupsO-/;
xà xpb \J.ip-Q x-rjç

cV/.s'j;j.£v^ç auîJ.çcôvfoç zotsuvTa 'Pwjj.abi; y.ai AXsiavopsijctv, èv gî /.ai

|j.ôvov y.Aiy.a T-?;ç àvaTCAY;ç à[j.9ia-6r,TOjv soOvTc, zaa'rjç u'^xr,!7î(oç ^rspiaipôÔsia-*/;?

y.a', àvxiACvf'ac. oux^oc aysiv y.a', tsùc àcsAocùc tcjc èv Tr àvaTCAr, . coc y.\'zu-

ctv 'P(o;j.afoi y.ai 'ÀAsçavcpcfç y.ai cl acitcci '7:6:v:z:. ~pcç xc Travxaç èv [jat.

T,[J.ipy. b[j.z^MV())q àva~£[j.7:îtv xà;; £'^72^? "y] à^^a 'ôi-'.èpa
xcu r^y.^y%' v.c/l i>~i-

Ypa'J>av ol x'?;ç àvaxcA-^ç wç ciaç-covcjxsç 'ï^p-ç à'A'Ar,\o\jq ^.

i. Idoler, op. cit., t. 11, p. 204.

2. A. Hilgeiifeld, Der Pascliastreit der allen Kirche, in-8, Halle, 1860,

p. 367 sq.

3. A'oici la traduction latine que donne Pitra : ^aiicti concilii in lube Niciea

decretum de sancto Paschale. Actum est autem hoc modo id quod placitum est

omnibus in sacra synodo com'enientihus, sub his diebus religiosi atque magni

Constanti/ii, (jiii
non solum coegil suprascriptos episcopos in iinum, pacem genti

nostise faciens, sed etiani adfuit eorumdeni convenlui, collatisque consiliis,

expenditquse in catholicée Ecclesise bonunt speciabant ; Postquam igitur id deli-

beratuni diligenlcr fuit, iilrnin iiecesse es.set conceiisu unanimo peragi Pasclia

ab unis'ersa sub ciclo Ecclesia, et imenluni est très tolius orbis partes consen-

tire cum Romanis et Alexandrinis, unain vero et solam orientaient plagam

facere dissidiitm ;
Visum est, qualibet sublata quœstione et contradictione,
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Les divergences sur la manière de déterminer l'époque de la

Pàque ne disparurent pas, en effet, après le concile de Nicée.

Alexandrie et Rome ne purent pas s'entendre, soit que l'une de

ces deux Eglises ait négligé de faire le comput pascal, soit que l'autre

l'ait regardé comme inexact. Il est de fait, comme le prouve l'an-

cienne table pascale de l'Eglise romaine ^, que le cycle de quatre-

vingt-quatre ans continua à être employé à Rome comme par le

passé ^. Or, ce cycle différait sur plusieurs points du cycle alexandrin

eodem more agenduin esse fratribus Orientis, qiio modo agunt Romani et Ale-

xandrini atque cseteri omnes, ut candi in iina die unanima mente sursum emit-

tant f)reces in illa sancta die Paschatis. Et subscripserunt qui ah Oriente

erant, utpote a cœteris disscntientes. Pilrn, Spicilegium Solesmense, in-4, Pnri-

siis, 1858, t. IV, p. 540-555. Le décret pascal de Nicée a occupé un bon nombre

d'érudits : E. de Schelstraate, Sacrum Antiochenum concilium, in-4, Antverpiœ,

1681, p. 158
;
Jos. Saeiiz de Aguirre, Coll. max. concilior. Hispanise, t.

i, p. 1,

Apparat., diss. VIII, p. 117 ; J. Faick, S. J., Christianum Pascha, p. 78-98,

175 ;
Van der Ilagen, De cycl. pascli., Amslelodami, 1786

; Clir. W. Fr. Walch,
Decreti Nicveni de pascha explicatio, dans Comment. N. S. reg. Gottingse,

1769, t. I, p. 10; S. Keyher, De epactis solarihus ad tempora concilii Nicaeni

reductis, Kiloni, 1702
; J. G. Bayer, De canonis Nicseni auctoritate atque inte-

gritate, lenae, 1652, 1691
; Junius, Dissertatio de Paschatis diei celebratione

concil. œcum. Nicsen. constituta, lApsise. 1723 ; G. H. Bortz, De die festi Pas-

chalos imprimis ex décret, conc. Nie. constituendo, Lipsiae, 1775 ; G. C. Kress

voii I?ressenstein, De eo quodjustuinest circa diversam Paschatis celehrationem.

Helmstadii, 1744. (H. L.)

1. Ideler, o/>. cit.^ t. ii, p. 249.

2. B. Krusch, Der S4. johrige Ostercyclus und seine Quellen, in-8, Leipzig,

1880, croit pouvoir établir la succession des cycles en usage à Rome dès le

début du ive siècle. De la fin du me siècle à l'année 310 on emploie un cycle de

84 ans avec saltus lunas tous les 14 ans. Ce cycle admettait la fête de Pâques de

la 14' à la 20e lune. Dès l'an 312 la supputatio romana entre en usage, c'est-

à-dire un cycle de 84 ans avec saltus lunse ious les 12 ans. Jusqu'àl'année 343,
les limites de la lune paraisssent être 14 à 20 ; à partir de 343, la 16" lune

est la première admise. Ainsi vers le milieu du ive siècle le comput romain a

dû subir une altération essentielle et admettre, dans certains cas, les dates

alexandrines. C'était un résultat de la législation uicéenne toucliai;t la Pâque.
La fixation de l'équinoxe au 21 mars allait contre les idées des Romains qui
le croyaient imtnuablenieiit altaché au 25 mars.J.-B. De Rossi, Inscript, christ,

urh. Bomx, t.
i, prœf. , p. lxxxvii, s'est nettement posé la question délicate :

Quomodo Romana Ecclesia, cui Nicxnœ synodi ohservatio cordi semper fw'ty

suam potuerit supputationem retinere et adversus Alexandrines defendere, quin
contra Nicsenas leges pcccaret. Pitra, Spicil. Solesm., t. iv, p. 553, s'était posé
la même queslinn. Ilossi répond que selon lui les Pères de Nicée avaient recom-

mandé la science des alexandrins sur les calculs de la Pàque, mais n'avaient

pas iiujiosclei csuliiit de ci s calculs dune ma nié ce Ici lement absolue que le pape

I



37. soi.iTiON ni: i.A quilStion pascam: 469

et ne s'accordait pas toujours avec lui pour déterminer l'époque de

la P;K[ue. En effet, a) les Romains se servaient d'une autre méthode

que les Alexandrins : ils calculaient par épacte, et en partant de la

rj.'i.n f(-'f'i<^ prima de janvier *.
//)

Les Romains se trompaient en plaçant

la pleine lune un peu trop tôt, tandis que les Alexandrins la plaçaient

un peu trop tard ^.
c)
A Rome l'écpiinoxe était supposé tomber le

18 mars, tandis que les Alexandrins le plaçaient au 21 mars, d)

Enfin les Romains différaient des Grecs dont la méthode a été

adoptée de nos jours, en ce qu'ils ne célébraient pas la Pàque le

lendemain quand la pleine lune tombait le samedi.

L'année même qui suivit le concile de Nicée, c'est-à-dire en 326,

de même que dans les années 330, 333, 340, 341, 343, les Latins

célébrèrent la Pàque un autre jour que les Alexandrins ^. Pour

mettre un terme à ce malentendu, le concile de Sardique, en 343,

reprit, ainsi que nous l'apprennent les lettres pascales de saint

Athanase *, lacjuestion de la Pàque et amena les deux partis à régler,

au moyen de concessions mutuelles, le jour de la Pàque pour les

de Rome n'eût la liberté de l'adopter ou de le rejeter. Il cite à ce propos l'au-

leur d'un couiput pascal allant de l'année de la mort de J.-C. à l'année 448. Cet

auteur qui paraît être Alexandrin s'adresse dans son prologue au pape saint

Léon et lui dit : Unde cu/ii ex judicio ','enerahilium patruin yEgjptia; ad hiec

scieiUix emines et auctoritas, ita pasclialis revolutiunis ordinem credidinius

digerendum ut ubi diiplicein deiiuiitiationein opinionitm diversitas fncit, sub-

noiatio nostiu non desit et quid electatione (=; eiectione) tua ad quani cuncla

respiciunt dignius vidcatur oslendal. D'autres textes viennent coiroborer le

témoignage de celui qu'on vient de lire ;
on les trouvera dans De Rossi, op.

cit , p. 87 sq. (H. L.)

1. Ideler, op. cit , t. ii, p. 245.

2. Id., t. II, p. 240, 277,

3. Id., t. II, p. 250. Malgré qu'il en eût, le comput romain perdait peu à ptu

du terrain. Vers la fin du iv^ siècle, il reçut une nouvelle atteinte. Saint Théo-

phile, évêque d'Alexandrie, composa vers 385 une table pascale embrassant les

années comprises entre 480 et 520. Celte table est perdue, mais nous savons

qu'elle était composée d'après les principes du comput alexandrin. Cette rivale

nouvelle devait achever la ruine commencée, car ce furent les données de cette

table qui firent vaciller et finalement abolir la supputation romaine. Cette table

do Théophile reprise et développée par Cyrille d'Alexandrie servira de base

dans la suite aux tables de Denys le Petit. (II. L.)

ti.The festal letters of Athanasius, discovered in an ancient Syriac version

and cdited by ^^. Cureton, iu-8, London, 1848
;
irad. lat. dans Mai, Nova Pa-

iritm bibliotheca, in-8, Roniiu, 1853, t. vi, pars 1
; reproduite dans P. G.,

t. XXVI, col. 1351-1444; trad. allem. de Larsow, Die Fest-Briefc des hl. Atha-

nasius, Bischofs von Alexandria, durch V. Larsow, in-8, Leipzig, 1852
; Th.

Zahn, Gesch. des neutestam. Kunons, Erlangcn, 1890, t. ii, part. 1
, p. 203-212

;
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cinquante années qui devaient suivre. Ce compromis pour une

période de cinquante ans ne fut pas observé. Les troubles suscités

par l'hérésie d'Arius et la division qu'elle amena entre l'Orient et

l'Occident empêchèrent le décret de Sardique d'être mis à exécution.

Aussi l'empereur Théodose le Grand se trouva-t-il dans la nécessité,

après que la paix fut rétablie dans l'Église, de faire de nouvelles

démarches pour obtenir une complète uniformité sur le mode de

célébration de la Pàque.
En 387, les Romains ayant célébré la Pâque le 21 mars, les

Alexandrins ne la célébrèrent que cinq semaines plus tard, c'est-à-

dire le 25 avril (cela venait de ce que, pour les Alexandrins, l'équi-

noxe ne tombait que le 21 mars). L'empereur Théodose le Grand

demanda alors à Théophile, évêque d'Alexandrie, l'explication de

cette différence. L'évêque répondit au désir de l'empereur et dressa

un tableau chronologique des fêtes de Pâques basé sur les principes

en vigueur dans l'Église d'Alexandrie; malheureusement nous n'avons

plus que le prologue de son travail ^.

Sur l'invitation de Rome, saint Ambroise parlant de l'époque de

cette même fête de Pâques de 387 dans sa lettre aux évoques de

l'Emilie, se range du côté du coniput d'Alexandrie. Cyrille d'Alexan-

drie abrégea la table pascale de son oncle Théophile et fixa l'époque [334]

des quatre-vingt-quinze pàques qui devaient suivre, c'est-à-dire de

Der Osterfest-Brief des Atlianasius vom Jahre 367. C. Freppel, Etude critique

sur les lettres pascales de S. Athanase, dans Commodien, Arnobe, Lactance,

in-8, Paris, 1893, p. 149-164. (H. L.;

1. Ideler, op. cit., t. ii, p. 254. Peu après son élévation sur le siège patriar-

cal d'Alexandrie, Théophile fut consulté par l'empereur i'héodose relativement

aux difficultés entraînées par la fixation de la Pàque en 387. La divergence

qui venait de s'accuser entre Rome et Alexandrie jetait, au dire de Cyrille

d'Alexandrie, une grande confusion dans chaque église, chaque prétoire, chaque
localité. Ce fut à celte occasion que Théophile composa ou fit composer un

cycle pascal de 418 ans et marqua les jours auxquels devait tomber la fête de

Pâques pendant cent années depuis l'année du premier consulat de Théodose,
en 380. Cette table pascale était accompagnée d'un libellas adressé à l'empe-

reur. S. Léon, Ë/'ist.y cxxi (al. xciv), P. L., t. liv, col. 1055-1058; Gennade,
De viris illustrib., c. xxxiii, édit. Kichardson, in-8, Leipzig, 1896, p. 73

; Bède,

Ilist. eccles., 1. V, c. xxi, P. Z., t. xcv, col. 271
;
le prologue de ce lalerculus,

ou table de cent tètes de Pàques, se trouve dans Gallandi, Bibl, Patrum, t. vu,

p. 614 ; Théophile y prend parti sur une question alors brûlante
;

il affirme

que Jésus fut cruciGé le 15 de nisan et non le 14, et donne la règle bien con-

nue que si la 14e lune tombe un dimanche, la célébration de la fét'e doit être

reportée au dimanche qui suit. (H. L.)
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436 à 531 après Jésus-Christ ''. En outre, Cyrille fit voir clans une

lettre au pape ce qu avait de défectueux le calcul des Latins, et cette

démonstration lut reprise quelque temps après sur l'ordre de l'em-

pereur par les évêques Paschasinus de Lilybée et Protérius d'Alexan-

drie, dans une lettre qu'ils écrivirent au pape Léon P'' -. A la suite

de ces communications, le pape Léon donna souvent la préférence

au comput alexandrin sur le comput de l'Eglise de Rome ^. A la

1. Ideler, op. cit., t. ii, p. 259.

2. Id., t. II, p. 264-267.

3. Id., t. II, p. 265. Pendant la première moitié du ve siècle, la supputatio
romaiia conservait, à Rome, son autorité. En 440, saint Léon rappelle encore

que le 22 mars et le 21 avril sont les limites extrêmes de Pâques, fixées parles

lois les plus anciennes. Ainsi rien n'est changé. En 4'i4 une grave controverse

surgit. Le comput alexandrin fixait Pâques, cette année-là, au 23 avril
;
la sup-

putatio roinana au 26 mars. Saint Léon écrivit au sujet de cette différence à

saint Cj'rille d'Alexandrie qui confirma la date des alexandrins. Non convaincu,

le pape s'adressa à Paschasinus, évèque de Lilybée, qui dans sa réponse lui

exposa les raisons pour lesquelles, en cette année 444, on ne pouvait célébrer

la fête de Pâques avant le 23 avril, sans bouleverser tonte la théorie. Le pape

céda, le comput alexandrin prévalut et, pour la première fois, Pâques fut célé-

brée à Home le 23 avril. Une coïncidence signala particulièrement cette inno-

vation. Le 21 avril, jour fixépour la célébration del'anniversaire delà fondation

de Rome, tomba par conséquent un vendredi-saint ; les réjouissances publiques
furent contremandées : XI kalendas maii dies Passionis fuit, oh ciijus re^'eren-

tiam natalis urhis Romae sine circensibus transiit. Ou avait cédé une première
fois devant l'évidence, il n'y avait plus de raison de s'obstiner désormais.

Quatre ans plus tard, en 448, un nouveau désaccord se présenta entre le cycle

de 84 ans et le comput alexandrin. Un remaniement du cycle s imposait et s'exé-

cuta ; le résultat de ce travail nous a été conservé dans la table pascale de

Zeitz. Monum. German. histor. auctores antiqiiiss., (édit. .Mommsen), t. ix,

part. 2. Cette table est la premièce dans laquelle les dates extrêmes de la

nouvelle lune pascale sont marquées : elle doit commencer au plus tôt le 8 mars,
au plus tard le 4 avril

; grâce à cette indication on évitait désormais la difficulté

de voir surgir deux Pâques au cours de la même année. Cependant comme

Pâques restait toujours compris entre le 21 mars et le 21 avril, il fallait bien

encore admettre parfois les nouvelles lunes du G et du 7 niars^ ainsi que le

5 avril. Cette table modifiée a, bien certainement, été en usage à Rome, elle

seule explique convenablement les dates de certaines Pâques qui suivent 444,

et plusieurs autres du vio siècle. Il est vraisemblable que cette table pei-fection-

née a été mise sans retard en usage à Rome; cependant, en 455, une nouvelle

difficulté plus grave encore se présenta. La table de saint Théophile d'Alexan-

drie fixait cette aniiée-là Pâques au 24 avril, les Romains opinaient pour le

17 avril. Saint Léon écrività ce sujet à l'empereur Marcien et lui demanda de faire

faire des recherches ;jar des hommes compétents afin de tomber d'accord sur

une date qui ne dépassât pas les limites reçues. Mais les alexandrins lorts de

leur bon droit furent intraitables et le pape accepta leur date, attribuant sa
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même époque s'établit aussi généralement l'opinion si peu en laveur

par les anciens pères de l'Eglise, on pourrait même dire si fort en

contradiction avec leur enseignement, que le Christ avait mangé la

Pâque le 14 nisan, qu'il était mort le 15 (et non pas le 14, comme les

anciens le prétendaient), qu'il avait été enseveli le 16 et que le 17 il

était ressuscité. Dans la lettre que nous venons de citer, Protérius

d'Alexandrie admettait ouvertement tous ces divers points. Quelques
années après, en 457, Victorius d'Aquitaine essaya, sur l'ordre de

l'archidiacre romain Hilarius, d'accorder ensemble le comput romain

et le comput alexandrin i. On a conjecturé que plus tard Hilarius,

étant devenu pape, a mis en vigueur le comput de Victorius en 465,

c'est-à-dire à l'époque où finissait le cycle de quatre-vingt-quatre
ans -. Dans ce dernier cycle, les nouvelles lunes étaient indiquées

conduite à une raison de pure condescendance et laissant croire qu'il ne se ren-

dait pas du tout à l'évidence
; explication peu habile assurément puisque en

pareille question mieux valait déclarer que la concession n'en était p;is une

puisqu'elle était faite à l'évidence scientifique. Voici les paroles du pape : Non

quia hoc ratio manifesta docuerit^ sed quia unitatis, quam maxime custodimus,

cura peisuaserit. P. Z., t. liv, col. IIOJ. (H. L.)

1. Victorius composa sur l'ordre de saint Léon un cycle nouveau. Le cycle n'est

guère autre chose qu'une transaction entre le système romain et le comput
alexandrin; il est fondé sur le cycle de 19 ans dont la combinaison avec les

sept jours de la semaine donne un cycle pascal de 532 ans. Le saltus lunse a

lieu la 16e année de chaque série de 19 années. L'influence romaine tend dans

ce cycle à reprendre les concessions faites en 444 et 455 au comput alexandrin.

C'est ainsi qu'il n'admet pas Pâques avant la I6e lune, tandis qu'il concède que
la 14e lune pascale puisse tomber le 20 mars

;
sa première lune pascale com-

mence donc le 7 mars, ce qui est une erreur. Pâques tombe, au plus tôt le

22 mars, au plus tard le 23 avril. (H. L.)

2. Ideler, op. cit., t. ii, p. 284. A Rome le cycle de Victorius fut adopté,

semble-t-il, du moins (m eu tint grand compte jusque vers l'an 570. Une phrase
de Denys le Petit à propos de l'an 526 vise uniquement Victorius et donne lieu

de penser qu'il fallait compter avec lui. Dans les Gaules, le cycle de Victorius

fut en vigueur jusqu'au viiie siècle. En 541, le concile d'Orléans en imposa

l'obligation: Can. 1. Vt sanctuni Pascha secunduni laterculuni Victorii ah omni-

bus sacerdotibus uno tenipore celehretur, de qua solemnitate quoties aliquid

dubitatur, inquisito vel agnita per metropolilanos a sede apostolica sacra cous-

tiiutio teneatur, Mansi, Conc. ampliss. coll
,

t. ix, col. 113. Cf., Grégoire de

Tours, Hist. Francor., 1. V, c. xvii ; 1. X, c. xxiii, P. Z., t lxxi, col. 332-554; De

Rossi, Inscript, christ, urb. liom., t. i, prœf., p. xciv. Dès le vii^ siècle, on

trouve, sur les tables de Périgueux, trace de la supputiition de Denys le Petit.

Ces tables détruites par les protestants ne sont connues que par l'édition de

Janus Gruter d'après la lecture de Scaliger et de Pithou
;
elles avaient toujours

été attribuées au vie siècle et J.-B. De Rossi admettait encore celte opinion.
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friinc niiiTiièrc plus exaclc, et los dilïV'iences l(>s ])lns notcililcs qui

existaient entre le comput latin et le coniput grec s'évanouissaient; si

bien que la Pâque des Latins coïncidait le plus souvent avec la Pâque

d'Alexandrie, ou ne s'en écartait que très peu. Dans les cas où le 14

tombait un samedi, Victorius n'a pas voulu décider si la Pâque devait

se célébrer le lendemain, selon la méthode de l'Eglise d'Alexandrie,

ou bien s'il Aillait la remettre (à huit jours) plus tard. Il indique les

deux dates sur son tableau, et laisse au pape à décider ce qu'il y a

à laire ^.

Même après les calculs de Victorius, il restait encore de notables

difl'érences dans la manière de fixer la célébration de la Pâque, et

ce fut Denys le Petit
(pii,

le premier, les fit complètement cesser,

en donnant aux Latins une table pascale ayant pour base le cycle de

dix-neuf ans. Ce cycle correspondait parfaitement au cycle d'Alexan-

drie et établissait ainsi cette harmonie que l'on avait en vain long-

temps cherchée. Il montra si bien les avantages de son comput que
celui-ci fut admis par Rome et par toute l'Italie 2. La Gaule au con-

op. cit., p. XVI, mais Br. Ki'usch, Die Eiufuhrung, p. 129, les a définitivement

restituées au vii^ siècle et y a très ingénieusement reconnu une table des

Pâques de 627 à 721. Les tables de Victorius ne résolvaient pas toutes les dif-

ficultés, cardans certains cas elles donnaient unedouble date ; p. ex. pour l'année

loO ilu cycle de Victorius qui correspond à l'année 689 de notre ère, elles in-

diquent comme jour de la Pàque ; XIV kal. mail (18 avril), sed Alexandrini 111 id.

april. (11 avril). En Italie, le comput de Victorius n'était pas non plus leltre

morte puisque en l'année 550, l'évèque Victor de Capoue relève une erreur

commise par Victorius cette année-là. (Bède, De rat. teinpor., P. L., t. xc,

col. 564
; cf. B. Kruscli, Die Einfiihrung des griechischen Paschalritus iiiiAbend-

lande, dans JVeues Arcliiv, 1883, t. ix, p. 99-169, principalement p. 103. Mgr
Ducliesne doute que le cycle de Victorius ait jamais été employé à Rome. |H. L.)

1. Ideler, op. cit., t. 11, p. 283.

2. /J., t. II, p. 293. Denys le Petit introduisit à Rome en 525 le comput
alexandrin. On voit par sa lettre à saint Pétrone, évêque de Bologne, qu'il

souhaitait se conformer aux instructions du concile de Nicée relativement à la

Pàque. Les Pères de ce concile oui, dit-il, déterminé les quatorzièmes lunes à

l'aide du cycle de 19 ans, mais d'autres, venus après, trompés par des in-

fluences privées, ont introduit diverses méthodes erronées. Saint Athanase, au

contraire, saint Théophile, saint Cyrille d'Alexandrie calculèrent Pâques con-

formément aux décrets de ce concile. Pour lui il a formé le dessein de compo-
ser un cycle de 95 ans, dont la première année sera la 89e du cycle de saint

Cyrille ;
mais il diffère de celui-ci en ce qu'il compte les années à pailir de

l'Incarnation du Seigneur et non à partir de Dioclétien comme on le faisait

alors. Selon les Pères de Nicée, la lune née entre le 8 mars et le 5 avril déter-

mine la fête de Pâques et explique encore que les mois lunaires sont de 29 1/2
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traire resta presque tout entière fidèle au canon de Victorius et la

Grande-Bretagne s'en tint toujours au cycle de quatre-vingt-quatre

ans, quelque peu amélioré par Sulpice-Sévère '^. Aussi lorsque l'Hep-

tarchie eut été évangélisée par les missionnaires romains, les nou-

veaux convertis acceptèrent-ils le comput de Denys, tandis que les

anciennes Églises du pays de Galles restèrent fidèles à leur vieille

tradition '^. De là naquirent ces grandes querelles sur l'époque de la

célébration de la Pâque qui passionnèrent si fort les anciens Bretons

et que Colomban implanta dans les Gaules ^. En 729, la majorité des

anciennes Eglises de la Bretagne accepta le cycle de dix-neuf ans *,

Il avait été introduit en Espagne, après la conversion de Reccarède ^.

jours. Dans une lettre adressée à Boniface et à Bonus il répète que les Pères

de Nicée ont institué le cycle de 19 ans ;
il explique ensuite oii se trouvent

dans ce cycle les années communes et les années embolismiques donnant 354

jours aux premières et 384 jours aux autres, un saltus lunée, tous les dix-neuf

ans, rétablit la concordance entre les années lunaires et les années civiles.

P. L., t. Lxvii, col. 513 sq. Denys construisit sa table pascale allant de

l'année 513 à l'année 626 et pouvant être facilement continuée. (H. L.)

1. Ideler, op. cit
,

t. ii, p. 296.

2. Sur cette question de la Pàque, le travail capital de Yarin, Mémoire sur les

causes de la dissidence entre l'Eglise bretonne et l'Église romaine, relative-

ment à la célébration de la fête de Pâques, dans les Mémoires présentés par
divers savants à l'Acad. des inscript, et belles-lettres, l'e série, t. v, 1858,

p. 88-244. Les églises bretonne et irlandaise avaient emprunté à Rome avec

l'ancien cycle de 84 ans, les règles en usage avant 343 et d'après lesquelles les

termes de Pâques étaient compris entre le xiv^ et le xxe du mois lunaire et

d'autre part entre le 25marsetle 21 avril. Elles furent remplacées par le comput

dionysien importé par les missionnaires romains au vii^ siècle ; toutefois celui-

ci ne triompha définitivement qu'au vine siècle par l'influence des écrits de

Bède. Krusch, Die Einfûhrung, p. 141-169. (H. L.)

3. Bon résumé dans E. Martin, Saint Colomban (vers 540-615), in-12, Paris,

1905, p. 77-95 ; A. Hauck, Kirchengesclnchte Deutschlands, in-8, Leip/.ig,

1904, t.
I, p. 279-283, 600-601. (H. L.)

4. Ideler, op. cit., t. ii, p. 297.

5. H. Leclercq, L'Espagne chrétienne, in-12, Paris, 1905, p. 280-288. L'Es-

pagne fut, de toutes les nations occidentales, la première à adopter le comput
alexandrin ; on croit qu'il fut introduit dans ce pays bien longtemps avant

l'époque de Denys le Petit, probablement avec les tables de Pâques de 95 an-

nées (457-531) de Cyrille d'Alexandrie, dont une continuation, de 532 à 626,

était en usage au temps d'Isidore de Séville (599-636). Sa table pascale (de

627 à 721) semble eu avoii' été une continuation plutôt que de celle de Denys
le Petit. Mais l'Espagne fil usage d'autres systèmes de supputation et notam-

ment du canon de Victorius d'Aquitaine, qui y fut importé des Gaules, ainsi

que B. Krusch le démontre comme ressortant de la dissidence signalée par

Grégoire de Tours, fJist. Francor., 1. V, c. xvii, P. L., t. i.xxi, col. 332, pour
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Sous Charlemagne, enfin, le cycle de dix-neuf ans fut accepté dans

tout l'Occident. Toute la chrétienté se trouva unie sous le même

comput, car les quartodécimans s'étaient éteints peu à peu ^. Avant

de revenir à eux, nous ajouterons ici quelques détails complémentaires
sur la question de la Pàque. On avait anciennement mal calculé la

durée de lannée solaire ;
aussi arriva-t-il peu à peu que léquinoxe,

l'année 577 Die Einfiihrung, p. 120. Au vue siècle, les dissidences étaient si

fréquentes que le IVe concile de Tolède prit les dispositions suivantes pour
rétablir l'unité : canon 5' : Solet in Hispaniis de solemnitate Paschali varie tas

e.ristere prxdicalionis, diversa eniin ohsen'antia laterculorum Pasclialis festi-

vilatis iiiterduni errorem parturit. Proinde plaçait, ut ante très inenses epiplia-

iiiovum inetropolitani sacerdotes litteris invicem se inquirant, ut, communi

scientia edocti, diem resurf eclionis Christi et comprovincialibus suis intiment

et uno tempore celebrandum annuntient. Mansi, Coiicil. ampliss. coll., t. x,

col. 618. On ne réussit qu'à la fin du viiie siècle, ainsi qu'en témoignent des

lelires d'Adrien l^r à l'évêque d'Elvire et aux évéques d'Espagne, écrites entre

780 et 791, à faire triompher définitivement les règles pascales romaines pla-

cées sous l'autorité du concile de Nicée. Après {ivoir rappelé que, au témoi-

gnage de l'évêque Egila, les règles pascales du concile de JNicée sont fréquem-
ment violées, le pape conclut par ces mots : Ut... in eo modo quo sancta nostra

Bomana ecclesia^ caput omnium Ecclesiarum Dei, paschalem célébrât solemnila-

tem et vos procul dubio cselebrari studeamini. isiiïé, Monum. carol., epist. lxxviii,

dans Bibl. ver. german.^ l. iv, p. 236; Regesta, 2e édit., u. 2445. Cf. la lettre

aux évéques d Espagne Ibid., epist. xcix, p. 292
; Regesta, n. 2479. Ce n'est

donc qu'à partir du vme siècle seulement que la catholicité entière suivit une

même règle pour la célébration de la Pàque. A partir du ixe siècle, les règles

pour la détermination de la date de Pâques, communément attribuées au con-

cile de ÎVicée, ont reçu dans l'Eglise une application universelle et n'ont pas
cessé depuis lors d'être appliquées au comput ecclésiastique. A la fin du vme siè-

cle, Rome n'admettait encore que le 16 de la lune comme premier terme de la

célébration de la fêle et proscrivait la Pàque du 15. C'est ce qu'on voit par la

lettre d'Adrien 1er à l'évêque d'Elvire (780-785) : «... secundum Niceni concilii

constitutionem de Pascali festivitate... quod si plenilunium XIV scilicet die

lunx sabato contigerit, alto die dominico, videlicet XV die lame, sanctum Pas-

clia minime sit ceiehratum, sed prœterniisso eodem XV die in alio, sequentis

septimanx dominico, quod est XXII lunx die, Pasclialis festi gaudia pronun-
cianlur celebrandum Jafl'é, Monum. carol., epist. lxxviii, dans Bibl. rer. ger-

man., t. iv, p. 236 ; Regesta, n. 2'j45 Bède, au contraire, admet et justifie la

célébration de la Pàque au 15'' jour de la lune De temporum ratione, c. lix,

P. L., t. xc, col. 508. Les règles en vigueur depuis le ixe siècle peuvent être

formulées ainsi : La fête de Pâques est fixée au dimanche qui suit le 14e jour
de la lune pascale, ou bien : au dimanche qui suit la pleine lune postérieure
au 21 mars. Qu;e post Xtlll lunam dominica dies occurrii, ipsa est Pasclialis

dominiez Resurrectionis dies, Bède, op. cit., P. L., i. xc, col. 508. (H. L.)
1. Ideler, op. cit., t. ii, p. 298.
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au lieu de tomber le 21 mars, ainsi que Tannonçait le calendrier^

tomba réellement le il mars du calendrier en vigueur. Les calculs

sur les mois lunaires contenaient aussi diverses erreurs. C'est pour-

quoi, en 1582, le pape Grégoire XIII introduisit un calendrier amé-

lioré par Aloïs Lilius, de Calabre, par le jésuite Clavius et par d'au-

tres. Les améliorations de ce calendrier consistaient en ce que l*" le

lendemain du 4 octobre 1582 on compta le 15 octobre, et le calen-

drier fut ainsi mis en harmonie avec les calculs astronomiques; 2"

la pleine lune de Pâques fut calculée avec beaucoup plus de précision

qu'auparavant, et des règles furent établies pour éviter à l'avenir les

difficultés qui avaient si grandement embarrassé l'Eglise primitive.

Chaque quatrième année devait être bissextile, à l'exception de

l'année séculaire; toutefois, même dans ce cas, sur quatre années

séculaires une devait être bissextile. C'est ainsi que les années 1600

et 2000 sont bissextiles, tandis que les années 1700, 1800 et 1900 [336

ne le sont pas "*.

Le calendrier grégorien est en vigueur dans tous les pays catho-

liques. L'Eglise grecque n'a pas voulu l'admettre. Les protestants

l'ont accepté en 1775, après de longues hésitations et beaucoup de

luttes 2.

Au temps de Grégoire XI 11 la différence entre le calendrier et

l'année astronomique réelle était de dix jours ;
si ce calendrier n'avait

pas été changé, elle aurait été de onze jours en 1700 et de douze en

1900; c'est pour cela que les Russes sont maintenant en retard de

treize jours sur nous ^. Le calendrier grégorien lui-même n'est pas

complètement exact : car, d'après les calculs de Lalande qui sont

généralement admis maintenant, la durée d'une année tropique est

de 24 secondes plus courte que le calendrier grégorien, si bien

qu'après trois mille six cents ans, il différera d'un jour avec l'année

astronomique *. En outre le calendrier grégorien n'a pas déterminé

1. Ideler, op. cit., t. ii, p. 303.

2. Id., t. II, p. 325 Cf. R. Provost, Le comput pascal, dans la Revue béné-

dictine, 1899, t. XVI, p. 154-158.

3. Pour nous, en effet, les années 1700 et 1800 n'ont pas été bissextiles,

tandis qu'elles l'ont été d'après le calendrier julien ;
c'est donc en tout douze

jours de dilférence entre les deux computs ; en ne comptant pas comme bissex-

tiles les années 1700 et 1800, nous avons établi une complète harmonie entre

notre calendrier grégorien et l'année astronomique réelle. [Cf. von Mâdler,
Die Kalender-Reform mit spezieller Bezieliung auf Russland, dans Reden und

AhhandLungen, in-8, Berlin, 1870, p. 351. (H. L.)]

4. Ideler, op. cit., t. ii, p. 305.
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les mois avec une précision irréprochahle ; mais il s'est, au contraire,

servi d'un cycle assez défectueux, de sorte que, astronomiquement

parlant, la pleine lune de Pâques peut arriver deux heures après le

moment calculé par le calendrier
; ainsi, elle peut arriver le dimanche

à une heure du matin, taiidis que le calendrier l'annonce pour le

samedi soir à onze heures. Dans ce cas, on célébrera la Pâque ce

dimanche même, tandis qu'on n'aurait dû la célébrer que le dimanche

suivant. Nous remarquerons enfin que le calendrier grégorien lait

parfois coïncider la Pâque chrétienne avec la Pàque judaïque ; c'est,

par exemple, ce qui a eu lieu en 1825 ^. Cette coïncidence est tout

à fait contre Icsprit du concile de Nicée, mais il est bien difficile

de l'éviter maintenant que le comput grégorien est adopté à peu

1337] pi't^s partout '.

38. Les quartodécimans après le concile de Nicée.

Le concile de Xicée devait trouver plus de difficulté en Orient

qu'en Occident pour établir une complète uniformité au sujet de la

célébration de la Pâque. Plusieurs quartodécimans continuèrent,

sans égard pour les décisions synodales, à célébrer la Pâque d'après
leur méthode particulière. Aussi le synode d'Antioche fut-il obligé,
en 341, de les menacer des peines ecclésiastiques, s'ils n'adoptaient

pas les règles communes. G est ce qu'il fit, en ces termes, dès le 1^*"

canon : « Tous ceux qui n'observent pas la décision portée sur la

sainte fête de Pâques par le saint et grand concile de Nicée, réuni

en présence du très pieux empereur Constantin, doivent être excom-

1. Ideler, op. cit., t. ii, p. 320.

2. F. Kaltenbrûnncr, JJie Vorgeschichte der gregurianisclten Kaienderrefovin
à.\ns Sitzunsghevichte der phil. hist. Classe der kais. Wiener Akad. d. ff'is-

senschaften, 1876, t. i.xxxii, p. 289-414
; Die Poleinik l'iber die gregorianische

Kalenderreform, d;ins le même recueil, 1877, t. lxxxvii, p. 485-586
; Beilrâge

zur Gescliiclitc der Grcgorianischen Kalenderreform. Die Commis.sion unter Gre-

gor Xllf. nach Ilandschriften der vaiicanischeii Bihliollie k,Q:xas le mèine recueil

1880, t. xcvii, p. 7-5i ; Chr. Clavius, Calendarii romani Gregoriani crplica-
tio jussu démentis F/// (1603), Compulus ecclesiasticus per digitorum ailicii-

los et tabulas traditus (I60H) diins Opéra, iii-Col., Moguiitia' 1612; Gasseudi,

Jiomanum calendarium coinpendiose expositiini, in-i, l*arisiis, 1654
;
A. Giry,

.Manuel de diplomaltquc, iii-8, Paris, 1894, p. 159-168. (II. L.)
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munies et retranchés de l'Église, s'ils s'obstinent à rejeter la règle

légale. Ce qui précède a trait aux laïques.

Mais si un pasteur de l'Église, un évéque, un prêtre ou un diacre

agit contrairement à ce décret et ose, au grand scandale du peuple

et au risque de troubler l'Église,
se permettre de judaïser et de célé-

brer la Pâque avec les juifs, le concile le regarde comme ne faisant

plus partie de l'Église, attendu qu'il ne porte pas seulement le poids

de sa propre faute, mais qu'il est coupable en outre de la chute de

plusieurs. Non seulement, ce clerc est, par le fait même, déposé,

mais encore tous ceux qui, après sa déposition^ continueront à le

fréquenter. Ceux qui auront été déposés n'auront plus droit aux

honneurs extérieurs que leur assurait le sacerdoce dont ils étaient

revêtus *.

Ces menaces n'eurent pas leur complet effet; au contraire^ nous

apprenons de saint Épiphane^ que de son temps, par conséquent
vers l'an 400, il existait encore beaucoup de quartodécimans et

qu'ils étaient même en désaccord entre eux. Quant à leur foi, ils

sont orthodoxes, continue saint Épiphane ^, mais ils sont trop imbus

des fables juives et se laissent épouvanter par la parole de Moïse :

« Maudit soit celui qui ne célèbre pas sa Pâque le 14 nisan *. » Voici

le résumé de ce que nous savons sur ces quartodécimans.

a) Ils ne célèbrent qu'un seul jour, tandis que la Paque catholi-

que dure une semaine entière ^.

ù) Ce jour-là, c'est-à-dire le 14(nisan), ilsjeûnentet communient;

ils jeûnent jusqu'à trois heures et non pas jusqu'à la fin du jour, ce

qui scandalise saint Epiphane ^.

c) Une partie d'entre eux (dans la Cappadoce) célébrait toujours

la Pàque le 25 mars, quelque jour de la semaine qu'il tombât, con-

formément aux Acta Pilati (ouvrage apocryphe), qui racontent que
Jésus-Christ est mort le 25 mars '^.

d) D'autres n'abandonnaient pas pour cela le 14 nisan, mais espé-

raient être d'accord avec les deux dates en célébrant leur Pàque le

1. Hardouin, Coll. concil.. t. i,
col. 590

; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. n,

col. 1037 sq.

2. S. Épiphane, Haeres.., l, P. G., t. xl, col. 880

3. Ihid., L, 1.

4. Exod., xir, 15.

5. S. Epiphane, Haeres., l, 1, P. G., t. xl, col. 880.

6. Ibid., L, 2.

7. Ibid., L, 1.
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jour de la pleine lune qui suivait immédiatement le 25 mars ^.

D'après cela, les quartodécimans, tels que saint Epiphane les en-

visage, se divisent en trois classes, dont l'une abandonne déjà le 14,

et par conséquent se sépare d'une manière sensible des juifs.

Il est impossible de déterminer si les autres classes suivaient

l'ancienne ou la nouvelle méthode des juifs dans leur calcul pour
la Pàque; mais il y a lieu de remarquer que saint Epiphane leur

adresse des éloeres à cause de leur orthodoxie ^.

39. Les audiens ^.

Les audiens ou odiens sont une branche des quartodécimans; ils

vivaient dans des cloîtres, et suivaient les règles de la vie monasti-

que. Leur fondation remontait à un certain Audius ^ de Mésopotamie,

contemporain du concile de Nicée. Audius s'était rendu célèbre par
la sévérité de son ascétisme; aussi Epiphane, qui parle de lui dans

son histoire des hérétiques ^, le traite-t-il avec toutes sortes de mé-

1. Weitzel, op. cit., p. 242, 249.

2. G H. Goez, De quartodecimanis , iii-4, Wittebergae, 1685
;
A. Neander,

Erlàuteruiigen ûber die Veranlassung and Beschaffenheit d. dltesten Passah

strcitigkeiten in der christ/. Kirche, dans Kirchenhisl. Archiv herausgegehen von

Staudlin, Tzchirner und Vater, Halle, 1823, t. ii, p. 90 sq. ;
Le même, Allgc-

meine Geschichte d. christl. Religion u/id Kirche. l^'édit., t. i, part. 2, p. 518 sq. ;

2e édit., l.
I, part. 2, p. 512 sq. ; Rettberg, Ber Paschastreit d. alten Kirche

in s. Bedeutung und s. Verlauf, dsua.s Zeitschrift fur historische Théologie, 1832,

t. Il, p. 2, 93 sq. ; A. Hilgenfeld, Der Paschastreit in der alten Kirche, 1850 ;

Schùrer, De controversiis Paschalibus, 1869 (avec la bibliographie de l'ancienue

littérature, cf. aussi Wiiier, Ilandbuch d. theolog. Litteratur, 1838, t. i, p. 618) ;

E. Preuschen, Passah [altkirchliches und PassaJistreitsgkeiten), dans Real-Ency-

klopiidie fur protest. Theol. und Kirche, 1904, t. xiv, p. 725-734. (H. L.)

3. J.J. Schrœder, Dissertatio liistorica de hœres. Audianoruin, in-4, Marpiirgi,

1716; Chr. \V. Fr. W'alcli, Eiilwurf einer vollst. Historié der Ketzereien, iu-8,

Leipzig, 1766, p. 300-321
; Krùger, Audianer, dans Real-Encyklopàdie fiir pro-

test. Theol. und Kirche, 1897, t.
ii, p. 217; G. Bareille, Audiens, dans le

Dictionn. de théol. cathoL, 1903, t. i, col. 2265-2267
;
L. Ducliesne, dans la

Revue des quest. histor., 1880, t. xxviii, p. 29-o8.

4. S. Ephrem lui donne le nom de Udo, ce qui en syriaque signifie « chouette i.

S. Ephrem, Seriiio, .xxiv, Adv. hxres. Opéra, edit. Assemani, in-lol., Romae,
1740, l. II, p. 493-494. (II. L.)

5. S. Epiphane, Ilxres., lxx, P. G., t. xlii, col. 339 sq. Saint Epiphane est le

seul qui parle du système pascal des audiens. Saint Jérôme, Chronicon, ad ann,

357, luentionne la secte sans y prêter grande allfntion. Saint Augustin, De hx-



480 LIVRlL 11, CHAPITlilî II

nagemcnts^ si bien que l'ascète pour lequel il se sent des sympathies
lui fait presque oublier le schismatique. Audius, dit-il, avait censuré

les abus qui s'étaient introduits dans l'Eglise, en particulier le luxe

et l'avarice de plusieurs évéques et de plusieurs clercs, et, par là, il

s'était attiré beaucoup de haine et de désagréments. Il avait tout

supporté avec patience, lorsque enfin les coups et les traitements

indignes auxquels il était en butte le forcèrent, pour ainsi dire, à

s'excommunier lui-même et à former avec quelques partisans, parmi

lesquels se trouvaient des évéques et des prêtres^ une secte parti-

culière.

Du reste, ajoute Epiphane_, il avait conservé la vraie foi; tout au

plus peut-on l'accuser d'avoir émis et soutenu sur un point de peu [-^viO]

d'importance une opinion singulière. A l'exemple de plusieurs anciens

docteurs et de Méliton, Audius plaçait anthropomorphiquement
dans le corps la ressemblance de l'homme avec Dieu, opinion que
saint Epiphane a réfutée par une dissertation assez longue ^.

resih.^ c. l, P. L., t. xlh, col. 39, ne parle des audiens que d'après saint

Epiphane. Tliéodoret, Ilist. eccles., 1. IV, c. ix, P. G., t. lxxxii, col. 1142, et

Hxret. fahuL, 1. IV, n. x, P. G., t. lxxxiii, col. 428 sq. et quelques lois du Code

tliéodosien ajoutent quelques minces détails. Saint Epiphane rappelle que le

schisme des audiens n'était pas le premier qui se produisît à propos de la

Pàque. Il mentionne la controverse entre l'olycrate d'Éphèse et le pape Victor^

une autre plus récente entre Alexandre, évêque d'Alexandrie, et Crescentius,

lequel, soit dit en passant, pourrait bien être le Tricenlius auquel saint Pierre

d'Alexandrie écrivit à propos de la question pascale. (H. L.)

1. S. Epiphane, Hieres., lxx, 2-8, P. G., t. xlii, col. 340-353. L'anthropomor-

phisme était une façon de prendre au pied de la lettre les expressions de l'Ecri-

ture sainte, en particulier de l'Ancien Testament. II semblait clair que nul ne

pouvait songer à attribuer à Dieu un corps, des sens, des passions ;
ce fut

cependant ce qui arriva. Quelques-uns prêtèrent à Dieu la forme humaine.

Audius avait eu des prédécesseurs, mais nous n'avons pas à faire ici l'histoire

de l'anthropomorphisme. Audius s'en tenant au sens littéral des Livres saints

concluait que Dieu a la forme humaine parce que, d'après la Genèse, i, 27, il a

créé l'homme à son image. D'autres passages interprétés avec ce simplisme à

outrance venaient corroborer l'explication et soutenir la thèse. Dieu voit,

entend, parle, gronde, menace, etc. On aboutissait rapidement à la conception

des divinités du paganisme et le ciel chrétien ne différait plus de l'Olympe. Il

eût été juste de tempérer une pareille doctrine par les passages de l'Ecriture

dans lesquels est formellement proclamée la spiritualité de Dieu, mais il eût

fallu en rabattre et c'était ce qu'on ne voulait pas. L'anthropomorphisme était

en contradiction trop flagrante avec l'enseignement déjà très arrêté de 1 Eglise

sur ce point particulier pour pouvoir espérer quelque succès. Les audiens f.n-

saieui usage d'un grand nombre d'apoci'yphes, dont saint Epip!iane ne ikjus
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Avant de s'occuper de la réfutation d'Andius, Épiphane raconte

que cet ascète avait été sacré évoque après sa sortie de l'Eglise par
un évêque qui partageait ses erreurs. Il ajoute que les audiens vivaient

du travail de leurs mains et que toute leur vie était réellement digne
d'élosfes ^.

D'après saint Epiphane, la seconde difïerence qui existait entre

les audiens et l'Église portait sur la célébration de la fête de Pâques;

l'hérésiologue expose avec de longs développements ce qu'il entend

par cette différence, mais son exposé n'est pas clair.

Les audiens partaient de ce principe : il faut célébrer la Pâque à

la môme époque (mais non de la même manière) que les juifs ^. Cette

donne malheureiiseraoïil pas les tilres. L'anthropomorphisme ou audianisme ne

sut pas choisir son lieure. 11 se présenta à un moment où la polémique arienne

soulevait des tempêtes et exigeait la concentration de toutes les forces vives de

l'épiscopat orthodoxe. Aussi les Pères n'accordèrent-ils à cette hérésie qu'une
attention nu peu distraite ; ils la réfutèrent en passant avec une sorte de négli-

gence et de dédain. Saint llilaire In psalin. CXXIX, 4, P. L., t. ix, col. 720,

traite l'anthropomorphisme d'infulélité en délire et de dégénérescence menlale ;

saint Jean Ghr^'sostome I/i psaLni. VI, 11, P. G., t. lv, col. 97 trouve bien

niais ceux qui prennent au sens littéral les expressions touchant la nature de

Dieu. Sévérien de Cabale pense de mèine et tient cette fantaisie pour une héré-

sie. De créai, orat., 1. V, c. m, P. G., t. lvi, col. 475. Saint Epiphane était moins

sévère. La furveur ascétique d'Audius lui valait cette indulgence, en outre saint

Epiphane savait gré à Audius de n'avoir pas erré sur la question trinitaire à

l'heure où l'arianisme séduisait tant de bons esprits. Hseres., lxx, P. G.,

t. XLii, col. 341. Il s'ingénie ù trouver des subtilités qui servent à excuser les

Audiens et découvre que sans doute, ils ne se sont pas conformés à la tradi-

tion et à l'enseignement ecclésiastiques, mais qu'ils ne se sont pas non plus
écartés de la foi [P. G

,
t. xlii, col. 340-343) ;

cet excès de bienveillance le con-

duisait à traiter les audiens de schismatiques mais non d'hérétiques. .,4««cep//a-

Iseosis, I, m, 1, P. G.,t, xlii, col. 869. 11 semble toutefois qu'il n'ait pu soutenir

cette opinion d'une indulgence outrée jusqu'au bout. Dans une réunion tenue à

Jérusalem, l'évèque de cette ville, Jean, s'était élevé avec indignation contre les

anthropomorphites, et saint Epiphane qui se trouvait personnellement visé,

dit : « Tout ce que mon frère, qui est mon fils par l'âge, vient de vous dire

contre l'hérésie des anthropomorphites, est bon et selon la foi
;
cette hérésie

je la condamne également.» S.Jérôme, Epist. ad Painin.^ 11, P. L., t. xxiii,

col. 364. Fremling, De anlliropoinorphitis, 1787
; Glassius, P/iilulogia sacra ;

De anthropopatheia, in-4, Leipzig, 1743
; Klùgling, Ueber den Anthroponiorphis-

nius der Bibel, Dantzig, 1806
; Gelpe, Apologie der anthropomorphischen iind

antliropopalhischea Darstellung Gottes, Leipzig, 1842. (H. L.)

1. S. Epiphane, Hxves., lxx, c. 2, P. C, t. xi.ii, col. 340.

2. Les audiens, écrit l'^piphane, « veulent célébrer la Pàque avec les Juifs ;

c'est-à-dire qu'au temps où les juils font leurs azymes, eux [les audiens] veulent

CONCILES — I — 31
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pratique avait été celle de l'Eglise primitive, et ce n'est que par

égard pour l'empereur Constantin et afin de célébrer l'anniversaire

de la naissance de ce prince, qu'elle avait été abolie à Nicée. Epi-

phane réfute cette dernière accusation des audiens en montrant que,

d'après l'ordonnance de Nicée, la Pâque ne pouvait pas tomber tou-

jours le même jour du mois, à plus forte raison ne pouvait-elle tom-

ber que très accidentellement et très rarement le jour anniversaire

de la naissance de l'empereur *.

A l'appui de leur mode de célébration de la Pâque, les audiens,

dit Epiphane -, citaient un livre sacré : AiaraHtç twv 'ATîoatoXwv,

La constitution des apôtres. Ce livre a, on le voit, le même titre que
les Constitutions apostoliques, mais les fragments que saint Epiphane
nous en donne ne se trouvent pas dans notre texte et spécialementsur
la question de la Pâque, ils sont en désaccord avec ce que portent ces

constitutions ^. Saint Epiphane ne tarit pas d'éloges sur l'orthodoxie

de cette AiaxaEiç ; il trouve même qu'au point de vue de la disci-

pline, elle est tout à fait conforme aux usages de l'Eglise. Seulement

les audiens l'interprètent d'une manière erronée pour ce qui con- r
34O]

cerne la célébration de la fête de Pâques. Les apôtres portent dans

cette Aidcxa^iç l'ordonnance suivante : « Vous (c'est-à-dire, vous

chrétiens venus du paganisme), vous devez célébrer la Pâque en

même temps que vos frères qui sontvenus du judaïsme (IxTcepixoiJ-^ç)
*• »

célébrer la Pâque. C'était, disent-ils, l'ancien usage de l'Eglise ;
vous l'avez

abandonné depuis Constantin pour faire plaisir à cet empereur... Quelques-uns

sont plus précis et disent : Vous avez changé la Pâque pour la faire concorder

avec l'anniversaire de l'empereur. » (H. L.)

1. S. Epiphane, Hseres., lxx, 9, P. G., t. xlii, col. 353 sq. Pour tout dire

d'un mot, les anniversaires impériaux sont des fêtes fixes ; la Pâque est une

fête mobile, par conséquent la prétendue coïncidence est un leurre. (H. L.)

2. Id., Lxx, 10, P. G., t. XLII, col. 353 sq.

3. Constit. apostoL, 1. V, c. xvii, P. G., t. i, col. 888. Dans le texte actuel

des Constit. apostoL, le précepte diffère entièrement de celui de la Anixixliç. Il

recommande l'observation de l'équiuoxe fixé au 22 mars, tandis que la Ataxa^tç dit

tout le contraire : "TtxeT; (jly) ^iyjçi'Çete àXXà TtoisÏTS OTavot àScXçolûjitov oî £Xii£piTO(Ay|ç.

[AET* auTwv à(jia ttoieite... nàv te 7rXavYi6cù(jt, (jlt|8èv ûji-tv \j.e).éx(x). « Quant à vous, ne

vous mêlez pas de calculer la Pâque ;
faites-la quand vos frères de la circonci-

sion la célèbrent, en même temps qu'eux, ensemble. S'ils se trompent, n'y

prenez pas garde. » (H. L.)

4. S. Epiphane, Hseres., lxx, 10, P. G., t. xlii, col. 356. Saint Epiphane était

juge et partie dans le conflit qu'il étudiait
;
c'est pourquoi il se montre, contre

son ordinaire, si endurant à l'égaid des audiens en faveur desquels il semble

avoir été prévenu de longue date. Aussi ne pouvant recevoir la Atâxaïtç comme
livre canonique, il s'évertue à lui découvrir des qualités ;

il déclare donc que
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C'est-à-dire en même temps que les juifs chrétiens. Saint Epiphane
fait remarquer que le texte ne dit pas ci iv 7:£piT0[XY^

mais bien

o\ £•/. T;£piTO[j.^? ;
ce texte prescrit donc à tous la célébration de la

Pàque en même temps que les autres chrétiens, en même temps

que la majorité des chrétiens (les Juifs chrétiens formaient déjà

la majorité au temps des apôtres). Mais les audiens donnaient un

autre sens aux paroles des apôtres et les interprétaient ainsi :

Vdus devez célébrer la Pàque d'après la coutume juive. Le con-

cile de Nicée ayant prescrit l'unité et l'uniformité dans l'Eglise

au sujet de la célébration de la Pàque, les audiens doivent donc

maintenant eux aussi, suivant la volonté exprimée par leur oiaTa;iç,

se conformer à la pratique générale ^.

Jusqu'ici les explications de saint Epiphane sont faciles à com-

prendre, mais ce qui suit est rempli de difficultés dont plusieurs

sont peut-être insolubles. Voici tout ce que nous pouvons dire avec

quelque certitude sur ces énigmes d'Œdipe, ainsi que les appelle

Petau dans ses notes sur saint Epiphane 2,

Pour prouver aux audiens qu'ils doivent suivre le sens et non la

lettre de la Biaxa^iç, il veut démontrer que le texte pris dans un

sens littéral renferme des contradictions. Comme preuve il cite, au

chapitre xi, le passage suivant : « Quand eux [les Juifs] seront en

fête (sjco/oJvTat), vous, jeûnez et affligez-vous sur eux, car c'est

tout ce qui s'y lit est d'accord avec la vraie foi et la véritable discipline de

l'Église. Il essaye une interprétation et propose une distinction entre les frères

venus de la Circoncision, oî ix TteptTO[j,r|C et les juifs demeurés dans la Circon-

cision, oi ht
7icptT-o|x-^ ;

en conséquence, et toujours selon lui, les apôtres n'ont

eu eu vue que les premiers et ils ont voulu que les convertis venus de la gen-

tilité trouvasseut un terrain d'entente avec les convertis venus du judaïsme

sur le juLir de la solennité pascale. A ce propos il avance un fait dont il ne

fournil aucune preuve, à savoir que du temps où l'Eglise de Jérusalem comptait

des évèques circoncis, lÉglise universelle était dans l'obligation de s'entendre

avec eux sur la question de la Pàque. Pour être moins farouche qu'à l'ordinaire,

Epiphane n'est pas moins orthodoxe et il blâme finalement les audiens pour

leur aveijgle attachement à la lettre de la Atâxa^t;. Si^ pour le bien commun et

l'unité de l'Église, les fidèles ont dû accepter jadis les déterminations pascales

des Juifs, à combien plus forte raison les partisans d'Audius ne doivent-ils

pas accepter les règlements de l'Eglise catholique et du concile de Nicée.

(H. L.)

1. Epiphane, Hxres., lxx, 10, 14, P. G., t. xlii, col. 356, 369.

2. ï. II, p. 297. et. L. Ducliesne, La question de lu Pàque au concile de Ni-

cée, dans la lievue des quest. historiques, 1880, t. xxviii, p. 35, note 2 : « Je

ne vois pas pourquoi l'etau [suivi par Hefele] parle d'énigmes d'Œdipe.. » et

le reste de la note.
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dans le jour de la fête qu'ils ont crucifié le Christ. Au contraire,

lorsqu'ils s';iffligent
en mangeant du pain azyme et des herbes amères,

c'est pour vous le moment de vous réjouir ^. » Or_, comme les juifs

tiennent ce repas joyeux le dimanche, il s'ensuivrait d'après la

âiaTa;iç que les chrétiens doivent pleurer et jeûner le dimanche. Mais

cela est défendu, et la SiaTa;^ dit aussi : « Maudit soit celui qui

afflige son âme le dimanche. » Ici il y a contradiction manifeste, et

même, à regarder les choses de près, il y a une double contradiction :

car 1° on ordonne de jeûner et de ne pas jeûner le dimanche, et 2**

ce précepte est en opposition avec cet autre précepte que les audiens

prétendaient tirer de la otàxa^iç, à savoir que l'on devait célébrer la

Pâque avec les juifs. Ainsi, dit saint Epiphane, la cioc-za^iç, d'après

l'opinion des audiens, ordonne de célébrer la Pâque avec les juifs, P'*1J

et cependant nous voyons dans un autre passage qu'elle ordonne de

faire le contraire de ce que font les juifs. SaintEpiphane cherche en-

suite à résoudre cette difficulté du sens littéral, et il le fait comme il

suit : « Lorsque les Juifs célébraient leur Pàque après l'équinoxe,

vous pouvez la célébrer en même temps qu'eux; mais si, conformé-

ment à leur nouvelle et mauvaise méthode, ils la célèbrent avant l'équi-

noxe, vous ne devez pas les imiter; car autrement on s'exposerait

à célébrer deux fois la Pàque dans la même année astronomique. »

Saint Epiphane ayant cette solution dans l'esprit, y avait déjà fait

allusion dès le commencement du chapitre v, en remarquant que la

Pâque se calculait d'après le soleil, l'cquinoxe et la lune, tandis que

les juifs n'avaient aucun égard à l'équinoxe. C'est par cette remar-

que qu'il a interrompu sa démonstration des contradictions conte-

nues dans la otaxa^iç. Il avait dit_, en effet, à la fin du chapitre x :

« Les termes mêmes (les termes de la oiaTaHi;) renferment une con-

tradiction, car ils contiennent le précepte d'observer le jeûne de la

vigile pendant le temps des azymes ([xsc-a^6vTtov tmv cc'Ç,Ù[m<')v)'^ or,

d'après le comput ecclésiastique, cela n'est pas possible tous les ans. »

Comme Petau, je pense que saint Epiphane répète simplement ici

ce qu'il a déjà dit au chapitre xi : « Lorsque les juifs mangent, nous

1. Saint Epiphane étudie alors un cas particulier, celui du 14 nisan tom-

bant le jour du sabbat. On immole l'agneau le samedi soir (et non le dimanche

soir comme le voulait le P. Petau suivant un système que réfute le contexte et

qui est en contradiction avec la manière orientale de compter les jours). Le

repas a lieu pendant la nuit du samedi au dimanche. Le dimanclie et, par con-

séquent, la fête commence alors
;
comment faire pour observer le précepte de

nous affliger pendant que les juifs se ri'jouissent :' (H. L.)
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devons jeûner; mais le repas des juifs a souvent lieu le dimanche,

pendant lequel jour il est défendu de jeûner; par conséquent le

sens des mots cités plus haut est celui-ci : Ils demandent que nous

jeûnions le jour de la fête des azymes, c'est-à-dire le jour du

14 nisan (pendant les azymes). Mais d'après le calendrier de l'Eglise,

cela n'est pas toujours facile, parce (|ue (juelquefois le 14 tombe un

dimanche. » Pour moi donc, les derniers mots du chapitre x ne

sont que l'annonce de la contradiction qui est ensuite démontrée au

chapitre xi. Weitzel a donné un autre sens à ces paroles
^

: « La

vigile de Pâques (avant la fête de la Résurrection) doit toujours tom-

ber au milieu de la semaine des azymes, ce qui n'est pas toujours

possible d'après le comput de Nicée, cette coïncidence ne se produi-
sait pas toujours, mais il n'aurait servi de rien ;i saint Epiphane
d'en appeler au comput de Nicée, qui n'était pas une autorité pour
les audiens. Pour eux, au contraire, la veille de la fête de la Résur-

rection tombait à peu près au milieu de la semaine des azvmes,

c'est-à-dire à la fin du deuxième jonr. En outre, la connexion des

chapitres x et xi et le mode d'argumentation de saint Epiphane ren-

dent évidente l'explication que nous avons donnée de ce passage.
En relevant ces contradictions de la oia-a^i;, saint Epiphane a

voulu seulement réfuter le quartodécimanisme
^
exagéré des audiens,

mais il ne veut pas dire que ces mêmes audiens suivent tous les prin-

cipes de la ciaza^iq. Il ne dit pas : « Vous célébrez la Pâque avec les

juifs^ et vous jeûnez lorsqu'ils mangent la Pàque. » Au contraire, il

parait leur faire connaître pour la première fois des dispositions

qu'ils ignoraient; en un mot, il ne leur reproche pas d'agir de cette

manière, il ne le suppose en aucune façon, mais il leur fait voir que
c'est là ce que la ciuxaqiq enseigne. Voici donc à quoi se réduit ce

que nous enseigne saint Epiphane sur l'usage des audiens pour la

célébration de la Pâque :

a) Ils célèbrent toujours la Pàque avec les juifs, par conséquent
le jour du 14.

b) Ils ne se séparent pas des juifs, même lorsque ceux-ci célèbrent

leur Pàque avant l'équinoxe. Cette double pratique est tout à fait en

harmonie avec ce que nous savons de l'origine et du caractère des

audiens. Avant de se séparer de l'Eglise, ils partageaient les senti-

ments de plusieurs chrétiens de l'Asie, c'est-à-dire ceux des quarto-

1. Weitzel, Bie chiistliche Passafeier, p. 258.

2. Nous avons dit plus liaut que le « quartodécimanisme » des audiens est

de pure imagination. (II. L
)
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décimans johannites qui célébraient leur Pâque, qui communiaient

et qui cessaient leur jeûne le jour du 14. L'orthodoxie de l'Église

d'où ils étaient sortis (l'Eglise catholique de l'Asie-Mineure) et les ^

éloges que fait saint Epiphane de leur foi ne permettent pas de

penser qu'ils aient été quartodécimans ébionites. Saint Epiphane ne

dit pas qu'ils célèbrent la Pâque de la même manière que les juifs,

mais seulement qu'ils la célèbrent en même temps que les juifs. Il

ne faut pas non plus conclure qu'ils aient été ébionites de ce qu'ils

célébraient parfois la Pâque avec les juifs avant l'équinoxe. Cela

prouve simplement la ténacité avec laquelle ils suivaient le 14, sans

se mettre en peine des calculs astronomiques. Quant les juifs celé- L"^^^]

braient le 14, ils célébraient de leur côté leur fête chrétienne.

On a vu qu'ils citaient à leur appui un livre apocryphe, mais on ne

sait s'ils suivaient en d'autres points les prescriptions de ce livre.

L'analyse que saint Epiphane fait de tous les passages de la Aiaxa^iç

laisse voir que les audiens ne suivaient pas tout à fait les règles

dans cet ouvrage sur la célébration de la Pâque. Il n'est pas facile

de déterminer le sens précis de ces règles. Saint Epiphane les expose,

ainsi que nous l'avons vu, de la manière suivante :

« Lorsque les juifs célèbrent leur Pâque après l'équinoxe, vous

pouvez la célébrer en même temps qu'eux; mais si, conformément

à leur nouvelle et mauvaise méthode, ils la célèbrent avant l'équinoxe,

vous ne devez pas les imiter. » Weitzel a donné un autre sens à ce pas-

sage : « Lorsque les juifs mangent, etc. » Il croit que la oiaxa^iq

veut établir un moyen terme entre la pratique occidentale et la pra-

tique orientale, que leur base est le quai^todécimanisme auquel ils

ajoutent les deux prescriptions suivantes :

a) Le jour, lorsque les juifs célèbrent leur Pâque, vous devez

jeûner et pleurer, parce que c'est le jour de la mort du Christ.

b) Mais lorsque les juifs sont dans le deuil, c'est-à-dire le jour de

Mazot qui suit le jour de Pâques, vous devez manger, c'est-à-dire

vous devez célébrer votre repas pascal le jour de la Résurrection.

On avait donc conservé, d'un côté, la tradition asiatique, qui

demandait qu'on réglât la Pâque d'après le jour du mois, et, de

l'autre, on avait admis la coutume romaine qui était de jeûner le

jour de la mort du Christ et de célébrer le repas le jour de la Résur-

rection. La veille de ce jour serait donc l'aYpuTCVia [j.£(7a^ôvT«v twv

âÇû[j.(i)v
dont parle saint Epiphane à la fin du x® chapitre. Nous avons

montré plus haut que ce dernier sentiment n'est pas fondé, on

peut, en outre, reprocher à l'hypothèse de Weitzel de faire de la
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5dTa;'<; un très étrange compromis entre la pratique pascale des

Occidentaux et celle des Asiatiques, compromis qui ne se trouve

nulle part ailleurs et que les audiens n'auraient pas voulu accepter,

Epiphane donne les renseignements suivants sur la suite de l'histoire

des audiens et sur la durée de cette secte de quartodécimans :

Audius cherchant à répandre sa doctrine avait gagné des partisans
"^

lorsque les évêques se plaignirent de lui à l'empereur, qui l'exila en

Scylhie. Saint Epiphane ne dit pas combien de temps il y vécut;

mais il rapporte qu'il propagea le christianisme parmi les Goths du

voisinage (probablement ceux des bords de la mer Noire) ; qu'il avait

fondé chez eux des monastères devenus célèbres par l'austérité de

leurs règles et par la chasteté de leurs religieux, mais qu'il avait

continué à célébrer la Pâque selon sa méthode, et à soutenir son

opinion sur notre ressemblance avec Dieu. La secte montra une

égale obstination dans son refus de communiquer et de vivre avec

les autres chrétiens, même avec les plus vertueux d'entre eux. Ce

qui parait intolérable à saint Epiphane 2, c'est qu'ils ne se conten-

tent pas du titre de chrétiens et qu'ils y joignent le nom d'un homme
en s'appelant audiens. Après la mort d'Audius, Uranius fut, en Méso-

potamie, le principal évoque de la secte qui avait en Gothie plusieurs

évêques, parmi lesquels saint Epiphane nomme Silvanus. Après la

mort d'Uranius et de Silvanus, la secte se vit réduite à un très petit

nombre de partisans. Elle lut chassée ainsi que les autres chrétiens,

du pays des Goths par le roi païen Athanarich (372). « Elle a aussi

quitté nos pays, ajoute saint Epiphane '^, et son couvent du mont

Taurus (au sud de l'Asie-Mineure) de même que ceux de la Palestine

et de l'Arabie, ont été abandonnés. » Saint Epiphane termine sa

notice en remarquant que le nombre des audiens est très restreint

à l'époque où il écrit, c'est-à-dire vers l'an 400 après Jésus-Christ,

et qu'ils n'ont plus que deux résidences : une à Chalcis et l'autre

dans la Mésopotamie. 11 n'est guère probable que les moines anthro-

pomorphites de l'Egypte aient été en relation avec les audiens ^.

1. S. Epiphane, Ilœres.^ i.xx, 9, 14, P. G., t. xlii, col. 35;{, 369
; TilleiiuDnt,

Méni. Iiist. ecclés., in-4, Paris, 1699, l. vi, p. 691-696, 825-826.

2. S. Epiphane, liserés.^ lxx, 15, /'. G., t. xlii, col. 372.

3. Id. Les audiens revinrent en Orient et fondèrent de petites colonies du

côté de Damas, dans les environs de Chalcis et en Mésopotamie. (H. L.)

4. En Egj'pte l'anthropomorphisrae fut représenté par les « longs frères »,

quatre personnages que Tliéopliile d'Alexandrie malmena fort et exila du pays.

On rencontre également quelques partisans de cette hérésie, parmi les moines

du mont Calamon que Cyrille d'Alexandrie réfuta. 11 montra que prêter à Dieu
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Les lois des empereurs Théodose II et Valentinien III prouvent que

ces derniers existaient encore au v" siècle; car ils sont alors comptés

au nombre des hérétiques i; mais au vi" siècle on les perd tout à [343]

fait de vue.

40. Décision au sujet du schisme des Mélétiens.

La troisième grande affaire du concile de Nicée fut de mettre fin

au schisme mélétien, qui avait éclaté quelque temps auparavant en

Egypte et qu'il ne faut pas confondre avec un autre schisme mélétien

qui a agité Antioche un demi-siècle plus tard. Le peu de suite, ou^

pour mieux dire, la contradiction qui existe dans les documents ori-

ginaux, ne permet guère de déterminer la véritable origine du

schisme mélétien d'Egypte. On peut diviser ces documents en quatre

classes, en tête desquelles il faut nommer, à cause de leur impor-

tance, ceux qui ont été découverts il y a plus d'un siècle par Scipion

Maffeï dans un manuscrit appartenant au chapitre de Vérone et

qu'il a publics dans le troisième volume de ses Osservazioiii lettera-

rie 2, Routh les a reproduits ensuite dans ses Reliqiiix sacî'œ ^.

Ces documents sont tous en latin, mais on entrevoit facilement

leurs originaux grecs, et souvent pour les comprendre il faut les

retraduire en grec. Mais cela ne suffit pas toujours : dans plusieurs

endroits le texte est altéré et parfois complètement inintelligible.

L'authenticité de ces documents, qui sont au nombre de trois, n'a

la forme humaine est une absurdité et une impiété. Il a honte, dit-il, d'avoir à

réfuter de pareilles inepties ;
mais il lui faut celte fois prendre en considéra-

tions les fous et les ignorants. Adv. aiithrop., P. G., t. lxxvi, col. 1066, 1068,

1077. Isidore de Peluse pense et parle de même, Epist., cxlviii, P. G., t. xxxiii,

col. 622. Au v^ et vi« siècle, les audiens, au dire de Théodoret, remettaient les

péchés de la façon la plus bizarre. Ils obligeaient le pécheur à passer entre

une double rangée de livres sacrés et apocryphes et à confesser sa faute

pendant cet exercice ; ceux qui se soumettaient à cette simagrée la tenaient

pour une innocente plaisanterie. Haeres., iv, 10, P. G., t. lxxxiii, col. 429. L'au-

teur du Pi-c-edestinatus, i, 50, P. L., t. lui, col. 606, dit que les audiens furent

combattus par Zéuon, évèque des syriens, personnage inconnu. (II. L.)

1. Cad. thevdos., 1. XVI, lit. v, De hœret., i,
65.

2. S. Maffei, Osservazioni letterarie, 1738, t. m, p. 11-18 : Historiée fragmen-

tuin de schismate meletiano.

3. M. Routh, Relliquiœ sacrée, in-8, Oxonii, 1846, t. m, p. 381 sq. ;
P. G.,

t. X, col. 1565
; t. xviii, col. 509 sq.
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été mise en cloute par personne, et leur inipoilance a été aussi

unanimemint reeonnue. La plus importante, la plus longue et la

plus ancienne de ces pièces est une lettre écrite de leur cachot par

quatre évêques égyptiens, Hésychius, Pacôme, Théodore et Philéas

à Mélétius lui-même. Eusèbe raconte que ces quatre évêques furent

saisis et martyrisés sous Dioclétien "^

; Maffei a présumé que Philéas,

évêque de Thmuis, dans la haute Egypte, avait été le rédacteur de

cette lettre commune, parce que cet évêque est connu par ailleurs

comme écrivain et qu'il est cité par Eusèbe et par saint Jérôme

pour sa science 2. Ce qui ajoute à la probabilité de cette hypothèse
c'est que, dans la lettre en question, Philéas est nommé le dernier,

[344J tandis qu'Eusèbe et les actes des martyrs rédigés en latin le

nomment en première ligne et le représentent comme un homme
très important dans son pays ^. Du reste, cette lettre de Philéas et

ses compagnons, a été évidemment écrite dès le début du schisme

de Mélétius et avant que celui-ci n'eût été formellement exclu de

l'Eglise, car les évêques lui donnent le titre de dilectus comminister

in Domino. « Ils avaient^ disent-ils, entendu depuis quelque temps
de vagues rumeurs au sujet de Mélétius : on l'accusait de troubler

l'ordre divin et les règles ecclésiastiques. Tout récemment, ces bruits

avaient été confirmés par un grand nombre de témoins
;
ainsi les

évêques s'étaient-ils trouvés dans la nécessité d'écrire cette lettre.

Ils étaient impuissants à dépeindre la tristesse générale et l'émotion

profonde occasionnées par les ordinations que Mélétius avait faites

dans des diocèses étrangers. Il connaissait cependant cette loi, si

ancienne et si conforme au droit divin et au droit humain, qui

défend à un évêque de faire une ordination dans un diocèse étranger.

Mais lui, sans égard pour cette loi et sans respect pour le grand

évêque et père Pierre (l'archevêque d'Alexandrie), et pour ceux qui

étaient dans les fers, il avait tout bouleversé. Peut-être, dira-t-il

1. Eus^èbe, Hist. eccles., 1. VIII, c. xiii, P. G., l. xx, col. 774. Cf. P. Batiffol,

La littérature grecque, in-12, Paris, 1897, p. 130 : « Ce Philéas peul être

l'évêque de Thmuis. » (H. L.)

2. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VIII, c. ix, x, /-'. 6'., t. xx, col. 757 sq. ; S. Jérôme,
Catal. scriptar. eccles., iii-8, Leipzig, 1896, p. 42, 11. 78. [Celte lettre de

Philéas date, au plus lard, de l'année 307. Sur le schisme mélétien, cf. II.

Aciielis, Meletius von Lykopolis, dans Beal-Ency/dopiidie fiir protest. Theol. und

Kirche, 1903, t. xii, p. 558-562. (H. L.)]

3. Eusèbe, Hist. eccles..^ 1. VIII, c. ix, xiii, P. G., t. xx, col. 757, 774 ; Baro-

nius. Annales, ad ann. 306, n. 52
; Uuinart, Acta niartyrum sincera, éd. Aug.

Vindel., t. m, p. 157.
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pour se disculper, que la nécessité l'a forcé à agir ainsi, parce que
les communautés étaient sans pasteurs. Mais cette allégation était

fausse, car on avait institué plusieurs périodeutes {Tzepioozuxal)
^ et

plusieurs visiteurs. Au cas où ceux-ci auraient été négligents, il

devait lui suffire de porter l'affaire devant les évêques incarcérés.

Si on lui avait dit que ces évêques avaient été mis à mort, il aurait

pu facilement vérifier le fait
;

et même, en supposant que cette

nouvelle de leur mort eût été connue, son devoir était encore de

demander au premier des Pères, c'est-à-dire à Pierre archevêque

d'Alexandrie, la permission de faire les ordinations. » En finissant

les évêques lui recommandent de mieux observer à l'avenir les

règles ecclésiastiques. Le second document est une courte notice

jointe par un anonvme à la lettre précédente ;
elle est ainsi conçue

^
:

« Mélétius ayant reçu et lu cette lettre, n'y fit aucune réponse et

ne vint pas trouver les évêques incarcérés ni Pierre d'Alexandrie.

Après que tous ces évêques, prêtres et diacres furent morts dans

les cachots d'Alexandrie, il se rendit immédiatement dans cette ville.

On y comptait, entre autres, deux intrigants : un certain Isidore et

un nommé Arius, homme d'apparence fort respectable, ayant tous

deux le désir d'être élevés au sacerdoce. Sachant l'ambition de

Mélétius et ce qu'il cherchait, ils accoururent à lui, brûlants de

jalousie contre leur évêque Pierre. Ils firent connaître à Mélétius les

noms des périodeutes nommés par Pierre. Mélétius les excommunia

et en ordonna deux autres, l'un détenu en prison, l'autre dans les

mines. A cette nouvelle Pierre écrivit au peuple d'Alexandrie en ces

termes. »

Cette lettre est la troisième pièce importante, elle est ainsi conçue :

[345 1

« Ayant appris que Mélétius, sans égard pour la lettre des bienheu-

1, Le documeni de Philéas est le plus décisif de tous ceux qui ont trait

à l'existence et à la destination des périodeutes. Au iv" siècle, le 57e des canons

dits de Laodicée prescrit d'envoyer dans les localités de moindre importance
des périodeutes et non des évêques. Mansi, Concil. arn/jliss. coll., t. ii, col. 574 :

'Oti oÛ ôeï cV -raï; xoijj.at; y.ai èv -raï; y_wpaiç xaÔtaTaaÔat ÈTricrxÔTToyç, r\ àX),à TteptoSsuTaç"

Toùc [xÉVTOt T|ÔT) TrpoxaTadtaôÉvraç p-riôèv upàxTEiv àva yvtofAriÇ toO èTrcaxoTro'u toû èv TrjTcô-

>^8l... Ces périodeutes n'étaient pas des prêtres à résidence stable, mais des

visiteurs passagers. Le terme circumeunles qui se lit dans la lettre de Philéas,

dont nous ne possédons que la version latine, répond si exactement au grec

TrspioûEUTat qu'on ne peut guère douter qu'il n'en soit la traduction. Ch. de Smedt,

^organisation des Églises chrétiennes au Ilf siècle, dans la Revue des quest.

historiques, 1891. (H. L.)

2. P. G., t. X, col. 1567 sq.
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reux évoques et martyrs ^, s'est introduit dans mon diocèse, qu'il y a

déposé mes chargés de pouvoir et en a sacré d'autres, je vous recom-

mande d'éviter toute communication avec lui, jusqu'à ce qu'il me
soit possible de m'opposer à lui avec quelques hommes prudents et

de faii-e une enquête sur cette affaire. »

Nous résumerons ainsi ce qui résulte de l'analyse de ces trois

documents.

1" Mélétius, évêque
^ de Lycopolis dans la Thébaïde ^, profita de

ce qu'un grand nombre d'évêques se trouvaient en prison à cause de

leur foi, pour faire, au mépris de toutes les règles de l'Eglise, des

ordinations dans les diocèses étrangers, probablement dans les dio-

cèses des quatre évéques Philéas, Hésychius, Théodore et Pacôme.

2° Ces ordinations ne s'excusaient pas par le cas de nécessité, et

si elles avaient été réellement nécessaires, Mélétius aurait du deman-

der la permission de les faire aux évêques incarcérés, ou dans le

cas de leur mort, à Pierre, archevêque d'Alexandrie.

3° Aucun des trois documents n'indique le lieu où se trouvait à

cette époque l'archevêque Pierre, mais le second et le troisième

prouvent qu'il n'était pas à Alexandrie. Ils laissent voir aussi qu'il

n'était pas incarcéré comme Philéas et ses trois compagnons. En

effet, c'est parce que Pierre ne pouvait pas demeurer à Alexandrie

qu'il y avait établi des commissaires pour le représenter, mais Mélé-

tius profita de son absence pour porter aussi le trouble dans cette

ville.

D'un autre côté, on peut conclure que Pierre n'avait pas été in-

carcéré :

a) C'est ce qui résulte de la lettre même qu'il écrit : « Il veut se

rendre lui-même à Alexandrie; »

|3)
De ce que le premier comme le second document mettent une

différence entre la situation où il se trouve et celle où sont les évo-

ques incarcérés
;

v) Enfin de ces paroles de Socrate *
: « Tandis que Pierre s'était

enfui pendant la persécution, Mélétius s'était permis de faire des

ordinations. » Consignons, en passant, ce fait, que l'archevêque

1. On voit que Philéas et ses compagnons avaient, dans l'intervalle, souffert

le martyre.
2. Ce titre résulte clairement de l'appellation comministcr qui lui est donnée

par les évêques auteurs de la lettre.

3. S. Athanase, Apologia contra Arianos, n. lxxi, P. G., t. xxv, col. 373 sq.
4. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. lxxvii, col. 144 sq.
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Pierre, comme Denys le Grand et saint Cyprien, avaient fui devant

la persécution et étaient absents d'Alexandrie
;

il importe grande-
ment pour juger de la valeur des autres renseignements fournis par
les sources.

4° D'après le second document, Mélétius méprisa les observations

des quatre évêques incarcérés, ne voulut entrer en relations ni avec [346

eux, ni avec l'archevêque Pierre, et, après la mort de ces évêques,
il se rendit lui-même à Alexandrie, où il se lia avec Arius et Isidore,

excommunia les visiteurs épiscopaux établis par Pierre et en ordonna

deux autres.

5" D'après le troisième document, l'archevêque Pierre instruit de

toutes ces illégalités, recommande du lieu de sa retraite, à tous ses

fidèles de ne pas communiquer avec Mélétius.

Le méfait de Mélétius consistait en son intrusion dans des diocèses

étrangers où il avait conféré les ordres sacrés. Ce n'était pas tant

le besoin de l'Église que son défaut de tact et son ambition, qui l'a-

vaient poussé à se conduire de la sorte. Saint Épiphane
^ et Théo-

doret 2 nous apprennent que Mélétius venait en première ligne après

l'évêque d'Alexandrie, qu'il était jaloux de son primat et voulait

profiter de son absence pour se poser en maître et primat d'Egypte.
La seconde série de renseignements sur l'origine des mélétiens

se compose de quelques données fournies par saint Athanase et par

l'historien ecclésiastique Socrate. Athanase, qui avait eu de fréquentes

relations avec les mélétiens, dit

a) Dans son Apologie ^: « Celui-ci (c'est-à-dire Pierre, archevêque

d'Alexandrie) a déposé dans un concile Mélétius (Athanase écrit

toujours MsXtTtoç;^ qui avait été convaincu de plusieurs méfaits, et, en

particulier, d'avoir sacrifié aux idoles. Mélitius n'en appela pas à un

autre concile, il ne chercha pas non plus à se défendre; mais il

suscita un schisme, et aujourd'hui encore ses partisans ne s'appellent

pas chrétiens, mais mélitiens. Il commença peu après à se répandre
en invectives contre les évêques, en particulier contre Pierre, et plus

tard, contre Achillas et contre Alexandre » (successeurs immédiats

de Pierre).

3) Le même ouvrage de saint Athanase ^ nous apprend encore que :

« Les mélétiens sont, depuis l'époque de l'évêque et martyr Pierre,

1. S. Épiphane, Hseres., lxviii, 1, P. G., t. xi.ii, col. 184.

2. Théodoret, Heeret. fabul., 1. IV, vu, P. G., t. lxxxiii, col. 425.

3. S. Athanase, Apologia contra arianos, nx, P. G., t. xxv, col. 356.

4. S. Athanase, Apologia contra arianos, xi, P. G., t. xxv, col. 281.
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[347J schismatiques cl ennemis de l'Eglise; ilsont desservi l'évêque Pierre,

injurié son successeur Aquilas et dénoncé l'évoque Alexandre auprès
de l'empereur. »

y) Saint Athanase dit encore '^
: « Les mélétiens sont poussés par

l'ambition et par l'avarice. » Et ailleurs : « Voici cinquante-cinq ans

qu'ils ont été déclarés schismatiques, et trente-six ans que les ariens

ont été déclarés hérétiques. »

B) Enfin dans un quatrième passage
-

: « Les eusébiens savaient

tr^s bien comment les mélétiens s'étaient conduits envers le saint

martyr Pierre, ensuite contre le grand Achillas, et enfin contre

Alexandre de sainte mémoire. »

Socrate ^ est si bien d'accord avec saint Athanase en tout ce qui

concerne les mélétiens qu'on pourrait supposer qu'il s'est contenté

de le copier.

Voici le résumé de ce qu'ils nous apprennent :

1. Ils accusent Mélétius d'avoir sacrifié aux dieux pendant une

persécution ; or, les trois documents analysés plus haut ne disent

rien de cette apostasie, Sozomène non plus, et saint Epiphane adresse,

comme nous l'avons vu, de tels éloges à Mélétius que, certainement,

il n'a aucun soupçon de cette apostasie. On peut présumer que le

concile de Nicée n'eût pas apporté tant de ménagements qu'il en

prit à l'égard des mélétiens et de leur chef, si celui-ci eût jadis

sacrifié aux idoles *.

On ne peut pas non plus admettre que saint Athanase ait sciem-

ment accusé Mélétius d'un crime qu'il n'avait pas commis. Le carac-

tère connu de ce grand homme n'autorise pas cette supposition,

en outre, la prudence la plus vulgaire lui aurait fait éviter de porter

dans un écrit public contre des adversaires déclarés une accusation

qu'il savait fausse. Il est probable que ces bruits ont couru sur le

compte de Mélétius. Nous voyons du reste que d'autres évoques,

Eusèbe de Césarée par exemple, ont été en butte à de pareilles calom-

nies. Ce qui aura pu occasionner ces rumeurs au sujet de Mélétius,

c'est que pendant quelque temps cet évèque put parcourir l'Egypte

[o^oj sans être arrêté et ordonner à Alexandrie et ailleurs des prêtres,

1. S. Allianase, Ad episcopos JEgyptl et Lybise, c. xxii, P. G., t. xxv,

col. 589.

2. Id., c. XXII, P. G., t. XXV, col. 592.

3. Socrate, Ilist. eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. lxvii, col. 41 sq.

4. Walcli, Ketzergeschiclite, l. iv, p. 391.
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tandis que les évêques, les prêtres et les diacres fidèles à leur foi

étaient incarcérés et versaient leur sang pour la foi.

2. Athanase et Socrate reprochent à Mélélius d'avoir méprisé,

injurié et persécuté les évêques d'Alexandrie, Pierre, Achillas et

Alexandre.

3. En rapprochant les données fournies par saint Athanase de

celles qui nous viennent des documents originaux analysés plus haut,

nous pouvons déterminer d'une manière assez positive l'époque de

la naissance du schisme mélétien. Athanase tombe d'accord avec les

trois documents originaux pour affirmer que le mélétianisme a éclaté

pendant l'épiscopat de Pierre, qui a occupé le siège d'Alexandrie

depuis l'année 300 jusqu'à 311. Saint Athanase nous donne une date

beaucoup plus précise, quand il dit dans le passage que nous avons

rapporté
^

que les mélétiens ont été cinquante-cinq ans auparavant
déclarés schismatiques. Malheureusement nous ne savons en quelle

année il a composé l'écrit dans lequel il donne ce renseignement. Il

est vrai ^
c|ue saint Athanase ajoute ces paroles au texte déjà cité :

« Voici trente-six ans que les ariens ont été déclarés hérétiques. »

Si saint Athanase fait allusion à la condamnation de l'arianisme par
le concile de Nicée, il aurait composé cet écrit en 361, c'est-à-dire

trente-six ans après l'année 325 pendant laquelle s'est tenu le con-

cile de Nicée 3; mais d'autres et en particulier le savant bénédictin

B. deMontfaucon, comptentces trente-sixans à partir del'année 320

pendant laquelle l'hérésie d'Ariusfutune première fois condamnéepar
le concile d'Alexandrie. D'après ce calcul, Athanase aurait écrit en

356 son Epistola ad episcopos jEgi/pti, etc. ''. Ces deux dates 356 et

361 nous donnent 301 ou 306 pour la naissance du schisme de Mélé-

tius, puisque c'est cinquante-cinq ans avant 356 ou 361 que, d'après

saint Athanase, les mélétiens avaient été condamnés. Nous avons

donc à choisir entre 301 et 306, mais nous ne devons pas oublier

1. Voir page précédente.

2. La date de cet écrit n'est pas fixée d'une manière certaine. L'un des der-

niers critiques qui aient étudié la clironologie des écrits d'Athanase, Alf. Stiil-

cken, Athanasiana, LitterarlscJie und dogmengeschichtliche Untersuchungen,

in-8, Leipzig, 1899, adopte l'année 356 ou les environs. Le P. X. Le Bachelet,

Athanase, dans le Dictionn. de theol. catlioL, 1908, t. i, col. 2156, écrit que
cet ouvrage « fut composé avant le 24 lévrier 357, jour où Georges de Cappa-
doce fil son entrée dans Alexandrie, mais quand déjà on parlait de la nomina-

tion de cet intrus ». (IL L.)

3. Voir plus haut, p. 368.

4. P. G., t. XXV, col. 535-594.
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que, d'après les documents originaux, ce schisme a éclaté pendant
une terrible persécution contre les chrétiens. Or, comme la persé-

cution de Dioclétien n'a commencé à sévir d'une manière cruelle

[349] qu'entre les années 303 et 305, nous sommes amenés à placer vers

l'an 304 ou 305 le début de ce schisme.

4. Socrate et saint Athanase ne disent pas que Mélétius ait

ordonné sans y être autorisé des prêtres dans des diocèses étrangers ;

mais comme saint Athanase écrit que (c Mélétius a été convaincu de

plusieurs crimes », on peut supposer qu'il voulait par là faire allusion

à ces ordinations, et il serait par conséquent faux de dire que saint

Athanase et les documents originaux sont en contradiction.

5. On ne peut pas non plus objecter que saint Athanase parle

d'une condamnation de Mélétius par un synode d'évêques égyptiens,
tandis que les documents originaux n'en disent rien, car ces docu-

ments racontent seulement les commencements du schisme mélétien.

Sozomène est, du reste, d'accord sur ce point, au moins pour le

fond, avec saint Athanase
;

il rapporte
^

: « Pierre, l'archevêque

d'Alexandrie, a excommunié les raélétiens et n'a pas regardé leur

baptême comme valide
;
Arius blâma l'évêque à cause de cette

sévérité. » Il faut reconnaître que, d'après le sentiment admis sur la

valeur du baptême conféré par les hérétiques, l'archevêque Pierre

s'était montré ici trop sévère
;
mais il ne faut pas non plus oublier

que la question du baptême conféré par les hérétiques n'a été sou-

levée que plus tard ^ et n'a reçu de solution complète et définitive

qu'en 314, au concile d'Arles.

Jusqu'ici les documents n'avaient rien de contradictoire entre

eux, nous ne pouvons pas en dire autant de l'exposé sur le schisme

mélétien par saint Épiphane. « Il existe en Egypte, dit-il, un parti

mélétien qui tire son nom d'un cvêque de la Thébaïde appelé MsAYjTbç.

Cet homme était orthodoxe, et en ce qui concerne la foi, il ne s'est

en rien séparé de l'Eglise... Il a suscité un schisme, mais il n a pas

altéré la foi. Pendant la persécution, il fut incarcéré avec Pierre le

saint évêque et martyr (d'Alexandrie), et avec d'autres... Il avait la

préséance sur les autres cvêques de l'Egypte et prenait rang immé-

diatement après Pierre d'Alexandrie, dont il était l'auxiliaire...

Beaucoup de chrétiens s'étaient montrés faibles pendant la persécu-

1. Sozomène, Ilist. eccles., 1. I, c. xv, P. G., t. Lxvn, col. 904 sq,

2. Ceci est inexact. La question de la validité du baptême des hérétiques

avait été soulevée un demi-siècle auparavant, pendant l'épiscopat de saint Cy-

prien.
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tion, avaient sacrifié aux idoles et suppliaient maintenant les

confesseurs et les martyrs d'avoir égard à leur repentir ; quelques-uns

de ces repentants étaient soldats, d'autres appartenaient au clergé.

C'étaient des prêtres, des diacres, etc. Il y eut alors beaucoup

d'hésitation et de confusion même parmi les martyrs: car les uns

disaient qu'on ne devait pas admettre les lapsi à la pénitence, parce

que cette prompte admission pourrait ébranler la fermeté des

autres. Les défenseurs de ce sentiment et parmi eux Mélétius, [350]

Péléus et d'autres martyrs et confesseurs avaient pour eux de bonnes

raisons
;
tous voulaient que l'on attendît la fin de la persécution

pour admettre les lapsi à la pénitence. Ils réclamaient en outre que

les clercs qui avaient faibli ne pussent plus exercer les fonctions de

leur ministère, mais qu'ils fussent réduits pour le reste de leur vie

à la communion laïque. Le saint évêque Pierre, miséricordieux

comme il l'était, fit alors cette prière : « Laissez-nous les recevoir ;

« s'ils se montrent repentants nous leur donnerons une pénitence afin

« de les réconcilier avec l'Église. Ne les repoussons pas, pas plus

« eux que les clercs, de peur que la honte et l'impatience ne les

« pousse à se perdre complètement... » Pierre et Mélétius n'ayant

pu s'entendre sur ce point, il s'ensuivit entre eux une division, et

lorsque l'archevêque Pierre s'aperçut que sa proposition pleine

de miséricorde était formellement écartée par Mélétius et ses parti-

sans, il suspendit son manteau au milieu du cachot comme une

sorte de rideau et fit proclamer par un diacre : « Que celui qui est

« de mon avis vienne ici, et que celui qui est de l'avis de Mélétius

« aille de l'autre côté. » La plupart passèrent du côté de Mélétius, et

quelques-uns seulement du côté de Pierre. A partir de ce moment,

les deux partis firent séparément leurs prières, leurs offrandes et

leurs cérémonies. Pierre fut plus tard martyrisé
* et eut pour suc-

cesseur l'archevêque Alexandre. Mélétius fut arrêté avec d'autres

confesseurs et condamné à travailler dans des mines de la Palestine.

En s'acheminant vers l'exil, Mélétius fit ce qu'il avait déjà fait dans

son cachot, il ordonna des évêques, des prêtres et des diacres, et

fonda des Églises particulières, parce que ses partisans et ceux du

martyr Pierre ne communiquaient pas entre eux. Les successeurs

1. Pierre sortit de sa retraite après l'édit de pacification, fut arrêté au mo-

ment où l'on s'y attendait le moins et décapité par l'ordre direct de Maximin,

le 25 novembre 311. Peu de temps après furent également mis à mort Hesy-

chius, Pacôme et Théodore, co-signataires de la lettre de Philéas ;
celui-ci

avait été martyrisé dès l'année 307. (H. L.)
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de Pierre appelèrent leur Eglise l'Église catholique, tandis que les

mélétiens appelèrent la leur, Église des martyrs. Mélétius se rendit

à Eleuthéropolis, à Gaza, à .-Elia (Jérusalem), et partout ordonna
des clercs. Il demeura longtemps dans les mines, et, là aussi, ses

partisans et ceux de Pierre refusèrent de comnuinitjuer entre eux

et se réunirent à part pour prier. Enfin les uns et les autres furent

délivrés; Mélétius vécut longtemps encore et entretint avec Alexandre,
successeur de lévèque Pierre, d'amicales relations. Il s'occupa beau-

[351J coup de la conservation de la foi. Mélétius vécut à Alexandrie, où il

avait une Eglise particulière ; c'est lui qui dénonça le premier à

l'évèque Alexandre l'hérésie d'Arius. »

On voit qu'Epiphane présente d'une tout autre manière que saint

Athanase et les documents originaux l'histoire du schisme mélétien.

D'après lui, l'origine de ce schisme aurait été le désaccord entre

Mélétius et Pierre au sujet de 1 admission des lapsi, et, en particulier,

au sujet des clercs qui avaient faibli. Dans cette affaire, Mélétius

n'avait pas été aussi sévère que les novatiens, mais il l'avait cepen-
dant été plus que son archevêque qui, lui, s'étaitmontrépartrop misé-

ricordieux, si bien que le droit paraît presque indubitablement être du

côté de Mélétius. Pour expliquer ce contraste, on a souvent supposé

que saint Epiphane avait pris pour base de son travail une notice

composée par un mélétien et qu'il avait été ainsi amené à traiter

Mélétius beaucoup trop favorablement. Mais il me semble que l'on

peut expliquer ce fait d'une manière plus satisfaisante. Saint Epi-

phane raconte c[u'en se rendant aux mines, Mélétius avait fondé à

Eleuthéropolis une Église de sa secte. Or, Eleuthéropolis est la

patrie de saint Epiphane ; par conséquent celui-ci a dû dans sa jeu-

nesse être en rapport avec des mélétiens. Ses concitoyens lui ont

bien certainement raconté la naissance de leur parti en la plaçant

sous le jour le plus favorable et, plus tard, il aura inséré dans son

livre ces récits par trop bienveillants.

On peut se demander maintenant quelle est la valeur historique

du récit de saint Epiphane. Je sais que beaucoup d'historiens de

l'Église se sont prononcés en sa faveur et contre les renseignements
fournis par saint Athanase. Mais, depuis la découverte des manuscrits

de Vérone, ce sentiment n'est plus admissible, et il faut reconnaître

que saint Epiphane s'est trompé dans les points principaux de son

exposé.

a) D'après Epiphane, Mélétius se trouvait incarcéré en même

temps que Pierre. Or, les documents originaux prouvent qu'à lépo-

CONCILES — I — 32
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que OÙ le schisme a éclaté, ni Pierre ni Mélétius n'étaient en prison.

ù) D'après Épiphane, l'évêque Pierre d'Alexandrie se serait montré

trop faible vis-à-vis des lapsi; mais les canons pénitenciaux de cet

évêque le montrent sous un tout autre jour et prouvent qu'il a su [352]

garder un sage milieu et proportionner la pénitence à la faute ^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. i, col. 1270, P. G., t. xviii, col. 167 sq. ;

Harnack, Gesch. d. allchristl. Liter
, 1893, t. i, p. 443. [Le résumé des canons

donné par Hefele nous paraît complètement insuffisant pour donner ici une

idée de ce grave document publié par Routli, ReliquisÈ sacrée, t. iv, p. 23 sq.

et dont on a pu dire îiès justement qu'il est « un des plus curieux, et, à cer-

tains égards, un des plus touchants qui soient restés de cette époque troublée.

II offre un singulier mélange de fermeté et de miséricorde, de sévérité et de

tendresse, et remet une fois de plus sous nos yeux les principes de modération

vraiment maternelle qui guidèrent toujours l'Eglise dans ses rapports avec ses

enfants tombés, si différents des excès de rigueur ou des abus d'indulgence

auxquels se portèrent les iiérétiques. » P. Allard, Histoire des persécutions,

in-8, Paris, 1890, t. v, p. 32. Les fidèles qui ne se sont pas présentés eux-mêmes

aux juges, mais qui, arrêtés néanmoins, ont cédé à la violence des tourments,

feront trois années de pénitence et jeûneront quarante jours (can. 1). Ceux

qui sans attendre la toiture ont cédé aux souffrances et aux ennuis de la prison

malgré les secours qu ils y recevaient des frères demeurés libres feront quatre

années de pénitence (can. 2). Ceux qui ont apostasie sans avoir passé par la

prison, pareils, dit le canon 3°, au figuier stérile, feront pénitence durant huit

années. Il s'en trouve qui, pour éviter le sacrifice, ont simulé l'épilepsie, ou

bien promis obéissance par écrit, ou bien encore ont délégué des païens pour

jeter à leur place et en leur nom de l'encens sur l'autel
;
ceux-là feront en pins

six mois de pénitence alors même que des confesseurs trop pressés leur auraient

accordé des lettres de communion (can. 5). Des maîtres chrétiens ont envoyé
à leur place des esclaves

; ceux-ci, devant le juge, ont renié la foi, leur péni-

tence durera une année (can. 6); leurs maîtres, coupables d'avoir abusé de leur

pouvoir et méprisé les recommandations apostoliques, devront faire pénitence

pendant Irois années (can. 7). Quant à ces fidèles qui, tombés une première fois,

se sont relevés d'eux-mêmes, sont retournés au combat, ont souffert la prison

et la torture, « ils seront reçus avec joie à la communion, tant à celle des priè-

res qu'à celle de la réception du corps et du sang et à la prédication » (can. 8).

Parmi les fidèles il s'en trouve qui ont oublié que le Seigneur défend de braver

la tentation, qu'il ordonna plusieurs fois à ses disciples de fuir leurs ennemis

de ville en ville
; lui-même, en plusieurs circonstances, se déroba et, à son

exemple, Etienne et Jacques attendirent d'être arrêtés, de même que Pierre,

qui fui crucifié à Rome, et Paul, qui fut décapité dans la même ville. Cesfidèles^

dans leur témérité, négligeant la discipline et les exemples, se sont d'eux-

mêmes offerts aux juges ;
le zèle ou l'ignorance les y ont poussés, en consé-

quence, on pourra les recevoir à la communion (can. 9). Des clercs se sont

rendus coupables de la même imprudence au lieu de s'appliquer au salut des

âmes et à leur ministère
;
eux aussi seront pardonnes. Dans le cas où leur

témérité ne les aurait conduits qu'à l'apostasie, les fonctions cléricales leur
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c) Saint Épiphane se trompe encore quand il raconte que Pierre

a été martyrisé dans son cachot, puis({uc les documents originaux

et saint Athanase, qui a été à même d'être le mieux informé, rap-

portent que Pierre quitta sa retraite et excommunia Mélétius dans

un concile.

d) D'après saint Epiphane, Alexandre aurait été le successeur

immédiat de l'évèque Pierre, tandis qu'en réalité ce fut Achillas qui

succéda à Pierre et c'est à Achillas que succéda Alexandre.

e) D'après saint Epiphane enfin, le schismatique Mélétius, quoi-

que ayant à Alexandrie une Eglise séparée, aurait été dans les meil-

leurs termes avec l'archevêque Alexandre et lui aurait dénoncé

l'hérésie d'Arius; mais toute la conduite de Mélétius envers l'arche-

vêque d Alexandrie et le rôle joué par les mélétiens dans 1 histoire

de l'hérésie d'Arius donnent bien plus de créance à l'assertion de

saint Athanase. Mélétius, d'après lui, aurait méprisé et persécuté

l'évèque Alexandre, comme il l'avait déjà iait pour ses prédécesseurs
sur le siège d'Alexandrie.

Nous avons épuisé les trois premières sources de renseignements
sur le schisme mélétien; celle qui nous reste à consulter n'a ni l'im-

portance, ni l'ancienneté ni la valeur historique des trois premières.

Elle comprend deux courtes notices de Sozomène et de Théodoret '^,

qui s'accordent très bien avec les documents originaux et en partie

seront interdites, encore qu'ils se soient relevés par nn nouveau combat

(can. 10). Ce zèle téméraire trouve cependant une excuse lorsque des fidèles,

témoins du procès ou du martyre des confesseurs de la foi, se sont déclarés

chrétiens sous le coup de l'émotion qui s'emparait d'eux, ou bien lorsque cette

déclaration a été uue protestation contre l'apostasie ou la lâclieté de quelqu'un
des frères (can. 11). Il se trouve des frères qui ont succombé à la peur ou à la

souffrance, on priera pour eux (can. 12). Les frères qui ont payé afin de dé-

tourner de leur personne les poursuites ont montré, à défaut de leur courage,
leur mépris pour l'argent, on ne portera contre eux aucune censure. Ceux qui

ont piis la fuite devant les menaces de persécution ne sont passibles d'aucun

reproche, quand même d'autres auraient été arrêtés à leur place. Et à ce

propos on rappelle que Paul a été contraint de laisser Gaius et Aristarque aux

mains de la populace d'Epliése ; ([ue la fuite de Pierre a été cause de la mort

de ses gardes ; que les saints Innocents ont été immolés à la place de Jésus

(can. 13). Enfin, en Libye ou ailleurs, des confesseurs emprisonnés deman-

daient ce qu'il fallait penser du cas des chrétiens à qui on avait fait avaler de

force le vin du sacrifice et dont on avait tenu la main pour leur faire offrir l'en-

cens ;
ceux qui n'ont pas failli seront honorés en qualité de confesseurs et

puuriont être élevés aux saints ordres (can. 14).

1. Théodoret, Bist. eccles., 1. I, r. ix, P. G., t. lxxxii, col. 932 ; Ilseret. fabul.^
l. IV, c. VII, P. G., t. Lxxxiii, col. 425.
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avec ce qui dit saint Athanase; nous avons déjà utilisé ces rensei- ['^•'^^J

gnements. Quant à saint Augustin, il n'a parlé qu'en passant des

mélétiens et il ne dit rien de l'origine de la secte: il a dû avoir, du

reste, sous les yeux le récit de saint Epiphane '^.

L'importance du schisme des mélétiens détermina le concile de

Nicëe à s'en occuper. Il le fit avec d'autant plus d'empressement

que, dans la pensée de l'empereur, la fin principale du concile était

de rendre la paix à l'Eglise. La décision à laquelle on s'arrêta nous

a été conservée dans la lettre synodale aux évêques d'Egypte ^, qui

s'exprime en ces termes sur ce schisme des mélétiens : ((. Il a fallu

s'occuper aussi de Mélétius et de ceux qui ont été ordonnés par lui,

et nous voulons vous faire connaître, ô frères bien aimés, ce que le

concile a décidé sur ce point. Le concile a voulu, avant tout, se montrer

miséricordieux, et comme, à regarder les choses de près, Mélétius

ne mérite pas d'être poursuivi, il a été décidé qu'il devait rester dans

saville,mais sansy avoir d'autorité, sanspouvoiry fairedes ordinations

ou y choisir des clercs »
([j.TjTS ysipcÔSTSiv, iir,-z Trpo/sip^scGat). Il lui

était aussi interdit de se rendre dans les environs ou dans une autre

ville pour le même but. II ne devait lui rester que le titre d'évêque, et

quant aux clercs ordonnés par lui, il fallait leur imposer de nouveau

les mains ^, pour les admettre ensuite à la communion de l'Eglise,

leur donner des fonctions et leur rendre les honneurs auxquels ils

avaient droit. Dans les diocèses où se trouveraient ces clercs, ils

devaient toujours passer après les clercs ordonnés par Alexandre.

Ils ne pouvaient, dans les choix à faire pour les fonctions ecclésias-

tiques choisir des sujets qui leur fussent agréables (^rpo^^sipti^co-ôai),

ou bien mettre en avant tel ou non
; en un mot, ils ne pouvaient rien

faire sans l'assentiment de l'évêque catholique, c'est-à-dire de l'évê-

que en communion avec l'évêque Alexandre. Quant à ceux qui, par
la grâce de Dieu et par leurs prières, ont su se préserver de toute

participation au schisme et sont restés inviolablement attachés à

1. S. Augustin, De hœres., c. xlviii, P. L., t. xlii, col. 39. Cf. Walch,

oyy. cit., p. 358, 362, 366.

2. Socrale, Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. i.xvii, col. 77 sq. ; Théodoret,
Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxxxii, col. 932; Gélase de Cyzique, IIi.st

conc. A'ic, 1. II, c. xxxiii, dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ii, col. 9U8.

3. Tillemont, Méin. hist. ecclés., t. vi, note 12, sur le concile de Nicée : « Que
les méléciens dévoient esLre receus par l'imposition des mains, nou par la

réordiaation. » Le mot de « confirmation » dont le concile faisait usage prouve-
lait à lui seul qu'il ne regardait pas comme invalides les ordinations de Mé-
ièce. (H. L.)
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l'Eglise catholique sans lui donner aucun sujet de mécontentement,

ils conservent le droit de participer à toutes les ordinations, de

présenter telle ou telle personne pour les dignités de la cléricature

et de faire tout ce que permettent les lois et la discipline de l'Eglise.

[354] Si l'un de ces pasteurs vient à mourir, sa place peut être donnée à

un clerc nouvellement admis (c'est-à-dire à un mélétien), à la con-

dition cependant qu'il en paraisse digne, qu'il soit élu par le peuple
et que l'évêque d'Alexandrie ait donné son assentiment à cette élec-

tion. Ces stipulations devaient être appliquées à tous les mélétiens.

On fit cependant une exception pour Mélétius (c'est-à-dire qu'on ne

lui conserva pas les droits et prérogatives d'un évêque), parce que
l'on connaissait son incorrigible habitude de mettre partout le dé-

sordre, de même que sa précipitation. Aussi, pour l'empêcher de re-

tomberdans ses errements, leconcilelui enlevait tout pouvoir ettoute

autorité.

« Voilà ce qui concerne particulièrement l'Egypte et l'Eglise d'A-

lexandrie. Si quelque autre décret a été porté en présence de notre

cher frère Alexandre, il vous en instruira quand il sera an milieu de

vous : car il a été, dans tout ce qu'a fait le concile, un guide, un

collaborateur. »

C'est probablement à cause des mélétiens, et pour couper court

aux prétentions de Mélétius, qui voulait se soustraire à l'autorité du

patriarche d'Alexandrie et se poser comme son égal '', que le concile

de Nicée fit, dans son 6® canon, cette déclaration explicite: «On doit

conserver l'ancien ordre de choses établi dans l'Egypte, dans la

Libye et dans la Pentapole, c'est-à-dire que l'évêque d'Alexandrie

doit continuer à exercer son autorité sur les autres évêques, puisque
le même rapport existe pour l'évêque de Rome. On doit de même

sauvegarder les anciens droits des Eglises, soit à Antioche, soit dans

les autres éparchies. Il est évident que si quelqu'un devient évêque
sans l'assentiment de son métropolitain, il ne peut, d'après l'ordre

du grand concile, conserver cette dignité; mais lorsque, par pur

esprit de contradiction, deux ou trois s'opposent à une élection que
l'unanimité de tous les autres rend possible et légale, dans ce cas

la majorité doit l'emporter 2. »

Le synode avait espéré gagner les mélétiens par la douceur
;

il

1. Tliéodoret, Ilœret fabiiL, 1. IV, c. vu, P. G., t. i.xxxiii, col. 425 sq.

2. Hiirdouin, Col!, coiicil., t.
i, col. 326 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., \. 11,

col. 670. [Tout ce paragraphe est absolument inexact ;
voir le Commentaire du

6» canon. (H. L.)]
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n'y réussit pas. Ils devinrent plus que jamais les ennemis de l'Eglise,

et s'unissant aux ariens, firent cent fois plus de mal qu'ils n'avaient

encore fait. Aussi saint Athanase disait-il en parlant de cette admission

desmélétiens dans l'Église, décrétéeparle concile de Nicée : « Plût à [«550]

Dieu qu'elle n'eût jamais eu lieu "^1 « Dans le même passage nous

apprenons de saint Athanase que^ pour exécuter le décret du concile

de Nicée, l'évêque Alexandre avait prié Mélétius de lui remettre la

liste de tous les évêques, des prêtres et des diacres qui formaient

son parti. Alexandre voulait empêcher Mélétius de faire de nouvelles

ordinations, de trafiquer des ordres et abusant delabontédu concile

de Nicée, de remplir ainsi l'Église, d'une foule de clercs indignes.

Mélétius remit, en efïet, à l'archevêque d'Alexandrie la liste deman-

dée, et, plus tard, Athanase l'inséra dans son Apologie contre les

ariens. On y voit que les mélétiens comptaient en Egypte vingt-neuf

évêques, en y comprenant Mélétius, et qu'ils avaient à Alexandrie

quatre prêtres, trois diacres et un aumônier militaire. Mélétius pré-

senta lui-même cette liste à Alexandre, et celui-ci revalida sans doute

ces ordinations pour obéir au concile de Nicée 2.

Conformément h l'ordonnance de Nicée, Mélétius vécut dans « sa

ville », à Lycopolis ; mais, après la mort de l'évêque Alexandre, l'al-

liance qui fut si funeste à l'Église, et en particulier à saint Athanase,

se conclut entre les mélétiens et les ariens; Eusèbe de Nicomédie

négocia cette ligue, à la formation de laquelle Mélétius prit aussi

quelque part ^. On ne sait à quelle époque il mourut; il désigna pour
son successeur son ami Jean, qui, après avoir été maintenu dans sa

charge par les eusébiens au concile de Tyr en 335, avait été exilé

par l'empereur Constantin *. Les mélétiens les plus connus sont :

l'évêque Arsenius, qui, disait-on, avait eu une main coupée par saint [35dJ

Athanase; l'évêque Callinique, de Péluse, qui au concile de Sardique
se posa en adversaire décidé de saint Athanase; l'anachorète Paph-

nuce, qu'on ne doit pas confondre avec l'évêque du même nom qui,

1. S. AthAnSise, Apologia contra arianoSj c. lxxi, P. G., t. xxv, col. 373.

2. Id., c. Lxxii, P. G., t. xxv, col. 377. Ce qui précède montre que saint Epi-

phane s'est trompé {liserés., lxviii, 3, P. G., t xlii, col. 188) en supposant que
Mélétius était mort avant le concile de Nicée. On ne peut ce[)endant pas afflr-

mer qu'il y ait assisté personnellement.
3. S. Athanase, Apologia contra arianos, c. lix, P. C, t. xxv, col. 356;

S. Epiphane, Hœres., lxviii, 6, P. G., t. xlii, col. 192 sq. ; ïhéodoret, hist.

eccles., 1. I, c xxv, P. G., t. lxxxii, coi. 980.

4. Sozomène, Ilist. eccles. ,1. II, c. xxxi, P. G., t. lxvii, col. 981.
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au concile de Nicée, se fit le défenseur du mariage des prêtres *, et

le prétendu prêtre Ischyras, qui furent l'un et l'autre les princip;iux

accusateurs et les ennemis les plus acharnés do saint Athanase. Nous

reviendrons sur le rôle que jouèrent les mélétiens dans les luttes

suscitées par l'hérésie d'Arius; aussi nous bornerons-nous ici à dire

que ce schisme subsistait en Egypte au milieu du v* siècle; c'est ce

qu'attestent Socrate et Théodoret, tous les deux contemporains -.

Ce dernier parle notamment de moines mélétiens très superstitieux

qui pratiquaient les ablutions des juifs ^. Mais après le milieu du

V® siècle les mélétiens disparaissent tout à fait de l'histoire.

41 . Nombre des canons de Nicée.

Le concile de Nicée a aussi donné un certain nombre de canons

ou de règles disciplinaires. On a longtemps discuté pour savoir leur

nombre: voici notre opinion sur cette question, que nous avons déjà

exposée dans la Tûbinger theologisclie Quartaischrift ''.

Voyons, parmi les témoignages des auteurs grecs et latins qui

ont vécu à une époque rapprochée du concile, ceux dont l'opinion

mérite une particulière attention.

a) Le premier à consulter, pour les auteurs grecs, est Théodoret ^,

([ui vivait un siècle environ après le concile de Nicée; il dit dans son

Histoire Ae l'Eglise : « Apiès la condamnation des ariens, les évêques
se réunirent encore une fois et décrétèrent vingt canons sur la disci-

pline ecclésiastique ^. »

b] Vingt ans plus tard, l'évêque de Cyzique, Gélase écrivit, après

[3571 beaucoup de recherches dans les plus anciens documents, une his-

1. TillemoDt, Méin. Iiist. ecclés., Bruxelles, 1732, t. vi, p. 100.

2. Socrate, Ilist. eccles., 1. I, c. vin, P. G., t. lxvii, col. 6U sq. ; Théodoret,
JJist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxxxii, col. 932 sq.

3. Thcodorel, Iherel. fabuL, 1. IV, c. vn, P. G., t. lxxxiii, col. 425.

4. Hefele, Die Aklen der ersten allgem. Synode von Nicàa, dans Tûbinger

theolog. Quartaischrift, 1851, t. xxxiii, p. 41 sq.

5. Thi-odoret, né à Antioche vers 393. 11 étudie sous Théodore de Mopsueste
et vers 416 se relire dans un monastère voisin d'Apamée d'où il soi't en 423

pour ujonler sur le siège épiscopal de Cyr, dans la Syrie euphratésienne. 11 y

meurt vers 458. Excellente biographie dans Dicl. of christ, biography^ t. iv,

p. 904-919. h'IIistoire ecclésiastique a été composée en 450. (H. L.)

6. Ilist. eccles., 1. I, c vni, P. G., t. lxxxii, col. 926.
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toire de Nicéc "*. Gélase affirme que le concile porta vingt canons,

et il donne le texte original de ces canons dans l'ordre et suivant la

teneur que nous trouvons ailleurs 2.

c) Rufin, qui vécut antérieurement à ces historiens, était né vers

l'époque où se tint le concile de Nicée ^. Il écrivit environ un demi-

siècle plus tard sa célèbre Histoire de l'Eglise *, dans laquelle il

inséra une traduction latine des canons de Nicée. Rufin n'a connu,

lui aussi, que vingt canons
;
mais comme il a partagé en deux parties

le 6^ et le S*', il adonné vingt-deux canons qui reviennent très exac-

tement aux vingt fournis par les autres historiens ^.

d) La fameuse discussion entre les évêques africains et le Saint-

Siège, au sujet des appels à Rome, nous fournit un témoignage très

important sur le véritable nombre des canons de Nicée ^. Le prêtre

Apiarius de Sicca en Afrique, ayant été déposé pour diverses fautes,

en appela à Rome ^. Le pape Zosime (417-418) prit l'appel en con-

sidération, envoya des légats en Afrique, et pour prouver qu'il avait

le droit d'en agir ainsi, il cita un canon du concile de Nicée ainsi

1. Sur la réalité et l'originalité de ces recherches, voir plus haut, p. 392.

note 5. (H. L.)

2. Gélase, Hist. concil. Nie, 1. II, c. xxx, xxxi, dans Hardouin, Coll. concil.,

t. I, col. '^SO sq. [Mansi, Concil. ampliss. coll., t
11, col. 889 sq. (H. L.)]

3. Rufin est né vers 345, c'est-à-dire vingt ans environ après le concile de

Nicée.

4. h'Historia ecclesiastica n'est qu'un remaniement de l'ouvrage d'Eusèbe

Pamphile mis sous le même titre. Ce travail date des années 402 et 403. Les

dix livres de l'original y sont resserres en neuf livres auquels vient s'ajouter

en deux livres une continuation du sujet de 324 à 395. (H. L.)

5. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. vi, P. L., t. xxi, col. 473-475.

6. Spittler, Soinm, Werke, t. viii, p. 158 sq. ;
S. Léon ler^ Opéra, édit. Biille-

rini, t. ii, p. 958 sq. ; Tiibing. Quartalschrift, 1825, t. vu, p. 7-34 : Appellations-

Recht der Bischôfe. [J. Chapman, Apiarius, dans The Dublin Review, 1901,

p. 98-122; H. Lecleicq, L' Afrique chrétienne, in-12, Paris, 1904, t. 11, p. 130-

133. (H. L.)]

7. Il est probiible que A[)iarius comptait profiter pei sonnellement du carac-

tère du pape Zosime dont les Africiiins avaient été à même déjuger dans l'iifFiiire

toute rérenie el encore pendante de Céleslius. Au mois de septembre 417,

Zosime avait adressé à l'épiscopat africain une lettre dans laquelle, pleinement

abusé par les manœuvres de deux hérétiques, Pelage et Colestius, il blâmait

les évoques d'Afrique de la sévérité jadis témoignée par eux à ces deux per-

sonnages et réciamail l'euvoi à Rome de leurs accusateurs. P. L., t. xlv,

col. 1720 sq. Le moment était évidemment favorable pour faire appel au pape
contre 1 épiscopat africain. Celui-ci n'obtint gain de cause qu'après le mois de

mai 418 et l'envoi à Rome du dossier de Céiestius. (H. L.)
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conçu : « Lorsqu'un évêquc croira avoir été injustement déposé par
ses collègues, il pourra en appeler à Rome, et l'évêque romain fera

juger cette affaire par lesjudices in partihiis. » Ce canon n'appar-
tenait pas au concile de Nicée

;
c'était le 5" canon du concile de

Sardique (le 7® dans la version latine). Ce qui explique Terreur de

Zosime, c'est que dans les anciens exemplaires
^ les canons de Nicée

et de Sardique sont écrits à la suite les uns des autres, avec les

mêmes chiffres et sous le titre commun de canons du concile de Nicée
;

aussi Zosime put-il de bonne loi tomber dans une erreur partagée

[358] par beaucoup d'auteurs grecs contemporains, qui confondent aussi

les canons de Nicée et ceux de Sardique 2. Les évéques africains,

ne trouvant pas dans leurs exemplaires grecs et dans leurs exem-

plaires latins le canon cité par le pape, consultèrent aussi en vain

l'exemplaire que l'évécjue Cécilien, qui avait assisté personnellement
au concile de Nicée, avait apporté à Carthage ^. Les légats du pape

1. Cette confusion a été fréquente dans les manuscrits ; cf. Bailerini, De an-

tiquis collectionibus... canonum, p. 880 ; Constant, Dissertât, de antiquis cano-

ituni collectionibus, dans Galiandi, De vetustis canonuiii collection., p. 78. Il

existe des manuscrits contenant les canons de Sardique sans ceux de Nicée et

les désignant sous le nom de Aicée.

2. Bailerini, op. cit., p. 289.

3. Hardouin, Coll. conc, t. i, col. 1244
; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. iv,

col. 406. Voir plus haut, p. 504, notes 6 et 7. Apiarius n'avait pu bénéficier du

canon du concile de 418 relatif aux appels et qui fut ainsi conçu : « Lorsque des

prêtres, des diacres ou des clercs croiront avoir à se plaindre du jugement
rendu par leur propre évèque, ils pourront, avec le consentement de ce dernier,

s'adresser :iux évêques voisins qui examineront le différend. S'ils voulaient en

appeler de nouveau ils s'adresseraient à leur primat ou au concile d'Afrique.

Mais quiconque ferait appel à un tribunal d'outre-mer serait exclu de la com-

munion dans 1 intérieui- de l'Afrique. î Conc. Carthag., can. 17, dans Mansi,

op. cit., t. iii, col. 822. Apiarius ayant vu sa cause instruite, jugée et perdue

devant six évéques, s'était adressé à Rome et avait obtenu du pape Zosime son

absolution et son rétablissement dans la communion. Le concile assemblé à

Cartilage le 1er mai 418 avait légiféré, mais on peut croire que s'il avait tenu

coni|jte de l'incident qui venait de se produire il avait liaulement récrimine

contre lingérence du pjpe dans un cas de discipline africaine. Le pape qui

avait à faire pardonner sa lettre malheureuse de septembre 417 en faveur

de Pelage et Celestius, et qui d'ailleurs était alors complètement retourné

ainsi qu'on en peut juger par sa tractoria de 1 été de 418, envoya à Car-

thage trois légats : Faustinus, évèque de Follentia, Asella et Philippe,

prêtres. Cette délégation arriva à Carthage dans l'hiver de 418. On n'a

aucun indice (ju un concile fût alors assemblé à Carthage. Quant à celui du

l^'' mai il ét;iit certainement terminé. Le canon 17" rendu par ce concile

n'en restait pas moins une concession de TEglise d'Afrique et un acheminement
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déclarèrent alors qu'ils ne s'en rapportaient pas à ces exemplaires ^,

et l'on convint d'envoyer demander aux patriarches d'Alexandrie et

deConstantinople des exemplaires authentiques des canons de Nicée '^.

vers le terrain d'entente. Et:int donnée la date de la tractoria (été de 418) nous

seiions (Jisposp à croire que dès le temps du cancile les bi)nnes relations, offl'

cieuses sinon officielles, avaient repris entre Rome et Carth.iço, en tous cas la

conversation amicale était rétablie. D. J. Chapman, Apiarius, dans Tlie Dublin

Review, 1901, p. 102, dit à ce propos : It is furtlier possible that the canon

was not spontaneous, but was actually auggested or ordered by the Pope himself.

Nous ne serons pas tout à t'ait aussi affirmatif. Selon nous, on se sera pressenti

de part et d'autre et les évèques africains auront été bien aises d'adopter une

rédaction fort nette qui engageait la solution définitive du présent conflit en

leur laissant le beau rôle dans l'aCFaire. Pour tout le détail, les allées et venues,

il faut se reporter à la dissertation de D. J. Chapman. Sur ces entrefaites le

pape Zozime mourut le 28 décembre 418. Les légats demeurèrent en Afrique

jusqu'à la réunion du concile convoqué pour 419 auquel prirent part 217 évè-

ques présidés par Aurélien de Carthage. Ce nombre insolite s'expliquait par la

gravité de la situation. 11 s'agissait bien moins désormais d'Apiarius, dont le

cas était réglé, que des iapp!>rts entre Rome et l'Afrique. Les évèques de la

province alricaiue avaient été noircis devant le pape et leur soumission mise

en question. Il s'agissait de savoir si on était d'accord sur les points essentiels.

C'est pourquoi le primat Aurélius annonça aux Pères réunis qu'on allait pro-

céder à la vérification des canons de Nicée et savoir enfin si l'Église d'Afrique

les possédait semblables à ceux de l'Eglise de Rome. (H. L.)

1. Le légat Faustinus put se convaincre que c'était avec une indubitable bonne

foi que les évèques africains déclaraient ignorer les décrets du concile de Sar-

dique qui, à Rome, s'étaient ajoutés et attachés aux canons de Nicée, tandis

qu'à Carthage on s'en rapportait à l'exemplaire intact de Cécilien, Mansi, op.

cit.. I. IV, col. 406. Les prétentions papales étaient exposées dans des instruc-

tions remises aux légats qui en donnèrent lecture au concile de 419. Elles

comportaient quatre articles concernant : 1° les appels à Rome des évèques ;

2o les allées et venues ttop fréquentes entre les diocèses et la Cour impériale;

3° la nécessité de ru'mettre aux évèques voisins le jugement des prêtres formant

appel du jugement des évèques de leur province ;
4° la menace d'excommuni-

cation adressée à l'évèque Urbain, de Sicca, s'il maintenait la mesure qui avait

frappé Apiarius. Ces revendications étaient fondées, disait le commonitorium

du pape à ses légats, sur le canon de Nicée qui règle les appels des évèques.

Or le texte prétendu de Nicée dont on arguait et dont on donnait lecture man-

quait dans les exemplaires africains, dont les copies en langue grecque avaient

été colla tionnées sur les originaux. Ce fut Alypius de Thagaste, le célèbre ami

d'Augustin, qui fit cette objection formidable. (H. L.)

2. Jusqu'au retour des envoyés chargés de oollationner le texte des exem-

plaires africains avec les exemplaires conservés à Constantinople, Antioche et

Alexandrie, l'Église d'Afrique, d'autant plus disposée à la condescendance

qu'elle devait mieux pressentir son bon droit, consentit à se conformer aux tex-

tes apportés par les légats romains. On ne pouvait faire plus. (H. L.)



41. NOMBnK DES CANONS DE NICÉE 507

Les évêques africains voulurent que le pape Boniface fît la même
démarche (le pape Zosime était mort sur ces entrefaites en 418),

et demandât des exemplaires aux archevêques de Constantinople,

d'Alexandrie et d'Antioche ^. Cyrille d'Alexandrie et Atticus de

Constantinople envovèrent en effet des copies exactes et fidèles du

symbole et des canons de Nicée, et deux savants de Constantinople
Theilo et Théariste traduisirent même ces canons en latin ~. Leur

traduction nous a été conservée dans les actes du VP concile de

Carthage, mais elle ne renferme que les vingt canons ordinaires ^.

On pourrait croire à première vue qu'elle contient vingt et un canons.

En y regardant de près, on voit, et Ilardouin l'a prouvé, cjue le 21®

article n'est autre qu'une notice historique ajoutée aux canons de

Nicée par les Pères de Carthage. Elle est ainsi conçue : « Après que
les évêques eurent décrété à Nicée ces règles, et après que le saint

concile eut indiqué quelle était la pratique traditionnelle pour la

célébration de la fête de Pâques, la paix et l'unité de foi furent réta-

blies entre l'Orient et l'Occident. C'est ce que nous (les évêques

africains) avons cru devoir ajouter d'après l'histoire de l'Kglise *. »

Les évêques d'Afrique expédièrent au pape Boniface, an mois de

novembre 419, les exemplaires qu'on leur avait envoyés d'Alexandrie

et de Constantinople, et plus tard, dans leurs lettres à Célestin I*""

(423-432), successeur de Boniface, ils en appelèrent au texte de ces

documents ^.

1. HarJouiii, op. cit., t. i, col. 743 ; Mansi, op. cit.^ t. m, col. 834.

2. Hardouin, op. cit., l. i, col, 1246
; Mansi, op. cit., t. iv, col. 407. Le 30 mai

419, le concile se sépara, l.e 6 du mois de novembre de la même année, les

envoyés étaient de retoui', apportant quelques exemplaires des canons de Nicée.

Les canons cités j)ar Zozime ne s'y trouvaient pas ; l'incident élait clos. (H, L.)

3. Haidouin, op. cit., t. i, col. 1245
; Mansi, o^j. cit.., t. iv, col. 407.

4. Mansi, op. cit.^ t. iv, p. 414.

5. Hardouin, op. cit., t. i, col. 943-950
; Mansi, op. cit., t. m, col. 834-839.

Cf. Duguel, Conférences ecclésiastiques ou dissertations sur les auteurs, les

conciles et la discipline des premiers siècles de l'Eglise, in-4, Cologne, 1742,

t. I, p. 277 : sur le nombre des canons de Nicée. On trouvera dans cette disser-

tation les principaux textes relatifs au conflit entre Rome et l'Afrique. Cet inci-

dent peut être considéré comme décisif parce qu'il entraîna un triple témoi-

gnage relativement au nombre des canons. L'Église de Cartilage, invoquant

l'exemplaire de Cécilien, connaissait vingt canons ni plus ni moins et les lettres

de saint Cyrille d'Alexandrie et d'Atticus de Constanlinople aux évêques nous

assurent que ces pati'iarclies ne leur envoyèrent point d'autres canons que
ceux qu'ils possédaient déjà. « Mais ce qui est remarquable, ajoute Duguet,
est que ni saint ('yi-ille d'Alexandrie, ni Atticus ne disent pas simplement
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é) Toutes les anciennes collections de canons, soit latines soit [359]

grecques, composées au iv" ou, très certainement au moins, au v^

siècle, s'accordent à n'attribuer que ces vingt canons au concile de

Nicée. Les plus anciennes de ces collections furent faites dans l'Eglise

grecque, et, dans la suite des temps, on en écrivit un très grand
nombre de copies. Plusieurs de ces copies sont arrivées jusqu'à nous,

beaucoup de bibliothèques en possèdent des exemplaires ;
ainsi Mont-

faucon en énumère un grand nombre dans sa Bibliotheca Coisli-

niana ^, Fabricius fait dans sa Bibliotheca Grœca -une énumération

semblable des exemplaires des bibliothèques de Turin, de Florence,

de Venise, d'Oxford, de Moscou, etc., et il ajoute que ces exemplaires,
à côté des prétendus canons apostoliques dont il parle tout d'abord,

renferment aussi ceux des plus anciens conciles.

L'évéque français Jean Tilius donna à Paris, en 1540, une de ces

collections grecques telle qu'elle existait au ix® siècle
;
elle contienttrès

exactement nos vingt canons de Nicée et de plus les prétendus canons

apostolicjues, ceux d'Ancyre, etc. ^. Elie Ehinger publia à son tour,

Wittenberg, 1614, une de ces collections grecques, après avoir con-

sulté un autre manuscrit qui se trouvait à la bibliothèque d'Augs-

bourg 4. Mais la Collection romaine des conciles avait déjà donné, en

1608, le texte grec des vingt canons de Nicée ^. Le texte des éditeurs

qu'ils envoyent les canons qu'ils ont trouvés dans lours Eglises, mais les vrnis

et les propres exemplaires du concile de INicée : verissima. . . fidelissima exem-

plaria ex authenlica sjnodo in Nicsena civitate Bilhymie habita suh nostrse

fidei professione dirigimiis, dit saint Cyrille. Verissimos canones. . . sicut sta-

tiiii siint in Nicsea ci^'itate a Patrihus canones in integro ut jussistis direxi dit

Atticus. Ce qui fait voir que ces grands évêques étaient très éloignés de croire

qu'il en manquât quelqu'un. » La réponse du concile de 419 au pape Célestin

ne laisse aucun doute sur la conformité des exemplaires de Carthage, Alexan-

drie et Couslantiuople, tous d'accord sur le nombre de vingt canons. (H. L.)

1. B. de Moiitfaucon, Bibliotheca Coisliniana, olim Segueriana, sive manu-

sctiptoriun omnium grsecorum, quse in ea continentur, accurata descriptio, ubi

operum singulorum notitia datur setas cujusque ms. indicatur, vetustiorum spe-
cimina exhibentur aliaque multa annotanlur quie ad palœographiam grœcam.

pertinent, accédant anecdota bene multa, in-fol., Parisiis, 1715. (H. L.)

2. J. A. Fabricius, Bibliotheca grxca, édit. Harles, t. xii, p. 148 sq,

3 J. Tilius, Codex canonum seu canones sanctorum apostolorum et prisca-
rum synodorum décréta, in-4, Paris, 1540. (H. L.)

4. El. Eliiugerus, Kavoveç twv àTroatôXwv xal xwv àyi'wv (TuvôSwv. Apostolorum et

sanctorum conciliorum décréta e canonibus divi Hilarii Pictaviensis et August.
bibl. grœc. et lat. éd., in-4, Wittembergae, 1614. (H. L.)

5 J. Sirmond, Concilia generalia Ecclesix catholica:, 4 vol. in-fol., Romae,

1608.
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romains était, à part (juelques variantes insignifiantes, exactement

le même que celui de l'édition de Tilius. Ni le P. Sirmond ni ses

collaborateurs n'ont indique les manuscrits consultés pour leur édi-

tion; c'étaient probablement des manuscrits pris dans plusieurs

bibliothèques, et en particulier dans celle du Vatican '^. Le texte de

Tédition romaine passa dans toutes les collections qui suivirent,

même dans celles de Hardouin et de Mansi. Toutefois Justel 2, et

Beveridge ^, ont donné un texte un peu différent, également coUa-

tionné sur des manuscrits, et se rapprochant surtout du texte donné

par Tilius. Bruns a mis en regard l'un de l'autre, dans sa Bibliotheca

[doU| ecclesiastica
,

les deux textes qui ont le plus de variantes *. Or tous

ces manuscrits grecs, consultés en des temps si différents et par
tous ces éditeurs, ne reconnaissent que vingt canons de Nicée et

uniquement les vingt que nous possédons.
Les collections latines des canons des conciles donnent le même

résultat. Nous pouvons le constater dans la plus ancienne et la plus

remarquable de toutes, dans la Prisca ^ et dans celle de Denys le

Petit, qui fut composée environ vers l'an 500. Le témoignage de

cette dernière collection est d'autant plus important pour montrer

1. Voir la préf;ice du P. Sirmond à celte cullection et l'index du premier
volume. Cette préface a été léimprimée dans ses Opéra, in-fol., Venetiis,

1728, t. IV, p. 437.

2. G. Voetius et H. Justellus, Bibliotheca juris canonici veteris, in duos tomos

distrihuta : quorum unus canonum ecclesiasticorum codices antiquos tum Grse-

cos, tum Latinos coiiiplectitur, subjunctis ^etustissimia eoruindem canonum

collectoribus Latinis ulter ce/'o iusigniores juris canonici veteris collectores

Grœcos e.thibet ex antiquis codicihus mss. bihliuthecx Christoph. JustcUi ho-

riim major pars nunc primum in lucem prodit cum versionibus latinis pra'fa-

tionibus, notis et indicibus liuic editioni necessariis, 2 vol. in-fol., Parisiis,

1661
;
2 vol. in-lol., 1700. (H. L.)

3. G. Berevegius, SuvoSixôv sive pandectse canonum sanctorum apostoloruin

et conciliorum ab ecclesia Gra'ca receptorum nec non canonicarum sanctorum

patrum cpistolarum una cum scholiis antiquorum singulis eorum annexis et

scriptis aliis hue spectuntibus quorum plurima a hibliotli. Bodleianx aliorum-

que mss. codicibus nunc primum édita cum iisdem mss. collaLa G. B, recen-

suil, prolegomenis munivit et annotationibus auxit, 3 part, en 2 vol. in-tbl.,

Oxonii, 1672, 1682. (H. L.)

4. H. Tli. Bruns, Bibliotheca ecclesiastica, t. i : Canones Apostolorum et con-

ciliorum sxculorum IV-VII recogno\'it atque iiisignium leciionum varictatis no-

tationes subjunxit, cum praef. Aug. Neandri, 2 vol. in-8, Berolini, 1839, 1.
i,

p. 14 sq. (H. L.)

5. Mansi, op. cit.. t. vi, col. 1114
;
la Prisca ne semble donner 21 canons que

parce qu'elle dédouble le canon lU".
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qn'il faul admettre le nombre vingt, que Denys s'en rapporte à la

Grœca auctoritas ^.

f) Parmi les historiens grecs moins anciens, nous pouvons citer

encore Photius, Zonaras etBalsamon. Photius, dans sa Collection des

canons et dans son Nomocanon, de même que les deux autres histo-

riens dans leurs commentaires sur les actes des anciens conciles, ne

citent et ne connaissent que vingt canons de Nicée et toujours ceux

que nous avons 2.

g) Les canonistes latins du moyen âge ne connaissent que les

vingt canons de Nicée. Nous en avons une preuve dans la célèbre

1. Mansi, op. cit., t. ii, col. 678
; Balleriiii, op. cit., p. 473. « A ces raisons

on en peut joindre une autre d'une aussi grande évidence. Les canons des con-

ciles de Nicée, d'Ancyre, de Néocésarée, de Gangres, d'Antioche, de l-aodicée,

et de Constantinople furent recueillis dans un code avant le concile de Clial-

cédoine
;
ceux de Nicée étaient à la tête et la suite des nombres comraen-

çoit au premier et finissoit au dernier canon de celte collection. Régulas Nicse-

HcC synodi et deinceps omnium conciliorum sis'S quœ aniea, sive qux postmo-
dum facta .sujit usque ad .lynodum centum quinquaginta Pontifîcum qui apud
Constantin opo tin connererunt, suh ordine numerorum, id est a primo capitula

usque ad CLXV^ sicut hahentur in grseca auctoritale digessimus. Ce sont les

paroles de Denys le Petit dans l'épilre à Etienne, évèque de Salone, qui servent

de préface à sa version. Or dans ht ive action du concile de Chalcédoine, Aëtius,

archidiacre de Constantinople, lut, par le commandement du concile, deux canons

d'Antioche, le 4e et le 5% qu'il appela canons 83» et 84e. Et dans l'action xie,

Etienne, évèque d'Ephèse, et les juges du concile ayant demandé qu'on lût les

canons qui défendoient à un évèque ordonné dans une ville de passer dans une

autre, Léonce, évèque de Magnesia, lut le 16e et 17e canon d'Antioche qu'il appela
canons Ofje ol 96e. D'où il suit qu'il est constant qu'il n'y a\oit que vingt canons

de Nicée sous ce code de l'ancienne Église ; car s'il y en avoit eu davantage,
ni les canons 4e et 5« d'Antioche n'eussent pu être les 83» et 84e, ni les 16° et

17e du même concile n'eussent pu être les 95e et 96e à compter depuis le ler de

Nicée. » Duguet, Confér. eccles., t. ii, p. 279. Hincmar de Reims avait soutenu

cette opinion contre Hincmar de Laon et invoqué l'argument des canons 16° et

17e d'Antioche devenus canons 95e et 96e
;

il en tirait cette conclusion : Quas
régulas connumeiatis a capite viginti capitulis Nicœni concilii, si quis per sin-

gula consequeiilia concilia ex ordine iiumeraverit, in Antiocheno concilio loca

pvœfectorum numerorum tenere inveniet. Unde manifestum est, nonnisi tantuni

viginti quss hahemus capitula fuisse in Nicseito concilio constituta... Veterum

auctoritas s'craci attestationc confirmât, non plura fuisse capitula sacri Niceeni

concilii quam illa quœ ex antiqiia consueludine catholica tenet et veueratur

Ecclesia. Hincmar, Liber contra Hincniarum Laudunenseni, c. xxi, xxiv, P. L.,

t. cxxi, col. 365 sq ,
373 sq, (H. L.j

2. Justellus, op. cil., t. ii, p. 793, 813 sq ; Beveridge, Synodicon, t. i
; [Ca-

nones Apostoloruni, conciliorum.^ SS. Patruni et Pholii Nomocanon, oniniu cuin

comnienlariis Thcodori Balsamonis, in-fol., Paris, 1561. (H. L.)]
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collection espagnole, ordinairement attribuée à saint Isidore (elle fut

composée au commencement du vu" siècle ^),
et dans celle dite

d'Adrien (ainsi appelée parce qu'elle fut offerte à Charlemagne par
le pape Adrien P""). Le célèbre Hincmar, archevêque de Reims, le

premier canoniste du ix® siècle ^, n'attribue à son tour que vingt
canons au concile de Nicée, et il est d'accord sur ce point avec le

pseudo-Isidore.
Devant ces nombreuses et graves autorités, unanimes à ne recon-

naître que vingt canons de Nicée, et précisément ceux qui sont par-
[oolj venus jusqu'à nous, on ne peut que repousser la lettre latine adressée

au pape Marc par saint Athanase, et dans laquelle il est dit que le

concile de Nicée, après avoir formulé quarante canons grecs, et un

certain nombre de canons latins les coordonna lui-même en soixante-

dix canons ^.

Une tradition, établie en Orient, a pu faire accepter cette lettre;

nous savons en effet que dans quelques pavs de l'Orient on a cru que
le concile de Nicée avait rédigé quatre-vingts canons, et quelques
collections en renferment un aussi grand nombre. Depuis le xvi*

siècle nous sommes en possession de ces prétendus canons de Nicée

que nous pouvons juger en connaissance de cause *.

Le premier qui les fit connaître en Occident est le jésuite Jean-

Baptiste Romain qui, ayant été envové à Alexandrie par le pape
Paul lY, trouva dans la maison du patriarche de cette ville un manus-

1. Ballerini, op. cit., p. 512
; Walter, Kirchenrecht, lie édil., p. 151.

2. Justellus, op. cit., praef., p. 9.

3. S. Alhauase, dans P. G., t. xxviii, col. 1445. Doin Montf'aucon dit de

celte lettre et de quelques autres : Sane commentis sunt et niendaciis respersse

exque variis lacis consarcinat^e, ut ne umhrani quidein YVTi(T'.6Tr,Toc référant.

4. Il ne sera superflu d'iiidicjuei- ici quelques travaux : Glir. Lupi, Concil.

œcuinen.., t. i, p. 1
; Lud. Bail, Siimma conciUor., in-fol., Patavii, 1723, t. i,

p. 165-171 ; Delect. actor. Ecoles.., Lugduni, t7ô'8, l. i, col. 57 ;
t. ii, col. ()8-81 ;

Labbe. Conc, t. ii, col. 1-105
; Ilardouin, Coll. conc, t. i, col. 322, 430 : Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. u, col. 668-887
;

S. Léon, Opéra, édit. Ballerini

l. m, part. 2, c. i ; Ant. Zaccaria, De decrelis ad romani pontif. auctoritatem

.spectantibus dissert., Kulinii, 1781, t. i, n. 6 ; d'Ajjuirre, Concil. Hispanix,
t. I, part. 1, dissert. VllI ; Th. Caccini, Storia del concilia Niceno, Lucca, 1637 ;

Th. lltig, Hist. conc. Nicœni. Lipsiae, 16'J2 et 1712 : Fabricius, Bihlioth. grxca,
éd. Harlès, t. xii, p. 576-594

;
Joacli. Canierarii, I/ist. syn. Nie, Lipsiae,

1543, 1552, 1560
;
Joh. Chrysost. a sancto Joseplio, Be numéro canonum A'ic,

Romae, 1742 ; Van Espen, Jus eccles., Lovanii, 1760
;

t. vi, p. 391 ; Jos. Cala-

tani, Conc. œcum. prolegomenis et commeniariis illustrata, iu-fol., Komae, 1736,

t. I, p. 60. (H. L.)
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crit arabe contenant quatre-vingts canons du concile de Nicée ^. Il

copia le manuscrit, apporta à Rome sa copie et la traduisit en latin

avec le secours de Georges de Damas, archevêque maronite. Le

savant jésuite François Torrès |Turrianus] s'intéressa à cette décou-

verte et fit revoir et améliorer par un marchand d'Alexandrie, qui
se trouvait à Rome, la traduction du P, Jean-Baptiste Romain. A la

même époque, un autre jésuite, Alphonse Pisani, composait, en se

servant de l'ouvrage de Gélase de Cyzique qui venait d'être décou-

vert, une histoire latine du concile de Nicée -. Sur sa demande,
Torrès lui communiqua la traduction latine des canons arabes et il

l'inséra dans son livre. Dans la première édition, le témoignage de

la prétendue Epistola Atlianasii ad Marcum lui fit réduire au nombre

de soixante-dix les quatre-vingts canons, mais dans les éditions sui-

vantes il renonça à cette abréviation et publia les quatre-vingts pré-

tendus canons de Nicée. C'est ainsi que la traduction latine des quatre-

vingts prétendus canons arabes de Nicée passa dans les autres col- [362]

lections des conciles, en particulier dans celle de Venise et celle de

Binius. Quelques collection^ plus récentes adoptèrent cependant le

texte d'une dernière traduction que fit fair(? Torrès.

L'histoire d'Alphonse Pisani avait paru, quand Torrès fit la con-

naissance d'un jeune Turc converti; il s'appelait Paul Ursin, savait

très bien l'arabe, et comprenait le latin et l'italien
;
Torrès lui confia

une nouvelle traduction des quatre-vingts canons arabes. Ursin se

servit pour la laire d'un autre ancien manuscrit arabe découvert dans

la bibliothèque du pape Marcel II
(j- 1555). Ce second manuscrit

s'accordait si exactement avec le manuscrit d'Alexandrie que l'on

eût pu les prendre tous deux pour les copies d'un même exemplaire.

Torrès publia, en 1578, cette traduction plus exacte, l'accompagna
de notes, y joignit un /*/-oœ/?2m/w dans lequel il cherche à prouver que
le concile de Nicée a donné plus de vingt canons ^. Toutes les col-

1. Ce manuscrit fut acheté plus tard par Joseph Simon Assémani au patriar-

clie copte Jean
;

il a été décrit par A. Mai, Scrlptoruni veteruin nova collectio^

t. X, prsefat., p. 5. (H. L.)

2. A. Pisanus, Nicsenum concilium priinum générale in IV lihros distinctum,

quorum I continet qiise concilium pixcesserunt, II acta iii concilia, III décréta

concilii scil. LXXX canones ex arabico codice et ûtaTUTrcoaei; ex grseco descrip-

tos, IV ea quse canonum co/istilutionein suhsecuta suiit, apposuit SS. Patrum

teslinionia ; in-8, Dilingœ, 1572; édit. auct., iii-8. Colonise, 1581. (H. L.)

o. Constitutiones Apostol., la 1"''* édition parut à Venise en 1563, la 21^ à An-

vers en 1573
;
c'est l.i 3° édition seulement qui contient les qualie-vingts canons

dits de Nicée. (H. L.)



il. NOMBliK l)i;s CANONS I)K XICKE 513

lections de conciles ont, depuis Torrès, admis les quatre-vingts
canons ''.

Au siècle suivant, le maronite Abraham Echellensis fit sur ces

canons arabes du concile de Nicée, des recherches plus approfondies

qui l'amenèrent h croire que ces canons avaient dû être recueillis

chez différents peuples de l'Orient : Syriens, Chaldcens, Maronites,

Coptes, Jacobites, Nestoriens
;
et qu'ils avaient été traduits de

diverses langues orientales. Il alla plus loin et, avec une véritable

sagacité critique, il émit lopinion que ces collections orientales

n'avaient dû être elles-mêmes que des traductions de documents

grecs. C'était arriver à dire que dans l'Eglise grecque on avait admis

[363] plus do vingt canons disciplinaires du concile de Nicée 2. Après
avoir collationné d'autres manuscrits arabes qu'il s'était procurés '^j

Echellensis donna à Paris, en 1645, une nouvelle traduction latine

de ces canons. D'après ces manuscrits, il y avait quatre-vingt-quatre
canons au lieu de quatre-vingts ;

toutefois cette différence reposait

beaucoup plus sur la disposition extérieure que sur les canons eux-

mêmes. Ainsi les canons 13, 17, 32 et 56 de Torrès se divisent cha-

cun en deux autres dans la traduction d'Abraham Echellensis. Par

contre, les canons 43 et 83 d'Echellensis forment chacun deux

canons dans le travail de Torrès. Les canons 29, 37 et 41 d'Ecliel-

lensis manquent dans Torrès ; mais, d'un autre côté, Echellensis

n'a pas le canon 45 de Torrès. Une étude superficielle de ces deux

collections des canons pourrait faire croire qu'elles sont tout à fait

1. Hardouin, Coll. co/ic, l. i, col. 463 sq. ; Mansi, Conc. ampliss. coll.. t. 11,

col. 947 sq. « Je ne saurois m'einpècher de reiuarquei', écrit Duguet. Confér.

ecclés., t. II, p. 280, que la conjecture la plus vraisemblable dont se sert le jé-

suite Torrès, est que saint Alexandre, évèque d'Alexandrie, ayant apporté
les canons de Nicée en Egypte, où le grec n'étoit pas entendu du peuple, et où

l'arabe éloit la langue commune, il les traduisit sans doute en celte langue ;

et qu'il étoit arrivé par l'ordre de la Providence, que les ariens ayant brûlé tous

les exeujplaires grecs, ils avoient épargné ceux qui étoient écrits en arabe. Car

il est certain qu'au temps de saint Athanase et de saint Alexandre, la langue

grecque étoit la commune avec l'ancien égyptien ;
et que ce furent les sarrasins

qui portèrent l'arabe en Egypte après s'en être rendus les maîtres. Abraham

Echellensis l'a bien remarqué. Nous apprenons encore de lui que ces canons

arabiques se trouvent non seulement en arabe, mais en syriaque, en chaidaïque,

en éthiopien et peut-être en arménien. Mais quand ils sei'oicnt dans toutes les

langues du monde, ils n'en seroient pour cela ni jjIus anciens ni plus certaine-

ment du concile de Nicée. » (II. L.)

2. Mansi, op. cit., I. 11, col. 1071, 1072.

3. Id., col. 1071.

CONCILES — I — 33
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identiques pour le sens, mais il n'en est pas ainsi : les canons qui se

correspondent dans les deux traductions ont parfois une significa-

tion tout à fait difiereiîte. Il faut en conclure, ou bien que les tra-

ducteurs arabes ont compris différemment les manuscrits grecs, ou

bien que ces manuscrits offraient de notables variantes. Cette der-

nière supposition est la plus probable, elle expliquerait comment

les quatre-vingts canons arabes, qui contiennent aussi les vingt

canons authentiques de Nicée, ne les donnent qu'avec des change-
ments quelquefois considérables. Echellensis a aussi traduit en latin

et publié, sans compter ces quatre-vingt-quatre canons, un assez

grand nombre d'ordonnances ecclésiastiques, ciaxuTrwcrsiç, constitu-

tiones, également attribuées au concile de Nicée. Il joignit a ce travail

une traduction latine de la préface arabe qui précédait dans le ma-

nuscrit toute la collection, et enfin une défense de l'authenticité des

quatre-vingt-quatre canons avec un grand nombrede commentaires.

Mansi a inséré toutes les pièces, et Hardouin les a aussi reproduites

en majeure partie *.

Il est certain que les Orientaux croyaient que le concile de Nicée

avait décrété plus de vingt canons disciplinaires ;
c'est ce qu'a dé-

montré le savant anglican Beveridge, reproduisant une ancienne

paraphrase arabe des canons des quatre premiers conciles œcumé-

niques. D'après cette paraphrase arabe, trouvée dans un manuscrit

de la bibliothèque Bodléienne, le concile de Nicée aurait donné

trois livres de canons : le premier, contenant quatre-vingt-quatre

canons, regarderait les prêtres, les moines, etc.
;

le second com-

prendrait les vingt premiers canons authentiques ;
le troisième ne

serait qu'une série d'ordonnances pour les rois et les supérieurs,

etc. 2. Sur tous ces canons la paraphrase arabe dont nous parlons [364] j

donnait un commentaire, mais Beveridge ne prit que la partie qui

regardait le second livre, c'est-à-dire celle des vingt canons authen-

tiques. Le peu que Beveridge nous fait connaître de la paraphrase
sur le premier livre des prétendus canons montre, du reste, que ce

premier livre coïncidait assez bien avec les quinze décrets édités par
Echellensis et qui concernent les moines, les abbés et les abbesses ^.

Renaudot dit que le troisième livre de la paraphrase arabe montre

que le troisième livre des canons renfermait diverses lois de Cons-

1. Hardouin, op. cit., t. i, col. 473-528
; Mansi, op. cit., t. ii, col. 982-1082.

2. Beveridge, Synodicon, Oxonii, 1672, t. i, p. 686.

3. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ii, col. 1011 sq.
I
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tantin, de Théoclose, de Justinien ^. D'après Beveridge cette para-

phrase était l'œuvre d'un prêtre égyptien, nommé Joseph, qui avait

vécu au xiv" siècle ^
;
l'auteur anglican raisonnait ainsi parce qu'il

avait trouvé dans le manuscrit ce nom avec cette date chronologique.

Mais Renaudot ^
prouva que le prêtre Joseph, n'avait été que le

possesseur de ce manuscrit, qui remontait à une époque bien anté-

rieure.

Quoi qu'il en soit de ce dernier point, il est certain que ces canons

arabes ne sont pas l'œuvre du concile de Nicée
;
ce qu'ils contien-

nent témoigne d'une autre origine plus récente. Ainsi :

a) Le 38^ canon (le 33" dans Torrès) ordonne que le patriarche

d'Éphèse passe à Constantinople, qui est Vurhs regia, ut honor sit

regiio et sacerdotio simul. Ce décret suppose que Byzance s'est déjà

métamorphosée en Constantinople et qu'elle est devenue la résidence

impériale. Or ce changement n'eut lieu que cinq ans environ après

le concile de Nicée; à l'époque du concile, Byzance était une ville

insignifiante et presque ruinée *. L'évêché de Constantinople ne fut

élevé à la dignité de patriarcat que par le IP et le IV conciles œcu-

méniques 5. Ce 38'' canon arabe n'appartient donc pas au concile de

[365] Nicée, et ne remonte pas au delà du IV** concile œcuménique.

b) Le canon 42^ d'Abraham Echellensis (36® dans Torrès) défend

aux Ethiopiens d'élire un patriarche; leur chef spirituel ne devait

porter que le titre de cathoUcos et être sous la juridiction du patriarche

1. Renaudot, Historia patrlarchaium Alexandrinoruin Jacobitarum, in-fol.,

Paris, 1713, p. 75.

2. Beveridge, op. cit., prœf. , p. xix sq.

3. Renaudot, op. cit., p. 27.

4. Tilleinont, Hist. des empereurs, t. iv, p. 230 sq. ; Baronius, Annales, ad

ann. 3:;0, n. 1. Sur les origines et l'expansion soudaine de Byzance en Cons-

tantinople cf. Krumbaclier, Geschichte der byzantinische Litteratur, ï^ édit.,

Mùnchen, 1897 ; U. Clievalicr, Répertoire des sources hisior., au mot Constan-

tinople. Outre les nombreux travaux qu'on trouvera énumérés dans ces deux

recueils il suffira de mentionner ici : Pseudo-Codiinus, Xlirpia KwvaTavTcvouuôlswç,

édit. Lambecius, Parisiis, 1655
;
Du Gange, Historia byzantina^ dupl comm.

illustr., Parisiis, 1680, part. : Constantinopolis christiaria ; A. Bauduri, fmpe-
rium orientale, 2 vol. in-fol., Parisiis, 1711 ; J. von Haramer, Constantinopolis

und der Bosporus, 2 vol., Peslb, 1822 ; (Patriarclie Constanlios 1er de Constan-

tinople,) Kw/CTTavTivtà? 7ra),atà tî xal vsojTEjsa, \-zo\. Ilsptypacpr) KwvaTavTivo-JTCoXea); àiz

àpyf,ç [AÉyp' "^'^ ''"•^'' ' ~- ^"
'
'^^ BsvôTt'a Tcapà Ilâvw ©EoSocrtou, 1820

; Skarlatos By-

zantios, 'II Kwvatavrcvo-juo),'.;, 3 vol., Athènes, 1851-1864. (H. L.)

5. Le II' concile œcuménique, en 381, can. 3e ;
le IVe concile œcum. en 451,

eau. 28e.
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d'Alexandrie, etc. Ce canon trahit aussi une époque plus récente que

celle où se tint le concile de Nicée. A cette date, en efîet^ les Ethio-

piens n'avaient aucun évêque, c'est à peine si saint Frumentius

commençait leur conversion, et ce ne fut que plus tard, lorsque saint

Athanase était déjà archevêque d'Alexandrie, que saint Frumentius

lui ayant fait part des bons résultats qu'avaient obtenus ses missions,

il fut choisi et sacré comme évêque des nouveaux convertis *. Notre

canon suppose au contraire qu'il existe déjà en Ethiopie un épiscopat

nombreux, et ({ue son chef, le catJioUcos, veut s'affranchir de la

suzeraineté de l'Église d'Alexandrie. Ce canon, de même que quel- [366]

ques autres cités par Torrès et par Echellensis, suppose que l'insti-

tution des patriarcats est déjà pleinement en vigueur, ce qui n'était

pas à l'époque du concile de Nicée ^.

c) Pierre de Marca ^ a prouvé que le 43® canon d'Ecliellensis (37®

dans Torrès) a été rédigé après le IIP concile œcuménique dEphèse

(431). Ce concile d'Éphèse déclara que les prétentions du patriarche

d'Antioche sur l'ordination des évêques de Chypre n'étaient pas

fondées *; d'après la démonstration de Marca, cette dépendance de

Chypre à l'égard du siège d'Antioche ne peut pas être constatée

avant Tan 900, car à l'époque où vivait l'empereur Léon le Sage

(-J-
en 911), nous savons par la Notitia de son règne que Chypre n'est

pas encore sous la dépendance d'Antioche; or, d'après ce* canon

arabe, cette soumission est déjà un fait accompli et connu de tous ^.

d) Le canon 53 (49 dans Torrès), qui condamne la simonie, tire son

origine du second canon du IV^ concile œcuménique de Chalcédoine ^.

Il n'a donc pas été rédigé à Nicée.

e)
Dans les canons 38, 39 et 42

(c. 33, 34 et36 dans Torrès) l'évê-

que de Séleucie (Almodajen) est déjà appelé catholicos . Or il n'ob-

tint ce titre qu'au iv® siècle ^. Dans ce canon, Séleucie portant son

nom arabe Almodajen, Renaudot en a conclu que le canon a été

rédigé à l'époque de Mahomet ^.

1. L. Duchesne, Les Églises séparées, 1896, p. 308-312. (H. L.)

2. Torrès, can. 8, 33, 35, 37, 46 = Echell., can. 8, 37, 38, 40, 43, 44, 45.

3. De concord. sacerdotii et impeiii, 1. II, c. ix.

4. Hardouiii, op. cit., t. i, col, 1619; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1470.

5. Beveiidge, Synodicon, l. ii, Annotationes, p. 212 a. [L. Duchesne, Ori-

gines du culte chrétien, in-8, Paris, 3c édition, p. 26-27
;

Christian worship,

iii-8, London, 1904, p. 26-27. (H. L.)]

6. Tenu en 45 U
7. Renaudot, op. cit., p. 73.

8. /d., p. 74.



41. NOM un K DF.S CANONS DF. NICÉE 517

Les Constitutions éditées par Ecliellensis se rattachent encore

moins que les quatre-vingt-quatre canons au concile de Nicée.

a) La première partie de ces Constitutions qui traite de monachis

et anachorelis, suppose un développement considérable de l'état mo-

nastique ". Elle s'occupe des couvents d'hommes et de femmes, des

abbés et des abbesses, des économes de couvents, etc. Mais nous

savons qu'au temps du concile de Nicée le cénobitisme organisé

apparaissait à peine dans lEglisc. Dans les premiers temps qui sui-

virent ce concile^ il n'y avait pas encore de ces grands couvents

dont parlent les canons arabes; on ne voyait que des hameaux de

moines, des groupes de cabanes habitées par des religieux.

b) La seconde série des Constitutions arabes comprend dix-neuf

chapitres 2. Elle s'occupe aussi des couvents, des abbés, des biens et

des possessions des couvents, etc. (c. 1-10). Le canon 8 laisse voir

qu'il y a déjà beaucoup de moines élevés au sacerdoce
;
or ce fait ne

se produisit d'une manière générale qu'assez longtemps après le

concile de Nicée, lorsque la vie religieuse eut atteint de grands déve-

loppements. Le chapitre 9 parle de Constantinople comme de la

résidence impériale^ ce qui confirme la date tardive des canons.

c) La troisième série comprend vingt-cinq chapitres ^. Le symbole
de Nicée qui y est compris, offre déjà l'addition qu'y fit le IP con-

cile œcuménique. Le symbole arabe est en outre beaucoup plus

étendu que le symbole authentique : les Orientaux y ont ajouté

plusieurs phrases, comme Abraham Ecliellensis l'a fait voir *. Ce

symbole arabe professe que Jésus-Christ est perfectus homo, vera

anima intellectuali et rationali prseditus\ paroles qui trahissent l'in-

tention de s'opposer à l'apollinarisme, de même que celles qui sui-

vent : duas Jiabentes natu/'as, duas voluntates, ditas operationes, in

una persona, etc., semblent être une protestation contre l'hérésie

[3671 Jes monophysites et des monothélites.

A la suite de ce symbole, le texte arabe raconte que Constantin

pria les évêques réunis à Nicée de donner à Byzance le nom de

Constantinople et d'élever son évêché au rang d'un archevêché égal

à celui de Jérusalem. Ce récit, nous l'avons vu, est évidemment faux.

Les décrets de cette dernière série, examinés en détail^ accusent

aussi une époque plus récente que celle du concile de Nicée
;

ils

1. Mansi, Coll. ampl. concil., t. 11, p. 1011 sq.

'2. Mansi, op. cit., l. 11, col. 1019 sq.

3. Mausi, op. cit., t. 11, col. 1030 sq.

4, Mansi, op. cit., l. n, col, col. 1079.
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parlent de coutumes qui n'existaient nullement vers l'année 325.

Ainsi le chapitre 10 ordonne de baptiser les enfants '^, les chapitres

12 et 13 s'occupent encore des moines et des religieuses; le cha-

pitre 14" trouve nécessaire de défendre d'élever des enfants au

diaconat et à plus forte raison à la prêtrise et à l'épiscopat, etc.

Nous pouvons conclure de ces citations et de ces rapprochements,
à l'inauthenticité des canons arabes. Les efforts de Torrès, d'Abraham

Echellensis et du cardinal d'Aguirre ne peuvent empêcher qu'un
observateur impartial n'étende ce jugement à quelques canons parti-

culiers que l'on a voulu sauver en sacrifiant les autres '^. Avec

l'authenticité des canons s'éA'anouit l'hypothèse d'Abraham Echel-

lensis, qui les croyait rédigés à Nicée par Jacques, le célèbre évêque
deNisibe. Assemani a introduit une autre supposition, en s'appuyant
sur ce passage d'Ebedjesu : L'éi>êque Maruthas de Tagrit tradui-

sit les soixante-treize canons du concile de Nicée ^. Assemani croit

1. Sur le baptême des enfants, voir p. 170, note 2.

2. Pagi, Critic. in Annal. Baronii, ad ann. 325, n. 45
; Pearson, Vindicise

epistol. Ignatii, part, i, 117; Richer, ffist. concile général, t. i, p. 110; Th.

Ittig, Hist. concil. Nicseni^ prssfaiio de Ludovici.

3. Assemani, Biblioth. orientalis, in-fol., Romœ, 1719, t. i, p. 23, 195
; Mai,

Scriptorum veterum nova collectio, t. x, praef., p. xii
; Spittler, Geschichte der

canonischen Bechts, p. 108, note. [C'est par erreur que Ebedjesu altiibue ce

travail à Maruia de Tagrit ;
il appartient en réalité à Maruta de Maipherkat et

fut entrepris à la demande d'Isaac, patriarche de Séleucie-Ctésiphon. Catalogue

d'Ebedjesu, dans Assemani, op. cit., t. m, part. 1, p. 73). La version de Maruta

semble reproduite dans les deux manuscrits Brit. Muséum, Add . 1^526, li528

et dans le ms. Borgia, n. 4. P. Martin dans Pitra, Analecta Antenicœna, t. iv,

p. XXVIII ;
P. Cersoy, Les manuscrits orientaux de Mgr David au Musée Bor-

gia, dans Zeitschrift fur Assjriologie, 1894, t. ix, p. 368 ; Cowper, Analecta

antenicsena, in-8, London, 1857
; R. Duval, La littérature syriaque, 1899, p. 172

;

O. Braun, De sancta Nicœna synodo, Syrische Texte des Maruta von Maipherkat
nach einer Handschrift der Propaganda zu Rom ûhersetzt, dans Kirchenge-

schichtliche Studien, édités par Knôpfler, Schrôrs et Sdralek, in-8, Munster im

Westphalia, 1898, t. iv, part. 3. Le ms. de la Propagande utilisé par Braun

est malheureusement très médiocre ; néanmoins, tel quel, il nous donne des

documents intéressants : a. fragments des canons 15-20 de Nicée, une liste des

Pères en tête de laquelle on lit les noms de Hosius, Biton et Bitentis (Pi'twv et

Ptx^vTioi; Victor ? cf. Gelzer, p. lu), une lettre de Constantin contenant l'ordre

de brûler les écrits d'Arius ; b. les 73 canons de Maruta ; c. lettre de Maruta

à Isaac, catholicos de Séleucie
; catalogue des hérésies; d. histoire de Cons-

tantin et d'Hélène et du concile de Nicée, explication des termes techniques
usités dans les canons, histoire du monachisme, explication du symbole de

Nicée-Constantinople. Tous ces documents se répartissent très bien en quatre
séries : a. documents nicéens

;
b. documents pseudo-nicéens ;

c. documents au-
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ce que nous avons vu plus haut que plusieurs des canons arabes

indiquent une époque plus récente que celle où a vécu l'évêque

Marulhas i. II est probable que Marutlias a réellement traduit

soixante-treize canons que l'on croyait être de Nicée, mais de même

[368] que certains autresorientaux, il n'a eu entre les mains qu'un de ces

manuscrits dont nous avons parlé plus haut qui renfermaient diverses

collections de canons attribués gratuitement au concile de Nicée ^.

Si on se demande pourquoi l'Orient a attribué un si grand nombre

de canons au concile de Nicée, il est facile de répondre. Nous savons

que, de très bonne heure, on réunit eu un corpus les canons de

divers conciles, corpus dans lequel les canons de Nicée eurent tou-

jours la première place à cause de leur importance. Il est arrivé

dans la suite que, soit accidentellement soit à dessein, les copistes

ont négligé de transcrire les noms des conciles pour les canons qui

suivaient ceux de Nicée. Nous avons déjà vu que, même à Rome, se

trouvait un exemplaire qui contenait sub uno titulo les canons de

Nicée et ceux de Sardique '^. Lorsque ces exemplaires se furent

répandus en Orient, toujours moins réfléchi, moins observateur que

l'Occident, il arriva ce que Ion a pu déjà prévoir: faute d'esprit

critique et de moyen de contrôle, on attribua au concile de Nicée

tous les canons qui, dans les manuscrits, étaient écrits sans titre

que ces soixante-treize canons sont identic[ues aux quatre-vingt-quatre

canons arabes, mais cette identité est loin d'être prouvée ;
le nom-

bre des canons est différent, et ne le serait-il pas, nous savons par

tbentiques de Marutha
; d. documents postérieurs à Marutha. Le texte des ca-

nons 15-20 diffère de celui du seul texte syriaque publié par l'abbé Martin d'après
un nis. du British Muséum

;
mais comme les mss. syriaques du British Mu-

séum diffèrent assez du texte de Martin, il serait possible qu'ils se rapprochent
d'autant du texte du ms. de la Propagande. Ce sont toutefois les documents

apocryphes qui présentent le plus d'intérêt. On connaissait des pseudo-canons
de Nicée une rédaction d'origine égyptienne ; les 73 canons syriaques dont une

recension plus ancienne et plus curieuse que les 80 (ou 84) canons de la ver-

sion arabe. Les canons de -Marutha nous donnent une rédaction inédite syro-

nestorienne. C'est la rédaction originelle, faite d'après un texte grec ou, du

moins, sous l'influence d'écrits grecs. Hefele datait les pseudo-canous du vi" au

x° siècle. La nouvelle recension nous oblige à reporter ces canons au ve siècle

et au début de ce siècle. M. O. Braun croit que ces canons sont l'œuvre de

Marutha, auteur d'un recueil de canons de Nicée offert par lui à Isaac de Sé-

leucie, recueil destiné à établir l'Eglise perse sur les décisions des Pères. (H. L.)

1. Voir plus haut, p. 518 noie 3.

2. Ibid.

3. Un exemplaire est trop peu dire; la confusion était ordinaire. (H. L.)
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particulier immédiatement après les véritables canons du concile ^

Il faut ajouter que quelques savants, en particulier Baronius ^ et

le cardinal espagnol d'Aguirre ^, se sont laits Torts de prouver, avec

les seuls monuments grecs et latins, et abstraction faite des canons

arabes, que le synode de Nicée a promulgué plus de vingt canons.

a) Le synode, disait d'Aguirre, a certainement fait un canon sur

la célébration de la Pàque, et la preuve s'en trouve dans le commen-

taire de Balsamon sur le premier canon d'Antioche où il parle de

l'existence du canon pascal de Nicée. H y a donc eu, concluait-il,

plus de vingt canons. On peut répondre que les auteurs anciens ne

font nullement mention d'un canon, mais d'une simple ordonnance

du concile de Nicée sur la célébration de la fête de Pâque ; ordon-

nance rendue par le concile comme prouve le décret synodal *.

Quant à Balsamon, il dit exactement le contraire de ce que le

cardinal d'Aguirre veut lui faire dire
;
voici le texte : èv ^(zov toîç [369]

xavôffi Twv £v Nixaia xaTépwv touto olty £upY)Tai, £tç oï xa r.pax-zt.y.a xr,q

•TupwTYjç c-uvooou £jpta7.£Tai ^, c'est-à-dire « celanese trouvepas dans les

canons des Pères de Nicée ;
mais cela y a été discuté». D'Aguirre

n'a probablement pas consulté le texte grec de Balsamon, mais il ,

se sera servi de la mauvaise traduction latine qu'en a donnée Schels-

trate ^. De même, lorsque le concile tenu à Cartilage, en 410, dit

que le concile de Nicée rétablit Vantiquus canon relatif à la célébra-

tion de la Pâque '^,
cela signifie que : l'ancienne i^ègle

sur la

célébration de la Pâque fut remise en honneur au concile de Nicée,

pour être observée par les générations suivantes ^.

1. On en a agi avec Nicée comme avec les apôtres. On leur a imputé toute

une littérature sans trop songer à autre chose qu'à couvrir d'une autorité irré-

fragable des décisions exposées à être un peu disculées. Cela ne voulait pas

dire qu'on fît de ces écrits l'oeuvre propre des Apôtres ou du concile, mais le

pavillon couvrait la marchandise et en assurait l'écoulement ;
on ne demandait

pas autre chose. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 3o5, n. 156 sq.

3. Collect. concil. Ilispan., t. i, part. 1, Apparat., dissevl. VIII.

4. Socrate, Jlist. écoles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 78 sq

5. Beveridge, SjHodicon, t.
i, p. 430.

6. Emm. de Schelstrate, Sacrum Antiochenuin concilium pro arianorum eon-

ciliabulo passini habitam, in-4, Anlwerpiœ, 1681.

7. Concile tenu le 14 août 410; Hardouin, Coll. conc, t. i, col. 1428, n. 21
;

Mansi, Conc. ainpliss. coll., t. iv, col. 415.

8. Nous avons vu plus haut, p. 468 sq. qu'un canon attribué à Nicée au sujet

de la célébration de la Pâque fut postérieurement fabriqué par les Grecs.
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ù) Le cardinal d Aguino rappelle ensuite que, si on s'en rapporte
à de très anciens auteurs, les actes du concile de Nicée ont été très

volumineux, et il en conclut qu ils ont dû comprendre plus de vingt
canons. Nous avons montré que ces actes de Nicée comprenaient

simplement le symbole, les canons et la lettre synodale ^. Les

supposàt-on très volumineux, ce que nous ne pensons pas, on n'en

devrait pas conclure qu'ils renfermaient un grand nombre de canons :

les actes du concile dEphèse sont très étendus, et cependant ce

concile n"a donné que six canons, huit tout au plus, si on regarde
comme canons deux décrets qui ont un but très spécial.

c) Les ariens, dit dAguirre, ont brûlé la collection des actes du

concile de Nicée et n'ont laissé subsister que ces vingt canons, pour
faire croire que le concile n'en avait pas décrété d'autres. Baronius ^

a lait la même supposition, mais rien dans l'histoire ne peut

[370] la rendre vraisemblable ^. Si les ariens avaient exercé cette ven-

geance, ils auraient brûlé le symbole même de Nicée, qui était leur

condamnation la plus radicale *.

d) Il semble superflu de réfuter ceux qui ont donné au concile de

Nicée une durée de trois ans et qui en ont conclu qu'il avait cer-

tainement formulé plus de vingt canons pendant un si long laps de

temps. Le synode de Nicée a commencé et s'est terminé pendant
le cours de l'année 325 ; ce fut après sa clôture que l'empereur

1. Voir plus haut p. 390 sq.

2. Baronius, Annales, ad ann. 325, n. 62.

3. h'Epistola S. Athanasii ad Marcum papam est, nous l'avon? dit plusieurs

fois, et nous le rappelons une dernière foii<, entièrement apocryphe. « Il est

si visible que cette pièce est fausse, et ses fautes contre l'histoire, la chro-

nologie, le bon sens, le style sont si sensibles qu'il n'y a plus personne, qui

ose la soutenir non plus que la réponse du pape Marc 'à saint Atlianase. »

Duguet, Confér. ecclés
,

t. ii, p. 280. Le faussaire avait eu connaissance des

lettres de saint Cyrille d'Ale.\andrie et d'Atticus de Constantinoplo aux évêques

d'Afrique, en 419, et il a euipcunté à la dernière une phrase qu'on reconnaît

sans peine. (H. L.)

4. Le (ail de la destruction des documents de Nicée par les ariens a été no-

tablement exagéré, ainsi que nous l'avons montré à propos des listes épiscopa-

les. En ce qui concerne les canons, il n'y a pas la moindre raison de soupçonner

que la collection conservée dans les archives de Cartilage, depuis le temps de

Cécilien jusqu'au conflit avec Zozime (de 325 à 418), ait été touchée par les

ariens qui n'eurent un pied en Afrique qu'à partir de la conquête vandale, en

430. Au sujet de l'arianisrae en Afrique, avant cette date nous possédons un

utile témoignage de saint Augustin. Cf. H. Leclercq, \u'Afrique chrétienne, in-12,

Paris, 1904, t.
ii, p. 134. (H. L.)
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Constantin célébra ses vicennalia ^. Cette supposition que le concile

a duré trois ans est une fable inventée plus tard par les Orientaux :

mais, le concile aurait-il duré trois ans, on ne serait pas fondé, en

bonne critique, à affirmer a priori qu'il a formulé un grand nombre

de décrets.

ê) On s'est aussi autorisé, pour dire que le concile de Nicée avait

donné plus de vingt canons, de ce passage d'une lettre du pape
Jules P'' : « Les évêques ont justement décidé à Nicée que les dé-

crets d'un synode pouvaient être revisés par un synode postérieur.

Cette lettre se trouve dans les oeuvres de saint Athanase '^, Mais le

pape Jules P*" ne ditpasqueles Pères deNicéeont fait un canon de leur

décision '^

;
au contraire, il paraît croire que c'est par leur exemple,

en jugeant de nouveau l'affaire des ariens déjà jugée à Alexandrie,

que les Pères de Nicée autorisèrent ces revisions. Il est également

possible que le pape Jules ait confondu les canons de Sardique avec

ceux de Nicée,

f) Lorsque Flavien, patriarche de Constantinople, en appela à

Rome de la décision du brigandage d'Ephèse, le pape Léon le Grand,
dans deux lettres adressées à l'empereur Théodose le Grand, en

appela à son tour à un décret du concile de Nicée pour montrer que
ces appellations étaient permises

'*
. Le pape Léon, conclut aussitôt

le cardinal d'Aguirre, cite là un canon qui ne se trouve pas dans les

vingt canons authentiques. Le cardinal n'a pas vu que le pape saint

Léon commet ici la même erreur que le pape Zosime ^, il cite un

canon de Sardique, au lieu de citer réellement un canon de Nicée.

g) Il est moins facile d'expliquer ces paroles de saint Ambroise,

citées par Baronius et d'Aguirre : Sedprias cognoscamus ^
non solum

hoc apostolum de episcopo etpresbytero statuisse, sedetiam Patres in L'^'^-'-J

1. Cette question a été discutée précédemment, nous nous bornons à y ren-

voyer, voir p. 416 sq. (H. L.)

2. Saint Athanase, Apologia contra arianos, c.xxii, P. G., t. xxv, col. 284 sq.

3. Duguet, Confér. ecclés., t. ii, p. 281, avait répondu d'une façon moins éva-

sive à cette objection. « On répond, dit-il, et je suis persuadé que cette réponse
est la vraie, que le pape Jules veut parler du 5* canon de JNicée, qui défend à

un évêque particulier de recevoir dans sa communion une personne excommu-

niée par le concile de lu province, ab episcopis per unainqiiumque provinciam ;

mais qui permet aux évêques assemblés d'examiner la justice et les raisons de

cette censure : Requiratur autem. ne pusillanimitate ,
aut conteniione, aut alio

quolibet episcopi vitio, videantur a congregatione seclusi. » (H. L.)

4. S. Léon, Epist. ad Theodos. Magnum, xliii, xliv, P. L., t. liv, col. 823-831,

5. Voir plus haut, p. 504.
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concilio Niaeno tractatus addidisse, neque clericum quemdani debere

esse, fjui secunda conjugia sortitus ''.

Saint Ambroise n'attribue pas au concile de Nicée un canon pro-

prement dit
;

il ne se sert que de l'expression tractatus. Les béné-

dictins de Saint-Maur observent avec raison, que le pape Zosime

prenait pour un canon de Nicée un canon de Sardique, de même
saint Ambroise aura lu dans sa Coîlectio des actes de Nicée quelque
ordonnance de higajnis non ordinandis appartenant à un autre con-

cile et il aura attribué cette ordonnance au concile de Nicée.

h) Nous avons à discuter un texte de saint Jérôme, qui montrerait,

a-t-on dit, qu'il y a eu plus de vingt canons décrétés à Nicée. Saint

Jérôme dit dans sa Prvefatio ad librum Judith ^
; Apud Hebrueos liber

Judith inter hagiographa legitrir cujus auctoritas ad roborandailla,

quse in contentionem veniunt, minus idonea judicatur... Sed quia
hune librum synodus Niaena in numéro Sanctarum Scripturarum

legitur computasse, acquievi postulationi vestrx, etc. Ces paroles

n'autorisent pas à conclure que les Pères de Nicée ont donné le

canon des livres bibliques authentiqués ;
le sens paraît bien plutôt

être celui-ci : Les Pères de Nicée ont cité ce livre de Judith, c'est-

à-dire s'en sont servis comme d'un livre canonique, et par conséquent
l'ont reconnu de fait. C'est ainsi que le concile d'Ephèse a implici-

tement reconnu la lettre de saint Paul aux Hébreux en approuvant
les anathèmes portés par Cyrille contre Nestorius, anathèmes dans

1. S. Ambroise, Epist. ad Vercellensem episcopum, lxiii, P. L., t. xvi,

col. 1257 sq. a II est certain, écrit Duguet, Confér, ecclés . , t. ii, p. 281, que
saint Ambroise cite un canon qui ajoute à la défense de saint Paul, lequel ne

parle que des évèques, des prêtres et des diacres ; et qu'il l'ctend à tous les

ecclésiastiques. Il n'y a qu'à relire ses paroles pour s'en convaincre. Or, je ne

vois que le 3' canon de Aicée qui ait pu lui donner sujet de parler ainsi : Inter-

dixit per oinriia magna synodus, dit ce canon, non episcopo, non presbytero,
non diacono, nec alicui oniniuo qui in clero est licet suljintrodactam habere

muliereni. Je suis persuadé que ces mots : subintroducta mulier, ont trompé ce

Père, et qu'il les a pris pour une seconde femme, post piimani iterum intro-

ducta uxor. Il était facile de s'y méprendre ; car ces mots avaient une signifi-

cation fort particulière et ils n'étaient en usage que parmi ceux d'Antioche,

comme nous l'apprenons de l'épître synodale du IP concile d'Antioche qui
condamna Paul de Samosate. » Cette restriction de l'institution et du terme de

virgines subintroductx à la seule Église d'Antioche est excessive, les agapètes
furent assez généralement répandues et saint Ambroise, tort au courant des

choses de l'Orient, n'a pu ignorer ni le nom, ni la chose ; mais l'explication de

Duguet demeure ingénieuse et mérite de n'être pas passée sous silence. (H. L.)
2. S. Jérôme, Prsefatio ad librum Judith, P. £., t. xxix, col. 397.
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lesquels cette lettre est citée comme un livre biblique ^. Il est vrai

que dans les quelques monuments que nous a laissés le concile de Ni-

cée,nous ne trouvons pas une citationquclconque empruntée au livre

de Judith, mais là n'est pas la difficulté. Cette citation apu être faite

de vive voix dans le concile, et ce fait a pu être relevé et conservé L'^'^-^J

dans quelque écrit composé par un membre du concile. Aussi saint

Jérôme ne dit-il que ces mots : legitur computasse, c'est-à-dire on lit

que le concile de Nicée a fait cela. Si le concile avait réellement fait

un canon sur ce point, saint Grégoire de Nazianze, Amphiloque, et

d'autres Pères de l'Église n'auraient pas refusé plus tard de compter

le livre de Judith au nombre des livres canoniques. Saint Jérôme

lui-même doute dans un autre passage
^ de la canonicité de ce livre

;

il n'attachait donc pas une grande importance à ce qu'il disait du

concile de Nicée à propos du livre de Judith. Enfin le concile de

Laodicée, plus récent que le concile de Nicée, ne compte pas dans

son 60" canon le livre de Judith au nombre des livres canoniques ;

cette exclusion aurait été tout à fait impossible si le prétendu canon

avait été réellement formulé à Nicée en 325 3.

i) On a fait intervenir la grande autorité de saint Augustin.

L'évêque d'IIippone dit : « Du vivant même de Valérius, j'ai été

nommé coadjuteur, ne sachant pas que cela avait été défendu par

le concile de Nicée *. » Le cardinal d'Aguirre a surtout insisté sur ce

que cette défense ne se trouvait pas dans les vingt canons authen-

tiques ;
c'est une erreur, la défense s'y trouve : elle est très expli-

citement dans le 8* canon ^.

k) Nous arrivons à une objection tirée du pape Innocent P', qui

dans sa xxin" lettre rappelle la défense portée à Nicée d'ordonner

prêtre quiconque aurait, après son baptême, servi dans une guerre
^•

Cette défense ne se trouve pas en effet dans les vingt canons de

Nicée
;
mais on peut se demander si Innocent regardait bien cette

défense comme provenant du concile de Nicée. Vous connaissez

vous-même, dit-il, les règles de Nicée sur l'ordination, tamen aliquam

1. Noël Alexandre, Hist. eccles., in-fol., Venetiis, 1782, t. iv, p. 387.

2. S. Jérôme. Epist., liv, 16, ad Furiam, P. L., l. xxii, col. 559; Comment

in Aggseum, i, 5, P. L., l. xxv, col. 1394.

3. Hardouin, Coll. conciL, t. i,
col. 777; Mansi, Conc. ampliss. coll., t.

ii,

col. 563.

4. Possidius, Vita S. Augustini, c. viii, P. L., t. xxxii, col. 40. Cf. S. Augus-

tin, £pjs<, Gcxiii, 4,/*. L., t. XXXIII, col. 967.

5. Mansi, op. cit., t. ii, col. 672 : tva
\i.r\

àv rr^ iiàlti 6ûo ÈTTc'ffxoTrot àxrtv.

6. Mansi, op. cit
,

t. m, col. 1068 sq.
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partem, qiiœ de ordinationihus est provisa, inserendam putavi. On
ne sait si ces mots aliqiia pars doivent s'entendre d'une ordonnance

de Nicée ou bien d'une ordonnance promulguée dans un autre con-

cile relativement au même objet. Innocent revient à deux reprises

sur cetteinterdiction : une fois dans la lettre xliii ''et alors il ne parle
enaucunc manière du concile de Nicée; laseconde fois dans la lettre

[o/o] , p ij
2

j^>j il est vrai qu'il est question dans le contexte du concile

de Nicée, mais là même où le pape rappelle la défense, il ne s'ap-

puie pas sur l'autorité de ce concile
;
dans ce passage le mot item

veut évidemment dire secundo et ne signifie pas que l'ordonnance

qui suit est un décret de Nicée. Admettons, si l'on le veut, que le

pape Innocent ait voulu faire dériver du concile de Nicée la défense

en question, cela ne prouverait rien contre notre thèse. Les paroles

que cite le pape sont celles d'un concile de Turin, comme Labbe

l'a très bien démontré ^. On ne peut donc tirer de là qu'une conclu-

sion : c'est qu'Innocent a commis la même erreur que le pape Zosime *.

l) Toujours d'après le cardinal d'Aguirre, Gélase de Cyzique donne

neuf cojisntutiones ^, sans compter les vingt canons authentiques. A la

fin du livre II, c. xxix, il dit explicitement : Les évêques de Nicée

ont donné diverses ctaTUTûwo-siç semblables. Ces paroles ont été invo-

quées contre le nombre de vingt canons. Mais ces Constitutiones

sont purement dogmatiques {)^b^oq Bioaa-y.aXixbç) ;
ce ne sont donc

pas des canons, elles ne s'y ajoutent pas pour en augmenter le

nombre de vingt ; mais, et ceci est le point principal, elles sont très

certainement apocryphes, aucun des anciens auteurs ne les con-

naît, personne parmi les modernes n'a voulu défendre leur valeur

historique ;
la plupart n'en parlent même pas, en particulier Tille-

mont et Orsi, et ceux qui les citent se contentent d'en nier l'authen-

ticité ^.

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 1046.

2. Id., t. III, col. 1033.

3. Id., t. III, col. 1069 (en marge).
4. Voir plus haut, p. 504.

5. Gélase de Cyzique, Histor . conc. Nie. l. II, c. xxx, dans Mansi, op. cit.,

t. II, col. 885 sq.

6. Th. lltig, Hist. concil. Nie, p. 68 avec les annotalions qui accompagnent
celte histoire

; Fuchs, Bibliolhek der Kiichein'ersaminlungeii, iu-8, Leipzig,

1780, t.
I, p. 438 Le second de ces dialyposes est particulièrement dirigé con-

tre les eutychiens ;
on peut, en conséquence, le tenir pour postérieur au con-

cile de Nicée. Uorsch a écrit une dissertation spéciale sur le cinquième diaty-

pose qui traite de la communion. [J, G. Dorsch, Exercilia ad Diatypos. concil.

Nicccni, Argeutoraù, 1681. (H. L.)]
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w) D'après Baronius et d'Aguirre, Socrate ^ aurait avancé que
le concile de Nicée avait ordonné de se servir dans la doxologie des

mots : « Honneur soit au Père et au Fils, » pour montrer l'égalité

du Père et du Fils, tandis que les ariens proposaient cette formule :

« Honneur au Père par le Fils. )) Mais Socrate dit simplement qu'il

existait à Antioche un parti qui se servait de cette dernière formule,

et l'évêque arien Léontius voulut empêcher qu'on chantât les

louanges de Dieu d'après la
Trocpaooaiç

du concile de Nicée^ ce qui

veut dire en se servant de formules conformes à la doctrine de ce

concile 2. Valois a fait aussi remarquer, en traduisant ce passage de [•^'^'^J

Socrate, que l'historien grec ne dit nullement ce que Baronius et

d'Aguirre veulent lui faire dire ^. On sait en effet qu'avant l'appa-

rition de l'hérésie d'Arius, les Pères de l'Eglise changeaient souvent

la formule doxologique, disant parfois « par le Fils », parfois aussi

« et au Fils ». Mais comme les ariens ne voulaient pas se servir

de la formule « et au Fils », et qu'ils s'obstinaient à dire « par
le Fils )), les orthodoxes prirent à leur tour l'habitude de ne se ser-

vir de la formule « par le Fils » *
que lorsqu'ils y étaient contraints.

n) Le pape Léon en appela plusieurs fois au concile de Nicée pour
montrer l'injuste prétention du patriarche de Constantinople à

avoir le pas sur les patriarches d'Alexandrie et d'Antioche ^.

D'Aguirre en conclut que le pape a dû avoir sous les yeux des décrets

de Nicée qui ne se trouvent pas dans les vingt canons authentiques.

Il est facile de répondre que saint Léon fait allusion au 6" canon

de Nicée, qui maintient dans leurs droits les archevêques d'Alexan-

drie et d'Antioche, et qui par conséquent défend implicitement de

placer un autre évêque avant eux.

o) On ne saurait s'attarder au canon 24® du IV concile d'Arles,

tenu vers l'an 452 ^. Ce concile s'exprime ainsi : magna synodus
antea constituit, que ceux qui auraient accusé à faux quelqu'un de

grands crimes devaient être excommuniés jusqu'àla fin de leur vie.

Il est vrai, comme l'a remarqué le cardinal d'Aguirre, que les vingt
canons de Nicée ne contiennent rien de semblable, mais il n'a pas

1. Socrate, Hist. eccles., 1. III, c. xx, P. G., t. lxvii, col. 428.

2. Nous renvoyons à l'étude que nous avons donnée de ce texte dans le Dic-

tionn. d'arch. chrét.et de litiirg ,
t. i, col. 2283. (H. L.)

3. Th. Ittig, Hist. conc. Nie, prsefat. de Ludovici.

4. Binterim, Denkaiirdigkeiten, t. iv, part. ^, p. 426 sq.

5. S. Léon, Epiât., civ, cv, cvi, P. L., t. liv, col. 995, 1000, 1003.

6. Hardouin, op. cit., t. 11, col. 775
; Mansi, Conc. ampl. coll., t. vu, col. 875.
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pris garde qu'en se servant de cette expression, mogna synodus, le

IP concile d'Arles ne veut pas désigner le concile de Nicée : il a en

vue le P"" concile d'Arles, et en particulier le 14" canon de ce

concile ^.

p) L'objection que d'Aguirre tire du concile d'Ephèse
^ n'est encore

que spécieuse ;
le concile d'Ephèse s'appuie sur une décision du

concile de Nicce, pour défendre l'indépendance de l'Eglise de Chypre
[o/oj vis-à-vis de l'Eglise d'Antioche. D'Aguirre a pensé que nous ne

possédions plus ce canon; mais c'est à tort, carie concile d'Ephèse
a eu en vue le 6® canon de Nicée quand il dit : « Le canon des Pères

de Nicée garantit à chaque Eglise le rang qu'elle avait auparavant, »

g) On a dit encore que l'évêque de Constantinople Atticus ^ faisait

allusion à un canon qui ne se trouvait pas dans les vingt que nous

croyons seuls authentiques, quand il indiquait dans une lettre, d'une

manière très précise, quels sont ceux qui, d'après l'ordonnance du

concile de Nicée, devaient avoir des litterse fonnatse '^. Mais l'écrit

qui porte le nom de l'évêque Atticus a été inconnu de toule l'anti-

quité, il n'apparaît qu'au moyen âge, et n'a certainement pas plus

de valeur que les écrits pseudo-isidoriens ^. Ce document serait-il

authentique (Baronius l'a accepté comme tel) ^, il ne prouverait rien

contre notre thèse : car Baronius lui-même raconte que les Pères de

Nicée avaient délibéré très secrètement sur la forme que devaient

avoir les litterse formatée : ils n'ont donc pas fait un canon sur ce

point ',

/•)
La dernière objection de d'Aguirre n'a pas plus de valeur que

les précédentes. Elle porte sur une assertion de saint Basile ^, qui

dit que le concile de Nicée a fait des ordonnances pour la punition

des coupables et pour qu'on évite les fautes à l'avenir. Or les canons

de Nicée que nous possédons autorisent saint Basile à parler ainsi ^.

Pour quelques autres objections de moindre importance que celles

1. Ludovici, Prsefat. de Th. Ittig, Ilist. conc. Nie.

2. Actio VII, Hardouin, op. cil., t. i, col. 1620 ; Mansi, op. cit., t. iv, col. 1468,

3. Patriarche de Constantinople de 406 à 425, (H. L._)

4. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1453. Sur les litterse formatx et le rôle qu'on

y t'ait jouer aux 318 Pères de Nicée, cf. notre Dissertation dans le Dictionn,

d'arch. et de liturgie, t. i, col. 1259. (H. L.)

5. Tillemont, Mém. hist. ecclés., in-4, Bruxelles, 1732, t. vi, p. 288.

6. Baronius, Annales, ad ann. 325, n. 102.

7. Noël Alexandre, op. cit., t. iv, p. 387.

8. S. Basile, Epist., cxxv, 3, P. G., t. xxxii, col. 549.

9. Ittig, Hist. conc. Nie, prxf. de Ludovici.
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que nous avons discutées, il suffira de dire qu'on les trouve exposées
et réfutées dans VHistoire de l'Eglise de Noël Alexandre ^.

42. Texte et explication des canons de Nicée. \p'^^\

Après avoir déterminé le nombre des canons ^
authentiques du

concile de Nicée, nous avons à nous occuper maintenant de ce qu'ils

renferment. L'importance du sujet et la valeur historique qu'a

toujours un texte original
'^ nous ont décidé à donner le texte grec

des actes du concile (d'après l'édition de Mansi et celle de Bruns
*),

et à l'accompagner d'une traduction et d'un commentaire destinés à

en éclaircir le sens ^.

Can. 1.

El Tiç iv vôaw 6^0 laTpôv è)jcipoupYï)0-^, r^
ùxo [iap6apcov £Ç£T[;.r,6*/] , ojtoç

1. Noël Alexandre, Hlst. eccles., 1782, t. iv, p. 387 sq.

2. Le mot xavo')v fournirait la matière d'une hisLoire intéressante
;
cf. Westcott.

Gen. survey of hist. ofcanon of New Testament during the first four centuries,

in-8, Cambridge, 1855, p. 498 sq. Dans la littérature chrétienne il fait son

apparition dans II Cor., x, 13, 15, et Gai., vi, 16. A partir de ce moment, il n'est

guère de texte un peu étendu qui n'en fasse usage avec un sens parfois nou-

veau et différent du sens dans lequel il était employé dans d'autres documents.

On trouvera un résumé utile de cette histoire du mot « canon » dans Will.

Bright, The canons of the first four gênerai councils of Nicœa, Constantinople,

Ephesus and Chalcedon, in-12, Oxford, 1892, p. 2-4. (H. L.)

3. On trouvera p. 386, note 1, la bibliographie des éditions du texte de

Nicée. (H. L.)

4. Mansi, Concit. ampliss. collect., t. ii, col. 668 sq. ; Bruns, Canones Apos-
tolorum et concilioruin ssec. IV-VH , Berolini, 1839, t. i, p. 14 sq. Au xviii« siè-

cle, Scipion Maffei trouva dans un manuscrit de Vérone une très ancienne tra-

duction latine des canons de Nicée, différente de la Versio Dionjsii et de la

Versio prisca. On trouve cette version dans saint Léon, Opéra, édit. Ballerini»

t. III, coi. 582
; Mansi, op. cit., t. vi, col. 1195 sq.

5. Hefele mentionne les ouvrages dont il s'est servi pour composer son com-

mentaire
;

ce sont Balsamon, Zonaras, Aristenès, imprimés dans Beveridge,

Synodicon sive pandectae canonum, Oxonii, 1672, t. i, p. 58 sq. Beveridge a

composé un commentaire dans son Synodicon, t. ii, p. 44 sq. Van Espen, Coin-

mentnrius in canones et décréta, in-fol.. Colonise, 1755, p. 85 sq. ; Herbsl,

Synode von A'icàa, dans Theolog. Quartals., 1822, t. iv, p. 39 sq. [Duguet, Con-

férences ecclésiastiques, in-4, Cologne, 1742, t. ii, p. 283- 'i28
;
Will. Bright

The canons ofthe first four gênerai councils, 1892, p. ix-xv, 1-87. (H. L.)]
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[i.£V£Tto èv T(o yJâ,pM' i'. ci tiç it^fixivMv âau-bv è;cT£[j.s, toutov /.ai àv tw

XATQpo) £i£Ta':^2[j.Evov TrsTTa'jîOai T:psar,y.îi, /.ai £/. to2i cîjpo [r^os'va t(ov toioj-

T(.)v )^p-^vai 7:psaY£o-0ar (os-sp ck ToîiTO 7:p2or,Àcv. ct'. z£p'. twv èKiT'/jOîuovTwv

7b TrpàYp.a "/.ai TsXiJ.tovTMv ÉauTOjç i/,Ti;xv£'.v zlpr,-:y.'.' ojto);; ôï tivcç ûtts [jap-

6ap(ov r, o^^zoToiv cJviUy^i^OYjjav, zJpi'Y.ovno et aric, tcj^ -toio'jtouç îl^ /."ay;-

p:v -r:pc(7Îî-:a'.
c /.avcov,

Si quelqu'un a été mutilé par les méJecins durant une maladie, ou

bien par les barbares, qu'il reste dans le clergé ;
mais si quelqu'un

étant en bonne santé s'est mutilé lui-même, qu'on l'exclue du clergé

dont il fait partie et à l'avenir on ne devra pas ordonner celui qui aura

agi ainsi. ÎNIais comme il est évident que ce qui vient d'être dit ne regarde

que ceux qui ont agi ainsi avec intention et qui ont eux-mêmes voulu se

mutiler, ceux qui l'auront été ou par les barbares ou par leur maître

pourront, conformément au canon, rester dans la cléricature s'ils en

sont dignes par ailleurs ^.

Cette ordonnance de Nicée s'accorde très bien avec les prescrip-
tions contenues dans les canons apostoliques 21-24 incl. (20-23,

d'après une autre manière de les énumérer), et c'est à ces canons

apostoliques que lait allusion le concile par cette expression : b v.avojv "-.

Ce n'est pas seulement Origène qui, longtemps avant le concile de

Nicée, avait donné occasion à des mesures de ce genre
^

;
nous savons,

1. La version syri.ique( P. Martin, Patrum antenicxnoi um analecta, dans

Pilra, Analecta sacra, 1883, t. iv, p. 455) piésente quelques nuances qui pré-
cisent le sens du canou. Il ne s'agit pas seulement pour les ciistrats de « rester

dans le clergé », mais d'y être admis. Si quis in inprmitate a medicis fiierit

anifiiitalus aut a barbnris fuerit excisas, hic in clerum cooptari potest ;
de

même dans la dernière partie du canon : noliini sit cos (jui a harharis aul heris

suis amputati sunt^ si digni prœterea existant^ in clerum recipi posse. (H. L.)

2. On affcclait dans les milieux païens un grand souci de la morale des

réuuit)us chrétiennes. Au dire li Eusèbe, l'empereur Licinius avait défendu aux

femmes clirétiennes tic se rendre aux assemblées des fidèles et aux évèques de

les instruire soit en public soit en particulier. Eusèbe, De vita Constantini, 1. I,

0. LUI, P. G., t. XX, col. 968. Licinius punissait les évèques qui ne se confor-

maient pas à ces prescriptions fyranniques par la mutilation. Tel fut le traite-

ment inflige à saint Paul, évêque de Néocésarèe sur l'Euplirale. Thcodoret, Hist.

eccles., 1. I, c. vi, P. G., t. i.xxxii, col. 917. Le martyrologe grec fait mémoire,
au premier jour de septembre, d'un diacre d'Andrinople, nommé Ammon, mis

à mort avec (|uaraute vierges qu'il dirigeait. Les canons apostoliques sont très

vraisemblablement postérieurs au concile de Nicée qui ne j)eut donc y faire

allusion. (H. L.)

3. L'action d'Origènc est si connue (Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. vm,
P. C, t, XX, col. 537) qu'il n'y a pas lieu d'y revenir (voir plus liaul, p. l.")7,

note 1). Celte interprétation trop littérale de Matth., xix, 1?, pourrait avoir

CONCI LliS — I — 3i
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par la première apologie de saint Justin ^, que, un siècle avant

Origène, un jeune homme avait voulu se faire mutiler par les méde-

cins pour réfuter radicalement le reproche d'impudicité que les

païens adressaient au culte des chrétiens. Saint Justin ne loue ni ne

blâme ce jeune homme
;

il raconte seulement qu'il ne put obtenir

la permission de l'autorité civile et renonça à son projet, mais qu'il

resta vierge toute sa vie. Quelques nouveaux cas semblables

amenèrent probablement le concile de Nicée à renouveler les an-

ciennes défenses
; l'évêque arien Léontius en fut, peut-être, la prin-

cipale cause. Saint Athanase ^ et après lui Théodoret ^ et Socrate *

racontent en effet que Léontius, Phrygien de naissance ^ et clerc à

provoqué un abus seuiblable dans la secte des Valésiens sur le compte desquels

Epiphane s'exprime ainsi : étal Se TiàvTSç àTrôxoTiot. S. Epiphane, Hseres.^ lviii, 1,

P. G., t. xLi, col. 1009. Huet impute à cette secte la suggestion faite à Ori-

gène. (H. L.)

1. S. Justin, Apolog., I, XXIX, P. G., t. vi, col. 373. Ce jeune liommc était

d'Alexandrie et présenta sa pétition au préfet Félix. (H. L.)

2. S. Athanase, Apologia de fuga sua, c. xxvi, P. G., t. xxv, col. 676 sq. ;
His-

toria arianorum ad monachos, c, xxvm, P. G., t. xxv, col. 725. La preuve que
Léonce prétendit donner de sa pureté, devint celle de son incontinence

;
il

renonça à son corps afin de ne pas renoncer à son péché et il accomplit pour
continuer le scandale ce que l'Evangile ordonne de pratiquer pour le faire

cesser. (H. L.)

3. Théodoret, Hist. eccles., 1. Il, c. xxiii, P. G., t. lxxxii, col. 1068.

4. Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xxvi, P. G., t. lxvii, col. 265 sq.

5. Théodoret, Hist. eccles., 1. II, c. viii, P. G., t. lxxxii, col. 1021. L'auteur

anonyme du Ilepi tri; âv TrapÔsvta àXr|9oyç àçôopta; (P. G., t. xxx, col. 669), qui

vivait vers 390 et dont on a mis l'opuscule sous le nom de saint Basile, parle

avec détail de ceux qui sous prétexte de conserver l'innocence se mettent hors

d'état de la perdre et d'en recevoir le mérite. Malgré le canon de Nicée, la cas-

tration volontaire ne laissa pas de sévir parmi les chrétiens. Saint Jean Chry-

sostome, Homil. in Mattheeum, P. G., t. lviii, col. 667 sq. ; saint Jérôme, Advers.

Jovinianum
,

1. I, P. L., t. xxvm, col. 221-295; Epist. ad Lœtam, P. L., t. xxii,

col. 867 sq ; saint Eucher, Homil., vi, ad monachos, homil.
, viii, P. L., t. l,

col. 841, 850, sont tous préoccupés de prévenir cet excès. Origène, dans ses

commentaires sur saint Matthieu, a décrit les incommodités et l'inutilité d'un

remède qui ne laisse pas de troubler l'organisme sans donner le repos et la

tranquillité à l'esprit. Saint Augustin décrit en ces termes la seule opération
licite et fructueuse : Pio pvoposito continentes, corpus usque ad contemplas

nuptias castigantes, seipsos non in corpore, sed in ipsa concupiscentise radice

castrantes. S. Augustin, De virginitate, c. xxiv, P. L., t. xl, col. 409. L'ex-

clusion des eunuques du clergé reparaît périodiquement dans les canons des

conciles. Le concile d'Arles, en 452, dans son canon 7^ dit : Hi qui se, carnali

vitio repugnare iiescientes, abscindunt, ad clerum pers'enire non possunt. Labbe,
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Antioclie, vivait avec une aubinLroducLa nommée Eustolie. Ne \io\\-

vant se séparer d'elle, et voulant éviter qu'elle le quittât, il s'était

Concil.y t. IV, col. 1012; Ilardouiu, Coll. conc, t. ii, col. 771 ; Mansi, Concil.

ampliss. coll., 1. vu, col. 907. Saint Marlin de Braga rapporte ainsi le canon

de Nicéc, qu'il glose tant soit jjeu : Si quis non per dlsciplinum leligiotiis et

abstinentiœ, sed per ahscissionem plasinali a Deo corporis, asstiinans a .<se posse
carnales concupiscenlias amputari, castraverit se, non eniii adniitti decerni-

mus ad aliquod clericatus officium. Martinus Brac, Canon., xxi. Le mépris
dans lequel on tenait celle classe d'individus n'était pas moindre parmi les

païens que parmi les fidèles. Lampride loue Ale.xandre Sévère de n'avoir

pu les souflVir. Ale.rander Severus tertiuni genus hominum eunuchos esse

dicebat, nec videndum, nec in usii hahendum a viris sed yix a feniinis nobi-

libus... Eunuchos nec in consiliis^ nec in ministeriis habuit, qui soli prin-

cipes perdant. L'avidité et l'avarice des eunuques étaient proverbiales :

Feri et avidi semper, carentesque necessitudinibus cseteris, divitias solas ut

filiolas jucundissinias aniplectuntur, écrit Ammien Marcellin, Hist. roin.,

1. XVIII, cf. 1. XIV. Saint Ambroise étant en conflit avec l'eunuque Calligo-

nus, tout-puissant à la cour de Valentinien II, loin de se laisser effrayer par
une menace d'assassinat répondit ; « Dieu veuille que tu mettes ta menace à exé-

cution, je me conduirai en évêque et toi eu eunuque. » S. Ambroise, Epist.,

XX, n. 28, P. L., t. XVI, col. 1044. Mais saint Athanase fait une remarque plus
inattendue quand il nous apprend que presque tous les eunuques qui se trou-

vaient à la cour de l'empereur Constance étaient ariens fanatiques. « L'hérésie

arienne, dit-il, qui nie la filiation divine du Christ est soutenue par les eu-

nuques qui impuissants à faire le bien autant qu'à engendrer naturellement ne

peuvent souffrir d'entendre parler de Fils de Dieu. » Saint Grégoire de Na-

zianze accuse les eunuques en général de suivre l'arianisme et le in.icédonia-

nisme {Oratio, xxxvii, n. 18 sq., P. G., t. xxxvi, col. 304 sq.) et dans l'éloge

qu'il consacre à saint Athanase, il attribue toutes les violences de l'empereur
Constance à l'égard des catholiques et de l'évéque d'Alexandrie aux conseils de

ses eunuques : Muliebres hoinines et inter s'iros minime viros, sexii quideni du-

bios, inipietate auteni apertos et perspicuos^ quibus cum feminarum cura com-

niittatur haud scio qui fiai, ut imperalores romani eosdem s'irorum officiis

inuneribusque prœficiant. Orat., xxi, 21, P. G., l. xxxv, col. 1105. Quant à saint

Basile, il est encore plus impitoyable. S. Basile, Epist., cxv, ad Sinipliciam,
P. G., t. XXXII, col. 529. Eu regard de la législation conciliaire il est impos-
sible de passer sous silence la législation civile. La lex Cornelia avait édicté des

peines sévères contre la castration. Doniitien en rajeunitles dispositions. Lauda-

tus sancivit leges, ut illain imprimis, ne quis in posterum intro fines romani impe-
rii caslrarentur, écrit Suétone, et nous savons que Hadrien se montra encore plus
sévère : Medico quidcm qui exciderit capitale erit ; item ipsi, qui se sponte exci-

dendum pra'buit.Cc texte explique le fait rapporté par saint Justin, ApoL, I, c.xxix.

Renan, L'Eglise chrétienne, 1879, p. 372, qui rapporte ce fait, conclut : « Quel con-

traste avec le dieu Antiiioiis !» Nous reviendrons ailleurs sur la condition des

Exoleti. Ou trouve d'utiles indications dans le Noinocanon de PhoLius sur les

Constitutions des empereurs ;
une des principales à consulter est la LX' Novelle
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mutilé. Son évêque Eustathius l'avait déposé pour ce dernier motif;

mais l'empereur Constance le fit, de sa propre volonté, évoque

d'Antioche. Léontins devint dans la suite un des adversaires les plus

acharnés de saint Athanase. Cette ordonnance de Nicée fut souvent

remise en vigueur par des conciles postérieurs et par des évêques ;

et elle a été insérée dans le Corpus juris canonici *.

Can. 2.

£Y£V£TO xapà TGV xavôva xbv ly./A'/jaiaaxtxbv. MG~t àvOpcoTCOUç àxb à6vty.ou l^iou

apxi xpoasXÔûVTaç -?] ttîjtsi, y.ai sv iXrfw xpôvw Y.a-Tiyrfiiv-!xç eWjq èxi xb
rgjgi

7:v£U[j,aTixbv XouTpbv «ysiv, xai a[j-a Toi Pa-ri^O-fjvai ^poG-XY^tv s'.ç £T:tffy.OTU"/;v

Tt xpsffêuTspsfov' 'AoÙMç Bo^cv s^î^v ,
Toî) AotTroj [rr]G£v TOtouTO y'^'^^'^^*^'

"Z-*^

Y^p xai y^pbvoo ozl Tto y.af^'/ou[A£VW, xal [X£':à xb ijaTTXtffixa ooxijxao-taç 'itXeio-

voç' caçÈç Y^p xb àT:oaxo)axbv YP^zp-ixa xb aéywV M-rj veoçuxov, ïva [rJ;
xusw-

ôelç £tç y.piijLa i'j.Trfa-/;
Y.y.1 TxaY'ioa xoO oia6ôXou. £1 Sa xpoïovxoç xoî) xpo^ou

4iu5(iy,6v
XI à[;-apxY)iJ.a EÛpEÔv) 7i£ptxb TrpôffWTCOV, y.ai IX^y/oixo ù^b cûo r, xpiwv

[;.apxup(ov, -KETrajcOo) b xoiolixoç xoO -/'KTipcu' b oï -Kctpa xaîixa tcciwv, wç Uk£-

vocvxia xr) [aeyocXy; œuvocw Opoco-uvôjXSVGç, aùxoç y.iv$uv£JO-£i ^r^pi xbv y.XYj'pov .

de Léon le Philosophe, lit.
i,

c. 14. Les lois civiles, de mêmeque les lois ecclé-

siastiques, exccpLiiient la violence, ainsi que nous le verrons en étudiant les con-

ciles de l'époque des barbares. Sozomène, Hist. eccles., 1. VIII, c. xxiv, P. G.,

t. Lxvii, col. 1577, fait de grands éloges d'un prêtre de Conslantinople nommé

Tygrius lequel étant esclave avait été châtié et plus tard mis en liberté. Doro-

thée, prêtre d'Antioche, avait été destiné à l'eunuchisme dès le ventre de sa

mère. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VII, c. xxxii, P. G., t. xx, col. 721. Le mot

£Ûvou5(ia a été employé parfois pour désigner la chasteté de l'homme, par

exemple : Athénagore, Apologia, c. xxxiii, P. G., t. vi, col, 873; Clément d'Ale-

xandrie, Siromata, 1. III, c. xii, P. G
,

t. viii, col. 1177 sq. Méliton de Sardes,

comme Origène, avait voulu que sa chasteté pût être matériellement démontrée.

Tertullien, De cultu feminai uni, 1. II, c. ix, P. L., t.
i, col. 1440 sq. Au sujet du

(Tixiûwv TipEffêûtepoç, dans Philosopkouinena, 1. IX, c. xii, P. G., t. xvi, col. 3380,

nous renvoyons au Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie, t. i,

col. 2862. Tertullien veut que les apôtres aient tous été continentes ou spa-

dones. Duguet semble douler que saint Jean Chrysostome ait été eunuque,

mais le texte qu'il rapporte ne paraît pouvoir s'entendre en ce sens que si on

écarte l'idée d'ablation ;
eu ce cas, les anciens arrivaient, il est vrai, à un

résultat identique par l'emploi de macérations et de drogues pharmaceu-

tiques. Voici d'ailleurs le texte allégué ; comme on accusait le saint du crime

d'adultère il répondit : à7ro6ua-aT£ (xoy to aûixa, xa'i supriasTS tyjV véxpwaiv twv |j.£Àwv.

(H. L.)

1. Dist. LV, c. 7, et Décrétai. I, lit. xx, c. 3.

2. Ce canon est un de ceux (pic Zoëga avait publiés. Il a été donné de nou-
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Soitparnécessité, soit àcause des instances de quelques personnes. plu-
sieurs choses contraires à la règle ecclésiastique se sont produites ;

ainsi
,
on

a accordé le bain spirituel et avec le baptême la dignité épiscopale ou sacer-

dotale à des hommes qui avaient à peine passé de la vie païenne à la foi, et

qui n'avaient été instruits que pendant très peu de temps ;
il est juste qu'à

l'avenir on n'agisse plus ainsi, car il faut du temps au catéchumène (en
vue du baptême) et après le baptême une plus longue épreuve (en vue des

ordres). Elle est sage la parole de l'apôtre disant "^

que l'évêque ne soit

pas néophyte, de peur que par orgueil il ne tombe dans le jugement et

dans le piège du démon. Si dans la suite un clerc se rend coupable
d'une faute grave ^, constatée ^

par deux ou trois témoins, il doit cesser

d'appartenir au clergé. Celui qui agit contre cette ordonnance et qui
se montre désobéissant à l'égard de ce grand concile est en danger de

perdre sa cléricature.

Le texte de ce canon montre qu'il avait été auparavant défendu de

baptiser et d'élever à lépiscopat ou a la prêtrise celui qui n'était

catéchumène que depuis peu de temps ;
cette défense est en effet

contenue dans le 80'' (79®) canon apostolique, qui d'après cela serait

plus ancien que le concile de Nicée *. Il y eut cependant certains

veau par Lenoriiiant (voir plus haut, p. 395, note 2. [Le rcême canou se

trouve dans la version syriaque donnée par P. Martin, Aimlecta sacra, 1883,

p. 454. (H. L.)]

1. I Tim., III, 6.

2. Le texte syriaque précise le sens de cette faute : lilléralement : animale.

(H. L.)

3. Reprehendatur coram duohus aut trihiis testihus, dit la version syriaque,

(H. L.)

4. C'est là une question fort délicate qui se présentait déjà au canon 1«"" qu'on

pouvait confronter avec les prescriptions contenues dans les canons aposto-

liques 21, 22, 23 {= 20, 21, 22). Cf. Bunsen, Analecta antenicxna, t. ii, p. 10-

11. Les Pères étaient convaincus que la collation du baptême engageait la :es-

ponsabililé de celui qui conférait le sacrement. S. Justin, Apolog., I, n. lxi,

P. G., t. VI, col. 420; E. B. Pusey, Views of holj Baptism^ p. 59. Le converti

devait recevoir une instruction catéchctique didactique, Luc, i,
4

; Actes, xviii,

25
;

I Cor., xiv, 19
; Gai., vi, 6

;
la durée, sans être fixée rigoureusement, pou-

vait comprendre deux ou trois années (voir can. 42 du concile d'Elvire et Cons-

tit. apostol ,
1. VIII, c. xxxii), cependant, dans certains cas, celte durée était

notablement abrégée (Socrale, ffist. eccles., I. VII, c. iv, P. G., t. lxvii,

col. 745), mais sans être jamais entièrement supprimée. Voir Clément d'Ale-

xandrie, dans Lusèbe, Ilist. eccles., 1. III, c. xxiii : ërpese, «r-jvEÎyev, ë8a>.7r£, to

Ts/ïUTaïov £çwTiT£. Lc catéchuménal consistait en une période bien détermioée
,

Eusèbe, De vita Constantiiti., 1. IV, c. lxi, P. G., t. xx, col. 1212 ; S. Augustin ,

Confessiones^ 1. I, c. xi; De calcchizandis rudibiis, c. \jv,P. L., i.xxxu, co\.668,

t. XL, col. 326; Sulpice Sévère, Aa/., 1. II, c. iv, P. L., t. xx, col. 204. Pendant
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cas OÙ l'on dérogea, pour des motifs graves, à la règle du concile de

Nicée, par exemple pour saint Ambroise. Le canon de Nicée ne

un premier stage ou ne recevait pas encore le titre de catéchumène, mais celui

de audiens, « celui qui écoute, » et la place du récipiendaire restait parmi
les païens, ce n'est qu'après cette première probation qu'on devenait catéchu-

mène: ante sunt catechumeni perfecti quant edocti. Tertullien, De prxscript.,
c. XLi, P. L., t. II, col. 68. La prescription des Pères de Nicée fut si mal obser-

vée qu'elle dut être renouvelée par les canons 10 et 13 du concile de Sardique qui

formula l'interdiction d'ordonner évêque un homme du siècle quand bien même
il serait réclamé par le peuple. Le canon 3 de Laodicée prend une disposition

semblable. Il pourrait se faire que la pratique condamnée à Nicée se fui intro-

duitp dans l'Eglise par le moyen des hérétiques. ïertullien, De prsencriptionibus,
c. XLi, P. Z,.,

t.
II, col. 68, nous apprend ce qui se passait dans les sectes : Or-

dinationes eorum temerariœ^ Levés
^
inconstantea. Nunc neophytos conlocant^ nunc

sseculo obstrictos nunc apostatas nosti'os, ut gloria eos obligent, quia \eritate

non possunt. Nusquam facilius proficitur quam in castris rebelliuni, ubi ipsnni
esse illicy pronioveri est. La lettre du pape Sirice à l'évêque Himérius de ïar-

ragone, impose aux néophytes l'observation d'interstices prolongés entre la

réception de chaque ordre et recule, suivant les anciens canons, la limite d'âge
minimum pour le sacerdoce et l'épiscopat. Epist., iv, n. 5, P. L., t. xm,
col. 1136. Les papes Innocent 1er et Zozime s'employèrent à combattre le

même abus. La lettre de Zozime à Hesychius de Salone est particulièrement
forte

; Epist., i,
Ad Hesychium, c. i, n. 2, P. L,, t, xx, col. 670 : Obsiste tali-

bus ordinationibus, obsiste superbise et arrogantiae venienti. Tecum faciunt

prsecepta Patrum (les Pères de Nicée) tecum apostolicse sedis auctoritas. Si

enim officia ssecularia principem locum non vestihulum actionis ingressis, sed

per plurimos gradus examinato temporibus deserunt
; quis ille tani arrogans,

tam impudens invenitur, ut in cœlesti militia, quœ pensius ponderanda est^ et

sicut çcuium repetitis ignibus exploranda ,
statim dux esse desideret cum tyro

ante non fuerit et prias velit docere quam discere ? Le pape Célestin ne parle

pas autreipent dans sa lettre aux évêques de Vienne et de Narbonne et dans sa

lettre aux évêques de la Pouille et de la Calabre
;

enfin saint Léon 1er renché-

rit sur ses prédécesseurs. Epist-, xii, 1, P. Z., t. liv, col. 658 : Quid est cito

manus imponere, nisi ante setatem maturitatis ante tempus examinis, ante me-

ritum laboris, ajite experientiani disciplinée sacerdotalem honorent tribuere non

probatis ?... Quid aliud intelligendum in hoc putamus nisi... ut laborum méri-

ta cogitenius, ne aut a baptismo rudibus, aut a seculari actu repente conversis,

officiuoi pastorale credatur ? Et il explique comment on n'a établi tant d'offices

que pour en faire autant de degrés à franchir avant de s'élever aux dignités

supérieures. Saint Grégoire assimile à ces néophytes inaptes au sacerdoce,
les chrétiens depuis longtemps baptisés et demeurés cependant sans amour,
sans vertu et sans mérite. S. Grégoire lei", Epist., ]. V, ep. lui, P. L., t. lxxvii,

col. 784 sq. Saint Grégoire de Nazianze se montre également sévère à l'égard

de ces derniers. Orat., i, P. G., t. xxxv, col. 407 sq. ;
Orat., xxi, P. G., t. xxxv,

col. 1081 sq. Saint Jérôme ne s'est pas contenté de jeter le cri d'alarme dans

sa lettre lxix, 9, ad Oceanum, P. Z., t. xxii, col. 663 : Heri catechumenus, hodie

pontifex ; heri in aniphitkeatro, hodie in ecclesia
; vespere in circo, mane in
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semble pas autoriser les exceptions, mais l'élection de saint Am-
broise n'était cependant pas en désaccord avec le canon apostolique

qui prévoit que quelques cas exceptionnels peuvent se produire.
« Il ne convient pas que celui qui n'a pas encore été éprouvé, soit

[379J le docteur des autres, à moins que cela n'arrive par une grâce divine

toute particulière ^. » L'expression du canon de Nicée
éi\j-/i-/.lv

-i

à\).'xp-:r,\).oi.
n'est pas facile à expliquer. Quelques-uns la rendent par

altavio
;
diidum fautor histnonum, niaïc virginum consecrator

;
dans le Lib. /,

adw Jovinianum le même Père rend raison des cnuses de cet abus dont il trouve

)a source dans le choix fait pour l'épiscopat et le sacerdoce de personnes en-

gagées dans les liens du mariage et les charges du monde. Une rivalité ouverte

existait fréquemment entre prélats célibaliiires et prélats mariés. Parmi tant de

cas abusifs qui auront provoqué les décisions des conciles et les remontrances

des papes quelques-uns nous sont connus et font exception dans l'ensemble,

par exemple : saint Cypricn de Carthage, Judicio Dei et plehis favore ad offi-

ciurn sacerdotii et episcopatiis gradum adhuc neophytiis et ut putahatur, novel-

lus electits est .. Qiiamvis in primis fidei siise adhuc diehus, et rudi vitœ spiri-

tualis setate, sic genevosa indoles reluceret ; ut etsi nondum officii spe tamen

fulgore resplendens, imminentis sacerdotii toLam fîduciain polliceretur. Pontius,

Vita Cypriani, n. m, P. L., t. m, col. 1545. Quant à saint Ambroise, il n'était

pas même néophyte lorsqu'il fut proclamé par le peuple évêque de Milan. Le
canon 2 de Nicée renouvelé et fortifié à Sardique s'opposait à cette élection et

on sait par la lettre de saint Ambroise à l'Eglise de Verceil qu'il ne l'ignorait

pas : quam resistabam ne ordinarer ! Postremo cum cogérer, saltem ordinatio

protelaretur. Sed non valait prsescriptio, prxvaluit impressio. Tamen ordina-

tioneni meam Occidentales episcopi judicio, Orientales etiani exemplo proba^
runt. Et tamen neophytus prohiberetur ordinari, ne extollatur superbia. S,. Am-
broise, Epist., i.\iu, n. 65, P. L., t. xvi, col. 1258. L'exemple emprunté par

l'évêque de Milan aux évéques orientaux est celui de Nectaire, sénateur, mais

seulement catéchumène, nommé par Théodose évêque de Constantinople et agréé

pour tel par le concile. On pourrait rapporter d'autres exemples non moins

instructifs, comme sont lordination d'Eusèbe de Césarée (cf. S. Grégoire de

Naxianze, Orat., xvni, 3o, P. G., t. xxxv, col. 1028), de Synésius [Epist., lvii,

cv, P. G., t. Lxvi, col. lo84, 1481), de Pinianus (H. Leclercq, L'Afrique chré-

tienne, 1904, t. n, p. 61-62), de Thalassius (Socrate, Hist. eccles., 1. "VU,
c. XLViii, P. G., t. Lxvii, col. 840) ;

de saint Grégoire de Nazianze, Carmen de

episcopis, vers 155-174, 380, P. 6'., t. xxxvii, col. 1177 sq., 1193; et d'Alexaudre

de Comanes (S. Grégoire de Nysse, Vita S. Gregor. Thauniat., P. G., t. xlvi,

col. 893 sq.). Le V' concile d'Orléans, tenu en 549, prescrit de n'élever à l'épis-

copat aucun laïque qui n'ait passé au moins une année sous la discipline intel-

lectuelle d'iiomnics savants et connus pour leur doctrine. Mansi, Conc. ampliss.
coll., t. IX, col. 131.

1. Canon 80 (=: 81) : Tôv èl èOvtxo-j pto-J TcpoffsXÔôvTa xal paTrtcaôÉvTa vî £•/. çaû).-/;;

SiayioY-r,; o-j ôtV.a'.ov ètti 7:a(ia--itr/.a Tipoystptl^saÔat è7rt<Ty.07T0V aSiv.ov yàp tov [j.r^èï npo-

ustpav èTnoîiEâ(J.£vov érspiov sivai SioaaxaXov si iir^no-j y.aTa Ostav y^içii^ to-jto yc'vcTa'.*

(H. L.)
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les mots latins animalepeccatum '', croyant que le concile a ici surtout

en vue les péchés de luxure
; mais, ainsi que Zonaras Ta remarqué

toutes les fautes sont des '^u^txà 3c;xapT<^[j.aTa.
11 faut donc entendre

le passage en question d'un péché capital et très grave ;
c'est ce

que montre la peine de la déposition qui y est attachée 2.

On a été scandalisé par ces mots : v. o\ -poïivtoç tsj /pivou, c'est-

à-dire, a Si dans la suite, » etc., ce qui voudrait dire que
celui-là seul qui a été trop tôt ordonné est menacé de la déposition,
s'il vient à commettre une faute

;
mais le canon est conçu et doit

être compris d'une manière générale : il s'applique à tous les autres

clercs et semble suggérer une plus grande sévérité à l'égard de ceux

qui ont été hâtivement ordonnés. On a tenté d'expliquer ce texte de

la manière suivante : « Si l'on vient à savoir que celui qui a été

ordonné hâtivement s'est rendu coupable avant son baptême d'une

faute grave, il doit être déposé. » C'est le sens donné par Gratien
'^j

mais c'est faire violence au texte que de traduire ainsi. Voici, je

crois, le sens général du canon, et en particulier celui de ce passage :

« A l'avenir, on ne doit baptiser ou ordonner personne prématuré-
ment. Quant à ceux qui sont déjà ordonnés (sans distinguer entre

ceux qui l'ont été régulièrement et ceux qui l'ont été trop tôt), la

règle est qu'ils doivent être déposés s'ils commettent une faute

grave. Ceux qui, se rendant coupables de désobéissance vis-à-vis de

ce grand concile, se laissant ou bien ordonnant les autres prématu-

rément, sont menacés de la déposition par ce fait même et pour cette

seule faute. » Nous pensons que les derniers mots du canon peuvent
s'entendre aussi bien de celui qui est ordonné que de celui qui fait

l'ordination.

Can. 3.

'ATT-z^YOpsuo-îv xaôsAou
•/; [j-svaX"/] o-jvcooç \i:'r(zz

STTKry.ÔTUO) \i.r{iz xpeaSuTepo)

[;/f,T£ ctay.ovw [xv^xe cacoç ~v)\ tcov èv tw
/.Xr,p(|) à^cïvai cuvcitraxtov ïr/Ev» , 7:X-/]v et

\i:r^ apa [jL-fj-ipai^ àSeXç-Yjv r^
ôsiav

, r,
a [j.5va ::p6cw'!ïa7:aG-av ûiro^J^tav oiazécpeuY^ *•

I J

1. Nous avons vu plus haut que la version syriacjue donne formellement ce

sens. (H. L.)

2. Hefele, dans la 2e édition, mentionne une interprétation de Noite
;
celui-ci

proposait de lire M'-jyov-rôvov, c'<'st-;i-dire « occasionnant la mort de l'âme ».

3. Decrelum Gratiani, dist. XLVIII, c. l.Ce n'est pas Gratien qui est eu cause,

mais VIlispana qui donne ici une mauvaise lecture. L'édition romaine dit qu'il

faut lire procedente mais qu'on n'a pas changé à cause de la glose, cf. Fried-

berg, op. cit
, p. 174. (H. L.)

4. La traduction copte de ce canon a été donnée par Zoëga, elle a été étudiée

par Ch. Lenormant, dans les Méin. de L'Acad. des inscr., 1853, t. xix, 2e part.,
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Le grand concile a défendu absolument aux évoques, aux prêtres,

aux diacres, en un mot à tous les membres du clergé, d'avoir (avec eux)

p. 246. Nous avons parlé plus liant, p. 201, note 2, dos « sœurs agapèles »

que les écrivains occidentaux désignaient communément sous le nom de mulie-

res (et sorores) subintroductx. Cet abus scandaleux remontait à Paul de Samo-

sate qui paraît on avoir donné le premier un exemple public. Le concile d'El-

vire, canon 27', et le concile d'Ancyre, canon IQ'^, avaient pris des mesures

contre cet abus. L'emploi du terme ayveio-ay.Tov exclut l'épouse légitime. Les

diverses autres appellations ne sont pas moins expressives : millier extranea,

sfiiritualis soror, siihintroducta. Saint Epiphane, Hœres
, xliii, 2, P. G., t. xli,

col. 847. n'est pas moins significatif quand il appelle ces femmes agapetse et

saint Jérôme, Epist., xxii, 14, P. L., t. xxii, col. 402, agapetaruni pestis.

Saint Basile, Kpist., lv, P. G., t. xxxii, col. 401, fait mention formelle du ca-

non 3e de Nicée. Les orientaux remarquèrent de bonne heure que le présent
canon ne disait rien de l'épouse et, favorables comme ils l'étaient au mariage
des prêtres, ils ont prétendu donner de ce canon un commentaire authentique

par l'anecdote relative au rôle joué par saint Paphnuce au concile lors de la

discussion du célibat sacerdotal. Nous étudierons ailleurs la valeur historique

de cet incident sur la réalité duquel on a élevé des doutes graves ; quoiqu'il en

soit des conclusions auxquelles nous serons amenés, il reste intéressant de voir

comment s'exprime un texte égyptien, c'est-à-dire écrit dans la langue et le

pays de saint Paphnuce et offrant une rédaction assez notablement différente

du texte grec pour qu'on soit eu droit d'y voir l'influence des pratiques ou des

préoccupations locales. Voici la rédaction d'après le ms. Borgia, rédaction com-

portant une lacune : cT^ie ncT-xi n^encoijute ègoTit èneTHi CTpeircS'co îîjSju.ô.'y.

ô.Tiiot?' ncTnoo-^oc ctc necgtoA èAoAgîï oirujtooaT eÊoA. -xe HiteeniCKonoc

OTTC npecfnj-Tepoc

gïï.
. . .oTno poOT : Zoëga, Catalogus, p. 242, ligne 12 sq. Zoëga

avait l'excellente habitude de mesurer exactement les lacunes; leur étendue est

donc un premier indice précieux ;
en outre, après le dernier mot se trouve le

signe de ponctuation (;) marquant la fin d'un alinéa, ce qui permet d'affirmer

que la rédaction égyptienne ne possédait pas la phrase explicative que nous

lisons dans le texte grec : u).r,v ei
[j.!, apa \xrizé[jix

x. t. ).. Ch. Lenormant a proposé
une restitution complète du canon en basant les parties conjecturales sur l'éten-

due des lacunes. Cette restitution, malgré rinlérèt qu'elle présente et ses chan-

ces très sérieuses d'exactitude, ne peut toutefois s'imposer absolument faute de

savoir 1° la for-me adoptée par l'écrivain copte pour la transcription du verbe

•jitoôsxojxai ; 2° le futur négatif employée pour exprimer la prohibition contenue

dans le second membre de phrase. Quoi qu'il en soit voici cette restitution :

..ns.e nneenicKonoc ottc npecÉiTTepoc (h •^li.KOitoc h 'Aewô^T JDCneKAHpoc

epe) gîîfc oiAie OTIld.) ^Tno('AofXlC''' *-ïl è)poOC. I^a traduction coiuplèle du

3c canon, rendue littéralement, serait colle-ci : I)e ils qui recipiuiit mulieres in

dornos suas lit habitent cuin eis. magna synodus prohibait hanc strictissinte,

ne quoad episropos, neque presbyteros^ aut diaconos, aiit iilliim c cfero fœmi-
nx recipianlur ab eis. La rédaction égyptienne constitue, on le voit, une aggra-
vation du texte grec de Nicée. L'interdiction de tout commerce avec les
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une sœur agapète, à moins que ce ne fût une mère, une sœur, une tante,

ou enfin les seules personnes qui échappent à tout soupçon.

Dans les premiers siècles de l'Eglise, quelques chrétiens, clercs

ou laïques, contractèrent avec des personnes non mariées une sorte

de mariage spirituel. Ceux qui étaient ainsi unis habitaient en-

semble, il est vrai, mais ils n'avaient entre eux qu'un commerce

spirituel, ils s'encourageaient mutuellement dans la pratique de la

vie chrétienne ^. On les désignait ordinairement sous le nom de

auvsio-axTOt, à-^a-KfiTal
et soroj'es. Plus tard ces unions occasionnèrent

des chutes graves ;
aussi l'Église les défendit-elle très expressément,

et même sous des peines plus sévères que celles dont elle punissait

le concubinage. Il arrivait que des chrétiens qui n'auraient jamais

osé vivre en concubinage, se laissaient aller à contracter une de

ces unions spirituelles et se perdaient de cette manière. Le canon

de Nicée défend ces sortes d'union et le contexte montre que les

Pères n'ont pas seulement en vue ces cas particuliers ; l'expression

ffUVSiuaxTOç doit s'entendre de toute femme qui est introduite

((juvsbaxTOç)
dans la maison d'un clerc pour y demeurer. Si le mot

cTUveitjaxTOç ne désignait que l'épouse dans ce mariage spirituel, le

concile n'aurait pas dit : « aucune auvsiffay.xoç en dehors de la mère,

etc. » La mère pas plus que la sœur ne pouvaient contracter avec

le clerc cette union spirituelle ;
le sens de la défense est donc celui-

ci : « Aucune fenime ne doit habiter dans la maison d'un clerc
;

si

ce n'est la mère, » etc.. C'est parce que ce sens se présente natu-

rellement à l'esprit que plusieurs auteurs anciens ont lu dans le

texte grec àxsiffaxTOv au lieu de uuvsiaaxxov, par exemple l'empereur

Justinien dans ses Novelles 123 (c. 29) et Rufin dans sa traduction

de ce canon ^. Plusieurs conciles, entre autres celui de Tours (c. 11)

et le 4*^ de Tolède (c. 42), ont accepté cette leçon, mais à tort,

comme le prouvent les meilleurs manuscrits grecs. Beveridge, saint

Basile et Denys le Petit lisent comme nous cjjvsbay.TOv.
^ On se

1 381]

demande quel est le sens des derniers mots de ce canon^ et si le

fernmes est absolue. L'adoucissement qui autorise, dans la maison du prêtre,

la présence des femmes dont la cohabitation ne peut causer aucun soupçon a

disparu devant une interprétation plus rigoureuse. (H. L.)

1. Saint Jean Chrysostome, IIpôç toÙ; à'xovTaç Ttapôévoyç CTuv^KrixTouç, P, G.,

t. XLVii, col. 495 ; Beveridge, Synodicon, p. 40.

2. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. vi, P. G-, t. xxi, col. 472.

3. Beveridge, Synodicon, p. 45-46.
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concile permet que toutes les personnes à l'abri du soupçon puissent
demeurer dans la maison d'un clerc. C'est le sens adopté par Gra-

tien et par le Corpus ju ris canonici^. Mais peut-être la véritable

explication est-elle celle-ci : « et ses sœurs et ses tantes ne pourront
rester que si elles sont à l'abri de tout soupçon. » Van Espen

explique ainsi le texte -, mais ce sens ne parait pas tout à fait

d'accoid avec l'orieinal.

Une autre question s'élève au sujet de ce canon, c'est à savoir s'il

suppose le mariage des prêtres, ou bien s'il ordonne le célibat
;
en

ce dernier cas les femmes légitimes des clercs seraient comprises
dans le terme juvsbav.TOi. Cette seconde opinion, qui est celle de

Bellarmin, n'est pas fondé, car les juvsijay.-oi sont interdites à tous les

clercs sans exception et nous savons qu'à cette époque les minorés

avaient le droit de se marier. Il faut reconnaître que d'après ce

canon la pratique du célibat était déjà très répandue dans le clergé;
c'est une remarque faite par Fuchs ^ et par Noël Alexandre '*. La

question du célibat des prêtres sera traitée quand nous raconte-

rons l'histoire de Paphnuce.

Can. 4.

'Etiuxottov Trpoav^y.îi \}.yXia-!X ;;.£v 6zb r.7.^r.(.<y> twv sv
ty; k-apyix Y.y.Bi-

(TTaiOai' £• ce çuT/^epï^ tir, -a -oio~j~o, -^ où /.aTs-siYS'Jtrav 3cw(xyy,rt^ r, olx

[j.f.y.z: booXt, ècazavïoç Tpsiç k-izl to aùtb <JuvaYG[ji.£vûuç, <7U[j.c|;r,9WV YtvojJLsvcov

L -^J /.ai Twv XTCSVTtov xa'. !7UVTt(ie[j.cVWv eu yP«1J|'P-2twv ,
tots Tav -/stpoTOviav

-KOiv.^OoL'.' ~o ck y.ypcç tûv -^(ivo'^.ivcôv
sios-Oai /,a6

'

èy.ajrr;'/ ïiza.pyiy.v tw

(xr^-rpoTToAiTr;
^.

L'évêque doit être choisi par tous ceux (les évêques) de l'éparchie

(province) ;
si une nécessité urgente, ou la longueur du chemin s'y oppose

1. C'est le sens adopté par la version de Denys le Petit insérée au décret de

Gratien, Corp.jur. caiwnici, dist. XXII, c. 16 : Iiiterdixit per omnia sancLa syno-

dus, nonepiscopo, nonpresbytero, non diacono vel alieniomnino, qui in clero cst^

licet subintroductam habere mulierem, nisi forte aut matrem. aiit sororem, aiit

amitani, aut etiani idoneas personas^ quse fu^iant suspicipnes. (H. L.)

2. Van Espen, Commeiitarius, p. 88.

3. Fuchs, Bibliotliek der Kirchenversammlu/igen, in-8, Leipzig, 1780, part. I,

p. 392.

4. iSalal. Alexander, fiist. eccles., edit. Venetiis, 1778, sœc. iv, dissert. XIX,

propos. II, p. 392.

5. Texte copte dans Pitra, Spicil. Solesmense, t. i, p. 526. La dernière phrase

de ce canon offre une grande importance pour l'histoire de l'ancienneté des

métropoles ecclésiastiques et des droits des métropolitains. (H. L.)
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trois (évêques) au moins doivent se réunir et procéder à la cheirotonie

(sacre), munis de la permission écrite des absents. La confirmation de ce

qui s'est fait revient de droit dans chaque éparchie, au métropolitain.

L'Eglise n'était pas obligée en principe de modeler ses divisions

territoriales sur celles des États ou des provinces. Cependant elle

a souvent adopté ces délimitations civiles pour faciliter la conduite

des affaires et pour ne pas rompre avec des habitudes reçues. Les

apôtres prêchent assez souvent dans les principales villes d'une

province avant de passer dans une autre province. Ils considèrent

alors les fidèles de cette province comme formant une communauté,
une sorte de personne morale. Nous voyons, par exemple, saint Paul

écrire « à l'Eglise de Dieu de Corinthe et à tous les fidèles de

l'Achaïe » "^
il unit donc dans sa pensée tous les chrétiens de l'Achaïe,

et à la tête des églises de cette province, il place celle de Corinlhe,

qui en est le chef-lieu politique. Il adresse de même une autre de

ses lettres « aux Eglises de Galatic »
'^,

unissant encore dans sa

pensée toutes les communautés de cette province civile ^. Le résul-

1. II Cor. I, 1 : TY) 'Exx)vr|<Tta toû ©eo-j t/j ouaT) Èv KopivÔco aùv toT; àyioti; uàcrtv toT;

oûcrtv èv o/.r, if^ 'Aya'ia. (H. L.)

2. Gai., I,
2 : ratç ây.îtXr,iTiaiç xf,; ToCka.-zici.ç. (H, L.)

3. Les documents apostoliques offrent un autre argument, bien plus curieux.

La première épître de saint Pierre porte la suscription suivante : XlÉxpoi; àTvÔG-To-

Xoç 'Ir|ffoij XpiiTTO'j èxXEXToTç Txap£7riôr,;j,oc; ôiaaiTopâ; IIôvto'J, FaXa-rtaç, KaTrTraôov.taç,

'A(Ttaç, xai Biôjviaç. Cette division est exactement la division provinciale de l'em-

pire romain; ainsi, dès l'origine on rencontre la tendance à superposer le tracé

des circonscriptions ecclésiastiques sur le tracé des circonscriptions civiles.

Saint Paul, Rom., xv, 25, 26, parle des Eglises de Macédoine et d'Achaie sépa-
rément

;
les provinces dont Thessalonique et Coi-inthe étaient les métropoles se

distinguaient civilement l'un de l'autre. L'Apocalypse est adressée à sept Egli-
ses faisant partie de la province d'Asie dont Ephèse était la métropole ; c'est

aussi Ephèse qui est la première nommée des sept Eglises. La pieniière

épître aux Thessaloniciens est adressée à l'Église de la métropole à celle-

ci de la communiquer dans le reste de la province: Ikpl Se tyi; ;?t),aÔ£A9iaç où

y^pet'av ï'/t't ypâsïtv {/(j-ïv... xal yàp TioteiTS aùxb ei; uavraç to-jç àoîXao-j; èv oXyj tt) MaxE-

ôovt'a, I Thess., iv, 9-10. On trouverait au besoin une confirmation de ce qui pré-

cède dans l'envoi des lettres aux Églises de Philippes et de Colosses. Ni l'une

ni l'autre de ces deux villes n'était métropole civile et en effet, saint Paul

prescrit aux Colossiens de communiquer leur épître à l'Église de la métroptde
dont ils dépendaient civilement : Laodicée (Coloss., iv, 15-16) ; il adresse la

lettre aux Philippiens, dont la ville dépendait civilement de Thessalonique, à

tous les évêques de la province de Macédoine. Ce même usage reparaît dans la

première épître de saint Clément aux Corinthiens. Corinthe était métropole
de l'Achaïe, or on lit dans la suscription :... t^ 'ExxXricrta rr, Trapoixoûar) KôpivôoVj
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tat fut que les évèques dune nièine province se considérèrent de

très bonne heure comme ayant entre eux un certain lien, et Tévèque

ce qui comprend la ville et le pays d'ylentour. On a soutenu de nos jours la

théorie de la non-coïncidence des circonscriptions civiles et des circonscrij)-

tions ecclésiastiques, mais nous ne croyons pas que celte question soit suscep-

tible d'être résolue par des affirmations générales. Ce n'est pas du premier

coup, en abordant dans un pays, que les prédicateurs de l'Evangile et le noyau

hiérarcliique qui s'installa à la suite des premiers progrès accomplis et des

premiers établissements fondés, purent songer à une répartition territoriale

en vue de l'avenir. L'évangélisation ne conimençait pas par les bourgades

isolées, mais pai- les villes où débarquaieui les évangélistes : Antioche,

Ephèse, Thessaloniquc, (Jorinthe, Rome, etc., ensuite de proche en proche.

Le nombre des convertis et la prospérité des communautés étaient géné-
ralement en rapport avec l'importance des localités. Manifestement il n'était

pas au pouvoir des supérieurs de la hiérarchie chrétienne d'attribuer à un

village une situation supérieure à celle de la grande ville
;

il fallait accepter
les choses telles qu'on les trouvait et ne pas songer à refaire la division

des provinces. Une autre raison fut qu'en prêchant dans les grandes villes et

y établissant des évèques, ceux-ci faisaient protiter leur ministère apostolique
du mouvement administratif et économique qui amenait les provinciaux dans

la métropole. Le livre des Actes, xix, 10, insinue quelque chose en ce genre

quand il nous dit que saint Paul, dans les deux années qu'il demeura à Ephèse,

métropole de la province d'Asie-Mineure, lépandit l'évangile dans la province
entière : to-jto ce i'^hit-o ètiI ï-.r^ ô-jo, olaTS Tiàvra; ro-j; xaTOiy.o-jvTaç Tr;v 'AG-t'av àxo-jo-at

Tov Ao-'ov ToC
•/-•jpici-j, 'lo-joato-j; Te xal "LX).r|Va;. C'est là un tait dont nous avons

une attestation contemporaine. Un nommé Démétrius, orfèvre établi à Ephèse,
observait que l'influence de Paul s'étendait non seulement sur Ephèse, mais

sur l'Asie- .Mineure presque entière, Act., xix, 26 : ôeMpctTc xa'i àxouôTî OTt o-j \lù-

vov 'l'^ÇEffoy à/Xocc/côbv Trâo-r,; tï]; 'Aica; ô lla'jXo; outo; izzinxz [XiTETTriCrcV îxavbv oyAov,

/.i'yojv oTi fj-Jx ïîalv Oïoi oJ &ià /î'.fxov ytvojxîvot. Bien qu'il nous semble difGcile d'in-

terpréter dans le sens des textes groupés dans cette note le passage suivant,

Hom., I,
8 : r, ttittiç -jaiôv xaTayyÉXXcTat èv oÀo) tw /Jjn\Lw ;

il peut en être rappro-
ché à la rigueur. Pendant la période post-apostolique et les temps qui ont

suivi, on croit observer l'application du même système. En Gaule, Lyon, capi-

tale du co/n'C/ittis Gdlliarum, est aussi de tiès bonne heure le siège central du

chr-istianisme et distinguée entre toutes : &taçav£(jTaTai èxx/.r.atai. Eusèbe, Hist.

eccles., 1. V, c.
i,

P. G., t. xx, col. 408. La métropole ecclésiastique de Lyon-
Yienue (L. Duchesne, Fastes épiscopaux de la Gaule, t. i, préf.) s'était comme
instinctivement insérée dans la métropole civile dont parle Eusèbe, loc. cit. :

r,; (Ar,Tpouû/ci; é7rto-r|[j.oi xal 7Ta(>à Ta: a>,),«; twv aOÔôÔt 6(aç£poya-at psêôrivrai, Ao-jySo-J-

vo; xal IJtsvva. En Afrique, le christianisme s'est d'abord implanté à Carthage,
nous ne savons rien de plus (H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, 190i, t. i,

p. 34 sq.) ; en Espagne, peut-être l'évangélisation a-t-elle commencé par la

région limitrophe de la l'arraconaise et de la Bétique, là où la prospérité avait

fait sortir du sol les agglomérations les plus importantes. H. Leclercq^ L'Es-

pagne chrétienne, 1905, p. 30. Une curieuse attestation est fournie |iar le

concile de Turin, vers 397. On sait que ce concile eut à \iderla querelle interini-
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de la métropole acquit aussi insensiblement une sorte de préémi-
nence sur ses collègues de la province ;

cette prééminence pouvait
n'être basée dans quelques cas que sur Timportance civile de la

métropole. Mais il ne faut pas oublier que souvent aussi la métro-

pole était la première ville de la province qui avait reçu la bonne

nouvelle de l'Evangile, et elle l'avait fait connaître ensuite aux

autres villes de la province ^. C'est surtout l'importance civile qu'a

nable soulevée par la compétition des villes d'Arles et de Vienne au sujet de

la primatie. Le concile décida que la prééminence d'honneur devait appartenir
à celle des deux villes qui pourrait justifier qu'elle était la plus ancienne mé-

tropole civile. Illud inter episcopos urbium Arelatensis et Viennensis a sancta

sjnodo definiturn est, ut qui ex eis approhaverit suain civitatem esse metropo-

lim, is totius provinciœ honorem primalus obtineat, et ipse juxta canonum prx-

ceptum ordlnationum habeat potestatem. Arles invoquait le transfert récent

dans ses murs de la sublime Préfecture de toutes les Gaules, mais Vienne était

l'ancien chef-lieu de la Viennoise, siège du vicaire des sept provinces méri-

dionales. Hardouin, Coll. concil., t. i, col. 958
; Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. III, col. 859. (Nous reviendrons sur ce concile de Turin et rendrons compte
des discussions soulevées dans ces dernières années.) On sait assez le sujet du

conflit toujours renaissant provoqué par les empereurs et les patriarches de

Constantinople réclamant pdur le siège de cette capitale une importance égale

à celle du siège établi à Rotoe, l'ancienne capitale. Une pensée semblable ins-

pire le canon 17« du concile de Chalcédoine qui pi-escrit qu'à l'avenir les métro-

poles civiles d'érection récente deviennent par le fait métropoles ecclésiastiques

(Labbe, Conc, t. iv, col. 764) ;
le canon 28e est encore plus décisif puisqu'il

assure que quand il n'y aurait pas eu d'autres raisons pour élever l'Eglise ro-

maine au-dessus de toutes les autres Eglises chrétiennes que la majesté de la

ville de Rome, cette raison eût été légitime. Labbe, Conc, t. iv, col. 769. On

peut tenir d'une manière générale, et sauf exceptions, que les métropoles civi-

les ont déterminé la plupart des métropoles ecclésiastiques. (H. L.)

1. Comme il était naturel que les communautés fondées par l'Eglise établie dans

la métropole recourussent à celle-ci dans leurs difficultés, l'habitude se trouva

établie de considérer l'Eglise-mère comme source de la tradition doctrinale et

disciplinaire. Tertuliien, De prsescript., c. xxxvi, P. L., t.
i,

col. 59, nous

montre le fonctionnement le plus ancien de cette institution encore embryon-
naire : Age jam qui voles curiositatem melius exerceie in negotio salutis tuse.

Percurre Ecclesias aposloUcas apud quas ipsie adhuc cathedras apostolorum
suis lacis président, apud quas ipsse authentiae litterse eorum recitantur...

Proxima est tibi Âchaia : habes Corinthum. Si non longe es a Macedonia ; habes

Philippos ;
habes Thessalonicenses. Si potes in Asiam tendere, habes Ephesum ;

si autem Italiie adjaces, habes Romani, unde nobis quoque auctoritas prœsto
est. Il est presque superflu de rappeler la célèbre lettre du pape Innocent 1er à

Decentius de Gubbio, lettre qui revendique pour l'Eglise de Rome le droit

d'imposer ses usages à toutes les Eglises fondées par elle : oportet eas hoc

sequi quod Ecclesia romnna custodlt (Innocent ler, Epist., xxv, P. L., t. xx,

col. 551 sq. Saint Léon ier avertit Théodore de Fiéj us qu'il aurait dû consulter
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[283] en vue le concile d'Antioche, tenu en 341, quand il dit dans son

9" canon : « Les évêques de chaque éparchie sauront que c'est

l'évêque de la métropole (chef-lieu politique) qui a le soin des

affaires de l'éparchie, parce que c'est à la métropole que tous se

rendent pour traiter leurs affaires. » Le mot éparchie désigne ici

bien certainement la province civile
;
le concile veut faire des divi-

sions civiles la base des divisions ecclésiastiques. Le concile de Nicée

avait suivi la même voie; il ordonne, dans ce 4" canon, que l'évêque

soit choisi par les autres évèques de l'éparchie et que le métropo-
litain ait la direction des affaires de l'éparchie.

— Ainsi le concile

de Nicée acceptait la division politique comme base de la division

ecclésiastique ;
mais il y eut ensuite des exceptions à cette règle ^.

Le canon 4"^ nous apprend en outre quelle règle était suivie dans

les élections épiscopales. A l'époque apostolique les apôtres choisis-

saient eux-mêmes les évèques. Dans les temps qui suivirent, ce choix

son niétropolitain. Sollicitudinis tuas hic ordo esse debuerat ut cuni metropoU-
tiino tuo primitus de eo, quod (fUcerendum. videbatur esse, conferres ac si id,

quod ignorahat dilectio tua, etiam ipse nesciret, iiistrui nos pariter posceretis ;

quia in causis qux ad generalem observantiam pertinent... nihil sine prima-
tibus oportet inquiri. S. Léon, Epist., cviii, 1, P. L., t. liv, col. 1011. Ce qui

précède explique assez l'attribution faite aux métropolitains dans l'ordinalion des

évêques, par le 4e canon de Nicée. Comme ils avaient envoyé et consacré les pre-

miers évêques destinés aux villes dépendantes de la métropole, les successeurs

de ceux-ci, pour témoigner qu'ils maintenaient les mêmes relations, s'imposèrent
la même démarche. Saint Paul avait laissé Tite à Candie, atin d'y ordonner les

évêques pour chaque ville. Tit., i, 5: Touto-j xâp'.v àTteÀcTcôvcxc èv KpiQ-rri, Tva ta Àst-

TïOVTa È7riôiop6a)CTrp "/.al "/.aTacTTiO-r,: Y.OL-a. 7:6),'.v TipSffêvTepouç, cbç èytô (jot ôi£Ta^âpir|V.

Dans la suite nous voyons que l'évêque de Gortyne, métropole civile de l'île,

était en possession du droit d'ordonner tous les évêques. C'est à ce même

métropolitain de Gortyne que, dès le ne siècle, Denys de Corinthe adressait

une lettre d'admonestation destinée aux Églises de l'île de Crète. Le lien

créé par l'ordination épiscopale était si grave qu'on veillait avec soin à le con-

fondre avec celui créé par le rang de suffragant à métropolitain afin d'écarter

autant que possible les occasions de conflits. I^es canons 4^ et 6e de Nicée, le

canon 19e d'Antioche s'occupèrent de sauvegarder, en matière d'ordination épis,

copale, les droits du métropolitain. Le canon 12» du concile de Carthage, tenu

en 390, traite également cette question et interdit l'abus qui s'était introduit.

Placet omnibus ut inconsulto primate cujuslibel pvovinciœ, tam facile nemo

prsesumat, licet cum multis episcopis, in quocumque loco, sine ejus prœcepto

episcopum ordinare. Labbe, Concil., t.
ii, col. 1162. (H. L.)

1. Fr. Maassen, Der Primat des Bischofs von Rom und die alten Patriarchal-

kirchen. Ein Beitrag zur Geschichte der Hiérarchie, insbesondere zur Erlàu-

terung des sechsten Canons des ersten allgemeinen Concils \'on Nicàa, in-8,

Bonn, 1853, p. 1-13.
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appartient aux disciples des apôtres [Vù.b^iiJ.oi avcps;), dit saint Clé-

ment ^. Ainsi des hommes comme Tite et Timothée nommèrent les

évêques, mais toute la communauté devait se prononcer sur ce choix,

((7UV£uooy.Y](7dé!7Yjç T^; èy.y.X-rjffia; 'T:(X7r,', dit encore saint Clément) ^. Après
la disparition de la génération apostolique cette pratique changea;
il n'existait plus d'évêques qui eussent sur les autres un ascendant

aussi incontesté. Une lettre de saint Cyprien nous instruit d'une

manière assez précise sur ces élections épiscopaîes. « Presque dans L J

toutes les provinces, écrit-il, les choses se passent de la manière

suivante : les évèques de la province les plus proches se réunissent

dans la ville dont le siège est vacant. L'évèque est é\nplèbe prxsente;

il faut que le peuple assiste à l'élection, car singulorum vitam plenis-

sime noi^it. La dignité épiscopale est alors conférée unwersœ fratei
-

nitatis, saffragio et episcoporum jiidicio 2. » Beveridge a expliqué ce

passage important
^

: Les évèques de la province choisissent leur futur

collègue, et la fraternitas^ c'est-à-dire le peuple et le clergé de la

1, S. Clémeut, Epist. ad Corinthios, i, c. xliv, édit. Funk, Tùbingae, 1887,

p. 116. Ce passage est d'une grande importance pour l'histoire des éleclions

épiscopnles ;
la xaxâffTao-tç revenait aux apôtres et aux évèques, la a-jvs'jSoxr.fft;

au peuple. Cf. S. Cyprien, édit. Hartel, Epist., lv, 8
; lix,5 ; lxvii, 4

; lxviii, 2;

Origène, Homil.
, vi, in Levitlcuin, P. G., t. xii, col. 466 sq. (H. L.)

2. S. Cyprien, Epist., lxviii, édit. Hartel. Ce texte nous fait toucher à une

question capitale, celle des droits respectifs du peuple et des clercs, dans les

élections épiscopaîes. Le texte même du canon ne fait aucune allusion à la part

que prenait le peuple, on peut donc se demander si ce silence est alfecté et s'il

équivaut à une exclusion du peuple. Balsamon, Zonaras et généralement les

commentateurs grecs, suivis en cela par le Père Sirmond, soutiennent que le

4e canon de Nicée introduisait uu droit nouveau en matière d'élections épisco-

paîes, mais que ce droit n'avait point prévalu alors en Occident. Nous étudie-

rons cette question quand nous aurons à expliquer le canon 13« du concile de

Laodicée. Il suffira de faire remarquer ici en peu de mots que le concile de

Nicée n'ignore et ne nie en aucune façon les droits électifs des fidèles, ainsi

qu'on le voit dans Socrate, Ilist. eccles., 1. I, c. ix, P. C, t. lxvii, col. 77 sq.

Nous voyons en effet que Pierre II d'Alexandrie parle de son antagoniste

Lucius comme « n'ayant pas été établi par un concile d'évêques orthodoxes,

par le vote ['br^-^M) du clergé compétent et par la demande (at-T^ast
= suffragio)

des fidèles conformément aux règles de l'Eglise ». Théodoret, Hist. eccles.^

1. IV, c. xxii, P. G., t. Lxxxii, col. 1168 sq. Le pape Célestin 1er prescrit que
docendus est populus, non sequendus ; nos que (si nesciunlj cos quid liceat,

quidi'e non liceat, commonere, non his consensuni prœhere debemus. Labbe,

Conc, t. Il, col. 1622. Le même pape dit d'autre part : nulltis im>itis detur

episcojjus, formule adoptée par le Ve concile d'Orléans. Mansi, Conc. ampliss.

coll., t. IX, col. 131. (H. L.)

3. Beveridge, Synodicon, p. 47.
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ville, se piouoiice sur la sagesse du choix et le mérite de l'élu. Il

me semble que Beveridge ne donne pas le sens naturel de suffra-

gio, pas plus que celui de judicio. Suffro'^ium vient de suh et de

franco, \\ signifie proprement débris, tesson, écaille, et rappelle

Técaille dont les anciens se servaient pour voter dans les assem-

blées du peuple. Cette expression doit donc signifier ici que le

j)euple. la fraternitos . avait le droit de voter, mais (jue la décision,

le Judiciitm, était réservée aux évêques de la province. Yan Espcn
donne cette explication dans son droit canon : La fraternitas, dit-

il, c'est-à-dire le clergé et le peuple de la communauté, intéressée

au choix, avait le droit de présentation, les évêques, le droit de

décision : ils avaient donc le rôle principal. Dans certains cas, les

évêques élisaient et sacraient un candidat sine pnevia plebis ele-

ctione (par exemple dans les cas où le peuple eût certainement fait

un mauvais choix). Comme dans les élections ordinaires c'était parle

judicium des évêques qu'était conférée la dignité épiscopale, c'était

aussi à eux à procéder ii l'ordination du nouvel élu *.

Le concile de Nicée définit par des règles précises le rôle des

évêques qui présidaient à ces élections épiscopales. Il décida qu'un

seul évêque de la province ne suffirait pas pour en nommer un autre,

que trois au moins devaient se réunir. Ils procéderaient à l'élection

avec la permission écrite des évêques absents, on aurait ensuite à se

pourvoir de l'approbation du métropolitain. Le concile accepte donc

[oooj \^ division par métropole, il la consacre pour ce qui a trait à la nomi-

nation et à l'ordination des évêques, il accorde certains droits au

l. Le rôle des évêques est exprimé par -/.Mia-xa^xi
;
celle expression est équi-

valente à celle-ci /îipotovt'av TvoiïïiOat
;
ainsi que nous le voyons dans la lettre

synodale où to-j; Ct;' aûroO xaTaTtaÔîv-a; équivaut à twv -Jtt' aOroû -/ctfo-ovTiÔsvTwv.

Le mot de /sipoTOvt'a perdit de bonne heure sa signification étymologique qui,

analogue à ce que nous appelons aujomd'hui, le « vole à mains levées )> (II Cor.,

VIII, 19
;
Didaché. n. xv), ne comporta bientôt plus aucune idée d élection.

Act., XIV, 23; Socrate, Hist eccles., 1. I, c. xxxvni, P. G., t. i.xvii, col. 177.

Le canon 19e du concile d'Anlioche et le canon 5e du concile de Laodicée

emploient /î'-poTOvEcTOai et /_EipoTovia; avec le sens d'ordination et c'est à toit

que, dans ces textes, Balsamon et Zonaras s'obstinent à interpréter yctpoTovt'a

par élection. Saint Jérôme représente bien le langage de son temps lorsqu'il

dit ys'.poTovta id est ordinationem per impositionem manuuin. S. Jérôme, In

Isaiam, c. lviii, P. L., t. xxiv, col. 582 sq. Philon et Évariste donnent la

même interprétation que Renaudot, Liturg. orient., t. i, p. 380, tient pour cou-

rante. A s'en tenir à l'époque de JN'icée on peut citer yîtpoÔîToy[jL£vov); dans le

canon 8^ et -/l'.ozrj.biaix dans Eusèbe, Ilist. eccles., 1. VI, c. xliii, P. G., t. xx,

col. 616 sq. (H. L.)

CONCILES — I — 35
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métropolitain; nous verrons bientôt qu'il part aussi de cette base de

la division par métropoles pour régler ce qui regarde le synode

provincial.

Mélétius a peut-être donné lieu à la publication de ce décret ^. On
se souvient que, sans la participation des autres évêques de la pro-.

vince et sans l'approbation du métropolitain d'Alexandrie il avait

nommé des évêques et suscité un scbisme. Le concile voulut empê-
cher le retour de pareils abus. On s'est demandé ^

si ce 4" canon

règle seulement le choix de l'évêque ou s'il vise l'ordination du nou-

vel élu; nous pensons avec Yan Espen qu'il s'agit aussi bien de la

part prise par les évêques de la province à l'élection épiscopale que
de l'ordination qui la suit.

Le 4^ canon du concile de Nicée avait un précédent dans le 1®"" ca-

non apostolique
^ et dans le 20® canon du concile d'Arles tenu en

314. Le canon de Nicée fut à son tour reproduit et renouvelé par

plusieurs conciles, entre autres ceux de Laodicée (c. 12), d'Antioche

(c. 19), IV de Tolède
(c. 19), le IP de Nicée (c. 3) ;

il est reproduit

également dans le Code.r Ecclesiœ Afric. (c. 13). Il a été observé

dans l'Eglise grecque comme dans l'Église latine et inséré dans

1. C'est également la pensée de W. Biight, The canons of the fxrst four gê-

nerai councils, 1892, p. 14. L'obligation de réunir au moins trois évêques

coupait court aux ordinations impromptu, du moins le plus souvent, car les

évêques mélétiens étaient nombreux en Egypte et nous connaissons le cas d'une

ordination clandestine, celle de Novatien, en Italie, pour laquelle on avait pris

la précaution de réunir trois évêques, Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xliii,

P. G., t. XX, col. 620. Le nombre de « trois » est un minimum qu'on ne pouvait

pas abaisser ; cependant la consécration épiscopale accomplie par deux évêques
ou même par un seul n'était pas tenue pour invalide

;
voir le cas de l'évêque

Siderius reconnu comme tel par saint Athanase. Beveridge, dans son commen-
taire du 1^' canon apostolique : 'ETn'axoTtoç x^'P^TOveiffÔo) Otcô èTiiay.ÔTiwv 6ûo

r^ Tpiwv

s'exprime comme il suit : At necessitate, durissima illa domina, id postulante^
canonis rigor nonnumqaam relaxari potest. Van Espen soutient la validité de

l'ordination de Stenhoven par un seul évêque, lorsqu'il (ut élevé au siège

d'Utrecht, en 1724. En fait le ler canon apostolique concède deux évêques con-

sécrateurs au lieu de trois
;

le canon 20' du concile d'Arles exige impérieuse-
ment la présence de trois évêques. On voit le développement de l'institution

dans les paroles du pape Innocent 1er ; Nec unus episcopus ordinare prxsumat

episcopum, ac furtivum beneficium prsestitum videatur {Epist., n, 3, P. L,,

t. XX, col. 471), paroles constitutives du droit futur qui s'affirme une fois de

plus dans les instructions de saint Grégoire 1er à saint Augustin de Cantorbéry.

Bède, Hist. eccles., 1. I, c. xxvii, P. L., t. xcv, col, 58 sq. ;
W. Bright, Chap-

ters of early english Church history, in-8, Oxford, 1878, p. 61. (H. L,)

2. Van Espen, Commentarius in canones, p, 89.

3. Voir p. 533, note 4.
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toutes les collcclions des lois ecclésiastiques, en particulier dans le

Corpus juris canonici '^.

Mais il reçut différentes interprétations ;
les Grecs avaient appris

par expérience à se défier de la participation des princes et des

grands aux élections épiscopales ;
aussi voulurent-ils prouver que

ce canon de Xicée enlevait au peuple le droit de vote dans les élec-

tions épiscopales et réservait exclusivement cette nomination aux

évêques de la province. Le VIP concile œcuménique tenu à Nicée

interprétait le canon qui nous occupe dans ce sens qu'un évêque ne

peut être élu que par des évêques, et menaçait de la déposition celui

qui, avec le secours de l'autorité temporelle, voudrait s'emparer

1386]
d un siège épiscopal '^. Cent ans plus tard, le VHP concile général

portait la même ordonnance et décidait en union « avec les conciles

antérieurs » que l'évêquc ne pourrait être élu que par le collège des

autres évêques ^. Les commentateurs grecs, Balsamon et autres,

s'inspirent principalement des décisions de ces deux grands con-

ciles pour soutenir que le canon de Nicée retire au peuple le droit

dévote dans l'élection épiscopale, et fait entièrement dépendre cette

élection de la décision des évêques ^.

L'Eglise latine agit autrement. Il est vrai que chez elle le peuple
a été aussi écarté des élections épiscopales, mais ce ne fut qu'assez

tard, vers le xi" siècle ^, et ce n'est pas seulement le peuple qui a

été écarté, les évêques de la province le furent aussi, et l'élection

dépendit entièrement du clergé de l'église cathédrale ^. Les Latins

interprétèrent donc le canon de Nicée (assez obscur du reste) comme
s'il ne disait rien des droits des évoques de la province à Vélection

de leur futur collègue, et comme s'il ne déterminait que ces deux

points : a) pour l'ordination d'un évêque il faut au moins trois autres

évêques ; h) le droit de confirmation revient au métropolitain ''. Dans

l'Église latine, ce droit de confirmation passa peu à peu du métro-

politain au pape, en particulier lors du concordat d'Aschaflènbourg.

1. Dist. LXIV, can. 1.

2. Ci)nc. Nica'ii. II, can. 3, dans Hardouin, Conc. coll., t. iv, col. 487 ; Mansi,

Conc. ainpliss. coll., t. xiii, col. 419 sq.

'à. Conc. Constantinopl. IV, can. 22, dans Hardouin, Conc. coll., t. v, col. 909 ;

Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xiv, col. 174 sq.

4. Beveridge, Synodicon, p. 47.

5. Van Espen, Jus ecclesiasticum, part. I,
lit. xiii, c. 1, n. 5.

6. Id., part. I, tit. xiii, c. 2, n. 1-3.

7. Cf. Dist. LXIV; c. 8, Décret. I, tit. vi, De elect., c. 20, 32, 43.
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Can. 51.

llepl Twv àxoivwvi^Twv Yîvo[j.iVMV, £1X8 TÔv èv T(S yX'tiptji
sÏtî £v Aaïxô

TaY[;.aTi, û^b xwv xaO' âxa^T'^v ï~y.pyiay èT^ia/.ô'ïiwv '/.paTeiTO) •/; Y'^wi^-rj
xaxa

Tov xavova xcv ôiaYCpsùovxa, xoù>; 69
'

kiipor/ on:o6krfiévTaq ûç' èxépfov [x-J; irpo-

ffieaOai. è^exa^eaôw os, [t/q [j^r/pcj/u'/ia -i^
©ùovsf/.ta

'i^
xivt xota'jxv] à-r)ota xoO

£'Â;ia-/,6'iC0U àTCOo-uvxYWYOi "(s^éYriV-ai. ïva oùv xoDxo x-/)v xpÉâOuo-av è^sxaaiv

Aa[j.5av/;, /.aXw^ éy^^i^ è'so^sv, £y.aiTxou svuuxoj y.aG' èy.àcxr/V £TCap5(iav ôiç

xoO l'xouç ffuvôôou»; Yiv£Œ0ai, ïva y.otVYJ iravxcov xwv èTuic-y.ÔTCcov x'^ç £7:ap)^taç [387]

km xb aùxb auvayoïAcVcov ^,xà xoiaîjxa ÇY)X"(^[J.axa l^sxai^oixo, y.aiouxcoç oi c[J-o-

1. Texte copte dans Pitra, Spicil. solesin., t. i, p. 527
;
texte syriaque dans

P. Martin, Anal, sacra, t. iv, p. 455. Le texte copte présente une variante utile

à relever. L'enquête dont il est parlé en vue de « s'assurer que l'évêque n'a

pas porté cette sentence par élroitesse d'esprit... n doit être faite en tenant

compte des dires de l'excommunié:
jULô,.pe iteiTiCKOnoc "XOOiT nqo(eT) PIOT

èp(oOT), Episcopus mittat ut intevrogal eos (trad. Ch. Lenormant), et le ques-

tionnnaire qui suit s'adresse directement à l'excommunié. Queltjues expres-
sions du texte grec doivent êti'e expliquées : [i.r/.ço'\/-jyJ(x, employé ici pour mar-

quer des tracasseries inspirées par un esprit mesquin se retrouve dans la lettre

du pape Jules citée par saint Athnnase, ^po/. contr. arianos, n. xxi, xxxiv, xxxv,

P. G., t. XXV, col. 289, 304, 305 ; et Socrate, Ilisi. eccles., 1. V, c. xxiii, P. G.,

t. Lxvii, col. 648, emploie le terme [i.iy^çiO'l-jyj^(ycii'nzç dans le même sens de que-
relle mesquine.

—
àY]Si'a correspond à notre expression « nature désagréable »

ou mieux « pointilleuse».
—

ànoG-j'/y.jioyoi synonyme de àxo(vwvr|Tot. Cf. Joa.,ix,

22. Cette phrase renferme une curieuse psychologie épiscopale et il y a lieu

d'en rapprocher ce que nous apprend saint Augustin, Epist., col, P. L.,

t. XXXIII, col. 1066, d'une excommunication promulguée avec une hâte inconve-

nante par un jeune évêque. Les conciles d'Agde, en 506, canon 2, et d'Orléans,

eu 549, mettent prêtres et évoques eu garde contre les abus de pouvoir aux-

quels, sous prétexte de zèle, ils se laissent entraîner. (H. L.)

2. Ces paroles semblent autoriser à induire que les conciles provinciaux que
nous avons vu réunir en Asie au 11® siècle n'étaient pas une institution réguliè-

rement établie. Les conciles généraux admettaient la présence de clercs et de

laïques ; de même les conciles provinciaux. On se rappelle qu'au concile assem-

blé à Antioche, en 269, contre Paul de Samosate, ce fut un prêtre, Malchion,

qui argumenta contre l'hérétique ;
un autre exemple plus célèbre est celui de

saint Athanase qui, n'élant encore que diacre, fut l'âme du concile de Nicée ;

cependant, ni l'un ni l'autre n'avaient de voix active. Le canon 5 de Nicée semble

une revanche de l'épiscopat inquiet de sou effacement dans les réunions pro-
vinciales où le petit nombre de membres ne devait pas toujours suffire à tirer

les évèques de la médiocrité ce qui les mettait à la merci d'un diacre ou d'un

prêtre éminent sans doute, mais leur inférieur dans la hiérarchie. Dans un con-

cile général, la multitude des évêques présents était une garantie suffisante

d'une représentation épiscopale distinguée. Ces conciles provinciaux étaient
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XoyooiJ.é'f(ùq Tpoc7z,£/.pouy,iTîç tw èTTiïxoTro) Y.y.-y. KZ'pv à/.oivwvYjTOi xapà T.y.7v/

s^vai S5;(07'., [/.éy^pi^
y.v 'm y.civM -div eTruxÔTrwv o6;y; xr^v çiXavOpw-OTspav

ÛTrkp ajTwv sy.Oî'jOat ^'''içov
"*•*

al oï ctjvocoi YiveaOfoo'av, [J,ta [^.kv xpb f^;; t£7-

ffapay.ooTvJ?, ïva 7:aaY;ç [j.txpcVj/tac àvaipcu[j.£VY;ç xb cwpov xa6apbv Tupo^çi-

p"/;':ai tw Ocw. csuxlpa oè -epi xbv tcj [xsTOZwpou xaipôv ^.

peu .'i peu devenus une nécessité. Peu de temps avnnt l'assemblée de Nicée,

l'empereur Licinius, devenu ouvertement hostile au christianisme, avait inter-

dit la tenue des synodes, sachant fort bien, comme le fait remarquer Eusèbe,
De vita Constantini, 1. I, c. li, P. G., t. xx, col. 965, qu'il était impossible de

régler les affaires ecclésiastiques de quelque importance par un autre moyen.
(H. L.)

1. Le terme 'i/riçoc n'a pas ici le sens de souhait, mais de résolution comme
dans le canon 6« de Nicée, les canons 8' d'Éphèse et 28e de Clialcédoine. Quant
au terme çiXavOpwuoTÉpav il est suffisamment éclairci par çtXavôpwuÔTEpôv xi du

canon 12''
; çiXavOpwTrt'aç du canon 11* et du canon 16e de Chalcédoine, enfin par

çtXivÔpwTiwv du canon 30e de Chalcédoine. (H. L.)

2. TSffffapaxoaTTÎ ; bien qu'en 325 l'observance de quarante jours déjeune avant

la fête de Pâques ne fût pas universelle. Le .texte de saint Irénée cité pai- Eu-

sèbe, Hist. eccles., 1. Y, c. xxiv, P. G., t. xx, col. 500 sq., prouve que de son

temps le jeûne pascal était réduit aux derniers jours de la semaine sainte. Au
me siècle, Denys d'Alexandrie dit que tons n'observent pas c les six jours de

jeûne », c'est-à-dire la semaine sainte. M. Routh, Heliquiœ sacrœ, t. m, p. 229.

Même après la date du concile de Nicée, tandis que saint Cyrille de Jérusalem

(Procatechesis, iv, P. G., t. xxxiii, col. 340), saint Jean Chrysostome {Contra
Judseos, III, 4, P. G., t. xlviii, col. 865 sq.), saint Augustin, [Episl., lv, 32,

P. L., t. xxxiii, col. 220) font mention expresse du jeûne de quarante jours,

Socrate, Hist. eccles., 1. V, c. xxii, P. G , t. lxvii, col. 625, parle de trois va-

riétés de jeûne pascal dont une seule compoi te six semaines et s'étonne que
tout le monde s'accorde à donner celle dénomination de TîTo-apaxoiTr,. Sozo-

mènc, Hist. eccles., 1. VII, c. xix, P. G., l. lxvii, col. 1473 sq., mentionne pour
sa part cinq variétés déjeune pascal. La paraphrase arabe des canons de Nicée

explique ces mots « avant le carême » par «après la fêle des lumières », c'est-

à-dire l'Epiphanie. Le 38e (36) canon apostolique paraît être postérieur à celui

de Nicée à l'interprétation duquel il peut servir. Il s'exprime ainsi : AEÛtepov
TO'j £TO\j; (tÛvooo; yivETÔw twv ÈTrta/.OTiwv, xal àvay.ptvETwaav àXXrjXov; Ta SoyjjLaTa ttiî

evceêeta; y.aiTà; é[j.7rt7iTO-j(Tai; ây.v./riO'ta'TTixà; àvTiXoyta; StaXuÉTooaav. ana.^ pièv xr, rsxâpxr,

iêôo[).ioi xr,; 7r£vxr|-/.o'7x-r,;, Ssûxepov 8è OTTEpéspeTaiou Swoexaxr,. Ainsi ce canon fixe la

date du premier des deux synodes annuels à la quatiième semaine du temps
pascal et le deuxième au 10° jour du mois Ilyperberetaeus [= 15 octobre). Le
20* canon du concile d'Anlioche in encœniis, en 341, fixe la première assemblée
à la troisième semaine après Pâques et au 15 octobre. Les conciles tenus à

Carliiage sous l'épiscopal de saint Cyprien s'étaient réunis en 251, printemps ;

en 252, mai
;
en 253, fin de l'année

; en 254, fin de l'année
;
en 256, printemps

et le le"" septembie. Eu Occident on montra généralement peu de goût pour les

deux conciles annuels, voir concile d'HipjJone (iMansi, o/j, cit.., t. m, col. 919) ;

2* concile d'Orléans 3e et 4« conciles de Tolède, concile de Hcrtford qui fixe
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Pour ce qui est des excommuniés clercs ou laïques, la sentence portée

par les évoques de chaque province doit avoir force de loi, conformément

à la règle prescrivant que : Celui qui a été excommunié par l'un ne doit

pas être admispar les autres. Il faut cependant s'assurer que l'évêque n'a pas

porté cette sentence d'excommunication par étroitesse d'esprit, par esprit

de contradiction ou par quelque sentiment de haine. Afin que cet examen

puisse avoir lieu, il a paru bon d'ordonner que dans chaque province on

tînt deux fois par an un concile, qui se composera de tous les évéques de la

province ;
ils feront toutes les enquêtes nécessaires pour que chacun voie

que la sentence d'excommunication a été justement portée pour une déso-

béissance constatée et jusqu'à ce qu'il plaise à l'assemblée des évêques
d'adoucir ce jugement

^
. Ces conciles devront se tenir l'un avant le carême,

pour que, ayant éloigné tout sentiment peu élevé, nous puissions présen-
ter à Dieu une offrande agréable, et le second dans l'automne '^.

l'assemblée annuelle pour l'Angleterre au ler mai. Bède, Hist. eccles., 1. IV,

c. V, P. Z., l. xcv, col. 180 sq. Le terme ôûpov que nous rencontrons dans la

dernière phrase du canon 5* est traduit en latin par niuniis, en copte par

Sïn':^Oi>pon. Il s'agit ici, sans hésitation possible de l'Eucharistie. Aûpov, oblalio,

sont les termes ordinairement employés. Cette question appartient plus parti-

culièrement à la liturgie. (H. L.)

1. Voir Koher, de rexcommunication ecclésiastique, p. 188 et 221.

2. Ce canon traite deux questions bien distinctes l'une de l'autre : 1° l'état

des fidèles excommuniés ;
2" la réunion bis-annuelle des conciles provinciaux.

Les clercs et les laïques excommuniés par leurs évéques sont ici désignés par

le terme àxotvwvrixo;. L'interdiction faite à un évêque de changer la situation

créée par un autre évêque découlait comme naturelletnent du principe d'un

épiscopat unique et unifié. S. Cyprien, De unitate Ecclesix, c. v, P. L.,

t. IV, col. 516
; Epist., lv, n. 20

; lxviii, n. 3, édit. Hartel. Nous avons un

exemple de cette discipline dans le refus opposé par le pape Corneille à l'héré-

tique Félicissime qui sollicitait d'être admis à Rome à la communion tandis qu'il

avait été excommunié par les évêques d'Afrique (S. Cyprien, Epist., lix, 1,

éditi Hartel) ;
le concile d'Elvire dans son 53e canon laissait planer sur l'évê-

que qui se conduisait autrement la menace d'être retiré de son siège et le con-

cile d'Arles, canon 16», rappelait que la défense de recevoir à la communion

un excommunié s'étendait à tous les diocèses sans exception in quihuscumqae
locis fuerint exclusi in eisdem comniunionem consequantur : la seule Eglise qui

avait porté l'excommunication pouvait la lever. Cette discipline demeura en

vigueur après le concile de Nicée ainsi qu'en témoignent trois exemples deve-

nus classiques : 1° La lettre de saint Basile accusant réception de la senlence

d'excommunication rendue par saint Athanase contre un gouverneur de la Li-

bye et protestant que cet homme sera tenu par l'Eglise de Césarée pour àTro-

Tp^Ttaioç. S. Basile, Epist., lxi, P. G., t. xxxn, col. 416 ; rapprochez-en les

derniers mots de Vepist. lv, P. G., t. xxxii, col. 404. 2° L interdiction faite

par saint Jean Chrysostome de recevoir à la communion les « longs frères >

à raison de leur excommunication par l'évêque Théophile d'Alexandrie. 3° La
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Nous avons remarqué plus haut que dans ce canon le concile

prend pour base la division par provinces métropolitaines, il ordonne

des réunions des évêques de chaque province, et prescrit une partie

des affaires à y traiter.

Avant le concile de Nicée ^, le droit ecclésiastique interdisait l'ad-

miss on d'un excommunié par un autre évêque ;
le 13" (12) canon

apostolique va jusqu'à menacer cet évêque de l'excommunication.

Le canon 5^ du concile de Nicée portant que la sentence d'excom-

munication tloit être appréciée dans un concile provincial qui a le

droit de l'annuler, se trouve, sinon littéralement, au moins quant
au sens, dans le 38® canon apostolique (36). Ce même canon aposto-

[•^"^l lique ordonne aussi très explicitement la réunion annuelle de deux

conciles provinciaux, mais il ne leur assigne pas les mêmes époques

que le canon du concile de Nicée. On pourrait croire tout d'abord

que, d'après l'ordonnance de Nicée, le concile provincial est

uniquement destiné à enquêter sur la valeur des sentences d'excom-

munication, mais nous voyons que le concile œcuménique tenu à

Constantinople explique (c. 2) ce canon, en disant qu'il remet au

concile provincial lexamen des affaires de la province.

Gélase a donné dans son histoire du concile de Nicée le texte

des canons décrétés par ce concile, et nous remarquons qu'entre
son texte et le nôtre il y a ici une légère différence. Notre leçon

porte : « L'excommunication continue à être en vigueur jusqu'à ce

qu'il paraisse bon à l'assemblée des évoques (tw zoivoi) de l'adoucir. »

Gélase écrit au contraire :

jj.£y.piç
av tw y.otvw

r, tô èziTXÔTrw x. ~. X. -,

c'est-à-dire jusqu'à ce qu'il paraisse bon à l'assemblée des évêques
ou à l'évêque (qui a porté la sentence) etc.. Denys le Petit a aussi

adopté cette variante, comme le prouve sa traduction ^. Elle ne

lettre circulaire de Synesius de Ptolémais à tous les évêques pour leur faire

savoir qu'il a prononcé l'excommunication contre Andronicus, gouverneur de

la Pentapole et pour déclarer que quiconque par mépris pour l'Église de Pto-

lémais et la tenant pour une Eglise peu importante, recevra ceux qu'elle a reje-

tés de son sein, sera attoint parla mémo sentence. Synesius, Epist., lviii, P. G.,

t. Lxvi, col. 1400. On trouve une confirmation nouvelle dans la conduite de

Dioscore d'Alexandrie qui reçut à sa communion Eutychès dont il ignorait

l'excommunication par Flavien de Conslantinople. (II. L.)

1. Voir p. 533, note 4.

2. Gélase de Cyzique, Ilistoria conc. NiccTni, 1. II, c. xxxi, dans Mansi, Coric.

ampliss. coll., t. ii, col. 894. Philou et Evarisle ont rendu lo texte par : in com-

mune aiit episcopo. On comparera utilement à ce passage le canon 2e du con-

cile de Constantinople et le canon I9c du concile de Chalcédoine. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. ii, col. 679.
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change pas du reste essentiellement le sens ;
on comprend que

l'évêque qui a porté la sentence d'excommunication ait le droit

de la mitiger. Mais la variante adoptée par la Prisca ^ dénature le

sens du canon : la. Prisca n'a pas Toi xotvo), mais seulement àziay-ÔTrco ;

c'est sous cette forme altérée que ce canon a passé dans le Corpus

juris canonici'^. La dernière partie du canon, celle qui a trait aux

conciles provinciaux, a été insérée par Gratien 3.

Gan. 6.

Ta àpyaïûi. sôy; y.paTstxto xà èv AÎyûtvto) y,al Ai6ijy; y.ai IlevTaTCoXsi, wuTe

Tov 'AXe^avopsîaç ÈTriay.OTCOV 7:avT(ov toûtmv ^X^'^ 'V** è^ouaiav, £t:£iBy) y,cd

TÔ èv
Tfi 'Po')iJ.'r]

STTKTXÔTto toDto GÙ^rfiiç èo-Tiv' 6[Aouoç Sèxaixaià 'AvTiôxeiav

xat èv xafç aXXatç kr^apyiaiq za Trpsaêsîa (j(i)^£o-6at xatç èxy.XY;a-iaiç' y.a6iXou
[389]

axoTCCç, TOV toioOtov
-r; iJ.t^(y.X-q o-Jvoooç wpi(j£ [rr^

o£îv £lvai iTCiuxoTCûv' èav

[i.£VTOt TY) /.oiVYJ xavTWV
4''''(?Vi eÙXÔyo) cuo-f]

'Axl xaT^ xavsva £y.y.A
y; îjiaa-Tixbv,

ouo r^TpEiç Cl' oixEtav çiXoveiy.iav àvTiXÉYWcn, y.paTSiTo) r,
twv 7:A£iôv(ov(];Y;!poç *.

Que r'ancienne coutume en usage en Egypte, dans la Libye et

la Pentapole soit maintenue c'est-à-dire que l'évêque d'Alexandrie con-

serve juridiction sur toutes (ces provinces), car il y a le même rapport

que pour l'évêque de Rome. On doit de même conserver aux Eglises

d'Antioche et des autres éparchies (provinces) leurs anciens droits.

1. Mansi, op. cit.. t. vi, col. 1127 : quamdiu episcopo.

2. Causa XI, quœst m, c 73. C'est Vllispana qui omet tw y.otvw. Le canon est

tout entier dans le Décret de Gratien d'après Vllispana ;
la l'e partie : Causa

XI, q. III, can. 73 ; la fin : dist. XVill, c. o. Voir la note de Veditio romana

dans Friedberg, op. cit., col. 663. (H. L
)

3. Distinct. XVIII, c. 3.

4. Saiimaise, De Ecclesiis suburhicariis epistola, 1620; J. Sirmond, Censura

conjecture anonymi de sitburbicariis regionihus et Ecclesiis, et Adventoria de

Ecclesiis suburhicariis ; Saumaise, Euchaiisticon firo adventoria ; Sirmond,

Propemticon de suburbicariis ; Launoi, De recta Nicœni can. 6 inlelligentia ;

Schlestrate, Antiqiiitas Ecclesia", t. ii, dissert. VI : De jure patriarchalas ro-

mani, p. 409 sq. ; Darlis, De vrdinib. et dignil. Eccles., Parisiis, 1648, I. III,

c. I, p. 118 sq. ; P. de Marca, De conrordia sacerd. et iniperii, 1. I, c. m, p. 9

Thomassin, Ancienne discipline de l'Eglise, c. m, p. 18 ; IS'at. Alexander, Ilist

eccles., saec. iv, dissert. XX, t. vu, p. 520 sq,, 533 sq. ; Blanchi, Délia potestà

délia poUtia délia Chiesa, t. m, p. 120; t. v, p. 1, 41 sq. ;
Chr. Lupi, Synod

gêner., t. i, conc. Nicaîn., can. 6, \i.
244 ; Cntalani, Concil. œcunien., t. i, p. 78

Lupoli, Prselect. per Eccles., t. ii, p. 257 ; Devoti, Jus canon, uni^'ers.^ t. i

c. X, p. 203
; Bennetti, Prii'il. S. Pétri, t. iv, p. 63

; Pliilipps, Kirchenrecht, t. ii

p. 35
; Fr. Maassen, Der Primat , etc., voir litre complet p. 555, note 1. (H. L.)
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II est I)ien évident que si quelqu'un est devenu évêque sans l'ap-

probation du métropolitain, le concile lui ordonne de renoncer à son

épiscopat. Mais l'élection ayant été faite par tous avec discernement et

d'une manière conforme aux règles de l'Église, si deux ou trois font de

l'opposition par pur esprit de contradiction, ce sera la majorité qui l'em-

portera.

T. Les canons 4 et 5 avaient déterminé les droits des conciles

provinciaux et des métropolitains ordinaires, le 6" canon '^ va main-

1. Ce canon quoique incomplet dans le texte copte (Pitra, Spicil. Snlesm.,

t. I, p. 528) y offre une réelle importance malgré le dédain que Hefele affecte

pour l'opinion de Ch. Lenormant qu'il paraît avoir négligé de lire dans les

Mém. de l'Acad. des inscript, et belles-lettres, t. xix, 2e partie, p. 250. Ce

6e canon de Nicée est le plus important de tous et le texte grec est suffisamment

fixé pour ne pas laisser place à d'hésitation. Le texte syriaque publié et traduit

par P. Mnrliii, Jualecta sacra, l. iv, p. 455 et note 4, ne présente rien de consi-

dérable. Le texte copte s'arrête avant que la tr;inscription du canon soit ache-

vée, mais la lacune ne commenct? qu'après les phrases essentielles. La version

latine de Denys le Petit est ainsi conçue : Antiqua consuetudo servetur per

jEgypluni, Libyam et Pentapolim, ita ut Alexandrmus e/>iscopus horiim omnium

haheat potestatem : quia et urbis Ronise episcopo pariter mos est. Siniiliter au-

tein et apud Antiochiam, aeterasque pros'incias, suis privilégia serventur Eccle-

siis. La paraphrase arabe publiée par Turrianus, dans Mansi, up. cit., t. ii,

col. 955, donue l'interprétation confoiriie que voici : « Il a élé établi que l'évè-

quc de l'Egypte, c'esi-à-dire le patriarche d'Alexamlric, présiderait et aurait

puissance sur toute l'Egypte et sur tous les lieux, cités et villes qui l'environ-

nent. Et parce que, de même que l'évèque de Rome, c'est-à-dire le successeur

de saint Piene, apôtre, a puissance sur toutes les cités et tous les lieux qui

sont autour d'elle, de même l'évèque d'Antioche, c'est-à-dire le patriarche, a

puissance sur toute cette province ; et dans les autres lieux, on doit également
observer ce qui a été établi par le passé. » On s'explique sans peine que ce

canon qui établissait l'égalité des juridictions entre l'évèque de Home et les

patriarches d'Alexandrie et d Antioche ait eu de tous temps une importance

capitale. Il paraît, au premier abord, servir si utilement l'ambition des évêques
d'Alexandrie qu'on doit s'attentire à trouver quelque éclaircissement dans la

version rédigée en Egypte. Voici ce qu'elle porte : nctoitT ïïe).p5(^ô.iOli Al<iwpo-

Tujwne èiTJuiHii cÊioA. nt>.i eTgïÎKHAAe ô^to) T<VifnrH xxn Tne«T*.noAic. gwcTe
tienicKonoc npe!i.KOTe iiqiyojne è"!r«Tq e^OTCid^ Jlxxi>.v ègoTii €Jtek.i THpoT.
enei'Si.H ncuiiiT ne n^i îïnenicuonoc îîopojxie. oojuiiwioc on nes.T^.n'fo^iei.

èwirco HKCceene nen«k.p5(^ie^. jDùu.ïïtiios' uii^poTrod^peo èpooT on TeKKAnciii...

Voici I.i tradiH.-lion de Cli. Lenorinant : .Mores aiitiqui stabiLcs pernianeant

(nempej qui in .Egypto et Libya et Peritapoti, ita ut episcopus Alexandrie hsec

omnia habeat in potestnte sua, quoniam hic est mos episcoporuin liomx, pari-
ter etiam de Antiocheno et aliis provinciis, servari primatus prxrogativas in

Ecclesia. « Les difiérences que cette version présente avec le grec, écrit
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tenant s'occuper pour la reconnaître et la régulariser d'une institu-

tion d'un ordre hiérarchique plus élevé. Il faut remarquer que,

d'après les paroles du concile, celui-ci n'a aucune intention d'établir

une institution nouvelle. Il veut maintenir l'ancienne tradition d'après

laquelle l'évêque d'Alexandrie avait juridiction sur l'Egypte (dans
le sens restreint du mot), la Libye et la Pentapole. C'est évidem-

ment une position exceptionnelle qui est reconnue et ratifiée par le

Ch. Lenormant, sont celles-ci ; l°au lieu de passer comme le grec, du substantii

'c'ôo; à l'adjectif ffjvrjôeç, le traducteur égyptien emploie une seconde fois le subs-

tantif ; 2° le grec parle de l'évêque de Rome au singulier, xw èv t?) Ta>ti.-r, ini-

GY-é-KM
,
le copte se fonde sur l'usage des évéques de Rome ; 3° le grec se con-

tente de dire : xa-rà Sk ty^v 'AvTc65(£cav, « pour ce qui concerne Antioche : » le

copte mentionne le patriarche de cette ville, celui « qui appartient à Antioche »
;

4' le grec s'exprime vaguement sur les privilèges, xà Ttpscrêsta, le copte parle

expressément des degrés de la hiérarchie, SÛULÏtTilO^, proprement les gran-
deurs ; 5° le grec demande que l'on conserve « aux églises leurs privilèges »,

le copte veut que les prérogatives de primauté « soient conservées dans l'Eglise ».

Ces modifications, bien que légères en apparence, autorisent un changement
de ponctuation dans la phrase grecque :... ÈTceiSY) xal x<3 èv xr) 'Pwfxr) sTiiaxoTrw

xo'jxo ffuvïjôéç èuxtv, ôiJ-oto); Se xaxà xv)v 'Avxiôj^eiav xai èv xaïç aXXaiç ÊTtap^saiÇ, fà Tipscr-

tzXa. o-û^£(j6ai xaïç ^Av.\r^(J•.a.^ç. On remarque que le texte copie répète le mot ctoiiT,

ce qui permet de supposer que l'exemplaire grec portait deux fois le mot eôoç

conjecture qui peut s'autoriser de la version de Denys le Petit
;
en outre cWïlT

est un mot qui a pour racine cRt, créer, former, et ici ctoitT a le sens de chose

établie, instituée, ce que nous appelons en français une création. D'après la

ponctuation du texte grec qui vient d'être proposée, on voit que l'infinitif fftiÇe-

ffOat lie le dernier membre de phrase à l'antépénultième, en sorte que l'avant-

dernier membre joue le rôle de parenthèse. Le copte confirme cette manière

de disposer le texte. En conséquence, on peut proposer, pour le canon 6e, la

version suivante : « Que les anciennes lois soient observées, notamment celles

qui concernent l'Egypte, la Libye et la Pentapole, de manière que l'évêque

d'Alexandrie ait puissance sur toutes ces provinces, puisque c'est une loi éta-

blie par les évèques de Rome (de même que pour ce qui concerne celui d'An-

tioche et les autres provinces) que les prééminences soient observées dans

l'Église. » Grâce à ces légères nuances : la mention des évéques de Rome, au

pluriel et celle de l'Église au singulier, on découvre le dessein du rédacteur

égyptien. Celui-ci était par-dessus tout préoccupé de faire reconnaître la supré-

matie d'Alexandrie sur ses collègues d'Egypte, de la Libye et de la Pentapole.

La légitimité de cette suprématie avait sa garantie et sa loi dans les traditions

de l'Église de Rome. C'est l'antiquité de cette tradition qu'indiquait l'emploi

du pluriel dans la recension égyptienne. Ainsi l'Église de Rome confirmait la

juridiction des Églises d'Alexandrie et d'Antioche et en garantissant les prima-

ties particulières affirmait sa primatie universelle. On peut s'expliquer la pa-

renthèse relative à la juridiction de l'évêque d'Antioche comme une sorte d'in-

trusion faite au moment où le texte du canon étant arrêté, on voulut donner

salisfactioû à une réclamation qu'on ne pouvait écarter. (H. L.)
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concile. L'évèque d'Alexandrie a non seulement sous sa juridiction

390
] une province civile, comme un de ces métropolitains dont le 4" canon

vient de s'occuper ; mais il a plusieurs provinces. A t es provinces

d'Égvpte, de Libye et de Cyrénaïque ou Pentapole se rattache

nécessairement la Thcbaïde ou Haute Egypte, qui, en 325, était cer-

tainement sous la juridiction de l'évèque d'Alexandrie. Le concile

ne la nomme pas, parce qu'il la comprend dans l'Egypte (qui, on

le voit, n'a pas pour les Pères de Xicée des limites nettement

établies
"•).

Ces quatre provinces formaient en 325 le diocèse (division

politique) de l'Egypte, entendue alors dans le sens le plus large ;

quelque temps après on divisa le diocèse en six provinces : la Pen-

tapole [Libya superior)^ Libya inferioi\ la Thébaïde^ l'Egypte,

l'Augustamnique (partie orientale de l'Egypte) et l'Arcadie ou

l'Eptanomide (Egypte moyenne).
Le sens des premiers mots du canon est celui-ci : on doit con-

server à l'évèque d'Alexandrie son ancien droit, en vertu duquel
tout le diocèse d'Egypte est placé sous sa juridiction. C'est donc

sans raison que le protestant Saumaise, l'anglican Beveridge et le

gallican Launoy prétendent que le concile de Nicée n'accorde ici à

l'évèque d'Alexandrie que les droits des métropolitains ordinaires 2.

Mais eu quoi consistait cette situation exceptionnelle de l'évèque

d'Alexandrie .' On peut donner à cette question deux réponses
"^

:

a) Les quatre provinces civiles : l'Egypte, la Libye, la Pentapole
et la Thébaïde, pouvaient être unies en une seule province ecclésias-

1. Fr. Maassen, Der Primat des Bischofs vom Rom iind die alten Patriarchal-

kirchen, ein Beitrag zur Geschichtc des Hiérarchie^ insbesondere zur Erldute-

riing des sec/isten Kanons des erslen allgemeinen Concils von Nicda, in-8, Bonn,

1853, p. 30- 39 : Das politisch-geograpliisclie Verhaltiiiss von /Egypten, Libyen
iind Pentapolis zur Zeit des Concils von Nicàa.

2. Voir EUies du Pin, De antiqua Ecclesise disciplina, in-4, Moguntiœ, 1788,

p. 65.

3. Avant toute explication il importe de remarquer que le canon 6e établit'un

principe ;
celui qui était promulgué dès le iii« siècle : Nihil innovetur nisi quod

traditum est. il prend ici une lorme à peine dilférente : là àpyjx.ïx k'Or, xpaTsiToo,

Mus antiquus obtineat. C'est la plus ancienne promulgation onicielle delà ten-

dance qu'on décorera des noms v;iriés de « lègle », « usage, » n tradition. »

En l'espèce, 1' « usage » qu'il s'agit de sauvegarder concerne la juridiction de

l'évèque d'Alexandrie sur l'Egypte, la Libye et la Pentapole que saint Épipliane,

Hseres., nviii, 1, P. G., t. xlii, col. 184, détaille ainsi : Egypte, Thébaïde, Ma-

réote, Libye, Ammonique. Marmorique, Pentapole, c'est-à-dire six provinces
de la basse et de la haute Egypte : Libye, Thébaïde, Egypte propre, Arcadie,

Augustamnique. (H. L.)
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tique, dont l'évêque d'Alexandrie était déclaré l'unique métropoli-

tain
;
cette supposition a été adoptée par Van Espen ''.

P) Ou bien chacune de ces provinces civiles pouvait former une

province ecclésiastique et avoir son métropolitain à elle, tandis que

l'archevêque d'Alexandrie (qui était métropolitain de la province de

l'Egypte prise dans son sens le plus restreint) avait une certaine [391]

suprématie ecclésiastique sur le diocèse civil, en sorte que les autres

métropolitains (c'est-à-dire ceux de la Pentapole, de la Thébaïde et

de la Libye) étaient sous sa juridiction. A l'époque du concile de

Nicée, il n'y avait pas encore de titre particulier pour désigner le

métropolitain supérieur, qui plus tard s'appela patriarche ou

exarque -.

1. Van Espen, Commentarius in canones^ Colonise, 1755, p. 91 sq., suivi par

Wiltsch, Kirchliche Géographie und Statistik, t. i, p. 180. [On peut néanmoins

se poser l;i question, car elle a été fort disputée. En 325, l'évêque d'Alexandrie

était-il l'unique métropolitain des territoires susdits. Beveridge, op. cit.. Le

Quien, Oriens christianus, t. ii, p. .353, Neale, Introduction ta tJie history of

the eastern Cliurch, t.
i, p. 111, tiennent pour l'iiffirmative

;
H. Valois, Noies

sur Socrate et Sozomène, liv. III, et Hefele concluent à l'existence de métropo-
litains subordonnés au siège d'Alexandrie, par exemple : Ptolémaïs (cf. Syne-

sius, Epist., Lxvn) qui, an temps de saint Alhanase, était un siège métropoli-
tain

;
mais Beveridge tient que celui-là seul, qui régissait les six provinces,

avait droit au titre de métropolitain. (H. L.)]

2. Phillips, Kirchenrecht, t. ii, p. 37, dit : Léon le Grand fut, pour la pre-
mière fois, salué du titre de patriarche au concile de Chalcédoine en 451, mais

le Ile concile œcuménique, tenu en 381, avait déjà employé cette dénomination

comme un titre personnel et purement honorifique, il est vrai, et qui pouvait
être conféré à d'autres évêques. Cf. Neander, Kirchengeschichte, 2* édit

,
t. m,

p. 333 ; Ellies du Pin, De antiqua Ecclesise disciplina, p. 7 sq. [Hinschius, Sys-
tem, des katholischen Kirchenrechts, 1869, t.

i, p. 538 sq. ; Friedberg, Lehr-

huch des hath. und evang. Kirchenrechts
,

5e édit., 1903, p. 30 sq. ; Lôning,
Geschichte des deutschen Kirchenrechts, 1878, t. i, p. 424 sq. ; Sohm, Kirchen-

recht., 1892, 1. 1, p. 400 sq. ; Liibeck, Reichseinteilung und, kirchliche Hiérarchie

des Orients bis zum Ausgange des jv. Jahrhunderts, in-8, Munster, 1901. Le
litre de 'K(xzçiiy.py^r\z se rencontre <iès le iv° siècle, comme litr e honorifique pour
un cvêque. On le trouve dans s:iint Grégoire de Nazianze, Orat., xlii, n. 23,

P. G., t. xxxvi, col. 485 ; Tipeaê-JTc'pwv èTctcrxÔTtMv oïxeidTspov oï Tiarpiap/àiv eÎTtetv

o-fpayà; Sripioaiaç x. t. 1. En Occident, le même titre apparaît au v= ou au vi" siècle

dans la Vita Romani, c. ii, dans Acta sanct., febr. t. m, p. 742 : Hilarius vene-

rabileni Celidonium supradictce metropolis (Besançon) patriarcham... a sede

episcopali... dejecerat. Le patriarchat d'Alexandrie, d'Antioche, de Jérusalem,

de Cousiantinople est d'une essence différente de ce terme honorifique. Dans

ces quatre sièges il répondait à une juridiction spéciale ou du moins il expri-

mait des prétentions très particulières à cette juridiction. (H. L.)]
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Dans ce canon il est question de ce que l'on a appelé plus tard

le patriarcat, c'est-à-dire que l'on reconnaît à l'évèque d'Alexandrie

une certaine autorité ecclésiastique, non seulement sur plusieurs

provinces civiles, mais encore sur plusieurs provinces ecclésiastiques

pourvues d'un métropolitain propre ;
c'est dans ce sens que Valois,

et de nos jours Phillips et Maassen, ont interprété le 6" canon de

Nicée. Les motifs de cette interprétation sont :

a) La règle générale confirmée par le 4" canon du concile de Nicée ^,

voulait qu'à chaque province civile correspondit une province ecclé-

siastique sous un métropolitain ; or, rien ne prouve que la Libye,

la Pentapole et la Thébaïde aient fait exception à cette règle uni-

verselle.

ji) D'après saint Epiphane 2, INIélétius était àpyiszby.ozo; de la

province de la Thébaïde, et ^ tenait le premier rang
* dans l'épisco-

pat égyptien après l'évèque d'Alexandrie. Quoique le titre d'àpytszi-

(7/.2-0Ç n'ait pas été en usage du temps de Mélétius, Epiphane s'en

sert et montre par là qu'il regardait Mélétius comme le métropoli-

tain de la Thébaïde ^
; mais comme, dans son exposé de l'histoire

[392] du schisme mélétien^ saint Epiphane a commis de graves erreurs,

ainsi que nous l'avons démontre ailleurs ^, nous ne tiendrons pas

compte de son témoignage.

y) Nous lisons dans une lettre de Synesius à Théophile archevêque

d'Alexandrie "^ « que saint Athanase ayant reconnu dans Sidérius,

auparavant évéque de Palebiska et d'Hydrax, un talent supérieur,

l'avait transféré à Ptolémaïs (dans la Pentapole), pour y régir l'Eglise

métropolitaine. » Synesius était évèque de Ptolémaïs au commence-

ment du v*' siècle, son assertion, témoignant que cette ville était, du

temps de saint Athanase ^, et par conséquent du temps du concile de

1. Voir plus haut, p. 539.

2. S. Épiphaue, Hxres., i.xix, u. 8, P. G., t. xlh, col. 740.

3. S. Epiphane, Hxres., lxvhi, n. 1, P. G., t. xlii, col. 184.

4. Ceci ne doit s entendre que dans un sens indéterminé.

5. Fr. Maassen, Der Primat des Bischojs vou Rom und die alteii Patriarchal-

kirclien, Bonn, 1853, p. 21, noie 12*.

6. Hetele, dans Wetzer und Welte's Kirchenlexicoti, t. vu, p. 39
; [2e édit.,

t. VIII. p. 1228. (H. L.)]

7. Synesius, E/)ist., i.xvii, P. G., t. lxvi, col. 1412.

8. L'assertion semble un peu risquée. Saint Athanase était diacre à l'époque

du concile de Nicée ;
son épiscopat s'étend entre les années 328 et 373. On voit

qu'à cette deinière dalo il ne serait ç^iiLTe reievable de dii-e : a du temps de

saint Athanase et par conséquent du temps du concile de Nicée. » (H. L.)
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Nicée, une métropole ecclésiastique a une valeur incontestable ^,

S)
D'autres passages de cette lettre de Synesius, en particulier le

passage suivant, font voir que Ptolémaïs était en réalité autrefois

une métropole ecclésiastique : « On lui reprochait de ne pas sauve-

garder suffisamment vis-à-vis de l'évêque d'Alexandrie les droits de

sa ville »
(toc [r^xpûoe t^ç tuoXçwç oixaia), c'est-à-dire les droits de son

Église métropolitaine 2.

e) A diverses reprises, Synesius s'est conduit comme métropoli-

tain de la Pentapole ;
il a réuni autour de lui les évêques de la pro-

vince et donné son consentement au choix d'un nouvel évêque, usant

ainsi d'un droit que le 4" canon de Nicée reconnaît au métropolitain ^.

'Ç) Enfin, on peut citer encore l'empereur Théodose II qui, dans

une lettre datée du 30 mars 449, recommande à Dioscore, évêque

d'Alexandrie, de se rendre à Ephèse pour le grand synode
*

(c'est

celui que l'on a plus tard appelé le « Brigandage d'Ephèse »
)
avec

les dix métropolitains qui appartenaient à son diocèse ^.

Il est donc incontestable que les provinces civiles de l'Egypte, de

la Libye, de la Pentapole et de la Thébaïde, toutes soumises à l'évê-

que d'Alexandrie, étaient pourvues de provinces ecclésiastiques avec

leurs métropolitains propres. En conséquence ce ne sont pas les

droits ordinaires des métropolitains que le 6® canon de Nicée recon-

naît à l'évêque d'Alexandrie, mais bien des droits de métropolitain-

supérieur, c'est-à-dire de patriarche. Il nous faut définir mainte-

nant la nature de ces droits :

A) L'évêque d'Alexandrie ordonnait non seulement les métropoli-

tains qui lui étaient subordonnés, mais encore les sufFragants de ces

métropolitains, tandis que la règle ordinaire était que les sufFragants

fussent ordonnés par leur propre métropolitain ^.

B) L'évêque d'Alexandrie ne pouvait en sa qualité de patriarche

ordonner que les évêques élus avec l'assentiment du métropolitain

immédiat. La lettre par laquelle Synesius demande à Théophile,

1. Maassen, Der Primat des Bischofs yon Bom und die alten Patriarchalkir

chen, Bonn, 1853, p. 20 sq.

2. Maassen, op. cit., p. 22, note 15.

3. Maassen, op. cit., p. 26-28.

4. Hardouin, Coll. concil., t.
11, p. 71

; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vi»

col. 588.

5. Le nombre des provinces ecclésiastiqies d'Egypte avait donc atteint le

chiffre dix
;

cf. Wiltsch, Kirchliche Géographie und Statistik, t. i, p. 188-189.

6. Maassen, op. cit.. p. 24.
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patriarche d'Alexandrie \ de consacrer le nouvel évêque d'Olbia dans

la Pentapole en est la preuve. Après avoir formulé cette demande,

Synesius ajoute : « Je donne aussi mon suffrage à cet homme (<I>£poj

•/.ayco T-fjV è[j.auTOv 'i^'^ov i~l tov avopa) "^. »

Nous verrons plus loin que ce 6" canon a décrété des mesures

pour que les droits des simples métropolitains ne fussent pas com-

plètement absorbés par les privilèges des patriarches.

II. Le 6" canon deNicée reconnaît à Tévêque d'Antioche les droits

qu'il a reconnus à l'évêque d'Alexandrie, c'est-à-dire comme on aurait

dit plus tard, les droits attachés à une Eglise patriarcale. Le 2® ca-

non du concile de Constantinople, célébré en 381, prouve que les

limites du patriarcat de l'Église d'Antioche coïncidaient avec les

limites du diocèse civil d'Orient. Ce diocèse d'Orient comprenait,

d'après la Notifia dignitatum, plusieurs provinces civiles : Palœstina,

Fœnice, Syria, Cilicia, Cijpnis, Arahia^ Isauria, Palxstina saluta-

ris, Palxstina II. Fxnice Lybani, Eufratensis, Syria salutaris,

Osrhoëna, Cilicia 11^. Quel que soit le nombre des provinces civiles

que comprenait le diocèse d'Orient eh 325, il est certain que notre

6" canon reconnaît à l'évêque d'Antioche une suprématie s'étendant

[39riJ ^ plusieurs provinces pourvues chacune d'un métropolitain. Ainsi,

la Palestine reconnaissait pour métropolitain l'évêque de Césarée,

comme nous le verrons dans le 7" canon, mais le métropolitain se

trouvait à son tour sous la juridiction de l'évêque d'Antioche, métro-

politain supérieur ou patriarche. D'après saint Jérôme, l'Eglise d'An-

tioche tenait ces droits du 6® canon de Nicée, « dans lequel il a été

réglé qu'Antioche serait la métropole générale de tout l'Orient et

Césarée la métropole particulière de la province de la Palestine (qui

appartenait à l'Orient) *. » — Le pape Innocent P' écrit à l'évêque

d'Antioche, Alexandre : « Le concile de Nicée n'a pas établi l'Eglise

d'Antioche sur une province, mais sur un diocèse. Comme donc, en

vertu de sa pleine autorité, l'évêque d'Antioche ordonne les métro-

politains, il n'est pas permis aux autres évêques de faire des ordi-

1. Synesius, Epist., lxxvi, P. G., t. lxxvi, col. 1441.

2. Maassen, Der Primat des Bischofs von Rom und die alten Patriarchalkir-

chen, Bonn, 1853, p. 26.

3. Bôcking, Notitia dignitatum, t. i, part. Orient., p. 9
; Maassen, op. cit.,

p. 41.

4. S. Jérôme, Epist. ad Pammachium : Ni fallor, hoc ibi decernitur, ut

Palœstinse metropolis Csesarea sit, et totius Orientis Antiochia, Cf. Maassçn,

op. cit., p. 41.
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nations à son insu et sans son consentement ^. » Ces textes nous

expliquent la nature des droits du métropolitain d'Antioche : a) il

ordonnait les métropolitains; b)
il confirmait l'ordination des simples

évêques, laquelle pouvait être faite parles métropolitains immédiats.

Nous avons vu plus haut ^
que les patriarches d'Alexandrie pouvaient

aussi ordonner les simples évêques suiï'ragants.

III. A l'appui de son ordonnance, le concile de Nicée rappelle

que Tévèquc de Rome possède des droits analogues à ceux qu'il

reconnaît à l'évêque d'Alexandrie (et it l'évêque d'Antioche) ^. Il est

évident que le concile ne fait pas ici allusion à la primauté univer-

selle de l'évêque romain, mais simplement àson pouvoir patriarcal;

c'est en effet le seul point de vue sous lequel on puisse établir une

analogie entre Rome et Alexandrie ou Antioche
;
on verra un peu

plus loin la démonstration de cette vérité.

IV. Après avoir reconnu et confirmé les trois métropoles de Rome,
d'Alexandrie et d'Antioche dans leurs droits d'Eglises patriarcales

le concile ajoute : « On doit conserver de même dans les autres [3951

éparchies les droits (-jrpeaosîa)
des Églises. » Que faut-il entendre

par ces mots : « les églises des autres éparchies. » Saumaise et

d'autres pensent qu'il s'agit ici des provinces ecclésiastiques ordi-

naires et de leurs métropoles ;
mais Valois *, du Pin °, Maassen ^ et

d'autres ont soutenu que ce passage se rapporte aux trois éparchies

supérieures du Pont, de l'Asie proconsulaire et de la Thrace, qui

possédaient des droits semblables à ceux des églises patriarcales

de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche, et qui plus tard ont été

appelées ordinairement des exarchats. Les métropoles de ces trois

éparchies étaient Éphèse pour l'Asie proconsulaire, Césarée en

Cappadoce pour le Pont, et Héraclée (plus tard Constantinople) pour
la Thrace. Le concile de Constantinople, tenu en 381, parle de ces

trois métropoles supérieures, et je ne vois nulle difficulté à ad-

mettre que le concile de Nicée en ait parlé également dans cette

1. Innocent le""^ Epist., xxiv, ad Alexandr. Antioch., P. Z., t. xx.col, 547. Cf.

Maassen, op. cit., p. 45.

2. Voir plus haut, p. 558.

3. Rufin, Hist. eccles.^ 1. I, c. 6, P. L., t. xxi, col. 472, donne une traduction

libre des canons de Nicée, on y lit que « l'ancien usage doit prévaloir à Alexan-

drie et à Rome », on n'y lit pas : « à Alexandrie comme à Rome. » (H. L.)

4. A'^alois, loc. cit.

5. Ellies du Pin, op. cit., p. 68.

6. Maassen, op. cit., p. 57 sq.
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phrase : « On doit conserver de même dans les autres éparchics

les droits des églises » car a) notre canon ne parle pas des épar-

chies ordinaires (c'est-à-dire des simples métropoles), mais bien de

celles qui ont des droits particuliers [r.pzaSelci).

3) Le mot 5[A0i(oç montre que le concile place les éparchies dont

il vient de parler sur la même ligne que les sièges d'Alexandrie et

d'Antioche.

y) 11 est vrai que le 6® canon ne détermine pas ces autres épar-

chies, mais comme le 2® canon du concile de Constantinople, tenu en

381, groupe ces trois sièges des éparchies du Pont, de l'Asie et de

la Thrace de la même manière que le concile de Nicée l'a fait pour

les Eglises de Rome, d'Antioche et d'Alexandrie, il ne saurait v

avoir de doute que le concile de Nicée a aussi en vue ces trois

éparchies.

c) On peut citer encore ces paroles de Théodoret au pape Flavien ^
:

« Les Pères de Constantinople avaient (par ce 2" canon) suivi

l'exemple des Pères du concile de Nicée et séparé les diocèses les

uns des autres. » Suivant Théodoret, le concile de Nicée avait

reconnu comme provinces ecclésiastiques distinctes et gouvernées

par un métropolitain supérieur les diocèses du Pont, de l'Asie et

de la Thrace (ainsi qu'il l'avait fait pour les diocèses de Rome,
d'Alexandrie et d'Antioche) ; pour que le concile de Constantinople

[396] songeât à séparer les diocèses les uns des autres, il fallait évidem-

ment que les limites de ces diocèses fussent connues et que les trois

patriarcats de Rome, d'Alexandrie et d'Antioche ne fussent pas les

seuls distincts -.

V. Le 6* canon poursuit : « Il est très évident que si quelqu'un
devient évêque sans l'assentiment de son métropolitain, le grand
concile ne lui permet pas de rester évêque. » Par métropolitain,

Valois entend patriarche et explique ainsi cette phrase : « Sans l'as-

sentiment du patriarche, on ne doit jamais instituer un évêque. »

Du Pin ^ et Maassen *
pensent, au contraire, qu'il s'agit ici du métro-

politain ordinaire et interpr; tent comme il suit : a Dans les provinces

ecclésiastiques faisant partie d'un patriarcat, on aura soin de sauve-

garder les droits du simple métropolitain, et pour cela personne ne

pourra devenir évêque sans l'assentiment de son métropolitain im-

1. Théodovet, Upist., lxxxvi, ad Flavianum, P. G., l. lxxxiii, col. 1280.

2. ^1aassen, op. cit., p. 54
s({.

3. EUies du Pin, op. cit., p. 68.

4. Maassen, op. cit., p. 62.

CONCILES — I — 36
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médiat, c'est-à-dire que le patriarche lui-même ne pourra pas ordon-

ner quelqu'un sans le consentement du métropolitain de ce futur

évêque. »

Cette explication indique pourquoi le synode de Nicée répète

dans son 6® canon cette phrase insérée déjà dans le 4° : « Personne

ne peut devenir évêque sans l'assentiment de son métropolitain. »

VI. Le 6" canon se termine ainsi : « Lorsque, par pur esprit de

contradiction, deux ou trois s'opposent à une élection qui a été faite

par tous et qui est également conforme à la raison et aux règles de

l'Eglise, la majorité doit l'emporter. » Cette phrase s'explique de la

manière suivante : « Lorsque quelqu'un a été élu évêque par la ma-

jorité du clergé et des évêques de la province et avec l'assentiment

du métropolitain et du patriarche (c'est-à-dire a été choisi par tous)

alors, » etc.

Vil. Peut-être le 6^ canon a-t-il été provoqué par le schisme mêlé-

tien
;
car l'on sait que ces schismatiques méprisaient les droits de

l'évêque d'Alexandrie; ce désordre aura probablement décidé le con-

cile de Nicée à définir clairement les droits de cet évêque.

Vin. On voit maintenant que le sens de ce 6" canon, qui a été

l'objet des controverses les plus vives et les plus passionnées est

tout à fait clair.
[397]

On s'est demandé quelle était la valeur du 6* canon touchant la

doctrine catholique sur la primauté pontificale; les uns y ont vu une

confirmation, les autres une objection considérable ^. Phillips dit

avec raison : Il est évident que ce canon ne peut pas servir à démon-

trer la primauté du pape, car le concile de Nicée n'a pas parlé de

cette primauté, qui n avait pas besoin d'être établie ou confirmée

par lui -. II ne faut pas oublier que le pape réunit en lui plusieurs

dignités ecclésiastiques : il est évêque, métropolitain, patriarche et

enfin primat de toute l'Église. Chacune de ces dignités peut être

envisagée à part, et c'est ce que fait notre canon : il ne considère

pas le pape comme primat de l'Église universelle ou comme simple

évêque de Rome, mais il le considère comme l'un de ces grands mé-

tropolitains qui avaient plusieurs provinces ecclésiastiques sous leur

juridiction.

1. Fr. Anl. Zaccaria a prouvé que ce canon n'avait rien de contraire à la

primauté du siège de Rome, cf. Dissertatio de vehus ad historiam atque anti-

quitatem Ecclesix pertinentibus, Fulig., 1781, t.
i,

n. 6. Réfutation mordante

dans le Littéral. Zeitung, 1783, n. 34,

2. Plulipps, Kirchenrecht, p. 36.
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2" On s'est demandé aussi quelle étendue avait donnée le concile

de Nicée à ce diocèse métropolitain de Rome; mais le texte même de

notre canon et les explications données par Philipps font voir que le

concile de Nicée n'a rien décidé sur ce point. 11 lui a suffi de cons-

tater et de confirmer l'ordre de choses existant. En quoi consistait

cet ordre de choses, difficile question; on a surtout discuté au sujet

de cette traduction que fait Rufin du présent canon ^
: Et ut apud

Alexandriam et in urbe Roma vetusta consuetudo servetui\ ut vel ille

JEiiUpti s'clhic SUBUBBICARUM ECCLESIARUM solUcitudineni gerat
-

. Au

13981 ^^'"* siècle cette phrase de Rufin a donné lieu à une très vive con-

troverse entre le célèbre juriste Jacob Gothfried et son ami Saumaise

d'un côté, de l'autre côté le jésuite Sirmond. La grande préfecture

d'Italie, qui comprenait environ un tiers de tout l'empire romain,

était divisée en quatre vicariats, parmi lesquels le vicariat de Rome

était le premier; à la tête se trouvaient deux fonctionnaires, \e. priv-

fectus Urbi et le vicarius Urbis. Le prœfectus Urbi exerçait son au-

torité sur la ville de Rome et, de plus, dans le rayon suburbain à

une distance d'environ cent milles. La circonscription du çicarius

f/rZ»;* comprenait dix provinces : la Campanie, la Tuscie avec l'Om-

brie, le Picenum subu?-bicarium, la Valeria, le Samnium, l'Apulie

avec la Calabre, la Lucanie et le Brutium, la Sicile, la Sardaigne et

la Corse. Gothfried et Saumaise prétendaient que par les rcgiones

suburbicarke, il fallait entendre le petit territoire du prœfectus Urbi,

tandis que, d'après Sirmond, ces mots désignaient toute la circons-

cription du i^icarius Urbis. Maassen a prouvé
^
que Gothfried et

Saumaise avaient eu raison en soutenant que, par les regiones subur-

bicariie, il fallait simplement entendre le petit territoire du prœfe-

ctus Urbi. Mais en revanche, c'est se tromper complètement que de

supposer le pouvoir patriarcal de l'évéque de Rome restreint à ce

petit territoire.

Le 6*^ canon de Nicée prouve qu'il n'en était pas ainsi, car, de la com-

paraison établie entre la situation des deux Églises d'Alexandrie et

de Rome, il résulte avec évidence que le patriarcat de Rome s'étendait

sur plusieurs provinces. De fait, les dix provinces composant la cir-

conscription du sncarius Urbis et qui étaient des centaines de fois plus

grandes que la regio suburbicariane comprenaient pas tout le terri-

toire sur lequel s'étendait l'autorité du pape en tant que patriarche.

1. Rufin a divisé ce canon en deux parties.

2. Rufiii, Hist. eccles., 1. I, c. vi, P. /,., t. xxi, col 472.

3. Maassen, op. cit.^ p. 100-110.
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De nos jouis, Phillips a pu prouver, en citant l'ouvrage de Beneti

[Privilégia S. Pétri) ^, que l'évèque deRome avait eu le droit d'ordon-

ner des évêques, (et par conséquent avait exercé les droits de pa-

triarche) pour des pays autres que ceux qui sont compris dans les

dix provinces du vicarius Urbis 2. La question ainsi posée, il faut

répondre, ou bien que Rufin n'identifiait pas les ecclesiœ suburbi-

cariœ avec les regiones suburbicarise, ou bien qu'il s'est trompé s'il [oJ^l

les a identifiées. Philipps pense que Rufin n'est pas tombé dans cette

erreur de fait. Ayant remarqué que \qs provincix suburbicarise (c'est-

à-dire les dix provinces énumérées plus haut) tiraient leur nom du

vicarius Urbis, il a pensé que les Ecclesiœ suburbicarise tiraient

aussi le leur de Vepiscopus Urbis, et il a compris sous ce nom à'Ec-

clesiœ suburbicarise toutes les églises qui faisaient partie du patriar-

cat romain.

Quant à moi, je croirais volontiers que l'expression de Rufin est

défectueuse, car la Prisca ^ traduit ainsi le passage en question :

Antiqui moris est, ut urbis Romse episcopus habeat principatum, ut

snburbicaria locaET OMNEM PROVINCIAM SUAM sollicitudine gubernet *,

ces mots suburbicaria loca désignent le petit territoire du preefe-

ctus Urbis, mais l'autorité du pape en tant que patriarche dépas-

sant les limites de ce territoire, on ajoute et omnem provinciam
suam.

Quelle était donc l'étendue de ce patriarcat de l'Eglise de Rome?

Les commentateurs grecs Zonaras et Balsamon disent que ce 6^

canon confirme les droits de l'évèque de Rome, en tant que patriarche

sur tout l'Occident. Ainsi, d'après le sentiment des Grecs schisma-

tiques du moyen âge, la circonscription du patriarcat romain

comprenait l'Occident ^ tout entier; c'est ce que prouvent encore les

témoignages qui suivent :

a) On a souvent parlé des patriarcats qui se partageaient les Eglises

d'Orient (Alexandrie, Antioche, etc.), mais on n'a pas fait mention

une seule fois, d'un second patriarcat de l'Occident; au contraire,

nous voyons que, dans tout l'Occident, il n'y a qu'un seul et unique

patriarche.

1. Beneti, Privilégia S. Pétri, t. iv, p. 115.

2. Philipps, Kirchenrecht, p. 41. Cf. \Yaller, KircheniecJii, xie édition, p. 290,

n ote 4.

3. Vieille traduction latine des canons.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. vi, col. 1127.

5. Beveiidge, Synodicon, t.
i, p. 66-67.
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[400] b) Saint Augustin montre que l'évêque de Rome était regardé

comme ce patriarche de tout l'Occident, car il salue le pape Inno-

cent P"" du titre de « guide de l'Église d'Occident » "•.

c) Saint Jérôme est aussi explicite que saint Augustin. Il écrit au

prêtre Marc « qu'on l'accusait d'hérésie à cause de son attachement

à Vhomooiisios, et que cette accusation avait été portée à l'Occident

et en Egypte, c'est-à-dire auprès de Damase évêque de Rome, et de

Pierre » iévêcj[ue d'Alexandrie). On voit que l'évêque d'Alexandrie

est ici regardé comme le patriarche de l'Egypte et l'évêque de Rome

comme le patriarche de l'Occident ^.

d) -^Nous pouvons enfin en appeler à l'autorité de l'empereur Jus-

tinien qui, dans sa 109'' Novelle parle de la division ecclésiastique

du monde entier et compte cinq patriarcats : ceux de Rome, de

Constantinople, d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem. Or, comme

les quatre derniers patriarcats étaient compris dans l'Eglise d'Orient

il est évident que le patriarcat de Rome comprenait à lui seul tout

l'Occident *.

Le patriarcat romain comprenait donc les huit diocèses occidentaux

qui, au commencement du vi" siècle, se divisaient en soixante-neuf

provinces ^. A l'avènement de Théodose le Grand, c'est-à-dire en 378,

rillyricum Orientale cessa de faire partie de l'empire d'Occident

pour être rattaché à l'Orient; mais les provinces de cette préfecture

ne cessèrent pas d'être unies avec Rome au point de vue ecclésias-

tique. Un vicaire papal fut chargé de pourvoir à la haute direction

ecclésiastique de ces diocèses. (Le premier de ces vicaires fut l'évêque

I ^lOl] Ascolius de Thessalonique, établi par le pape Damase
^.)

1. S. Augustin, Contra Julianum, 1. I, c. vi, P. Z., t. xliv, col. 65't sq.

2. S. Jérôme, Epist., xvii, ad Marcum preshyterum, P. Z,., t. xxii, col. 360.

Cf. Maassen, op. cit., p. 117.

3. Dans la 2° édition Hefele a renoncé à un argument tiré de la lettre syno-
dale du concile d'Arles, en 314 ; les Pères réunis à Arles disaient au pape Syl-

vestre : Qui majores diwceses tenes ; ce qui désignait, pensait Hetele, plusieurs

diocèses civils. (H. L.)

4. Maassen, op. cit., p. 113 ; Wiltsch, Kirchl. Statistik, t. i, p. 67.

5. C'étaient : lo la prétectuie d'Italie avec les trois diocèses d'Italie, d Illyrie

et d'Afrique ;
2° la prœfectura Galliarum, avec les diocèses à'JJispuuia', des

Septeni Provincix, de la Biitani,r ; 3o la préfecture d Illyrie, qui fit partie de

l'empire d'Orient après ravinement de Théodose le Grand, avec les provinces

de Macédoine et de Dacio. il faut distinguer la préfecture d'Illyrie de la pro-

vince du même nom qui faisait partie de la préfecture d Italie, (^f. Notitia digni-

taium. édit. Bocking, t.
ii, p. 9, 13 ; cf. t. i, p. 3

; Maassen, op. cit., p. 125.

6. Maassen, op. cit., p. 126-129.
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L'évèque de Rome n'exerçait pas également clans tout l'Occident

ce droit patriarcal. En dehors de l'Italie centrale et méridionale, les

simples évêques étaient ordonnés sans son assentiment. Mais il

exerça ce droit patriarcal en convoquant à diverses reprises des

conciles généraux et particuliers de l'Église d'Occident {synodos

occidentales), par exemple le synode d'Arles en 314, et en jugeant les

métropolitains de l'Occident, soit d'une manière médiate comme en

Illyrie par son vicaire, soit d'une manière immédiate '^.

Dans quelques anciennes traductions latines, notre canon com-

mence par ces mots : Ecclesia Romana semper habuit primatum ^, et

cette variante se retrouve, comme nous l'avons vu ^, dans la Prisca.

L'empereur Valentinien III a pensé « que le saint synode avait con-

firmé la primauté du Siège apostolique » ^. Il y a dans cette phrase

une évidente allusion au 6" canon de Nicée; car, à cette époque, le

2® canon du concile de Constantinople tenu en 381, conçu dans le

même sens, n'était pas encore connu à Rome ^.

Enfin lors de la 16" session du IV" concile œcuménique, tenu à

Chalcédoine, le légat romain Paschasinus lut de la manière suivante

le 6° canon de Nicée ®
: Qi/od Ecclesia Romana semper habuit p?'i-

matum; teneat autem et JEgyptus, ut episcopus Alexandriœ omnium

habeat potestatem^ quoniam et Romano episcopo hœc est consuetudo.

Le texte actuel des actes du concile de Chalcédoine prouve que
cette traduction donnée par Paschasinus fut mise en regard du texte

grec du 6" canon de Nicée. On a voulu voir dans cette juxtaposition

une protestation du concile contre la traduction donnée par Pascha-

1. Maassen, op. cit., p. 121-125, 131.

2. Hardouin, op. cit., t. i, p. 325 ; Mansi, op. cit., t. ii, col. 687
;
Van lispen,

Comm. in can., p. 93.

3. Voir plus haut, p. 564.

4. Ainsi qu'en témoigne l'édit rendu au nom de Théodose II et Valentinien III

au sujet d'Hilaire d'Arles.

5. Maassen, op. cit., p. 71, 96 sq.

6. Ce qui était évidemment la manière de le lire et de l'interpréler à Rome.

D'après Ch. Lenormant, dans les Mém. de l'Acad. des inscr., t. xix, 2e part.,

p. 250, « les légats du Saint-Siège établissaient le fait de la primauté du siège

de Rome non seulement dans l'Occident, mais encore dans l'Eglise tout enlière

sur le même texte dont les évoques rassemblés à Chalcédoine, en s'en tcn;int

au grec, concluaient à une véritable égalité, sous le rapport des juridictions,

entre l'évèque de Rome et les patriarches d'Alexandrie et d'Antioche, sans que
rien indiquât une supériorité, non seulement de discipline mais d'honneur du

premier sur les deux autres. » (H. L.)
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[402] sinus; mais à supposer prouvée la parfaite authenticité des actes de

Chalcédoine qui donnent ces deux textes, il reste évident que le

légat du pape na pas eu l'intention de démontrer la primauté du

Saint-Siège ; il a voulu prouver que l'évêque de Constantinoplc n'a

pas la préséance sur ceux d'Antioche et d'Alexandrie, et que la lui

donner, c'est aller contre les décrets de Nicée. Ce ne furent pas les ter-

mes de la traduction de Paschasinus relatifs au siège de Rome qui

attirèrent l'attention du concile, ce furent ceux qui concernaieut

les sièges d'Antioche et d'Alexandrie, et ce passage était très fidèle-

ment reproduit du grec. Les Ballérini ont démontré d'une manière

à peu près concluante ^, que la juxtaposition du texte grec du 6" canon

et de la traduction latine d'Isidore était l'œuvre de quelque copiste,

et que le texte de Paschasinus était le seul qui eût été lu dans le

synode ^. Nous reviendrons sur cette question en faisant l'histoire

du concile de Chalcédoine.

Il nous semble que Maassen ^ va trop loin en avançant que le

concile de Chalcédoine a approuvé explicitement l'interprétation

romaine du 6® canon de Nicée en tant que cette interprétation éta-

blissait l'existence de la primauté du Saint-Siège.
Il est vrai qu'après la lecture de la version latine du canon en

question, suivie de la lecture des l'"', 2° et 3® canons du concile

de Constantinoplc tenu en 381 "*, les commissaires impériaux qui
assistaient au synode déclarèrent que : « D'après ce qui a été cité

des deux côtés, nous reconnaissons que le droit le plus ancien (-pb

•::avT(.)v -à TupwTsîa) et la prééminence (/.ai t"};v ècaipôTov Tt[;.-r]v)
reviennent

à l'archevêque de l'ancienne Rome ; mais aussi que cette prééminence
d'honneur (t^ TôpejSsta t*^'ç Tt[j-^'ç)

doit être accordée à l'évêque de la

nouvelle Rome ^. » Maassen a pensé que, d'après ces paroles des com-

missaires impériaux, on pouvait conclure que le 6" canon du concile

de Nicée avait reconnu, de fait, au pape le droit de passer avant tous

les autres évéqucs; mais il n'en a pas été ainsi. Les commissaires

1403] ont (lit : Des deux côtés, c'est-à-dire dans ce que le légat Paschasi-

nus et le secrétaire consistorial Constantin ont lu, la prééminence du

1. BalIerini, dans S. Lcouis Opéra, t. m, p. 37 sq.

2. Assemani, Bihliotii. jar. orient.^ t. i, p. 77 sq.

3. Maassen, op. cil., p. 90-95.

4. llardouin, Conc. coll., l. ir, col. 638
; Mansi, Conc. ampUss. coll., (. vu,

col. 'iVo sq.

5. Hardouin, Coiic. coll.. l. n, roi. 6 42
; Mansi, Conc. ampliss. coll.. I. vu

col. 452 sq.
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pape est pleinement reconnue. Ceci revient à dire : cette prééminence

que nous n'avons aucun sujet de contester (en effet, il ne s'agissait

pas de cela), est énoncée dans la version latine du 6® canon de Nicée

lue par Paschasinus et, dans les canons de Constantinople lus par

Constantin; mais les commissaires impériaux du concile ne vont pas
au delà dans leurs déclarations, et en particulier ils n'ont pas déclaré

que le texte original du 6" canon de Nicée contînt effectivement une

reconnaissance ou une confirmation de la primauté du pape.

Mais, dira-t-on, comment les anciens traducteurs de ces canons,

de même que les légats du pape et les empereurs, ont-ils pu penser

que le 6^ canon de Nicée renfermait une confirmation de la primauté
de RomePMaassen a répondu par une hypothèse que nous allons

reproduire, en laissant au lecteur le soin de l'apprécier : « Les

Pères (du concile de Nicée), dit-il, ont confirmé les droits de chaque

siège (Alexandrie, Antioche, etc.). Pourquoi, dans leur décret,

ont-ils pris pour exemple la constitution du patriarcat romain? Pour-

quoi ne se sont-ils pas contentés de rédiger leurs décrets sans rap-

peler cette analogie? On ne saurait imaginer une preuve plus frap-

pante du respect profond des Pères de Nicée pour le chef visible de

l'Église : car, de l'avis de tous, la confirmation octroyée par le

concile aux droits des métropolitains supérieurs pouvait parfai-

tement suffire et n'avait pas besoin d'être appuyée par ailleurs...

Mais les Pères du concile de Nicée ne voulurent pas se circonscrire

dans ce qui était le droit rigoureux; leur sentiment personnel sur

l'utilité de l'institution des patriarcats ne leur parut pas motiver

suffisamment leur décret, ils ne voulurent pas présenter à l'appro-
bation du pape ces décrets confirmant d'une manière absolue les

privilèges des métropolitains supérieurs. Ils aimèrent mieux rappe-
ler que l'évêque de Rome jouissait auparavant de la même situation;

c'était faire implicitement approuver ce décret par le pape que de

montrer fonctionnant à Rome une institution analogue à celle que
l'on voulait établir. En se réservant un certain nombre de provinces

pour s'en occuper d'une manière plus particulière, le pape n'a-t-il

pas insinué par là que l'on devait agir de même pour d'autres Églises ?

Son initiative ne laisse-t-elle pas voir qu'il trouve bon de céder à

d'autres évêques une partie de la puissance qui lui revient exclusi-

vement en sa qualité de premier pasteur de l'Église universelle ?

L'évêque de Rome a donc été, à proprement parler, le fondateur de

l'institution des patriarcats (c'est-à-dire qu'il a donné à certains

patriarches une partie du pouvoir qui lui revenait sur l'Eglise uni-



42. TEXTE ET EXPLICATION DES CANONS DE NICÉE 569

verselle). Il a lui-même tracé la marche à suivre, et c'est là le motif

fourni par les Pères de Nicée pour justifier leur ordonnance; peut-

on s'étonner ensuite que l'antiquité la plus reculée ait vu dans ce

canon un témoignage unique et irrécusable en faveur de la primauté,

ainsi que le dit le pape Gélase l*^""
^ ?

Le G" canon de Xicée a été inséré dans le Corpus jiiris canonici,

mais on Tv a divisé en deux sections ^.

Can. 7.

'EzsiBy; o"jvf,6;ia •/.tv.py.-r,v.z.
v.x\ -apâsccriç àp-/afa. mz-i -zv h AOJ.x k~i-

Comme la coutume et l'ancienne tradition portent que l'évêque d'^Elia

doit être honoré, qu'il obtienne la préséance d'honneur sans préjudice

cependant de la dignité qui revient à la métropole.

Si le texte de ce canon est court, son explication offre cependant
de grandes difficultés. Une seule chose est certaine, c'est que le

concile confirme l'ancien droit de l'évêque d'.Elia, c'est-à-dire de

Jérusalem, à jouir de certains honneurs. En quoi consistaient-ils,

et que faut-il entendre par ces mots àxcAsuOia ty;ç 'v^-^z c'est ce qu'il

n'est pas facile de dire avec précision ^.

1. Hardouiii, Coll. conc, l. ii, col. 919 ; Maassen. op. cil., c. 6 et c. 1, p. 140.

2. Dist. LXY, c. 1.

3. Les différenles rédaclions latines des canons ajoutent peu de lumière à

l'obscurité du texte grec. (Pour ces rédactions voir les indications données dans

l'Appendice relatif au canon 6', au § 3.) 1° Interpr. Caeciliani : Quoniam
consuetudo prtvaluil et nntiqua traditio ut honorarelur episcopus HelicV, hu-

heat honorent, metropolitane civitatis dignitate senatn 2" Int. Attici :... ut

Jlelise episcopus lionoretur, habecit ordineni Itonuris... 3" Jnt. Ptisca:... ut

qui in Ilelia est episcopus^ id est Hiei osolyniis, honoretur et habeat secunduin

ordineni suuni honorem. 4° Int. Ingilranii :... ut qui in Elia est episcopus, id

est Hierosolymis, honoretur, et hoheot secundum ordineni suuni honorent...

5° Int. gallica :... euni qui llelise consistit in honore esse, habeat statutum hono-

rem... 6° Inl. gailo-hispana :... Hierosulime episcopum in honore primuni ha-

here, habeat statutum honorem... 7° Rufin : Et ut episcopo Ilierusolymorum

antiquitas tradita Honoris prœrogati'.'U servetur, manente nihilonunus et nietro-

politani ipsius provincise dignitate, 8o Inl. Isidori :... ut Hélix id est Hierosoly-

moruni episcopo deferatur habeat consequenter honorem suum, 9" Int. Diony-
sii :... ut Heliee episcopus honoretur, habeat honoris eonsequentiam ... 10'^' Int.
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Si la ville de Jérusalem n'avait pas été prise et détruite par Titus,
le 31 août de l'année 70 après Jésus-Christ, elle aurait bien certaine-

ment obtenu dans l'organisation et l'économie de l'ancienne Eglise,
le rang distingué qui lui était dû en sa qualité d'Église-mère ;

mais

il ne resta de l'ancienne Jérusalem que trois tours et une partie de

la muraille, tout le reste fut détruit et on passa la charrue sur l'em-

placement de la ville *.

Peu de temps après les tragiques événements de l'an 70, quelques
colons juifs et chrétiens se hasardèrent à venir demeurer au milieu

de ses ruines et y bâtirent des cabanes^ et une petite église chré-

tienne à l'endroit où les premiers fidèles avaient coutume de se

réunir après l'ascension du Sauveur pour célébrer le repas eucha- [404

ristique '-. Peu après le commencement du ii*' siècle, Hadrien cons-

Dionysii altéra :... ut Helise episcopus honorelur habeat honoris consequen-
tiain... (H. L.)

1. he temple et les grands édifices furent non seulement ruinés, mais démo-
lis jusqu'aux fondements. On ne conserva que le soubassement du temple ;

c'est ce qu'on appelle aujourd'hui le Ilaram escli-schérif. S. Jérôme, In Za-

chariam, xiv, 2, P. L., t. xxv, col. 1522. Les fondations du temple lui-même

furent visibles jusqu'au temps de Julien. Titus voulut conserver trois tours,

celles d'Hippicus, de Phasaël et de Mariamne afin que la postérité connût de

quels obstacles il avait triomphé. La muraille du côté occidental fut laissée

debout pour abriter le camp de la legio 10'- Fretensis, destinée à tenir garnison
sur les ruines de Jéiusaleui. Enfin quelques édifices, à l'extrémité du mont

Sion, échappèrent à la destruction et restèrent à l'état de masures isolées.

Tout le reste disparut. Du mois de septembre de l'an 70 jusque vers l'an 122,

où Hadrien entreprit la reconstruction de la ville sous le nom d'.fJlia Capitolino,
Jérusalem ne fut qu'un champ de décombres, dans un coin duquel — sur l'em-

placement actuel du patriarcat latin — se dressaient les tentes d'une légion.

Ch. Clermont-Ganneau, dans les Comptes-rendus de l'Acad. des inscript., 1872,

p. 158 sq. Josèphe, De bello judaico, 1. VIIL c. i, 1. (H. L.)

2. S. Epiphane, Z>e mensuris et ponderihus, c. xiv, P. G., t. xliii, col. 260.

Une grande incertitude persiste sur le retour d'une partie de l'Église de Jéru-

salem réfugiée à Pella, avant le siège. Le fait du retour n'est pas douteux. Le

passage d'Hégésippe, cité par Eusèbe, Ilisl. eccles., 1. II, c. xxiii, P. G., t. xx,

col. 204, suppose chez les chrétiens une connaissance familière de Jérusalem

après le siège de 70. L'époque à laquelle s'effectua le retour est inconnue
;
on a

proposé de la reculer jusqu'à l'an 122 et l'argument invoqué en faveur de cette

opinion c'est qu'Hadrien trouva la ville f,Sa9i'7!J.EVï]v, à l'exception d'un petit

nombre d'otxt'(7(jLaTa éuumérés par Epiphane. Mais r|ôa?ia!J.£vr)v reste d'une exac-

titude suffisa-ite en supposant que la population chrétienne qui revint ne lut pas
fort nombreuse et vécut retirée dans un coin des ruines. Les textes d'Eusèbe,
Demonstr. evangelica, 1. III, c. v, P. G., t. xxii, col. 197 sq. ;

Hist. eccles.,

1. m, c. xxxv, P. G., t. XX, col. 288, sur la continuité de l'Eglise de Jérusalem



42. TEXTE ET EXPLICATION DES CANONS DE NICÉE 571

truisit une nouvelle ville sur les ruines de Jérusalem et y éleva un

temple à Jupiter Capitolin : aussi donna-t-il à la nouvelle cité le

nom de /Elia CopitoUna, qui rappelait ce temple et sa propre

famille ; il la peupla de nouveaux colons, à l'exclusion formelle des

Juifs ^

jusqu'à la s^uerre d'Hadrien ne s'expliquent pas sans un rtlour partiel qu'on

peut fixer à une date rapprochée de la complète pacification de la Judée. Le

nombre des fidèles ainsi rentrés devait être peu considérable en raison des dif-

firullésdela vie matérielle et la consigne rigoureuse donnée à la legio 10* Fre-

tensis. Le mont Sion faisait exception dans l'aspect général de la ville. Le

Cénacle des apôties, plusieurs autres constructions et en particulier sept sy-

nagogues, restées debout comme des masures isolées et dont une se conserva

jusqu'au temps de Constantin, étaient presque intactes. C'est là, on peut le

croire, que se fixa la petite colonie chrétienne qui fit la continuité de l'Eglise

de Jérusalem. Nous sommes entré dans plus de détail sur son établissement

dans notre Manuel d'archéologie chrétienne, in-8, Paris, 1907, t.
i, p. 378.

(H. L.)

1. La destruction de Jérusalem, vu l'énormité des matériaux de ses grands

édifices, n'avait pu consister que dans le descellement et le renversement des

blocs. Hadrien vit ces ruines lors de ses pérégrinations en Syrie et conçut le

projet de relever la ville détruite, de la coloniser et de lui imposer son nom.

La Judée était par lui rendue à la culture (Madden, /en'/s/i coins, p. 212-213
;

de Saulcy, Monnaies juis-es, pi. xv, n. 5
; Vaillant, De niimin. aer. col., t. i,

p. 1.^5) et Jérusalem servirait de place forte. Dion Cassius, Hist. rom.^ LXIX,
XII

;
Chron. Alexandr., ad ann. 119; Epiphane, De mensuris et pondcribas

0. xiv-xv, s'accordent à placer la construction de la ville nouvelle avant la guerre
d'exterminaiion

;
ils doivent être préférés. La monnaie de fondation ne porte

jias le sigle PP. Elle est donc antérieure à 129, cf. Madden, op. cit., p. 212.

Toutes les villes de Syrie : Gérasa, Damas, Gaza, Pétia, se rebâtissaient à la

romaine, inauguraient des ères nouvelles, prenaient le nom du dieu impérial,

Corp. inscr. grxc, n. 4667. Hadrien avait le tempérament d'un archéologue
et il eût volontiers rebâti le temple et la ville, mais à sa façon éclectique. Hien

ne [irouve qu'il ait tenu compte des vœux secrets des juifs; l'autorité du Tal-

niud, Bereschith rahha, c. i.xiv, est presque nulle sur ce point. Rien ne porte
à croire non plus qu'il ait songé à plaire aux chrétiens qui considéraient la

ruine du temple comme l'accomplissement de la prophétie de Jésus. Pour les

juifs, Jérusalem était une chose presque aussi sainte que le temple ;
ils ne dis-

tinguaient pas l'un de l'autre, y toucher était un crime sans nom. La recons-

truction n'était pas moins criminelle (jue la destruction. Cette reconstruction

commença dès l'an 122. La population fut composée de vétérans et d'étrangers.

Dion, Hist. roni., L.\IX, xii : à>,>,oç)J"/,o-j; ; Vaillant, op. cit., t. i, p. 221. D'après
Renan < on n'eut sans doute pas besoin d'en écarter les juifs ; leurs propres
sentiments eussent suffi pour les faire fuir >. L'Église chrétienne, p. 26. Ha-

drien dédia un temple à Jupiter Capitolin, le dieu romain par excellence, et

choisit pour (Mnplaicment lis immenses soubassements du temple d'Hérode

formant une base facile à déhlayer. Dion, Hist. roin., LXL\, xii, dit que le
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La nouvelle ville comptait une assez nombreuse communauté de

chrétiens convertis du paganisme ayant à leur tète l'évêque Marcus "^

;

mais pendant deux cents ans le nom de Jérusalem ne reparut plus
dans l'histoire ^

: la nouvelle ville lut regardée comme n'ayant rien

de commun avec l'ancienne
;

on prit grand soin de faire con-

naître et d'accentuer les différences qui existaient entre celle-ci et

celle-là ^. Aussi arriva-t-il que la ville d'Hadrien n'eut pas le rang

ecclésiastique qui revenait de droit à l'ancienne Jérusalem. Après
la ruine de celle-ci par Titus, Césarée [Tu/-ris Stratonis), déclarée

par les Romains capitale politique de la contrée, devint la métropole

ecclésiastique, et l'évêque d'^lia lut réduit à n'être qu'un suffragant

du métropolitain de Césarée. Mais on pouvait prévoir que le respect

des chrétiens pour les lieux sanctifiés par la vie, les souffrances et

la mort du Sauveur, contribuerait peu à peu à relever l'importance
de la nouvelle ville, et par conséquent celle de son église et de son

évêque ;
ce fut ce qui arriva et le métropolitain de Césarée eutbientôt

un égal sinon un supérieur dans l'évêque de la ville sainte par excel-

lence sans que la position subordonnée de celui-ci s'en trouvât modi-

fiée. A la fin du ii^ siècle, dans un concile de Palestine, l'évêque d'^Elia

temple de Jupiter fut bàli stç tov toù Ôeou xottov. Hadrieu dédia encore un temple

à Vénus et à Rome. Il est possible que ce fut à dessein que l'empereur désigna

pour emplacement de ce second temple un lerrain vénéré par les chrétiens à

cause des souvenirs du Clirist. Cela donnera lieu à des réflexions acrimonieuses

à l'égard de l'empereur chez Eusèbe, De vita Co?is/antini,\. 111, c. xxvi, P. G.,

t. XX, col. 1085
;
saint Jérôme, Epist., lviii, ad Paiiliinim, P. L., t. xxii, col. 580

sq. ; Sulpice Sévère, Hist. sacra, 1. II, c. xxxi, P. L., t. xx, col. J46; Sozomène,

Hist. eccles., 1. II, c. i, P. G., lxvii, col. 929 sq. ; vSocrale, HIst. eccles., I. I,

c. XVII, P. G., LXVII, col. 117. Les travaux avancèrent lentement et, en 124, la

nouvelle Colonia j^Jlia Capitolina était encore plutôt un projet qu'une réalité.

(H. L.)

1. Jusqu'à ce Marcus, l'Eglise de Jérusalem n'avait eu aucun prêtre qui ne fut

circoncis. Marcus fut upwrov è? èOvwv ÈTctcry.oTcov. Eusèbe, Hist. eccles., I. V, c. xii,

P. G., t. XX, col. 457. Cf. J. Flamioii, Les anciennes listes épiscopales, dans la

Re\'ue d'hist. eccles., 1901, t. ir, p. 510 sq. Marcus est le seizième sur la liste

épiscopale de Jérusalem. Désormais cette É;;lise est purement hellénique, ses

évêques sont tous Grecs, comme on disait. (H. L.)

2. Cette disparition onomastique s'explique aussi parla subordination hiérar-

chique de iElia à Césarée. Ce n'est qu'après le concile de 325 que reparaît le

nom de Jérusalem. On le trouve cependant sur les lèvres d'un maityr donnant

naissance à un incident tout à fait caractéristique pour témoigner de l'oubli

dans lequel ce nom était tombé, cf. H. Leclcrcq, Les martyrs, in-12, Paris,

1903, t. II, p. 33. (H. L.)

3. Beveridge, Synodicon, p. 63.
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occupa la présidence conjointement avec le métropolitain deCésarée

[secundo loco, il est vrai) ;
c'est ce que rapporte Eusèbe, métropo-

litain de Césarée "^
: « Dans un concile tenu au sujet des discussions

sur la fête de Pâques au temps du pape Victor, Théophile de Césarée

[405] et Narcisse de Jérusalem ont exercé la présidence». Ce même
Eusèbe nous fait voir, en quel j^rand honneur était tenu l'évêque de

Jérusalem
; car, en écrivant un dénombrement des évèques, il place

Narcisse de Jérusalem avant Théophile métropolitain de Césarée.

Il est vrai qu'il fait tout le contraire dans le chapitre précédent ^.

La lettre synodale des évêques réunis à Antioche en 269 ^, au sujet

des erreurs de Paul de Samosate, offre aussi sur ce point une parti-

cularité curieuse. Elle est d'abord signée par Helenus, évêque de

Tarse, immédiatement après par Hymœneus évêque de Jérusalem,

tandis que Théoctème évêque de Césarée ne prend que le quatrième

rang ^. Il ne faudrait pas en conclure que dès cette époque l'évêque
de Jérusalem avait le pas sur le métropolitain de Césarée; mais il

n'est pas douteux que sa situation exceptionnelle ait dû susciter des

difficultés entre lui et son métropolitain ;
c'est ce qui aura probable-

ment déterminé le 7" canon de Nicée. Pierre de Marca et d'autres

historiens ont pensé que ce canon assurait la préséance à l'évêque

de Jérusalem, immédiatement après les trois patriarches de Rome,
d'Alexandrie et d'Antioche, sans toutefois l'élever encore au rang
de patriarche et sans le soustraire à la juridiction du métropoli-

tain de Césarée. Marca explique de cette manière les mots eyi-od

ty;v àxoXou6'.av tyj; Tt[Ji.^'ç
: 1° il doit avoir l'honneur [respecta honoris)

de suivre immédiatement les métropolitains de Rome, d'Alexandrie

et d'Antioche
;
2" les derniers mots du canon signifient que l'on ne

doit pas déroger à la dignité qui revient au métropolitain^. Marca

1. Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xxiii, P. G., t. xx, col. 492.

2. Id., 1. V. c. XXII, P. G., t. XX, col. 489.

3. Pour cette date, voir plus haut, p. 199.

4. Eusèbe, ffist. eccles., 1. VII, c. xxx, P. G., t. xx, col. 709 sq.

5. P. de Marca, De concordia sacerdotii et iinpej'ii^ 1. V, c. xii, n. 4
;

W. Biight, The canons of llie first four gênerai councils, in-12, Oxford, 1892,

p. 27 : Aat'e -r^'/ à/.o),o-jOtav tf,? Ti[j:r,; tite Iionour due to him in conséquence, of

or in accointance with, such tradition, rcserving however ta the metropolis ( Cx-

surea) its proper dignity. En réalilc, on conûrmait les droits iiiélropolitains de

Césarée, dont le titulaire, liusèbe, était un des principaux personnages du con-

cile
;
cette confirmation résultait de la prééminence accordée à Jérusalem sur

les autres sièges sulFrasants de Césarée, cf. Nealc, Introd. to the history uf the

eastern Church, in-8, London, 1850, t. i, p. 158. (11. L.)
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en appelle pour justifier son sentiment a une ancienne traduction de

Denys le Petit, et à une autre traduction encore plus ancienne qui a

été composée pour le synode de Carthage, tenu en 419. Mais aucune

de ces traductions ne donne raison à Marca, car aucune d'elles

n'explique le sens de ày.oXcuOia x-^ç xti^^ç *. Beveridge s'est attaché [406]

particulièrement à réfuter Marca. Un patriarche soumis à la juridic-

tion d'un métropolitain est, d'après lui, une énormité
;
aussi pense-

t-il que par ces mots :

kyi-zto t/;v àxoAouOiav, le concile de Nicée a

simplement voulu assurer à l'évêque de Jérusalem le premier rang

après le métropolitain de Césarée, de même que, dans la hiérarchie

anglicane, l'évêque de Londres passe immédiatement après l'arche-

vêque de Cantorbéry 2. Beveridge prévient une objection tirée du

concile de Nicée où les évèques ont signé par provinces. Macaire,

évêque de Jérusalem, a cependant signé avant Eusèbe, métropolitain

de Césarée : Beveridge reconnaît la réalité de l'objection, mais il

ajoute que deux autres évêques de la Palestine ont également signé

avant Eusèbe, et cependant personne ne soutiendra que ces derniers

n'étaient pas sous la juridiction du métropolitain de Césarée. Les

signatures du concile de Nicée ne peuvent donc pas donner

de preuves décisives. Il aurait pu ajouter que, dans ces mêmes

signatures le métropolitain de la province d'Isaurie signe à la

cinquième place, c'est-à-dire après quatre de ses sufTragants, et le

métropolitain d'Éphèse ne signe pas le premier parmi les évêques
de VAsia minor (et cependant Ephèse était une des plus grandes

métropoles de l'Eglise) ;
son nom ne vient qu'après celui de

l'évêque de Cyzique.
Un fait plus remarquable encore, c'est que, presque aussitôt après

le concile de Nicée, l'évêque de Jérusalem Maxime, sans plus de

souci de sa position inférieure vis-à-vis de l'évêque de Césarée,

convoqua un concile de la Palestine qui se prononça en faveur de

saint Athanase, et il procéda à des ordinations d'évèques. Socrate

qui raconte ce fait, ajoute il est vrai qu'il fut réprimandé pour avoir

agi ainsi ^. Mais une semblable démarche montre que l'évêque de

Jérusalem cherchait à se rendre indépendant de celui de Césarée.

1. Hardouin, Coll. coiic, t. i, col. 1246
; Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vi,

col. 1128
;

cf. t. IV, col. 411.

2. C'est aussi l'opinion de Noris, Dissert, de Synod., 1. V, c. x, édit. Balle-

rini p. 747
; Beveridge, Synodicon, p. 65.

3. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xxiv, P. G., t. lxvii, col. 261 sq.
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On voit encore par les signatures du 2" concile œcuménique que

Cyrille, évèque de Jérusalem, signa avant Thalassius, évêque de

Césarée. D'autre part il est certain qu'en 395 Jean, métropolitain de

Gésarée, nomma Porphyre, prêtre de Jérusalem, évèque de Gaza,

et que le concile de Diospolis, tenu en 415, fut présidé par Eulo-

gius, métropolitain de Césarée, quoique Jean, évêque de Jérusalem,

lût présent au synode ^. Ces faits laissent voir que la question de

préséance entre l'évêque de Césarée et celui de Jérusalem n'était pas

résolue, car tantôt c'est l'évêque de Césarée qui a le dessus, tantôt

c'est l'évêque de Jérusalem. Cet état de choses dura jusqu'à la réu-

[iO'J nion du IIP concile œcuménique, tenu à Ephèse en 431 ; Juvénal,

évêque de Jérusalem, passa avant ses collègues et signa immédiate-

ment après Cyrille d'Alexandrie
(il

est vrai que l'évêque de Césarée

en Palestine était absent) ;
mais ce même Cyrille se montra dans ce

concile adversaire déclaré de Juvénal : lorsque celui-ci voulut, à

l'aide de fausses pièces, faire reconnaître par le concile sa primauté
sur la Palestine, Cyrille en appela à l'autorité du siège romain 2.

Juvénal avait essayé, après de longues discussions avec Maxime

évêque d'Antioche, de se créer un patriarcat, et l'évêque d'Antioche,

pressé d'en finir avec des débats interminables, accorda que les trois

provinces de la Palestine fissent partie du patriarcat de Jérusalem,

tandis que la Phénicie et l'Arabie devaient rester attachées au

siège d'Antioche. Le IV" concile œcuménique tenu à Chalcédoine

ratifia cette division dans sa 7^ session, sans soulever, parait-il, la

moindre protestation ^.

Les derniers mots du 7" canon
-T,[j.r-pz-ô').ei •/.. t. A. ont été expliqués

1. La découverte du saint sépulcre, peu de temps après le concile de 325,

contribua puissamment à gi-aiidir le prestige de l'Eglise d'^ïllia qui commençait
aloi's à reprendi'e olflciellement son nom de Jérusalem. Aous aborderons avec

quelques détails les questions relatives au siège épiscopal de Jérusalem en étu-

diant le concile de Chalcédoine (451). (H. L.)

2. Le pape Léon le Grand écrivit à ce sujet, dans sa lxh" lettre à l'évêque

Maxime d'Antioche : ^icut etiam in Ephesina synodo, quse iinpium Nestorium

cum dogmale suo perciilit, Jm-enalis episcopus ad ohtinendam Palssstinse pro-

vincise pvincipatum credidit se passe sufficere, et insolentes aiisus per conimcn-

titia sciiptafirmare. Qaod sanctse mémorise Cyrillus Alexandrinusmerito perhor-

resceiis, scriptis suis mihi, quid prsedicta cupiditas ausa sit, indicavit et sol-

licita pièce multum poposcit, ut ntilla illicitis conatibus prseùeretur assensio.

Beveridge, SY?iodicon, p. 64.

3. Ilardouin, Coll. conc .

,
t. ii, cul. 491 ; Mansi, Conc anipliss. coll., t. vu,

col. 177 sq.
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de difFérentes manières. La plupart des historiens, et nous parta-

geons leur avis, pensent que ces mots désignent la métropole de

Césarée
;
d'autres ont cru qu'il s'agissait de la métropole d'Antioche ;

Fuchs ^ a soutenu qu'il ne s'agissait ici ni de Césarée ni d'Antioche,

mais de Jérusalem
;
selon lui_, le concile a simplement voulu montrer

la raison d'être des honneurs particuliers rendus à cette Eglise,

parce qu'elle était une Eglise mère, c'est-à-dire une métropole. Ce

dernier sentiment n'est évidemment pas soutenable ;
si le canon

avait ce sens, il aurait été rédigé d'une tout autre manière. Le 7"

canon a été inséré dans le Corpus juris canonici^.

Can. 8.

n£pÎTô5vèvoiJi,aCôvTwv [jlèv éauTOÙç Kaôapoûç -irote, 7rpo(7£p)joiJi.évwv okifi xa-

ôoXtx'^ /.ai à7coffToXt,'/,Y) 'ExxXrjtjia eoo^e zfi àyta xai [xe^iXr^ auvôBw, &Gie

^£ipo6£TOU[JL£VOUÇ a'JTOÙç [Jl£V£lV O'JTWÇ £V T(S xX"/^pW' "KpO TCCtVTCdV OÏ TOUTO [4081

ôfjLOAOY'^'o'ai aÙTOÙç e^Ypaçco^ xpoa"(]X£t, oti (7uv6r,(jOVTai xai àxoXouG-(^aouat

TOîç XYî'ç xaÔoXiXYjç xai à^OTTO/ax^ç 'ExxAif)(7tag ôÔYlJ-ac^' toîjt' £jtl xai

di'^(X[KO\ç xoivwvsfv xat TOfç èv tw
3ta)YH''^''^'^P^''^^''^'^^''^^°'^'''* ^' ^"^ '^"^'^ XP'^"^°'»

TÉiaxTai, xai xa'.pbç (opiuTar waxi a'JTOÙç àxoXou9£iv £V xaai toîç ^©^[Aatn

TYJç xa6oXiXY)ç 'ExxXY;(Jiaç' £v6a |ji.èv
ouv 7:avT£ç, £Ït£ àv xcoixaiç ,

elie àv ;î6A£aiv

aÙTOt [xovoi £'jpia'xoivxo ^£tpoTov^6cVT£ç, ol
£'jpi(7xo[ji,£voi èv Tw xXiQpw Ecrovxai

£V TCO a'JTÛ
(J)C(^[J.aTt'

Et OSTOli TYJÇ XaôoXlXV^Ç 'ExxXTjUtaç èTïlffXÔTTOU
Y] TipEuSu-

T£pou ovTOç 7cpoa£p/ovTaixiv£ç, -JïpôâYjXov, â)ç 6 [JLSv ETrio-xoTuoç T-^"ç 'ExxXYjataç

£^£i TÔ à^iœ[xa tou ÈmaxÔTrou, o ok ovoiji,a^6[j,£voç Tuapà toîç X£yo[j.£vo^ KaOa-

pOfç £TCt(7X0TC0Ç TYjV TOl) 7Cp£(76uT£pOl) Tt'J.YJV £^£1' TlX'^V £1
[J.Y] GCpa SoXOlY) T(S

ETÏtaXOTiCp,!?;? Tt[Ji.YÎÇ TOÛ iv6[JLaT0Ç a'JTOV [J.£T£5(£IV £1 okxoDTOaijTW [rJ] àp£(7X0l,

£xivo"(^a£i tÔtcov y^ 5((op£7ctaxÔ7:oi) •<] xp£a6uT£pou, ÛTrep tou £v tw xX'i^po) oXm^

oox£fv £ivat, htx
\),ri

àv ty) tuôXei Suo etiiuxottoi waiv.

Au sujet de ceux qui s'appellent eux-mêmes les cathares 3
(les jdma-s)

le

1. Fuchs, Bibliothek der Kirchenversammlungeii, t. i, p. 399.

2. Dist. LXV, c. 7.

3. Et non des montanistes, ainsi qu'on l'a soutenu dans les Gôttinger gelehr-
ten Anzeigen, 1780, p. 105. Sur l'appellation de cathares donnée aux novatieiis,

cf. Labbe-Cossart, Concilia, 1671, t. ii, col. 31-34, 42, 47
; Eusèbe, Hist. eccles.,

1. VI, c. XLiii, P. G. t. XX, col. 616
; S. Épiphane, Hœres.^ lix, P. G., t. xli,

col. 1017-1038
; Anacephalaeosis, P. G., t. xlii, col. 868

; S. Basile, Epist.,
classes II, epist. clxxxviii, P. G., t. xxxii, col. 664, 668; S. Grégoire de Na-

zianze, Orat., xxii, n. 12
; xxv, n. 8 ; xxxui, n. 16

; xxxix, n. 18, P. G., t. xxxv,

^
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grand concile décide que s'ils veulent entrer dans l'I^glise catholique et

apostolique, on doit leur imposer les mains, et ils resteront ensuite dans

le clergé ;
mais avant tout ils promettront par écrit de se conformer aux

enseignements de l'Egliso catholicjue et apostolique et d'en faire la règle

de leur conduite, c'est-à-dire qu ils devront communiquer avec ceux qui

se sont mariés en deuxièmes noces et avec ceux qui ont faibli dans la

persécution, mais qui font pénitence de leurs fautes. Ils seront donc

tenus à suivre en tout l'enseignement de l'Eglise catholique. Par consé-

quent, lorsque, dans des villages ou dans des villes, il ne se trouve que
des clercs de leur parti, ils doivent rester dans le clergé et dans leur

charge ; mais si un prêtre ou un évêque catholique se trouvait parmi

eux, il est évident que lévêque de l'Eglise catholicjue doit conserver la

dignité épiscopale, tandis que celui qui a été décoré du titre dévêque

par les cathares n'aura droit qu'aux honneurs réservés aux prêtres, à

moins que l'évêque ne trouve bon de le laisser jouir de l'honneur du

titre (épiscopal). S'il ne le veut pas, qu il lui donne une place de choré-

vêque ou de prêtre, afin qu'il paraisse faire réellement partie du clergé

et qu il n y ait pas deux évêques dans une ville.

Les cathares dont il est ici question ne sont autres que des nova-

tiens qui, par un esprit de rigorisme, voulaient exclure à perpétuité
de l'Eglise ceux qui avaient faibli durant la persécution. La secte

apparaît à l'époque de la persécution de Dèce, vers le milieu du

col. 1145, 1208
; t. xxxvi, col. 233, 356 (cf. Nécétas d'Hcraclée, Comment, in

S. Greguril Nazianzeni orat. XXXIX, dans S. Gregorii N;izianzeni o^era, in-fol.,

Parisiis, 1712, t. ii, col. 1036); S. Jean Chrysostome, /« e/)isf. «rf £pA^5., homil.

XIV, P. G., t. i.xii, col. 102
;

t. lxiii, col. 49l-49'i (cf. A. Puecli, .9. Jean Chrysos-

tome, in-8, Paris, 1890, p. 132-133) ; Théophile d'Alexandrie, Narratio de iis

qui dicnnlur cdfltari, P. C, t. i.xv, col. 44; Théodoret, Ilxrcticor. fnbular.

compend., 1. III, c. v, P. G., t. lxxxiii, col. 408
;
Timothée de Constautinople,

De receptione hxreticorum, P. G., t. lxxxvi, col. 37 ; Euloge d'Alexandrie,
Contra novatianos, 1. I dans Pholius, Hibliotli., cod. cclxxx, P. G., t. civ,

col. 325; S. Augustin, De agone christiano, c. xxxi, P. L.
, t. xl, col. 308

; De

hxresibus, haeres. xxxviii, P. L., t. xlii, col. 32 ; S. Jérôme, De ^'iris illustri-

bus, c. i.xx, P. /,., t. XXIII. col. 681, 682 ; S. Prosper d'Aquitaine, Chronicon,
P. L., t. Il, col 569

; L'auieui- du Prsedestinatus, 1. I, c. xxxvm, P. L., t. lui,

col. 598-599; L'auteur des Consullationum Zacchaei christiani et Apollonii phi-

losophi, I. II, c. XVII, P. G., t. XX, col. 1139
;

S. Pacien, Epistolie III ad Sem-

pronianum, P. Z., t. xiii, col. 1063
; Théodore bar Khouni, Livre des scholies

publié par Pagnon, Inscriptions mandaites des coupes de Khouabir, Paris,

1898, Appendice n, p. 123,125,179, 181, (cf. Clermont-nanneau, lieeue il d'ar-

chéologie orientale, Paris, 1900, t. iv, p. 46-47) ;
S. Isidore de Soville, Etyniolo-

gise, 1. VIII, c. V, P. L., t. i.xxxii, col. 300, 301. Cf. A. Harnack, Novatian,

dans Realencyclopddie fur protestantische Théologie und Kirche, 1904, t. xiv,

p. 232-242. (H. L.)

CONCILES — I — 37
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III® siècle ^, et eut pour fondateur le prêtre romain Novatien, qui

1. Sur cette secte, nous sommes entrés dans quelques détails, voir plus haut,

p. 165 sq. La théorie novatienne était un rigorisme désespéraatqui allait jusqu'à

amoindrir les prérogatives de l'Eglise en matière pénitentielle. La secte repré-

sentait l'Eglise comme déchue dans le laxisme sur plusieurs points capitaux de

la discipline. Novatien, Phrygien de naissance, si l'on en croit Philostorge,

pouvait, à ce titre, avoir quelques accointances avec le montanisrae très répandu
en Phrygie. Devenu prêtre de l'Eglise de Rome, Novatien se vit préférer pour

l'épiscopat, le pape Corneille, en 251. Il prit prétexte des principes mitigés,

mais exacts, de celui-ci pour soulever un schisme contre lui. Novatien n'en était

pas à une contradiction près. Précédemment il avait souscrit à la lettre adressée

à saint Cyprien par les prêtres de Rome, lettre dans laquelle il était dit qu'on

devait accorder la réconciliation aux lapsi avant l'expiration de leur temps de

pénitence lorsqu'ils se trouveraient eu danger de mort. Il se refusait mainte-

nant à cette iiululgence, refusait aux lapsi tout espoir de réconciliation et décla-

rait l'Eglise déshonorée et souillée par leur présence. Novatien parvint à déci-

der trois évêques italiens à le sacrer évêque. Dès lors il afficha sa doctrine

qui peut être résumée ainsi: L'apostasie est un péché irrémissible. L'apostat

peut être reçu à la pénitence, mais non à la communion, même au lit de mort.

Ce qui fait écrire à saint Cyprien : Atque o frustrandœ fraternitatis irrisio, o

miserorum lamentantium et caduca deceptio, o hxreticse institutionis inefficax

et varia traditio, hortari ad satisfactionis pœnitentiatn et subtrahere de satisfac-

tioiie medicinam
;
dicere fratrihas nostris : plange et lacvjmas funde et diebus

ac noctibus ingemisce et pro abluendo et purgando delicto tuo largiter ac fré-

quenter operare ; sed extra Ecclesiani post omnia ista morieris ; quxcumque ad

pacem pertinent faciès^ sed nullam pacem, quant quseris accipies, lipist., lu,

28, P. L., t. III, col, 818. 11 est impossible de dire exactement jusqu'à quel

point Novatien constestait à l'Eglise le pouvoir d'absoudre. Sa doctrine pour-
rait avoir eu à subir un développement dans le sens de l'aggravation en passant
du maître aux disciples et à la génération suivante: saint Cyprien semble sup-

poseï- que Novatien excluait les lapsi à tout jamais de la communion, mais qu'il

se montrait moins rigoureux à l'égard des fornicateurs et des adultères. Celte

distinction, si on s'en rapporte au récit de Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. x,

P. G., t. xxvii, col. 100, était tombée dans la suite, puisque, en 359, au 11"= con-

cile de Nicée, l'évêque novatien de Constantinople, Ascésius, soutenait que
1 Eglise ne pouvait remettre aucun péché moitel commis après le baptême. De
tels pécheurs n'avaient à attendre leur réconciliation que de la seule misé-

ricorde divine. Selon d'autres Pères (Jérôme, Adv. Jovinianam, 1. II, c. ii, P. //.,

t. XXIII, col. 295
; Pacien, Epist., m, P. L., t. xiii, col. 1063), ladoctrine nova-

tienne atteignait directement l'Église et Dieu même puisqu'elle enseignait

l'irrémissibilité de tout péché commis après le baptême. Par une contradic-

tion singulier'', mais précieuse pour l'histoire des sacrements, les novatiens

rendaient témoignage à l'existence et à l'efficacité de la confession pur le

Maintien de la confession des péchés dans leurs communautés schismaliques.
Ce qui semble une contradiction toutefois n'en est pas une, puisque la confrs-

siou pouvait seule permettre de constater la nature du péché, d'apprécier sa

gravité et de décider s'il entraînait l'exclusion perpétuelle de l'Eglise. Saint
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accusait son évêque Cécilien ^ de se montrer beaucoup trop fai-

ble vis-à-vis des lapsi. On appela ces sectaires « novatiens », du

[lOyj nom de leur chef; mais eux, par esprit d'orgueil, se donnèrent le

nom de
y.aOapc'. (les puritains), parce que leur communauté était à

leurs yeux l'épouse immaculée du Christ, tandis que l'Eglise catho-

lique s'était souillée en admettant les lapsi. Leur principe de

l'exclusion perpétuelle des
/a/?si avait quelque rapport avec un autre

principe, posé deux générations auparavant d'une manière plus
absolue et plus générale, celui de l'exclusion perpétuelle portée
contre quiconque avait commis un péché mortel après le baptême ^.

L'Eglise catholique fut elle-même à cette époque très portée à la

rigueur, elle limitait à une seule fois la permission de faire péni-
tence 3

; quiconque tombait une seconde fois était exclu pour toujours.

Ambroise remarque à ce propos, De p-enitentia, 1. II, c. v, P. L., t. xvi, col.

525 : Quid iniruvL si salutem negatis aliis, qui s'estram recusalis ? licet illi

iiihil déférant, qui a ^'ohis pœnitentiain petunt. Arhitror enim quod etiam

Judas potuisset tanta Dei miseraiione excludi a venia, si pasnitentiain non

apud Judœos, sed apud Christuin egisset. Peccavi, inquiL, quod tradiderim

sanguinem justum. Responderunl : quid ad nos P tu videris. Quse vox alia

i'estra est, cuni etiam ininoris peccati reus vohis factuin propiium confitetur ?

Quid respondetis aliud nisi hoe : Quidad nos ? Tu videris. Ces principes
étaient assez voisins de ceux que répandaient les montanistes et ils condui-

sirenl les deux sectes qui les propageaient à une conclusion idenlii[ue ;
à

savoir que la véritable Eglis<; était celle qui ne témoignait aucune indul-

gence. Dès lors, obligation de déserter l'Eglise relâchée et de s'associer

à la secte dont les membres prenaient le titre de « purs », xaOapot; le salut

n'était que parmi eux. Cette théorie exclusiviste s'appuyait sur 1' « Évan-

gile » au sens où l'on entend ce mot comme d'un élément d'opposition à

r « Eglise ». Les novaliens s'intitulaient eu conséquence : assertores Evange-
lii et Christi. I/Èvangile n'était invoqué qu'à raison d'un unique verset extrê-

mement dur pour les lapsi ;
c'était celui-ci : qui nie negaverit et ego negabo

eum (Luc, xii, 9). Le point précis de l'opposiliou et pour ainsi dire la position
centrale de la secte c'est le refus de k communier avec les idolâtres ». (H. L.)

\. Eusèbe et d'autres auteurs grecs ont appelé ce personnage Novatus, l'er-

reur est d'autant plus surprenante que son nom, Novatianus, se trouve écrit

correctement dans un fragment de Denys d'Alexandrie recueilli par Eusèbe

Hist. eccles.. 1. YII, c. viii, P. G., t. xx, col. 652. (II. L.)

2. P. Batiffol, Etudes d'histoire et de théologie positive, in-12, Paris, 1902,

p. 43-222. (H. L.)

3. Pour cette discipline, voir, dans l'ouvrage cité h la note précédente, le

chapitre intitulé : Ileimas et le problème moral au second siècle, p. 45-68.

Entre la discipline pénitentielle dont témoigne Hermas et la discipline à laquelle
fait allusion le caocn 7^ de Nii ée se placent deux dispositions qui paraissent,
au premier abord, contradictoires, la réconciliation accordée aux lapsi par le
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Mais les montanistes et les novatiens dépassèrent cette sévérité et

professèrent le plus impitoyable rigorisme. Une partie des novatiens,

ceux de la Phrygie, imitèrent les montanistes dans une autre de leurs

erreurs, la condamnation des secondes noces '^. On voit, d'après ce

pape Corneille, en 251, et le refus de réconciliation promulgué au concile d'El-

vire, vers 300 (peut-être plus lard). Mgr Batiffol, op. cit., p. 142, estime au

contraire que « le concile d'Elvire témoigne que le droit divin revendiqué par

l'épiscopat de réconcilier tout pécheur une fois était acquis et reconnu, alors

même que, dans certaines circonstances, l'épiscopat décidait de priver certains

pécheurs de tout recours à ce pouvoir divin de l'évêque ». Les épitaphes dama-

siennes des papes Marcel et Eusèbe, contemporains des Pères d'Elvire, confir-

ment cette induclion. Nous croyons cependant qu'on peut admettre une autre ex-

plication. La discipline de Corneille en 251 concerne Rome et les provinces qui

l'accueillirenl
;
la discipline d'Elvire, vers 300, concerne l'Espagne. Il ne faut pas

oublier que ce concile est provincial et légifère pour une province. C'est ce que

nous avons eu déjà l'occasion de faire remarquer à propos du célèbre canon 36'

du même concile. (H. L
)

1. Socrate, Hist, eccles., 1. V, c. xxii, P. G., t. lxvii, col. 625 sq. Le litre de

xaÔapot provoqua les adversaires à chercher dans la conduite de ces « purs »

tout ce qui s'y pouvait trouver de répréhensible, cf. Eusèbe, Hist, eccles.,

1. VI, c. xLiii, P. G., t. XX, col. 616 sq. ; S. Augustin, Hseres., xviii, P. Z.,

t. XLii, col. o2 ; Tillemont, Mém. hist. eccles., 1704, t. m, p. 482
; Épiphane,

Hœres., lix, n. 6, P. G., t. xli, col. 1027. A propos de ce nom de xaôapot, saint

Pacien écrivait à Sempronianus : Ne te Novatianiis suh liac fronte decipiat ut

ideo jiistior piitetur quia reliquos sui comparatione despexit. Ssepe fiduciain

mentitur audacia et desperatis quihusque peccatoribus falsa honie conscientise

imago hlanditar. Contra vero omnis humilitas innocentia est, etiam illa dehi-

trix, etiam illa peccatrix, etiam illa qiise
animam suam peccatore hlanditur.

Epist., II, ad Sempron., 8, P. L., t. xiii, col. 1063. Saint Augustin ne se mon-

tre pas moins sévère
;

il dit en parlant des xa6apot : Qui seipsos saperhissime

atque odiosissime (catharos) vocant. De hœresihus, n. xxxviii, P. Z.,t. xlii,

col. 32. Les novatiens créèrent un épiscopat dans plusieurs provinces, notam-

ment dans la Phrygie et la Paphiagonie où le tempérament des habitants était

assez porté au rigorisme. Socrale, Hist. eccles., 1. IV, c. xxviii, P. G., t. lxvii,

col. 537 sq. Cependant toute cette campagne novatienne donne une médiocre

idée du principal personnage. Cyprien de Carthage et Corneille de Rome atta-

chèrent indissolublement à leur cause l'Afrique et l'Italie, bientôt Denys d'A-

lexandtie leur amena l'Egypte. Novatien avait été excommunié par un concile

tenu à Rome, en 251, et ses démarches auprès des évêques des grands sièges

lui attirèrent de dures rebuffades. Denys d'Alexandrie l'engagea à déposer la

cliarge opisc 'pale qui faisait de lui un intrus. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI,

c. xLiii, P. G., t. XX, col. 616 sq. En 254, saint Cyprien se flattait à bon droit

[Epist., Lxviii, 2) d'avoir fait condamner Novatien, comme intrus, par tous les

évêques du monde : No^atiano nuper retuso et refutato et per totum orbem a

sacerdotihus Dei abstento. L'évêque d'Arles, Marcianus, qui faisait exception

à l'unanimité, fut rudement traité par saint Cyprien ; l'évêque d'Antioche,
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qui précède, que si les novatiens étaient schismatiques, ils n'étaient

pas hérétiques ^, et c'est ce qui explique les ménagements que le

Fabios, oj)posé en principe à la réconciliation des lapsi sur les bases présentées

par Corneille et Cyprien, mourut au moment où, à son appel, un concile orien-

tal allait, décider de l'alliludo à prendre. Son successeur Démétiion tint le con-

cile et l'unité se fît pour l'Orient, c'est-à-dire pour Antiochc, Césarée, Jérusa-

lem, Tyr, Laodicée, la Cilicie, la Cappadoce, le Pont, la Bilhynie, la Mésopo-

tamie, l'Arabie. Malgré tout, le schisme novatien parvint à grouper des élé-

ments assez nombreux pour constituer des centres organisés en Eglises ayant
chacune son évêque, son clergé, ses bâtiments religieux, son cimetière. Nous

en pouvons juger à peu près exactement à l'époque du concile de Nicée, puis-

que l'année qui suivit, 326, vit paraître une loi de Constantin qui leur recon-

naissait une existence légale. Il faudra pi'ès d'un siècle avant de constater avec

certitude leur déclin. En 412 seulement, saint Cyrille d'Alexandrie peut se

hasarder à fermer leurs églises à Alexandrie ; en 422, mesure identique du

pape Célestin, à Rome. Il n'en est pas de même à Constantinople où le pres-

tige de la secte, son culte et son clergé se soutiennent longtemps. Et ce n'est

pas sur ces seuls points que nous rencontrons les novatiens. Au ve siècle, ils

sont établis en Afrique, en Egypte, en Italie, en Espagne, dans les Gaules^ en

Asie-Mineure, notamment dans le Pont, en Bilhynie et en Phrygie, sorte de

bourg-pourri du rigorisme. Pendant le ive et le v' siècle, la secte est, pour
ainsi dire, étanche aux tentatives des catholiques et des hérétiques ; l'arianisnie

ne peut s'y insinuer en aucune façon et le symbole novatien demeure irrépro-

chable. Une anecdote, vraie ou fausse, courut alors, qui exprimait à merveille

le type du novatianisme devant la polémique contemporaine. Elle a été recueil-

lie par Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. x. P. G., t. lxvii, col. 100. I^a voici: On
raconte que Constantin invita un évêque novatien (qui n'était pas Théognis de

Nicée, comme le suppose MgrBatilfo], ceThéognis était arien) à se présenter de-

vant le concile de Nicée. On lui communiqua le symbole souscrit par les Pères

et la décision relative à la Pâque ; alors Constantin lui demanda s'il acceptait
la formule et le déci'et. Le novatien répondit : « Le concile, sire, n'a rien défini

de nouveau : ce qu'il a défini sur la foi, et sur la Pàque, je le tiens de la tradi-

tion qui remonte à l'origine et aux temps apostoliques. » Constantin lui de-

manda alors pourquoi il ne s'unissait pas aux catholiques, et le novatien rap-

pela « ce qui s'était passé sous Dèce au temps de la persécution, et la rigueur
du canon qui interdit de recevoir à la participation aux divins mystères qui-

conque après le baptême a commis une des fautes que les divines Ecritures

nomment mortelles : s'il faut exhorter ces pécheurs à la pénitence, ils ne peu-
vent espérer leur pardon des évêques, mais de Dieu qui peut seul remettre les

péchés ». Constantin répondit : « Prends une échelle et monte au ciel tout

seul. » (H. L.)

1. W. Mattes, Die Kelzertaufe, dans Theol. Queutais., 1849, t. xxxi, p. 571;

1850, t. XXXII, p. 24. Hergenrother. Photius, t. ii^ p. 337, tient les novatiens

pour hérétiques et observe que le concile de Nicée a reconnu la consécration

des hérétiques. [Nous croyons malaisé d'éviter cette conclusion touchant l'héré-

sie novalienne, du moins pendant sa deuxième période, car nous n'avons pas
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concile de Nicée garde avec les prêtres novatiens (car il est uniquement

question d'eux dans ce canon). Le concile les a traités comme il

avait traité les mélétiens. Il décide en effet que waxs )j£tpo6cTou[jL£vouç

/.. T.X., c'est-à-dire : « On doit leur imposer les mains. » On est par-

tagé sur le sens de ces paroles. Denys le Petit les traduit ainsi : ut

impositionem manus accipientes,sic in cleropermaneant *. hâPrisca ^

donne une traduction analogue, et on peut dire que le 8® canon,

d'après les deux auteurs, serait tout à fait en harmonie avec la déci-

sion prise par le concile de Nicée au sujet des mélétiens ;
cette

décision portait que les clercs mélétiens ne devaient pas être ordon-

nés de nouveau par un évêque catholique, mais qu'ils devaient [410]

cependant recevoir de lui l'imposition des mains. Les grecs pensent

que ce canon prescrit de leur donner une bénédiction (sÙAOY^a)

d'attestation chez saint Cyprien et chez l'auteur du Ad Novatianuin qui permette
d'assurer que Novatien soulenait que l'Eglise n'a pas le pouvoir de remettre

les péchés mortels. Ses disciples y vinrent puisque Pacien de Barcelone con-

dense l'erreur novatienne dans les trois maximes suivantes : Quod post haptis-
mum psenitere non liceat, quod mortale peccatum Ecclesia donare non possit,
immo quod ipsa pereat recipiendo peccantes. Et Pacien établit contre son con-

tradicteur que le pouvoir de l'Eglise est exercé par les évèques qui, soit dans

le baptême, soit dans la pénitence, ne font rien qu'au nom du Christ. Pacien,

Epist., I,
6 ; III, 1, 5, 7, P. L., t. xiii, col. 1057, 1063 sq.). Saint Ambroise

reproche aux novatiens la même erreur et soutient que le droit divin du pardon
est délégué par Dieu aux évêquos : Jus enim hoc solis permissuin sacerdotibits

est : recte igitur hoc Ecclesia vindicat quse veros sacerdotes hahet : hœresis vin-

dicare non potest qux sacerdotes Dei non hahet. De pxnit., 1. I, c. vu, P. Z.,

t. XVI, col. 488) Saint Ambroise demande, comme Pacien, pourquoi les évèques

qui remettent les péchés par le baptême ne les remettraient pas par la péni-

tence, le sacrement serait donc inûrme entre leurs mains : Car baptizatis si per
hominein peccata dimitli non licet ? In haptismo utique reniissio peccatoruni
omnium est: quid interest utrum per psenitentiam an per lavacram hoc Jus sibi

datum sacerdotes vindicent ? Unum in utroque mysterium est. De psenil., 1. I,

c. XXXVI, P. L.y t. XVI, col. 497. Le Contra Novatianum, faisant partie des Quses-

tiones ex Vet. et Novo Testamento de pseudo-Augustin, montre le novatien

concédant le droit à la pénitence mais refusant obstinément le pardon au nom
de Dieu à qui seul appartient d'oublier l'offense : Criinen ah eo remittendum est

in queni admissum est. Et alors revient la réponse de Pacien et d'Ambroise ;

c'est un pardon exercé par délégation : IIoc enim concessum est juri ecclesias-

tico ab auctore ut et psenitentiam det et post psenitentiam recipiat. P. Z., t. xxxv,

col. 2305, 2307, 2310. Saint Grégoire de Nazianze, à Constantinople, où le

novatianisme garde un grand prestige, revendique le droit de l'évêque à rece-

voir à la pénitence. Orat., xxxix, 19, P. G., t. xxxvi, col. 357. (H. L.)]

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. ii, col. 680.

2. Id., t. VI, col. 1128.
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mais non pas une nouvelle consécration
{yzipoTovioi.),

c'est ce qu'ex-

plique le patriarche Tarasius de Constantinople au II" concile de

Nicée
(l""" session), Beveridge a expliqué ce canon dans un sens

dilTérent '', en s'appiiyant sur Van Espen ^, Rufin, et les deux

commentateurs grecs du moyen Age, Zonaras et Balsamon. D'après

eux, le yîipoO£TOj[A£voyç ne signifie pas l'imposition des mains que l'on

devrait recevoir lors du retour à l'Église catholique ;
il fait simple-

ment aUusion à la prêtrise reçue dans la communauté des novatiens,

et par conséquent le sens du canon du concile de Nicée est celui-ci :

Quiconque a été ordonné lorsqu'il était parmi les novatiens, doit

demeurer dans le clergé. Il me semble que le texte grec est plus
favorable à la première opinion qu'à la seconde

;
en eflet, l'expres-

sion y£ipoO£TOU[JL£vouç, au Heu d'article, a le pronom ab-obq. Gratien ^

nous paraît être dans le faux lorsqu'il suppose, contrairement à ce

que dit notre texte, à la pratique de l'ancienne Eglise et à l'analogie
de la cause des novatiens avec celle des mélétiens, que le 8® canon

de Nicée ordonne de recommencer l'ordination ^.

1. Beveridge, Synodicon, p. 67.

2. Van Espen, Commentarius in canones, p. 94.

o. Ce n'est pas la faute de Gratien, mais de la version Hispana qu'il repro-
duit. (H. L.)

4. Corp. jur. ccui., causa I, quaesl. vu, c. 8. La phrase suivante: wcrTe X^'poQs"

TO-j[jivo-j; TovToyç (jiévEiv o-jtw; èv tû xXr,pw, est remplie de difficultés. On convient

assez généralement que cette imposition des mains n'est pas celle de la péni-
tence

;
on s'entend moins pour décider si c'est l'imposition dans le sacrement

de coiitirmation ou dans le sacrement de l'ordre. On sait queNovalien avait reçu
le baptême des cliniques, c'est-à-dire à l'article de la mort et sans les rites

ordinaires. Mais il revint à la santé et il ne s'occupa pas de faire suppléer à ces

rites, il ne se fit pas non plus confirmer par l'évèque. Eusèbe, Hist. eccles.,

1. ^ I, ex LUI, P. G., t. XX, col. 616 sq.. Cette omission fut érigée par les secta-

teurs de Novatien en un point de religion ;
c'est ce que nous apprend saint Pa-

cien : Veslrie plehi luide spiritus, (fuam non consignât uncius sacerdos Epist.,
III, 3, P. L., t. XIII, col. 1065. Et Théodoret semble expliquer la décision prise
à Nicée par la même circonstance : « A ceux qu'ils baptisent, écrit-il, ils ne

confèrent pas le très saint chiême, c'est pourquoi à ceux qui venant de cette

hérésie sont agrégés au corps de l'Église, les très illustres l'ères ont prescrit
de faire l'onction. » Théodoret, De fahulis hœreticoriun, 1. III, c. v, P. G.,

t. Lxxxiii, col. 405. Cependant il faut observer que Théodoret, dans ce passage,
n'a pas en vue le canon 8e de Nicée, mais bien le canon 7e du II» concile œcu-

ménique qui ordonne formellement la réception des novatiens par l'onction du
chrême : arp*y''o|J.£vo-j;, r,

toc /ptoij.c'vo-j? TrpwTov tw àyui) (j.ypo). Labbe, Concil.,

t. II, col. 952. Il est question dans ce concile et dans Théodoret de l'onction et

non de l'imposition des mains. C'est donc grâce à une inadvertance qu'on a pu

penser que le canon 8e faisait allusion à la confirmation. Les autres arguments
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Le synode décida en outre que les principaux novatiens signeraient
une cédule de pleine soumission aux enseignements de l'Eglise

catholique ^. Par cet enseignement le canon ne paraît pas comprendre

invoqués sont moins recevables encore, ainsi que l'a démontré Duguet, Confé-
rences ecclésiastiques ou dissertations, in-4, Cologne, 1742, t. ii, p. o94 sq.

Remarquons qu'il s'agit dans ce canon de la mnnière de recevoir non le com-
mun des novatiens, mais seulement leurs évèques et ceux qui avaient été or-

donnés dans le scliisme. Le début du canon est absolument formel sur ce point :

ê'So^s Tyjâyt'a xal [xeYoiXY) auvôSw, oiors j^etpoôeTCjUfxévouç aùtoùç [j.£V£tv outwç èvtû xXvipo).

Cette imposition des mains jugée nécessaire aux évèques et aux clercs nova-

tiens pour demeurer dans le clergé est donc une imposition des mains spéciale
aux ecclésiastiques. Le sens exact du mot outwi; est « alors ». Cf. Basile, Epist.,

CLXxxviii, 1, P. G., t. xxxii, col. 664. Le pape Innocent
I*-"", Epist., xvii, 9,

P. L., t. XX, col. 532, entend ainsi : ut accepta manas impositione sic maneant

in clerc. Le concile reconnaissait donc la validité des ordinations novatiennes

en même temps que leur irrégularité. La x^içio^sGicn se trouve dans Concil. Neo-

cesar., can. 9; Concil. Antioch., can. 10; Conc. Chalced., can. 6
; xEips.r.i^Biia.

dans Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xliii, et ytiçto^txtlv au sens de « ordonner »

dans la lettre synodale citée par Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. ix. Ihéophile
d'Alexandrie ayant à expliquer le •/t\.po%z-:(i\)\i.i^Q-oz écrit : « Le grand concile a dé-

crété queceuxqui se disent xaôapoi lorsqu'ils se réuniront à l'Eglise, XE'pOTOveîcOat »

(Mansi, Conc. ampliss. coll., t. m, col. 1257), ce qui ne peut que se traduire

« seront ordonnés ». Ce qui rend l'interprétation indubitable c'est que le con-

cile traite les évèques et les clercs du schisme novatien de la même façon qu'il

traite ces mêmes personnages dans le parti mélélien. La lettre synodale des

Pères de Nicée aux Alexandrins dit formellement que « ceux qui ont été élevés

à l'épiscopat par Mélèce doivent être confirmés, [ji.-jc7Tty.wT£pa yEtporovta », c'est-

à-dire « par une ordination plus sainte ». Quelques lignes plus haut, nous lisons

5(îtpoTovr|9£v-a)v qui vise certainement les ordinations faites par Mélèce. Tille-

iiiont, Mém. hist. eccles., 1704, t. vi, p. 814
; Neale, History ofholy eastern

Church. The patriarchale of Alexandrin, in-8, London, 18i7, t. i, p. 146, et

Hefele ont donc expliqué la ysipotovia du canon 8e de Nicée d'une simple impo-
sition des mains ayant la valeur d'une bénédiction qui relevait de l'irrégnlarilé

celui qui la recevait et lui donnait pouvoir d'officier dans l'Eglise. Briglit, op.

cit., p. 32, semble favorable à cette explication; c'est, pour noire part, l'opi-

nion à laquelle nous nous arrêtons. (H, L.)

5. Le terme choisi pour désigner les points d'entente est Soy!-'-*'^' qui se

trouve dans Act., xvi, 4. Les secondes noces étaient vues avec déplaisir par

beaucoup ;
on invoquait à tort et à travers un conseil de sainl Paul, I Cor., vu,

39-40. Athenagoras, Légat, pro christianis, c. xxxiii, P. G., t. vi, col. 965, ne

craignait pas d'y voir « une sorte d'adultère »
;
c'était la doctrine montaniste

(Tertullien, De monogamia^ c. ix, P. L., t. ii, col. 990) adoptée bientôt par les

novatiens qui s'en départirent vers le v^ siècle (Socrate, Hist. eccles., 1. Y,

c. XXII, P. G., t. Lxvii, col. 641), ou plutôt ils suivirent dans leurs diverses

églises des règles différentes : OE Nauariavo't o£ uspi ^puyiav, SiyiiJLoui; où Séyovrat.

Oi Ô£ èv T/j KcovoTavTt'vo'jTvôXît, o'hi çavEpw; SéyovTat, o'jtï cpavripto; âx.êâX/o'JO't. 'Lv ôè
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d'une manière générale les vérités de la foi, il paraît avoir plutôt en

vue, la doctrine de rÉglise sur l'admission des lapsi et sur ceux qui

vivaient en secondes noces. Pour tranquilliser les novatiens au sujet

des lapsi^, on ajoute qu'ils sont soumis à une pénitence déterminée,

[411] c'est-à-dire que les
^c//;si doivent, avant d'être réintégrés dans

l'Eglise, subir une longue et sévère pénitence. Après avoir établi la

nécessité d'obéir à ces deux règles de discipline, le concile demande

d'une manière générale aux novatiens (c'est-à-rlire aux clercs nova-

tiens) de se soumettre à l'enseignement de l'Eglise.

Le concile ajoute :

a) Lorsque dans une ville ou dans un village il ne se trouve que
des clercs novatiens 2, ceux-ci peuvent conserver leur charge ; ainsi,

par exemple, l'évèque novatien d'une communauté entièrement

novatienne peut conserver son siège épiscopal lorsqu'il rentre avec

tous ses diocésains dans l'Eglise catholique.

i3)
Mais s'il se trouve quelque part (peut-être faut-il lire û oi tcou.

au lieu de si os toD ^)un évêque ou un prêtre catholique, avec des no-

vatiens, l'évèque catholique conserve sa charge et l'évèque novatien

TOtç É(T7V£piotç (jiEpîat çavEow; ÔE/ovrat. AÏTtot yàp, wç r|yo-j|j.at, xr,; TOiaOTr,; Siacpwvta; ot

vcatà y.acpàv twv 'iV/;y.),r|Crtwv 7Tpo£(7T(ï)TSç. « Les novatiens de Phrygie n'admettent pas

les gens remariés ; les novatiens de Constantinople ne les admettent ni ne les

repoussent ;
les novatiens d'Occident les admettent ouvertement. Les auteurs de

celte discipline multiforme sont, je pense, les évêques qui ont gouverné les églises

novaliennes de ces divers pays. « Clie/. les chrétiens orthodoxes les secondes noces

étaient admises. Justin, J Apol., \\, P. C, t. vi, col. 349, est formel dans sa con-

d^imnalion du remariage pour le seul cas oii le premier mariage n'est pas dis-

sous parla mort
; Terlullien, De monogamia, c. ii, P. L., t. ii, col. 980, confirme

celte observation lorsqu'il nous apprend que les k psychiques», c'esl-à-dire les

chrétiens soumis à l'Eglise, condamnent la doctrine montaniste sur ce |)oint Le

concile de iXéocésarée, tenu en 814, impose une péuilence aux gens remariés

(ciinon 7«). Plus tard on souleva la question de savoir si I l'im., m, 2, [J.câ;

yjvaf/.b; àvopa, devait s'entendre du seccjud mariage considéré comme disquali-

fiant pour le sacerdoce celui qui avait perdu sa pi-emièi-e femme avant son

propre baptême. Saint Jérôme n'y voit pas d'empêchement à l'ordination, mais

Innocent fer^ Epist., ii, 6, et saint Augustin, De bono co/ij.. xxi, P. /.., t. xl, col.

387, pensent autrement. Le 17e canon apostolique tient le lait du double

mariage après le baptême pour disqualifiant au sacerdoce. (H. L.)

1. Le ternne employé est TrapaTrîTTTw/.oatv qui rappelle Hébr., vi, ô, et Denys
d'Alexandrie, cité par Eusèbe, I/ist. écoles.. 1. A'I, c. xlii, P. C, t. xx, col. 613.

(H. L.)

2. Le texte porte TrâvTEç qui doit vraisemblablement être ici pour TiivTr).(rL L.)

3. W. Briglit, op. cit., p. 34, admet la conjecture de Hefele et traduit le pas-

sage : But if in tlie place where they corne over lo the (!hurch... |H. L.)
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passe au rang de simple prêtre, à moins quel'évêque catholique ne

trouve bon de lui laisser les honneurs du titre épiscopal (mais sans

juridiction aucune) ''. Le concile ne dit pas ce qu'il faut faire des

prêtres novatiens
;
toutefois l'analogie permet de conclure que,

dans les villes qui n'occupaient qu'un seul prêtre, la charge reve-

nait au prêtre catholique, et le prêtre novatien demeurait sans fonc-

tions. Le concile ne prévoit pas le cas d'un conflit entre plusieurs

prêtres, mais les règlements portés au sujet des mélétiens nous per-

mettent de combler cette lacune. Ils ordonnent aux convertis de

garder les fonctions et la dignité sacerdotales, mais ils ne peuvent

passer qu'après les autres prêtres et ils sont exclus des élections.

y) Enfin, dans le cas où l'évêque catholique ne voudrait pas laisser

à l'évêque novatien les honneurs du titre épiscopal, il devait lui

donner une place de chorévêque
^ ou de prêtre, et cela pour que

ce clerc novatien continuât à faire réellement partie du clergé et

pour qu'il n'y eût pas deux évêques dans la même ville ^. Ces mé-

1. C'étaient des « évêques honoraires » possédant le caractère épiscopal et

privés de juridiction ;
ce fut le cas de Mélèce au concile de Nicée (Socrate,

Hist. eccles.^ 1. 1, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 77 sq.) et de Eustathe au concile

d'Ephèse (Mansi, Conc. ampliss. coll., t. iv, col. 1476). (H. L.)

2. Sur les chorévêques, voir le Dictionnaire d'archéologie chrétienne, à ce

mot.

3. L'idée de l'épiscopat catholique est exclusive de l'idée de multiplicité des

évêques dans un même diocèse. Le pape Corneille dans sa lettre à Fabius

énonce ce principe lorsqu'il parle de lif^norance des évêques consécrateurs de

Novatien : ^O âxSixriTrjÇ o-jv to-j EùayyeXi'o-j, où/. riTCiataTO sva è-kIty.otiov SîÎv stvai èv

xaOoXtx?) 'Exy.Xr|<7ta. « Ainsi donc, re paladin de l'Évangile (Novatien) ignorait

que dans l'Eglise catholique il n'y a qu'un seul évêque dans chaque Eglise. »

Eusèbe, Hist. eccles., 1. \I, c. xliii, P. G., t. xx, col. 621. Saint Cyprien fait

dans ses lettres la même remarque, à savoir « qu'il n'y a qu'un seul évêque à

la fois dans une Église », Epist., lix, 7 ; lxi, 2
; lxvi, 5 ;

et saint Épiphane,

Jïa?res., LXvi, 6, /*. G., t. xlh, col. 37, confirme celte discipline quand il dit qu'en

Egypte, certaines villes avaient deux évêques, mais l'un des deux était mélclien

schismatique. En 357, Constance propose à l'Église de Rome de scinder l'épis-

copat entre Libère et Félix. Ce fut dans l'assemblée des fidèles un long éclat

de rire, tout le monde cria : e Elç ©sb?, elç Xpto-Toç, eïç ÈTTtffxouoç : Un seul Dieu, un

seul Christ, un seul évêque ». Théodorel, Hist. eccles., 1. II, c. xiv, P. G.,

t. Lxxxvii, col. 1041. Ee texte rapporté dans la conférence de Carlhage de 411,

ne constitue pas une infraction à cette règle. Collât. Carthag., can. 16, dans

iMausi, Conc. ampliss. coll., t. iv, col. 62; et le principe de l'évêque unique

pour un siège est soulenu par saint Jean Chrysostome contre le novatien Li-

sinnius. Socrate, Hist. eccles., I. VI, c. xxii, P. G., t. lxvii, col. 728. Saint

Augustin allait trop loin quand il pensait voir dans le canon 8c de JNicéc un
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nao-ements aardés par le concile de Nicée au sujet des novatiens

n'étaient pas plus de nature à éteindre ce schisme que ceux du

même concile vis-à-vis des raélétiens
;
aussi le novatianisme se con-

tinua-t-il jusqu'au v® siècle.

Parmi les évèqiies novatiens présents au synode, nommons surtout

Acesius, évéque de cette secte à Constantinople ;
Constantin l'avait

en grande estime à cause de l'austérité de sa vie et l'avait person-

nellement convoqué au concile "•. Sozomène a présumé
^
qu'Acesius

avait été très utile à son parti, et l'on croit généralement que le con-

[412J cile eût, parégard pour lui, vis-à-vis des novatiens une grande indul-

gence ^.

Can. 9.

E'i Tiveç àv£Ç£Tac7-:coç TrpoffTj'/Gryaav Trpso-S'Jxepoi, •?) àvaxpivifxevot wjxoXô-

vviTav Z7. YijJ.ap-Yjîjiva aJTOï;, v.xl oiJ.oÀOYY;ŒavTwv ajTwv. -apa -/.aviva y.ivcj-

[X£vof. avôpcoz:'. -c\: -.zizù-ziqyelçnx à'TïiTSÔîixajt' -zizz'^z b xavwv cj 7:poai£Tat,

-0
^(ccp àv£-rAY;-TCV £x,oiy.£C

r, •/.aGoAiXY; 'Ey.y.AY]aia ^.

obstacle à la nomination des évèqiies coadjuteurs, Epist.,ccxiu, P. L., I. xxxiii,

col. 966. Cf. Eusèbe, Hist. eccles., i. VI, c. xi, P. G., t. xx, col. 541 sq. (H. L.)

1. Sozomène, flist. eccles
,

1. II, c. xxxii, P. G., t. ixvii, col. 1025
; Socrate,

Ilist. eccles., 1 I, c. x, P. G., t. lxvii, col. 100.

2. Sozomène, loc. cit.

3. Tiilemont, 3Iéin. hist. eccles., 1732, t. vi, p. 289.

4. Ce canon semble nous ramener jusqu'au canon 2". Il suppose deux cas

bien distincts. Le premier regarde ceux qui ont été élevés au sacerdoce sans

une enquête suffisante telle que l'Église la prescrit. ITim., v. 22 (iuiplicitement),

et I Tim., m, 2
; Tit., i, 7 (explicitement). Cet usage est attesté par Tertullien,

Apologelicus, c. xxxix, /». Z-., t. i,
col. 532 : Prœsident probati qulque senio-

res, et ou l'avait trouvé si avantageux qu'on le pratiquait dan.s l'administration

civile sous Alexandre Sévère qui imposa un délai entre la nomination aux chai--

ges et la confirmation ut si quis quid hahevet criminis proharet manifestis ré-

bus. Lampride, Alexander, xlv. Quelquesannées plus tard, une lettre de saint

Cyprien nous montre comment il procède pour une ordination, il consulte les

fidèles de la commuuauté et mores et mérita singulorum communi consilio pon-
derare (Epist., xxxiii, 1, P. L., t. m, col. 326) ;

ailleurs il dit tju'uu tel peut

être élevé ad sacerdotium Dei plcna diligentia et exploratione sincera

{Epist., Lxviii, 2, P. Z., t. II, col. i060). Si ou se reporte au canon 24» du

concile d'Elvire on y lira : Oinnes qui iii peregre fnerint baptizali, eo quod
eoriim minime sit cognita vita, plaçait ad cierum non esse promovendos, in

alienis provinciis. Le 61* canon apostolique inlei'dit de conférer l'ordination

à quiconque est sous le coup d'une accusation « de fornication ou d'adultère

ou de toute autre actiou défendue ». Le canou 9e de JNicée ne fait donc que con-

sacrer une discipline qu'on voit renouveler dans les documents postérieurs,

par exemple le canon 10* de Sardique recommande de n'élever à l'épiscopat
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Si quelques-uns ont été, sans enquête, élevés à la prêtrise, ou si, au

cours de l'enquête, ils ont avoué leurs crimes, l'imposition des mains

faite contrairement à ce que le canon ordonne, sera déclarée invalide,

car l'Eglise catholique veut des hommes d'une réputation intacte.

Les péchés qui interdisent l'accès de la carrière sacerdotale sont

le blasphème, la bigamie successive, l'hérésie, l'idolâtrie, la magie,

etc., ainsi que l'explique la paraphrase arabe de Joseph i. On com-

prend que si les fautes dont il s'agit dans le 9® canon empêchent
de devenir prêtre, elles ferment, à plus forte raison, l'accès de

l'épiscopat. Ces mots du texte grec : « dans le cas où quelqu'un se [4l3j

laisserait déterminer à ordonner de telles gens, » font allusion au

9^ canon du concile de Néocésarée. 11 était nécessaire de porter

une pareille ordonnance, car nous voyons encore au v^ siècle par
la XXII lettre du pape Innocent P'', que, d'après certaines person-

nes, le baptême qui effaçait toutes les fautes antérieures rayait

aussi tous les impedimenta ordinationis qui résultaient de ces

fautes ^.

Le 9*' canon de Nicée se trouve dans le Corpus juris canonici ^.

Le canon suivant a beaucoup d'analogie avec celui que nous venons

d'expliquer.

Can. 10.

que par degrés, grâce à cela patent proharl qiia fide sit, qaa^e modestia gravi-

tate et verecundia. Théopliile d'Alexandrie prescrit à l'évêque de s'enquérir

avant l'ordination si le peuple se portera volontiers garant de l'élu (Mansi,
(Jonc. ampUss. coll., t. jii, cm]. 1257) et le concile d'Hippone prescrit un exa-

men par les évèques el l'approbation du peuple {Id., t. m, col. 922). Cette ap-

probation était donnée par acclamation cf. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xxix,

P. G., t. XX, col. 588 ; l'hilostorge, Fragmenta, ix-x, P. G., t. lxv, col 576
;

Dictionn. d'archéol. chrét., 1. i, col. 241. Le second cas prévu par le 9c canon est

celui de candidats à l'ordiiialion dont l'examen révéla des tares qui les rendent

inliabiles à être ordonnés, néanmoins des évèques trop indulgents ont passé

par-dessus pour une raison quelconque. Il n'est pas douteux que le péché con-

tre la chasteté ne fut du nombre de ceux ([ui rendaient le récipiendaire indi-

gne de l'ordination (cf. Concil. Neocxsariense^ can. 9, 10), mais la paraphrase
arabe n'en dit rien, tandis qu'elle mentionne le remariage d'un divorcé, l'idolâ-

trie, la divination. Mansi, Conc. ainpliss. coll., t. ii, col. 714. (H. L.)

1. Beveridge, Synodicon, p. 70.

I.Id., p. 70.

3. Dist. LXXXI, c. 4
; disl. .WIY. c. 7.
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G-fJcVTîç vàp y.aôaipoyvxai.

Les /a/jst qui auront été ordonnés soit que ceux qui les ordonnaient ne

connussent pas leur chute, soit qu'ils la connussent, ne font pas exception
aux lois de l'Eglise ;

ils seront exclus dès que l'on aura connaissance

de cette illégalité "i.

Le 10^ canon diffère du 9'^ en ce qu'il s'occupe uniquement des

lapsi et de leur élévation, non seulement à la prêtrise, mais

encore à toute autre dignité cléricale.

On ne détermine pas la punition de l'évêque qui fait sciemment

une pareille ordination, mais il est incontestable que les lapsi ne

pouvaient en aucune manière être admis aux ordres, même après
avoir accompli leur pénitence : car, ainsi que le dit le canon précé-

dent, l'Eglise ne veut que des hommes d'une réputation intacte. Il

faut remarquer dans le texte grec du canon le mot
r.poyeipi'Ç,z.v/, qui

signifie évidemment « consacrer ^w, et ne doit pas être confondu

avec ystpi'^siv ;
dans la lettre synodale du concile de Nicée au sujet

des mélétiens, ces deux mots ne sont pas employés dans le même

sens, et 7:poyeipiilev^ signifie eligere ^.

1. Ce cai'on est le premier d'un petit code pénitentiel de cinq canons. En
matière d'ordination des lapsi il n'innovait rien, puisque la lettre lxvii, 6, de

saint Cyprien prescrit que, «bien qu admis à la pénitence, ils doivent être tenus

à l'écart de la cléricature et du sacerdoce. » Cette règle était tellement établie

que les ariens n'osèrent s'aventurer jusqu'à ordonner le « sophiste » Asterius

qui avait sacrifié aux idoles au cours d'une persécution. S. Athanase, De syno-

diSj c. xviii, P. G., t. XXVI, col. 713. Le concile considéiait deux cas : 1° celui

où l'ordination avait été faite par surprise, ce qui confirme les difficultés qu'on
soulevait puisqu'il fallait recourir à un pareil moyen ;

2" celui où l'ordination était

faite en violation des usages. Dans ce dernier cas, aucune punition n'tîst portée
contre l'évêque qui a fait l'ordination

; peut-être cette indulgence s'explique- 1-

elle par le manque d'une législation antérieure sur la matière, qui ne permet-
tait pas d'appliquer une sanclion prévue à ces évêques peu scrupuleux. (H. L.)

2. Dans l'épître synodale du concile, 7rpoxî'p'Ço|J<.at signifie « proposer à l'ordi-

nation »
;
on trouve dans Mansi, Coiic. ampliss. coll., t. vu, col. 345 : Tipoj^etpt-

aao-Oa'.... TrpôsSpov et dans la formule liturgique de l'ordination c\iei les orien-

taux : « La grâce divine... promeut (Trpoysipt'ÇcTat )N. à tel ou tel office. » (H. L.)

3. Pour le dei'nier mot du canon: y.aOaipîïdôat, et l'usage qu'on en fait cf.

can. 17 et Coric. Ephes., can. 4, 5, 7
; Canons aposlol., eau. 38. Le sens est

celui-ci being made to cease froni belonging to thc clergy ou bien from nii-

nistrat'on (.Xicée, can. 2, 18) et falling froni titeir degree [Ephes., can. 2,

6; Chalcéd., can. 2, 10, 12, 18, 27). \V. Bright, op. cil., p. 41. Bingham entend

xaôaipEfftç comme « une suspension totale de pouvoir conféré dans l'ortlin,!-

lion )). (H. L.)
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Ce canon a été inséré dans le Corpus Juris canonici'^.

Can. 11.

Yltpl Twv •::apa6àvT(ov "/wpiç àvaYy."/)ç 'i^ X^'^p'^? àsaipfaecoç ÛTcapyôvTWv v^

Xwpi; y.ivo'jvou v} xivoç toiojtou, o ^(i-^o^v> ï-kI t-^'ç xupavvtSoç Aixivbu"

£Oo;s T?i auviow, /.xv âvdc^ioi ^aav çiAav6p(o-ia?, ojacoç '•içi-(\Qxe'jaa.Q^(x\. £tç

aÙTOjç" OTOi O'jv Yvr)a-to)ç [jLSTaiJLsXovtai, Tpia Ity) èv àxpowf^ivoiç TcoirjO-ouo-iv

01 TTio-Toi, xai £7CTà £TY) ûxoTr£C70!jvi:at' B'jo §£ Ity] 7/opîç Tïpofffopaç y.oivuvi'i-

t 1 I/o

Quant à ceux qui ont faibli pendant la tyrannie de Licinius sans y être

poussés par la nécessité ou par la confiscation de leurs biens, ou par un

danger quelconque, le concile décide qu'on les traitera avec ménagement

quoique, à la vérité, ils ne s'en soient pas montrés dignes. Ceux d'entre

eux qui sont véritablement repentants et qui, sont déjà baptisés, doivent

faire pénitence pendant trois ans avec les audientes et sept ans avec

les substrati; ils pourront pendant les deux années suivantes assister avec

le peuple au saint sacrifice, mais sans prendre part à l'offrande.

La persécution de Licinius n'avait pris fin que quelques années

avant la célébration du concile de Nicée, et lorsque cet empereur
eut été vaincu par Constantin

;
la cruauté avec laquelle il poursui-

vit les chrétiens en fit tomber un grand nombre dans l'apostasie 2.

Aussi le concile eût-il à s'occuper dans plusieurs de ses canons des

lapsi. Parmi ces lapsi il y avait diverses catégories à faire, quelques-
uns d'entre eux avaient succombé à la première menace, d'autres

avaient subi de long-ues tortures avant de faiblir. Le concile voulut

tenir compte des circonstances atténuantes comme des circons-

tances aggravantes et proportionner le châtiment au degré de la

faute. Le concile ne dit pas comment il faut traiter les moins cou-

pables, mais il décide que ceux qui le sont le plus devront passer
trois ans dans le second degré de pénitence, sept ans dans le troi-

sième et deux ans dans le quatrième ou dernier ^.

Le canon suppose que ceux qui doivent être traités de cette ma-

1. Dist. LXXXI, c. 5.

2. Fr. Gôrres, Kritische Untersuc.hungen lïlter die Licinianlsche Christenver-

folgung ; eiii Beitrag zur Kenntniss der Martyreracie, in-8, Jena, 1875; P. AI-

lard, Hist. des persécutions, in-8, Paris, 1890, t. v, p. 293-321. (H. L.)

3. La question (ies degrés de pénitence est trop considérable pour pouvoir
être présentée dans de simples notes ;

elle sera Irailée ailleurs. (H. L.)
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nière faisaient avant leur chute partie de T Église et avaient reçu le

baptême. Nous verrons dans le 14" canon ce que le synode décide

à l'égard des catéchumènes.

Can. 12.

Oï 3k xpoffvcAYjOsvtîç iJ.£v i)~h tyj; yxpi-z:, /.ai t-^jv '7:pbivr^y 6p[j.r,v
£v-

SsiSaixîvci, y.xl à-cOiîJ.£vci txç î^wvaç, [Xz-hi. Se xayxa Itti tgv or/.sfov £[;.£tov

àva$pa|j,6v':£ç w? y.jvsç, a)ç Tivà; xai àpy^p^^ TîpOijGai, /.ai pEVcçaict^

/.aTopOûjat TO àvaarpaTcJaajOai* Ojtci osy.a £tt, ÛTiTri-tî'Twa'av [XîTa xbv

L"* J ty;; Tpt£Tojç à'/.poasîo)^ y_povov. 'Eç' axao-i cà to'jtoi; Tpo3-rjX£i £^£TaÇ£iv tt;v

izpoxipeaiv, y.y.l -h £'3oç t^ç [j.£Tavotaç. "Oao'. [j.£v vàp -/.ai çiêco /.al oa/.puct

xa'. 0-01X07?] -/.ai àYaÔOîpY^^t'.r ty;v £-ijTpoçY)v è'pYw xai oj ayr,tJLaTi £7ri5£iy.-

vuv'at, ojTOi zXr(pwaav-£ç tsv '/pivov Tbv wpiïjji.évov ty;;; à/,poaa-£(oç, £ly,iTMÇ

TÛv
£j)j(jiv /,otvcovY;jOUTi, [AîTa Tou £^£fvat 7(0 ixKj/.o-w

,
y.ai a/iXavOpwzô-

T£p:v Ti. -spi aÙTWv jjOUÀ£Ùaaj6ai. "Ojoi û£ àotaçopcoç r^VE^xav, xai ts
!r/Y][ji.a

TOJ
[[JL-J;]

£i7uvai £l^ Tr,v 'Ey.y.AYîO'iav xpxti'f ajTOfç rjY'/ÎJavTO -pbç t-^v £-i-

ŒTpo^'JjV, èça-^avroç zX"r;pO'JTco(Tav xbv y^pbvov.

Ceux qui, appelés parla grâce ont d'abord proclamé leur foi abandonnant

le ceinturon, mais qui ensuite, semblables à des chiens retournant à leurs

vomissements, vont jusqu'à donner de l'argent et des présents pour être

réintégrés dans le service public, ceux-là devront rester trois ans parmi
les audientes et dix ans parmi les substrati. Mais, pour ces pénitents, il

faut avoir soin d'étudier leurs sentiments et leur genre de contrition. En

effet, ceux d'entre eux qui, par crainte et avec larmes accompagnées de

patience et de bonnes œuvres, montrent ainsi par des faits la sincérité

d'un retour réel, après avoir accompli le temps de leur pénitence parmi
les audientes, pourront être admis avec ceux qui prient, et il dépend
même de 1 évêque de les traiter avec encore plus d indulgence. Quant à

ceux qui supportent avec indifTérence (leur exclusion de l'Eglise) et qui

pensent que cette pénitence est suffisante pour expier leurs fautes, ceux-

là seront tenus à faire tout le temps prescrit.

Dans sa dernière prise d'armes, Licinius s'était posé en cham-

pion du paganisme ;
il en résultait que sa délaite n'était pas

seulement le triomphe de l'un des compétiteurs, mais le triomphe
du christianisme. Aussi pouvait-on regarder comme lapsus tout

chrétien qui avait, dans cette guerre, soutenu la cause de Licinius et

du paganisme; à plus forte raison pouvait-on traiter de lapsi les

chrétiens qui, après avoir abandonné le service militaire, (c'est-à-dire

le ceinturon du soldat), revenant plus tard sur leur résolution, avaient

donné de l'argent et des présents pour être réintégrés ''. Licinius

1. Agissant aiusi en vue des grands avantages que procuiait l'état militaire.
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exigeait de ses soldats une apostasie formelle et les forçait, par

exemple, à prendre part aux sacrifices païens qui avaient lieu dans

les camps; il chassait impitoyablement tous ceux qui ne voulaient

pas apostasier *, Il ne faut donc pas croire que le concile interdise

d'une manière générale le service militaire ^, mais dans un autre

sens, nous ne saurions non plus admettre l'opinion de l'Aubépine ^,

qui prétend que le canon parle de ceux qui ont promis de faire péni-
tence et d'en garder l'habit toute leur vie, mais qui ensuite se mêlent

TAj^f)!

d'affaires séculières sans plus de souci pour les vœux qu'ils ont faits

et cherchent à se créer des positions honorables. Le cinguliun dont

parle le canon est évidemment le cingulum militiœ; c'est dans ce sens

que le pape Innocent P'" l'a entendu dans sa lettre à Victricius de

Rouen. Il dit à cet évêque (en commettant il est vrai une erreur sur

un autre point) : Constituit Nicoena synodus, si quis post î'ejnissio-

nem peccatorum cingulum militiie seculnris habuerit, ad clericatum

admitti omnino non débet *.

Le concile punit de trois ans dans le second degré de pénitence
et de dix ans dans le troisième degré les fidèles qui avaient soutenu

Licinius dans sa lutte contre le christianisme. Il était toutefois per-
mis à l'évêque de faire passer les pénitents les mieux disposés de la

deuxième station (àxpoaaiç) à la quatrième où ils pouvaient assister à

tout l'office divin
(sù^yj) ^. On ne dit pas combien de temps ils devaient

passer dans la quatrième station, mais, d'après ce que dit le ll*^

1. Licinius entreprit l'épuration de l'armée
;
les aigles détrônèrent le « laba-

rum » et reçurent les sacrifices. Sulpice Sévère, Ilist. sacr., 1. If, c. xlvii,/*. Z.,

t. XX, col. xxxiii, quoique très porté à amoindrir 1 importance delà persécuiion
de Licinius, av(nie cependant que l'empereur imita son vieil ami Galère, voulut

contraindre tous les chrétiens à l'apostasie et chassa des rangs ceux qui s'y

re.^usaient. On rapporte qu'un d'entre eux, nommé Hadrien, lui reprocha de

ruiner par ce moyen les armées romaines et fut décapité, cf. Tiliemont, AJeni.

hisl. eccles., t. v, note 1, « Sur la persécution de Licinius. » Il est vraisem-

blable que le canon de Nicée vise le cas d'officiers qui, après avoir refusé le

sacrifice et perdu leur grade, regrettèrent et désavouèrent cet acte par une

demande de service actif. Sur cette persécution dans l'armée, cf. P. Allard, His-

toire des persécutions, t. v, p. 306-310
;
H. Leclercq, Les martyrs, t. ii, p. 377,

384. (H. L.)

2. Hefele, Ueher den Rigorismus in dem Leben und den Anschauungen der

alten Christen, dans Theol. Quartals., 1841, t, xxiii, p. 386.

3. Cité par Van Espen, op. cit., p. 97.

4. Fuchs, op. cit., p. 404.

5. C'est au moins douteux
; l'évêque pouvait abréger le stage, non le suppri-

mer tout à fait. (H. L.) .
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canon, on serait porté à croiie qu'ils y restaient deux ans. Quant ;i

ceux ([ui supportaient leur pénitence avec plus d'incliflérence et ([ui

se contentaient de priera l'extérieur de l'église, ils devaient accom-

plir tout leur temps de pénitence. C'est en regardant comme

interpolée la négation [j.r, qui se trouve avant sljtsvai, ainsi que l'ont

fait Gélase de Cyzicpie, la Prisca, Denys le Petit, le faux Isidore ^,

Zonaras -et d'autres, que l'on obtient le sens énoncé plus haut. En
insérant ce canon dans le De psenitenlia'^j Gratien lui donne la

même signification que nous. Si Ton voulait à tout prix garder la

négation, le dernier mot de notre canon s'expliquerait alors comme
il suit : « Ils regardent comme suffisant d'obéir à TEglise, en ne

dépassant pas ce qui leur est permis comme pénitents et en ne

s'introduisant pas d'une manière défendue dans l'assemblée de ceux

qui assistent à la niissa fidelium *. »

Can. 13 5.

/.aï vjv, (jjJTî, î'. Tiç àçooî'Joi, tîj -îAsuTabu 7,y.\ àvaY^aioxàtou èooobu
\j:r^

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ii, col. 681, 690, 899; t. vi, col. 1129.

2. Beveridge, Syiiodicoii, t. i, p. 7.'}.

•S. Dist. IV, e. 4. De pœnit.
4. Ce canon se rattache étroitement au précédent.
5. Ce canon 13e règle une question d'autant plus inléressante qu'elle visait

indirectement le cas de Novatien, dont le concile trouvait en l'ace de lui les

partisans. 11 s'agissait de ceux qui sortent de lu vie : è^oSe-jôvtiov, avant d avoir

satisfait à la pénitence. En pareil cas on confirmait l'ancienne discipline, pres-
crivant de donner à celui qui s'en allait les secours nécessaires à son voyage.
Le canon dit zl ti; et ce terme doit servir à rattacher le canon loc au canon 12»^.

Ce que le canon 13e entend par communion, c'est évidemment l'Eucharistie. Le

mot Içô&iov qui répond ici à èEoûcjoi se trouve dans la version des LXX (Deut.,

XV, 14) pour désigner le secours donné à l'esclave hébreu libéré dans l'année

jubilaire. Ce mot est également employé par saint Clément roma'm, Epist. I ad

Corinth., n. 2, dans Funk, Opéra patr. apost., 1887, t. i, p. 62
;
et par Socrale,

Hist. ecclcs., 1. VII, c. xxi, P. G., t. lxvii, col. 781, à propos de la charité

d'Acace. Mais èydStov est également employé au sens spirituel. Il indique alors

les moyens de salut en général. Phileas, dans Eusèbe, llist. eccles., 1. VIII,
c. X, P G., t. XX, col. 764

;
S. Basile, De Spiritu sancto, c. lxvi, P. G., t. xxxtt,

col. 188; Théodoret, Hist. eccles., 1. IV, c. iv, P. G., t. lxxxii, col. 1129;
S. Athanase, Z>e Vita Antonii, c. m: ôJa-Trep â^ôStov ti, P. G., t. xxv, col. 844;
S.Basile, Epist., l\h : itfôoict.. P. G., t. xxxir, col. 408

; Epist., clxxiv, Id.,

col. 633
; Isidore de Peluse, Epist., 1. II, epist. lxxiii, P. G., t. lxxviii, col. 516 ;

Théodoret, //is^ relig., xii, P. G., t, lxxxii, col. 1396sq. Dans ce deuxième sens

CONCILES — 1 - 38



594 LIVRE II, CHAPXTHE 11

î^àiatv è^E-acOyi, ;j.£tî< twv "/.oivcovojvtwv ty;^ £'JX"'5Ç H-ivY;ç Ijtw ^. KaGôXou Ss

xaî Keplizavioq oÛTtvodOJV i^oosyovxoç, a'.TOuvTOç toÎj [j.E'iaa-^sîv Eù^^apuTtaç,

le èçoStov signifie les sacrements pris séparément comme le baptême que saint Ba-

sile appelle Ta èçoSta (Homil., xiii,5,/*. G., t. xxxi, col. 432 sq.) ;
tandis que saint

Grégoire de Nazianze emploie le mot âcpoScâ^w pour marquer l'action de bapti-

ser un agonisant [Orat., xl, 11, P. G., t. xxxvi, col. 372) ;
ou bien dune ma-

nière emphatique comme dans le canon 13e de Nicée pour désigner l'Eucharistie

donnée au lit de mort. Paulin, le biographe de saint Ambroise, dit que celui-ci

ayant ret,'u le corps du Seigneur, rendit l'esprit, honuin s'iaticum secuni ferens.

Vita Ambrosii, c. xlvii, P. L., t. xiv, col. 46. Saint Gaudence de Brescia (Ser-

mo II « aux nouveaux baptisés»,/*. L., t. xx, col. 852 sq.) applique le mot siati-

cujii à toute communion faite au cours du voyage de notre vie terrestre, ce qui

se retrouve dans les liturgies de saint Basile et de saint Marc dans lesquelles

on parle de ceux qui communient à la messe qui se célèbre comme s'ils rece-

vaient l'Eucharistie tlç èçootov ^wr,; aîwvt'oy. Hammond, Liturgies eastern and

western, in-12, Oxford, 1878, p. 126, 191. (H. L.)

1. Ce TiàXtv pourrait être une erreur de copiste.

2. Rufin a fait plus que paraphraser en écrivant : dehere eum statuta tempora

complere, Grégoire de Nysse dit : « il doit attendre le temps fixé dans son

ancien rang de pénitence, » Synésius écrit en 411 à Théophile d'Alexandrie :

« qu'il demeure sous la peine qui le frappait » avant sa maladie. D'autre part,

Denys d'Alexandrie s'oppose à ce qu'on fasserevivre contre celuiqui est dans ce

cas la pénalité inachevée. D'après cela, on voit que le 13^ canon de Nicée éta-

blit une sorte de moyen terme. Le premier concile d'Orange, tenu en 441, se

réfère à ce canon : Qui recediint de corpore, pœnitentia accepta, placuit sine

reconciliatoria manus impositione eis coniinunicari, quod inorientis sufficil con

solationi, secundum definitiones patrum, qui hujusmodi communionem congruen-

ter viaticum nominarunt. Quod si supervixerint, stent in ordine pxnitentum,
et ostensis necessariis psenitentias fructihus, legitimam communionem cum re-

conciliatoria manus impositione percipiant. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. vi,

col. 436-437. Le concile de Gerone, en 517, canon 9e, dit ce qui suit : Is vero

qui mgritudinis languore depressus psenitentix benedictionem (quant viaticum

deputamus) per communionem acceperit et postmodum reconvalescens caput

pœnitentise in Ecclesia publiée non subdiderit si prohibitis vitiis non detinetur

obnoxius, admittatur ad clerum. Mansi, op. cit., t. viii, col. 550.

3. La dernière partie du canon 13e s'occupe des excommuniés en général et

peul-ètre même de tous les fidèles : generaliter autem honiini morituro omnino

autem cuilibet morituro, disent les anciennes versions et les interprètes. L'in-

dulgence prévaut clairement ici. Denys d Alexandrie s'était nettement engagé
dans cette voie quand il prescrivait que tous les agonisants qui demandaient

leur pardon et spécialement ceux qui l'a/aient demandé auparavant devaient

être accueillis. Eusèbe, Hist. eccles., 1. VI, c. xliv, P. G., t. xx, col. 629. Cette

discipline était indiquc-e dt'jà dans la lettre du clergé de Rome à saint Cypi-ien,

en 250, Epist. vai, 3 ;
mais dans quelques églises il semble que, d'après ce que
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On doit continuer à observer ;ï l'égard des mourants l'ancienne règle
de 1 Eglise qui défend de priver du dernier et du nécessaire viatique celui

qui est près de la mort. S'il ne meurt pas après qu'on l'a pardonné et

qu on l'a admis à la communion, il doit être placé parmi ceux qui ne par-

ticipent qu'à la prière. De même l'évêque doit donner l'Eucharistie après
l enquête nécessaire à celui qui, au lit de mort, demande à la recevoir.

Le concile de Nicée a prévu le cas où un lapsus viendrait à être

en danger de mort avant d'avoir accompli le temps de sa pénitence,
et il décide que, conformément à l'ancienne pratique et aux anciennes

ordonnances, par exemple au 6" canon du concile d'Ancyre, l'on

accorde à ce mourant la sainte Eucharistie
(Icpôoiov), quoiqu'il n'ait

pas accompli toute sa pénitence. VanEspen etTillemont ont prouvé,
contrairement à l'opinion de TAubespine, que le mot içôoiiv sicrnifie

ici la communion, et non pas seulement l'absolution sans commu-
nion; le sentiment de ces deux auteurs est aussi celui des deux com-

mentateurs grecs du moyen âge Zonaras et Balsamon et de la para-

phrase arabe de Josephus. Frank "^ estime toutefois que les lapsi
dont il est ici question avaient reçu antérieurement (avant leur ma-

ladie) l'absolution sacramentelle. Lorsque le malade revenait à la

santé, il devait prendre place dans la classe la plus élevée des péni-
tents. Le concile ne dit pas le temps qu'il devait y passer, mais on

comprend la justesse des observations de Jean d'Antioche, qui s'est

occupé de réunir les anciens canons. Il suppose c|ue les pénitents

dit saint Innocent 1er, l'ancien usage était plutôt de refuser la communion,
même jn extremis,:\\i-s. fidèles qui, étant en santé, n'avaient pas témoigné de

repentir et ne s'étaient pas soumis à la pénitence. Saint Cyprien se montrait

sévère à l'égard de ces pénitents de la dernière heure dont la requête su-

prême lui paraissait inspirée par la crainte plus que par la contrition, Epist.,

i-v, 19, Le concile d'J^llvire avait désigné dix-neuf cas dans lesquels disait-il :

nec in finem Iiabere communionem. Le canon 21e du concile d'Ancyre (314) mar-

quait une tendance à l'indulgence. Le concile d'Arles étendait la prescription
du canon 75^ d'Elvire et refusait la communion usque ad exitiim (can. 14) à

ceux qui accusaient leurs frères ; quant aux apostats il les repoussait de la com-

munion jusqu'à ce qu'ils eussent fait preuve d'une réelle repentance (canon 22).

Beveridge, Synodicoii, p. 79, entend usque ad exituni comme d'un refus de la

communion jusqu'à l'article de la mort. Le canon 13° de Nicée marquait un

grand adoucissement sur le canon 22e d'Arles qui refusait la communion dans

le cas où l'accordaient les Pères de iXicce : De his qui apostataiit et nunquam
se ad EccJesiam reprœsentant, ne quideni /Jc-enitentiani agire quœruntet poslea

infirmitate arrepti petunt communionem, placuit ei.s non dandain communio-

nem, nisi reyaluerinl et egcrint dignos fruclus /Kr;iitenti:e. {l^. L.)

1. Frank, Bussdisziplin, 1867, p. 737, 745, 896-903.
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devaient rester dans cette classe tout le temps prescrit pour leur

pénitence par les canons 11 ou 12 ^

Le concile termine ce 13' canon en parlant d'une manière générale. j418]
Dans le commencement il ne s'était occupé que des lapsi, mais à la

fin il a en vue tous les excommuniés, et il ordonne que l'évêque,

après s'être personnellement enquis de l'état des choses, puisse

accorder la communion à tout homme au lit de mort, quelque cou-

pable qu'il ait été dans son passé.

Ce 13" canon a été inséré dans le Corpus juris canonici'^.

Can. 14.

Le saint et grand concile ordonne que les catéchumènes qui ont faibli

soient seulement audientcs pendant trois ans
;

il pourront ensuite prier

avec les autres catéchumènes.

On ne sait pas positivement s'il est ici question de catéchumènes

qui furent rangés au nombre des lapsi pendant la persécution de

Dioclétien, ou de ceux qui se laissèrent aller à commettre d'autres

fautes graves, en particulier des fautes charnelles. Cette dernière

opinion a été soutenue autrefois et nous la trouvons dans Ilardouin *

lorsqu'il parle du can. 5 deNéocésaréc et plus récemment dansl'his-

toire des catéchumènes de Mayer ^. Mayer montre aussi que par

àxooa)[ji.£voi, audientes
^
on doit comprendre non pas un degré des

catéchumènes mais un degré de la pénitence et que par suite le 14"

canon n'indique pas plusieurs degrés du catéchuménat mais bien

plusieurs degrés dans la pénitence ^.

1. Beveridge, Synodicon, t. ii, p. 80.

2. Ciiusa XXVI, q. vi, c. 9.

3. Ce canon est le dernier du code pénitentiel de Nicée. Les catéchumènes de

la catégorie la plus élevée doivent rétrograder jusqu'à \i\ catégorie la plus

humble. Ce n'est qu'après une éprouve de trois années qu'ils pourront être ad- x

mis à entendre les prières récitées pour eux afin que « celui qui avait promis
la régénération éternelle par le Christ, voulût bien jeter sur eux un regard et

les préparer à devenir dignes de l'adoption véritable ». (H L.)

4. Voir plus haut, p. 330.

5. J. Mayer, Geschickte des Katechamenats und, der Katechese in den ersteri

sechs Jahrhufiderten, in-8, Kempleu, 1868, p. 46.

6. Mayer, op. cil., p. â'i, cï. p. 26, 34, 37, 51.
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Le 14'' canon de Xicce n'a pas été inséré clans le Corpus jiiris

canonici. La raison en est bien probablement que l'ancien catécliu-

ménat avait cessé d'exister à l'époque de Gratien.

Can. 15.

[t.Tf'zz
cav.svcv. El ci -i: i).i-x "sv ty;ç àY'-^Ç y^^^-

[>'-'( ^'^^'^tÇ
cuvicou opcv -zioù-u)

Tivl £7:i)^£'.pr,a'îi£v. "i^ STriootY] èauTOv 7:paY[ji.aTi toio'jtw, àx'jpwOrja'£tai è^XKavTCç

-z v.y-XjY.tja<7\),x. xxl xr^o'/,x-zxu-x^-qze~x\ ty] Exy.AYîo-w, rj
i iTrbv.CTTCç -r;

c

7:p£j5'j':£pc; £/£tp:-ovr;6r( *.

1. Ce canon et le suivant envisagent deux aspects d'un unique abus. On le

trouve ainsi décrit dans le 14e (13b) des « Canons apostoliques » : £7it'a"/.o7rov
jj.r,

è^EÎvat xaTaXct'j/avTa Tf,v Éa-jToO 7:apoixiav JTs'pa £TTt~r|5âv, xav -juà Ti/.îtovtov àvayxâ'r|Tai,

Et [ATi T'.; £'j)vOyoç aÎTt'a f, toùto PiaÇopivr, aùrôv Tîoiîtv, (o; tt/.î'ov tc xs'poo; S'jvafAî'vo-j aùroO

TOÎ; èx£Ï(T£ /.ôyo) Eijffîêet'a? (jU(iêàXX£ff0ai' xal toûto 5à oûx àcp'éa'JTOÛ, àXXà xpc'act ttoa-

),wv £7CK7XÔ7rwv xal 7:apaxXrio-£i [xEYtffTr,. « Il est défendu à un évêque de quitter

son diocèse et d'en prendre un autre, alors même que plusieurs l'y pousse-

raient, à moins qu'il n'y soit porté par une juste raison c<jmme serait de

laisser la place à un successeur qui ferait plus de bien que lui et y travail-

lerait davantage pour le service de la religion ;
encore ne devrait-il pas en

décider seul mais s'en remettre au jugement des évèqucs. » Comme rien

n'est plus discutable que l'antiquité de ces canons, on n'a aucune bonne raison

de mettre la rédaction de celui qu'on vient de lire avant le concile de Nicée ;

c'est donc avec toute raison que Duguet, Conférences ecclésiastiques, t. ii,

p. 417 a pu dire : « Quoiqu'il pût y avoir un canon sur cette matière fort ancien

et fort autorisé, je crois néanmoins que les Pères de Nicée entendent plutôt

la tradition et la règle commune des Églises depuis les Apôtres. » 11 ne serait

pas impossible que le principe rappelé à Nicée remontât à une période

voisine de 1 époque apostolique. En tous cas, il faut signaler la tendance à

équiparer l'alliance de l'évèque et de son Eglise avec le lien conjugal. Le

lien du mariage, dit saint Paul, n'est indissoluble que parce qu'il est la figure

de l'union de Jésus-Christ avec l'Église: Tb iJ.-jTTf|ptov to-jto (J-j'ya zaxiv, âyo) Sa Xc'yti)

£Îç XptffTÔv xal £U T'^iv 'ExxXr|<7t'av, Ephes., v, 32, et encore : Ot avûp£ç, àyaTraTS ràç

yuvaïxa?, xaOw; xal ô Xpid-rb; f,ya7rr|a£v tt,v iy.vj.r^rsicct , Id., v, 25. C'est une con-

séquence de cette union que la mort ne peut rompre qui fait dire à saint

Paul, I Cor., VII, 27 : X£Xuc7at aTrô yjvaixô; ; [xti 'C,y\-:t% yjvaïxa. Ce qui fait dire

aux évoques réunis en concile à Alexandrie, en 339 : « Si on dit cela de

la femme, à combien plus forte raison le dira-t-on de l'Eglise et de l'épiscopat.

Lorsque quelqu'un est lié à l'Eglise, il n'en doit plus chercher d'autre sous

peine d'adultère. » Labbe, Concil., t. ii, cul. 542. Saint Jérôme pense de

même quand il écrit (Epist., lxix, ad Oceanum, P. L., t. xxii, col. GôO sq.) :

Decretuni ne de alia ad aliam Ecclesiam episcopus transferatur; ne virginalis
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Les troubles nombreux et les divisions ont fait trouver bon d'abolir la

coutume qui, contrairement au canon, s'est établie dans certains pays,

pauperculse societate confempta, ditioris adidterœ qiiserat amplexus. Le ca-

non 15^ de Nicée atteignait directement un prélat arien qui en était alors à son

second siège. Eusèbe jadis évêque de Béryle s'était élevé jusqu'au siège de

Nicomédie, dont l'importance était considérable à cause de la résidence que
faisaient les empereurs d'Orient dans cette ville où Dioclétien avait bâti

un palais. Cette translation avait fait scandale ainsi que nous le voyons par la

lettre encyclique d'Alexandre d'Alexandrie : Eûo-Éêioç 6 vvv èv --^ Nty.oiJ.riôei'a, vopiî-

caç èTt'aÛTw TcsTcrOat xa. tt^c, 'ExxXTjfft'aç, on y.aTa/ît'Wi; Tf|V BvipyTÔv, xat èTroçÔaÀfxio'aç

TY) 'EiocXififfia NtxofirjSswv, oûx iy.OcStV.riTai xat'aÛTOj, TrpoïaTaTat. « Eusèbe qui est

aujourd'hui à Nicomédie, jugeant que la destinée des Églises dépendait de

son bon plaisir, ayant abandonné Béryte, passa impunément, sans que
nulle sanction s'ensuivît, sur le siège de Nicomédie. » Socrate, Hist. eccles.,

1. I, c. VI, P. G., t. Lxvii, col. 44. Les évêques d'Egypte assemblés pour
la défense de saint Athanase, ne se montrèrent pas moins rigoureux : Euse-

hiiis, homo qui ipse prorsus episcopus creatus non est, aut si iiiiquam jus

episcopi liahuit, id ipsiun rescidit, ut qui principio Berythi pro episcopo egerit,

relictaque Berytho Nicomediam se transtulerit^ illam quideni cathedram prxter

leges destituens, istam vero nulla lege invadens, proprii gregis sine uUa caritate

desertor, et alieni nulla rationahili causa occupator ; prioris episcopatus cari-

tatem alieni cupidine aspernatus est, nec tamen illuni ipsum episcopum quem
tanta aviditate occupaverat, reservavit. Ecce enini jam denuo inde desiliens,

alienum episcopatum anipuit, semper aliorum civitates ociiUs per invidiam

adjectis oblimat atque arrodit, persuasus in opulentia et magnitudine urbiuni

religionem esse silam ; et sortent Dei secundum quam constitutus ordinatus-

que est, pro niliilo duci. Labbe, Concil., t. ii, col. 542. Les ariens objectaient

que le pouvoir épiscopal étant partout le même, l'importance des villes de-

meurait étrangère à l'épiscopat. Plusieurs canons disciplinaires eurent pour
but de régler cet abus. Le concile d'Arles, en 314, dans son canon 21°, n'avait

réglementé le cas que pour les prêtres et les diacres, se bornant à indiquer

(can. 2) d'une manière générale que les ministres du culte devaient éviter les

translations. Notre canon 15° de Nicée étendait la législation aux évêques et

prononçait une sanction adoucie puisqu'en retirant l'évèque frappé de son nou-

veau siège on ne laissait pas que de lui restituer l'ancien. Un nouveau pas sera

franchi dans le 14e
(13t") canon apostolique. Le canon de Nicée interdisait toute

translation, le canon apostolique accorde une exception : « Quand, au jugement
de plusieurs évêques, le peuple fidèle du diocèse peut retirer de la translaliou

un plus grand bien. » Le concile d'Antioche, in enceniis, en 341, prescrit que

l'évèque ne passe pas d'un diocèse dans un autre, ni de son propre mouvement

ni pour suivre l'exigence populaire, ni pour céder aux évêques. Qu'il demeure

dans l'Église que, dès le début, il a reçue de Dieu, qu'il ne s'en éloigne pas,

suivant le décret lendu en la matière par le premier concile : iTCi'fficoTTOv àTza

Ttapotxiaç érépaç etç STÉpav [xri [AEStorairÔat, \).r\TZ aûôaipÉTWç ÈTtipptTtTOVTa éautôv ^i^zt

Otto Xawv à5coia!^6(/.evov [at|Tc ûtto eTT'.c-itoTCcov àvaYxa'ô[j,£vov (jisvîtv ôè eî; yjv èy.XripoJôv)

•JTirb TO-J ÔEOÙ à? «px-r,; ÈxxXïifjc'av, xai [aï) (X£6tTTacr8at aÙTr|Ç, xatà tov v^Sv) Tipôtspov

é^eveyÔévTa ôpov. C'était un retour à la discipline plus rigoureuse, retour qu'ai-
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c'est-à-dire de défendre aux évêques, aux prêtres ou aux diacres de pas-

ser d'une ville dans une autre. Si quelqu'un osait agir contre la présente

lait confirmer le can. l^"" du concile de Sardique, en 343 ou 344. Ce fut Osius

de Cotcloiie qui le proposa en ces ternies : « Une mauvaise coutume et une

pratique pernicieuse doivent être abrogées ; ainsi donc qu'un évèque cesse

d'avoir latitude de changer d'Église. La raison qui l'y pousse est claire ; on

n'a jamais vu un évêque troquer une grande ville contre une petite. Ainsi

donc c'est l'avarice qui le conduit, et l'ambition, et l'orgueil. Si vous le voulez

on refusera à ces évèques la communion des laïques elle-même. » Tous les

évêques acquiescèrent et dirent : 'Apéa/.î'. ttîtiv. Comme toujours il faut distin-

guer les cas particuliers des règles générales. Avant Nicée, on pouvait citer le

cas de la translation parfaitement justifiée d'Alexandre de Jérusalem (Eusèbe,

Ilist. eccles., 1. VI, c. xi, P. G., t. xx, col 541), et depuis l'exemple d'Euslalhe

d'Antioclie transféré de Béroë. Socrate {Hist. eccles., 1. YII, c. xxxvi, P. G.,

t. Lxvii, col. 817) a raconté le cas de Pioclus, évèque de Cyzique, proposé

pour le siège de Constantinople après la déposition de Nestorius par le concile

d'Ephèse. On objecta que les canons s'opposaient à celte translation. Cepen-
dant Proclus n avait pas encore pris possession de sou siège de Cyzique. So-

crate qui, manifestement, désapprouvait celte interprétation littérale du

canon a dressé la liste des évêques qui, à sa connaissance, avaient été trans-

férés d'un siège à un autre. Perigenès transféré de Patras à Corinthe
;
Gré-

goire de Nazianze transféré de Sasime en Cappadoce à Na/.ianze
;
Melitius

d'abord évêque de Sébasie, ensuite d'Antiocbe ; Dosiihée évêque de Séleucie,

ensuite de Tarse : Reverentius transféré d'Arcos, en Phénicie, à Tyr ; Jean

passé de Gordes, en Lydie, au siège de Proeonnèse ; Palladius d'Hélénopolis

à Aspuna ;
Alexandre d'Hélénopolis à Adrianos

; Théophile quitta Apamée
d'Asie pour Eudoxiopolis, l'ancienne Selembrie ; Polycarpe fut transféré de

Scxantapriste en Moesie àNicopolis de Thrace ; Hiérophile laissa Trapezopole

en Phrygie pour Plotinople en Thrace; Optimus changea Agdamia de Plirygie

contre Antioche de Pisidie
;
Silvanus abandonna Philippopolis pour Troade.

Malgré ces précédents, la translation épiscopale continuait à être mal jugée.

Les Acaciens, branche arienne, se prirent en 360 d un beau zèle pour appli-

quer les canons au semi-arien Draconlius qui avait été transféré de Galatie

à Pergame {Socrate, Hist. eccles., 1. II, c. xlii, P. G., t. lxvii, col. 349); c'était

se montrer peu logique puisqu'on pouvait opposer au parti la conduite de

deux de ses principaux chefs Eudoxe et Eusèbe qui, tous deux, avaient ac-

cepté d'être transférés deux lois jusqu'à ce qu'ils se trouvassent élevés sur le

siège de Constantinople. En Occident, la translation épiscopale est condam-

née par le 38" canon du Ille concile de Carthage qui en réfère à un concile an-

térieur. 11 ordonne que si Cresconius ne retourne volontairement à son évêché

de Tubuna (= Villa regia) ou l'y contraindra par la puissance séculière : Ut

nui miti admonitione sanctitatis vestrse acquiescere nolnit et eniendare illici-

tum, auctoritate judiciaria protinus e.rcliidatiir. Cod. can. Afric, can. 48.

Les papes se sont montrés hostiles aux translations. Uamase fut très opposé à

la translation di? Grégoire de ÎN'azianze sur le siège de Constantinople. 11 re-

conimauda à Ascholius de Thessalonique de s'y opposer de son mieux : Jlliid

prxterea commoneo dilectionem vestram, ne patiamini oUquem contra stnfnta



GOO LIVRE II, CHAPITniî II

ordonnance et suivre l'ancienne coutume, la translation sera frappée de

nullité et il devra revenir dans l'Église pour laquelle il avait été ordonné

évêque ou prêtre.

La translation d'un évêque, d'un prêtre ou d'un diacre d'une Eglise

dans une autre avait été prohibée dans l'Eglise primitive ^. Il y eut

cependant plusieurs translations, et le concile de Nicée comptait plu-

sieurs évêques qui avaient laissé leur premier évêché pour en prendre

un autre; ainsi Eusèbe, évêque de Nicomédie, avait été auparavant

évêque de Béryte; Eustathe, évêque d'Antioche, avait été auparavant

évêque de Béroé en Syrie. Le concile de Nicée interdit à l'avenir ces

translations et les déclara non valides. Le motif de cette prohi-

bition était les troubles et disputes occasionnés par ces changements
de siège ;

mais à défaut de semblables raisons, la nature des rapports

qui s'établissent entre un clerc et l'Église pour laquelle il a été con-

sacré, suffisait pour motiver cette défense. Ces rapports consistent

en une sorte de mariage mystique qui s'oppose à tout changement
et à toute translation.

majorum nostrortim de civitate alia ad aliam transduci et deserere plebem ei

commissam et ad alium popitlum per amJ>itionem transire. Labbe, Concilia,

t. IV, col. 1699. Il ne se montrait pas moins rigoureux dans une lettre à Pau-

lin d'Antioche: « Nous excommunions ceux qui passent d'une Eglise à une

autre Église, aussi longtemps qu'ils ne reviennent pas à leur Eglise d'origine. »

Théodoret, ffist. eccles., 1. V, c. xi, P. G., t. lxxxii, col. 1221. Saint Léon

aggrave la discipline de Nicée : Si quis episcopus, civitatis suse mediocritate

despecta, adminisirationem loci celehrioris ambieiit, et ad majorein se plebem

quacumque ratioiie Iranstulerit, a cathedra quidem pellatur aliéna, sed care-

bit et propria, ut nec illis prœsideat quos per avaritiain concupivil nec illis

quos per superbiani sprevit. {Epist., xiv, n. 8, P. L., 1. liv, col. 674. Le pape

Hilaire, successeur de Léon, n'est pas plus accommodant. Les évêques de la

Tarraconaise l'ayant prié de consentir a la translation de l'évèque Irénée sur

Je siège de Barcelone, il leur répondit : Nostra auctoritate roborari cupitis,

quos maxime de rébus lUicitis magna indignatione probatis accendi. Il offre

ensuite l'alternative à Iréiiée ou de perdre tout ou de renoncer au siège de

Barcelone : Quod si Irenasus episcopus ad Ecclesiam suam, deposito improbita-
tis ambitu, redire neglexerit, quod ei non judicio sed humauitate prsestabitur
removendum se ab episcopali consortio esse cognoscat. Hilaire, Epist., ii, dans

Labbe, Concilia, t. iv, col. 1036). Le pape Agapet alla plus loin encore. Se

trouvant à Constantinople et pressé par l'empereur de communiquer avec l'évè-

que Anthyme il y posa deux conditions : 1° qu'Anthyme l'assurerait de sa foi ;

2° qu'Anthyme quitterait le siège de Constantino[)le pour relouiner à celui de

Trébizonde qu'il occupait auparavant. Liberalus, Breviarium,c. xxi, dans Labbe,

Concil., 1. V, col. 774. (H. L.)

1. Canons apostoliques, 14e (13e) et 15e (14e).
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En 341, le concile dAntioche renouvela clans son 21° canon la

(Icfense portée par le concile de Nicée; mais l'intérêt de l'Église

obligea assez souvent à n'en plus tenir compte; ce fut le cas pour
saint Jean Chrysostome. Ces exceptions se multiplièrent presque
aussitôt après la célébration du concile de Nicée, de telle sorte qu'en
.hS2 saint Grégoire de Nazianze considérait cette loi comme abrogée
depuis longtemps par la coutume ^

; elle fut mieux observée parmi
les Latins, et nous voyons encore au temps du pape Damase un de

ses contemporains nommé Grégoire se prononcer avec énergie en

laveur de la règle décrétée à Nicée -. Elle a été insérée dans le Cor-

[420]/;//.s- i II ris canoiiici^ .

Can. 16 4.

Tsv £y.x,À'/;o-ia!7Ti7,bv y.avôva v.ob'tz. xvcx.yjùpr,70'j7ixf,q 'Kv.y.Kr,7iy.:,~pe76ù':epoi

Tf cixy.cvc-
r, 'éXoç iv tw /.avôvi ï^z~at,b\itvci' z'j-.zi cjca;M7Jç osy.-O',

1. Neander, Kirchengescliichte, 2e édit., t. m, p. 317.

2. Beveridge, Synodicon, t. ii, p. 81.

3. Causa VII, q. i, c. 19. [Avant de quitter ce canon nous devons y signaler

l'emploi du mot opov qu'on reti-ouve dans les canons 17^, 18e, 19e ; Conc. Chal-

ced., can. 4^^ 14e; conc. Ancyr., can. 19e, 23e avec le sens très précis de « dé-

cret conciliaire ». Socrate fait également usage de ce terme, Hist. eccles., 1. I,

c. xxxviii, P. G., t.LXVii, col. 176: opoiç ; 1. I, c. x : ôpt(Tf;.w ;
1. II, c. viii ; aipto-av.

Saint Athanase, De synodis, c. xiii, P. G., t. xxvi, col. 704, emploie opou; pour

désigner les « définitions doctrinales de Nicée
; Cyrille d'Alexandrie, Expla-

nat. c. I, P. G., t. Lxxvi, col. 296, désigne le symbole de Nicée par ôpoç,

Sozoniène également, Hist. eccles., 1. VI, c. xxiii, P. G., t. lxvii, col. 348 sq. ;

Socrate, Hist. eccles., \. II, c. xx,P. G., t. lxvii, col. 233 sq. : opovTr|Ç7rt'<7T£to;. (H.L.)]

4. Ce canon doit être rapproché du 21e canon d'Arles, en 314 : De presbyteris

aut diaconihus qui soient dimittere loca sua inquihus oïdinati sunt et ad alia

loca se transferunt, plaçait ut eis locis minislrent, quibus prxfixi sunt. Quod si

relictis lorif-- suis ad aliuin se locum traitsferre voluerint, dcponantur. Le cas

envisagé dans l'un et l'autre canon est absolument identique. Ce que le concile

d'Arles désigne par loca, le concile de Nicée le désigne par 7:apor/.t'a. Dans la

langue ecclésiastique ce mot emporte avec lui l'idée de séjour à la manière dont

un étranger séjourne parmi les habitants d'une contrée qui n'est pas la sienne.

i Parai., xxix, 15: Tripoi/.O'., rapoi/.ojvTE; ;
Ps. xxxviii, 12; Tripoty.o; èv -rr, yï) xal

7rap£7rt5r,(xoç ; Act., vii, 6 : iripoixov ; xiii, 17 : Trapoiy.îa ;Luc., xix, 18 : TTapoixsï;, ce

dernier mot est pris au sens de logement ;
I Petr., i,

17 ; -apor/.ia désignant la

vie humaine. Saint Paul, Ephes., ii, 19, établit une sorted'opposition entre le

caractère transitoire de 7ripoi/.o'. et le caractère stable de oty.sïot : apa oùv oùxÉrt

ics'ï Î£vo'. y.ai rAoo'.y.'j'., à)./,à ii-ï a-jvTCoXT-rat ~C,rt 6L'{iu)v y.al oiy.cïot to-j Ôso-j. Il est clair

qu'il ne faudrait pas insister sur ce sens, sous peine de fausser la pensée
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Xpri, àvaaxpéçsiv e\q xàç âauTWv Tzctpav/Saç .
f^ àTrqxevovxaç àxoivœvT]

puisqu'on lit dans l'épître de saint Clément aux Corinthiens : 'H 'ExxXrjata toû

©eoù r) Ttapotxoijffa 'P«i)[Ar|V t-^ 'ExxXTi<rta xoû 0£oû rr) Tcapoixo-ja-i^ KopivÔov ;
rien ne

permet d'attacher à l'établissement de ces deux Eglises apostoliques une

idée de séjour transitoire. L'opposition entre Tràpotxoç et xâtoixoi; est ancienne.

On la trouve dans Philon, Sacr. Abel et Caïn, n. 10 : ô yàp xotç èyxuxXi'ot; (AÔvotç

èTcavé/wv Tiapoixeï (Toçta, où xaxotxeï
;
Je Co«/". Ung., n. 17 : xatwxriTav wç èv uarpcSt,

oO/ (ôç èttI ^ev-riç 7rapa)xr|rjav ;
elle se retrouve, ainsi qu'on peut s'y attendre, chez

Grégoire de Nazianze, trop pur classique pour s'abstenir de l'employer ;

Orat., VII, 4, P. G.
y

t. xxxv, col. 760 : èx tti; Tiapotxla; etç ttjv xarotxt'av [/.STaaxsu

aCô[i,£voi ; Orat., xiv, P. G., t. xxxv, col. 884: -ri; t'/jv xatw (Txrjvviv y.al tv avw

TToXtv
(ôiatpififfeO ; Ttç Tiapoixiav xal xa-roixt'av. Un autre sens est celui d'opposition

au titre de « citoyen », on le trouve surtout dans l'épigraphie : 01 TE IlOAITAI

KAI OinAPOIKOI nANTES, Corp inscr. grmc.,t. ii,n. 3595 ; cf. n. 1625, 1631,

2906, 30 'i9. On emploie ainsi Trâpotxot comme ?evot, 7:apeut8rj[Jiotpour montrer le carac-

tère du chrétien étranger au monde,! Petr.,i, 17 ; ii, 11
; Hebr., xi, 13

;
Clément

romain, Il Epist.,\ ;
xaTaXst'WvTsç TrjV Tr'apoixtav toû xôa-pLou to-jtou, cf. Corp. inscr.

^r«c., t. IV, n. 9474 : TOT BIOT TOTTOT THN HAPOIKIAN. L'auteur de i'jé/Jifre

à Diognète, v, décrit ainsi les chrétiens : vrarptSaç otxoÙTtv èStaç àll' w; Tiàpoixoi*

fji.£T£5(0U(7t
TTOtVTWv wç TToXÏTat xal 7ràv6'Û7ro|j.£vou(Ttv wç ?£voc' uâaa ÇevY) Ttarpiç èo-tiv aùxâv

xal Tràffa TCa-piç ^évï^. Surcette théorie etses conséquences, voir H. Leclercq, Les

martyrs, t. vu, préface : Le patriotisme et les martyrs ; Origène, Contra Celsiim,

1. III, c. XXIX, p. G., t. XI, col. 957 laîSèToù Xpiatoû 'ExxXr|a[at,ayv£?£-raÇ6|j,Eva( taT;

oiv Trapoixoùfft ê-f^piwv 'ExxXyiaïan;, wç çwo-TTipeç £Îct(v àv xoffjjLO) ;
/ti.

, c. xxx : 'ExxXrjffta?

TO'j©£oCi Ttapotxo'jffaç 'ExxXrjffiai; Tûv xaÔ'èxaaTïiv TcoXtv SY)fJi.wv.Un sens non moins cu-

rieux du mot Tiapotxca est celui que prend ce mot dans le prologue àeVEcclésias-

tique où ol èv T/j Tirapotxia désigne les Juifs de la dispersion, en sorte que

Tiapotxta devient équivalent de omitioçiv.. Les chrétiens étant l'Israël nouveau,

le mot s'applique donc à eux en leur état présent après les premières conquê-
tes de l'Evangile; en effet, on le trouve employé par saint Pierre, I Fetr., i, 1 :

7rape7:iST|[j,oti; StaauopSç. On comprend sans peine, grâce à ce rapprochement, la

forme employée dans Clément romain, forme qu'on retrouve dans divers

autres documents ; par exemple : Polycarpe, Ad. Pliil.., : Tq 'ExxXyim'a touOso-j
t-^

TCapotxoùari <ï>tXt7t7toU(;
; Mortyrium Polycarpi : rj uapotxo-jcra Sfj.ûpvav x. t. X., Denys

de Corinthe (dans Eusèbe, Hist., eccles.,l. IV, c. xxiii) : tr} Trapotxoyfryj Foptvvav ;

Epist. Eccles. Lugd.-Vienn. (dans Eusèbe, Hist. eccles., 1. Y, c. i)
: ot èv HoÉwiri

xal iVoyyôoûvo) Tf(Ç FaXXtaç TtapoixouvtEç SoûXot Xpiaroy. C'est de là que le substan-

tif Ttapoixta commença d'être employé dans un sens concret, pour désigner la

communauté chrétienne d'une ville ou d'un district. Cette communauté,

pendant la période la plus ancienne du christianisme, ne se composait pas

de citoyens, mais de gens agrégés au passage, venus on ne savait d'oii et

justihant moins de leur attache à la cité que de leur bonne volonté. C'est ce

qui paraît bien indiqué daus des citations comme celle-ci : Mart, Polycarpi,

Trio-aiç laïç xaxà wàvia t^ttov TfiçàyiaçxalxaOoXixyiç 'ExxXrjTiaç uapoixtatç ; Uenys de

Corinthe (?) (dans Eusèbe, Hisl. eccles., 1,1V, c. xxm) : ajA» iraïî Xonvaïç xaxà

KpY|T7iv Tiapotxtai; ; Irénée (diins Eusèbe, op. cit., 1. V, c. xxiv) : £cpr,vEuov -oïç àvo
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TC'Jc
^
e?vai'îupoo-Y]y.£i.

El ^ os xai toA[ay;(J£1£ tiç ûçaprajai tsv tw STÉpo) âiaçé-

pivTot, 7.al ;(£tps-cov?;!7ai èv-f^ ajxou 'E'/.xXsab, jx-J; <s\j-(y.(x':aiiBe\).évou
t:oi> loîou

iriTXÔTCO'j, oy àvs'/wpr^TSV b èv tw -/.avcvi è^£Ta!^6iJ-£voç, axupoç
'^

SŒTat
-^

/£tpOTOVia.

T(5v TTapof/.tôJv âv aï; èTripeTto ; Apollonius (dans Eusèbe, op. cit., 1. V, c. xviii) :

r, iô'ta Trapoi/.ia a-Jrbv oÔôv r^v o-Jx àôéïaTo. L'explication proposée d'après laquelle

Ttapotxta emporterait l'idée de voisinage d'une grande ville plutôt que l'idée de

séjour transitoire n'est pas fondée sur les textes. Les auteurs ecclésiastiques

de l'Occident emploient paroc/ita au sens de diœcesisj par exemple : episcopuni

in cujus parochia (S. Jérôme, Epist., cix, 2, P. L., t. xxii, col. 908) ; [Fus-

saléi] ad parœchiam Hipponensis Ecclesise pertinebat (S. Augustin, Epist.,

cGix, 2). Bède, llist. eccles., 1. V, c. xviii, P. L., t. xcv, col. 258, dit que le

pays saxon-wesi était divise in duas parochias et que le Sussex avait, pendant

quelque temps, dépendu de la parochia de Winchester •

cf. Haddan and

btubuss, Counciis, t. ii, p. 330
;

t. m, p. 239, 449, 522, 578
;
Du Gange,

Glossar. med. et infim. latin.
^
au mot Parœchia, t. vi, p, 178. Cependant

on voit de très bonne heure apparaître la confusion entre les deux sens

du mol parochia^ tantôt diocèse, tantôt paroisse. On trouve ce dernier sens

dans Lusèbe, Ilist. eccles., 1. VI, c. ii, P. G., t. xx, col. 521, qui mentionne le

lait de Démétrius recevant l'épiscopat xwv «ùtôOt Ttapof/.twv. La liturgie clé-

meutine qu'où peut, à tout le moins, faire remonter au iii*^ siècle, contient

une prière pour « uotre évèque Jacques xai tajv Ttapoiictcov aÙTOù. w Au v" siècle,

'llieodoret écrivant au pape saint Léon s'exprime comme on pourrait le faire

de nos jours lorsqu'il dit que de sou siège épiscopal de Cyr dépendent
800 paroisses. Théodoret, Epist., cxiii, P. G., t. lxxxixi, col. 1312. Un canon

d'un canon d'Afrique dit à peu près de même : prsesbyteri qui parochise prxest

(Mansi, Conc. anipliss. coll., t. m, col. 959) ; même façon d interpréter dans le

21e canon du concile d'Agde en 5U6, et le 15" canon du concile tenu en Au-

vergne, en 535 (Mansi, o/;. cit., t. viii, col. 327, 862); enfin, dans Sidoine Apol-

linaire, Epist., i. VU, n. 6, P. 1.., t. Lviii, col. 569 sq. (H. L.J

1. Le sens précis de ày.otvwvT,Tou; n'est pas « excominiiiiier «dans le sens qui

s'attache d'ordinaire à ce mot, mais « exclure » de la participation aux offices

de la communauté. Telle est l'explication, que nous croyons juste, de Balsamon

et de Zonaras. Cf. Conc. Epkes., can. 6
;

Conc. Cliaiced., can. 20, 23. (H. L.)

2. Cette prescription vise le cas d'Origène, ordonné en Palestine par les

évêques de Césarée et de Jérusalem sans le consentement préalable de Démé-
Irius d'Alexandrie dont Origène était le sujet. On avait jadis mené grand bruit

autour de celte affaire sans s'inspirer exclusivement peut-être du respect des

canons. Ij'alfaire d Urigène n'était d'ailleurs pas sans exemple. Au 111«

concile de Carlhage, l'évêque Epigonius se plaignit que l'évêque Julien

avait élevé au diaconat un lecteur de sa propre église, an mépris dune règle

ancienne encore en usage ut clericum alienum nullus sibipreeripiat episcopus,

prœtcf ejus arbitrium cujus fueiit cte/icus. Le concile décida que le clerc en

question devait être ren\oyé à son évèque. Mansi, op. cit., t. m, col. 888.

(H. L.)

3. "A/.vpoî. Ce terme est traduit différemment par les versions latines : in-
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Les prêtres, les diacres, ou en général les clercs qui, par légèreté et

n'ayant plus sous les yeux la crainte de Dieu, abandonnent, au mépris
des lois ecclésiastiques, leur Eglise, ne doivent, en aucune façon, être

reçus dans une autre
;
on doit les forcer de toutes manières à revenir

dans leur diocèse, et s ils s'y refusent, on doit les excommunier. Si quel-

qu'un ose, pour ainsi dire, voler un sujet qui appartient à un autre

(évêque), et s'il ose ordonner ce clerc pour sa propre Eglise sans la

permission de l'évêque auquel appartient ce clerc, l'ordination sera nulle.

Ce 16^ canon a beaucoup de rapport avec le canon précédent. Il

contient deux dispositions principales : a) une menace de déposition
ou d'excommunication pour tous les clercs à quelque degré qu'ils

appartiennent qui ne veulent pas retourner à leur ancienne église ; b)

une défense formelle atout évéque d'ordonner pour son diocèse un

sujet appartenant à un diocèse étranger. On pourrait croire que le

concile de Nicée a en vue le schisme mélétien, mais il ne faut pas
oublier que Mélèce ne consacrait pas des sujets étrangers à son dio-

cèse pour les garder ensuite, il se contentait d'ordonner des clercs

pour des diocèses étrangers. On ne peut cependant pas indiquer
d'une manière certaine si les mots «/.upoç sGzai

r, yzipozovicc signifient

l'invalidité complète d'une pareille ordination ou simplement la

suspense d'une charge.

Remarquons encore que, dans ce canon, on trouve deux fois

l'expression èv -Cô y,xvbv'. k^zzaÇôiJ.tvoq pour désigner un clerc
;

elle [421]

signifie mot à mot celui qui appartient au service de l'Eglise, qui

vit sous ses règles (-/.avwv), ou dont le nom est écrit dans son album

(y,av(ov)
^.

Gratien a inséré ce canon en le divisant en deux ^.

Can. 17.

'EtïcIO"}) xoaao'. Iv tôî y.avivi è^cTaÇôp.cvci t-^v TTAsoveçiav xaf, vr,v a'.ijypo-

y.epcetav cu.'r/.cvTîç STusXaôcvTO tij Osbu
^[pa\).\).o(,zoq Xé^ovioç- Tb àpY'jpiov

firma, 1, 2; irrita, 3, 4, 6, 8, 9, 10. Pr-escriptioi» identique dans le concile

d'Anlioclie in encseniis, can. 22
;

couc. de Sardique, can. 15
;
can. apostol.,

can. 36(34). Le canon 16^ de Nicée implique cette id< e que l'évêque à qui on

a oidonné sans son aveu un de ses clercs pourra, lui, l'élever à ce rang
mais à condition de considérer l'ordination comme mal faite et de lii recommen-

cer. Sur la validité et la régularité dans l'ordination, cf. W Bi'igltt, The Canons

on ihe fiist four gênerai councils, 1892, p. 64. (H. L.)

1. Mûnchen. Bonner Zeitschrift fur Philos, und kathol Theol.. 1. .\xvi, p. 64.

2. Causa \'II, q. i, c. 23; dist. LXXI, c. 3.
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auTOj 2J-/. è'$(.)7.£v ï-l 'bv.uy /.xl oavîuovTîç £xaTOJ-à? à-aiTSJjiv' àîiy.awojîv

Aa|j.6:iv(ov iy. [xsTay^îipissw; -i^ aXXwç ;xzT£p)^ô[X£voç xb TrpaY!-'-^ "0 f'ùJ-^oXioi.q

à-aiTWV
Y^ oÀco^ STcpov Ti sziv:(ov y.'.Gypo\) v.ipcz'J;; ïvtv.x. 7.aOaipcôr,o-£Tai

t;j
yj.-qpz'j y.y.1 lùjJz'pizz ~z'j xaviviç £7Ta'..

Comme plusieurs clercs, remplis d avarice et de 1 espi'it d'usure et ou-

bliant la parole sacrée : « Il n'a pas donné son argent à intérêt ^ » exi-

gent en véritables usuriers un taux d'intérêt p. 0/0 par mois, le saint

et grand concile décide que si quelqu'un, après la publication de cette

ordonnance, prend des intérêts pour n importe quel motif, ou fait ce

métier d'usurier de n importe quelle autre manière, ou s il réclame la

moitié et plus ou s il se livre à quelque autre manière de gain scanda-

leux, celui-là doit être chassé du clergé et son nom rayé de Valbum.

Plusieurs parmi les Pères de l'Eglise ont pensé que l'Ancien Tes-

tament défendait de percevoir des intérêts
;
ainsi dans le IV^ livre de

son écrit contre Marcion, Tertullien veut prouver à ce gnostique
rharmonie qui existe entre l'Ancien et le Nouveau Testament, en

prenant pour exemple l'enseignement donné sur le prêt à intérêt.

D'après Ezécliiel -, dit Tertullien_, celui-là est juste qui ne prête

pas avec usure et n'accepte pas les intérêts. Par ces paroles du pro-

phète, Dieu avait préparé la perfection du Nouveau Testament. Dans

l'Ancien, l'homme avait appris à prêter son argent sans intérêt, et

dans le Nouveau il a appris ii perdre même l'argent qu'il avait

prêté ^.

Clément d'Alexandrie s'exprime de même : La loi défend de pra-

tiquer l'usure à l'égard de son frère
;
non seulement à l'égard de

son frère selon la nature, mais encore à l'égard de celui qui a la

r/QQ-i même religion ou qui fait partie du même peuple que nous, et elle

regarde comme injuste de prêter de l'argent à intérêt; on doit bien

plutôt aider les malheureux d'une main généreuse et d'un cœur

charitable '^.

Abstraction faite des défenses portées par la loi judaïque contre

le })rêt à intérêt, les usages pratiqués par les Romains de la déca-

dence suffisaient à détourner les vrais chrétiens de toute concession

1. Ps. XIV, 5.

2. Ezpcli., XVIII, 8.

3. Tertullien, Adv. Marcionem, 1. IV, c. xvii, P. I.., t. ii, col. 428.

4. Clément d'Alexandrie, Stroinata, I. 11, c. xvin, /-'. G., t. viii, col. 1024 sq.
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sur cette question ^. De même que dans la langue des Juits il n y

1. Turner, Ecclesise occidenlalis moniunenta juris aiitiquissiina, in-4, Oxonii,

1904, p. 151 ; De re usuraria ac de Latiiiis hujus canonis interprelationihas,

donne des variantes utiles et intéressantes d'après les rédactions latines. Le

canon 17e de Nicée pourrait entraîner dans un très long commentaire, cepen-

dant nous nous bornerons ici à des indications abrés^ées. La citation de Ps., xv,

5, est faite d'après les LXX
;
on peut rapprocher de ce texte : Exod., xxii, 25 ;

Ezech., XVIII, 17
; Nehem., v, 7, 10. L'intérêt (toxo;, fenus) en Grèce, à Rome,

dans le monde sémite empoilait avec soi l'idée d'extorsion, cf. Grote, Hist. gr.,

t. II, p. 311 sq. ; Arnold, Hist. of Rome, t. i, p. 282 ; Mommsen, Hist. rom.,

t. I, p. 291. Tacite, Annales, VI, xvi, parlant de l'intérêt dit : sane vêtus urbi

fenehre malum et seditionum discordiariimque creberriirw causa. Toutes les

rédactions latines (sauf un manuscrit de la Gallica) rendent toxw (tô/.ou;) par

usuram [usuras) ;
— SavEiÇovreç ::^fsenerantes ,faeneri dantes, cum fsenerantur, cuin

mutuum dederint, muiuum dantes; — éxaToa-tyi ^ centesima, c'est-à-dire douze

pour cent payables chaque mois. Les anciennes versions traduisent par cente-

simas sauf Rufin qui omet cette indication et le fraj^ment de Freisingen qui a

lu le grec comme s'il portait sxaaroç 6'ç
—

quisque qui. L'intérêt était payable

mensuellement et Horace, Satyr., I, m, 87, parle des tristes Kalendse, c'est-à-

dire qu'on s'acquittait chaque mois d'un intérêt égal à la centième partie du

capital. Au ive siècle, l'intérêt se payait une fois par an mais n'en Fut pas réduit.

S. Ambioise, De Tobia, c. xlii, P. L., t. xiv, col. 812 : Veniunt Kalendse, parit

sors centesimam. La loi défendait d'exiger plus, Cod. theodos., 1. II, lit.xxxiii,

1. 1 (année 325) : Pro pecunia ultra singulas cenlesimas créditer vetatur acci-

pere. Id., 1. II, tit. xxxiii, 1. 2 (année 386), 1. 4 (année 405). La lex romana bur-

gundionum, t. xxxi, 1. 4 (dans Monum. Gernian. hist., legum I, ii, 1, p. 150) :

Si quis centesimas pro cautione sibi stipulari fecerit aut fieri pertulerit, etiam

ejus pecunise quam prsestitit amissione multabitur secundum legem codicis Theo-

dosiani : De usuris. L'intérêt « légal » demeura sans changement jusqu'au

temps de Justinien qui le réduisit de moitié. Le canon de Nicée n'était pas

simplement préventif. L'usure était dans le clergé une véritable plaie. S. Cy-

prien. De lapsis, vi, P. Z., t. iv, col. 482, dit que pendant la longue paix qui

précéda la persécution de Dèce on vit beaucoup d'évêques usuris multiplican-

tibus fenus augere. Aussi peut-on rapportera une date ancienne la discipline

du 44" canon apostolique prescrivant le désistement ou la déposition pour

l'évêque, le prêtre ou le diacre qui est tombé dans cette faute : 'EtccV/.otïoç ^

irpscrê-J-repoç v^ Stàxovoç toxo'j; àTrattôiv -roù; 6av£tEo;ji£voij; -^
TrauiriTÔw ^ -/.aQaipsiffGw.

Le concile d'tlvire, caa. 20, témoigne de sa rigueur ordinaire : Si quis clerico-

rum détectas fuerif usuras accipere, plaçait euin degradari et abstineri. Si quis

etiam laicus accepissc probatur usuras, et promiserit correptus janise cessatu-

rum nec alterius exacturum, plaçait ei veniani tribui : si vero in ea iniquitate

duraverit, ab ecclesia esse projiciendum. Le canon 12e d'Arles s'occupe de mi-

nistris qui fœnerant, plaçait eos juxta forniani divinitus datam a communione

abstineri. Le canon 17e de Nicée impose la déposition et la suppression du nom

sur l'album ou matricule de l'Église ;
— la nature des opérations réprouvées est

indiquée parle mot à^
[j.£Ta5(£'p''î£(0i; (v^ aXkoy- [j.zzzpyôixz'/o: xb upsypia) que les diverses

rédactions latines rendent assez librement : excogitato aliquo modo vel arte id
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avait qu'un seul mot pour désigner l'usure et le prêt à intérêt, de

même chez les Romains le mot fœnus exprimait aussi ces deux

agere ; extractatione agens rem ; per aliainconversationem hujusmodi negotium
tractaiis ; ex hoc contractu... taie negotium gere/is ; per adinventionem aliquam ;

ex adinveiitione aliqua; ad commercium dantes lucra dividunt ; emittendo cau-

lionem, plusieurs de ces traductions visent des opérations financières différentes.

Le mot fipoXtaç, « la moitié et plus, » a été pris ici pour montrer l'énormité de

l'exaction commise ; cependant Gothofredus y voit quelque chose de « moins

odieux » que èxatoo-râç. Voici les diverses iiiterpi'étations des rédactions latines :

partent dimediam sortis exigeas ; diinidias usuras iiitegrx sortis accipiens (c'est-

à-dire : diinidio suinmx pro fœnore soluto, manet sors ipsn intègre insuper red-

denda) sesquipla expetens ;
hemioliaid est sescupla exigens. Le meilleur com-

mentaire nous est donné par quelques textes: Cod. theodos., 1. II, t. xxxiii,

1. 1 (loi publiée deux mois avant la réunion du concile). Tmp. Constantinus Aug.
ad Dracilianum agentcm vices Pf. p. Quicnmque fruges huinidas vel arentes

indigeatihus mutuas dederint^ usurœ nomi/ie tertiain partent superfluam conse-

quuntur^ id est ut si sununa crediti in duobus niodiis fuerit, terlium modium

ainplius consequantur. Quodsi conventus credttor propter commoduin usurarum

dehitiim recipere noluerit, non so/um usuris sed etiam debiti quantitate privan-
dus est. Quse lex ad solus pertinet fruges : nam pro pecunia ultra singulas cen-

tesimas creditor vetatur accipere. Pp. Csesarex XV kal. maias Paulino et Juliano

coss. — S. Jérôme, Comment, in Ezechiel, xviii, 8 : Et amplius non acceperit.
Putant quidam usuram tantum esse in pecunia : quod prxvidens Scriptura di-

vina omnis rei aufert superabundantiam, ut plus non recipias quam dedisti.

Soient in agris frumenti et milii vini etolei cseterarumque specierum usurie exigi

sive ut appellat sermo divinus abundantise. Verbi gratia, ut hiemis tempore
demus decem modios et in messe recipiamus quindecim, hoc est amplius par-
temmediam (qui justissimum se putaverit, quartam plus accipiet portionem) et

soltnt argumentari ac dicere : Dedi unum modium qui satus fecit decem modios ;

nonne justum est ut médium modium de meo plus accipiam,cum illa mea libe-

ralitate novem et semis de meo habeat ? Enfin nous citerons trois autres iuter-

prélalions qui se sont attachées au sens plus qu'à la lettre : 1° ne qui clerus...

accipiat... frumenti vel vini ainpliationem, quod solet in novo datum vel ses-

quiplumvel etiam duplum recipi ^Rufin) ; 2" vêtus frumentam sive vinum contra

novum commodanles ut amplius accipiant (Interpr. Gall.-Hisp.) ;
3° species

frugum ad sescuplum dare (Isid.) Nous résumerons ici en quelques mots la

léi;isliition postérieure. Le concile de Laodicée, canon 4^, interdit au clergé la

pratique de rr,Hto)>t'aî ; llspl toO
\).r^

Ssïv ÎEpaTf/.o-j; ca.'iti'^tvi -/.aX tôxo-jç xal tx; XîYOjjLéva;

r.pLtoXca; Xa[j.gàv£iv, la rupture de l'hérétique Audaeus n'aurait pas eu d'autre

cause. Théodoret, Hist. eccles., 1. IV, c x, P. G., t. lxxxii, col. 1141. Saint

.\mbroise et saint Jean Chrysoslome comparent l'usure à la race des vipères.

N'allez pas me dire, ajoute ce dernier, que les lois civiles la permettent. In

Matthxum, hom. lvi ; car dit saint Augustin de son côté, l'usurier est rejeté

par l'Église et exécré par les fidèles. Serm., lxxxvi, 3, P. L.,t. xxxviii, col.

524. Le canon 16^ du Ille concile de Carthage interdit au clerc de recevoir

plus que la somme prêtée. Le concile de Tarragone, en 516, établit que le
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choses 1
: dans les derniers temps de la république et sous les

clerc qui reçoit de l'argent pour l'assurance prêtée dans un procès doit être

mis sur le rang d'un usurier (can. 10). Enfin le concile iii Truîlo renouvelle

la pénalité de Nicée (can. 10). (H. L.)

1. Dans une société civilisée le prêt d'argent à titre onéreux est une quasi
nécessité. Le législateur n'intervient que pour régler les conditions dans les-

quelles les capitalistes rendront possibles les entreprises de producteurs en

leur avançant, contre iudeninité, l'argent indispensable. Cette indemnité doit

représenter la perte que le prêteur s'impose en se dessaisissant de la somme

prêtée et le risque auquel il s'expose de ne jamais rentrer dans ses fonds.

Le droit ancien en Grèce et à Rome, malgré tout ce qu'on a pu dire favori-

sait les prêteurs, s'efforçant de leur inspirer conllance et, par ce moyen,
de les engager à ne pas garder leurs capitaux improductifs. Philosophes et

poètes jetaient les hauts cris, mais c'était en vain. Platon proscrit le prêt à in-

térêt et déclare que dans sa république l'emprunteur pourra toujours refuser,

non seulement l'intérêt de la somme empruntée, mais même le capital. Aris-

tote déclame que « l'argent est naturellement stérile
;

il ne doit servir qu'à

l'échange. En retirer un fruit, alors qu'il est incapable de rien produire, c'est

agir contrairement à la nature». Tout le moyen âge s'inspirera chez cet auteur

et après avoir bien limé sa théorie l'éuoncera dans cette formule : Num-
miis non parit nummos. Cette définition est le contre-pied de la définition du

fœiius par Festus : Fœniis... a fétu quod credili nuinmi alios pariant, ut apud
Gvxcos eadem res zàv.oç dicitur. Varron dit dans le même sens : Fœnus dictum

fétu, quasi a fetura quadain pecunise parientis et increscentis. Le mot fœnus
fut supplanté dans les textes juridiques par uq terme destiné à une fâcheuse

fortune : usura. Le capital, vers l'époque classique, fut désignée sous les noms

de pecuniafenebris, sors, ce qui, au jugement de Festus est synonyme de patri-

monium.

Vers les derniers temps de la république romaine l'usage du prêt sans

intérêt était à peu près complètement abandonné ; cependant la fixation du

taux de l'intérêt demeurait abandonnée à l'arbitraire du prêteur. La loi des

Douze Tables avait échoué en essayant d'imposer Vunciarium fœnus. A l'épo-

que chrétienne l'intérêt annuel était i-edevenu cet unciariuni fœnus, le denier 12,

soit 8 1/3 pour 100. Niebuhr a soulevé à ce sujet une difficulté qui a longtemps
arrêté les historiens. Suivant lui l'intérêt de douze pour cent était exigible par

chaque année de dix mois. Celte période cyclique de dix mois fut, on le sait,

d'un commun usage chez les peuples italiotes jusqu'au me siècle de notre ère.

Cette année de dix mois était également familière aux jurisconsultes. En con-

séquence l'intérêt à 8 1/3 pour 100 pour un mois se trouve devenir un intérêt

à dix pour cent dans 1 année de douze mois. Un texte de Festus autorise une

pareille interprétation. Le voici : Unciaria lex dici cœpta est, quam L. Sylla

etQ. Pompeius tuleruiit,qua sanctum est ut debitores deciinam partent. ..lereste

manque mais on peut suppléer presque à coup sur : sortis annuis usuris pende-
rent. Le jurisconsulte TropUing relève ainsi le terme employé pour désigner

une loi relative au payement des dettes : lex unciaria. o Le mot est précieux,

c'est celui dont nous cherchons le sens. Que signifie-t-il sous la plume de Fes-

tus ? La loi oncière va-t-elle prescrire quelque mesure de libération ou de
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empereurs, l'intérêt légal et le plus doux était de 12 0/0, les

Romains comptant par mois, l'appelaient i 0/0, ou usura cenie-

sima, mais quelquefois il montait jusqu'à 24 0/0, binx centesimœ,

et même 48 0/0, (//laternœ centesimœ ^. Horace par le même d'un

certain Fufidius qui exigeait 60 0/0, et ce qui est remarquable,
c'est qu'il parle de ce Fufidius à propos des pharmaciens 2. Comme
cet intérêt exorbitant se payait d'ordinaire au commencement du

mois, on s'explique pourquoi Ovide parle des celeres et Horace des

tristes Kalendas.

Les anciens chrétiens n'ont guère connu que ce prêt à intérêt
;

aussi s'en sont-ils abstenus comme d'une chose défendue, du moins

aussi longtemps que régna parmi eux cet amour fraternel qui avait

fait établir la communauté des biens '^. Malheureusement d'autres

chrétiens rivalisèrent avec les païens sur ce point *. Cette faute

règlemenL de compte, où nous trouvions l'once mise en rapport avec le nombre
100 ? Nullement. Elle fait, au contraire, ce que nous faisons : elle ordonne au

débiteur de payer un dixième (decimam partem). Et pour cela on l'appelle

unciaria. C'est précisément ce que nous appliquons à l'usure appelée oncière

par les Douze Tables. Xous disons que cette usure qui était de 1/12 du capital

quand les Romains ne connaissisient encore que l'année cyclique de dix mois,

est devenu le 1/10 de ce capital lorsque l'année civile de douze mois eut rem-

placé l'année cyclique » Droit civil. Du prêt, in-8, Paris, 18.")4, p. 38. (H. L.)

1. Cicéron, In Verrein, m, 70
; Attic, vi, 2. La centesinia était le maximum,

de l'intérêt légal. Ou la considérait comme une unité divisée en douze parts

[as) dont les fractions [iincise) servaient à caractériser les intérêts moindres de

12 pour 100. Nous avons donné dans le Dict. d'arch. chrét., t.
ii, au mot Ban-

que, un schéma des intérêts de l'as et de ses subdivisions. (H. L
)

2. Horace, Salyr., u, 1-14,

3. La conquête de la Grèce et de l'Asie-Mineure au début de notre ère fit

connaître aux Romains le système de prêt en usage chez les Grecs de temps
immémorial. Ce prêt s'élevait à 12 pour 100 par an et se calculait par mois à

raison d'une drachme pour mine (tôxoç to èul
opa^lJi-^),

la mine valant cent drach-

mes. Cette manière de compter fut adoptée par les Romains qui lui donnèrent

le nom de centesima usura, c'est-à-dire d'intérêt à 1 pour 100 par mois. Un
sénatus consulte rappelé par Cicéron, établit la loi fixant le maximum de l'in-

lérét à la centésiuie. (H. L.)

4. Ce fut vraisemblablement vers l'époque des premiers empereurs chrétiens

que les fidèles se livrèrent à ce trafic. Nous voyons Constantin limiter à 50

pour 100 le tarif du prêt sur denrées qui jusqu'alors n'était soumis à aucune

réglementation. Théodose le Grand fit revivre une ancienne loi qui frappait les

usuriers de la peine du quadruple et fixait à 24 pour 100 les intérêts de la chose

jugée. Honorius et Arcadius interdisent aux sénateurs de prêter à plus de 6 pour
100. Justiuii'u remania toute cette législation, mais ne consentit pas, malgré
les objurgations qui lui furent faites, à la suppression totale du prêt à intérêt.

CONCILES - I — 39
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était plus condamnable encore chez des clercs obligés de donner
^,

aux pauvres et à l'Église le fruit de leurs économies ; plus que ,>

personne ils devaient se montrer secourables aux pauvres et ne
|

pas prélever sur eux une usure illégale. Aussi le 44® (43") canon
^

apostolique dit-il : « L'évêque, le prêtre ou le diacre qui prête son i

argent à intérêt doit cesser ce commerce sous peine de déposition ;
»

?^

et le concile d'Arles tenu en 314 dit dans le 12® canon : De ministris

qui fœnerant, placuit eos juxta formam divinitus datam a commu-

nione abstinere. Le 17® canon de Nicée défend à son tour à tous les :

clercs de pratiquer le prêt à intérêt
;
nous disons à tous les clercs,

parce que, dans le canon précédent, nous avons montré que, par

ces mots ev -îÇ y.avovi s^sxaCop.svoi, il fallait entendre des clercs. Le [^23]

concile, craignant que les clercs ne pratiquassent à l'avenir l'usure

d'une manière détournée, pour ne pas aller directement contre le

canon de Nicée, a soin de spécifier les diverses sortes d'usure qui

sont prohibées.
Le 17* canon de Nicée se trouve deux fois dans le Corpus juris

canonici ^.

Gan. 18.

*HàG£V elç TY)v àyiav xai
\i.z•^QCkr^^ aùvooov, on ev xiai tÔtcoiç xai xoXeai

lolq xpsaéuxepoiç tv)v ebycupiciiav ol otaxovoi oiooaffiv, OTcep o'ûxe o xavwv o'ûte

Y) auvrjGsia xapéâwxe, toÙç l^ouuiav \}:t] îyp^iaq xpouçépeiv toiç xpoaçs-

pouai cioovai to aûfjLa xou XpiaTOu" xàxsfvo Se eYVUpbO'^, cti rflri xivèç xwv

Siaxovwv xar, Tzpo xwv èxurxôxcov tyjç £ij)(apta-Tiaç axTOvxat. Taûxa [xèv oùv

à'xavxa xepiY;pr,a6o)" xai è[;,[ji,£véTwaav oï oiaxovoi toîç iBioiç [/.expotç, eiBoxeç

oxi xou (xèv èxi(7x6xou ùxY;p£xat etai, xûv oe xpeaSuxépwv eXaxxouç xu-f^avouai'

\aiJL6avéxw(7av oe xaxàx-J]v xa^tv xr^v eù^^apiaxtav [J.exà xoùç xpeuSuxepouç, î^

xou IxKJXOxou Sioovxoç aùxotç'î^ xoî) xpeffêuxepou. àXAa (xr^Be xaôrjaôai ev jxeffto

cwv xpcffêuxépwv è^eaxw xctç Staxôvoiç' xapà xavova yoip xai xapa xa^tv eaxi

xb Ytv6[jL£vov. Et oé xiç [xy] OeXoi xeiOapy^etv xai [j.exà xoùxouç xoùçcpouç, xe-

xauaôco x'^'ç Biaxovtaç.

Il est venu à la connaissance du saint et grand concile que, dans cer-

tains endroits et dans certaines villes, les diacres distribuaient l'Eucharis-

tie aux prêtres, quoiqu'il soit contraire aux canons et à la coutume de faire

distribuer le corps du Christ à ceux qui offrent le sacrifice par ceux qui

Il le réduisit à 6 pour 100 pour les prêts ordinaires et même à 4 pour 100 dans

le cas où le prêteur appartenait à la classe sénatoriale (persona illustris). Il

concéda 8 pour 100 au commerce et 12 pour 100 au prêt maritime et aux prêts

sur denrées. (H. L.)

1. Dist.XLVII,can.2(versiondeDenys) ;
causa XIV, q. iv, c.^{versio Hispana).



42. TEXTE ET EXPLICATION DES CANONS DE NICEE 611

ne peuvent pas l'offrir
;

le concile a appris également que quelques dia-

cres recevaient l'Eucharistie, même avant des évêques. Tout cela doit ces-

ser
;
les diacres doivent se tenir dans les limites de leurs attributions,

se souvenir qu'ils sont les serviteurs des évêques, et ne viennent qu'après

les prêtres. Ils ne doivent recevoir la communion qu'après les prêtres,

ainsi que l'ordre l'exige, que ce soit un évêque ou un prêtre qui la leur

distribue. Les diacres ne doivent pas non plus s'asseoir entre les prêtres,

cela est contre la règle et contre l'ordre. Si quelqu'un refuse d'obéir aux

[424] présentes prescriptions, il sera suspendu du diaconat.

Le philosophe Justin raconte ^

que dans l'Église primitive les

diacres distribuaient à chacun des assistants le pain consacré et le

calice. Plus tard ce fut l'évêque ou le prêtre célébrant qui distri-

buèrent le pain consacré, et le diacre se borna à distribuer le

calice : c'est ce que prescrivent les Constitutions apostoliques 2.

Nous voyons qu'il en était déjà ainsi du temps de saint Cyprien :

Solemnibus adimpletis calicem diaconus offerre prsesentibus cœpit •^.

Le mot offerre
* ne peut signifier ici célébrer le saint sacrifice, mais

1. Saint Justin, Apologia i, n. 65, 67, P. G., t. vi, col. 428. Comparer la

liturgie de saint Jacques : "Otî cï ÈTtai'po-jo-iv o£ 5tâ/.ovoc -:o-j; Siay.oû; xal toÙ; y.pa-

-rr,px: £t; 70 [x£-:a5o\;vat Tw ),aû. Brightman, Liturgies eastern and western, in-8,

Oxford, 1896, t. I, p. 64.

2. Constitut. apostol., 1. VIII, c. x.

3. S. Cyprien, Be lapsis, c. xxv, P. Z., t. iv, col. 499. Comparez la litur-

gie clémentine ;
ô otaxovoç /.oLzzyixM -h TioTTipcov y.al cTrtôtSoù; Xs-fîT-w. Brightman, op.

cit., p. 25. Le concile d'Ancyre, canon 2e, attribue aux diacres la fonction tôv

apTOv riTTOTrip'.ov àvaçépeiv. M. Routh, Reliq. sacrse, t. iv, p. 132, entend ces mots

de la part prise par le diacre dans la cérémonie de l'oblation des éléments

de l'eucharistie. Cette interprétation est inacceptable, elle manque de vrai-

semblance et de faits qui la justiGent. Un fragment des Constitutions apostoli-

ques, VIII, XII, publié par A. Mai, Nova bibl. Patrum, t. ii, p. 584, mentionne les

diacres çÉpovTaç apxouç y.al TioT-riptov oi'vou et plaçant vin et calice sur la table.

Un canon des 5/a<a<a Ecoles, antiqua (soi-dis&nl IV^ concile de Carthage) attribue

aux diacres l'administration du c corps du Seigneur » même en présence du prêtre

si celui-ci l'ordonne ou y consent, Mansi, Concil. ampliss. coll., t. m, col. 954.

4. C'est le mot 7cpOCT?ép£tv employé dans un sens absolu. On le retrouve dans

plusieurs textes contemporains. Le le"' canon d'Ancyre porte dans certains cas

l'interdiction de ^poo-çépsiv ï^
otAÙsTv les canons 9e et 13" du concile de Néo-Césa-

rée ;
saint Athanasc, Apologia contra arianos, c. xxviii : XstToupyEtv y.al itpotrçcpîtv,

P. C, t. xxv, col. 296; de même chez les lutins : Tertullien, De exhort. casti-

tatis, c. v!i, P. L., t. II, col. 970
; et offers et tinguis ; saint Cyprien, Epist., xi,

2, P. L., t. IV, col. 263 : et offerre pro illis ; saint Ambroise, Epist., xx, 4, 5 :

missam facere cccpi... dam offerro, P. Z., t. xvi, col. 1037 ; et encore les ca-

nons 15e et 19e du concile d'Arles. Précisément ce concile nous apprend que
dans un grand nombre de communautés les diacres s'étaient arrogé le droit
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simplement présenter (le calice) ; l'expression solemnibus adimpletis
montre que le service divin était déjà terminé, et par conséquent il ne

sagissait pas de célébration, mais de communion. Dans d'autres pas-

sages l'expression o/ferre est moins facile à expliquer ;
de là est venu

le malenteudu qui a fait croire à quelques historiens que les diacres

pouvaient offrir le saint sacrifice ^. 11 ne faut pas oublier toutefois,

que certains diacres se le sont permis car le 15® canon du premier
concile d'Arles porte ces mots : De dtaconibus quos cognovimus
muUis locia offerre, plaçait minime fieri debere ^. Il n'est pas invrai-

semblable que pendant la persécution de Dioclétien, tandis que
nombre d'évêques et de prêtres avaient été ou chassés ou mis à

mort, quelque diacre se soit permis de célébrer le sacrifice eucha-

ristique, mais cette manière d'agir était tout à fait opposée à l'esprit

et aux maximes de l'Eglise primitive. l>es Constitutions apostoliques

montrent qu'il était défendu aux diacres de bénir et d'offrir le saint

sacrifice {benedicere et offerrè). Ils ne pouvaient accomplir que les

fonctions indiquées par leur nom même Siaxovoç ^. Mais il arriva

que, dans certains endroits, le diacre dépassa la limite de ses pou-

voirs, et rendit le décret du concile d'Arles nécessaire. Binterim a

voulu expliquer dans un autre sens ce décret '^
: il prétend que le

blâme ne touche pas le mot offerre, mais simplement muitis locis,

et il explique ainsi le canon : « A l'avenir le diacre ne devra plus

célébrer et distribuer la sainte Eucharistie au peuple en dehors de

à'offerre et il décrète (canon 15) que cet abus n'est pas tolérable : minime

fîeri debere. [>es Constitutions apostoliques, 1. VIII, c. xxviii, affirment éga-

lement et sans restriction que le diacre ne doit pas offrii- le sacrifice
;
les Pères

de l'Église au ive siècle, ceux dont l'opinion fait loi pensent tous de la sorte:

saint Athanase, Apolog. contra arianos, n. xi, xxviii, lxxvii, P. G., t. xxv,

col. 268. 296; saint Hllaite, Fragmenlum ii,
n. 16: sacrificii opus sine

preshytero esse non potuit, P. A., t. x, col. 643. Saint Jérôme, Dialog. adv.

luciferianos, c. xxi, P. L., t. xxiii, col. 186, nie à tout diacre le pouvoir de

eucharistiam conficere ;
cf. Epist., cxlvi, 1, P. L., t. xxii, col. 1192. Rufin, se

rapportant à la pratique en vigueur de son temps dit que les diacres ne peu-

vent pas distribuer l'eucliaristie en présence du prêtre ;
en l'absence de

celui-ci tune demnm etiain ipsis licere dividere ; remarquons qu'il ne dit pas

conficere et dans sa pensée il vise l'eucharistie consacrée et réservée. Cette

discipline est encore en vigueur à l'époque du Ile concile d'Arles tenu en

452. Mansi, Conc. ampUss. coll., t. vu, col. 880. (II. L.)

1. Binterim, Denkwurdigkeiten, t. i, part. 1, p. 357 sq.

2. Voir plus haut p. 291 sq.

3. Constit. apost., 1. VIII, c. xxviii.

4. Biateiim, Den/miirdigkeijen, t. i, part. 1. p. 360.
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[4251 sa paroisse. » Je doute de l'exactitude de cette interprétation et suis

plutôt porté à croire que Binterim a fait violence au texte du concile

d'Arles pour en tirer une telle signification.

Le canon de Nicée, dont nous nous occupons, n'a pas, du reste,

pour but de s'opposera cette prétention du diacre de vouloir con-

sacrer, il a plutôt en vue certains autres abus, et nous savons d'autre

part que, dans l'antiquité chrétienne, on s'est très souvent plaint

de l'orgueil des diacres. Les diacres de Rome ont été particuliè-

rement blâmés à cause de cet orgueil, et le concile d'Arles dit à

leur sujet dans son canon 18*^ : De diaconibus urbicis, ut non sibi

tantum prvesumant, sedhonorem presbyteris reservent, ut sine cons-

cientia ipsorum nihil taie faciant. On a présumé que ces diacres

orgueilleux avaient donné lieu à ce canon, décrété sur la proposi-
tion des deux légats romains au concile de Nicée '^

.

Dans l'Eglise primitive, les cérémonies liturgiques n étaient ordi-

nairement célébrées que par un seul -
évèque (ou prêtre, quand

l'évêque était empêché) ; mais les autres prêtres n'assistaient pas

simplement au saint sacrifice, comme cela a lieu de nos jours: ils

étaient en outre consncrificantes , ils faisaient ce que font mainte-

nant les nouveaux prêtres quand ils célèbrent avec Tévêque la messe

de leur ordination 3. Ces prêtres consacrificateurs devaient recevoir

la communion des mains mêmes du célébrant ; mais dans quelques
communautés les diacres s'étaient arrogé le droit de distribuer la

sainte communion aux prêtres, de même qu'ils la distribuaient au

peuple, et c'est l'abus que le canon veut réformer *. Le second abus

dont ils se rendaient coupables consistait en ce que dit le texte:

ty;ç e'jyxpiG-ioLç 'i-"v-%\ ils touchent l'eucharistie avant l'évêque. On
se demande le sens de ces mots. Le pseudo-Isidore, Zonaras et

Balsamon, lui donnent le sens le plus naturel : « Ils vont même

jusqu'à prendre la sainte Eucharistie avant l'évêque ^. » La Prisca,

Denys le Petit et d'autres, traduisent y.r.-.zv-,x\ par contingunt, c'est-

1. Van Espen, Commentai-, in canones, p. 101.

2. Vaii Espen, op. cit.., p. 101.

3. Morii), De SS. ordinatione, [);irt. III, exercil. 8. Wrighl, The canons oj
the first four gênerai councils, 1892, p. 69.

4. Les Constitutions apostoliques, VIII, 13, retirent aux diacre.s le droit de
distribuer l'eucharistie sous l'espèce du pain même aux laïques. (H. L.)

5. La raison qu'on leur donne de cesser cetle conduite c'est qu'ils sont toj

£7V'.o~/.67:o-j •jTtripîTa'. Ce terme {--r.&îTr,: revient souvent dans les anciens écrits

dont se compose la littérature chrétienne. I Cor., iv, 1
; Act., xiii, 5

; S. Ign;i-

ce, Ad TralL, 2
;
concile d'Aucyre, can. 10 : .jr.r.ç.zaia.. (H. L.)
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à-dire touchent, et Van Espen interprète le canon dans ce sens :

« Les diacres touchent (mais non pas mangent) la sainte Eucharitie \^2i
avant l'évêque. » Mais le mot aTrxovTat renferme aussi l'idée de man-

ger, c'est ce que prouve la suite de notre canon, qui détermine

l'ordre à suivre pour la réception de l'Eucharistie, et elle montre

que ces mots t^'ç ej^^apiaxiaç aTCTOVTai signifient Eucharistiam sumere.

On se demandera peut-être comment il pouvait se faire que le diacre

communiât avant l'évêque. Quand l'évêque célébrait lui-même,
cela était évidemment impossible ;

mais il arrivait que l'évêque

faisait célébrer un de ses prêtres et se contentait d'assister au

sacrifice
;
de même il pouvait se faire qu'un évêque en visitât un

autre et fût présent à la messe. Dans les deux cas, cet évêque rece-

vait la communion immédiatement après le célébrant et avant les

prêtres. Mais si un diacre remplissait les fonctions de célébrant *,

cet évêque ne recevait la communion qu'après le diacre, car celui-ci

commençait toujours par se communier avant de communier, les

autres, et tel est l'abus que le concile veut déraciner. Le troisième

empiétement dont les diacres s'étaient rendus coupables, consis-

tait dans leur manière de se placer à l'église
^. Plusieurs d'entre eux

n'avaient pas hésité à se placer avec les prêtres. Le concile con-

damne cet abus et termine par cette menace : « Quiconque n'obser-

vera pas les présentes dispositions sera privé de son diaconat. »

Malheureusement elles ne furent pas entièrement observées
;
on

continua, même après le concile de Nicée, à se plaindre de l'orgueil

des diacres, et saint Jérôme prétend « avoir vu à Rome un diacre

qui avait pris place parmi les prêtres et qui, à table, avait donné sa

bénédiction aux prêtres».
Van Espen remarque avec beaucoup de raison que ce canon de

discipline prouve la croyance du concile de Nicée à trois grandes
vérités dogmatiques : 1" le concile a vu dans l'Eucharistie le corps
du Christ, 2° il a appelé sacrifice (^pcaçépeiv) le culte de l'Eucha-

ristie, et enfin 3" il n'a reconnu qu'aux évèques et aux prêtres le

pouvoir de consacrer.

Ce canon se trouve dans le Corpus juris canonici^.

1. Non ;
mais parce que le diacre participant activement à la célébration,

communiait avant les assistants, fussenVils évèques. (H. L.)

2. L'évêque avait un siège élevé (saint Atlianase, Apolog. de fuga, c. xxiv,

P. G., t. XXV, col. 637 sq.) au centre du preshyteriu/n; les prêtres étaient rangés
sur des hancinettes : synthronus, consessus; les diacres se tenaient debout. (H. L.)

3. Dist. XCIII, c. 14.
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[^27] Can. 19.

ricpi Twv ITauXtaviffavTWv, eixa xpoasuY^''"'^'' '^ y.aOoXix?) 'E/./.XY;TÎa.opoç

ixTÉÔîitai, àva6a-ti^£j8ai aÙTOÙ^ èçaTCavxoç' el oi xivcç èv tw TrapsÀYjXuôô'ci

Xpûvw èv TÔ y,AY)p(i) £;Y;Ta79Y;(7av, ei
[ji.£v oi[).z\iXT:oi y.cd àv£TCtXY)ZTOt (fav£t£V,

àvaca7:T',70;VT£Ç5(£ipoTOV£iff9w!Tav6'j:bTOî5 TY)çy.aGoXixYJ; 'ExxXïjffîaç èxiaxÔTrou*

el C£ TQ àvx/.pio'i;; àv£7:i':'/;B£bu^ aÙTOÙç £'jpC(Ty.ot, y.xOaipîîjOai aÙTOÙç 7:poo-Y;y.£t.

'QaauTcoç C£ y.ai Tr£piTÛv siay.ovio-o-ûv, xaioXwç 7:£pix(Sv £v tw y.axôvi £Ç£Tai^o-

[AÉvuv 6 a'jTOç T'j'iroç •Kapa©uXa/^6r,!7£Tat. 'E[/.vr,a'6'^[ji,£v C£ oiay.ovicawv twv èv

TCO c^jTifxaTi i^ETaaÔEtaûv, l'iirsi [;-y;s£ •/£ipc9£(juv xivà è'/ouaiv, w(jt£ âyaTrav-

Toç £v TOfç Xaïxsfç aùxàç £u£Tar£a6at.

A l'égard des paulianistes qui veulent revenir à l'Eglise catholique, il

faut observer l'ordonnance portant qu'ils doivent être rebaptisés. Si quel-

ques-uns d'entre eux étaient auparavant membres du clergé, ils seront

ordonnés par l'évêque de 1 Eglise catholique après qu'ils auront été bap-

tisés, à la condition toutefois qu'ils aient une réputation intacte et qu'ils

n'aient pas subi de condamnation. Si l'enquête montre qu'ils sont indi-

gnes, on doit les déposer. On agira de même à l'égard des diaconesses,

et en général la présente ordonnance sera observée pour tous ceux qui

sont sur le tableau de l'Église. Nous rappelons aux diaconesses qui sont

dans cette situation qu'elles n'ont pas été ordonnées et qu'elles doivent

être simplement comptées parmi les laïques.

Les paulianistes étaient les partisans de Paul de Samosate, Tanti-

trinitaire qui, en 260, avait été nommé évéque d'Antioche et qui
avait été déposé par un grand concile en 269 ^. Paul de Samosate

était manifestement hérétique et le concile appliqua à ses sectateurs

le décret rendu par le concile d'Arles dans son 8^ canon : Si ad

Ecclesiam aliquîs de ha'resi venerit, interrogent eum symboliim ;
et

siperviderint, eum in Pâtre et Filio et Spiritu sancto esse baptiza-

tum, manus eitantum imponatur utnccipiat Spiritum sanctum. Quod
si interrogatus non responderit hanc Trinitatem^ haptizetur.

Au rapport de saint Athanase, les paulianistes nommaient le Père,

le Fils et le Saint-Esprit en conférant le baptême 2, mais ils don-

naientunsens fauxà la formule du baptême et détournaient de leur

signification les mots de Fils et de Saint-Esprit. Aussi le concile de

Nicée et saint Athanase lui-même ont regardé leur baptême comme
non valide. Le pape Innocent P'^ disait d'eux, dans son épître 22® :

1. Sur la date de la déposition, voir plus haut p. 195 sq.

2. S. Athanase, Orat., ii, contra arianos, n. xliii, P. G., t. xxvi, col. 237.
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« Ils ne baptisent pas au nom du Père, du Fils et de FEsprit "•,
» [428]

voulant faire entendre par là qu'ils donnaient à ces noms une signi-
fication fausse ~.

Le concile de Nicée ayant déclaré le baptême des paulianistes in-

valide, devait logiquement juger de même leurs ordinations, car

celui qui n'est pas baptisé ne peut donner ni recevoir les saints

ordres. Aussi le concile ordonne-t-il que les clercs soient rebap-
tisés

; mais, par une sage condescendance, il permet à ceux d'entre

ces clercs qui ont donné des preuves de bonne conduite, d'entrer

dans le clergé de l'Eglise catholique après avoir reçu le baptême ;

quant à ceux qui ne réuniraient pas les conditions ils doivent être

maintenus parmi les laïques.

La suite du texte offre des difficultés insurmontables, si l'on

adopte la leçon des manuscrits grecs : waaùtœç xal 'Ke.pl xwv oiaxovicrffwv.

Dans ce cas, le canon porterait : les diaconesses des paulianistes

peuvent, si elles sont de mœurs irréprochables, garder leur charge,
et être ordonnées de nouveau. Or cette phrase serait en formelle

contradiction avec la fin du canon, qui déclare que les diaconesses

n'ont pas reçu d'ordination, et doivent être tout à fait assimilées

aux laïques. La difficulté disparaît si dans la première phrase on lit

avec Gélase ^, oiay.ovuv, au lieu de oiaxovtao-wv. La Prisca avec Philon-

Evariste qui, en 419, ont traduit les canons de Nicée pour les évê-

ques d'Afrique, ont adopté la même leçon que Gélase. Le pseudo-
Isidore et Gratien ^ ont fait de même, tandis c^ue Rufin n'a pas
traduit ce passage et que Denys le Petit a lu oiaxoviaaûv.

Van Espen a essayé de mettre ce canon d'accord avec lui-même,
tout en repoussant la variante adoptée par un si grand nombre d'au-

teurs ^. D'après lui, le concile aurait voulu dire ceci dans la dernière

1. Tillemont, Mém. hist. ecclés., t. iv, p. 126
;
Innocent

I*^'', Epist., xvii, 10,

P. />., t. XX, col. 553.

2. Schwane, Dogmengeschichte, t.
i, p. 753. Le canon 8e du concile d'Arles

qui a été rapporté plus haut semble se contenter de la lettre de la formule

baptismale employée par les hérétiques sans se préoccuper d'autre chose : Si

perviderint euin in Paire et Filio et Spiritu sancto esse baptizatuni, maiius ei

tantum imponatiir. W. Brifçht, op. cit., p. 78, a semblé très alarmé de cette

résolution différente adoptée dans deux conciles. Elle s'explique cependant le

mieux du monde. A Arles on vise un cas particulier, on a en vue certains héré-

tiques ;
à Nicée ou vise un cas analogue, mais une autre secte hérétique. (H. 1-.)

3. Mansi, Conc. ampliss. coll , t. n, col. 906.

4. Corp. juris., causa I, quaest. i, c. 52.

5. Van Espen, op. cit.., p. 103.



42. TEXTK ET EXPLICATION DES CANONS DE NIGER 617

phrase : « Nous avons mentionné plus haut on particulier les diaco-

nesses, parce qu'on aurait pu sans cela ne p;ts
leur accorder les con-

ditions qui ont été faites au clergé des paulianistrs. On les aurait

peut-être regardées comme de simples laïques, vu qu'elles n'ont pas

été ordonnées. » Il est facile de voir que Van Espen fait ici dire au

texte plusieurs choses dont le texte lui-même ne souffle mot. L'Au-

[-liyj bespine
^ a essayé une autre explication, qui a été, de nos jours,

adoptée par Néander 2. Il suppose que les diaconesses des paulia-

nisles étaient de deux sortes : celles qui avaient été réellement

ordonnées, et des veuves qui n'avaient jamais reçu d'ordination et

portaient abusivement le nom de diaconesses. Le canon aurait voulu

maintenir les premières dans leur charge et reléguer les secondes

parmi les laïques ; mais le texte ne fait pas la moindre allusion ;i ces

deux catégories de diaconesses, et ce que Néander allègue contre

l'opinion de ceux qui disent oiay.ôvtov au lieu de ciay.ovtaawv est très

faible. D'après lui, il était superflu de parler des diacres dans ce

passage, puisqu'on avait déjà parlé des clercs en général. On peut

répondre que si le concile voulait faire comprendre que les pré-

sentes dispositions s'étendaient à tous les degrés de la cléricature,

on s'explique qu'il ait fait une fois de plus mention expresse des

diacres et des clercs inférieurs.

Les mots du canon kr.d p/r^ok -/sipûôîatav Tivà s^ouo-iv rendent encore

difficile l'intelligence du texte et paraissent en opposition avec la

variante adoptée jiar nous. On ne peut nier que les Constitutions

apostoliques parlent réellement de l'ordination des diaconesses par

l'imposition des mains (viii-19)
^ et le concile de Chalcédoine en

parle d'une manière plus explicite encore dans son 15" canon. D'après

notre canon, au contraire, les diaconesses n'auraient eu aucune

imposition des mains. Valois '* et Van Espen
^ ont cherché à

résoudre cette difficulté, en disant qu'à l'épocjue du concile de

Nicée, la coutume ne s'était pas introduite d'imposer les mains

aux diaconesses. Mais les Constitutions apostoliques disent ouverte-

ment le contraire. L'Aubespine a mis eu avant une autre expli-

cation ^, découlant de son hypothèse présentée plus haut : il

1. Tillemonl, op. cit., l. iv, p. 362.

2. Neander, u/>. cit., j). 322.

3. Const. apost., 1. YIII, c. xix.

4. Valois, Annotât, ad Sozoïnène, ffist. eccles., 1. VIII, c. ix, P. G., t. lxvii,

col. 1537.

5. Van Espen, op. cit., p. 103.

6. J. Bingham, Origines, I. i, p. 3.56.
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soutient que les diaconesses de l'Eglise catholique avaient en effet

été ordonnées par l'imposition des mains, mais que celles des pau-

lianistes pouvaient être rangées en deux catégories : celles qui avaient

été consacrées et celles qui ne l'avaient pas été. Il nous semble qu'on

pourrait trouver pour résoudre cette difficulté une autre solution
[430]

mise en avant par Baronius ^ et adoptée par Justel 2. En supposant

qu'à l'époque du concile de Nicée les diaconesses reçussent l'impo-

sition des mains, il faut cependant reconnaître que cet acte était

essentiellement différent de l'ordination cléricale proprement dite,

c'était une bénédiction et non pas une ordination. En désignant donc

l'ordination cléricale par itipoBziioi, sensu strictiori, on pouvait dire

que les diaconesses n'avaient reçu aucune ^sipoSsaîa mais seulement

une y£ipo6ovb. Le décret contre les mélétiens et le 8^ canon de Nicée

contre les novatiens prouvent que les Pères de Nicée ont pris le

mot ^eipoôovia comme synonyme de simple bénédiction.

Can. 20.

'EtcsiB*^ Tiveç elaiv èv
xfi y.upiax-^ ^ovu xXivovtsç y.cd Iv xaîç x^q Ilevr/;-

y.offTv^'ç 'rii^épaiç' ûiuep xou Tuavta èv xadY; xapoixta çuXaTTsaôai, éo-Tcoxaç eâo^s

Comme quelques-uns plient le genou le dimanche et aux jours de la

Pentecôte, le saint concile a décidé que, pour observer une règle

uniforme, tous devraient adresser leurs prières à Dieu en restant debout.

Tertullien dit ^
que les chrétiens regardaient comme étant contre

la discipline de prier à genoux le dimanche. Cette liberté (de rester

debout), ajoute-t-il, nous est accordée depuis la Pâque jusqu'à la

Pentecôte. Par le mot IlevTYjxoaTï] il ne faut pas entendre en effet le

seul jour de la Pentecôte, mais bien tout le temps qu'il y a entre la

Pâque et cette fête; c'est ainsi, par exemple, que saint Basile le

Grand parle des sept semaines de la t^ç lepaç IlevcYjxoaTïjç *. Au heu

1. Baronius, Annal, ad ann. 34, n. 288.

2. Bingham, op. cit.., p. 359.

3. Tertullien, De corona, P. L., t. 11, col. 99.

4. Dans ce 20» canon le terme ir\c, TrevTYjxoo-TYÏç désigne la période de cinquante

jours qui s'étend entre Pâques et la Pentecôte, ce latissimum spatium, comme

dit Tertullien, De haptismo, xix, P. L., t. i,
col. 1331

;
il parle encore de cette

fête dans De oratione, xxiii, et De idololatria, xiv, P. L., t. i,
col. 1898, 757.

Eusèbe donne le nom de Pentecôte à la période de sept semaines entre la résur-

rection et la descente du Saint-Esprit. De vita Constantini, 1. IV, c. lxiv, P. G.,

t. XX, col. 1220. Postérieurement au concile de 325 les témoignages se multi-
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de prier à genoux, comme les autres jours, les chrétiens priaient

debout les dimanches et pendant le temps pascal. Cette conduite

symbolisait la résurrection du Christ, et par conséquent leur libé-

ration par le Christ ressuscité ^. Toutes les Eglises n'adoptèrent

cependant pas cette pratique, car nous voyons dans les Actes des

Apôtres (xx, 36, et xxi, 5) que saint Paul pria Dieu à genoux pendant
le temps qui sépare la Pâque de la Pentecôte. Le concile de Nicée

[431] voulut rendre cette pratique générale, et les Pères de l'Eglise saint

plient et concordent sur le sens à donner au mot Pentecôte. S. Basile, De Spi-

ritu Sancto, lxvi, P. G., t. xxxii, col. 188, parle des « sept semaines de la sacrée

Pentecôte ». Le canon apostolique 38 mentionne la quatrième semaine de la

Pentecôte ; saint Epiphane, Expos, fidei cathol., xxii, P. G., t. xlii, col. 821 sq.,

parle de «toute la Pentecôte de 50 jours »
;
saint Hilaire, Prolog, in Psalm.XU,

P. L
j

t. IX, col. 239, emploie dans le même sens l'expression : Quinquagesima.
Voir : Suicer, Thésaurus

,
au mot TtEVTYixoaxïî, et du Cange, Glossarium^ au mot

Quinquagesima. Cette distinction entre la prière faite à genoux et debout venait

du judaïsme. (H. L.)

1. h^auteur des Quxstiones ad orthodoxes, mises sous le nom de saint Justin,

pose cette question : Si genu flectere in precibus Deo magis precantes commen-

dat quam stantes precari ac magis divinam misericordiam conciliât; cur domi-

nicis diebus et a Pascha usque ad Pentecosten genu non flectunt... qui precan-
tur ? Unde autem et hœc in Ecclesia ingressum habuit consuetudo ? h'auleur

répond que les chrétiens demeurent prosternés six jours afin de se rappeler

leur chute et qu'ils prient debout le dimanche en mémoire de leur résurrection

par J.-C. Quant à l'origine de cette pratique le même auteur répond que l'Eglise

l'a reçue des apôtres : ab apostolicis autem temporibus initium habuit ejusmo-
di consuetudo, quemadmodum ait beatus Irenseus, martyr et episcopus Lugdu-
nensis in libro de Paschate, in quo et Pentecostes meminit, in qua non ftecti-

mus genu, quia ejusdeni momenti est ac dies dominica. Qusest., cxv,P. G., t. vi,

col. 1364. Saint Hilaire fait remonter celte observance à la même antiquité.

Prsef. in Psalm., xii, P. Z., t. ix, col. 239 : Haec sabbata sabbatorum ea ab

Apostolis religione celebrata sunt, ut his quinquagesima^ diebus, nullus neque
in terrant strato corpore adoraret, neque jejunio festivitateni spiritalis hujus

beatitudinis impediret. Cassien, Collât., xxi, P. L., t. xlix, col. 1169, est un

de ceux qui traitent cette question avec le plus de clarté ; Ideo namque in ipsis

diebus nec genua in oratione curvantur, quia inflexio genuum velut psenitentix

ac luctus indicium est, Unde etiani per omnia eamdem in illis solemnitatem,

quam Die dominica custodimus, in qua majores nostri nec jejunium agendum,
nec genu flectendum ob reverentiam resurrectionis dominicœ tradiderunt. Saint

Maxime de Turin, dans le me discours sur la Pentecôte, P. L., t. lvh, col. 633,

s'expi'ime d'une manière encore plus circonstanciée : Islorum quinquaginta
dierum numéro sit nobis jugis et continuata festivitas ; ita ut hoc omni tempore,

neque ad observandum indicamus jejunia^ neque ad exorandum Deum genibus

succidamus ; sed sicut dominica solemus facere, erecti et feriati resurrectionem

Dominici celebramus. Omnes isti dies velut dominici deputantur. (H. L.)
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Ambroise et saint Basile montrent en effet qu'elle fut de plus en plus

répandue. L'Eglise catholique a gardé jusqu'à nos jours la dispo-
sition principale de ce canon, et il a été inséré dans le Corpus ju ris

canonici'^.

43. Paphnuce et la loi projetée sur le célibat.

Socrate, Sozomène et Gélase rapportent
^
que le concile de Nicée

voulut, comme celui d'Elvire (can. 33), porter une loi sur le célibat.

Cette loi devait défendre à tous les évoques, prêtres et diacres (Sozo-

mène ajoute les sous-diacres), qui étaient mariés au moment de

leur ordination, de continuer à vivre avec leurs femmes. Mais,
disent ces historiens, la loi fut combattue avec une grande énergie

par Paphnuce, évêque d'une ville de la Haute-Thébaïde, en Egyp-
te, homme très recommandable, qui avait perdu un œil dans la

persécution sous Maxiniien ^
;
d'autres blessures reçues pour la

foi l'avaient rendu célèbre, et l'empereur, plein de respect pour

lui, baisa plusieurs fois la place cicatrisée de l'œil qu'il avait

perdu *. Paphnuce déclara d'une voix forte « qu'on ne devait pas

imposer aux clercs un joug trop rude, que le mariage et les rapports
des époux dans le mariage sont par eux-mêmes quelque chose de

digne et sans tache; il ne fallait pas nuire à l'Eglise par une sévérité

outrée, car tous ne pouvaient pas également vivre dans une conti-

nence absolue; de cette manière (en ne portant pas la loi) on sauve-

i. Dist. III, De consecratione, c. 10.

2. Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xi, P. G., t. lxvii, col. 101 ; Sozomène, Hist.

eccles., 1. I, c. xxiii, /'. G., t. lxvii, col. 925; Gélase de Cyzique, Hist. cojic.

Nicœni, 1. II, c. xxxii, dans Mansi, Conc. ampliss. coll., t. ii, col. 906 ; Hardouin,
Coll. concil., t. I, p. 4r^8.

3. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. iv, P. L., t. xxi, col. 470. Paphnuce morl vers

360; cf. Noël Alexandre, Hist. eccles., 1778,1. iv, p. 389-392; Zaccaria, Tkes.

theolog., 1763, l. xn, p. 565-601 ; Baronius, Annales, 1590, ad. ann. 325, n. 23
;

Ant. Sandiiius, Dispat. hislor., 1742, p. 150-163; J. A. Schmidt, Paphnutius,

episcopns cselebs coniugii clericorum patronus et vindex, in-4, Heliustadii,

1703; Acta sanct., 1750, sept. t. m, p. 778-787, extrait dans Zaccaria, op. cit.,

p. 602-606 ; J. G. Wachssmulh, Erneuert, Ehrendenkni.. d um'erheurath. Bis-

chofPapluiutiiiswegsein. Vertkeidig- d. Priesterehe aufd. Nicsen Kirchenvers.,

in-4, Wittembergœ, 1761
;
Raccolta di dissertazioni, 1794, t. x, p. 148-158.

(H.L.)
4. Id.
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garderait bien mieux la vertu de la femme » (d'un clerc, c'est-à-dire

il pourrait arriver que la femme d'un clerc cherchât ailleurs des

satisfactions qui lui seraient refusées par son mari) '^. Le commerce

d'un homme avec sa femme légitime peut être un commerce chaste.

Il suffisait donc que, selon la pratique de l'Eglise primitive, on

défendit le mariage à ceux qui étaient entrés célibataires dans la

cléricature; mais il ne fallait pas séparer de leurs femmes les clercs

qui étant encore laïques ne s'étaient mariés qu'une fois (Gélase ajoute :

« ou n'étant que lecteur ou chantre »). Ce discours de Paphnuce

[432] fit d'autant plus d'impression que celui qui le prononçait avait

toujours vécu lui-même dans la continence et n'avait jamais eu de

commerce avec une femme. Paphnuce avait été en effet élevé dans

un monastère d'ascètes, et la pureté de ses mœurs l'avait rendu

célèbre. Le concile ayant pris en considération les graves paroles

de l'évêque égyptien, arrêta toute délibération au sujet de cette

loi, et laissa à chaque clerc le soin de, décider ce qu'il voulait faire

sur ce point.

Si le récit que l'on vient de lire est véridique, il faut en conclure

que l'on a proposé au concile de Nicée une loi exactement semblable

à celle que le concile d'Elvire avait porté quelque vingt ans aupara-

vant; cette coïncidence porterait à faire croire que c'est un des Pères

d'Elvire, Osius, qui proposa au concile de Nicée la loi sur le célibat 2.

Le discours mis dans la bouche de Paphnuce et la décision du con-

cile qui en fut la suite s'accordent très bien avec les textes des Cons-

titutions apostoliques et avec la pratique ou la forme du célibat

dans l'Eglise grecque 3. Celle-ci accepta comme l'Eglise latine ce

principe, que celui qui était entré dans la cléricature sans être

marié ne devait pas se marier dans la suite et ce principe fut appli-

qué également aux sous-diacres par le c. 33 d'Elvire et le 22*^ canon

apostolique *. L'Église grecque permit cependant aux diacres de se

marier après leur ordination, si avant l'ordination ils avaient posi-

tivement obtenu de leur évêque la permission de le faire plus tard,

dans ces conditions. C'est ce que dit le concile d'Ancyre ^. On voit

1. Comparez le 65e canon d'Elvire.

2. J. Drey, Neue Untersuchungeii iïhcr die Cunsiitulionein and Kanones der

Apostel, in-8, Tiibingeii, 1832, |). 57, 310.

3. Constitut. apostol., I. VI, c. xvii. Cf. Hefele, Abhandliing, dans Der neue

Sion, 1853, n. 21 sq.

4. Voir Assuinaiii, ftihl. jtirls orient., t. v, p. 12i, 126, 141 sq.

5. Canon 3.
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que l'Eglise grecque voulait laisser aux évêques le soin de décider

dans ces circonstances
;
mais pour ce qui est des prêtres, l'Eglise

grecque, en particulier le concile de Néocésarée ^, leur avait aussi

défendu de se marier après leur ordination ^.

Ainsi donc, tandis que l'Église latine exigeait de ceux qui se

présentaient pour l'ordination, même pour l'ordination au sous-

diaconat, qu'ils renonçassent à vivre avec leurs femmes s'ils étaient

mariés, l'Eglise grecque ne portait pas une pareille défense. Toute-

fois si la femme du clerc déjà ordonné venait à mourir, l'Église grec- [433]

que défendait de contracter un nouveau mariage. Les Constitutions

apostoliques"^ ont aussi réglé ce point de discipline.il fut également
défendu aux prêtres grecs d'abandonner leurs femmes * sous un pré-
texte de piété; le concile de Gangre (c. 4) prit dans ce sens la dé-

fense des prêtres mariés contre les eustathiens. Eustathe ne fut

cependant pas le seul parmi les Grecs à combattre sans restriction

le mariage des clercs et à vouloir introduire dans l'Église grecque
la discipline de l'Église latine sur ce point. Saint Épiphane inclina

aussi vers ce plan de réforme ^. L'Église grecque ne l'adopta pas,

au moins pour les prêtres, les diacres et les sous-diacres; pour

l'évêque au contraire, et en général pour le haut clergé, elle en vint

peu à peu à exiger qu'ils vécussent dans le célibat. Mais ce ne fut

qu'après la rédaction des Canons apostoliques (c, 5), et des Consti-

tutions, car dans ces documents il n'est que par exception question

d'évêques vivant dans le célibat, et l'histoire de l'Église nous montre,

même dans le v® siècle, des évêques mariés, par exemple Synésius.
Il est bon cependant de remarquer, au sujet de Synésius, que, lors

de son élection à l'épiscopat, il avait mis pour condition expresse de

son acceptation de pouvoir continuer à vivre dans le mariage ^, ce

qui semblerait indiquer que de son temps les évêques grecs commen-

çaient déjà à vivre dans la continence. C'est dans le synode in Ti^ullo

(c. 13), que l'Église grecque régla définitivement la question du

mariage des prêtres.

1. Canon 1.

2. Drey, op. cit., p. 309.

3. Constitut. apostol. 1. VI, c. xvii.

4. Canones apostol., can. 6.

5. S. Epiphane, Expositio fidei, n. xxi, P. G., t. xlii, col. 821; J. Drey, op.

cit., p. 312
; Baronius, Annales, ad ann. 58, n. 20.

6. Thomassin, Vêtus et nova Ecoles, disciplina, p. I, lib. II, c. lx, n. 16,

croit que Synésius ne posa pas sérieusement cette condition et qu'il ne parla
de la sorte que dans l'espoir d'éviter les fonctions épiscopales.
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Baronius
'^, Valois ^ et d'autres historiens ont regardé comme

apocryphe le récit de la sortie de Paphnuce au concile de Nicée.

Baronius dit que le concile de Nicée ayant donné dans son 3® canon

une loi sur le célibat, il est impossible d'admettre qu'il en a été

détourné par un discours de Paphnuce. Mais Baronius se trompe en

voyant dans ce 3" canon une loi sur le célibat. Ce canon, faisant

l'énumération des femmes qui peuvent rester dans la maison du clerc,

la mère, la sœur, etc., ne dit pas un mot de la propre femme du

clerc. Le canon n'avait pas à la nommer, il parlait des auvsto-a'/.TOiç ;

or, comme nous l'avons vu, auvebaxToç et femme mariée n'ont rien de

^3^1 commun. Noël Alexandre s'est assez étendu au sujet de cette anec-

dote de Paphnuce ^; il s'est appliqué à réfuter Bellarmin, qui la re-

garde comme fausse et comme une invention de Socrate pour faire

plaisir aux novatiens. Noël Alexandre soutient souvent des opinions
fausses

; pour la question qui nous occupe, son argumentation ne

paraît pas mériter plus de confiance. Si, dit-il, comme le rapporte
saint Epiphane ^, les novatiens ont soutenu que les clercs pouvaient
se marier tout comme les laïques, on ne peut pas dire que Socrate

partage ce sentiment, puisqu'il dit, ou plutôt puisqu'il fait dire à

Paphnuce que, d'après l'ancienne tradition, ceux qui ne sont pas ma-

riés au moment de l'ordination ne doivent pas ensuite contracter ma-

riage. En outre, si on a pu dire que Socrate tenait quelque peu au nova-

tianisme, on ne peut cependant pas le regarder comme un novatien

proprementdit, encore moins peut-on l'accuser d'inventerdeshistoires

au profit de ces hérétiques. Il a pu émettre quelquefois des opinions

erronées, mais de là à inventer a priori toute une histoire, il y a

très loin ^. Valois se sert contre Socrate surtout de l'argument du

silence, a) Rufin, dit-il, raconte dans son Histoire de l'Eglise
^
plu-

sieurs particularités sur Paphnuce; il parle de son martyre, de ses

blessures, de la vénération que l'empereur a pour lui, mais il ne dit

pas un seul mot de toute l'affaire du célibat; b) dans la liste des évê-

ques égyptiens, qui assistèrent au concile, on ne trouve aucun Pa-

phnuce. Ces deux arguments sont faibles; le second a contre lui

1. Baronius, Annales, ad ann. 58, n. 21,

2. Valois, Annotât, ad Socrate, Hist. eccles., 1. I, c. xi, P. G., t. lxvii,

col. 101.

3. Noël Alexandre, Hist. eccl., ssec. iv, in-fol., Venetiis, 1778, t. iv, dis-

sert. XIX, p. 389 sq.

4. S. Epiphane, Hseres, lix, 4, P. G., t. xlii, col. 208 sq.

5. Noël Alexandre, op. cit., p. 391.

6. Rufin, Hist. eccles., 1. I, c. iv, P. L.. t. xxi, col. 470.
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l'autorité de Rufin lui-même, qui dit explicitement que l'évêque

Paphnuce assista au concile de Nicée, et lorsqu'il dit que le nom de

Paphnuce ne se trouve pas dans la liste de signatures du concile, il

ne fournit pas d'argument probant, car on sait très bien que plu-

sieurs évêques dont les noms ne se lisent pas parmi les signatures,
ont cependant assisté au concile de Nicée. Cet argument ne saurait

donc prouver qu'il faut rejeter comme fausse l'anecdote de Paphnuce,
si bien en harmonie avec la pratique de l'Église, et en particulier

avec la pratique de l'Eglise grecque au sujet du mariage des

clercs. Thomassin a prétendu que cette pratique n'a pas été L'^'^^J

telle
'',

et il a voulu prouver par des textes pris dans saint Epi-

phane, saint Jérôme, Eusèbe et saint Jean Chrysostome, que
même en Orient on a défendu aux prêtres mariés au moment
de leur ordination, de continuer à vivre avec leurs femmes 2. Les

textes cités par Thomassin prouvent que les Grecs ont particuliè-

rement honoré les prêtres qui ont vécu dans une continence abso-

lue, mais ils ne prouvent pas qu'on avait fait de cette continence

un devoir pour tous les prêtres; ils le prouvent d'autant moins

que le 5® et le 25® canon apostolique, le 4® canon de Gangre, le

13® du concile bi Triillo font voir très clairement quelle a été sur

ce point la pratique de l'Église grecque. Lupus et Phillips^' ont

expliqué dans un sens tout particulier les paroles de Paphnuce ;

d'après eux, l'évêque égyptien n'aurait pas parlé d'une manière géné-

rale, il aurait seulement voulu que l'on n'étendit pas aux sous-dia-

cres la mesure que l'on voulait prendre. Mais cette explication ne

peut s'accorder avec les données fournies par Socrate, Sozomène et

Gélase, qui supposent que Paphnuce a parlé des diacres et des prê-
tres.

44. Conclusion; documents apocryphes.

C'est probablement à la fin de ses travaux que le concile de Nicée

envoya aux évêques de l'Egypte et de la Libye la lettre officielle qui
contenait ses décisions sur les trois grandes questions qu'il avait eu

1. Thomassin, op. cit., part. I, I. II, c. lx, 11. 15 sq.

2. Id., n. 1-14 incl.

3. Kiichenreclit, t. i, c. lxiv, note 4
; Kii chenlexicon de Wetzer und Welte,

t.
II, p. 660, au mot Côlibat.
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à résoudre: celles He l'arianisme, du schisme mélétien et de la célé-

bration de la Pàque ^.

Lorsque toutes les affaires eurent été terminées, l'empereur Cons-

tantin célébra ses vicennalia 2, c'est-à-dire le vingtième anniversaire

de son avènement à l'empire "'. Cette lète nous indique par consé-

quent le terminus ad qiiem du concile. Constantin était devenu em-

pereur pendant l'été de 306, ses vicennalia ont dû tomber pen-

[436] dant l'été ou pendant l'automne de 325. Pour témoigner aux Pères

du concile de Nicée le respect et la déférence qu'il avait pour eux,

l'empereur les invita à un repas splendide, célébré dans le palais

impérial. Les soldats, glaive en main, faisaient la haie. Aussi Eusèbe
ne sait plus trouver de termes pour dépeindre la beauté du spectacle,
et pour raconter comment les hommes de Dieu traversaient les

appartements impériaux sans aucune crainte au milieu de cet appa-
reil. A la fin du dîner, chaque évêque reçut de riches présents de la

part de l'empereur *. Quelques jours après, Constantin ordonna de

tenir une dernière session, à laquelle il assista pour exhorter les

évêques à travailler au maintien de la paix; il leur demanda de prier

pour lui, enfin il accorda à tous les membres du concile la permission
de retourner chez eux. Plusieurs se hâtèrent d'en faire usage, et,

remplis de joie pour cette œuvre de pacification que l'empereur et

le concile venaient de mener à terme, firent connaître dans leurs

provinces les résolutions du concile ^.

De son côté l'empereur envoya plusieurs lettres, adressées à diverses

Eglises, notamment à celle d'Alexandrie et aux évêques qui n'avaient

pas paru au concile. Dans ces lettres il déclara que les décrets du

concile devaient être regardés comme lois de l'empire. Eusèbe,
Socrate et Gélase nous ont conservé trois de ces lettres de l'empereur ^:

dans la première, Constantin fait connaître la conviction oîi il est

que les décrets de Nicée ont été inspirés par le Saint-Esprit. Ce qui
nous montre la grande autorité et la grande estime dont jouirent dès

1. Socrale, Hist. eccles., 1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 98, 99.

2. Les vicennalia furent célébrés le 25 juillet. (H. L.)

3. Beveridge, Synodicon, t. 11, p. 43.

4. Eusèbe, De vita Constantini, 1. III, c. xv-xvi, P. G., t. xx, col. 1072 sq.

5. Ici., c. XX, P. G., t. XX, col. 1080.

6. Socrate, Hist eccles
,

1. I, c. ix, P. G., t. lxvii, col. 98, 99
; Eusèbe, De

vila Constantini, 1. III, c. xvii-xix, P. G., t. xx, col. 1073
;
Gélase de Cyzique,

Ilist. conc. Nicseni. 1. II, c. xxxvi, dans Mansi, Concil. ainpliss. coll., t. 11,

col. 919 sq. ; Hardouin, Conc. coll., t. i, col. 445.

CONCILES —1 — 40
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l'origine les décisions de Nicée, c'est que saint Athanase parle sur

ce point coinnie l'empereur Constantin. Il dit dans la lettre adressée

aux évoques d'Afrique, au nom de quatre-vingt-dix évêques réunis

en synode : « Il (le concile de Nicée) a pacifié le monde entier

(xaffa Y) olxoufxsvY]), et comme plusieurs conciles viennent maintenant

de se réunir, il a été reconnu par les fidèles de la Dalmatie, de la

Dardanie, de la Macédoine, de l'Epire, de la Crète, des autres îles,

de la Sicile, de Chypre, de Pamphylie, de la Lycie, de l'Isaurie, de

toute l'Egypte, de la Libye, et par ceux de la plus grande partie de

l'Arabie ^. » Saint Athanase parle de la même manière dans sa lettre

à l'empereur Jovien en 363 ^
;

il appelle souvent le concile de Nicée
[437]

un concile œcuménique, en ajoutant qu'on avait convoqué un con-

cile universel pour ne pas laisser décider par des conciles provin-

ciaux, qui pouvaient facilement errer, l'affaire si importante de l'aria-

nisme. Enfin il nomme le concile de Nicée une véritable colonne et

le monument de la victoire remportée par la foi sur l'hérésie. Les

autres Pères de l'Église qui ont vécu au iv" ou au v" siècle s'expri-

ment comme saint Athanase, et ne parlent qu'avec le plus grand res-

pect des décisions du concile. Nous citerons en particulier saint

Ambroise, saint Jean Chrysostome, et surtout saint Léon le Grand

qui s'exprime ainsi : Sancti illi et çenerabiles Patres, qui in urbe

Nicœna, sacrilego Ario ciim sua impietate damnato, mansuras

usque in finem mnndi leges ecclesiasticorum canonum condiderunt^

et apud nos et in toto orbe terrarum in suis constitutionibus vivunt\

et si quid usquam aliter, quam illi statuere, prsesumitur, sine cuncta-

tione cassatur : ut quœ ad perpétuant utilitatem generaliter instituta

sunt, nulla commutatione varientur 3. Le pape Léon regarde donc

l'autorité dont jouit le concile de Nicée comme ne devant jamais

cesser; il déclare dans cette même lettre, que les décrets portés à

Nicée ont été inspirés par le Saint-Esprit, et qu'aucun concile pos-

térieur à ce premier concile ne peut lui être comparé, encore moins

lui être préféré, quand même ce concile postérieur compterait un

aussi grand nombre de membres que celui de Nicée. (Léon fait ici

surtout allusion au IV" concile œcuménique.) Les chrétiens orien-

1. S. Allianase, Kpist. ad Afros, c. i. P. G., t. xxv, col. 1029.

2. S. Athanase, Epist. ad Jovianum, P. G., t. xxv, col. 813.

3 S. Léoa le Grand, Epist., cvi, n. 6, P. L., t. liv, col. 1005. Dans ces

conjonctures il y a simplement lieu de s'étonner que le concile de Nicée n'ait

été connu de saint Hilaire de Poitiers que lorsqu'il dut partir pour l'exil. Voir

Reiiikens, Hilarius von Poitiers, SchaCfhausen, 1864, p. 29 et 60.
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taux ont eu une telle vénération pour le concile de Nicée, que les

Grecs, les Syriens et les Egyptiens ont même établi une (ete pour

perpétuer le souvenir de cette réunion des 318 évêques à Nicée. Les

Grecs célèbrent cette fête le dimanche avant la Pentecôte, les Syriens
au mois de juillet, les Egyptiens en novembre ^. Tillemont a donc

pu dire avec raison : Si Ion voulait réunir toutes les preuves qui
existent de la grande vénération en laquelle a été tenu le concile de

Nicée, l'énumération n'en finirait pas; quelques hérétiques exceptés,
on a constamment etdans tous les siècles, parlé de cette sainte assem-

L jooj blée de Nicée avec le plus grand respect 2.

Les paroles du pape saint Léon, que nous avons rapportées, lais-

sent voir en particulier la haute estime que les papes ont eue pour
le concile de Nicée. Les actes du concile furent d'abord signés,
comme nous l'avons dit, par les représentants du Saint-Siège,
et le pape Sylvestre approuva ensuite ce que ses légats avaient fait.

Cette approbation a-t-elle suffi ou bien l'a-t-on accordée suivant

d'autres formes? Quelques historiens ont répondu à cette question

par l'affirmative, mais ils se sont appuyés sur des documents manifes-

tement apocryphes. Ce sont : 1" une prétendue lettre d'Osius, de

Macaire de Jérusalem et des deux prêtres romains Victor et Vincent,
adressée au nom de tout le concile au pape Sylvestre; la lettre dit

en résumé que le pape doit convoquer un concile romain pour y
donner son approbation aux décisions de celui de Nicée 3; 2" la réponse
du pape Sylvestre et son décret d'approbation *: 3° une autre lettre

du pape Sylvestre à peu près identique à celle qui précède ^; 4° les

actes de ce prétendu III" concile romain, qui aurait été convoqué pour

approuver les décisions du concile de Nicée ; ce concile, composé de

275évèques, aurait fait quelques additions aux décrets portés à Ni-

cée ^. Il iaut ajouter à ces documents la Constitutio Sihestri, qui aurait

été rédigée dans un second concile romain. Ce concile ne parle pas,
il est vrai, d'approuver les décrets de Nicée, mais, à l'exception de

ce point, il est à peu près identique dans ses décisions et ses actes

aux décisions et actes du IIP concile romain ~'
.

1. Tilleinonl, op. cit., p. 293
; Baïunius, Annales, ad anu. 325, 11. 185.

2. Tillenioiil, loc. cit.

3. Mansi, Conc. ampliss. coll., I. 11, p. 719. Hardoiiin, Coll. concil.. t. i,

col. 3i3.

4. ^îausi, op. cit., col. 720
; Hardouin, t. i, col. 344.

5. Mansi, op. cit., col. 721. (Elle manque dans Hardouin.)
6. Mansi, o/;. cit., col. 108J. Hardouin, op. cit., l. i, roi. 527.

7. Mansi, op. cit., col. 515
; ll;irdouiii, <;/;.

cit
,
roi. 285.
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Ces cinq documents copiés dans divers manuscrits trouvés soit a

Rome, soit à Cologne, soit ailleurs, ont été reproduits dans presque
toutes les collections de conciles

;
mais aujourd'hui on est unanime

à les regarder comme apocryphes, et il est en effet facile de s'en

convaincre. Ils trahissent par la manière dont ils sont rédigés une

époque, des préoccupations et des rapports qui n'ont rien de com-

mun avec le iv® siècle de l'Eglise. Le latin barbare, presque inintel-

ligible, de ces documents accuse une décadence que l'on ne peut

placer sous le règne de Constantin. Ajoutons que :
j|

1. Pour le premier : a) Macaire de Jérusalem paraît dans ce docu- [439]
ment comme le principal représentant du concile de Nicée, et il est, m

de fait, placé avant les patriarches d'Alexandrie et d'Antioche, qui 1

ne sont pas même nommés. Or le siège de Jérusalem n'avait, a

l'époque où se tint le concile de Nicée, rien qui pût valoir à son évê-

que une place si éminente. 6) Dans la suscription, au lieu de dire

« le concile de Nicée, » etc., le document porte : « Les 318, » etc.,

expression qui n'était pas en usage au temps du concile de Nicée.

y) Ce document est daté VIII Cal. Julias, il faudrait donc conclure,

si on s'en rapportait à cette date, que le concile avait demandé au

Saint-Siège une approbation pour ses travaux, lorsqu'il n'avait

encore à peu près rien fait et s'était à peine réuni.

2. Dom Constant et d'autres historiens ont démontré de la manière

suivante la fausseté du second document, c'est-à-dire de la prétendue

approbation donnée par le pape Sylvestre au concile de Nicée. a) 11

est question dans cette pièce du canon incorrect sur la célébration

de la fête de Pâques, composé par Yictorinus (mieux Victorius) d'A-

quitaine. Or Victorinus n'a vécu que cent vingt-cinq ans après le

pape Sylvestre, dans le milieu du v" siècle ^. Dans ces derniers temps,
le docteur Dollinger a émis, il est vrai, un autre sentiment au sujet

de ce Victorinus -. Dollinger croit qu'il s'agit ici non de Victorinus

d'Aquitaine, mais d'un hérétique romain (Patripassien) du commen-
cement du m® siècle

;
ce Victorinus aurait été contemporain du

pape Callixte, et du prêtre (plus tard anti-pape) Hippolyle; il aurait

montré le peu de précision du canon sur la célébration de la fête

de Pâques composé par ce dernier
(il

fut cependant mis en usage)
et il aurait, selon toute probabilité, attaqué aussi la doctrine

sur la Trinité. Un indice très favorable à l'opinion de Dollinger,

1. Ideler, Handbuch der Chronologie, t. ii, p. 276.

2, Dans son Hippolytus und Kallistus, p. 246 sq.
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c'est que dans nos documents apocryphes, en particulier dans le

cinquième, nous voyons Victorinus, Callixte et llippolyte anathé-

matisés en même temps. Nous pensons donc que le sentiment de

DoUinger est fondé
;
et il nous faut par suite abandonner l'argu-

ment donné par dom Constant, mais la fausseté de ce document est

cependant bien certaine. 6) Cette pièce porte à la fin cette date, qui

est certainement fausse : Contantino VII et Conatantio Caesare IV

consulibus. Lorsque Constantin fut pour la septième fois consul (en

326), il donna pour la première fois, et non pas pour la quatrième,

[440]
le consulat à son fils. La chancellerie romaine n'aurait jamais com-

mis une pareille erreur de chronologie dans un écrit de cette

importance.

3. La fausseté du troisième document peut facilement être cons-

tatée, car il fait mention de l'anathème prononcé contre Photius de

Sirmium; or cet anathème ne fut porté qu'en 351, lors du premier
concile de Sirmium.

4. La première réflexion qui se présente au sujet du quatrième

document, c'est que si ce grand concile romain, composé de deux

cent soixante-quinze évêques, avait réellement eu lieu, quelque his-

torien en aurait certainement fait mention. Nous voyons au contraire

que tous gardent sur ce point un silence absolu. Saint Athanase et

saint Hilaire parlent e.v professa des conciles tenus à cette époque;
ils ne disent pas un mot de ce concile romain. D'après le titre du

document, l'empereur Constantin ne vint pas à Rome pendant cette

année 325 ''. Bini a voulu résoudre la difficulté en disant que ces

mots présente Constantino avaient été par erreur pris dans le texte,

où ils étaient suivis de apud Nicœam et placés dans le titre ;
mais il

reste degraves difficultés : a) le décret porté par ce concile romain

sur la fête de Pâques; d'après ce concile elle devrait être toujours

célébrée entre le 14 et le 21 nisan, ce qui n'a aucun sens et est con-

traire au décret porté à Nicée ^; 6)
le concile ordonne que les clercs

ne soient plus traduits devant un juge séculier; or nous savons que
ce prwilegium fovi ne fut en question que plus tard

; y) il n'y a pas

trace de raison dans le décret que l'on fait porter à ce prétendu

concile, sur les degrés à suivre pour arriver à la prêtrise ou à l'épis-

copat. Il fallait rester un an portier, vingt ans lecteur, dix ans exor-

ciste, cinq ans acolyte, cinq ans sous-diacre et cinq ans diacre,

1, D. Ceillier, Hiatoire générale des auteurs sacrés, t. iv, p. 613.

2. Voir plus haut, p. 'lôO sij.
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c'est-à-dire passer quarante-six ans dans le service de l'Eglise avant

de pouvoir être prêtre. Jamais un concile romain n'a décrété de pa-
reilles absurdités.

5. Nous n'aurions pas, à la rigueur, à nous occuper du cinquième [441]

document, qui comprend les actes du prétendu IIP concile romain

tenu en 324, car ce document ne parle pas de la confirmation du con-

cile de Nicée par le pape Sylvestre. Mais comme il paraît avoir été

rédigé par le même auteur que les quatre premiers *, il est bon de

montrer combien le faussaire était peu au courant de la chronologie
du concile de Nicée. Il dit expressément dans l'épilogue

^
que ce con-

cile romain se tint en même temps que celui de Nicée, et il le fait

cependant se terminer le 30 mai 324, c'est-à-dire un an entier avant

le commencement du concile de Nicée.

Dom Constant-^ pense que tous ces documents ont été fabriqués

au vi" siècle. Il a surtout étudié le cinquième document, et il n'hésite ^

pas à déclarer dans sa Prsefatio {^ 99) qu'il a été composé aussitôt 1

après le pontificat du pape Symmaque. Symmaque avait été fausse- 1

ment accusé de plusieurs crimes; il fut déclaré innocent par un con-

cile en 501 ou en 503, et qui émit ce principe que le pape ne pouvait

pas être jugé par les autres évêques. Pour mieux établir ce principe

et faire prévaloir celui du forum prwilegiatum qui a de l'analogie

avec le premier, on imagina, dit dom Constant, de fabriquer plu-

sieurs documents, et entre autres ce cinquième; le mauvais latin

dans lequel il est composé et ce fait d'avoir été découvert dans un

manuscrit lombard, ont fait penser qu'il avait été composé par un

Lombard résidant à Rome. Pour arriver à démontrer par une autre

preuve que cette pièce datait du vi^ siècle, Dom Constant s'appuyait

surtout sur l'époque où avait vécu Victonnus d'Aquitaine; mais

nous savons que les explications de Dollinger ruinent par la base

cet argument.
Tous ces documents sont donc incontestablement apocryphes;

mais de ce qu'ils sont apocryphes, on ne peut pas en conclure la

fausseté de ce qu'ils rapportent, c'est-à-dire que le concile de Nicée

n'ait jamais demandé au pape Sylvestre d'approuver ses décrets

1. Ballerini, De antiquis collectionibus, etc., dans l'ouvrage de Gallandi,

Sylloge dissert, de vetustis canonum collectionibus^ t. i, p. 394
; Blascus, De col-

lect. can. Isidori Mercatoris, encore dans Gallandi, Sylloge dissert. t. ii, p. 11,

14.

2. Mansi, op. cit., t. ii, p. 615.

3. Epistolse Pontificum, éd. Gouslant, praef., p lxxxvi.
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et ses travaux ; nous ajouterons les observations suivantes *
:

[442J a) On sait que le IV® concile œcuménique tenu à Chalcédoine

envoya au pape Léon ses actes pour les lui faire approuver. Anatole,

patriarche de Constantinople, écrivit dans cette circonstance au

pape Léon : Gestonim t^is omnis et confinnatio auctoritati veslrx

Beatitudinis fuerit reservata ^. La lettre synodale adressée au pape

s'exprime en ces termes : Omnem vohis <fesLarum vim insinuavimus,

ad comprohatlonem noslnxi sinceritatis, et ad eorum, qux a nohis

gesta sint firmitatein etconsonantiam ^. L'empereur Marcien regarda
aussi cette approbation du Saint-Siège comme nécessaire pour

assurer la valeur des décrets de Chalcédoine ;
il sollicita avec ins-

tance cette approbation et précisa lui-même qu'elle devait être écrite

à part et lue partout dans l'Eglise latine comme dans l'Eglise grec-

que, pour qu'il ne restât aucun doute sur la valeur du concile de

Chalcédoine. L'empereur marque même son étonnement de ce que
le pape n'ait pas encore envoyé ces lettres d'approbation, quas çide-

licet in sanctissiniis Ecclesiis perlectds in omnium oportebat notitiam

venire. Cette omission, continue l'empereur, nonnulloruni animis

ambiguitatem midtam injecit, ntrum tua Beatitudo, quse in sancta

synodo décréta sunt, confirmaverit. Et ob eam rem tua pietas lilteras

mittere dignabitur, per quas omnibus Ecclesiis etpopuUs manifestum

fial^ in sancta synodo peracta a tua Beatitudine rata haberi *. Ces

textes si explicites autorisent a croire, non pas avec une certitude

complète, mais cependant avec un certain degré de probabilité, que
les Pères de Nicée ont connu ces principes de la nécessité de l'ap-

probation du Saint-Siège qui sont si clairs et si incontestables pour

tous, lors de la célébration du concile de Chalcédoine; on est d'au-

tant plus admis à penser ainsi que b) un concile composé de 40 évè-

ques venus de toutes les parties de l'Italie, en 485, déclara très expli-

citement aux Grecs que les 318 évêques de Nicée confirmationem

rerum atque auctoritatem sanctx Romanœ Ecclesiœ detulerunt ^.

[443] t-')
Socrate fait dire au pape Jules (Hist. eccl.., ii. 17): Canon eccle-

siasticus çetat, ne décréta absque sententia episcopi Bomani Ecclesiis

sanciantur. Le pape Jules a donc déclaré nettement que les con-

ciles œcuméniques devaient être approuvés par l'évèque de Rome,

1. Biironius, Annales, ad ann. 325, n. 171, 172.

2. S. Léon ler^ Epist., cxxxii, 3, P. /.., t. liv, col. 1084.

3. Id., t. LIV, col. 959.

4. fd., t. Liv, col. 1017.

5. Mausi, o/J. cit., t. vu, col. 11 'lO
; Hardouin, op. cit., t. ii, col. 856.
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que cétait là une règle de discipline ecclésiastique. (Il
ne faut pas

regarder ces mots comme une allusion à tel ou tel canon particulier.)

Mais comme le pape Jules a occupé le Saint-Siège onze ans seu-

lement après la tenue du concile de Nicée, on est amené à dire que
les Pères de Nicée ont aussi connu ce point de discipline ^.

d) La CoUectio Dionysii Eocigui prouve que, vers l'an 500, on était

à Rome généralement persuadé que les actes du concile de Nicée

avaient été approuvés par le pape Sylvestre. Denys a en effet ajouté

à la collection des actes de Nicée : Et plaçait ut hsec omnia mitte-

î^entur ad episcopum urbis Romte Sylç>estrum 2. C'est même cette

persuasion générale qui a probablement fait penser à fabriquer ces

faux documents; c'est parce qu'ils parlaient d'un fait vrai en lui-mê-

me que le faussaire a espéré pouvoir les faire passer pour des docu-

ments authentiques.

1. Socrate, Hist. eccles., 1. Il c. xvii, P. G., t. lxvii, co). 217.

2. D. Coustant, Epist. Pontif. Roman., prœf. , p. lxxxii et lxxxix, et Appendix,

p. 51, 52
; Hardouin, Coll. cancil., t. i, col. 311.

Imp. M.-R. Leroy 185, rue de Vanves, Paris.
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